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Mesdames, Messieurs, c'est pour moi un grand privilège, ainsi qu'un 
plaisir, d'être invitée à prendre la parole devant vous à l'occasion de 
la séance d'ouverture de cette conférence sur les relations entre la 
Communauté européenne et Les Etats-Unis. 

Au cours de cette conférence importante, de nombreux aspects des 
relations entre La Communauté européenne et les Etats-Unis seront 
examinés en profondeur et en détail par un certain nombre d'experts 
distingués dans des domaines aussi variés que la politique, les finances, 
L'économie et autres disciplines. Tous ici présents ne connaissons que trop 
bien les questions fondamentales qui seront abordées ou du moins les 
domaines dans lesquels elles se posent - l'agriculture, Le protectionnisme, 
Les taux d'intérêts, la stabilité ou l'instabilité du taux des changes, 
notamment en rapport avec la valeur du dollar et de l'Ecu, du DM et du 
yen, Les marchés mondiaux et les prix pour nos produits concurrents. 

Par conséquent, il serait peut-être intéressant pour la poursuite de 
vos discussions d'examiner en guise d'introduction un certain nombre 
d'orientations et d'objectifs parmi ceux qui sous-tendent les relations 
CEE-Etats-Unis, Les principes qui devraient nous permettre - et ils y 
réussissent la plupart du temps - de poursuivre èt de maintenir un esprit 
constant de coopération face aux problèmes Les plus importants auxquels 
nous sommes conjointement confrontés, La CEE en tant que zone d'échanges 
représentant La puissance économique la plus importante au monde, Les 
Etats-Unis en tant que puissance militaire la plus importante du monde 
Libre, garants de La paix et de la sécurité. 

Alors que ce sont les discussions sur les produits alimentaires qui font 
les grands titres, qu'il s'agisse des pâtes alimentaires, des citrons, 
des céréales ou du soja - des modifications fondamentales sont intervenues 
dans l'évolution de nos deux continents au cours de ces quelques dernières 
années. Alors que La population des Etats-Unis a drainé à une certaine 
époque un flux important d'émigrants européens qui, par milliers, ont 
traversé L'Atlantique en direction de L'Ouest, Le phénomène de L'immigration 
dans ce pays est en train de subir une transformation radicale, Le nombre des nouveaux 
citoyens originaires d'Asie et du Méxique dépassent de Loin celui des Européens, 
avec un accroissement proportionnel des êchanges à travers L'océan pacifique. 
Cette tendance se poursuivra en toute probabi Lité avec Le renforcement des 
avantages économiques, sociaux et politiques Liés au resserrement des Liens au 
sein de La Communauté européenne. IL n'est pas normal que des émigrants 
abandonnent en masse une patrie où ils connaissent la Liberté et Le 
bien-être économique. Ils ne changent d'horizon que pour échapper à La 
violence, à La pauvreté et bien sûr dans de nombr~uses régions du monde, 
à La famine. 

A La suite des bouleversements violents qui ont secoué L'Europe 
occidentale au cours de ce siècle, la sagesse collective des hommes d'Etat 
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avec par La suite L'appui de L'opinion publique - car dans un reg1me 
démocratique, L'opinion publique joue un rôle, même s'il n'est pas 
déterminant, dans L'orientation des politiques nationales comme 
internationales - a conduit à un mouvement de coopération étroite, sinon 
d'intégration, de douze grands Etats souverains. Désormais Liée par un 
traité qui rend La pensée même d'un conflit militaire entre Etats 
inimaginable, La Communauté européenne, avec ses quelque 320 millions 
de citoyens, représente une force puissante au service de La paix et 
du progrès économique et social. 

Ce renforcement· de L'assise économique et politiQue de L'Europe 
occidentale ne peut manquer de jouer un rôle positif et précieux dans 
no& relations avec Les Etats-Unis au sein de L'OTAN. Comme L'histoire 
L'a toujours prouvé, il n'est pas nécessaire de nous rappeler que Le 
maintien de La paix ne dépend, en premier Lieu, que de La volonté 
des peuples et, en second, de L'existence de moyens de défense. 

On peut comprendre qu'il existe un manque de communication entre Les 
Européens et Les Américains, si L'on se rend compte que La grande 
majorité des Européens sont fermement persuadés de La nécessité de 
participer à un programme efficace de défense en coopération avec Les 
Etats-Unis. Le fait de souligner que 95% des forces terrestres stationnées 
en Europe sont européennes et non américaines n'est pas pour critiquer Les 
Américains mais bien pour montrer que La contribution de L'Europe 
est parfois sous-estimée. 

Lorsque que je dis qu'on peut Le comprendre, c'est parce qu'il n'y 
a pas une seule personne ou un groupe identifiable de personnes qui soit 
Le véritable porte-:parole de La Communauté. Le fait que La grande majorité 
des citoyens de nos deux populations regardent La télévision pour 
savoir ce qui se passe de par Le vaste monde - en admettant qu'ils soient 
intéressés - signifie que ce qu'ils per.oivent dépend de La personne qu'ils 
ont devant eux. Alors que Le Président Reagan représente Les Etats-Unis 
aux yeux du monde, qui représente L'Europe? Est-ce Le président en 
exercise du Conseil de ministres - et qui au Texas ou au Minnesota pourrait 
avaler un morceau aussi gros - alors que de toute fa.on ce président change 
tous Les six mois - ou est-ce Le président de La Commission, ou Le 
commissaire responsable des relationscommerciales extérieures? Et ici 
je souligne La représentation formelle et fort efficace du Commissaire 
De Clerq, responsable pour Les relations commerciales extérieures de La 
Communauté. Pourrait-il s'agir de représentants du Parlament européen, 
qui eux au moins sont élus pour une période de cinq ans et sont en fait Les 
seuls véritables représentants des citoyens de L'Europe? C'est dans ce 
problème - celui de trouver une réponse à La question "Qui représente 
L'Europe?" que réside à mon sens notre plus grande faiblesse. 

Si vous permettez une parenthèse, nous apprécions particulièrement au 
Parlement européen La coopération qui existe entre La délégation du 
Parlement et Les représentants du Sénat Américain et La Chambre des 
représentants, qui se rencontrent sur une base régulière. Ces 
discussions communes et ces échanges de vue très ouverts contribuent de 
manière sensible à améliorer La compréhension et La connaissance 
des problèmes et aspiration de nos peuples respectifs. 

Le problème d'identité dont je viens de parler est encore aggravé par 
L'utilisation patente et partiellement couronnée de succès que font des media 
certaines minorités bruvantes dont Les opinions et Les attitudes peuvent être 
interprétées comme reprêsentant, A tort, les positions et Les engagements 
des gouvernements et des peules d'Europe. L'Occident ne reconnait que trop 
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clairement Les menaces potentielles émanant de L'Est et se tient prêt à 
défendre son territoire et ses populations. IL faut reconnaitre que nous ne 
sommes que trop conscients en Europe que c'est notre existence même qui est 
menacée, et pas uniquement nos intérêts économiques ou généraux comme 
parait être Le cas pour Les Etats-Unis. 

La perception au'ont des événements nos peuples 

nécessairement différente en raison non seulement de 
respectifs est 

la manière dont ils sont 
présentés mais également des divergences existant dans Les mécanismes 

institutionnels, Permettez~moi de rappeler aue lorsque Le Président Reagan a 

décidé d'utiliser la force contre la Libye suite â La mort de citoyens 

américains victimes du terrorisme d'Etat, un seul pays en Europe a appuyé son 

action, en raison principalement de l'existence de ''relations particulières" 
n'existant avec aucun autre Etat membre. En tout êtat de cause, c'est attendre 
beaucoup de L'engagement politiaue aue d'espérer mobiliser un soutien 
militaire dans douze Etats souverains différents, aui respectent chacun Le 

processus démocratique. Alors aue Les victimes visées au départ étaient des 

citoyens américains, les événements ont eu. lieu sur Le territoire européen et 

ont fait des victimes également parmi les Européens. Toute décision de riposte 

aurait donc impliaué d.irectement Le territoire européen et sa population, Ce 

aui n'était pas le cas pour Les Etats-Unis. J'attire l'attention sur ce point, 

non dans un esprit de critiaue, mais bien pour aue ceux aui en Amérique ont 
reproché à la Communauté européenne de n'avoir pas accordé directement son 

soutien au Président Reagan perçoivent Le problème sous l'angle européen. 

Ces événements ont également eu pour conséQuence d'accro~tre aux Etats-Unis La 

peur de se rendre en Europe, aui a entra~né une baisse spectaculaire dans Les 

activités touristiques les plus importantes de nos Etats membres, de sorte 

aue, sans préjuger du caractère tragiaue de La mort de citoyens américains, 
c'est L'Europe aui en a souffert sur le plan économiaue. 

Le manque de cohésion et de coordination oui se faisait sentir au sein de 

la Communauté commence enfin à évoluer dans un sens plus positif par une série 

de mutations dont devraient profiter Les citoyens de l'Europe ainsi Que nos 
amis et alliés, La décision de parfaire La réalisation du marché intérieur de 
la Communauté pour 1992 a été prise avec l'appui sincère et sans réserves de 
tous les Etats membres, concrétisé sous la forme d'un traité, L'Acte uniaue 
européen dont la ratification est pendante devant les douze parlements 

nationaux (la Belgique et le Danemark viennent d'ailleurs de le ratifier). 

Ce marché intérieur - aui est un véritable marché commun - devrait permettre 

à l'Europe d'augmenter ses performances économiaues et d'offrir des 

perspectives intéressantes aux investissements extérieurs. On semble parfois 
ignorer outre-Atlantique aue la Communauté européenne possède des 
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investissements plus importants aux Etats-Unis que Les Etats-Unis n'en 

possèdent en Europe - Les investissements directs de la Communauté européenne 

aux USA se montant à 95,1 milliards de dollars en 1984 et ceux des Etats-Unis 

dans La Communauté européenne à 81,5 milliards pour la même période. 

Tous les avantages ne viendront pas uniquement d'une cohésion sur le plan 
commercial et financier, mais également d'un premier pas, qui doit !tre 

encouragé, dans le sens d'une coordination plus étroite de la politique 

étrangère. Le système intergouvernemental de coopération politique européenne 

va enfin être renforcé par un petit secrétariat situé à Bruxelles, ce qui 
permettra non seulement la mise en place des éléments d'un mécanisme de 

coordination des politiques étrangères des Douze, mais également de jeter les 

bases d'une politique étrangère européenne dans les domaines où il est clair 

que nos intér@ts sont identiques. 

La mise en place d'une politique étrangère européenne, qui commence déjà 

à se manifester dans certaines circonstances, doit entrainer une coopération 
plus étroite avec le département d'Etat, Si nous sommes unis devant tes 

pressions extérieures et les événements qui nous forcent à réagir, les 

résultats de notre action seront plus puissants et plus efficaces. Il n'est 

pas nécessaire de dresser devant vous la liste de toutes les questions 

brQlantes, mais il suffit de mentionner l'Afrique du Sud, te Cambodge, 

L'Afghanistan pour oue ces normes évoquent aussitôt la nécessité pour le monde 
libre de ne pas rester indifférent. 

Il subsistera toujours en politique des domaines dans lesquels les 

intérêts de nos peuples ne seront pas convergents. IL est toutefois utile que 

les personnes qui occupent des postes de responsabilité s'en tiennent aux 

faits au lieu de développer des mythes, Les émotions que soulève la seule 

mention de la PAC sont hors de proportion avec le danger potentiel véritable 

oue représente Le système européen pour ses communautés agricoles, l'industrie 

alimentaire et Le consommateur, oui, il y a quarante ans faisait la queue pour 

obtenir du lait, du beurre, du sucre et de ta viande, Le succès rencontré par 

la PAC se traduit désormais par des problèmes d'excédents, un problème que 

partagent les Etats-Unis, mais comme on peut s'en rendre compte actuellement, 

les véritables concurrents pour les marchés américains sont également 
l'Argentine, Le Brési L et le canada. 
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C'est La présentation erronée des faits qui soulève La colère de L'opinion 

publique et conduit à réclamer des mesures de protectionnisme - un 

protectionnisme qui en fin de compte s'avère hautement préjudiciable pour ceux 

qu'ils cherchent à protéger (une étude récente de L'OCDE vient d'ailleurs de 

mettre en évidence Les coOts économiques du protectionnisme). IL est à espérer 

sincèrement que Les prochaines négociations dans Le cadre du GATT permettront 

aux esprits de se rencontrer - au Lieu de s'affronter - sur La dérogation 

agricole dont bénéficient Les Etats-Unis dans Le cadre du GATT depuis 1955, 

alors ou'il est bien plus important de tenir compte des conditions existant 
actuellement sur Les marchés mondiaux en matière de produits agricoles et de 

La nécessité d'examiner La fourniture de services dans Le cadre du GATT. 

La Communauté s'efforce pour sa part de réduire Le protectionnisme et 

d'atténuer Les effets des excédents agricoles, Nous comptons oue Les 

Etats-Unis aborderont Les négociations du GATT avec Les mêmes intentions, ce 

qui serait dans L'intérêt non seulement des échanges CEE-Etats-Unis, mais 

également du commerce international dans son ensemble, 

Nous avons un intérêt commun à combattre ensemble Les problèmes causés 

par Le terrorisme, La drogue, Les menaces et L'existence réelle de La famine 

dans de nombreuses parties du monde, Les conditions de vie misérables de 
millions de citoyens du monde. Les Etats-Unis et La Communauté européenne 

représentent tous deux Les régions Les plus riches et Les plus florissantes du 

monde, Ce n'est pas un hasard si Les régions Les plus riches sont celles qui 

se font une règle de soutenir La démocratie et La Liberté. Nous pouvons tous 

deux offrir à nos citoyens des chances énormes. 

En continuant à faire bénéficier nos peuples des mécanismes de La 

démocratie, nous Leur garantissons à La fois La Liberté et Les conditions d'un 

progrès économique et social. 

Je souhaite donc aux participants de ce colloque international si important 
une séance fructueuse qui permettra de faire mieux comprendre tes problèmes qui 
nous confrontent mutuellement. 
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Transatlc1.ntic r-elati □ns in ·1986: an Ame1-ican Per-s12ective 

David P. Calle□ 

Je n êl.J pas beaucoup de temp5 p □Ln- un sujet 

multiples face'.::b;;:,s 1 'état des 

entre les USA et 1 'Europe. Au 1 i E:-L\ d'un ,-esumé 

questi.ons .?ctuel.lt·s laissez moi essayer 

Mon point de vue ser-a 

que je ne pui SSE· 

le point d~ VUE officiel Amer-icai11. 

gouver-nement à dœ 1~ peine~ professer un sGul point d8 vue. 

Avec nos idees politiques ainsi qL1e nos instjtutions, un çenre 

de c.ohawitat.i □ r, polyglotte est naturel. 

point de vue pœr-sonnel, j,;., -me-

dois vous di ,-e qu~lques mots sL1r mon 

qo_\l. f"ê,,SSEllt. 

pr-o-fondement., e,, -f 21.i t instinctivement} que 'Amer i que et 

· Eu~ope a;,p;:...-ti ennent b une mème famj],le cultwr~lle et 

politique, et. a.l.ors qL1e nous E',ntr·ons dans le siEecl8 pr-ochain, 

nDus avons besojn plusque jamais de 1 'amitié, dE· la cr-it1que 

' S<'IJ.S 2,L\SSl 1 so~·e:::. e11 5ur-/ que 

nos intFrèts sont souvent diffE-r-ents et. entxent en conflit. 

quel quefc,is. Oue nous di ver gi ons SE·mbl Ë, enti erE>m0=.nt natur-el. 

Comme de G.:.ulle le di sait l'Europe e~,t le promontoire d'un 

continent et 1 'Ameri qLte est un .;;,utr-E• monde. Nos pal i t.i qL1es 

nous amenent à consider-er des inter-et,;;. antagonistes cc.,mme 
normaux et susceptibles de solutions. 

varieté - de climats, r-aces et conditions sociales. Notre 

système politique est une feder-c<.tion sc,L1vent. 

anar-chiquè et indisciplineè selon les ct-itèr-ès europeéns et 

donc difficile à appr-ehender. Dct.ns une certaine manié1-e, le 

para] lEle institutionnel adequat ne se situe p.;...s entr-e les USA 

et un Etat ew- □peen m.;...1s plutôt entre les USA et. la CEE, je 

dire par- là non pas simplement 1 'm··ganisation de 

B1-u:-:elles mais l'ensemble des Et.;:,ts na.tior,2u:: rassemblÉ,s dans 

une confedE•1-ation. 

Pris da,,s r:ette per-spectiv-e pE•ut èt.re vous sa.isire:: 

pourquoi il 

amt-;,ricain. 

est 
, 

difficile de par-1er d un seul 

Puisque nous sommP.S très differ-ents 1 'un de 

point de vue 

p-:;ur-t2-nt intimement liés, nos r-appor-ts s=ont souvent tendL1S. 

AujoL.tr·d 'hui nç;us n □ u!=; app•-ochon!c, pt2L1t ère d'une c1-ise. 

S'il en est ainsi cela n'est pas par-ceque la substance de 

nos querelles est t1-és. di-ffer-ente Ce celles du p~,ss.è. 

Dans 1 e dor,mai ne économique, il suffit seulement d2 nous 

annés 

dét)ats commerci au:{ du kennedy Round 

60 ou au:: problèmes monetair-es des années. 70, 

dans 1 es 

ou bi E•n 

mème au:{ fameuses controvei-ses entt·e le Pr-esident C21.rter et le 

Chancelier- Schm:i dt sur· 1 e r-ôl e des "économi. es 1 ocomoti ves". 

Dans 1 e damai ne mi 1 i tai. r-e de nombr-ew: conf 1 i ts ont surgi 

à chaque decennie àl 'inter-ieur de 1 ·o.T.A.N. sur la strategie 

nuclèaire ou conventionelle, le partage des dépenses, 1 <='. 
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détente: le "c:our:,J age ou decoupl age" et JE- dE·playem"?nt des 

armes nucleaires. 

Cette histoire remplie de contentieuw
1

mais si r-eussîe 

doit - el le nous opti.mi.5t.e pour le F'as 

nécess.:a.i reme:,nt. Si les probème ti--ans~stl.ant.iques nous swnt 

hi nsi nos 

D,:?pui s l ;:_. d<?but de 1 ' après -

trois grandes sé,-i.e'c de changements intervenus oans les 

af fair-es i nte1-nat :i onêtl es semblent p21rt i ct.tl i et-ement 

au vue des r-elBtions EL1ro-amGricaines. Dans 

1':::onorni qu;;;: 1 e boom G•cnnom1 q,.1i:; de 1 · apr-É's guer-1-e qui 

les 

historiens appelleront 

Entt"e temps l 'écoriomie n,ondi2.le 21 ~r, qcJelque so..-te, vécu un~ 

dou~Je ré~olution -- J 'une pro ✓~~ant do la large diff~sion de 

nouvel 1 r;:,s technologies, l'autre résult~nt de 1 'émergence de 

11ouvbe]Jes nations indL•st.r-1aliséGs. Er·,s,:-mbl e, CF.·S changemFnts 

ont obl i.gés les p;;ys occi.dentau~: à une compP.titior. f;er-rée de>ns 

le dom<c<ine des techneilogie5 pointe tandis 

essayaient d'endiguer le déc 1 in des industries 

tr-adi.tionnt,l les. 

Dë<.ns le domaine militair-e, la. po5it1on des Etats Unis est 

graduellement passé del. 'invul.nP.rabilité à la super-iorité pour 

aboutir à la pë:,r-ité et ma.intenant be<a,uco:..tp et· a.i gnent pire. 

Inevitablement de tels changements menacent notre credibilité 

et donc augmentent le r-i.sqLtP. d'un pt-olpctor-at nucléaire. Les 

U.S.A. eu:: mèmes ne se sont janmai.s sentis è 1 'aise Eur ce 

risque et une grande partie de la strategje 

americaine a été sous-tendue p<c.u- le désir de-, le r·edui.t-e. Le 

rJe "guerre des 8toi lË·S" c.iu Pt"·ésident F~eag.:=,n est à r,-,on 

sjmplement le der-nier- de toute une série d'éffort 

2-u:, rigeurs de la di.ssu_:,.sion élè•Wgie. Qw'une telle 

inno~ation radicale soit prise se~ieusement indique sin1plemgnt 

je c1~oi s conmbit~n le m.:,laise est dE,venu pr-ofond. 

Enf1n i 1 y a eu des ct-.-:.mgem1,,nts i mport21nts à un n1 veau 

plu~ geopolitique. A 1~ bipolarité du monde a succédé un 

syst~mQ pluraliste non seulement du fait dœ la renaissance de 

du Japon mais ,;._1.t~',Si bien p01r-cE que:· pc,ur des 

raisons politiques, i d&ol ogi quEË• et éconrnni qu,?:s le, poids du 

tiers n,onde s'est accru de facon significative. Dana, CP. mond>2 

multipol,:-irG:• 1 

de q-i-up'l.Clcp--,es av.?c toutes les cons?qu,C?nces pour- 1 'Alliance. 

Face de• tels changements, les 

tr .;..r,sctt l t'.nt i ques ne pourr-ont r-ester inchangées. 

cotés la tension a montée~ du côté americain eu 

mc1.intenant un r-essentiment à l. 'égard de 

relations, 

Des deuN 

moins) il 

1 · Europe. 

Avant d'2n pé'<r-ler laisse::-: moi faire quelqLmS remo,tt-ques sur- les 

SOLU""ces les plus évidentes de cette tension. 

Le côtÊ' écon □mi que de nos relation esc,t an.âil ysé dans 
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nambire de vos irappoirts et _com:mvmca.-l-107\s .. Da11s cette perspective 

une au deu·.: remarques viennent à 1 'esprit. 

économiques sont évidement plus importantes du fait de 1 c1. 

diminution de la croissance. Pc1rallelement, 1 a révol ut i □,..., 

technologique donne 1 i eu <',, une concurrence sert·ée d2.ns 1 es 

nouvelles industries alors qL1e la mont~e des pays nouvellement 

industriallsés necessite de~ ajusternents douloureux potir l ES 

industries traditianelles. Da.ns 1 es cas 1 es 

gouvet·nements jou~,nt un rôle subst,;:1nti el. 

1,.,ne affai r-e de,. pl us en pl Lts pol "i tj que• et 1 'on que 

s'attendre à des conflits, dt='s négocie<tions difficil.r;,s f~•t ,.tune., 

.ë1u9mentat i. on du p1· ot ecti onn i sme. Cepe-ndant de tous les 

centres d'échange, la C.E.E. et les U.S.A. sont 1 es plus 

rt.?ss,7,mbl;:.nts. Ainsi, ils deviraient ètre capable de cunserver 

nos économies renconti•e,nt des pt·ob 1 émes pour 

coùts peu Ë'levés, particulierement en ce qui 

F'uisque toutes-, 

mainter,ir des 

1 ec, 

press-r~ver la competl tian int.;;1·nati.on2>.le. Si nos industries ne 

peuver,t Bvec qui pe• .. \vent elles 

entr-er en comp;;;tition?_ 

Une granrle, pairt des difficultés commercie,.]les est lié 

politiques, 

autres qu~ 

sociales et naturel les encht:ovet.1-ées les unes a...u..,x 

1 · on ne p1?ut 1 ai sser-- au:< f □l""ces du marché. 

deu;.: côtes del 'Atlantique, l'on a mis E>n place rJes polit.iquE?s 

5 

qL1i ont. conduit à des surpt·oducti ans compte-• tenu des capacités 

des marchés interieurs. Tous deu:~ ont essayé d'écouler cett;,.: 

surproduction pa1~ un dumping sur le ma.rené mohdial. Une 

r,cilitique t.emporalrE", qui. s'avere de moins en moins viable à 

une époque, 0t'1 "la révolution vr;;rt1=:•" permet à d'<a,ut.res p2.rtie?s 

du globe de de•v,:>nit· dl:? plus En plus a.u.,J-0,5.,'J(i!Ja,-;,.k, 1 L.e probl.è~e 

est e=astë:-nt i el. 1 ement interne àl 'origin& et r, 'i :npor·te qut·l le 

solution dur;:,blP. d.:~vr·a étri? aussi ti~ouvée è 1 '1nt:er•ieur· des 

Di scut;;,r 

'en·,1j rcinnement monétaire s'avere bien sùr très artificiel. 

CommE• le commerce ne peut se develo~per 

au mjlieu d'uhne inst~hil1té perp~tu~lle. cor,di tians 

longtemps 

la p..:,litiqL1e lec:-, U.S.A. BUl"Dnt b8s□ in de m21nipuler 

mcinét21i r·e:, de dompenser 

deficits du bL1dget et de la bal6nce des paiements. 

une an,eliorat1on fondamentale 

du deficit budgetaire sans 

poli.tique dont les consequE•nces vont. bi.e-·n au del à de 

'économi.e. 

Le problèr,,Ë• n'est pc1s nouveêlu. Les Etats Unis ont 

SLtpporté des déficits budgE-taires impor-tants pendant 

toute la période posterie:Lu-e au milieu d2s années 60. 

presque 

I 1 s ont 

été geneiralement accomp,a1gnés par- un déficit c!e la balance des 
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pai emer,ts: DËficit de la balance commerciale depliis 1971 et 

deficit de la balance des paiements courants depuis la fin des 

années 70. L~ politique menée peir l 'admini.st1-eitior, Reagan a 

cependant mis spectacula.irEment en rE~lief ces ter,dances à long 

el souligné 
, 

tres cl ê.<i n?ment i nti?r depend,=,.nc:e. 

L'énorme def:\cit 

début des années B•~ pêo.t"" la très stt-ic:te politique monét.ë>.ire de 

VoL(kËR a C:•.bDuti à de~ tau:-: d'inler-èt réels e:.:ceptionelle,T,E•nt 

élevés. L'affl1,.1:-: de capitau:s étt-ar,gers qui s'en 1;;>ëcl suivi a. 

-=!ntr.;_in(,. Lté,E· for-t.C? app:-ecie>.tion du dc,11,;,,.--- qLli a porté le 

de?ficit COITu11t?t""Ci c'<.l et 

iniri,agin;..bl e 

qu'intE?t""iE2Llt""(? dt?s U.S.A. 

co1.u-ant È., une échel 1 e 

bien 

t:c:;:trém'=!m.?nt d~f l a.t i oni ,:;tes pDL.U- notre économ; 12 industr:i el 1 !? et 

provoqLié ce que 1 · ont p~ut appelé 

est une nouvelle 

d'instabillité monétaire. L.;; Vè.'.ll:"•_w du dollaY- est maintenar,t 

aussi anorm2,ler::ent b;,,._ss;:: qt.,'elle ét2-it il.n □1-m.:üement ha.ute au 

Dans le futur le dEeficit comme:-cial et 

les 

européens d'?manderant probahlemE:•r,t une protection contre un 

dol l.;.r sut-devalué et les m,;,.rché':', fine>nciei-s crcündront encore 

une fois un renouveau de 1 'inflation. En rrl·sumé, nous 
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se-rnJ3-eorv.. nc:,us ètr-e rabattLlS sur leE formules des .;.nnés 70, y 

compris sur la renaissante theorie de la croissance tirée par 

les économies locomotives. 

En tant je• trouve 1 ·instabil.ité 

politiques, su,-tout po1..n- 112;,, Effet S 

qu 'el 1 es ont sur l 'écono;;-,i C? an,er- i cai no2-. h!ous semblons e1vo1r 

eir,d •;JO" et une 

industrie en declin. Mème no:;; industr-ies flo,-issantes 

semblent ètre re>ttachées de f.;_con inquiétante au:( symptornes de 

notrE• m2.laise. La h.ô<_ute technologie p.;or e:{empie dé-pend 

fc,rte,r,t?nt 

notre déficit buciget~ire. 

gr;,;ce au:-: specul ations fievr€.~us:es rend1..tes pDssi.bles du f2.1t de 

nos larges besoins d ·empt-unt et ai.,:-: la 

situ3tion ri,cnetaire. 

L'instabll1té de la politique monétaire arne1-ic2:n2 n·e~t 

le rE-'su]:::,é,_t d'une s1mplE· incc.mpeè'tence. Elle rwovier,t 

plu.tôt de 

Pou~ quoi le déficit budgE-tei,-e du gouvernement 

fede,..-al si më>.ssif" à une échelle ~epui5 pluEie~r~ 

annéi:?s leir-gement plus grande que n'1mpo~te quel pays 

'e;-:ception dt::· l'Italie? La compr ais □n de la 

structure du budgE-t ame1-i c:ai 1, i\vec cC?u:i de la plup.ô<Y-t des 

Etats e1.,ropéens suggért.~ unE."' .e,-:pl i cation et revele en me·'··me 

temps des diffe,..-ences frappantes. La pression fiscale au:< 

U.S.A. f"='St de facon substantielle plus basse qu.'en Europe mais 
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le nivE·<ut des dépensE•S civiles ! 'est aussi. 

proportion des dépenses p<='.I'" r-appo.,.-t au F'.N.B. c:onsacrèe à lci 

défense est beaucoup pl us é-1 evéE•. 

L'adn11nistr-ation Reagan bien sL.11- a d'une p.;iTt accentué la 

differrconce er,tre les budgets militaires 

ê.HlH?f"lC<'lins et d'~utre part~ souligné de fa=on 

' 

eui-·opé•ens et 

12ncor-e plus 

nette le lien entre le déiicit budg~taire americain et les 

de'penses militaires. Pourtant les dépenses d;: dEfense des 

U.S.A. ont tluJ □urs été relativement beaucoup plus ~levt~~. L2 

deniere phase ci'.:.ccroissement rapide des dép~ns~s de défense a 

commencé "' peu pr-és sous, 1 'aCmi ni. stra": ion Ca.rte1" et. et.:.i t le 

fruit d'un J..;u-ge consr.-,nsus natic,nal sur 'insuf--!=isance des 

moyens mjlitalres pour assumer les oblig2tjons geo~ol1t1ques 

de12:, U.S.A. 

est vraiment une crise geopoiJtique. Les ot;J.iç_i,0,t1ons 

mi 1 i t;,.i F"'?S des U.S.A. dépassent ce que le systéme 

po]iticoéconomiqL1e est prét à accepte,-. Afin de p:- □ longe~ son 

role geopolitique 1 les U.S.A. en vienr,en':. ~ m2.nipuler le 

dollar. Dcins un sen:, les U.S.A. L•tilisent leur position 

dominat.Ë• à 1 'inter·ie\._w du sysi...0me mc,nétai_t-e 1nterr,<=1tionë<l. afin 

de ta::er- i ndi recterr,t~nt. 1 'écc,norr.i e mon di ê.l '=' poln- st:s sevi. ces: 

militaires que ni les americains ni 
, 

leL1rs allit~sni",ccepleraient 

de payer directement. Etant donné 'instccbi lité grandissant.~ 

de la finBnce mondiale, la 1 argé• tendance vers le 

protectionismr,., et la r-eceEs!on pt- □ l ongé·e de la dernière 
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decennie; cette méthode de financement ne semble pas idéale. 

Ces reg.eexrcm.b sur- la contribution amel'":icainr:: au malë-ise 

éc:anomi q~Ie man di al nous r-aménent au>: dE·u:-: aut!- es doma.i nes que 

j'avais mentionné au début:, la défense et la géc,politiqL1e. A 

l 'inter-ieur· des deu:< n □ L\5 2vons assisté à un changement 

profond del 'environnement global. Dans le domaine militaire 

la ten,jar,c:P n'a pas Eté simplement dans la direction 

p,au-ité stratégiiJLJe entr-e les SLtpet-puissanc.:t's rna.is aussi 

VE-rs 112 

mi 1 i eu des annG.,es 90 1 la Gr-i",nde Bretagr,e 

possedE-1-ont ur,e f o,-c.e nucléai l'"e de di mer,~.i c,n r-e!c,p&ctab 1 e. La 

, 
for-ce nuclé21ire chinoise même si ellE'· est moins .::<.vencee 

technologiquement ne peut étr~ ignorée dans les calculs 

L<:, tenC:ance vers un système plus 

plu1-ali,;,te est. encore plus accenl:uË• dèê,nS n'importe ql,.elle 

Du point de VUE.• amei- i c<:11 n, les changements ir.ter·venus 

derjuis les anné,-;.s 50 s;;, l'"améne,î,t ~ l.m aff;;i_i bl issem,:.snt. l'"el atif 

dE"•s Etats Unis vi.s à vis du r-este du monde. A f 'eo;Jer..-te flo-lre 

position dom1n<O'nte s'~st érod~,.c, 1-elë<.tivement di:,puis l.=:s c\nnées 

50 non seulement vis à vis de~ r-usses mais aussi vis à vis de 

nos alliés et du reste du monde en gene:-al. CGtte perception 

a pr-ovoqué une crise fondamœntale sur ce que 1 · on pOLIVaÎ t 

fair-e propos de ce déclin r-elatif. L·action de 

l''administr-ation à une r-éponse: le 

ré,3rmement et 12. r-éaffirmation hér-c1ique de notre 
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cl assi que2. Nous 
, , 

c1.vons procede .; Lin re.:,rmemt~nl massif 

l'J.D.S. F.-t nouE. rechi;.r-ch □n·s encore une fois un 

tecr,.-,ologiqu<'.: afin de restë>.urei- notre çn-imauté strategi que. 

Bien que ce renforcement putss? étr-e util.e 1 il est peu 

pr·obable que cela subsiste très longtemps. L'hist □ ir-e et le 

bon se~s semblent in~iquer une ~utre dirF.-ction 

monde plLn-aliste plutôt qu'une nQU'.'E:tle Rome. 

comme le 

pour 

Mt,Ls si les U.S.A. 

in,<bordc,.bles ,::,l 

pec.tt• iJ 

liber-21 rlans le mo<,de? 

cc,rnr.,e,,t 

prc,fT,DUVOi1-

celJ.P. d'un 

81 en pl us, 1 

pc-1; ti.qc,e 

t-,abi tuEl l E: 'ELw □pE· doi l jo,.1e·- un r-ô]F.· plu=: important. 

les U.S.A. demeurent resp~nsables de la défense de 

l'Europe cc,nventionnel le aussi bien que nuclé,;,ire 

quarant& années après la derniere guerre mondiale. 

11 

quelqUES 

Selon 

• 

c:alc:Ltls, jusqu'à 50% des dépenses mil i. t aires 

vont à des forces dor,t le rôle principal est la 

défense de 1 'EuropE,. Cela facilite la comprenPnsion de la 

taille exceptionelle dLl budget de la défense. Il coute 

beaucoup plus de défendre la R.F.A. avec des amBricains plut~t 

qu'avec des allemar,d~ OL\ des francais. La s□ i.utian ne semble 

pas ; f\ i' mo..9 i no.hie . 

sorte de protectorat emericain en u~e veritable alliance ,;,.vec 

des eu1- □péons jouant un rôle decjsif dans 

leur propre défense. 

des arnericajns Pnvers l'Europe. 

que d 'Ltr,e po,;;i tion cc,herente_ Celul ci est constitL1~ 

d'unl=. c12rteo.ine cCJndescer,d;;,.ncic:c- ,•is à vi:; del 'Europ,o, pour ,;,.v,::iii-

cnois1 de d~meurer un protectorat a~~ricain pend~r,t toutGs ce~ 

ClU diplom,:;,tiqu.es. F'ui. squ2 role 

princip~l & 1 'int~1-i~ur do la défense eur □pe'ene il.s ter1de~t è 

1?stimer qt1'ils ont dr-oit. à di:;,-;; compE::-ns,'J.t:1.ons écc,nc,m1que:? et un 

soutien poussé su~ le plan diplomatjquœ. 

remèdes ne:, se tt-0L1vent pc1s dans Lord.:? Europe plus docile mais 

dans une Europe à la défense plus Cela dev-i-ai t 

permet.trede limiter les pretentions amGricaines de dicter une 

politique pour leurs alliés. En m&·me temps peut 
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devra.i t amener les g □L\vernements européens è .;..dupter- un ton une dimension militaire. Evidemment, 
. , 
a..-me no. geme.,,. t- d 'ur,e 

plLtS pr-udent dan l 'Alli.:.nce. Un meilleur équilibre ne devrait c:ooperation militaire ne doit pas ètre une copie de d'une 

pë1s y mettre un sens mais la saL1ver. Les cooperation économique. Les Etats riches nt voulant pas d'une 

goL1ver-ne11,ents eurupéns se sont bien SÙl" sentis à 1 'aise .i>.VEC maniere ou d 'Ltn a.utr-e assLtrE:r sérieusemEnt. i.e;.ur défense ont 

un protector-at a.meric<=<in. N'impc,rte qui cm pe?-Ll fa;;u 11 iet· "'" ec 
èt.é rarement bien tr-aitË:s pat- 1 'histoirE. 

la politiqu-=:• eut·op•t?enne compr·.:::ind tous les problémes que jour-s 21.gr-éables et qL•.2-lt:::Lte peLt ir-r2;;:;ponsables de l 'anc:ien 

t·epr-esentent l;;i_ création d'L•ne O.T.A.N. EL•t·opeanis-ée. Mais 1 a statu quo del 'Alli21.nce semblent comptË'S. La question est 

situation actuelle• n'est pas stablE- pour- les raisons aus51 m~intenant de savoir- si nous a.·..-ons l 'intelligEnce de sauver-

bien économiques que militë1ires que Les. r,,:;"'.:.:--e Alliance et le systÉême politiquo-écc,nomiqur? cons:trLlit 

relations militaires à 1 'interiGur de 1 'Alliance Atlantique Cette fois ci, co,,,me pour- le:< C.E.E. □ .:?,n<:ë- les ,;..nnè'2'S 

ont: dLlrè trop long-:.emps sans que cert2.1nes r-ef □ r- mes écvidentË•S 51), 'initiativf:! doit venir pr-inr:ipalem,c,nt da l 'Eur-ope. 

so~ent entr<?pri ses. Le rnondE a beaucoup 

1950, l 'O. T. {-._ N. pas. A 1 "instar d~ 1~ C.~.E. étE.• 

m1l1ta11-e E-,Ln-op,-;.G•n a l'i~,t._::.riet•r di.=:· 'All.1~nce 

la C.E.E. à l 'int~rie~r de nos éccnomi~s 

à cette 

corr-iort 

qu'apportait le statLL quo. M2,1s comme _i;::: 

comfort est de plLJS en plus i!lu~oire. 

Les eLn- □péens o;-it toutes l .;,,:; rai sons pour etre fi ers dE-

ce qu'ils ont ré.;:,lisè c1vec lo21 C.E.E. A 1 ong terme, 

s 'averer-a peut etr-e la plus grande realisation politique du 

siècle. Mais elle n ·a peu de chances de ':;ïurvivre sc:,ns adopter· 
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RELI\TIWS cœMERCIALES ENTRE LES llTATS--ONIS ET LA OOMMUNAUTE EUROPEENNE 

LA PERSPECTIVE AMERICAINE 

Conmerce en tant qu'element important dans les relations globales. 

Avant de parler du conmerce, je crois qu'il faudrait d'abord aborder le sujet 
des relations globales Etats-Unis - conm.maute europeenne. Il va de soi que 
l'Europe et les Etats-Unis ont des valeurs et des interets en corrmun. Nous 
sorrme:s gouvernes deroocratiquement et jouissons de libertes individuelles; nous 
SOITIIles aussi tous attaches a notre independance. Nous avons egalement en 
connun des economies -basees sur les principes du marche libre, de la propriete 
et de l' initiative privees, valeurs qui ont domine notre progres economique 
important au cours du 20ieme siecle. Les Etats-Unis et l'Europe partagent 
des siecles de pensees, de cultures et d'ideaux , qui sont la base de nos 
valeurs cormunes. Nous n'avons pas toujours la mieme opinion sur certains 
aspects politiques et economiques, ni sur la securite, mais cela n'est que 
nonnal entre etats souverains. Je crois que nos aspirations principales sont 
entierement compatibles et que nous profitons tous les deux de notre securite 
politique et de nos relations economiques. 

Ce que je viens de dire peut vous sembler evident, mais je pense qu'il est 
~rtant de tenir ces faits en ligne de conpte lorsque nous discutons nos 
d1.fferences sur des sujets politiques tels que la methode pour lutter contre 
le terrorisme, les sanctions contre l'Afri~ du sud, les relations avec 
l'Europe de l'Est, l'Arnerique centrale, etc. "Il est tout aussi important de 
garder_les discussions comnerciales en perspective et ~aire en sorte qu 1 elles 
n' ernpe>J..Sonnent pas l'ensemble des relations qui revetent une iug;x:irtance 
particu.liere des deux cotes de l'atlantique. 

La relation economique 

Nous formons les deux plus grandes entites economiques et comnerciales avec 
deux. tiers du Produit National Brut global et cinquante pourcent du commerce 
roond1.al.. Avec le Japon, nous faisons partie de l'avant-garde de l 'evolution 
technologique, evolution qui est essentielle pour assurer notre progres 
economique. Au sein de la Banque Mondiale, le fonds Monétaire International 

et l'OCDE, nous cooperons sur le plan de politique ma.cro-econorru.que, 
sur des 100yens pour acquerir une plus grande croissance, sur ! 'aide au tiers 
mo'!de! le prob~erre. de la dett~, ,l-3: sec!-1rite au niveau de l'energie, le 
ma.1.nt1..~ de l enviroru:iernent, 1 am~llo_ratJ.On du fonctionnement du systeme 
roonetai.c,e. La cooperat1on entre les Etats-Unis et l'Europe est essentielle 
pour le fonctionnement du systeme economique 100ndial, d 1 ailleurs elle l'est 
pour tout le 100nde, en vue de notre interdependance croissante. 

Je trouve que les statistiques commerciales, d'investissement et autres 
prouvent que nos economies sont a present plus etroitement liees aux 
developpements economiques internationaux, qu'elles ne l'etaient il y a une 
dizaine d'annees. 
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conunerce 

TOurnons-nous vers le commerce, ou les Etats-Unis et la Communaute europeenne 
se partagent des profits considerables, ainsi que de lourdes responsabilites. 
Le commerce bilateral entre les Etats-Unis et la Corrmunaute europeenne oscille 
autour de 120 milliards $ par an. En plus, les ventes par des entreprises 
arnericaines et europeennes dans nos marches respectifs s'elevent a 700 
milliard $ par an. ce sont des statistiques irnpressionantes, qui terroignent 
de nos liens etroits. Cependant, des problemes considerables ont surgi. Il 
est vrai qu'il y a toujours eu des differents dans nos relations corranerciales 
depuis la fondation de la communaute europeenne. ceux-ci ont, en general, ete 
traités de maniere sensationelle par la presse. Je citerai corrane exemple la 
'guerre des p:::iulets 1 d'il y a 20 ans. Les lecteurs de journaux europeens se 
sont habitues a des titres comme celui paru recemment dans un journal anglais: 
•r.es Etats-Unis et la comnunaute europeenne prets a la guerre'. ces titres 
donnent l'impression d'une relation de confrontation aigue entre les 
Etats-Unis et la comnunaute europeenne. ce n'est pas le cas. en oublie 
souvent que la majorite du commerce s'effectue sans problerres. L'homme de la 
rue pense Iœiœ que notre relation commerciale est en fait pire. Aron avis, 
le fait que nous ayons eu des disputes n'est pas surprenant, etant donne que 
nous avons eu des interets economiques à defendre. Mais jusqu•a present, nous 
avons ete en mesure de resoudre la plupart de nos desaccords. 

cependant je crains que la situation actuelle soit bien plus difficile que par 
le passe. Des evenements recents ont rontre que certains aspects fondamentaux 
dans nos contacts commerciaux ont change. Afin d'eviter une deterioration de 
ceux-ci, sous la pression de nos differences inevitables, les deux parties 
doivent faire plus d'efforts. J 

Un des changements fondamentaux reside dans le fait que l'equilibre des 
interets economiques et politiques se trouvent m:>difie par cette relation. 
Dans le passe, les Etats-Unis, rassures par un surplus considerable et presque 
continu de la balance corrmerciale avec la cormunaute, ont accepte certaines 
mesures economiques, convaincus par l'importance d'une unite politique 
europeenne et d'integration economique. cependant, les Etats-Unis ne peuvent 
plus supporter ces mesures a cause du deficit êroissant dans le ccmnerce avec 
la corrmunaute europeenne. Cette attitude est renforcee vu le deficit global 
de pres de 150 mHliard $ en 1985 et la perspective encore plus defavorable 
pour cette annee. 

Ce changement d 1 attitude americaine s'explique par le revirement dramatique 
dans le corrmerce bilateral. Depuis la fondation de la Communaute europeenne 
en 1957 jusqu'en 1982, les Etats-Unis ont joui d'un surplus continu dans les 
relations commerciales bilaterales. Cette tendance y fut interrompue en· 1983, 
quand le deficit bilateral atteignit un niveau record de 2.3 milliard $. 
L'annee derniere ce deficit etait de 23 milliard$. 

Bien que les Etat-Unis continuent a supporter l'integration europeenne 
economique, nous considerons a present la cornrrunaute en tant que concurrent 
egal sur le marche 110ndial. Des lors, nous nous attendons a ce que la 
communaute europeenne suive des reglernents internationaux identiques a ceux 
que nous observons. Je suis d'avis que c'est un developpement positif, qui 
derrcntre l'evolution de la conmunaute vers une entite independante. 
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Le deuxieme changement fondamental a eu lieu en Europe. Bien que la formation 
et l'elargissement de la Corrmunaute aient contribue a la croissance en Europe, 
la criBe petroliere de 1973 et la recession economique globale du debut des 
annees 1980 laissent des traces, encore aujourd'hui. Les consequences de ces 
evenernents sont une croissance faible et un taux de chomage eleve. Le taux de 
chomage m::>yen dans la Corrununaute s'eleve a 11%. ce chiffre n 1 est pas appelle 
a diminuer dans un proche avenir. Des etudes recentes ont revele qu • une 
croissance reelle du PIB de 3% est necessaire pour maintenir le redressement 
economique en Europe et pour stabiliser le chomage. En 1985 cependant, la 
croissance reelle du PIB n 1 etait que de 2.2%. Bien que le taux de croissance 
de 1986 ait ete revise a la hausse, il n'assurera vraisemblablement pas la 
croissance necessaire a la creation d'emplois. 

Pour remedier a cette situation, les responsables europeens ont developpe des 
strategies nationales pour assurer la protection des emplois existants, 
plutot que d I en creer de nouveaux. Les etats-merrbres en general preferent 
maintenir les entreprises existantes par interventions gouvernementales plutot 
que d 1 appliquer des politiques macro-economiques pour stimuler la concurrence 
et l'investissement. 

Cette p:>litique a eu des repercussions directes et indirectes sur les 
producteurs et exportateurs amencains. Tout d1 abord, la communaute n'offre 
pas de marches convenables fX)Ur developper les exfX)rtations. La consequence 
est que certains pays developpes, corrune les Etats-Unis, sont forces 
d' importer plus. En 1985, par exemple, les pays de la Communaute europeenne 
- malgre une population beaucoup plus importante - n'ont importe que fOUr 106 
milliard $ des pays· du tiers JOOnde, tandis que les Etats-Unis en importaient 
pour 127 milliard$. 

En plus, bien que le systeme corrunercial de 1aJcorrmunaute europeenne soit d'une 
maniere generale ouvert, les secteurs cles restent proteges. La corrummaute 
europeenne utilise des subventions, des quotas et des taux eleves pour assurer 
la viabilite de son acier, de ses telecommunications, de son industrie 
aerienne et de ses equipements electriques lourds, ainsi que de son secteur 
agricole. Cette politique non seulement limite l'acces des exportateurs 
americaines au marche europeen, mais dans certains cas la corrpetition 
europeenne suoventionnee a meme un effet negatif sur les exportations 
americaines vers les marches du tiers roonde. ·ne telles mesures poussent -le 
tiers monde a exporter plutot vers les Etats-Unis que vers l'Europe. 

Cette tendance nationale est egalernent evidente sur le plan de la politique 
agricole. La Communaute a ete lente a reconnaitre la necessite de reformer la 
politique des annees '60 çour stimuler une plus grande auto-suffisance et 
assurer son aide aux revenus agricoles. En fait, elle a plutot choisi de se 
debarasser de son surplus agricole gigantesque sur le marche mondial au 
travers de subventions a l'exportation. 

Le resultat de ces changements fondamentaux est l'augmentation du nombre et de 
la frequence des conflits entre les Etats-Unis et la communaute europeenne. 
Les responsables europeens, concentres de plus en plus sur des problemes 
economiques nationaux, se sont montres insensibles vis-a-vis des repercussions 
nefastes de leur politique nationale au detriment des partenaires 
corrunerciaux. En meme temps les responsables americains ont montre rroins de 
toleranœ vis-a-vis de la politique de la Communaute europeenne. 

Permettez-rooi de citer quelques conflits, que nous avons negocies au cours de 
l'annee passee. La plupart de ceux-ci faisant partie du domaine agricole, je 
commencerai par ceux-ci. 
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(1) Conflit des fruits en conserve. En 1984, une commission au sein du GATT 
decidait que les subventions de la Corrununaute europeenne constituaient une 
infraction aux concessions de tarifs sur les peches, poires et fruits mixtes 
en conserve. Les exportateurs arnericains avaient presque completement perdu 
leur marche en Europe a cause des subventions. Lorsque la communaute 
europeeru:ie refusa de respecter les recommendations de la commission, les 
Etats-unis menacerent de prendre des contre-mesures qui entreraient en vigueur 
a partir du mois de Decembre. Cependant, a la suite d'intenses negociations 
un accord fut mis au point avant l'echeance des contre-mesures. La corrununaute 
europeenne a pris des mesures pour elirniner certains points dans son programme 
~e_subvention de fruits en conserve qui presentaient une politique commerciale 
inJuste pour les Americains. 

(2) L1 elargissement de la Communaute europeenne. Le probleme des fruits en 
conserve. etait important sur la question de principe, mais en fait le volume 
d'echange implique etait relativent peu eleve. un probleme beaucoup plus 
imp:)rtant surgissait apres l' elargissement de la Corrununaute europeenne avec 
l'Espagne et le Portugal. Les Etats-Unis etaient en faveur de l'elargissement 
et en avaient reconnu l I importance politique et strategique pour ces pays. 
Cependant, a_ cause de l'application de la Politique Agricole commune a 
l'Espagne et au Portugal, nous etions menaces de perdre 1 milliard$ en ventes 
de mais et sorgho, produits reglementes par le GA'IT. Nous avons insiste pour 
obtenir des corrpensations commerciales, telles qu'elles sont stipulees par les 
reglements du GA'IT. Apres une premiere reaction non satisfaisante de la part 
des Communaute5 europeenne) un accord temporaire avait ete decide. 
Malheureusement cet accord n lest valable que jusqu I a la fin de l 'annee en 
attendant la conclusion des negociations du GA'IT, article XXIV:l. En cas 
d'echec, des problemes commerciaux tres difficiles se profilent, qui peuvent 
amener a des contre-mesures americaines dan.a; le cadre du GATI'. Et je ne 
trahirai aucun secret en disant que la position de la Communaute n'a pas ete 
tres positive a ce jour. 

(3) Agrumes - Pates. Le conflit d'agrumes et despates s'est avere etre un 
autre sujet epineux dans le domaine de l'agriculture. En ce qui concerne les 
agrwnes, les Etats-Unis ont porte plainte au sein du GATr parce que les 
pre~erence~ _de la Communaute europeenne en f?veur des pays mediterraneens 
avaient el1ffilne les marches locaux pour les Etats-Unis. Nous reconnaissons.la 
contribution apportee a la stabilite politique et la croissance economique 
dans la region _mediterraneenne suite a l'accord avec la Communaute 
europeenne. _Ce~ndant, nous sommes convaincus que les reglements du GA'IT 
concernant les compensations doivent etre respectes. La decision du GA'IT a 
penche en notre faveur, et lorsque la communaute europeenne a refuse 
d'a~pliquer ce jugement, nous avons pris des contre-mesures en augmentant les 
dr<:>it~ de douane sur les pates. on avait choisi ce produit parce qu I il 
faisait egalem~nt l'objet d'un jugement du GA'IT en notre faveur, que la 
Communaute avait refuse d'accepter. La Comrnunaute europeenne prenait des 
contre-mesures de son cote, visant les citrons et les noix a.mericains. Les 
Etats-Unis trouvaient cette contre-mesure injuste et envisageaient de prendre 
d'autres contre-mesures. Heureusement les deux parties entamaient des 
negociations au debut du mois d'aout et trouvaient un compromis satisfaisant. 
Afin d'arriver a ce compromis, le Representant Special au Corrmerce des 
Et<;1ts-Unis, l'ambassadeur Yeutter, passait deux weekends successifs en Europe 
afl~ de rencontrer Mr. de Clercq, et son equipe d'experts. ceux-ci avaient 
decide de retarder de 10 jours les vacances traditionelles du rrois d'aout de 
la communaute. 

' 
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(~) Subventions a l'exportation. La Politique Agricole Commune a longtemps 
derange les Etats-Unis. Les prix subventionnes eleves des produits agricoles 
ont rnene a une production excessive. Le premier resultat a ete l'exclusion -
grace a l'application de differentes taxes - de producteurs etrangers au 
marche europeen, malgre le fait que ces derniers soient generalement plus 
efficaces et competitifs. Ensuite, lorsque les 'surplus' continuaient a 
augmenter, la communaute europeenne a fait de plus en plus de 1 dumping 1 (vente 
a perte) sur les marches mondiaux, en utilisant des restitutions aux 
exportations, une nouvelle forme de subvention. Des lors, le volume 
d'exportation de produits agricoles europeens a serieusement augmente et ce au 
depends de ceux des Etats-Unis. En consequence, les Etats-Unis ont maintenant 
etabli leur propre programme de sUbventions afin de faire face a la 
concurrence sUbsidiee. Ceci a entraine des craintes dans les milieux 
communautaires etant donne que l'un des effets est de rendre les subventions 
europeennes plus cheres et par voie de consequence un accroissement sur le 
budget europeen. Les Etats-Unis esperent que le probleme sera traite avec 
attention lors de la nouvelle conference du GA.TI'. 

(5) Produits industriels. Au cours de l 'annee derniere, l 1acier a constitue 
le probleme le plus important dans les relations commerciales entre les 
Etats-Unis et la communaute europeenne. L'industrie americaine de l'acier a 
ete affectee par la depression et doit faire face a des importations de plus 
en plus elevees, dont la plupart ont ete ecoulees, a un prix inferieur a ceux 
pratiques dans les pays d I origine ou ont beneficie de subventions. Dans un 
tel contexte, l 1 administration americaine a entame des negociations avec les 
pays exportateurs les plus importants, y compris la communaute europeenne. 
Nous avons eu plusieurs negociations sur differents types d'acier au cours de 
l'annee derniere. Ces negociations n'ont pas ete faciles, mais elles se sont 
deroulees de rraniere satisfaisante. Nous avons maintenant des accords jusqu•a 
la fin de 1988. 

J 

X X X 
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1. La Communauté et Les Etats-Unis. deux prjncjQaL~s oyjssances 
économiques mondiales, concurrents, dont les relations ,om

merci~les reposent uniquement sur les règles et le cadre 
juridique du GATT et non pas sur un accord bilat~r8L. 

Contradictions conduisant aux tensions: 

1. Deux principales puissances économiques et commerciales 

(quelques chiffres I è compléter); intérëts convergents 
mais aussi 

2. concurrents : non seulement sur leur propre marché res

pectif mais aussi sur les marchés des pays tiers Cou 

ils sont d'ailleurs confrontés é La concurrence crois

sante du Japon et des pays nouvellement industrialisés>, 

Effets des nouvelles technologies et de ~•explosion de 
la productivité agricole, 

3. Les relations commerciales CEE~Etats-Unis reposent uni

que•ent sur les règles et le cadre juridique du GATT : 

après avoir, au cours des dernières années, eu tendance 

â multiplier les contentieux au GATT é l'encontre de ta 

Communautd, les Et~ts•Unis ont marqué une tendance 

croissante é l'impatience devant les lenteurs de la pro

cédure du GATT et ont pris de plus en plus de mesures 
uni latérales créant une atmosphère de "guerre corn-
mertiale'', Conséquences : d'une part, réaction en 

chatne et contre-mesures de la part de la Communauté, 

d'autre part, risque de discréditer le GATT Cau moment 

du lancement du nouveau cycle de négociations), malgré 
la volontd de réformer le régime de r~glement des 

differends du GATT proclamée par les Etats~Unis • 

• • I • , 



4. Appui politique donné par Les Etats-Unis à le construc
tion européenne Cet~ ses prolongements méditerranéens 

par exemple), mais refus d'en accepter certaines (iné
vitables) implications économiques (préférence commu

nautaire par exemple), 

5, Les conflits d'intérêt aux Etats-Unis mêmes entre con

sommateurs et Importateurs d'une part, et producteurs 

et exportateurs d'autre part, entrafnent des contradic

tions dans L'attitude am~ricaine. 

6. L'"un1Latéralisme'' est tradition historique aux Etats
Unis (fondé sur un targe degré d'autarcie) mais est 

corrigé par une dépendance croissante envers L'économie 

mondiale, La Communauté dépend beaucoup plus du commerce 

international et compte trois fois plus d'agriculteurs 

que Les Etats-Unis; conséquences sociales et politiques. 

II, La Communauté et les Etats-Unis, turbulences et tensions 

1, facteurs conjoncturels : 

situation économique et monétaire internationale; 

déficit commercial sans prdcédent des Etats-Unis (causes, 
effets); 

situation économique difficile dans La communauté auss1 
(quelques chiffres : 6 compléter); 

difficultés du secteur agricole ; Etats-Unis, CEE, Monde; 

austérité budgétaire aux Etats-Unis, devenus Le 1er 
débiteur mondial; 

ér1se de certains secteurs obsolètes aux Etats-Unis (acier, 
texti Les par exemple); 

~chéances électorales US et tendances protectionnistes 
accru11s; 

élargissement de la Communauté, 

•• I •• 

i 
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2. facteurs structurels : 

rapports de force congrès-Administration, Etat fédéral -
Etats; rôle des lobbies; 

- mécanisme décisionnel US ne semble pas comporter les 
Il) ê mes "Il a rd e - fous" que La m d c an i s m.e , commun au ta i r e C qui , 

s'il peut paraftre parfois lent, tient compte des 

différents intdr3ts en cause : importateurs, exporta

teurs,:producteurs et consommateurs des différents 

Etats Membres de la Communauté); 
• 

- cadre juridique GATT (concessions erga omnes - panel) 
interprétation arbitcaire ou unilatérale •• ,) 

3. exemples de contentieux (mais aussi d'arrangements): 

- élargissement Espagne - Portugal - XXIV/6; 

- agrumes/pesta; 

- acier - textiles; 
- haute technologie - aéronautique. 

Ill, La Communauté et les Etats-Unis condamnés â s'entendre sur le 

plan commercial (comme sur d'autres plans) dans Leur intérêt et 

dans celui de La communauté internationale. 

1. pour améliorer Leurs relations bilatérales car les enjeux 

sont trop grands (chiffres : 4 compléter) 

~- pour mieux participer au développement harmonieux du 

commerce mondial : 

- lutte contre la protectionnisme; 
- responsabilitf partagée (GATT); 
- réforme de l'agriculture, probléme de ta dette, 

aide aux PVD Les plus pauvres, 
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LES Rf.LATIONS MONETAIRES ET FINANCIERES 

ENTRE LES ETATS-UNIS ET L'EUROPE 

"Quand on est une souris, partager le même lit 

avec un pachyderme n'est ni facile ni confortable, et c'est 

parfois dançereux.~ 

Cette appréciation du rapport Etats-Unis - Canada, 

exprimée par l'ancien Premier Ministre Pierre Trudeau, peut 

aussi bien résumer la nature des relations monétaires et 

financi~res entre la Communauté Européenne et les Etats-Unis 

aujourd'hui. Elles ne sont ni faciles, ni évidentes ni 

prévisibles. 

Pour J~endre la comparaison encore plus compliquée, 

il faut aussi constater que l'appréciation des avantaqes ou 

des désavantages des relations CE-EU dépend trop souvent de 

l'intér~t particulier de l'observateur. Ceci rend plus 

difficile la tâche des négotiateurs sur les nombreuses 

questions monétaires et financi~res restant à resoudre. 

En tant qu'économiste international d'une banque 

d'affaires américaine • résidant en Europe depuis 1960 , mon 

optique ne correspond peut-@tre pas au reflet exact du point 

de vue purement américain. 

RELATIOUS MONETAIRES ET FlllANCIEfŒ~ 
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Cela dit, il me semble que les grand~s mutations 

monétaires et surtout financières en Europe depuis 1980 

résultent en grande pàrtie des changements et pressions 

d'?rigine outre-Atlantique. 

Les Grandes Lignes 

Malgr~ cette impression, peut-être erronnée, on 

constate néanmoins aujourd'hui qu'un certain nombre 

d'éléments de politique économique de nature fondamentale 

sont partagés par les deux cotés. Ces éléments caractérisent 

et déterminent l'évolution actuelle des relations monétaires 
1 

et financières, :et m~me des marchés de capitaux et des 

bourses. 

Les grandes lignes d'orientation économique et 

politique communes sont les suivantes: 

§ Une position anti-inflationniste de la 

d b s centrales depuis le part des gouvernements et es anque. 

deuxième choc pétrolier de 1979-81. 

§ Une volonté, déclar~e de la part des 

gouvernements des autorités monétaires et de la majeure· 

partie du secteur privé, de réduire ia tiille du secteur 

public gouvernemental ainsi que les "prélèvement!'J 

obligatoires ... 

§ La détermination d'éliminer la plupart des 

contraintes financi~res, monétaires et commerciales qui 

entravent depuis longtemps l'éfficacité et la rentabilité 

des économies nationales. 
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§ Un désir d'encourager 

"l'entrepreneurialisme'' privé et la rentabilité des 

entreprises; de stimuler la disposition des entrepreneurs à 

prendre des risques; de promouvoir l'économie de marché, 

de stimuler la concurrence, 

et 

§ Une détermination à développer des marchés 

de capitaux efficaces et vraiment internationaux, qui 

répondent bien aux besoins des entreprises et des 

investisseurs. 

§ Une disposition à stimuler une nouvelle 

attitude (surtout en Europe) qui consiste à fournir un 

meilleur ~icg_ au client, qu'il soit un emprunteur, un 

investisseur, un industriel ou un commerçant. C'est-à-dire, 

s'adapter vite et bien à la demande du client. En d'autres 

termes: dévelop,ier une mentalité de service -- une ''service 

ment.ft..lill:. --, qui devrait être une des conséquences 

importantes de la concurrence. 

Ce sont donc, à l'heure actuelle, les grands 

objectifs qui caractérisent les politiques économique, 

monétaire et financière des gouvernements aux Etats-Unis et 

en Europe. Ce consensus est d'autant plus frappant qu'il 

caractérise pr(•sque tous ces gouvernements, qu'ils soient de 

la droite classique ou qu'ils soient d'un nouveau type de 

"socialisme liberal''. 

LES PROBbEMES 

Cependant, malgré ce consensus, il existe tout de 

même des différences importantes, pour ne pas dire des 
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différends. Ils sont aussi nombreux que les points de vue en 

commun. Trop souvent ces problèmes éclatt?nt en petites 

"guerres" trans-atlantiques. 

Cherchons à identifier parmi les problèmes 

actuels, ceux qui sont les plus importants , et qui 

troublent nos relations monétaires et financières. 

~ollar 

Le billet vert est, sans doute, aujourd'hui 

le problème No. 1 entre les Etats-Unis E•t le Vieux Monde . 

Pour simplifier énormément: le cours du dollar ne se situe 

jamais au bon niveau ! 

Depuis que Mr. Nixon a annoncé la non

convertibilité du dollar en or le 15 aoüt 1971 , mettant 

ainsi fin à la période des taux de change fixes qui durait 

depuis Bretton Woods en 1944, et ouvrant une période de taux 

flottants; le dollar a connu deux grand c·ycles. 

Entre fin-1972 et mi-1980 le dollar s'est 

déprécié de 15% en termes effectifs et sur une base 

pondérée.• Cette dépréciation a , évidemment , provoqué un 

tollé au sein des pays qui ont vu leurs monnaies 

s'apprécier. 

A partir de mi-1980 à fin février 1985 , le 

dollar a regagné presque 60% en termes effectifs. Cette 

fois-ci la protestation est venue des Etats-Unis étant donné 

Calculé sur la base de l'indice MERM du FMI 
(1980=100). 
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que le dollar fort a commencé à provoquer un énorme déficit 

extérieur et à créer de graves problèmes pour 

certaines industries. En out.re, 1 es pays dont les devises se 

dépréciaient ont pu jouir d'une forte poussée de leurs 

exportations. 

A partir de Hars 1985, il semble qu'un 

troisième cycle ait commencé: la dépréciation du dollar. 

Depuis cette date, le dollar a perdu 27-28% en moyenne et 

37% par rapport au DM et 40% par rapport au yen -11. ( Il ne 

faut pas oublier non plus que l'appréciation du DM par 

rapport au dollar a été de 59% et pour le yen de 67% !) 

Malgré une telle chute , cet automne le 

dollar semble •!ncore orienté à la baisse. Désormais aux 

yeux des exportateurs européens , il semble déjà trop 

déprécié par r~pport aux devises du Système Monétaire 

E11ropéenne (SME) et ils souffrent du contre-eoup. • 

En revanche, pour leurs concurrents, les 

exportateurs amêricains, et Washington, le dollar devrait 

baisser davantage -- au moins jusqu'au point 0 ~ le déficit 

commercial américain commence à @tre réabsorbé et où la 

croissance économique redémarre aux Etats-Unis. 

Ces deux points de vue sont diamétralement 

opposés aujourd'hui pour des raisons complexes: historiques 

et actuelles. Je vais tenter de schématiser les événements 

qui nous ont conduits à cette situation . 

* Voir Annexe N0. 1: Graphique des taux du change entre 1970 
et 1986. 
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Les Conséguençes d'un Retour à la_ Vç_rtu 

La Fédérale Réserve a adopté en Octobre 1979 

une politique monétaire rigoureusement anti-inflationniste 

pour la première fois depuis que l'inflation~ commencé à 

accélérer dans les nnnées 1967-1969. Mais une d~s 

conséquence~ de ce retour à la vertu fut de faire monter 

brusquement les taux d'intérêt. 

Pratiquement au même moment, le choc 

pétrolier de 1979-80 a aggravé le taux d'inflation. En 

conséquence, les taux d'intérêt ont grimpé beaucoup plus que 

prévu par la Fed. 

L'arrivée de Notre Héros à la Maison Bl~nche 

en Janvier 1981 a coincidé avec ce resserrement de la 

politique mon~taire et le choc pétrolier. Après une année 

1981 relativement bonne ces deux facteurs ont conduit en 

1982 l'économie dans une récession d'une sév~rité 

·inattendue . * 

La politique fiscale et les budqets pour 

1981 et 1982 étaient le reflet fidèle ·au programme éléctoral 

de Mr. Reagan. Malheureusement, le budget (FY 1982) était 

basé sur un taux de croissance économique d'environ J à 3.5% 

en 1982 , comme en 1981. En réalité, le PNB a baissé de J, 

en termes réels provoquant une baisse des rentrées fiscales. 

La réforme fiscale de 1981 avait déjà réduit 

les taux d'imposition pour les particuliers et les 

•-Le-~r·NB a baiss'é' de 0.4% en 1981J, remonté de 3.4% en 1981 
et rechuté de J.0% en 1982--en termes réels. 
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entreprises, entrainant une baisse des recettes. De plus , 

il y avait une augmentation importante des dépenses 

militaires . voulue par tout le monde politique. Les 

réductions importantes, des dépenses sociales et autres, ne 

pouvait pas compenser l'augmentation des dépenses militaires 

et la perte de recettes. 

Le résultat, donc, était le début d'une 

tendance à un déficit budgétaire toujours plus important, 

lequel aurait fait honneur à Mr. Keynes. L'accroissement du 

deficit a fait grimper davantage les taux d'intérêt à long 

terme amplifiant l'effet déjà réstrictif de la politique 

monétaire de la Fed. C'était un exemple pratiquement sans 

précédent de ''overkillR monétaire qui, à partir du second 

semestre de 1981, a provoqué la récession. 

Le Déficit Budgétaire 

Paradoxalement, le déficit budgétaire est 

arrivé au bon moment. Son effet stimulant ~ur l'économie 

suffisait à produire un taux de croissance du PIB réel de 

2.9% en 1983 et un étonnant 7.2\ en 1984. 

Même si le déficit budgétaire est 

critiquable sur le plan théorique, il faut reconnaitre que 

la reprise américaine a été fort heureuse pour l'économie 

mondiale. Celle-ci fut plongée dans une récession compliquée 

par les premiers remous de la crise de l'endettement des 

pays de l'Est et des pays en voie de développement. 

En fait, la reprise de l'économie globale a 

commencée pendant le premier trimestre de 1983 . juste à 
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temps pour éviter une crise aux proportions plus importantes 

qu'une s.imple récession cyclique. 

Le déficit budgétaire de Mr. Reagan a eu deux 

conséquences positives pour les détenteurs du dollar: des 

taux d'intérêt très élévés en dollars ainsi qu'un taux de 

croissance économique très élévé. En même temps le taux 

d'inflation (déflateur du PIB) a connu une décéleration sans 

précédent: de 9.6% en 1981 à 3.9, en 1983. Pendant cette 

période, il y avait: une économie en pleine expansi6n, des 

taux d'intérêt nominaux très élévés et une baisse du taux 

d'inflation (qui augmentait le rendement réel). Ces facteurs 

ont contribué à rendre les créances en dollars extrêmement 

intéressantes. 

Ce n'est donc pas surprenant que cette 

évolution de la situation américaine ait attiré une entrée 

de capitaux étrangers sans précédent. Ci~ déluge a été 

provoqué aussi par le fait que le taux de croissance 

économique et les taux réels étaient plus faible au Japon et 

en Europe, où l'inflation restait élévée. 

L'entrée massive de capitaux (et l'arrêt 

presque complet des prêts des banques américaines aux pays 

endettés) a, par conséquent, contribué à la forte hausse du 

dollar entre 1982 et 1984. 
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Le Problème Actuel Du Dollar 

Voilà, pour la présentation des facteurs 

historiques qui ont contribués à la position actuelle du 

dollar. Quels sont les problémes qui en découlent? 

Avant tout , c'est la question : "Quel taux de 

change pour le dollar à l'avenir?" La réponse est nette pour 

les Etats-Unis: plus bas, doucement, mais davantage de 

dépréciation jusqu'à une correction du déficit extérieur 

américain. 

Aujourd'hui le déficit commercial croît au rythme 

annuel de $150-160 milliards, ce qui équivaut à 3.6% du PNB. 

De plus, le déficit de la balance des paiements courante se 

cumule en dette extérieure. Le déficit courant s'est élévé, 

entre 1982 et 1985, à S281 md. Actuellement, le déficit 

extérieur des Etats-Unis n'est pas loin de ce chiffre. 

En utilisant des prévisions prudentes pour le 

déficit courant entre 1986 et 1988, la dette extérieure 

pourrait atteindre, avant 1989, $650 à 700 md. Evidemment, 

une telle dette pourrait décourager les investisseurs 

étrangers (non-résident aux E.-U.) à investir davantage en 

dollars. 

De plus, la croissance économique américaine est 

freinée par le déficit extérieur. Si la consommation privée 

devait se ralentir, sans que le déficit extérieur ne se 

corrige, il y aurait, évidemment, le risque d'une récession 

américaine -- avec des conséquences néfastes pour les pays 

endettés et leurs créanciers. 

/. 
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Le Protectionisme Commercial 

Un autre problème associé au déficit extérieur: la 

pression protectioniste de la part de l'industrie américaine 

et le Congrès. Des dizaines de propositions de loi, visant 

les importations de toutes sortes, ont été pr~sentées au 

Congrès. * 

Mr. Reagan jusqu'à présent a vigoureusement 

apposé son veto à la majeure partie de cette législation. 

Pourtant , s'il y a danger de récession, , il sera plus 

difticile de résister à la pression protectionniste, étant 

donné l'échéance électorale de 1988. 

Du fait des déficits bilateraux (en 1985) 

d'environs $46.l md. avec le Japon, $13.6 milliards•avec le 

Canada et $11.9 md. avec la Communauté Européenne, l'oeil 

protectionniste du Congrès est fixé sur ces t~ois 

partenaires. 

Pour prévenir une nouvelle vague de mesures 

protectionnistes, l'administration de Hr. Reagan cherche 

depuis la réunion du Groupe des Cinq le 22 septembre 1985 

à utiliser simultanément deux politiques. La première est 

obtenir une baisse concertée de9 taux d'intérêt pour 

stimuler l'économie internationale et pour faire baisser le 

dollar d'une façon controllée. 

* Voir Annexe No. 2: Tableau des 20 principaux pays 
exportateurs. 

* La réunion dite de l'Hotel Plaza. 

\ 
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La deuxième , qui est celle qui a la priorité 

aujourd'hui, est de convaincre nos partenaires, le JapOn et 

la C.E., de la nécessité d'un taux de croissance économique 

plus élévé. Ceci pour produire un différentiel de croissance 

suffissant à accélérer la réabsorption du déficit américain. 

Certains pays, dont le Japon et l'Allemagne 

résistent à cet appel américain pour des raisons 

diff~rentes. Hais il semble que le gouvernement de Tokyo 

soit sur le point de prendre des mesures pour stimuler son 

économie qui connait actuellement un début de récession. la 

première depuis 1914. 

Il nous semble aussi que Bonn fera quelque chose 

pour assurer un taux de croissance du PNB réel d'environ 3% 

en 1987 et 1988. Que les taux d'intérêt soient réduits ou 

que le gouvernement relache sa politique fiscale 

restrictive, peu importe. 

La menace américaine est évidente si ses 

partenaires ne réagissent pas dans ce sens. Il y aura une 

baisse ultérieure du dollar qui pénalisera davantage les 

exportations européennes, donc, le taux de croissance 

économique en 1987-88. 

Une autre stratégie américaine est de promouvoir 

un nouveau "round" de Négotiations Multilatérales 

Commerciales" (NCM) des pays du GATT. Le NCM devrait, à 

partir de l'année prochaine, donner l'occasion de négocier 

une réduction des mesures protectionnistes, du type 

tariffaire et non-tariffaires. 
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De plus, pour la première fois, le GATT prendra 

en considération le protectionnisme dans l'agriculture et 

les services. Ces derniers représentent le commerce en 

assurance, transactions tinancières, brevets, marques 

déposés, droits d'auteurs, logiciels pour ordinateur etc. 

Pour les Etats-Unis qui connaissent actuellement 

la plus orave dépression du secteur agricole depuis les 

années 1930, la Politique Agricole Commune de la C.E. et ses 

subventions aux exportations e_st une des questions 

c6rnrnercia~es les plus brQlantes. Du coté européen, la PAC 

est intouchable pour des raisons politiques et économiques. 

Ce sera une bataille très difficile. 

Les services représentent actuellement à peu près 

25% à 27% du commerce totale des pays de l'OCDE. L'enjeu du 

nouveau NCM est donc très important. 

Déréglementation 

Un autre aspect des relations trans-atlantiques 

est l'impact de la déréglementation dans beaucoup de 

secteurs, notamment les banques, les services financiers et 

les marchés de capitaux. 

Sans vouloir être trop chauvin, je pense que la 

première grande impulsion à la déréglementation au Japon et 

en Europe est venue des Etats-Unis. Il semble que la 

libéralisation des taux d'intérêt dans la période 1975-1980 

et la libre négotiation du taux de courtage par les agents 
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de change de Wall Street * ont été parmi les premières 

mesures importantes. 

A la suite de ces mesures et l'adoption d'une 

politique de libéralisation par Mr. Reagan; Mme Thatcher, 

Mr. Nakasone, Mr. Kohl et même Mr. Mitterrand l'ont suivie. 

Les conséquences pour les relations monétaires et 

financières sont très importantes. Voyons les plus 

significatives. 

Le Secteur Bancaire 

L'élimination des contrôles sur les changes par le 

Japon, le Royaume Uni, l'Allemagne et la Suisse dans la 

période 1979-80 a coincidé avec une libéralisation des taux 

d'intérêt. De plus, il y avait un changement des taux 

d'intérêt réels: les taux sont devenus positif, c'est-à-dire 

plus élévés que le taux d'inflation. 

Ce~ facteurs ont contribué à un double phénomène: 

la sécuritisation des titres à haut risque; et la 

désintermédiation pour les banques tandis que les relations 

directes se r·es~erraient entre les agents économiques et les 

institutions non-bancaires. L'épargnant-investisseur, soit

il un particulier ou une entreprise ou une institution 

financière, a commencé à chercher activement la meilleure 

rémunération pour ses capitaux. Cela voulait dire un 

changement de comportement des banques. 

- Le 1 mai 1975 est la date de l'entrée en vigeur de ce 
nouveau régime pour les banques d'affaires qui a déclenché 
une concurrence farouche. L'événement est connu comme "May 
Day". 
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leurs marges considérablement réduites. Par conséquent, 

elles ont dO procéder à une réduction des risques et àes 

coùts, ainsi que rechercher de nouvelles sources de revenus. 

La "multinationalisation'' des entreprises après 

les années 1970, et jusqu'à présent a contribué au 

développement de services bancaires et financiers plus 

sophistiqués et plus souples. 

Par exemple, dans le premier semestre de 1986, la 

France, l'Angleterre, l'Allemagne, les Pays-Bas,la Suède et 

l'Espagne ont autorisé l'ouverture des marchés du •· papier 

commercial." De plus, il existe un Euro-marché parallèle du 

papier commercial. Le développement de tels marché~ 

constitue un cas typique de processus conduisant à 

l'internationalisation des banques et autres institutions 

financières. 

La combinaison de facteurs macroéconomiques, 

produisant des taux d'intérêt réels, avec la 

dérèglementation voulue par les leaders politiques, et 

l'impératif pour les banques de se protéger des risques a eu 

pour conséquence , la prolifération de nouveaux instruments 

financiers. 

On est arrivé au point o~ les investisseurs 

européens se trouvent en face d'un tel nombre et d'une telle 

variété de titres qu'ils ont besoin des "rating agencies'', 

autrement dit, des agences qui évaluent la qualité des 

titres émis par les entreprises. Il n'y a aucun grand 

investisseur américain qui ne consulte les évaluations de 
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Moody's ou Standard & Poor. Une telle agence vient d'être 

créée à Londres , l'Euro-Ratings , pour évaluer le papier 

commercial et les "Euro-notes." 

L'utilisation des taux variables; la syndication 

d'emprunts par un grand nombre de banques et institutions 

(c'est-à-dire la répartition et la réduction du risque); le 

provisionnement financier garanti à moyen terme par les 

banques et leurs clients; la multiplication d'instruments 

capables de couvrir à terme le prêteur ou l'emprunteur ou 

l'investisseur -- tous ces nouveaux éléments ont changé les 

marchés des capitaux. 

Une liste des nouveautés créées seulement en 

France depuis 1984 suffirait à illustrer la portée de ce 

phénomène: "papier commercial", les options, la couverture à 

terme des opérations de change; certificats de dépôt ,la 

réouverture du marché Euro-franc , l'élimination de 

l'encadrement du crédit et le MATIF . 

{Le succés du MATIF est inconte~table. En dépit 

des prévisions inaugurales de 300 à 400 contrats devant 

être négociés chaque jour le volume est passé de 3400 

contrats par jour à 7000. Ce qui veut dire que la valeur des 

transactions sur le MATIF dépasse largement celle du marché 

au comptant. 

Un aspect inconfortable de la déréglementation des 

banques et la libéralisation des service financiers est la 

question de la réglementation par les autorités monétaires. 

Comment prévenir les "krachs" financiers? Comment éviter 
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l'accumulation de risques exagérées par les banques , comme 

c'était le cas avec les pays en voie de tiéveloppement? 

Des accords internationaux commence~tà être pris. 

Par exemple, les banques centrales, membres de la BRI, ont 

décidé, il Y a huit ans de la répartition des 

responsabilités pour chaque banque centrale des problèmes 

des banques commerciales . Au début septembre 1986, la SEC 

américaine et le Département du Commerce et de !'Industrie 

anglais ont siqné un accord de collaboration pour le 

contrôle des activités des deux bourses,· à commencer par 

l'échanqe reguliér• d'informations. 

Un Seul Marché de Capitaux 

Par conséquent cette explosi,,n de nouveaux 

produits et techniques, et l'internationalisation des 

participants (investisseurs et emprunteu1·s) ont aussi 

influencé l'Euro-marché. International de nature avant 

l'âge de libéralisation, l'Euro-marché a connu une expansion 

importante depuis 1983-84 en termes de diversification des 

instruments. 

Curieusement, pourtant, l'Euro-marché n'a pas 

beaucoup grandi ; parce que les marchés nationaux en train 

d'être libéralisés ont commencé à attirer les investisseurs. 

C'est-à-dire, les marchés de Londres, Tokyo, Frankfort et 

même Paris commencent à rivaliser avec l'Euro-marché.* Ce 

~ Voir Annexe No. 3 : tableau de la Bunàesbank donnant les 
chiffres du montant des emprunts internationaux et des 
différent marchés . 

,. 
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phénomène a été renforcé par 1 'élimination du "withholding 

tax'' sur les intérêts payés aux non-résidents aux Etats-

Unis. en Allemagne, en Angleterre et en France. 

Il semble évident que nous nous sommes déjà lancés 

dans la direction d'un marché des capitaux unifié et 

libéralisé, où toutes sortes de nouveaux instruments et 

services financiers seront à la disposition de tout le 

monde. La C.E., comme vous le savez, s'est déjà fixé comme 

objectif l' intégration complète du marché des capitaux et 

services financiers d'ici 1992. 

'"Le Livre Blanc" sur l'achèvement du marché 

intérieur élargi . approuvé par les gouvernements européens 

en juin 1985 est à cet égard très important . En effet.les 

décisions affectant l'harmonisation du marché des capitaux 

seront prises selon la règle de la majorité. Une majorité 

des pays de la C.E. approuvent aujourd'hui la 

libéralisation et l'harmonisation prévue. 

Le rôle de la France dans cette 

évolution est important. La libéralisation du troisième 

marché des capitaux européen a été étendu le 16 mai, quand 

le gouvernement a renoncé au régime dérogatoire accordé à la 

France à la suite des difficultés de paiements de 1981-82. 

La libéralisation des contrôles sur les changes et des 

mouvements de capitaux pour les résidents français, annoncée 

par M. Balladur en septembre, en témoigne. 

Dès le 1er janvier 1981, les émissions de titres 

d'endettement , le placement et la cotation sur le marché 

0 
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français des titres des sociétés des p~ys de la C.E. seront 

complètement libérés. Autrement dit, les résidents français 

a 
pourront enfin souscrire librement aux émissions·-des 

entreprises de la C.E. ou même aux fonds d"investissement 

non-français , sans que les titres soient obligatoirement 

domiciliés en France. 

Ceci pose un problème pour le fisc qui n'a pas 

encore été resolu mais qui pourrait pousser le gouvernement 

à adopter un régime de prélèvement libératoire qui serait 

anti-libéral par nature. 

La Commission Européenne entend éliminer toutes 

discriminations dans les placements "d'organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières, entre les titres 

des sociétés nationales et les entreprises d'autres Etats de 

la Communauté." 

Mais le gouvernement français vient d'interdire 

de tels organismes en France s'ils participent au marché 

monétaire et au marché Euro-franc. Afin de protéger 

l'autonomie , pense-t-on, de la politique monétaire 

française. 

La Commission est aussi en train de chercher à 

harmoniser les rêgles de fonctionnement des établissements 

de crédit situés dans la C.E. Une décision récente de la 

Cour de Justice Européenne vise à imposer l'harmonisation 

des rêgles pour les institutions financières. 

Cela signifie que les banqu~s et les assurances 

auront un droit de libre exercice sur tout le territoire de 
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la Communauté. Déjà la Commission cherche à appliquer une 

directive qui pourrait libéraliser le crédit hypothécaire. 

Le 11 juin 1986 la Commission a proposé trois 

nouvelles directives visant à éliminer les restrictions sur: 

les crédits à longue terme à l'exportation; 

l'investissement en titres non cotées; et l'émission de 

titres à l'étranger. 

La perspective de telles "harmonisations'' sème 

déjà la panique parmi certaines institutions financières qui 

ne se trouvent pas suffisamment compétitives pour faire face 

à une concurrence accrue. 

Ca fait rire un banquier américain quand il pense 

au fait que les banques européennes avaient , en 1985, des 

engagements extérieurs tro~s fois supérieurs à ceux des 

banques américaines. 

De plus, il semble aussi évident à un analyste 

financier ou à un économiste de Wall Street, qu'il sera de 

plus en plus difficile d'échapper aux conséquences du nouvel 

impératif de concurrence· entre les institutions financières 

internationales. 

L'évolution vers un marché des capitaux 

international et unifié semble inéluctable, étant donné la 

libéralisation des marchés de NeW York, Tokyo , Londres et, 

éventuellement de, Paris, Zurich et Frankfort. Pour citer 

Robert Pelletier, Secrétaire Générale de l'Association 

française des Etablissments de Crédit: ''!'Intégration 

financière européenne peut apparaitre comme l'épiphènomène 
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d'un mouvement de plus grande amplitude menant à un marché 

mondial des capitaux .... Vouloir séparer ce qui se prépare 

en Europe de ce qui se prépare outre-Atlantique serait une 

profonde erreur. Le vrai détonateur doit être recherché dans 

le vaste mouvement lancé aux Etats-Unis, relayé en Grande

Bretagne avec le "Big Bang'', et qui a justifié ... les 

réformes introduites en France au cours des 18 derniers mois 

visant à décloisonner le marché des capitaux et à moderniser 

les modes d'intervention." 

"Même si personne n'est capable de mesurer 

aujourd'hui les consequences d'une libération totale des 

mouvements des capitaux, tout le monde pense qu'il s'agit de 

la vaste aventure d'un marché totalement libre appuyé sur 

les progrès fulgurantides innovations financières et des 

techniques de communication en temps réel. " 

"Face à ce maelstrôm qui risque de la dépasser, 

l'Europe, en dépit de la construction du SME, est fragile 

car elle reste soumise aux effets perturbant du désordre 

monétaire international né de l'effondrement des accords de 

Bretton Woods," a-t-il conclu. * 

• Le Monde ''Economie'' , 9 septembre 1986. 
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Un ''Haelstr6m" ? 

Il y a sans doute des banquiers et des agents de 

change à Londres qui s'entendent sur le mot "maelstr6m" de 

Hr. Pelletier. Cependant, le jour du Big Bang (27 octobre 

1986) passera, je suis certain , sans provoquer de graves 

problèmes pour le marché des capitaux anglais. 

''Big Bang" signifie simplement le début d'une 

nouvelle structure pour la Bourse de Londres. Le courtage 

aux taux fixes sur les transactions des actions et des 

obligations sera aboli.* La distinction traditionelle entre 

les ''jobbers'' et les ''brokers" va @tre aussi supprimée 

permettant ainsi aux traders et underwriters de vendre 

librement des titres au public. 

Beaucoup d'institutions financières non-anglaises 

participeront aussi au Big Bang; grâce à la décision de la 

Bourse de permettre aux ''étrangers'' d'y participer. Depuis 

que les décisions de base ont été prises il y a trois ans, 

''La City ''a connu une explosion de fusions, entre ses 

institutions, qui est estimée à $1.5 md. Il y a donc eu, 

une concentration semblable à celle qu'a connue Wall S~reet 

après May Day en 1975. 

Les institutions financières qui se disputent 

aujourd'hui à Londres, voient en ''The City'' la base pour des 

opèrations financières ailleurs: Paris, Frankfort, Amsterdam 

et Zurich. Sa position géographique, mais surtout son 

* Actuellement les taux de courtaqe pratiqués par les 
agents de change à Londres sont quatre fois plus èlevés que 
ceux de New York. 
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infrastructure financière déjà existante ainsi qu'une heure 

de décalage en moins avec New York (le plus qrand marché du 

monde), conferrent à Londres certains avantages que n'ont 

pas les autr~s places financières européennes. 

Le Méga-Marché 

Il existe un autre phénomène : "le pouvoir 

d'achat" d'énormes réservoirs de fonds aux Etats-Unis (et au 

Japon). La quête d'une gestion "performante" de ces fonds 

pousse les gérants américains à en investir une part 

toujours grandissante à l'étranger.* 

Pour donner une idée de l'importance de ce 

phénomène dans les bourses européennes, il faut savoir que 

les fonds des caisses de retraite• seulement, totalisent 

actuellement environ $1,500 md ! Il y a cinq ans, pas plus 

de $15 md étaient investis hors des Etats-Unis. Aujourd'hui 

on estime que $35 md. , ou 2.5% de ces fonds, sont investis 

à l'étranger. 

Un des aspects importants est qu'on estime que le 

pourcentage de ces fonds qui sera investi hors des E.U. en 

1990 pourrait atteindre 10 à 12%, c'est-à-dire $200 à 240 

md. Ce chiffre représente, grosso modo , 25% de la 

voir A.~~~x~·· N~. ··4: Tableau des grands investisseurs 
institutionnels américain à fin 1985. N.B. les fonds qu'ils 
gèrent. 

* Normalement des entreprises, mais aussi du personnel des 
administrations publics. 
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capitalisation aujourd'hui de toutes les bourses 

européennes ! 

un pachyderme dormant dans un couffin, telle est 

l'influence disproportionnée que peuvent avoir les qrahds 

investisseurs américains( de portefeuille) sur les boùrses 

européennes, prises individuellement. • Cette influence 

pourrait un jour provoquer des problèmes de règlementation 

des bourses européennes. 

La pression des investisseurs américains (et 

japonais qui talonnent les américains pour l'importance de 

leurs investissements à l'étranger) nous conduit 

inévitablement vers une internationalisation de la bourse . 

Ce "Mèga-Marchê" comprend l'Europe, New York, Tokyo et les 

principales autres bourses; dont la capitalisation totale 

était au 30 juin 1986 de $5,167 md. 

La coopération entre les plus importantes bourses 

augmente chaque jour. Les neçociations entre les bourses de 

Londres, Tokyo et New York pourraient abo1Jtir à une bourse 

informatisée au chiffre d'affaires annuel de plus de $2,000 

md. Ce serait aussi le début d'un système de trading 

instantané de titres cotés sur les grandes bourses, et ceci 

24-heures-sur-24. 

En outre, il faut savoir que les actions 

d'environ 475 entreprises sont cotées dans plus d'une 

bourse. Sur le volume total des transactions à Frankfort en 
----- --- ~------ - - . 
• Voir Annexe No. 5: Tableau de la capitalisation des 
bourses principales. 
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1985, plus de la moitié ont été faites par des non

résidents. A New York en 1985, les non-résidents ont 

effectué pour $125 md (brut) de transactions. 

Le 22 avril 1986, la bourse de Londres et le 

NASDAQ (le marché hors cote ou Over-The-Counter) ont 

commencé à afficher les cours d'environ 600 titres cotés aux 

Etats-Unis et à Londres. Un tel accord entre Londres et la 

bourse de New York est prévu pour le début 1987. 

De plus, il existe plusieur::. services 

électroniques d'affichage des cours qui facilitent le 

trading des titres américains et anglaif;. Nous sommes donc 

proche d'un marché international électronisé. 

La chute les 11 et 12 septembre , des bourses de 

New York, Tokyo, Londres, Frankfort et d'autres ont 

dramatisé les aspects negatifs de cette intégration des 

marchés. La baisse de New York s'est propagée presque 

immédiatement dans les autres bourses. Heureusement, les 

programmes "d'achat automatique'' des investisseurs 

professionels ont été déclenchés par les cours très bas. Le 

rachat des titres a donc· fait redresser les indices 

boursiers 

Autres Relations Transatlantiques 

Afin d'achever cet exposé, qui d'ailleurs n'en 

finit plus, je voudrais juste citer quelques autres aspects 

des relations monétaires et financières transatlantiques. 

§ Le "Forex'' , c'est-à-dire , les 

transactions en devises , pour lesquelles l'importance 

.,, 
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quotidienne est difficilement imaginable. La Federal 

Reserve de New York a communiqué des chiffres indiquant que 

le volume des transactions internationales représente chaque 

jour $150 à 200 md. Pour New York seulement, les 

transactions sont de l'ordre de $50 md. par jour. 

L'importance de ces chiffres montre combien il est difficile 

pour les banques centrales d'influencer les taux de chanoe. 

§ Le Venture Capital devient de plus en plus 

important en tant qu'élément des relations transatlantiques. 

En 1985, il y ~vait ECU 6.59 md. en capital à risque 

disponible pour de nouvelles entreprises. En 1984, il y en 

avait ECU 4.95 md. De par le passé la plupart de ces fonds 

ont été investis aux Etats-Unis, mais en 1985 92% ont été 

investis en Europe. Il semble que l'esprit entrepreneurial 

commence à attirer d'importants investissements. * 

§ La Fusion d'entreprise est une autre 

"maladie'' attrapée outre-atlantique. Aux Etats-Unis, la 

valeur totale des fusions et des acquisitions opérées en 

1985 a atteint $180 rnd., une hausse de 47% par rapport à 

1984. • Cette course aux acquisitions a commencé en 1985. En 

Angleterre, parmi les fusions récentes les plus importantes, 

nous avons: Hansen Trust qui a acquis Imperia!, et Guinness 

qui a pris possession de Distillers. En Allemagne, Daimler 

• Selon un·ê étude récente de Peat Harwick Mitchell & Co. 
basée sur une enquête auprès des membres de l'European 
Venture Capital Association. 

• Voir Annexe No.6 : Tableau des OPAs aux E.U. de 
La Lettre du CEPII. 
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Benz et AEG ont fusionné. En France, nous assistons à des 

accords très importants tels que celui entre la CGE et ITT, 

et tout récemment aux négotiations entre CGE et AT&T. De 

plus, l'Air Liquide veut acheter la Big J Industries 

américaine. 

§ La Privatisation est plus un sujet d' 

actualité en furope, qu'aux Etats~unis: où il èxiste très 

peu d'entreprises controllées par l'Etat. Par contre, tous 

les Etats européens controllent de nombreuses entreprises 

qui d"ailleurs représentent 12.5% du total des emplois en 

Europe. Mme Thatcher a commencé ce processus de 

privatisation depuis 1979, et a vendu plus de $9 md. en 

sociétés d'Etat. Les Allemands ont commencé par la vente 

partielle de VEBA et VW. En Italie, les groupes d'Etat IRI 

et ENI ont déjà vendu des filiales. En France, Saint Gobain, 

les Assurance Générales de France, la Compagnie Bancaire 

Paribas et TF-1 vont être privatisées dans les prochains 

mois. 

Il est évident, à notre avis, que ce 

processus de privatisation est la manifestation concrète de 

la volonté européenne de réduire le rôle traditionnel de 

l'Etat et les prélèvements obligatoires. 

§ La réforme fiscale est une autre 

manifestation importante de cette même volonté. Il n'y a pas 

eu jusqu'à présent de réforme aussi radicale que celle que 

vient d'approuver le Congrès américain. Toutefois, les 

modifications en matière de fiscalité européenne ont été 
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très significatives. En Angleterre, Mme. Thatcher a fait 

réduire le taux d'imposition marginal, sur les revenus 

salariaux de 98% à 60%, et sur les revenus d'investissement 

de 83% à 60%. Des réductions importantes des taux 

d'imposition sur les revenus des entreprises ont été 

appliquées par le Fisc an~lais, néerlandais et allemand 

depuis 1984. En France, Mr. Balladur a annoncé en septembre 

une réduction de 3% en moyenne des impôts globaux en 1987 et 

de 5% en 1988. La Suisse elle aussi a éliminé les impôts sur 

les transactions sur l'or et sur les dépôts inter-bancaire -

- afin d'améliorer la compétitivité des banques suisses. 

Quand au gouvernement allemand, il vient d'annoncer une 

restructuration fondamentale de la fiscalité allemande -

après que la "Kohl-ition" soit réélue en janvier prochain 

+ + + + + 

bES CONCLUSIONS 

Les relations monétaires et financières 

transatlantiques semblent s'orientées vers une plus grande 

intégration , et ceci dans presque tous les domaines, Cette 

évolution est poussée par une dérèglementation des contrôles 

sur les changes, des mouvements de capitaux, des taux 

d'intérêt, et des services financiers qui nous confère une 

liberté jamais connue auparavant. 

L'intégration et la dérèglementation nous amènent 

vers un ~arché àes capitaux international unifié où tout 
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investisseur ou tout emprunteur peut avoir le choix par~i un 

nombre croissant de services et de produits financiers. 

Cavéat emptor ! La chute des plus importantes 

bourses du monde à la mi-septembre montre les risques que 

comportent une trop grande complexité et trop de mécanismes 

qui produisent un effet de lévier sur l'activité des 

marchés. Cela comporte une volatilité accrue dans le court 

terme. Par ailleurs , la souplesse et les nouvelles 

techniques sophistiquées offrent peut-être une certaine 

''protection'' contre une chute ininterrompue ou une 

volatilité à ''grande vague~. 

La volatilité est donc une nouvelle 

caractéristique des marchés d'aujourd'h11i et de demain. 

Citons comme exemple , l'importance des fluctuations des 

taux de change qui dépassent largement 1:elles que nous avons 

eu dans les années 1972 à 1983. 

Dans la mesure où la volatilité des taux de 

change complique le commerce international et produit des 

effets négatifs sur les économies nationales; elle devient 

une menace qui doit être maitrisée. Cependant, il n'est pas 

question d'un retour aux taux fixes. 

Le dollar est, dans ce contexte constitue le plus 

important problème actuel des autorités monétaires et 

politiques. Des problèmes étroitement liés: le billet vert, 

le déficit extérieur des E.U., et la faiblesse de l'êcono~ie 

américaine; risquent de provoquer la prise de nouvelles 

mesures protectionistes. 
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Il faut espérer que la dépréciation du dollar 

aura bientôt l'effet bénéfique attendu sur le déficit 

commercial des Etats-Unis et donc sur les rapports 

commerciaux. Il faut aussi espérer que les Négociations 

Multilatérales Commerciales aboutissent à un recul du 

protectionisme dans tous les domaines 

Il me semble évident, après cette longue analyse 

que les relations monétaires et financières entre la 

Communauté Européene et les Etats-Unis sont très souvent 

influencées par des décisions ou des phénomènes américains. 

Comme la souris qui est obligé de faire des acrobaties 

chaque fois que l'éléphant se retourne dans le lit, l'Europe 

se trouve trop souvent obligé de réagir. 

Mais ce rapport inconfortable serait amélioré 

dans la mesure où les Européens oourront orendre 

l'initiative de resoudre par eux-mêmes quelques-uns de ces 

problèmes, ou, à tout le moins, créer des occasions de les 

résoudre avec leurs partenaires américains et japonais. 

+ + + + 
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l lntemetlonat credlt and bond markets 

1 
1 

UII bffllon 

Hem 

A.. Medtvm end lon;•t•rm 
lntemattonat batik loen, 
and NCà,.üft fadlltl" 

Typesot lolns 
Bank101n11 

Euro-cr'9di1s 

Trmditklnal cr.dtts 
9,tck-up facitlties 2 

&om:,wlng coumriea S 
OECO counmes 
OPEC couiaies 
Other deveklping countrie.s 
Eastern European counmes , 
lntemationll organtSltJOns 5 

Borrow,ngsectors 
Publ;c 1) 
Pnvltt 

P\Ml>ON of the IOlns 
New ioana lllder rncheduling amngements 
Rep&acernent or eh.Inge of ellilt1ng flçillties 

Banklolns 
Beck-up flciUtlH 

Ott,er 

M•mot andum ttema 
Non-underwntttn tadllbes 

Sundby cnc:JitS ln c:orAWtiol 
wttn mergers and tak~r bids 

B. lnt~I bond lnues 7 

Types of ilauea -· Traditklntl toretgn bônda t 
~-10 

Bcm>winv ccun11'ies S 
OECO countnes 

OPEC countries 
Othet de11elopfnq countrits 
Eastem European eountries , 
International organisations 5 

Sorrowinç sectors 
Publie S 
Privllte 

Types of bOnds 
Variable rate bonds 

Other bonds 

Issue currencies and units 
of ICcount 

US dolllr 
Swiss franc 
Yen 

Oeutsche Mark 

ECU 
Pound sterling 

Other 

C. Total (A c:,lus B} 

-1 Publicised new loans running for more than 
· one year granted mostly by intemational bank 
tyndicates lEuro-creditsl or in national curreney 
by nauonal bank syndicates (traditional loreign 
credils) which l'la\le net necessanly been taken 
up yet. - 2 Financing comm1tmen1s to back up 
the revoMnQ placement ot money market c:,aper 
by intemanonat bank syndicates. - 3 For the 
defln1t1on ol tne groups ot counmes see the 

1981 1982 

108.6, 103.6 

94.6 116.2 
a,.3 80.8 

3 .• 7.• 
14.0 S.• 

su S7.7 
6.0 1.5 

'52 30 
1.S 0.7 
1.0 1.9 

59.3 18.6 
'9.3 35.0 

- -
- 2.3 

- 2.3 

- -
108.6 101.3 

- -
39.1 -
52.8 75.S 

31.3 60.3 
20.S 25.2 
1.0 -

,0.6 602 
o.• 0.5 
3.9 3.9 • 0.1 -
7.8 10.9 

28.2 '2.0 
24.6 33.S 

11.3 15.3 
... s 60.2 

32.9 '8.2 
8.• 11.3 
3.3 3.9 
2.7 s.• 
0.2 0.8 
1.• 1.9 
3.9 ,.o 

161.S 179.1 

table on p. 61. Borrowing operations by foreign 
financing compan1es are included under the 
country of domicile of the parent company. -
• lncluding CMEA ins11tut1ons. - 5 lnctuding 
regionalty unanr1butable loans. - S lncluding 
public enterpr1ses and financ1al insmutions and 
mcludmg 1nterna11ona1 organ1sauons. - 71n-
ctuding pr,vate placements and medium-term 
cenilica1es of depos1t W1th vanab!e interest 

l>.NNEXE 3 

1983 198A 198!: o 

76.7 80.8 109.9 

67.2 52.0 60 1 
60.2 53.2 53.S 

6.9 1.8 6.6 
9.5 28.8 '9.9 

39.0 55.3 80.1 
7.5 3.5 3.7 

25.6 25.7 17.8 
1. 1 3.3 •.8 
3 .• 3.0 3.5 

52.2 60.1 5'-6 
2•.S 'J[J.7 55.3 

1,.3 11.3 7. 1 
3.9 29.8 59.S 
1.1 8.2 2U 
2.8 21.6 38.1 

58.S '9.7 '3.3 

- 0.7 18.3 

,.o 26.S 7.0 

77.1 111.S 167.8 

60.1 81.7 135.4-
27.0 27.8 31.0 

- 2.0 1.3 

60.3 94.8 139.9 
o.• 0.5 0.8 
2.7 ,.1 7.9 

- 0.0 o.• 
13.7 12.0 18.8 

'3.S 54.8 73.2 
33.6 56.7 9'.6 

19.6 38.2 58 .• 
57.5 73.3 109.3 

'3.9 71.6 102.s 
13.S 13.1 14'.9 
•. 1 6.1 12.8 
6.7 6.7 11.2 
2.2 2.9 7.0 
3.0 S.6 6.8 
3.8 s.s 12.S 

153.8 202.3 277.7 

rates. - a lssued by international bank syndi
eates. - 9 M a rute nationally syndieated issues 
in national currency. - 10 Direct placements 
and spec1ally targeted issues of public borrow
ers tn the United States. - p PrOVisional. 
Oiscrepancies 1n the totals are due 10 rounding. 
Source: OECO. BBk 
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ANNEXE 5 

Market Coverage of Morgan Stanley Capital International Indices 

"""-""' ea,,,..., ... ~·· M~•ue y~,..,.._., M.,11;e1 

Al 30 June 1 986 
ineh."'90 ,n inctud9<1 ,n in Cl 

.. _ ... vatue · 01 , ....... 
P..-'IQkt,.... '"""" Wo,ld ='-- countr~ of lnd>en , .... '"lndlC.e"! tnelucted 

•-· """'""' " S btllu)n S bill,o,, "' 
Austria 8 8 0 1 3.0 4.7 62.5 
Belgium 26 18 0.6 18. 7 28.8 65.0 
Denmark 23 21 0.2 7.0 14.7 47.9 
France 101 84 2.2 70,0 118.8 58.9 
Gerrnany 86 52 4.2 133.6 200.6 66.6 
ltaly 73 49 2.1 67,6 100.5 67.3 
Netherlands 36 23 1.6 49.3 62.3 79.1 
Norway 17 14 0.2 5.2 9.5 55.1 
Spain 21 18 0.6 19.6 33.1 59.1 
Sweden 33 24 0.9 27.7 44.6 62.1 
Swi1Zerland 55 34 2.1 66.4 97.8 67.9 
U.K. 1 71 118 8.5 267.0 426.0 62.7 

Europe 650 463 23.3 735. 1 1141 .4 64,4 
Aus1ralia 75 63 1.3 39.9 64.4 62.0 
Hong Kong 32 25 0.7 23.3 38.3 60.8 
Japan 290 224 27.4 864.2 1428.5 60.5 
Singapore / Malaysia 59 57 0.5 14,8 29.1 50.8 

Europe, Australie. Far East 1106 832 53.2 1677.3 2701.7 62, 1 
Canada 88 75 2.7 84, 1 158.0 53.3 
Mexico 26 24 0.1 1.9 3.5 55.2 
Sou1h African Gold Mines 30 21 0.2 7.8 13.2 59.3 
USA 462 327 43,8 1378.8 2291.2 60.2 

"World" 1712 1279 100.0 3149,9 5167,6 61.0 

• Es1imatft. Merkat value of inwstrnent compW!i,es and of to,.;gn domiciled ~tft are eacluded 10 .-oid double-<ounttng 



ANNEXE 6 

LA LETTRE DU C.E.P.I. I. 
CENI'RE D'ETIJDES PROSPECTfVES ET D'INFORMATIONS INTERNATIONALES 

N° 67 

La prise de contrôle 
des entreprises 
aux Etats-Unis 

TABUA111 
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La vogue des OPA aux Etats-Unis 

La prise de contrôle par surprise de la Générale Biscuit par BSN, et 1'6pre 
bataille entre la Cie du Midi et le Groupe Axxa pour celui de la Providence, ont 
fait brusquement surgir sur la scène financière française des méthodes utilisées 
depuis longtemps - et sur une tout autre échelle - aux Etats-Unis et en 
Grande-Bretagne. Sans doute ces opérations ne sont-elles pas les premières 
que la France ait connues depuis la dernière guerre, mais l'usage en a été 
jusqu'à présent fort limité, en comparaison avec la auccés croissant qu'elles 
connaissent dans les pays anglo-saxons; 

La première offre publique d'achat enregistrée en France a été, sauf erreur, 
lancée en 1964. En 1968, la tentative de mainmise par BSN sur Saint-Gobain, 
de beaucoup plus puissant à l'époque, a quelque peu choqué les dirigeants 
d'entreprises françaises, et s'est terminée par un 6chec. Si, entre 1986 et 1978, 
on a compté tout de même une centaine d'OPA, près d'un tiers étant du reste 
à l'initiative de sociétés étrangères, le rythme annuel n'en a ce&&é de décroître 
par la suite : 12 en 1977, 8 en 1980, 2 en 1984, avant de se redresser en 1985 
avec une dizaine d'offres. 

On peut se demander si la vogue des OPA n'a donc pas enfin touché la France 
aprés avoir agité depuis plusieurs années les marchés financiers anglo-saxons. 
Aussi n'est-il pas sans intérêt d'en rappeler l'ampleur, au moins aux Etats-Unis, 
avant d'en examiner rapidement les implications économiques et financières. 

La valeur totale des fusions et acquisitions de sociétés a atteint, en 1985 aux 
Etats-Unis, 180 milliards de dollars, avec trois mille opérations environ, contre 
un peu plus de 120 milliards en 1984 et 73 milliards , seulement, en 1983. Les 
spécialistes s'attendent à ce que la barre de 200 milliards soit atteinte en 
1986 (1). Trente-six transactions ont excédé en 1985 1 milliard de dollars (18 en 
1984), pour un montant total de 93 milliards de dollars, et sept avaient même 
dépassé 3,5 milliards chacune, contre trois seulement en 1984 (tableau 1). 
BSN-Générale Biscuit, avec 3,4 milliards de FF, est loin du compte 1 

1984 1985 

Rarig Compagnies en cause Valeur Rang Compagnies en cause Valeur 

, Chevron/GuH Oil 13.2 1 PhHip Morrio/GI Fooda u 
2 T axaco/Gotty Oil 10,1 2 Allied/Signal cos 4.9 
3 Mobil/Superior Oil 6.7 3 Reynolda/Nabioco 4,9 
4 Beatrice/Esmark 2.7 4 GI Motora/Hughaa Airerait 4,7 
6 Kiewit Murdoch/Continental 2.7 5 Phlllipa petroleum/ 

rachat de Hl propret titres 4,6 
6 GI Motors/Electronic Data 2.8 8 Unocal{,dem 4,3 
7 Broken Hill/Utah internat. 2.4 7 Bàxter Travenol/American 

Hoapital 3,7 
8 Champion lnt./St Regis 1.8 8 Neatlé/Camation 2.8 
9 Teledyne/rachat de ses 

propres titres 1,7 9 Monnnto/Searle 2,7 
10 Manu!. Hanovars/CIT 10 Coastal/American Naturel 

Financi1I 1.6 Resources 2,6 

Total des plus importantes 
opérations• 83.0 

Total des plus importantes 
opérations• 73.8 

Source: Fortune, 21.1.1985 at 20.1.1986. 
• Ou total retenu par Forrun• ont •te retir6es IH émissions sans rslation avec une tentative d'OPA. 

(1) En Grande-Bret•gne, la valeur des OPA lancees en 1985 • atteint uns doute une dl11in1 de milliard, de 
dollara, en hauSH de 60 9. environ sur celle de 1884. Let montants lea plut imponantl .ont actuellement de 
l'ordre de 3 milliard, d• dollars par opération. 
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Lt UOLLl\n El L •r.lJHOPE i F.:Ltl'iElllS 

POUfi Ut-1 DIALOGUE PLUS tucrnr 

"Le dollar et 1' Eurnp0", plus dE>: qu,ir:-inte ans après 

Bretto11 Woods, y ;i-t-11 plus h,:d (ixemple d 1 hjs1:o.În:' d'un couple 

:iux relatlons successives d'.-ittr;ir:tion-répulsion? Ne trouverait

on p:-is en effet dans cette longue histoire .des ,_-~1;1.tions entre la 

monn;iie clef d,! l'après guerr-e et les pays eur.op•~m,s, toutes les 

p,'.,l"ipéties d'un cheminement e1rn<)Ur.<'!!JlC toujours q11~lq11e peu agité 

d8 .191,r, jusqu'.i1 pratiquement 1971, n'y pout'r;:i_it-on d'abord 

reconnaitre la phase de domin;Jtion-séduction d'un dollar peu contesté situé 

;rn centi-e d'une constellation nion~taire oû l'F.ur.op,:,, ne fait que 

progressivr•ment retrouver s:i place ? Après l' accnrd de l I Institut 

5mithonien de 1971, et plus ~ncore aprP.s la seconde dévaluation 

fie 1973, le dOll.ar, tout en rest;1nt au centre dtt système mais parce 

que sa valeur n'est plus dP.:sorm01j._ intangible, par:ait déià moins 
f 

:1ss~,r:~. sinon affaibli. En novembi:e 1978, n'est-ce-pas oh para· 

doxf> ! - m-l'plan de sauvetagd'dt, dollar qufl doit mettre en oeuvre 

Je président Carter, aidé en c~la par l'Europe et le Japon 1 

Un peu plus tard, en celte fin de décennie Soh;inte-dlx, qu'il 

p,"1:rait loin déjà le temps riu "doll:lr gap" et de l;i fascination de l'é

tr-'lnger pour lêl monnaie des F.tat.~-Unis. Effectivement, le système man!?taire 

inlet·n:tt;onal aspire, dès CE>. moment, à. une cer:t;dne diversifica-

tion : des banques centrale:-.s ;,iux opérateurs privés du marché, l'} 

préoccup.:ttion principale_,est alors de .substitu~r aux açtifs libel-

lês en dollars, d'autres monn,"1:Î<"s, le plus souvent europé<"nnes ; 

C<"i:tes l::i. monnaie. américaine li bel 1~. encore pr.P.s r:le 67% des ré.sO?r-

V<;'S officielles et, de très loin encore, de111e11re .la première monnaie 

11ti.lisée ::iu niv,~au des bil:ins (li~s b:inques de l:i 7.one déclarante 

BRI mais, néanmc-lns, la tend:ince p;c1rait amorcét>.. Qu,:,Jle que soit 

encore la préémlnence·du doll,'lr (notamment en tant q,1'instrument 

de facturation et de support des opêrattons fin;incièr.es privées), 

.s.:t fonction de monnaie inte,:n;itlnn;:il~ véhiculaire n'est plus tout 

à fait exclusive (H. Bourguinat , 1981 ) ·. D' ,,utr~s instruments, 

a,, premif!r r::ing desquels If' m;irk, commencent à npp.1raitre non tant 

d'ailleurs comme de v•hit.::ibles substituts au dollar, .seule lnonn;:de 

intern::ition.:tle "pleine", mêlis plutôt comme des complémP.nts sus

ceptibles de remplir, à côté de lui - au moins partiellement et 

pt·ogressivement -, certaines des fonctions exigées d'une monn.;iie 

internation.::ile. A 1.::i Vt=>.:l lle de h décennie Q.1atre-vingt, il peut 

donc appar-'lltr:f'. que l'Europe a quelque rôle à jouer d;:ins le 

ccncnrt monêt,iire :International. Hais c'est â ce nive:iu que justement 

1•;imhigultê s'installe. 

De quelques signes avant-coureurs - et ùffectivement 

import:ints - qui révèlent que le monde, aspire à une diverslfic.:t

tion progressive des instruments monétaires utilis~s à l 'éd1nlle 

intrirn;:i.tionale, quelques uns se croient autorisés :l procLi.mer que 

l'on est au "crépuscule" du règne du dollar ou mêmf'. à prévoir, 

purement et simplement, la "fin du dollar" en t:int q1.1!'> pivot du 

Syst:ème monét;ilre inf.ernational. C'est justement le temps oit l 'élé

ment européen du couple, conforté à point nommé par le pr.tncipe 

de la créêltion du S.H.E. (Conférence de Brême de 1978), p.:tutt 

avo{r le vent en poupe. Passe encore si légitimement on prê.tend 

alors créer, par rapport au régime général de flottement qoi a déjà 

f;tit ses preuv!"s en m:itière d'instabilité des taux de change, un 

"ilot" de st.:tbl.Hté" e11ropéen. Hals ne va-t-on p.;is déjà trop loin 

lorsqu'on présenl!'! :let où là l'E,C.U. comme un substitut pos

sibl<=!,, voire comme un rival potentiei au dallai:" non s,wlem"!nt en 

tant que num,?1:-;:itre mais encore en t.::int qu 1 instrumF!nt de réserve 

et de tr;insaction? C'est le temps ,qu'on peut dire ,sans excès de 

cru.:iuté. de l 'El•rope monêtalre seulement esquissé~ m;i. is qui joue 

déjit un pou à la p;renouille de la h.ble. 

C'est aussi celui d'un problème à notre sens mal pnsé. 

Si, en effet, ce qui s I est passê après 1' lnstaur.ition des changes 

flottnnts et ]€>s deux dëvalu~tlons successives du dollar a bien 

révé]é que l'Europe et lè Japon avaient j>roRressivement vocéltion 

à jouer 1111 rôle crois,;m1t sur le plan de la redéfinition d'un 

Systflme Monét;i.ir·e International plus stable, ce n'était p,'1.S contre 

le rlolhr m-'liS à côté de celui-cf qu'ils avaient fi lP. fa.lre. 
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Pour Lien analyser les relations de séduction-cépulsion du dollar et 

de l'Etat , deux écueils sont à éviter : soit, au gré de la tendan

ce du marché des changes du mor:ient, considécer que le dollar est 

susceptible d'être rapidement supplanté ou du moins concurrencé, 

par la monnaie européenne en tant que pivôt du système monétaire 

international. L'admettre relèverait en réalité d 1 une naïveté 

actuelle certaine. Hais, en sens inverse, il serait tout aussi 

domnwgeable de considérec qu'il est le soleil autour duquel les 

autres monnaies de la constellation doivent passivement sinon doci

lement, s'o1·donner. La première attitude ferait trop bon man:hé 

de la démonstration de force toute récente de la monnaie améri-

caine et au-delà de bien des facteurs d'une aptitude actuelle 

unique du dollac amêcicain à être la seule monnaie internationale 

vêhiculaire"pleine'.' Hais, inversement, la seeonde minocerait la 

tendance à l 'ême.rgence progressiv~ d' autt·es pôles 111oi1êt;:i ires à 

vocation inten1atlonale parmi lesquels celui de ! 'Europe n'est 

pas poteutiellement le moindre. 

Au lieu de considêrer que ce qui affaiblit le dollar 

profite à l'Europe et, inversement, ce qui lui en bénéficie lui 

nuit, il y a lieu ,selon nous, de marquer foctement que l'Europe 

' des monnaies do.i.t plutôt êpauler le dollar que le concurrencer. Pour 

tenter de l'établir, nous montrerons qu'un bout de chemin doit 

êtce fait par l'une et l'autre des parties. En particuliet·, si l'on 

prend la sit11ation du dollar fort des cinq den1iE!res années, il 

apparait (Section I) qu 1 il faut admettre que cette luxuriance du 

dollat· n'a pas étê imputable à la seule supériorité de l'économie 

des Etats-Unis et que, de ce point de vue, la 

(B~uign Neglect) amêricaine a êtê tout à fait 

"douce insouciance" 

partagée pac celle des pays 

européens . Pourtant, des 198), ce dollat·,à la montêe qui ap

parait alors presque irrêsistible, devient une monnaie à la force 

de plus en plus empruntêe (Section II). Si ensuite, nous rappro

chant de ce qui s'est passé à pactic de la réuuion du Groupe des Cinq 

de septembre 1985, nous considêrans le retournement cêcent du 

dollar, nous aurons encore â voie (Section III)que rien n'est encore 

réellement céglé et qu'une correction supplt'i111entaice de trajectoice 

J 

soit une nouvelle baisse du dollar,reste nêcessaire; oc, celle-ci 

parait impérieusement impliquer une dose forte de coopêratlon 

internationale dans laquelle l'Europe a son rôle à jouer. 

I - LA DOUBLE INSOUCIANCE ET LE DOLLAR FORT 

Entre le début de 1980 et le pic qu'il atteint en févder 

1985, le dollar connait un extraot·dinaire mouvement d 1 apprêclation 

qui le porte à plus de 707. de hausse en termes de taux effectifs. 

De nouveau, le monde entier"a faim"de dollar et cherche â i11vestir 

en dollars. C'en est bien fait de la longue marche à la baisse 

de la fin df; la décennie précédente, Le dollar est au pi1wcle 

(Graph. 1) : sa revanche est êclatante. [, 1Amérique, face à cette 

divine surprise d'un billet vert redevenu attractif, purement. et 

simplement, exulte. A l'étranger, les pays européens en particulier 

(les dêclacaUons successives ,en forme de plaintes ,de J. IJelors 

en 198)) couu111.mcent à s'agiter : le dollar cher, ce sont des ap

provision11eme11tspêtroliers qui renchérissent ; mais, il apparait 

assez vite, et, en tout cas nettement dE!s le fin de 198), que 
I 

ces regrets sont un peu hypocrites et que. de fait, grâce au dollar 

fort, la "locomotive" américaine tire les exportations mondiales. 

C'est le temps de ce que nous appellerons la "double insouciance". 

Des intérêts Etats-Unis-étranger finalen'ient concordants 

Uès 1982-1983, il appacait qu 1 il devient progressivement 

surêvaluê par rapport à la padté des pouvoirs d'achat ; il le sera 

de près de 1107. au début de 1985 et pourtant, les autorités mrrnê

taires amêdcaines se 't"efuse11t pr!c!sque dêdaigneusement à toute 

intervention susceptible de frelner cette surêvaluation. Pour 

Donald Regan cmru11e pour Beryl Sprinkel, les responsables du 

Trésor a111êcicai11 de 1 1 êpoque, la vigueur du dollar ne fait que 

4 

refléter celle de l'économie amP.ricaine qui s'êpanouit peu à peu en 1983 et 

surtout 19811. Le premier, pérernpt.oir, n'hésite pas, par exe1nple, à c-êpondre 

à ceux qui lui demandent si le dollar fort ne serait pas la cause 



Grnph. 1 Variations des t,1,n de change r>.Jfocti.fs du dollal." 
et d'autres grando.s monnaies 1980-86 
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première tle ln f:i.ible ct·olssance un peu partout :i:llJeurs dans le 

monde : 

"T.a cause p remièrl?, di tes -vou!-l, la cause première de la 

faible cr:oissance. dans le reste du monde, ce sont des politiques 

économlq11e5 Ïntérleures. Cela n'a rien à voir av""c le dollar fort. 

Le doll:i.t" fort a été très utile pour résoudre certains des problèmes 

que le!:l autres av;i_ient créés, car il permet aux autr:es nations 

de vemh:e leurs blf!ns aux Etats-Unis. Pour acheter leurs prorlults, 

nous allons encaisser pour la première fois depuis des décennies, 

un dHlcft comrnerci.nl de 100 à 150 milliards de dolfars ?" 

(Conférence de presse du 27 septembre 1984). 

Cette vigueur de l'économie américaine contr::iste à ce 

moment de plus en plus avec l'Eurosclérose du Vieux Continent qul, 

compi1rat.ivement, manque de dynamisme et de flexibilité. Il ne 

s.iur;ii.t donc être question ,dans ces conrHtions ,de contrecarrer 

en quoi que c~ soit le"' forces du marché et les réamén;igernents 

de pol·tefeuille qui ne font que sanctionn,;ir ce différentiel de crois-

1~nce avec la conjoncture dP.s Etats-Unis. D'ailleurs, le vou-

dr;dt-on que, sans doute, on ne le pourrait p::1s : ce sont, re-

m:i.npie-t-on, près de 100 milliards de dollars d'npér::it.ions q11l 

sont tr,1ltés ch::ique jour sur le m.1rché des changes dont près des 

2/3 en doll;irs. l.es quelques milliatds de dollars eng;igés par les 

b.1m1ues centra.les n'mn·i:1.lent,• rlÎt-on, guère de prisP s11r le ten

d.1nce de fond d'un m.1rché qui tr3lte, lui, des cP.ntrt-ines de 

mHli.1rds de doll.irs chaque semaine. L'heure est donc il 1 1 absten

tion pure et simple de la Réserve Fédérale. Il f;:mt dire que 

l ';:itmosphère g":néra.le de"dé-régulation"est peu propice à une action 

correctrice de la b;:inque centrale américaine et que le souvenir 

de /16 milliards de dollars eng.1gés sans grand succès en 1978 pour 

"ngir contre 1~ v1mt" (le;ining ag:linst the wind), pRr l'ensemble 

d~s bc1nqu~s cenl:t:c1.les, est encore vivace. On ne voit donc guère, 

a priori, po11n1uoi il serait plus efficace d'intervenir ;:ilors pour 

stoppE!r l;1 h;i1.1sse du doll.1r qu'il ne l'était, qurttre 011 cinq .1ns 

plus tôt, pour freiner sii baisse. 
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D'aill•~urs, les partenaires des Etat~-Unis, à conu11encer 

par les pays Européens, ne se montrent guêre plus actifs en ce 

domaine. Cet"tes, dès la fin de 1983, ils n'hésitent pas à faire 

savoir que la hausse du dollar leur fait problème, en particulier 

au niveau du prix de leurs importations. Toutefois, une observa

tion plus attentive de l'évolution de leuC"S termes de 1 1 êchange 

(P. Atkinsun et J.C. Chouraqui, 1984; H. Bourguinat, 1985), per

met d'en comprendre les raisons ; la hausse du dollar ne les affec-

te guère si les prix des importations en monnaie nationale aug-

mentent du fait de l 'apprêciation du dollar, la contrevaleur en 

monnaie locale des prix en dollars obtenus â l 1exportation s'é-

lève également. Ainsi, par exemple, pour l'Europe, au deuxième 

trimestre 198), excepté pour la Belgique et le Danemal·k, les autres 

pays européens ont, vis-à-vis des Etats-Unis, des termes de l'é

cha11ge,soit stables (RFA), soit même légèrement améliorés (France). 

Si l 'ou ajoute à cela, sur le plan des volumes, que la rept"ise 

américaine de 198) et 1984, vient puissamment "tirer" l'importa

tion amét·icaine, on comprendra qu'au-delà des protestations de 

principe sur les "dégâts" causés à 1 1 importation des pays non

américains par la hausse du dollar, la tendance soit plutôt à 

l'acquiesceu1ent. A la douce insouciance des ~ns (les Américains) 

répond de fait celle des autres (pays industrialisés de !'O.C.D.E.). 

L'Allemagne et le Japon en particulier, accroissent 

leur exportations aux Etats-Unis à un rythme étonnamment rapide 

sous l' influP.nce conjuguée du renouveau conjoncturel américain 

(1983 et 1984) et de la hausse du dollar. C'est ainsi, par exemple, 

que le déficit des Etats-Unis vis-à-vis du Japon va quadrupler. 

(l) En 1986, le~. tI"ois principaux pays (Grande-Bretagne, Etats-Unis, 
et Japon - comme les deux enquêtes de la Banque d'Angleterre 
et de la Réserve Fédérale de New-York viennent juste de le révéler 
traitent â eux seuls près de 200 milliards de dollars chaque jour 
(dont, 90, 50 et 48 milliards, i:espectiveu1ent à Londres, New-York 
et Tokyo). 
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Les intéi:êts rks uns et des a11tre-; paraissent d'abord concorder : 

les Etats-Unis voient leur politiquP. monétaire restrictive "mordre" 

de plus en plus fortement sur l'inflation domestique, leur crois-

sance se redresser si nettement qtni leur chômage décline et le problème 

de leur position monétaire extérieure parait un temps pouvoir lui-même 

se résoudre : les placements affluent aux Etats-Unis. L'étranger 

subit certes le contrecoup de la hausse du dollar au niveau du 

prix de ses importations (mais la surcharge au niveau du pr lx du 

pétrole va peu à peu s 1 allêger du fait du retournement du prix 

du brut) eu contrepaC"tie, tant les pays industrialisés que ceux 

des pays semi~industrialisés qui en ont le plus besoin
1
du fait 

de la crise de l'endettement (notamment le Mexique et le Brésil) 

exportent à "tout va" aux Etats-Unis. Les années 1983 et 1984 vo11t 

être en particulier celles oü,méme s'ils s'en défendent, les pays 

non-américains tirent le meilleur parti de la repi"lse aux Etats-U11is 

à travers, justement, la hausse du dollar. Pal:" la três large sous

évaluation de leur monnaie, lls retrouvent eri fait la voie bien 

connue du Beg12.r-thy-Neighbour policy : ils exportent, par ce 

canal, un peu de leur chômage. C'est d'ailleurs cette rép.ercussion 

de la vigueur de la pénétration étrangère aux Etats-Unis qui, 

surtout à partir de 1984, va cn:hir problême et conduire l'Amérique 

à réagir. Néa11moins, pendant près Je quatre ans, la "douce insou

ciance" américaine et celle de l'étranger se nourlssent de la force 

du dollar asSuciée en fait un peu trop facilement à la plus grande 

vigueur de l 1 êconomie amét-icaine. 

Différentiel <l'intérêt réel, effet. de sanctuaire et''bulles"spéculatives 

Toul:e la pédode 1980-1985 va être marquée par une dif

ficulté de plus en plus évldent.e à fournir la "bo11ne" explication 

d'une hausse du dollar qui ne v;-i cesser de se poursuivre, alors 

qu'à partit· de 198), le compte r:ourant de la balance des paiements 

américains devient de plus en plus fortement déficitaire. (t,O 

milliards en 198), mals 101 lm l'J8t, et 118 en 1985). Les "modèles" 
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tlv~odq11es qui p.1raissent les pl,is ·pertinents au d8b11t de l;i rériode 

rkviP.nnenl: rapidement obsolètes et on a bientôt l'impression 

r1!•1 agrP.ahle, il faut en convP.nir, pour qui crolt i't un pouvoir 

expl ic;iti f de la théorie écon0m i •1ue - que 14'bon" modèle de déter

min;:ition du cours du dollar est introuvable. Rappelons seulement 

j r.. i les arguments centraux des mortè les success i vemBnt utilisés. 

1. Le différentiel de rendements réels anticipés est d'abord, tout 

n;::it•1rellement invoqué. Dès 1980-81, en effet, :ivec: l'efficacité 

gr:indb::santé de l:i. politique rlr>: b,1se monétaire et le fléchissement 

<les tensions inflationnistes qui s'en déduit, on note un écart 

postttf des rendements réels ëtnt.icipé.c; qui explique que les actifs 

fin;inciers américains deviennent de plus en plus attractifs. 

L'écart atteint jusrj11'à 307. pour les investisseurs 

étr:mgers et on veut alors trouver là l:t source principale de la 

Gr:i~h. 2 - T;,•n df! chê!nge l:'ffect.lf c'., ,folbr l!t diff<!r'c'.ntid doa tau,c d'lntërêt 

Pt~ro 19TJ • l('<J 

~n =::;:::::::::::'- ; 
j 1 ! ! 1 I 1 1 

1\111 \'J;') 1~61 l?SJ I\IS~ 

1 • tP. t;,u~ d,, ch.o~~• .. r_ t.if ,1,. dDll11t n"idc.•ln Pst. •c~k11 J.,: 
p~r ~-,rport •u~ 11) 1n::-; """~r~.,.,~ plu~ !., Subs" •u~ ta b .. ~,. 
de~ pon,10:utlcn~ \o;·,-;~. 

t .. ~ t.,us d'int,h,H sr~t c~u~ d .. ~ t"lt~"• puhlics à l<>ni; tP.rî'."" 
11Ju~H~ dn taue< d'l.,~!~~i<in ~nt.iclp~ "-•~l,nJ "" ,.,,y~""'"' mub\L"• 
(J6 "'"h}. t .. d\ffp,~•·•i"\ ~•t. c.~tcu\~ "" ~oun,.,.,,.,.t du tm,~ 
d'lnt,k~t U.$. 1~ t.w•· d'lnthh '""Y"r po.,,lon< ,1,/11rnup~ d.,,· 
di'< pins h Sulss~ 

federn.t n,,:,,•n1,• Bt1lletin, m11i 1986 

h;t1JSS"! du doll;.ir. Au point dD dC!p:irt de cette conception on trouve 

bien entendu la théorie de 1.ct pc11:ité des taux d'intérêt qui struc

ture tous les modèles de dét1~r1niné\tion de l'éq11il.ihn'! du marché 
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des ch::inges : aux primes de riS(l'J'? près (cP.lles-cl rlev::int d'ailleurs 

être d'aut:rnt plus f;dbles qoe le marché inte~national des c:ipitaux 

est bien intégré). à un différentiel d'intérêt positif sur fos 

actifs .lihell.és en dollars doit correspondre un taux de déport 

mu- le dollai:- (PTI couverte) et/ou un t:tux (PTI non couverte) de 

même m;:ign i turle. 

Pour le dollar des années Quatre -vingt • on en vient 

d'ailleurs à franchir un pas i:mpplémentaire en ::iffirmant que 

cette différence reflète non seulement le succès de la politique 

Volcker d'éradication des tensions inflationnistes mais encore 

le dynam.lsme,beauc.oup plus affirmé de l 1économie en Amérique qu'en 

Europe, Il y a, rlit-on, dans cette recherche croiss;1.nte des pla

cements en doll;i_rs une volonté de profiter des bons résultats d'une 

économie américaine dopée par )a politique de l'offre (i:-éduction 

fiscale de 1981 et augmentation des dépenses militaires). 

En fait, il y aurait beaucoup à dire entre cette rela-

tion établie entre Un dollar "fort" et une économie amér.icaine 

elle-même redevenant "vigoureuse'1 par rapport à une Europe frappée 

quant à elle de léthaqde, bien empêtrée dan.,; ses réglRment:itJons et 

affectée d'un mAl pernicieux qul selon le mot de Il. Giersch directeur 

de l'Institut de Kiel, peut être qualifié "d'Eurosclêi::ose" des pays 

du Vieux Cont Lnent. 

En réallté, quelles que soient les performances incon

testabhs sur le plan des tau,-: de croissance de· 1 'économie ,..méri

cafne en 198) et 19811, il faut ne pas ouhlier qus le dollar connut 

un rythme d' appréci::i.tion particulièrement rapide entre le ltème 

seme.stre 1980 {'t le premier semestre de 198) alors que, durant 

cettP. période, on eût d'abord une minirécession, puis 11ne stagna

tion avant d'enregistrer, en 19R2, une t:écession assf:!z caractéri

sée. Commi:>nt :i.ussl oublier que la Bourse a été dans ]'ensemble 

moins floris.c;:inte aux Etats-Unis qu'en Europe depuis le début de 

1983? Q11e din:! ,=,ncore du fait q11e les capitaux ent-r.'lnt aux Et.'lts

Unts, q_ui en cas <le rendements réels anticipés plus élevés auraient 
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dû apparaitre !lUr le pl.1.11 de l'investissem<?nt direct et de porte

feuille ne compteraient à ce titre que pour le quai:-t du financement 

exten1e, le re~,te étant constitué pcincipalement par des achats 

de titres courts et par des placements bancain.!s, 

Autres éléments d 1 affaiblissement d'une liaison causale 

directe et générale économie américaine "forte" dollar "fort" 

et, au-delà, Eurosclérose croissante - appréciation de la devise 

américaine : le fait que l'origine des capitaux les plus impor

tant5 qui financent l'économie américaine de plus en plus se 

trouve au Japon, pays qui a lui-même une croissance élevée ; enfin, 

au début de 1985, la conjoncture marque le pas aux Etats-Unis 

alocs que le dollar continue à être fortement demandé. 

Au total, on ne saurait, comme le fit encore en janvier 

1985, avec un peu trop d'insistance, le secrétaire d'Etat au Trésor, 

T. Mac Namilr, soutenir simple□ent que : 

"La force persistante du dollar reflète une améliora

tion fondamentale de la politique économique américaine, avec des 

pecformauces et des perspectives qu'on ne tL·ouve pas dans les au

tres pays". / 

Cette lialson,un moment soutendue par une Amérique 

qui effectivement pendant deux ans reprend et crée des emplois, 

alors·que 1 1 faH"ope continue elle à stagner même si sa pcoductivité 

croit encore plus vite que ~elle des Etats-Unis - elle absorbe en 

fait alors ses gains de p;oductivité pour financer un chômage qui 

continue à pL·ogresser -, ne saurait justifier l'ensemble de la marche 

asceudante dn cours du dollar. Au-delà,-1 1 extraordinaire rebond 

Il 

de la monnaie américaine ne saurait être expliqué, au molns à partir de 1983-

84,par le simple différentiel d'intérêt réel sur les actifs amé-

ricains. 

En ce qui concerne le différentie 1 de rendement réel 

auticip8 positif en faveur des Etats-Unis proprement dit, qui cons

tituerait lP coeuc de l'argument principal invoqué pour justifieL· 

la hausse du dollar, il commença lui-mê111e à être mis à mal dès 

l'instant (Graplt.2) où dêjà, à partir du second semestre de 1982 

et plus netlûme11t encore à partir de février 1984, ce différentiel 

commença à se réduire ~êgulièn;11H111t, alors que le dollar continuait 

à augmentei· jusqu'en février i'J85, 

2. L'argument du "hâvre de sécuritê" fut lui-mê!fte souvent invoqué à 

partir de 1981, au nom du risque plus limité Que pouvait rep1·é

senter l'achat d'actifs américai11s d 1 abord par rapport à la crise 

polonaise puis, à partir de l 1 0té 1982, par rapport à des créances 

obtenues sur des pays en voie de dJveloppement de plus en plus 

fcéquemment en difficulté. Oe ce pl·emier aspect, on pourrait rap

prochec le fait que l'atmosphère générale de l'éconornte américaine 

(amélioration ùu traitement fiscal de l 1 investisseme11t en 1981) 

et la reprise auraient renforcé l 'attt"ait 
0

du rendement des investis

sements aux Etats-Unis. De même encot"e est-il exact de conslater 

que la dé-réglementation financière pouvait_ avoir accru encore la 

profondeur Ju marché finander américain et la variété de la gamme 

des place111ents disponibles. Ce dernier aspect, s'il ne se co11fond 

pas totaleuu.-:nt avec le sentiment d' lin risque moindre sur-' le marché 

américain et Su-"àceptible à l11i seul de favoriser le dollar, 11éa111noins le 

rejoint pour justifier·qu'en dehors même du couple rendement-

rlsque, l'élémeut attcaction d 1 u11 marché financier à nul autre 

pareil, puisse jouer en faveur du dollar. Effectivement, il. est 

exact que le mo11de entier appr€cie plus que jamais la souplesse 

et la gamrne des opérations des places financières américaines dyna

mis~es pat" la d~-r~gulation ; nui1e part -ailleurs, les opérations 

sur les swaps d'intérêt, les options, les marchés à tenue, les 

O.P.A., ne sont comparables. "Nous aimons la dimension du marché 

flnancie,: américain autant pour Ja négociabilité de sa monnaie 

que pour la vadété de ses instruments" rappelle, par exernp]e, 

un resp1;msabll:'. de compagnie d'assurance japonais (FoL·Lune, mai 1986), 

illustrant en cela un compo1·tl!111ent déjà ancien. 
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J. Le dollar dans one "bulle''spéc:uhtive 

La conversion de cert;iins des théoricl.~n.-; anglo-s;ixons 

l<:>s plt1s fameux de la dêtetmin..-1tion des taux rie chm1ge (R. Dornbusch, 

1982, J. Frankel, 1985) à } 1 ;111.,Lyse en termes d"' "Bubbles" est 

à cet t'i.g.:n-d tri?.s slgnificat.tve : l,c,s modèles de b:ise établis en 

termes de portefeuille, tou.c; plus 011 moins fond~s St.r 1.i théorie 

de l,1 parité des taux d' fnt.P.rP.t_, s'avèrent alors p~u n peu .fmpr.o-

pt"es à expliquer ~ue le dolhr, surtout en 198!, et 1985, continue 

b se situer au 7,énith alors que. la h.1lance cour.trite mnéricaine 

se dégri'lde et q11e les éc.1.i:-ts d' intêrêt se rêduisent. 

Dès lor:s, en explolt;in~. une analyse :intP.rl eure 

(A. Rlanchard, 1979) sur les propriétés mathém"'Uques de points 

s~lles dans les modèles d'équiliht~ avec anticip~tions iationnelles, 

on fr:i:nchit le p;is : cette fois, on cherche à mo11trer que la hausse 

clu do.Uar peut tl·ès bien se concf'.voir en dehors rte. I' influence 

d~s "fondamentaur." (le les fnct<1urs retenus hahituel.h•ment comme 

élP.mP.rtts détetmlnants des vari::.itions de change tels que ~ écarts 

d'intérêt• variations de pol !tiques monétaires ou budgétaires, 

sohles du compte courant etc ... ). L:i première tent;:itive (R. Dornbusch 

et J. Frankel) va consister t'I ét-'lhlir les conditions pour que, 

sur la h-'lse dn seul taux de déport enregistré (supposé égal lul-

mPme ;nt différentiel d'intérêt comme le veut la théorie de lapa

rité des taux d'intér;t), le doll-'lt" puisse avoir une probabilité 

1 - pt <le rester surévalué pour .la période à venir. 

(!) i,-3. "bulle" apparait dans ces conditions (annP.xe I) comme un 
écilrt com11l:1tif qui se dêvelopre par rapport :in sentier d'é
qtiilibre déterminê pat les "fondamentaux''. l,'êcart par rapport 
aux "fondamentaux" ne suffit p:1s : encore faut-il que le cours 
de change courant dépende positivement de snn ptopt·e taux de 
variation anticipé (hypothl•sl" d'anticipations rationnelles). 
En conséquence~ plus la monn;il.e s'éloignera de son taux d'é
qullibre (sur 011 sous év11.Iu:1tion) et plus le taux de l'appré
ciation (dêpréciation) sera lui-même élevé, phis la probabili-
t<? ,f'f'r.latement de la bullf! devrait e'?, principe s'a~croitre, sauf 

s'il y a, simultanément, v:iri:iUon des fond;;mentaux. 
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L'idêe ne manque pas d'intêrêt d;ms ]a mesore où elle 

p;irait admettre que, sous certaines conditions d'anticipations 

aut.o-valirhmt.es, la hausse du dollar pourrait se m-'linten-ir s:ins 

se nHêrer:- à des éléments comme les différentiels de rl?'nrlement 

anticipés ou les écarts de degré de risque. Toutefois, les tests 

effoctués (J. Fr;inkel, 1985) se sont avérés bien décevants i n'a

houtissai~nt-ils pas à montrer que sur ia période fêvrtet 1980-mars 

198S ,( en données mensuelh:o!), h prob.<1billté pour le dol br. d'a

bamlonner le sentier correspond.<1nt à: l.<1 bulle app:1ralssait plus 

faible (3%) à la fin di;_, la période (en mars 1985, soit <1pr€s plu

sieurs années de surévaluation incontestable), alors que, manifeste

ment, on s'était beaucoup plus écarté du taux d'équilibre :ilors 

qu'au dêbut de cette même période (février 1980). 

L'occ;ision était pourtant belJ.e de retrouver ainsi cer

taines des observations de R, Nurske (194 5) sur le rôle de la spé

culation pure en changes flottants I rôle fondé sur un côté mimé

tique , si ce n'est "panurgéenne 11 des comportements d,:,,s opér-1.teurs. 

Aurait-on prouvé ainsi que les méthodes de prévision les plus uti

lisées sur le marché des ch~mges, à: savoir celles des chartistes, 

pouv:i.ient, pour des périodes de plusieurs tnols sinon de plusieurs 

années, orienter le m.:1rché vers des cours de moins en moins justi

fiés p:ir les "fondam,mtaux" qu'on aurait, du même coup, légitimé 

la mise en course d'un régime de flottement des taux de change à 

l' équl libre démontré désormais ''introuvable" sur des périodes de 

plus en plus longues. 

En fait, les résultats des tests ne reflètent pas l I é

volution des cours du dollar en termes de bulles rationnelles. 

En effet, il semble (P. Krugman, 1985) qu'ils aient été fortement 

contr;1int'.s p;tr l'hypothèse de rationalité des anticipations : si 

1 1 on :iclmet - ce qui .semble statlstiquement vérifié - not;rnnnent li 

partir des séries de cours anticipés de''fhe Economist Financial 

Reports 'bu rl'autres revues fln.incières tellP-s qu"" celle de"l 'American 

Express Bank"- que le cours .à terme n'a pas été d~. 1980 .i 1985 un bon 

prédicteut du cours futur et que les opérateurs ont en f;1-l.t constamment 
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extrapolé un taux de dépréciation du cours du dollar plus fort 

que le taux du déport (J. Frank.el et H. Froot, 1986) simultanément 

constaté au niveau du différ-entiel d 1 intérêt (tant nominal que réel). 

Dans la mesure oJ les primes de risques calculëes paraissent beaucoup 

trop faibles pour réconcilier les écarts de taux d'intérêt et de 

tau:< de dépréciation du dollar (J. Frenkel, 1983), on parvient à 

la conclusion d'un dollar sur lequel on continue d 1 investir pendant 

plus de qùatre ans au nom de différences positives actuelles sur 

les rendements alors même que les Instituts spécialisés anticip. 

une baisse à moyen-long terme beaucoup plus forte, compte tenu en 

particulier du déficit courant américain et de l 1 augmentation dé-

rivée de l'endettement extérieur des Etats-Unis. Onaboutit ainsi 

à la conclusion d'une 'bulld' mais cette fois irrationnelle: les 

comportements des opérateurs s'avèrent "myopes" et alors, effec

tivement, on retrouve le syndrôme du peso mexicain constaté jus-

qu'à 1976 : on 11rolonge l'accumulation des avoirs sur une devise 

alors qu'on sait que le gain d'intérêt pourra être plus que compensé 

par la dépréciation postérieure. La parité des taux d'int.érêt ne 

serait donc plus à la base de l'équilibre du marché Pès l'instant 

que les comportements apparaissent i'rrationnels. On retrouverait ici 

les idées de Keynes sur le rôle de 1 1 imitation et de 1 1 irrationa

lité généralisée dans les placements financiers : à partir d'un 

certain moment• ce sont les rumeurs qui 1 1 emportent sur les calculs 

rationnels. Chacun copie en effet son voisin et il arrive un temps 

oû le prix se forme en dehors de toute pertinence objective. La 

"logique mimétique" a tendance à se cl.ore sur elle-même en s 1 autono

misant par capport aux contraintes réelles que véhicule son environ

nement( ... !! y a'bouclage de la spéculation sur elle-même;'note 

justement A. Orléan • 1986). C 1 est bien là ce qui semble s'être 

passé pour une bonne part avec un dollar qui, en 1984, et surtout 

pour une partie de l'année 1985 continuait à hausser, alors que 

tout (déficits commeccial,et budgétaice,endettement) paraissait devoir 

au contraice démentir cet optimisme. 

Le fait d'avoir eu tout au long de la période 1981-1985 
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un dollar plus fort que celui qui aurait du corr~~pondi::e à l'écart 

d~ rendement e1~ti::e actifs financiers américains et actifs étrangers 

pr~uverait en définitive que ]d' marché n'a pas bien fait ses comptes" 

et n'a pas su utilisec toute l'information disponible, notamment 

celle tenant au caractère insoutenable à long tecme d'un endette-

ment extérieur développé au ryth1:1e atteint en 1984-1985 (P. Krugman). 

Un tel pessimisme par rapport à l'efficience du macché des 

changes et à la faible rationalité des opérateurs débouchait, bien 

entendu, sur la possibilité d'un brusque éclatement de là' bullé' 

et, par là même, d'un 'htterrissage en catastrophd1 du dollac tel 

par exemple que le prévoyait S. Harris ou F. Bergsten rlès 1983. 

Dans la mesure oû celui-ci ne s'est pas produit el que 

la chute du dollar, pour avoic été sensible, a été accompagnée 

convenableUJent après la réunion du Plaza du 22 septembre 1985, 

faut-il se contenter de dire qu'il n'y a pas eu de comportement 

en forme de"bulle"irrationnel le et que le marché n'a pas pu se 

tromper aussi longtemps 7 Le soutenir serai~ encoce aujourd'hui 

(été 1986) excessif mais on peut essayer de mieux comprendn! ce 

qui s'est passé.en ré-intégrant à notre schéma d'analyse'le rôle 

de la politique budgétaire et de l'endettement extédeur des Etats-Unis. 

II - LA FORCE DE PLUS EN PLUS EMPRUNTEE DU DOLI..AR AMERICAIN 
DEFICIT BUDGETAIRE AMERICAIN 

LE ROLE DU 

L'origine immédiate de. la montée du déficit budgétaice 

américain est trop connue pour que l 1 on s'y attarde : c'est 13 com

binaison d'une politique de réduction des impôts (Tax eut) et de 

maintien du niveau de la dépense publique qui est à l 1 origine d'un 

déficit budgétaire qui, en teL·mes de pourcentage par rapport au 
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PNB, douhle au cours de l'exercice budgétaire 198Jet place les Etats-Unis 

da·ns une situation défavorable par rapport aux autces gcauds pays (Tabl. ~ ). 

L'Amérique se lance dans une politique budgétaire expan

sionniste et. au même moment (en particulier de fin 1979 à l'été 

1982), elie clioisit une politique monétaire restrictive. Cectes, 

son déficit budgétaire demeure eucore modeste par rapport à des 



p;1y$ comm~ .l:i Suède m1 l'Italie 1oii ont un r;i;tjo dêficit/PMB qui 

est envirnn du double de ce.lui d~s Etats-Unis (ll et 137.). 

T;i;bl. 1 Déficit budgétaire et solde de la balance des paiements 

(milli~rds de dollars) 

1980 1981 1982 1983 1905 

Déficit 
bu(lg~t.JÎt"e 68, 72 72,6 lJ0,7 190 210 200 

Sol,!e balance 
des p;iî,:,ments 
courant~ 2J,7 25,9 36,f:I 61,J 101 120 

Source :SFI FMI 

L'important est cepend.cint ailleurs. Ce ë~l!! du déficit 

burlgétalre amérlcaln coincide avec un autre déficit dont 1la montée 

v;:1. ~tre très normalement décalée d'une année, celui de la balance 

des paiements courants. une liat!rnn forte va er1 réa]ité s'établir 

entre ces "déficits jumeaux" (M. feldstelnl améric;ilns et on peut 

même se demander si ce n'est à ce niveau que SP. trouve l'élément 

de b::ise susceptible d'expliquer le comportement apparenum~nt irra

tionnel du cours du dollar qui se traduira, Pour celui-ci par 

une SU(év3J.uatio11 longtemps pi:-olo11gé.e après q11e les diff1he_ntiels 

d'intérêt réels nuront eux-même.<- con1mencé à se réduire. 

En réalité, si le point de dépa(t de la relation entre 

le déficit budgétaire américain et la force du dollar est clair. 

le schéma causal a été b(oulllé comme à lois.lr notamment à partir 

du mêcamisme de i'effet d'éviction et de ce que l'on appelle la 

relation de Ricardo-Barro, 

La cause profonde du déficit budgétaire, la politique 

économique Regan ayant été fixée (b.1isse des impôts non accompa

~née d'une réduction proportionnelle de la dépense publique), est 

po11(tant tout à f3lt claire. An c0eur du probl~me, on trouve 

l'insuffisanr:e de l'ép,ngne a1nêrir::9ine, en p.1rl:i.c,1lî, r ,l" l'ép;,r

~ne pr!rsonnelle. L'Am~ .. ique des année.sQuatre vlng~ "!'!•-~rait, 

par rappot·t à d 1 ;iutn"s p.1y.c: tels que le Japon et m<'rn<> J 'F•.1(ope, 

comme un peuple fo(tement dépensier. 
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Tahl. 2 - Evolution de l'épargne et du déficit budgétai(e américain (1986) 

Etats-Uni.s 

Japon 

\ 

Allem::igne 

G(;imle-Bretagne 

Epa(gne personnellé 
en 7. du PNB 

, •• 5 

17,25 

11.50 

12,25 

Déficit bu~gétaire gouver
iiemental en 7. du PNB 

1,5 

J,5 

Source: O.C.D.E. 

f.a baisse du taux global d'épargne s 1 est tro11vée confir

mée aux Etats-Unis au moment même où la fonction d' in\Testissernent 

se déplaçait vers le haut i avec la (eprise de l'économl~ en 1983 

et l98li, le taux d'investissement amê(icaln est en effet passé 

de 12 à 177. du PNB alors que l'épargne globale croiss~it seulement 

de 11 à 157.. 

Dès 1 1 instant que les autorités monë•ti:1ires se sont refll

sées à monétiser le déficit budgétaire, cet écart considér-1:ble 

ne pouvait se (êsoudre p.:lr un déficlt de la balance courante. Ce 

dernier n'est que l'image miroir de l'écart Epargne-Investissement, 

comme le montre l'égalité comptable traditionnelle 

(S - I) + (T - G) • X - H • - K 

La somme des écarts (épargne moins investissement !ntê(n'è!) plus 

(impôt moins dépense) est nécessairement égale ex pôst au déficit 

courant (X - H) et il exige d'être comblé par un flu'.'< d'entrée de 

capit;iux (- K). 

L'addition d'une pôlltique budgétaire expansionn.iste 

et d'un cont(Ô.le strict de l'offre de rnônnaie seront Pn -réalité 
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les pivots.de la foc-ce du dollar maintenue en apparence artifi

tiellement et irratiofinellement pendant plus de quat-i:e ans. En 

effet, lorsque le• contrôle de la base monétair:e commencerr.1. à se 

relâcher (été 1982), l 1 influence de la montée du déficit budgé

taire prendra le relai. Deux faits troubleront cependant alors les 

observateurs. L.e premier est celui d 1 un effet d'éviction atypique 

au fur et à mesure que l'on recourt à l'émission de titres sur le 

mac-chê privé pour financec le déficit, on devrait bien réduire 

proportionnellement les financements privés et contribuer ainsi 

à élever les taux d I intérêt conformément au mêcanisme traditionnel 

de l'effet d'éviction. Or, la demande excédeutaic·e interne ne va 

guère avoir d'effet statistiquement réparable sur les taux d 1 in

térêt nominaux annuels. On ne trouve pas de relation statistique 

réellement robuste déficit budgétaire-taux d'intêrêt sur l'ensemble 

de cette période (H. Dupuy, 1986). 

Qu'à c•~la ne tienne, vont remarquer alors bon nombre 

d'économistes amêricains en exhibant (exhumant ?) à point nonuné 

la relation Ricardo-Ban:o dite d'éguivalence entre le 

d'une charge publique par 1 1 emprunt et le financement 

financement 
1 

par l 1 impôt. 

D. Ricardo ayant, à propos de dettes de l'Angleterre née des 

guerres napoléoniennes, simplement noté que : 

"Quand, pour les dêpenses d'une guerre d'une année, vingt 

millions sont levés au moyen d 1 un emprunt, ce sont vingt millions 

retirés au capital productif de la nation. Le million par an qui 

est levé par l'impôt pour payer les intérêts du prêt est simplement 

transféré de ce•JX qui paient à ceux qui reçoivent, du contribua

ble au créanciel· de la nation. Que l'intérêt soit pay~ ou ne le 

soit pas, l~ pays ne sera ni plus riche ni plus pauvre ... " 

En combinant cette simple réflexion du "Funding System,. 
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de Ricardo ( rêvélée par P. Straffà seulement en 1951) - et, en postulant des 

anticipations rat.ionnelles(R. Bano,1974)-. on va voir alors toute 

une série d'auteuc-s amécicains (par exemple, K. Evans, 1985) 

soutenir que lorsque 1 1 Etat ernp1·unte, les agents nnticiporit par

faitement que le "moins" d'impôt: évité ainsi aujourd'hui, ser.1 

un "plus à financer" demain lorsqu'il faudra payer les intérêts 

et rembourser le pcincipal. Ce transfert intergénérationnel devrait 

faire qu'au lieu de consonu1wr le supplément de revenu 

trait du fait du financement du déficit par l'emprunt 

nofl sous

le contri-

buable de la génération actuelle l'épargne totalement pour faire 

face à ces charges imposées aux générations futures. 

On voit, dès lors, qu'appliqué aux déficits budgétairns 

anciens ou récents des Etats-Unis, cette êquivalence Ricardo-Barro, 

serait bien commode pour expliquei:- qu'ïl n'y aurait pas lieu Je 
l • 

constater d';u.J·pmentatlon induite des taux d'intérêt : pour €:vlter 

1~ transfert i~tec-génécationnel, les agents épargneraient davantage 

au fur et à mesure que le dêficit du budget. augmenterait.. Bien 

entendu, il secait facile de montreC' que tout ce raisonnement est 

commandé. par une hypothèse tout à fait irréaliste 3e ménages qui 

non seulement peuvent prévoir avec précision l'évolution du sys

tème fiscal et de leuC' revenu futurs (J. Tobin) mais qu/ eucore, 

plus fondamentalement. sont assez altruistes pollr accepter de ré

duit·e leur consommation actuelle pour éviter .de surchai:-ger les 

génarations futures. On passe a11ssi, on le voit, de l'hypothèse 

de prise en compte d'un véritable tribut de guerre à une sirnµle 

surchaC'ge budgétaii:-e conjoucturelle. Hais tout ce débat est rendu 

inutile par le fait que dans le cas p3.rticulieC' des Etats-Unis, 

pour qu'il y ait _êqui"valence financement PB:r l'emprunt-financement 

par l'impôt, encore faudrait-il, qu'empiciquement, il ait été 

prouvê que ·1a variation du déficit budgétaiC'e soit sans effet sur 

la dépense_globale, ce qui a été parfaitement infirmé (Eisner et. 

Pieper, 19811), par exemple pour l'ensemble de la période l97J-1983. 

Fon.:e est de constater que c'est à un autre niveau que 

doit être recherchée la cause d'une cei:-taine indépendance des dé

ficits budgf?taires croissants et des taux d'intérêt américains. 

C'est en f.:'lit en détaillant 1 1 incidence du déficit bu,lgétaire sur 
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le f in:rncement de la balane<:! d<!s p,1 iements que la réponse e.o;t sus

ceptible d'être trouvée. 

De 1 'avis des ;J11torités fin;mc-i.0.n>.s ;:unéricaines 

elles-mêmes (Federal Reserv8 B11Jl~tln, m::if 1986), l'évaluation 

ile,:; variations de la position finëincière exto§deur{! de!'. Etats-Unis 

donne lieu. à d'assez sérien:{ m~comptes si 1' on s'en tient aux seules 

st;:itistiques de mouvements de capitaux recensés. Lf's difficultés 

de mesure des flux de marchanrlis<?s et de capitaux P.Xigent que l'on 

ré-intègre l'influence de l'éc;irt statistique qui cornpense les 

irnperfections de la saisie inr:onplète-ou incorrectJC>;-des flux de 

m01rchandhies ou des flux financiers. Si les transactions non re

censées cumulées correspondent comme on peut l'admettre pour la 

p1t1s grande part, à des opér;itions sur capitaux non recensées, 

l'endP.ttement américain net est significativement plus fort 
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qu'on ne le pensait et les F.tats-Unls sont de.ventis débiteurs nets en stock 

bien plus tôt qu'on ne l'admet g,foéralement, en f;dt dès 1983 la po

s.ttion .financière nette (y co111pris les opérations non recencées) ayant 

donn~ lieu à un solde négattf dett,,3 milliards de d.~11ars en 1983, 

de 117 en 198 4 et 235 milliards en 1985. 

En réalité, ce qu:I. s'est passé de plus en plus nettement 

surtout:\ partir de 1983, c'est quP. la demande excédentaire de 

c.cipltaux s'est trouvée alimentée p;ir des financements venus de 

l'étranger, Dans un monde fortement intégré au point de vue du 

m;i.rché des fonds prêtables, si le cléficit budgétaire n'a pas con

tribué à augmenter les taux d'intérêt américains, c'est que l"é

p::1.rgne étnmgère est venue largement pallier l'insuffisance de 

celle de l'Amérique. Il suffit, pour s'en convaincre., de reptendre ~n flux 

les chiffres des entrées nettes de capitaux. Celles-ci, d'un solde 

net dP. l10,8 milliards de dollars en 1983, ont très vite·suivi le 

rythme de la cr::iissance du déficit budgétaire pour atteindre 78,4 

ml.l.Liard.s de dollars en 198-li et 88 milliards en 198~. En cela, 

la force du dollar est effP.ct.lvement de plus en plus devenue une 

"force empruntée" au sens cle soutenue â titre principal par l'~ 

P.:runt à l'étranger. C'est lâ, beaucoup plus que clans la mention 
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d'un différentiel de rendement réel net au profit des actifs fi

nanciers américain~ ou dans celui d'un risque moindce que s'est 

trouvée fondêe la surévaluation du dollar, principalement à 

partir de 1982-83. 

Trop longtemps, théor;iciens et statilisciens se sont 

ici quelque peu fourvoyés, au moins en partie, dans leul· analyse 

des effets d'un déficit budgétaire. Dans la ligne Hundell-Flerning, 

ils ont trop recherché l'effet du déficit budgétaire sur les taux 

d'intérêt américains à pactir du mécanisme de l'effet d'éviction 

financier. N'arrivant pas à établir une relation statistique 

réellement convaincante, ils ont été orientés vecs la fausse piste 

de l'êquiva-lence•Ricardo-Barro, utilisée pour justifier la neutra

lité du défir.it sur les taux d'intérêt. Or, si éviction il y a eu, 

c'est effectivemerît celle qui a été exercée pac la hausse du dollar 

sur la dem:inde externe. Au lieu de considérer que la réaction 

au déficit budgétaire est à trouver dans la hausse des taux d'inté

rêt, qui, pour une économie amécicaine apte à mobiliser sans diffi

cultés tous les fonds prêtables extérieurs nécessaires, ~•est pas 

du tout évident,i puisqu'elle peut être neutralisée par des entrées 

de capitaux extérieurs, ils auraient dû se tourner davantage vers 

l'effet des déficits publics à travers les marchés de biens et de 

sen, 1~:! en passant par le taux de change. 

Ce qui s'est produit, c'est que le déficit budgétaire 

a provoqué une augmentation de la demande globale aux Etats-Unis. 

C'est cet excès de dêpense qui a été résorbé par l'éviction de 

la demande externe, elle-même provoquée par l'appréciation du taux 

de change rêel du dollar et non par la hausse des taux d'intérêt, 

atténuée sinon bloquée quant à elle par les entrées de capitaux 

étrangers. L'effet d'éviction interne a été en quelque sorte rem

placé finalement par l'effet d'éviction externe. 

Cela apparait nettement si l'on considère justement 

l'évolution de la situation du commerce extérieur des Etats-Unis 

au fur et à mesure que s'est développé le déficit budgétaire, celui 

de la balance commerciale s'est creusé de façon remari1uable1nent 
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liée. Le solde! commercial a en effet atteint 67 milliards de dollars 

en 198), mais 114 milliards en JfJ84 et 125 en 1985. On admet: 

(H. Wallich) que sut· ce déf.icit total, les deux tiers environ sont 

•imputables à la surévaluation du dollar alors que Je reste lient 

à la conjoncti0n d'éléments cycliques et de l'incidence de l,1 crise 

de l'endett<é!menL international ; la force du dollar a donc forte

ment encourag,~ la substitution d~s produits étrangers aux produits 

locaux et, simultanément, fn~i11ê le développement des exportations 

américaines. On sait, en particulie[", que, durant cette période, 

le déficit avec le Japon a quadruplé et que les pays européens 

ont a_ugmenté leurs exportations (~n volume) de plus de 307.. Non 

seulement la suprématie traditionnelle des Etats-Unis dans certalns 

secteur-s (cécéales,biens d'équipement) a été atteinte, mais on a 

vu aussi régcesser nettement l •~;,;cêdent des produits de haute tech

nologie (lligh Tech) : de 26,6 milliards de dollars en 19811, ce 

solde est revenu à 6,2 milliards en 1984. 

En dêfinitlve, on trouve bien confirmé que l'aug111e11taUon 

du déficit budgétaire,financée par une émission de titces, a en

trainê l'apparition d'une demande excédentaire résorbée pcesque 

exclusivement - surtout depuis le second semestre de 1982 - pac 

la baisse de la demande externe provoquée par l'appréciation du 

dollar. En cela, l'appréciation du dollar a constitué l'élément 

tampon indispensable à l'ajustement. On comprend qu 1 au moins pendant 

un certain temps (jusqu'à l 1 Amendement Graam-Rudman, de décembce 

1985). cette pe·rspective d'un besoin permanent croissant d 1 un fi-
\ 1 • 1' na,,cement extérieur ait pu faire perdre au marche le sens de a-

rithmétique simple, tiré de la théorie de la parité des taux d' in

térêt. C'est davantage l 1 idée d'un déficit américain croissant et 

donc les anticipations sur son développement qui ont pu expliquer 

que le dollar ait pu continuer à être fortement demandé et à con

tinuer à s'apprécier alocs même qu'à partir du second semestre 

de 1984, le différentiel des taux d'intérêt réels se rétrécissait. 

Pour autant, si l'on peut considérer que le marché a 

bien été abusé, ce ne saurait être qu'à court terme. En effet, à 



J_9.!!!:! tet-me, (l!l peut cl:1sser .l '(;l~n1<>.nt déficit b,_1r:l~Ptnire crois

.<:,1nt dans l:i. c:i.tégorie des"fon.J;11:1~ntaux"et donc r:onsir:lérer que 

l '.1ppréci:ition s'est en ré,1J.if:~ fomlêe sui:- l 'anl:icip:ttion d'un 

f1ésf!q11ilihre croissant des fin,11H-:r>s amùricaines et~.r11-delà, sur 

l'.in:::uffis;ince de l 1 épargn<>. inLfrieure des E:t:tt.s-Unis. Par contre, 

il )ong t.erme, le marchê s'Pst révPlé myope et irr..::~l.!_onnel car, il 

n':i p.ci.s su intégrer le carar:.t.~~r<>. insoutenable de ce mode d'~juste

m,,nt par l'év:ic:tlon de la dem;inde externe à p:irtir de l'apprécia

tion du dolla1:. A partir d11 morn~nt où des pans enti.ers de l'écono

mie américaine se sont trouvés mis il m::il par l,1 sur~v:tluation du 

doll:u:, le désêriuilibre appel:iit d'.!jà le rê-ajustement pour des 

r;ilsons commerciales. Hais, pour des motifs financiers, la correc

tlon de trajectoire aurait aussi d1ï s 1 imposer : en effet, avec 

11ne dette ext~rieure susceplible, :ni niveau atteint pax le dollar 

:lu d1wleième trimestre de 19811, <:I~ s'élever à pt:~s de 1000 milli:.i.rds 

de doll.::ii:s à 1990 (S. Islam et F. nergsten), il ét:dt évident que 

lf' dollar devait h:.i.isser tôt ou tard. Par rappor.t à une dette pu-

blique tot;lle déjà elle-m~me considérable dès 1984, elle s'éle-

v:iit, selon l'Office ·Amédc.<tin dr- la Dette, à l.'.iOi, milUJrds et 

générait une charge annuelle. dB Jll milliards clo dollars-, l'endet

tE>ment extérieur ava1t pris un<> pl;1ce excessive 1-"?t son service 

::ihsnrhé une p;1:rt insupportable du revenu national américain qui 

aurn-f.t d\J être tôt ou tard soldê par un déséquil Une courant con

sirlérable, à moins, bien silr, que les États-Unis acceptent de 

perdre le contrôle d'une dett<? ext.érieure devenue exponentielle. 

F.n excluant cette hypothèse, tl J:"este, qu'au fur et à mesure que 

se serait développée 1' açcumu lat ion des actifs américains détenus 

par l'étranger, une prime de risque, cette fois de plus en plus 

négative, aurait dû intervenir -'1.\1 d~triment de la. p-'l.rt des porte

feuilles en dollars. Au moment oi1 la. proportion d'actifs américain~ 

de plus en plus risqués anr;iit dép-'l.ssé le n1ve,c1u désiré des inves

tlsseurs étrangers, ceux-ci n'.iuraient pas manqué d'effectue't" les 

restructurations nécessaires et., fatalement, la hausse éventuelle• 

des taux d'intérêt nominaux ainêric-'lins n'y pouvant plus grand chose, 
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le molllent de "t'atterriss;ige en c;itastrophe" n';inr:iit pu éviter 

de se prorlui.re. De quelque côté que l 1on se pl.:!,;.:it, 1-'I :dtuati.on 

de l9Rl,-1985 p.'l.raiss:ilt''insouten:ihlJ' (unsustain:ible). 

Et si, finalement, lP: marché a effectivP.ment: m:tl fait 

se~o_mpte~, c'est en se révélant incapable d'lntêgrer l'évolution 

des"foncl:1me11t;iux" de moyen - long tet"me. F,n effet, 

plut:ôt d'une"buJ.le"spéculative à court terme, le const.1t est celui 

myopie du marché pour déceler les évolutions longufls parmi les plus si

gnll.ic-'ltiv<\s. Au tolnl, le marché, finalement ~ssez jostlfiê à .laisser à 

l'origine le dollar s'apprécier au nom des effets d'ajustement 

nécess,1ire.s !"{'ur le secteur de biO?ns et services, s'est. m,:inifeste-

ment fourvoyé ensuite en n'intégrant pas les contraintes f.in;in-

clères du long term<?. Il a en quelque sorte privilfgié trop long-

temps les effets à court terme d11 déficit bu<lgét#În=! sur l!:!s in

cidences à long terme sur le cours du dollar. Catte myopie cons-

tatée sur de longs mots peut s 1e){pliquer _: en pnrticulier s:ins 

doute faut-il fairli'! phce (J. Frankel et H. Froot. 1986) :i.u fait 

que les chartistes qui travaillent sur des données courtes ont 
I 

souvent pris le pas s1Jr les fondamentalistes qui pour leur part 

n'ont souvent raison que dans le long terme. Or, d;:ins li?. long terme, 

cel,1 est bien connu depuis Keynes, ... nous ''serons tous morts" 

sinon, lorsqu'on est opérateur du m:1rchl?c des changes,tnus irrémé

diablement ruinés dans 1 1 intervalle. Il faut savoir si. l;1 baisse 

de près de 307. du tau,: effectif du dollar qui est intervenue depuis, 

suffit pour aut.;int i\ redonner le. moral aux constructeurs de. 

modèles et aux fond;:imenl:allstes 7 La réponse, nous allons le. voir, 

est à nuancer 

III LA CORRECTION DE TRAJECTOIRE DU DOLLAR ET LA DEMANDE DE COOPERATION 
\ 

Après l;1 ré.un.ton du Groupe des Cinq, lP. 22 si,,ptembre 1985 

li Washington, le dollar a très sensiblement baissé s-11ns pour autant 

que le dérapage soit dewmu incontrôlé et qu'il y ait eu ce fameux 

''atterriss:i.ge en cat.1stt"ophe" prévu par certains (S. Marris). 
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Cela mérite q11'on s'y ;:ittacde, cou,pte te11u de ces sombces 

prédictio11s sur le risque de VQir le repli du doJL,r se faire de 

façon tout à fait précipitée. l\éanmoins, quel que soit le succès 

tactique pt"esque inespéré obtenu par les gouvernements concen1ês, 

il n'est pas sût", moins d'un an après l'amorc<'! <lu mouvement de 

baisse que celle-ci soit suffis<>nte. A un moment où le dollar 

semble ne plus vouloir continuer à se dépréciet· au 111êrne rythme 

et où il manifeste même unP certaine resistance, il faut bien voir 

que le problème n'est pas réglé et que les Etats-Unis, comme 

l' Eurnpe (et le Japon), ont le plus grand intérêt à coopérec. 

Repli ordonné contre"atterrissage en catastrophe" 

Si l'on ajoute à la dépréciation du taux de change pondé

ré du dollar de 1S7. intervenue entre févr:lec-mars 198S et la fin 

du mois d 1 Août, celle qui a suivi la Confécence de l 1 llôtel Plaza, 

c'est u11e perte de valeuc de )OX qu'a encegistcé le dollac. Par 

cappoct aux. gcandes monnaies, son fléchissement en termes effectifs 

a comme atteint 407. à la mi-mai 1986. Durant les quinze mois qu'a 
I 

duré la correction de trajectoire de la monnaie amêricaine jusqu'à 

la mi-mal 1986, le franc suisse et le mark se sont appréciés de 

plus de 607. vis-à-vis du dollar, ce qui est réellement exceptionnel. 

En termes ponJécés, la progression du yen a atteint 357., celle 

du 111ark et .du franc suisse chacune 197.. 

Pour autant, il apparait que sur la base des taux de 

change réels, le retouc du balancier que représentait la baisse du 

dollar n_ 1 effaçait pas entièrement l 1 extcaordinaire hausse antérieuré 

en taux céels en effet, le mark qui s'était déprécié de 507. entre 

le début de 1980 et février-mars 1985, n'a regagné que la moitié du 

tercain pecdu ; le yen japonais, quant à lui, a fléchi de 40% 
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vis-à-vis du dollar en taux réel, entre la fin de 1978 et février 1985 s'était 

établi en mai 1986 à 10% de son prêcêdent record (Graph. 3 

Le mouvement apparait donc comme une cocrectian de 

trajectoire relativement ample et techniquement assez rêussie, 

Gcaph. :l Taux de changl, 
Ear rapport. 

bi ],i.téraux réels de ceL·taines 
a,~· dollar E.U. • 1976-86 (1) 

Moyennes me11s11ell1,s, décembre 1975 "" 100 

monnaies 

Source BRI, 56ème R.,ppor:t Aunuel 

(1) Ajustês sur la base des mouvements des prix de gros relatifs 
des pcoduits finis. 

1 

\ 
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m;iis q11i n'eff.:i.:.e p;is glob,Jlr'm~rd_ .l'extraordin:.iirc ;i~;cension ex

t~deure. 

l,e Groupe des Cin,1 ,:i •,11, p;ir une :-u::ti.011 co0r:donnée et 

hien m;iitr:isée,d'abord renverser l:=1 tendance r11is l':iccompagner 

;eidroitement : il est cl:dr tjue }.1 <lêtermin;:i.tion dr,,s banques 

cr!11trilles a été pour be.:tucollp doins ce résultat. En engageant à 

partir du 23 septembre une somm~,finalement a!>:c:<:-z limitée (13 

rnil.li;:1.nls de dollars, dont] po•n les Et;:i.ts-Uni:-,) (1) mais à bon 

escient et de f;i.çon étroitement crmct!rtêe, la sp~cul..eltion ii la 

h;ii•sse a été, cette fois, rapidement stoppée. 1.' i,l~e d' interven

tions lnef.ficac-es p;:i_rce que TH'! prirt.:rnt que sur d-:s montants négli

ge.:ihlns p.:ir rapport au flux dr,,s opér.-itions tr.<1 ltiie.": sur le marr.hé 

des changes (au moins 50 à 200 mi.li Lirds de do] L1.r!: c:haque jottd, 

a ~té oppor:-tunément remise à sa j11ste place ci~ sont moins les 

flux globaux des opérations r.,;;ili.sées qui sont Ici importantes 

mals beaucoup plus (Lord l.ever, 1984), les orfres et les demandes 

!'.'.!Cédentaires de chaque devise q•.1' il s'agit d I J nfJmmces 'par 1 1 in-

tervP.ntion des banques centra.les il l'achat ou A 

r,1pport à elles, l'action des b,1nques cent.r.:lles 

la vente. Par 

retrouve 
1
sa cré-

dibilité dès l'instant qu'elhi e!:t mise en oe1.1vre a_u_b.2n......m_om.e.nt. 

(cr~lui où le déf.lcit courant a1JJPric,1in ne cesse de n10nter alor:s 

quP. le dollar: semble ne pas vouloir arrêter son mouve.ment asc"!n

d;mt) et où elle est symétrique. La forte implir::;:ition d'un pays 

comme le Japon qui a pris d~s ce moment conscienc".! de la montée 

df!s pérl1s tenant sur le pl:J11 commercial à la sous-év"luation du 

(.l) Une somme d'environ 10 milliards de dollars aurait été engagée 
il .fa fin février et au début m;:irs 198S. 
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Y"-11, a ~tê en rarticulie.r signlficative d'une volontP. dP: r..;:ictton 

un:in ime. T,f!S r~",_un ions successives postêr.leur:es fl(!S r:e:c.pons11bles 

mon€t.;i.lre.<: 011t pP.rmis ensuite"d'accompag11er"utllement Je mouvement 

de 1,:ii.sse de t,-,1 le sorte qu'il n'y a pas eu enclenchemf!nt du pro

cessus de d~prêc i.<1tion cum11 la tl 1Je qu 1 pouvait ê.t n~ redouté. 

Quels qu'aient été les résultats positifs de ce coup 

d'arrêt m,nqué it la spéculation à la haus.,;e. du doHar et de cette 

action de goid:ige du mouvement à la baisse qui a donné au hon 

moment aux opérateurs un "sens" du marché dont ils :ivalent bes.-,In, 

il n~. f.1Î1t p.:is se dissirnulec pour .i.utant que cette sorte d'ac-

tion rle comm:rn<lo nP.e de la Conférence du Plaz.:i est int1?:rvenu<>: 

d,1ns <les cm1ditions p:n:ticuliii?rement favorables : outre celles 

qn:I viem1Pnt d'être sign.:1lées, el1e redoublait - f'n l'nmpllfiant 

le pr.Pmhir slgnal déjà donné au marché en fêvrier-mrtrs l985 et 

inter11enait sur une tendance dêj,'I. marquée par une hési.U1tlon du marché à 

lri p.-,ursuite d,• la hausse ; de plus, l'unanimité des 1;01111ernements 

n>présf!ntés provcna-lt de ce que chacun des p;:1.ys p.:irtenriires des 

El;i.ts-Unl.s (e11 particulier le Japon avec un doll::i.r à 21,0. yens) 

ét;i.ient prtrf;litement conscients que le cours de sa monnaie s'ét;:)it 

éloigné de façon manifestement exagérée de son t,1ux d'é'}11llihre. 

tes prtys à ex~é,lent commercial fortement croissant sut· h:-s Etats-

Unls s,111.11.ent en particulier- qu'ils pouv;,.ient supporter s.:ms: tr.op 

d'.inc.-,nvénientpour leur surplus commercial une réêvalt1rtt:ion de 

leur chélnRe bi-.latêr;1;l v.ls-à-vis du dollar Rmécicain. La suite 

a.11.lit d'Rilleurs rapidement faire appRraitre que l'esprit de 

coopération aver. un doll.;r;r à moins de 160 yens ou d<>. 2,10 DM all::ilt 

être loin d'être le même qu'avec un cours de 240 yens ou de 2,8 OH 

pour un dollar. En somme - et la leçon vaut d'êtr:e reten11e -, c'est 

surt.-,ut lor.squ I on a très fortement dépassé les plages d'équilibre 

que l'acquiescement de toutes les parties à l'action d'intervention 

concertée devient aisé, Par contre, dès que l'on se rapproche 

des tamt jugés critiques et il y a toutes chances qu'ils sa.lent 

considérés comme tels pour ch.:1qul! p;:)ys avec une brmne marge de 

précautJon - les choses deviennent autrement plus compliquée!':. 
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Un risque financier spécifiquement am~dca.in 7 Scènado non coopératifs 

contt·e scénario coopératifs 

A la 1nl-année 1986, il n'est pas sûr que le dollal", malgré 

l'impot"tant chemin par:couru dep•Jls ~e début de 1985 et, plus encore, 

depuis le 23 septembce de la mér.ie année ait suffis_anuue11t baissé. 

Certes, le déc_alage ent,;e la baisse du taux de change effectif 

et: la rP.ponse du compte coinniP.rcial (effet de courbe en J) est 

normal, d'autant que si les exportateurs aux Et.ats-Uuis ont jodé 

sur leut·s marges pour contrecarrer· l'"effet de la baisse du dollar, 

les expoctateurs américains eux-rnémes n'ont pas immédiate1nent tiré 

pacti de la bais!;e du dollar à due propoLtion Je sa dépréciation 

dans la mesure où (C. Ha11n. 1986), ils avaient, durant la période 

p-récédente d I apprêciatio11, rogné leurs propres mac-ges pottl" mainte

ui r leur compétitivité. Ils auront donc d'abord à la reconstituer. 

l'aL· ailleurs, il convient de ne pas oublier que la baisse du dollar, 

pour importante qu'elle ait étê, si elle aidec-a qoand même de plus 

en plus les ventes américaines au Japon ou en Europe el r,énalise-

ra les importations qui proviennent de ces pays, sera sans effet 

sur les marchés dont les monnaies suivent les fluctuations <lu dollar 

côté importation par exemple, leur part représente, ne l'oublions pas. 

567. du total (Canada, Mexique, pays en voie de <lêveloppemeut), 

ce qui, on 1 'avouera, est considérable. Il y aura à tenic compte 

aussi des effets d' appauvl- issement des politiques d'ajustement. 

pratiquées par les clients des Etats-Unis, en particulier latino

américains, en proie à la crise de l'ajustement. De même, des 

effets de cliquet non négligeables sont à attendre par rapport à 

certaines pflt·tes de dêbouchés enregistrées durant plusieurs annêes 

pour cause de hausse du dollar.Qui, par exemple, serait prêt à 

garar,tir que le surplus de 25 milliards de dollars laissé en 1980 par 

les produits agricoles, est pt-êt à être rett·ouvé 7 Au même chapitre 

des asymétries l111putables à l'aller et retour (partiel) du dollar, 

on mentionner.1. aussi le fait que de nombreux importateurs améri-

cains qui se sont approvisionnés à l'êtrangei: pendant que le dollar 
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était cher, uuèU.ront un te1ups a:-sP.z long à réviser les contrats 

qui les l ie,-ont à des fourni .';se•.us étrangers. 

Certes, il ne faut pas sous-estimer l'apport au cornpte 

commercial a111éricain de la b,1isse du prix du pétrole, les Etats

Unis étant le premier importatù•Jr mondial de produits pétroliers. 

Toutefois, invecsement, l 'Amérirp,e subira,de façon nÈ!gative plu

sieurs effets indtiits par. la baisse des pcix: : diminution de nivenu 

des pays pi·oJ11cteurs clients (Me:dque , Venezuela etc ... ), bc1isse 

des revenus des irwestissements pétroliers exten1es, sans parler 

des difficultés domestiques ll,~s régions pétrolières pt·opn~ment 

américaines fortement affec:tée.s pour un prix du pétrole to111bant 

au-dessous de 15 dollars le b;,;ril. 

En définitive, il n 1 est guère surprenant que le rythme 

mensuel du déficit commercial al!1éricain n'ait guère diminué au 
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début de. 1986. On doit cepen,lan t remarquec qu'il s'est en moy€.'nne mensuelle 

situé aux alentours de 13 à IS milliards de dollars, à partir de 

janvier 1986, ce qui don11e1·al.t à pcévoir un déficit comme>n:ial 

global de l'on.Ire de 150 à 180 Hlilliards de dollacs pour.l'ensemble 

de l'armée J986, si l'effet dH courbe en J se prolo11geait. au 

second semest·.n~. Tout cel.<i. pose le. problème de savoir s'il 11e fau-

dra pas un t1imps assez long pour contrebattre la tendance à l 'al1g

mentation des taux de pénétcation des produits éti:angers. Ces 

derniers sout en effet passés de 13,7% pour les biens d'éq11ipeme11t 

et de 6,97. pour les biens de consommation au début de 1980, respec

tivement à 30,1% et 11,37., ce qui 111esure bien l'âpreté de la 

concurre11ce exercée par les produits importés. Certes, une crois-

sance amêrica0 i11e p]us limitée devrait quelque peu fceiner cette 

pénétration des produits étra11gers mais on peut s'iuterroger pour 

savoir si les habitudes de consorrunation ne préviendront p;is fi-

nalement la réduction des impo,1.ations nêcessaires pour retcouver 

le quasi-équilibre commercial ,Je 1980. Ce n'est pas en tous cas 

au niveau des ,Fevenus non co11un1:rciaux de ~a balance des pajeme11ts 

coucants qu'il faudra trop compter pour opérer le ré-équilibre. 
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I.e t-1ble,111 '• faH bien app:uaitre que lP. 1,:is de 

l:i h;il.rnce cn11r-'lnte reflète dès à prêsent le chanJ!:emoe?nt de la 

rosil:lon fin:inci1'.1re ;imêxlcalne liée à ce que les Etats··Unis sont 

dP.venus glob;,lcmP.nt un pays débiteur net. F.n partlc,1liP.1:, };i_ ligne 

des rc.vP.n11s d"s ":iutres invest is.c."-!ments" fait r.P.ssorl j r une chute 

impoi-1:;intP. dP 7 ,8 llllUiards de dollars entre )98/, et. 1985 ten;i.nt 

à C"- que l!c's revç,n11s nets des investissements dP. port.~f~1dlle 

iHn~ric.'lins C<:Jmpensent. de n10ins en moins 11?.,; pAi.em~nt.s d'intérêt 

d11s à l 'endettcmt?nt extêrieur. Si, par contre, il y a en 1985 

une amélioration sensible des revenus des investissements directs, 

cel::i tient moins à une remontée en volume de l'invP.sti.c;.sP.ment di

rect net - qui nP. s'est produite qu'en app:1rence - qu'fl: seulement 

l'intégr;ition des g:iins non réalisés en capital, impot.ables à ln 

réév.1.luatl.on d1.1 doll:1r. En conséquence, il app,3r;1it clairement 

que l:i stn,cture de l'ensemble de l:1 balance courantP. 1m1éri.caine 

est a.<1.c;ez sérleu.c;ernent dégradée, cela sans doute pour 1111 temps ;i.ssez 

lnng. Les Et.:Jts-\Hnh, pays dé5orrn.iis emprunteur net, l"'! doivent 

fi un d1Hicit commercial hlstorl'lue mais aussi aL1 

ce des invisibles (au sens large) ne leur assure 

fait q_1,-1e la balan, 
plus, comme cela 

était par exemple le cas de la Gr<'.nde-Bretagne à. la fin du XIXème 

s.i~cle 1 un excédent courant substantiel susceptible de leur per

mettre d'alimenter le système financier mondial au niveau des opé

r.:itions en capl.tal. 

Sur cette b;;.se, il apparait bhm qu'une no11vel le h:1isse 

du dollar est s;ms doute :lnd.lspensa_bl!:! pour activer:- la réduction 

du déficit ccnnmercial, à commencér par celui qui s'est formé vis

à-vis du .lapon. Certains, tels L.Krause, estimaient, pat exemple, 

encorP. en juin 1986, i:i 171. la h:rnsse supplémentaire du yP.n contre 

doll:1r néceg·s,1.ire pour que le déficit américain vis-:1-vls du J:1pon 

se réduise rapidement. Cependant, la marge dlé> manoeuvre d<i!s Etats

Unl.s €':c-t singnlil"rement étrolte car, pour à la fois [aire baisser 

le dol.Ii:it mc1 ls 6vltcr qu'il ne s'effondre, il f:1tulrait soit 

milint.enir le-:! entrées de capitaux nécessaires pour fln;:incer le 
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dêficit bmlgétaire, soit réduire celui-ci selon le rythme prêvu (Ann':':xe II) 

p;ir l'amP.ndP.mcnt. Gra;i.m-Rudman, tout cela, en laissant l 'êconomie 

américaine sur u11e trajectoire de croiss::i.nce. satisf.1.lsant.e, n'!s-

sort. du plus difficile des p.tris. 



On admettra que l'économie mondiale ne peut s'offrir 

le luxe d'une telle rupture qui empêcherait pour longtemps l'écononde 

américaine d'assurer le rôle de" locomotive" qu I el le a iruJiscutable

ment joué en 1983 et 1984, au moment OÎl cela était plus que jamais 

nécessaire à l'économie mondiale.Dès lors, la coopération appara-iè:. 

non comme un lu:<e mai~ comme une nécessité vitale. 

L'indispensable coopération internationale 

Le renvoi de l'ascenseur de la croissance. par l'étran

ger, à commencer par les pays qui accumulent les excédents courants 

les plus considérables comme le Japon (49 milliards de dollars 

en 1985, soit 4/4 du PNB) ou l 1 Allemagne (1J milliards, soit 2% 

du PNB), semble être l'une des premières e)(igences d'une baisse 

du dollar moins coûteuse que les pcécédentes, y compris d'ailleurs 

pour les paL·te11aices lndustcialisés des Etats-Unis eux-mêmP.s. Les 

calculs du scénario n",4 montrent qu'avec un taux de croissance 

augmenté de 0,6% pour l'ensemble des pays de !'O.C.D.E. et une 

dépréciation supplémentaire du dollar, les déficits courants a1ué

ricains pourcaient être réduits de plus de moitié en 1990 et que les 

bénéfices des pays pa"t"tenaires seraient considérables pa~ rapport 

au schêma de dépréciation unilatérale plus forte et de politiques 

non coordo1111ées. On s<lit toutefois que si le Jicipon parait décidé 

à stimuler quelque peu sa demande par une politique budgétaire 

plus expansionniste, la R.F.A. se refuse énergiquement, jusqu'ic1, 

â céder à la pression internationale. Or, c'est elle qui, en Eucope, 

peut s,aule donner le ton notamment en matièce de baisse des taux 

d
1 
intérêt dans la mesure où ce sont ces taux qui deviennent d,a 

plus en plus directeurs dans le cadre d'un S.H.E. qui s'attache 

aujourd'hui à hâter la libécalisation des mouvements de c;ipltaux. 

Cela parait dêjà montrer que l'on s'éloign~ déjà de l'es

prit de coopération manifesté par le Groupe des Cinq lol"S de la 

conférence du 22 septembre 1985 et encore précisé par le sonunet 

de Tokyo du mois de mai 1986. Des dix indicateu"t"s de concertation 

identifiés lors de ce Sommet, la négociation échappe déj:à pour 

deux d'entre eux, parmi les plus importants : ceux de la politique 

budgétaice et la politique monétaire. Cela conduit à se demander 
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si les accords des chefs d'Et,1t doivent être traités comme des 

déclacat.ions J' intentions p1us ou moins vagues ou couune de véri

tables engageiol~nts. Actuel lern1,nt, les représentants des Et.1 t.s-1Jnis, 

à commencer par J. Baker le S-=crétaire d'Etat américain au TL·ésor, 

considèrent la décision du deruier Sommet conune des engagements 

fermes et 11e manquent pas de s'y t'éfécer. Il faut dire que cela con

traste nettement avec le cours normal antérieur de la politique 

économique américaine, en particulier avec· l'attitude tout à fait 

non intecv~ntionniste de D. Reg;in et B. Sprinkel, profondément 

sceptiques sur la nécessitê cl 1 intégret" les paramètres externes 

dans la détennination de la politique économique amécicaine. A 

l
1
appel,actuelleme11t très pressant.des Américains à la relance 

concectée et à la coordination, il est presque trop facile d'oppo

sec l'.attitudP. tout à faitfyclique des Etats-Unis dans uu domaine 

corn.me celui. des interventions d'encadrement du marché des changes. 

Si, en 1978-1979, l'Open Ma!·ket Comittee et le Système de l!êserve 

admettent (sous l'impulsion d'll•<nry Wallich) la nécessitê de faire 

du cours du dollar 1 1 une des va1·iables susceptible d'influencer ·, 
la politique monétah:e, voilà bien un êlément qui seca totale1ne11t 

mis de côté de 1980 jusqu'au toot début de 1985, tant qu'un dollar: 

fort apparaill·a comme avantageux aux Etats-Unis et qu'il sera 

considéré conune le simple ceflel de la plus grande vigueut· de l'é

conomie amét·icaine, ai.nsi qu'en témoigne, pa"t" exemple, la citation 

suivante de fü~rylSprinkel du 20 11ovembce 1984 

"Les taux de change sont déterminés par les forces du 

marché et l' ét.,t de ces forces selon lesquelles l'économie améc i

caine est plus forte que les autres et les actifs en dollars plus 

désirables n'a que peu â voir avec ce que nous po~vons fa.ire en 

affaiblissant notl"e économie pour qu'il en soit autren1ent". 

Bi1in entendu, lorsqu'au cours de l'été 1986, on entend 

P. Volcket:" lui-même plaider: en faveur d'une coordination entre 

les Etats-Unis et les pays êti:-;rngers au nom d'une menace de baisse 

du dollar "en cascade" si le dêflcit commercial - et, pat:" voie 

de conséquP.uu,, budgétaire - arnericain n 1 est pas attênué par la 
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J:"eldnce des pays parten;ilr<>s, 011 ne peut q11<? regrr~tter cette al

t_~rnance dans .l'attitude ;i_m~ric;iine : à situation interne de crise 

"Rttitude coop1~rative" à situ:itlon interne fnvor:able: "douce 

in.souciance". 

Au-delà de cela, i1 f'..:;t cependant h<:!a11coup plus impor

t;1.nt de se pénétrer que tou:,. ]<>s; tl'."avaux récents (G. 011diz et J. 

S:Jchs l984~B. C:mzonierl et J.Gray,l98J;J. _Sach.s, 1986) en termes 

de théorie des jeux: conveq:8.nt <l:i.ns leurs ensei.gn<>ments ~ si 

ch;ique pays sait qu'en rendant plus strictQ sa politique monét"1ire, 

il doit renforo:r son taux de ch,1nge et accél<?n~r sa désinflation, 

.i.l n'ignore p.<ts davantage qu'en agissant unilatêralement, il ren

voie sur ses partenaires la ch-1rge de la réduct.i.on de ses impor

t;,itions et de son taux d' inf.\.1t.ion, de telle sortP, que si ces 

d<?rniers agissent de la mêmR f;:iç<:i11, les g.1.tns des uns et des autres, 

s'annulent: les taux de changP. ne peuvent alors s'apprécier et 

l'inflation~ se réduire. F:n termes de théorie des jeux, 

l'ir:lée de voulo1r seul réévalu'c'r son change et dim1nuer son taux 

cl' .lnflat1on s 1 ;,pparente à celle du dilemme du prisonnier bien 
1 

connue des spécialistes On s-1it que dans ce c.;is, chacun des 

deux prisonniet·s est .incité i'l .:ivouer un crlme bien qu'ils aient 

intérêt tous h,s deux à refosf'r de le faire. Omis le cas de la 

politique anti-inflationniste, chaque pays peut être conduit à 

vouloir poursu.t·,re unilatéralem<>.nt une politique monétaire plus 

stricte alors qu'il sentit. plus favorable qu'ils aient tous en

semble une monnaie gérée plus sonplement. Le mes5;Jge 

v.111t d'être entendu, surtout lorsqu'il s'agit aujourd'hui d'un 

pays comme la R.F.A. qui semble préoccupée en toute priorité de 

.-:;on infl::1tion interne. Un contr.e-raisonnement a êté récemment 

h;ibilement dêveloppé par K. Rogoff (1983). En régime de flottement, 

si un p;:iys choisit d'accroitre de façon autonome son offre de mollnaie, 

il <lott devoir supporter le5 conséquences inflationnistes de la 

dêpréciation de son change alor.s que, s'il coordonne le politique 

monêta.lr.e avec ses partenaires, une expansion concertée pourra in

tervenir dans l.t mesure. oi1, <l;:ins le c:1.dre d'un"! .1ction conjointe, 
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la cr:d.nte prêcé(lente d'un dérèzlement inflatiom1iste prorre aura 

êtofi a111enée fi. disp:irattre. En ceh, la concertation des politiques 

monétaires poui:Tai.t fort bien devenir contre-productive. Ce type 

de conclusion qui rejoint le pr0blème du dilemme du pr:isonnier ne 

v:rnt cepen,Jant que si l'on admet que ce dont le monde a ::iujourd'hui 

br?soin c'est d,:, réduire le danger inflationniste. F.n cas de re

cherche d'une reflation concertée, il n'est même pas slÎr que la 

symétrie soit vérlfiée. Hais, au niveau de l'ensernble rie l'Europe, 

ces :inulysf';S ne m;;inquent p.1s non plus de f;iire appar.1ltre que si 

les gains de coordin;;ition sont présents lorsqu'on envis:rge une 

coopér.èltion tri.-polaire Etats-Unis, Japon èt R.F.A. asymétrique, 

ils restent modestes sl l'AlleP.Jagne et le J:ipon ne font que ré

ponr1re aux :l.mpulsions des Etats-Unis alors qu'ils sont pratiquement 

doublés si fa coordination devient symétrique et si la politique 

de la R.F.A. est coordonnée avec celle des autres pays européens. 

Ces exercices, quoique purement théoriqnes, indiquent 

bien l.1 voie. f.a. coopération se devndt d'être étagée : elle aura.it 

à être d'ahonl renforcée au niveau de l'Europe. A cet ég.ard, les 

progrès du S.M.E. p:n:-a.lssent bien passer par ! 'adhésion de la 

Grande-Br,:,_t..1gne au méc.tnisme des taux de ch;mge ( intervention aux 

mar:-ges) et. S'l.nS doute :;iussl par les progrès ·de l'E.C.U .. Ce dern1er, 

a connu un succès remarquê au niveau des marchP:s fjn;inciers 

privés. Il est en effet devenu l:1 qu.ttrième unité qui libelle les 

actifs et pa.sstfs des banques déclarantes à la B.R. I. (après -

ma.is de très loin - le dollar et le mark et, de façon plus rappro

chée, le franc suisse), reste encore fragile au n.lve;iu officiel. 

Il ,e:iura encore bi~aucoup de progrès à faire, à commencer par vaincre 

l'hostiHté de l.1 R.F.A., fondée sur l'article 3 de la loi moné

taire allemande qui soumet à des autorisations prêal:tbles la 

~;ouscription p;ir les rêsidents allemands d'engagements ~vec clause 

d' index;i.t ion f't qui, en consP.qmmce • traite les emprunts en E. C • U • 

comme un"e opêrati.on de c~ typo:? (1). L'erreur s1>:ralt ici de vou.lolr 

fatre trop vite de l'E.C.U; le troisième pilier d'un système 

(l) Alors qt1'elle :t,lm<:>t la llhert~ des emprunts en devises. 
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monétaire tri-polaire : Dollar, E.C.U,, Yen. S'il faut. considérer 

ce type d'oi:ganisation comme celui de la gf>:nét"ation à venir, il 

serait dangereux de vouloir faire tC"op rapidement d'une monnaie

panier comme 1 1 E. C. U. un substitut du dollar. La monnaie composite 

que constitue l'E.C.U. a besoin encore de s'accli11wtei: et surtout 

de voir le problême de son émission - actuellement réglé sur la 

base de la cession de 207. des réserves du dollar et en or des pays 

participants - progressivement normalisé dans le sens de la CL"éa

tion prudente d'une"banque européenne ayant des fonctions de ban

que centrale" (R. Triffin, 1986), tant il parait exclu, pour encore 

de longues années,que l'on puisse aller vers un effacement pur et 

simple des souverainetés monétaires nationales. En attendant que 

l 'E.C.U. s'acclimate comme monnaie parallêle non seulement d 1ailleurs 

en tant gu' instr.ument de réserve mais aussi - ce qui e..;t essentiel, 

l 1histoire de la livre sterling et du dollac qui se sont imposés 

en tant quP. monnaies internationales d'abord à ce litre - couime 

instrument d'écl,ange (1), on ne saurait en faire l'un des trois 

pilie~s du Systëme Monétaire International. 

3i l'E.C.U. doi~ êhe activement développé et c'est 

pciocitairement l'affai(e des membres de la C.E.E. -, la coopéca

tio11 monétaire internationale doit être approfondie au niveau inter

national, par exemple, à celui du Groupe' des Cinq (ou, à la rigueur, 

des Sept). La philosophie. du S.inunet de Tokyo, fondée sur l'idée 

de considérer ,!avantage le taux de change conune résultante de toute 

une série de forces qui le déterminent en amont, constitue sans 

11ul doute un pi-ogrês considérable. La conclusion d'une ·nécessaire 

concert;ition, rE·cherchée non seulement au niveau des interventions 

des banques centrales sur le maL·chê des chang~s rriais aussi à celui de 

ses déterminants, pour être frappée au coin du bon sens ,est néanmoins 

importante ; un tel accord , sur le simple plan de l'analyse intel lec

tuelle de la situatior\ ,paraissait bien loin rie pouvoir se falre 

(1) A notre sens, ce n'est que si l'E.C.U. prend une place signi
ficative dans les facturations commet"ciales des pays européens -
voire des pays tiers - qu'un tel pas SP.ra franchi. Aujounl'hui 
l'E.C.U. - pour des raisons d'ailleurs contingent~s - ne représente 
que moins de 27. des facturations françaises et 3 à 47. de celles 
de l'Italie, on reste encore bien loin du compte. 

loL·sque le cuurant dominant a•.iz Etats-Unis considérait qu'on ne 

voyait pas po11rquoi quelques ot ficiels connaîtraieut 111ieux ce 

qui détennine les taux de chang<;> que les professionn,:ils d11 marche 

et risque1.-aie11t d 1irnportm1ls fonds publics sur la bar.e d'une telle 

hypothèse par des interve11t io,is fréquentes et finalement peu 

i.ustifiées . Néanmoins, la mi.se en oeuvre du principe pa-

rait devoir être bien ardu,"!, 011 le voit bien aujourd'hui (été 1986) 

â propos des b;1 isses coordonné~s des taux d'intérêt. 

La formule des "2.ones; cibles" (Target Zones), même 

si elle u'a p;;s été mentionnéf'! explicitement lors du sommet de 

Tokyo. dl\meut·e à explorer plus au fond. Elle aurait évidennneot le 

mérite d'impos<:!r un cadre à l'action de guidage des interventions 

et, éventuellement, de fournir d1!s signau:,c utiles aux opérateurs 

privés du marché des changes. Cependant, les études techniques 

plus approfondies qui sont menées à son propos (Il. Genberg, 19811, 

L.A.R.E., 1986). révèlent que le principe du calcul des taux de change 

d'équilibre µoseut beaucoup EJ~,2._de problêmes qu'on ne l'avait cru 

à partir du travail pionnier de J. Williamson (1983). La Oétermina

tion du fameux :T.C.E.F. (Taux de change d'équilibre fo1ldarnental) qui 

pourrait constituer le centre d'une bande de fluctuation de 207. 

soit officiel le111ent déclanfo, soit gardée secrète (pour éviter 

de fournit· co11stamment son "se11s" à la spéculation) est de concep

tion délicate. En particulier, la formule, apparemment sünple 

.T.C.E.F. - g (équilibre "fondamental" de la balance des 

paiements, niveau· d'activité interne changements structurels) 

suppos~ qu'un accord se soit fait sur des do111aines aussi sensibles 

que ceux dP.s taux naturels inten1es de chômage de chaque pays ,sur 
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le niveau des capitaux fow\a1111~11taul!. "Justifiéi'pour équllibL·el: la balance 

'des paiements cout·ants et dom: sur l 1équilibre interne Je l'é-

pargne et de l'investisserne11l Que l'on songe à ce dernier point de vue à 

ce que cel<'l. s'ignifierait .it1jo!1nl 1 hui par rapport aux déficits 

"jumeaux" a111~r:i.calns. Üt", ]1~s êtudes techniques de sensibilité 

font apparait1·e que le cours d'é(piilibce du dollar de la fin de 

1985, ca.lculé avec 11,ls 111ouvern~~11t·s de capitaux constatés eu 1985 



ser:1it n<?tterm~nt différent n,,. Cf"l11i quP. l'on obt\P.ndrt1it en partant 

d'cntn'.e.<: dr, c;:ipit:rnx prochP..s ,J., cP.lles utilisée:- p;-ir J. Williamson. 

En f:d.t, il f.aut bien voir qui" riisr.uter du ta11x d'érpdlibce des 

EL1Ls-Unis t"f';viendrait à drnmer vol<? <1u chripilre :1.11K pays parte

n:iires sur le déficit budgri:t;iirr- optimum et sur Je, p.1rtage épargne

.investissement internes ... En d'.111trlô's V!rmes, il ne faut guère, 

selon nous, s'illusiom1er: l":s "z')nes d'objectifs" expressément 

rubliêe'.- et donn;mt lieu à de.'- int'°'.rventions conce,·têes ne sont 

p;is pour demain. S:ins doute, .-:;11r l".' plan :Intellectuel, ce type 

de formule comme celle pl'."opos<c'iP. dès 198Q p;Jr R. Mnc Kinnon, du 

type coor:din.atJ on tripolaire des offres de mo111i;1 i':'s 

G: o,tô "vs + o,Js HG + 0,20 HJ 1· 

rL111s laquelle MW le taux de vari.1tion de l'offn>: mondiale de monnaie, 

MVS' HG' HJ' le.,; t.1.ux de croiss.:,ncr, monétaire cP-~pP.c~iv-ement des 

F.tats-Unis, de l'Allemagne et d1J J.1pon, procèrle du m;;me esprit. Au nom 

d11 principe. "règles COl'ltre discrP.tion", il pF!ut fH1r.1itre utile au premier 

abord dP- soumettre le march8 et les économies 1'>.:1dPt à ~ne 

discipline quis<? substituerait ,1ux ''bons vouloir~" nationaux et 

f'.X.iger;i Lt, par la même, une coorrl in;it ion ex ante des politiques mo

nêt;iil'.'~S. Ces pn>positions , bi<:!11 q1.1'elles sohmt finalement 

t'o11tes plus ou moins crltiqttiê!bl<:!.s d'un point de vue technique, 

S(lnt cependant bienvenues d;1ns l.1 m<!sure où elles véhiculent un mes

.<:.-1ge, celui d'un bP.soin profoml df? reprise en main.<: d·'un système dont 

lc.s variables de contrôle s'aff,1.iblissent.Eiles témoignent de ce 

que. le temps des nationalismes étt·oits en matière de taux de change 

et, plus généralement, de politiq,10? économique., s':1chëve. Cela, 

les pays europé,rns l'ont compri.'; déj.i. de'puls un cP.rt;i.in temps ; 

l'aventure de L1 C.E.E. et du S.11.E. participent r.lirf>c.tement à 

cette constatatton. Hais, ce q11i est plus nouvP;iu, c'.=:,st que cette 

prise de conschmce progressr> ,1u5si aux Etats-Unis et même au 

J;ipon. L'imprég,~ation ne s'y f;iit pé!s ici linf!::iirf>ment et sans 

ri.sque de retour en arrière (l). fiais, chacun , P.n Amérique, en 

(1) On vlent de Je voir au co,irs rie l'été de 1986 ;:tVf'C la querelle. 
Et:Jt-Unis-R.F.A. à propos de _1_., haisse concertf'e <l<>s taux d'intérêt. 

E,_,rop<! comme en Asie, mesure mieux,aujourd'hui,qu'il n'y n guère 

q1,''l11e. :.1l.t1C?rn;itivf': à cette prise rle conscience du c;:ir:cictère "fini" 

et rle plu.<: en plus intimement solid.:dt·e de l'économi~ mondbi]e : 

le rep.1 iement commerctal et financier, en 1111 mot, le protection

nisme. L12 dcifi des tP.mps à venir est là : les p;irt.ies dP. l 'é:r.m10-

mie du mond~ sont devenues tel le.ment interdépenrlantes que même 

les plns f,-,rtes d'entl'.'e elles ont de plus e~ plu.-:: besol.n des t1utres . 

Sc1or:i-t-on org.'lniser ce monde pluri-polaire qui émerge 7 Pour le 

dollar des proch~.tnes années, celui-ci pourra s::ms doutP. être 

très progressivem<?nt mieux administré mais â une condition expresse 

qoP. les Ètats-lJ11js, l'Eürope, le Japon - et sans cloute .i11ssi, le.<: 

pays dtt Ti<?rs-Monde (f!ndettement oblige) - .sachent pati'=!mment èt 

sans jamais s~ décourager par les échecs inévitahles, falre pro

gresser l'esprit de coopération. 

" 



Annexe I 

La théode de la "bulle" 

La théorie de la ''bulle", dêveloppP.:e par de nombreux auteurs 

(O. Blanchard, 1979, R. Dornbusch, 1982, J. Frankel, 1985). peut se 

résumer de la façon suivante: 

Sur tout marché, une "bulle" spéculative se forme dès l'ins

tant qu'il existe un écart cumulatif entt"e le prix constaté et le 

sentier détenniné par les fonda~entaux pacce que le prix courant dé

pend de son propce taux de variation anticipé sous !'hypothèses d'an

ticipations rationnelles. 

Sur le marché du change, on aura 

- s 
t 

La "bulle" est considérée comr.ie l'écart entre le cours de change au 

comptant (st) et le cours d'équilibre (;) qui correspondrait aux 

"fondamentaux". On devrait, sur un marché vérifiant la condition de 

parité des taux d'intérêt (actifs étrangers parfaits substituts des 

actifs domestiques) et où, par conséquent, le différentiel d'intérêt. 

(i - i±)t est énal au taux de dépréciation a1\ticipé, pouvoir écrire 

(Blanchard, 1979) 

(2) ( i 

avec 

p 

é-::art par rapport aux "fondamentaux" 

st : variation du taux de change anticipé 

la probabilité associée à l'éclatement de la"bulle'' 

p : la probabilité de son maintien 

De l'équation (2), se déduit la valeur de p : 

(i - i~)t - (st + 1 st) 

(3) p 

1 

L'équatio11 (2) peut aussl s'~crir~ 

deprecialiou / 
appn•c iat ion "fondam1;r1t -l!IX" "bulle" 

L'équation (t,) décrit une "bull,;;" rationnelle. I,e taux de change 

courant, tant qu'il n'y a pas d'éclatement,' est déterminé par trois 

facteurs (R. Ilornbusch, 1982) 

le difféL·entiel d' intérét 

la lH·obabilité d'éclatenent p 

l 'écaL·t au taux d'équilibre st s (sur ou sous-évaluation") 

Les équations font apparaitre que plus ·1a mrrnnaie consid1hêe est 

sous-évaluée et plus est forte la probabilité d'éclatement de la 
11 bulle 11

, plus rapide est la dêpréciation. De même, plus la dépré

ciation est forte et plus la probabilitê d'êclatement est importante 

(p élevée), plus la dêpréciation est rapide. Un raisonnement analogue 

peut être fait dans le cas d'une 

plus le différentiel d'intéret (i 

i 
sur-évaluation. On voit encore que 

* - i) est ouvert entre le pays 

observé et l'étranger et plus est grande la dépréciation, plus est 

élevée la probabilitê d'éclatement. 

Tout cela révèle l'essentiel de la théorie de la "bulle" : plus le 

Il 

taux de cha11ge est surêvalué (sous-évalué) et plus l 'appl·éciation 

(dêpréciation) sera élevée. Les "bulles" ne sont donc pas auto-correc

~ (Dornbusch, 1982) tant que le crash qui permet de revenir a!..IX "fon

damentaux" ne se pcoduit pas. El les permettent donc la fonnat ion 

d'écarts cmnulatifs constitués sur une base seulement spéculative. 

Les observateurs des marchés fi.nanciers savent que des évènements 

sans rapport avec les dividenJes présents ou futurs peuvent affecter 

les prix. Hais, comme le rappellent O. Blanchard et O. Watson dans 

leur article des Annales de l' J .N.S.E.E. ("Bulles, anticlp;:itions ra

tionnelles et marchés financiers", 1984, n°54) : "il suffit pour 

cela que le 111;,irché croit à w,,i t.elle relation, la psyd10.logie de foule, 

où le jeu des chaises musicilltis de Keynes est un déterminant important 

des mouveme11t:s de priic". En d'm1t.res termes, il n 1 est pas gar:anti dans 

ce cas qu,~ l;i valeur de 1 'act. if étranger représentatif dépendra 

pendant le temvs que dure Li "bulle" seulement de 1 1 infonnatiùn quP. 

l'on a s11l· SPcs rendements pl<;s,•11ts et futurs. 
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Annexe I [ Rél'ér.ences 

Prévision dPS sold<:!.]_ buùgét;iires cor~jJ;éS en fonction de 

l 'Amendement Gr,1.1m-H.,1Jwan (mil 1 ianls de dollars) 

1986 19B7 1988 198~ 1990 1991 

202,8 J/f],f.i - .93,6 - 67,S 35,8 1,3 
coi:-rec:-

- 171. 9 - lli/1,0 - 108,0 - 77. '0 - 36,0 0,0 

30,9 - o, ,, - Ili ,li - 11' 3 - 0,2 - 1 ,3 
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I have often wondered what a conversation 
between Monnet and de Gaulle might be like. 

"You fool," says ciy imaginary Monnet,"don't 
you see that you frighten Americans to no 
purpose? You are seeking to extort what I 
can give them to band us for free. Only 
history will decide what we will actually do 
with our strength and unity." 

"You dreamer," replies my hypothetical 
de Gaulle. "Don 1 t you understand that soma 
possessions are meaningless if received as 
a gift? We will be able to use them only if 
we seize them." 
It is quite possible that both would be right. 
There would have been no European unity without 

·Monnet and no European identity without de Gaulle-
producing the final paradox: that the single 
most nationalistic country in Europe made the 
largest single contribution to the emergence 
of the European community. 

Henry Kissinger, YEARS OF UPHEAVAL, 
Chapter V, 1982 



PERSPECTIVES AMERICAINES SUR LA COOPERATION POLITIQUE EUROPEENNE 

--

Les organisateurs de ce colloque m'ont demandé d 1analyser la façon 

dont les américains perçoivent la Coopération Politique Européenne lC.P.E.) 

dans ce qui a trait aux relations entre les Etats-Unis et la Communauté 

luropéenn~. La difficulté d'une telle tâche vient de ce qu'il n'est pas 

possible de distinguer un point de vue sur la C.P.E. de questions plus 

larges telles que l'intérêt de l'union politique cie l'Europe ou la proba

bilité de sa réalisation effective dans une forn1e significative. Avec 

votre permission, j'étudierai donc l'évaluation par les américains de la 

C,P,E. (un processus sur lequel seuls les spécialistes des questions t:u

ropéennes ont une opinion, encore qu'elle se limite le plus souvent à un 

haussement d'épaules) en replaçant la question dans le contexte de l'opinion 

américainE:: sur l'utilité de l'union de l'Europe Occidentale et sur la 

prnbabili té de sa réalisation sur un plan poli tiquE::. 

1. 11 Tous communôutaires !" 

Les américains rappellent généralement avec fierté que depuis 

l'immédiat après-guerre les Etats-Unis ont activement soutenu 1 'intégration 

~e l'Europe de l'Ouest. Bien éntendu, ce processus d'intégration dépendait 

avant tout des décisions prises par les européens eux-mêmes. Mais depuis le 

plan Marshall en 1947, les américains ont eu le sentiment d'avoir oeuvré 

de façon significative à la réalisation d'un projet d'une importance morale 

et historique réelle en contribuant très sincèrement aux efforts de la 

vieille Europe pour se modele1- un1:; nouvelle identité et une nouvelle mis

sion. 

- 2 -

Il est certain Gu'il y avait dans ce ~outien aux "Etats-Unis 

d'Europe" un intérêt pour les américain~ eux-mêmes. En un mot, pour ceux-ci, 

une Europe unie était une Europe plus forte, et une Europe plus forte accrois

sait la sécurité des Etats~Unls. Bien que les américains n'aient jamais été 

naïfs au point d'imagin~r que dE::s conflits n'app~raitraient pas dans divers 

domaines au fur et à mesure que la capacité de l'Europe à définir et à défen

dre ses intérêts particuliers augmenterait, ils restaient convaincus que les 

valeurs et les intérêts communs qui sont sous-jacents aux relations entre 

l'Europe et l'Amérique maintiendraient la conscience d'une identité et d'une 

destinée commun~s. 

Cet intérêt ~ùtuE::l ne pouvait être plus apparent que dans le 

désir de contenir l 'expc1nsionisme soviétique, une préoccupation si profonde 

qu'on peut la considérer comme le coeur de l'engagement des américains dan~ 

l'alliance atlantique. Ainsi l'unité de l'Europe de l'Ouest était importante 

pour les américains en ce qu'elle oppcrtait comme puissance à la Communauté 

atlantique et par là-même à la sécutité américaine (1). 

Au milieu des années soixante, cette perception de la c.ommunôuté 

d 'identi Lé entre amér-icairo et européens dans les objectifs poursuivis s'est 

trouvée pour la première fois accentuée de façc,n pressante pôr la prise de 

conscience du déclin relatif àe la puissance américaine dans le monde. Des 

personnalités aussi éminentes que George BALL et Henri KISSINGER ont fait re

marquerque l'Europe avait retrouvé une puissance èconomiqu1;; presque 'éqtliva

lente à celle des Etats-Unis, en même temps qu'ils rappelaient que la supé

riorité américaine sur l'Union Soviétique dans le domaine militaire touchait 

à sa fin (2). Alors que la guerre du Viêt-Nam démontrait plus clairement 

encore les limites de la pui5sance américain~, il apparaissait à beaucoup 

d'américain5 de plus en plus essentiel que l'Europe exerce un rôle politique 

comparable à ses capacités économiques et adapté aux défis de l 'époquE::. les 

rappcrts internationôux devenaient plus complexes alors que l'hégémonie àmé

ricaine, et sa capacité à maintenir un certain niveau de stabilité, allait 

en s'affaiblissant, Il revenait à l'Europe de prendre une plus grande part 

dans les charges de l'alliance atlantique, en assumant des responsabilités 

accrues dam; la àéfense commune et en t·econnaissant le pouvoir poli tique lié 

à sa puissance économique. Les termes "partenariat", "égalité", et 11interdé

pendance" revenaient de plus en plus souvent pour décrire ces relations. 
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Au début des années soixante-dix, la première de ces inquiétudes 

relatives au déclin de la puissance américaine s'est matérialiste avec les 

difficultés du dollar, la spE:ctaculair-e montée en puissance de ! 'OPEP, et 

la défaite des Etats-Unis au Viêt-Nô.m. 

Quelques années plus tard, la fin de la détente a fait surgir le 

défi encore plus inquiétant de la signification de l 1 Allianc;e face à la parité 

nucléaire des Etats-Unis et de l 1Union ~oviétique. Les avertissements prodi

gués dix ans plus tôt étaient devenus la nouvelle sagesse, alors qu'en Eu1·ope 

en particulier il devenoit de plus en plus clair que les Etats-Unis nE: pou

vaient plus maintenir seuls un ordre international qui aval t apporté à ! 'Europe 

la prnspéri té et la sécurité. 

Il est certain qut l'arrivée au pouvoir de Ronald ftEAGAN en Jânvier 

1981 a été accompagnée d'une réaffirmation de la puissance américaine qui 

pouvait api:,araitre comme une tentative de restaurer le leadership américain 

Can~ l 'Allianc.:e. Le Président a assuré que son programme E:conomiqut libéral 

devrait être un modèle pour les autres démocraties occidentales, que son pro

gramme d'armement restautait la crédibilité des Etats-Unis en matière de aé

fen_.;e, et que sa détcrminationJ clairement affirméc
1 

il. agir pour protéger les 

intéréts de l'Ouesl dans le monde montre que les Etats-Unis se sonl remis 

du "passage à vide'' produit pur la traumatisme de la défaite au Viêt-Nam. 

la confictnce des ~uropéens devait être renouvelée. 

t:.t pourtant, les europÉ:ens n'ont pas été rapides à revenir vers 

les anciennes voies. Avec la déclaration ·de Venise en Juin 1980, la Communauté 

a élaboré un cadre différent pour sa politique moyen-orientale plutôt que de 

suivre le sillage ae la politiqué américaine inaugurée avec Lamp David. La 

conviction des t.utopéens que ses intérêts vitaux en matière d'énergie ne 

pouvaient être entièrement laissés aux mains du leadership américain s'est 

trouvée renforcée après les affaires de l'Afghanistan et de la Pologne par le 

fait qu'il est apparu que l'intérêt de l'Europe dans l'amélioration de ses 

relations avec l'Union ~oviétiqut créait une différence importante par rapport 

à Wahington dans la façon de conduire ces relations avec Moscou. A cet égard, 

le déploiement des missiles américains à moyenne portée à la fin de 1983, et 
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l'annonce de l'initiative de défense stratégique (IDS) la même année, ont accru , 
considérablement les craintes des européens concernant les risques que fàit 

courir le maintien de leur protection sous 11 le parapluie nucléaire'' américain 

(3). Il en résulte que la vieille croyance en l 1effet nécessairement positif 

de l'Alliance Atlantique et de l'unité européenne s'est vue sérieusement ébran

lée pour la première fois, et ce des deux côtés de l 1 Atlantique. Ainsi, de même 

que les européens admettaient de plus en plus largement que leur statut de dé

penaance à l'intérieur de l'Alliance pouvait représenter un risque pour cer-

tains de leurs intérêts vitaux dans le monde, des voix se sont élevées aux 

Etats-Unis pour dire que la sécurité de l'Amérique serait mieux assurée par 

une redistribution de certaines ressources actuellement allouées à l 'OTAM vers 

d'autres utilisations. De tels développements ne doivent pas conauire à une 

remise en cause de l'OTAN, mais suggèrent que la compatibilité automatique et 

l'effet de renforcement réciproque ae l'Alliance Atlantique et de l'unité 

européenne ne sont plus aussi évidentes. 

Même avant les évènements des six dernières années, les américains 

avaient exprimé deux autres réserves à propos du processus d'intégration eu

ropéenne. En premier lieu, ils espéraient que ce processus serait mené rapi

dement ; les difficultés engendrées par les aspects bureaucratiques de tout 

processus d'intégration n'ont pas été surmontées aisément. En second lieu, 

et d'une manière plus fondamentale, on craignait que lcmouvement d'unifica

tion ne permette que se réalise l'ambition d'une Europe politiquement unie 

et active. Cette crainte se fondait sur le fait que quelle que soit la valeur 

d'un tel objectif, il apparaissait que sa réalisation n'était en aucun cas 

une conclusion nécessairement acquise. Aujourd'hui, une troisième préoccupa

tion vient s'ajouter aux précédentes : c'est le sentiment grandissant qu'une 

Europe unie pourrait apprécier ses intérêts dans le monde si différemment 

des Etats-Unis, que la.sécurité de ceux-ci n·e· serait pas notablement renforcée 

par le processus de l'intégration de l'Europe. 

Ce sont ces questions que nous allons discuter maintenant parce 

qu'elles peuvent permettre une évaluation de la CPE par les américains. 

2. Les préoccupations américaines 

bureauèratie 

I -Les difficultés qui ont trait à la 

La première réserve des américains vis-à-vis du processus d'unifi

cation de l'Europe concerne l'inévitable nécessité d'expérimentèr et d'inventer 
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ctcs procédures institutionnelles, ce qui risque de rendre les relations avec 

l'Europe plus complexes. Bien qu'ils soient favorables à une E._urope "unie" les 

Etats-Unis risquent cependant de considérer que les douloureux exercices de 

l'unification ·européenne abusent de leur patience, 

La relation par Henri KISSU!GER de ses difficultés en 1973 lorsqu'il avait à faire 

avec les représentants de la Communauté à propos de toute une série de questions 

d'importance vitale reste d'actualité aujourd'hui. Il est significatif de cons

tater que les dirigeants parlant au nom d'une Europe "en voie d 1 intégration" 

n'avaient pas de compétence établie et se voyaient obligés de rechercher un con

sensus entre Etats Européens en suivant une procédure tortueuse ; cela, iné

vitablement, aboutissait à des politiques sans brio, représentant le plus petit 

commun dénominateur entre eux, ou bien à ce q.u~~ seul pays (le plus souvent la 

France) oppose son veto à toute action. La même impression a été ressentie aux 

Etats-Unis cette annee à propos des réactions des européens à la poli-

tique tic Washington envers la Libye. Ici, dans la mesure où l'Europe a parlé d'une 

seule voix, celle-ci fut lente à se faire entendre, hésitante, quoique l'on 

puisse dire par ailleurs quant au fond (4). 

A cet égard, la CPE représente un espo.i.r de changcmcrit. D,rns 

la mesure où l'Euroµe est capable d'institutionnaliser un mi')cùnismc de décision 

qui va plus loin que la consult,1tion, il ne peut qu'l:tr·c bien <1ccuci.lli par les 

Etats-Unis. Ce qui est envisagé précisément pùr les européens, icj, reste de 

leur ressort. Il semble cependant nécessaire que la CPE ait un caractère supra

national (peut-être en ét,1nt intégrée à la Commission), que lù rèl]lc de la 

majorité, et non plus ! 'unanimité, s'ùpplique, que des procédures de résolution 

des conflits internes soient clairement définies, et que ses compétences soient 

clairement établies par rapport aux autres institutions de la Communauté, en 

particulier au Parlement Européen. Il en résulterait cert.:iincmcnt une simpli

fication des procédures de décision qui souvent se révèlent irritantes pour les 

Etats-Unis. Des observateurs américains tant ~uprès du Département d'Etat que 

du Congressional Research Service {qui regroupe des équipes d'experts dont le 

rôle est d'informer le Congrès dans des matières où une législation est en cours 

d'élaboration) m'ont dit leurs espoirs qu'une institutionnalisation accrue de 

la CPE pourrait avoir de tels résultats. 
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3. Préoccupations américaines II - Ces efforts seront-ils couronnés de succès? 

La deuxième, et également beaucoup plus sérieuse, préoccupation 

des ~tats-Unis à µropos de l'intégration européenne a toujours été, non la fa

çon dont le processus se déroule, mais de savoir s'il aboutira à des résultats 

significatifs. Il est certain que d'un point de vue historique, l'unité réalisée 

par la Communauté Européenne est remarquable. En moins de quarante ans, un degré 

substantiel d'interpénétrations économiques a été réalisé au bénéfice de tous. 

Plus récemment la Communauté s'est orientée vers une institutionnalisation po

litique avec le Parlement Européen et des pratiques telles que la CPE, Les son

dages montrent que les allemands et les français se considèrent comme "les meil

leurs amis". Il reste cependant beaucoup à accomplir. Même dans le domaine éco

nomique où l'intégration devrait être la plus poussée, il n'existe pas de poli

tique industrielle commune puisque chaque Etat conserve son entière souveraineté 

sur l'ensemble des leviers de commande essentiels. On fait souvent remarquer 

pour illustrer ce blocage que la première responsabilité de la Commission est 

la politique agricole commune qui absorbe 70 % du budget pour s.:itisfaire les 

besoins de 8% de la population active des Et.:its membres, <ilors qu'il n'y a pùs 

de politique concertée pour répondre aux besoins des ch6meurs qui représentent 

11 % de cette population. S'il reste t<lnt à faire en matière d'intégration éco

nomique, que peut-on attendre de l'intégr<1tion en matière politique? "Tout 

commence par la mystique et finit pùr la politique" disait Charles Péguy, dans 

une phrase qui reste d'actualité aujourd'hui. 

Pour beaucoup d'américains, ces obstacles à l'union européenne, 

sont sources de frustr<1tion. L'incapacité de l'Europe à "grandir", à assumer la 

part qui lui revient de responsabilité dans le maintien de l'ordre dans le monde 

amène un flot de récriminations. Pour certains américains, l'incapacité de 

l'Europe à peser de son poids dans le monde signifie que l'Europe ne fait pas 

ce qu'elle pourrait pour réduire les dangers de la bi-polarité et donc atténuer 

le conflit Est-Ouest. La partage du fardeau signifierait, non seulement un trans

fert de responsabilité à l'intérieur de l'Alliance Atlantique, mais aussi une 

atténuation du caractère bi-polaire des rapports internationaux (6). Pour d'autres 

américains, la question centrale se limite à des considérations de justice. Ils 

font remarquer que nous payons pour la défense de gens tout à fait capables d'en 

assumer le charge, mais qui semblent préférer se l'offrir sur le dos des contri-
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buables américains (7). Cette attitude s'amplifie aujourd'hui alors que le 

déficit s'aggrave et que la crainte d'une nouvelle récession augmente, 

les critiques de droite, utilisant à l'égard des européens des ar

guments qu'ils ont développés à l'occasion de débats avec les libéraux amé

ricains, ajoutent parfois à ces ;bservations la récrimination selon laquelle 

sa dépendance continue à faire perdre à l'Europe le goût de s'assumer, celle

ci préférant acheter la détente aux soviétiques ou flatter les arabes pour 

du pétëole, afin d'éviter tout risque de confrontation dans la poursuite de ses 

intérêts (8). Il en résulte qu'alors que nous fournissons une bonne part de 

l'argent et de la technologie nécessaires à la défense de l'Europe, les 

européens minent ces efforts en s'écartant des Etats-Unis, en passant des ac

cords à court terme pour el.ix-mênies qui ont un effet négatif à long terme 

sur la sécurité du monde occidental. Aussi, dans le cas de la Déclaration de 

Venise de Juin 1980, ou des critiques européennes de l'invasion de Grenade 

en 1983, ou encore du soutien aux proposi tians de paix de Contadora par tous 

les ministres des affaires étrangères de la CommunJ.uté plus ceux d'Espagne 

et du Portu(_JJl ,). San José (Costa Ri'ca) en 19S4 (pour ne citer que ces côs 

Ll), la Commun.:iuté Européenne ,:i pris des initiatives allant à l'encontre de 

ld poli.tique ôméricaine. Dans chtHJuc cas, le sctiéma est le même. Washinqton 

il prétendu que son le.:idcrship sur le monde cccidcntal ùv,:iit été mi.!; en péril, 

mcnaç.Jnt pdr Ll la sécurité des européens eux-mêmes, du fait de ces in.i Li.:itives 

in.Jppropriècs. Les termes utilisés rar Henri KISSitlC[R, en 19S2, pour dénoncer 

l'incapacité des européens à soutenir la position américaine pendùnt le conflit 

israé.lo-ar<1be de 1973 montrent bien comment toute une série de dés.:iccords po

li tiques au CUL'•îS des vingt-cinq dernières années ont été interprétés par les 

dirigeants américains : 

The deeper problem raised by the October 
war was the proper conduct of allies in an 
emergency when they sincerely 
disagree .•• Should they uae the occasion of 
their partners' embarrassment to vindicate 
their own views? Or do they have an 
obligation to subordinate their differences 
to the realization that the humiliation of 
the ally who, for better or worse, is most 
strategieally placed to affect the outcome 
weakens the structure of common defense and 
the achievement of joint purpoaes? ••• In the 
Middle East in 1973, failure for America 
spelled disaster for the West--even if 
Europe 1 a assessment vas superior to ours, 
which I still aeriously doubt. (9) 
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Certains américains peuvent être favorables à l'unité européenne 

comme moyen de réduire les tensions du conflit bi-polaire, d 1autresy ver

ront un moyen de réduire le fardeau financier de la défense de l'Europe ; 

d'autres encore y verront un moyen de rendre plus efficace 1 'Alliance Atlan

tique. 

Mals pour tous, il est clair que la dépendance de l'Europe par 

rapport à l'Amérique ne peut continuer, et que l'avenir passe par une plus 

profonde unité de l'Europe. Ainsi pour Stanley HOFFMAM qui se prononce en 

faveur d'une "Europe européenne" de préférence à une "Europe Atlantique" 

"Nous n'aurions plus à joue.r les Atlas, et les auc.res n 'au.raient 

plus à souffri.r des t.rustrations, àes humiliations, du rétrécissement 

de perspective, du manque de confiance en eux ou de l 'irritab1-lité 

qu'engendre la dépendance. En effet, nous deviend.rions un participant 

plus .responsable, car moins grisé par une .responsabilité à l •échell,2 

mondiale, et les autres deviendraient plus .responsables en <1y,_rnt à 

t.r:iiter de problèmes mondiilux (et pa::; seulament locaux). Et s1.:rtout, 

les dangers d'un syst2me cantràlisé, dans lequel chaque crise loca.12 

implique les grandes puissances et alimente leur rivalité, seraienr: 

réduits". (10) 

Au contraire, Henry KISSil!C[R serait partisan de redonner vigueur 

à l 't\lliance en attribuant un plus gr<Jnd rôle à une Europe unie dans la dé

fense commune. Il s'<Jgirait d'une "Europe Atlantique", mais où les responsa

bilités de celle-ci dans le domaine de la sécurité seraient totales, et sa 

capacité à agir en toute indépendance clairement établie (11). On pourrait 

discuter des avantages de deux points de vue à ! 'évidence différents, mais 

tout en reconnaissant que tous les deux appellent une plus grande unité de 

l'Europe. 
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Aujourd'hui, la plupart des analyses américaines concernant l'in

tégration politique de l'Europe mettent l'accent non sur la CPE, le Parlement 

Européen ou le processus économique,comme dans le passé, mais sur la défense. 

Cette orientation reflète pour une part la conviction américaine selon laquelle 

l 'Alliance Atlantique a besoin d'un engagement plus important de l'Europe 

dans la défense commune, Mais elle reflète aussi l'authentique conviction que la 

question de la sécurité est également de la toute première importance pour 

l'unité européenne. A tout le moins, les européens doivent organiser ensemble 

(et avec les Etats-Unis) leurs forces conventionnelles pour les améliorer. 

Beaucoup· a- déjà été écrit sur ce sujet, soulignant qu'une plus grande spécia

lisation dans la production d'armes entre pays européens, une collaboration 

cl.ans le domaine des technologies nouvelles, le développement de matériels 

utilisables par les différentes armées, la fin des politiques visant à ne se 

fournir qu'auprès des producteurs nationaux, accroitr,üent largement l'effica

cité des défenses européennes. De telles mesures contribueraient, également, 

à l 'établ.isscment d'une politique industrielle commune qui jusqu'à présent 

fait défaut à la Communauté, un système de défense plus intégré ne pouv,rnt 

tolérer le type d'autonomie nationale qui. prévaut aujourd'hui. Et cela per

mettrait d'y associer les petits [tats de la Commun.Juté {12). 

t-1a.i.s pour beaucoup d'.Jméricains, il s'a<Jit de bien plus que d'une 

simple rationalisation d(: l.J défense conventionnelle de L'Europe. D<Jns cette 

perspective, l'Europe doit devenir une puissance nucléaire, soit par extension 

des c<J11<1cités américaines à ses alliés, soit par extension des capacités fran

çaises et britanniques à l'intérieur d'une union européenne, ou par les deux. 

Ici la question centr,lle est celle des relations fr,Jnco-0.llemandes. Bien entendu, 

il serait aussi fait appel ?1 l.J participation britannique, et il y existe à cet 

égard des obstacles évidents. Mais la ,,première et plus difficile étape vers 

une défense commune de l'Europe réside dans les reL1tions franco-allemandes. 

A cet égard, des initiatives telles que celles d'Helmut SCHl-!IDT semblent très 

positiv1:;s. En se prononçant en faveur d'une force franco-J.llemandc 1 sou.s cnm

mandement franÇais , Helmut SCHMIDT s'exprimait ainsi : ",A, long terme, les 

allemands resteront a l'ouest seulement si les français les y aident et les 

y rattachent. La coeur de l'Europe continentale ne saurait être ancré à l'ouest 

par un Président américain venant de Géorgie, de Californie, ou de tout autre 

Etat, il ne peut être ancré que par les européens de l'ouest, les français 

en particulier .....• La France peut conduire l'Allemagne seulement si elle 
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assume les dangers et sa défense avec elle, Elle ne peut exercer un leadership 

politique que si elle exerce en même temps un leadership militaire, ce qui 

suppose une participation à l'ensemble de la défense conjointe''(l3). 

Les préoccupations en matière de défense ne peuvent évidemment pas 

ëtre isolées comme si elles pouvaient par elles-mêmes induire un plus grand degré 

d'intégration politique que celui existant aujourd'hui. Le nouveau dynamisme 

créé par des institutions politiques telles qùe le Rarlement Européen, lorsqu'il 

présentJ.it le projet de Traité d'Union Européenne ; l'élan en faveur de program

mes communs de recherche et de développement technologique, tel que le projet 

français Euréka ; la volonté affichée de l'électorat danois en faveur de l'Europe 

le leadership de pro-européens tels que Hans Dietrich GEtlSCHER et Emilio COLOMBO 

qui semblent prêts à pousser la CPE vers plus de supranationalité, tout cela 

et plus encore seront des compléments nécessaires à tout progrès d'une défense 

européenne. Oc plus, dans le cadre d'une coordination dynamique en matière de 

défense, les relations franco-allemandes ne sont pas seules en cause. Comme 

nous l'avons souliqné plus haut, les progrès d'une ·défense conventionnelle in

clu,rnt les petits Et,1ts membres, et 1(1,.. coopération britannique dans le domaine 

nucléaire ont ég,1lemcnt un rôle à jouer. Les américains .Jussi, par diverses 

ini.ti.Jtivcs de coopér,1tion, telles qu'un partage de connaissances pour la réali

s<1tion d'un ,wion de combat, ou de projets en matière nucléaire ; la pi.lrticipa

tion J des m.Jnor;uvrcs mi.litoires communes en dehors de l 'OTAtl comme par excmrle 

d,1ns l 'Océan Indien ou dans le Golfe Persique ; la nomin<1tion au commandem0<nt 

suprëme de l'OT,\tl d'un euroréen, comme Henry KISSIIIGER le réclamait en 1984 

(14). En résumé, l'unité politique de l'Europe si elle doit être ré.:il.isée d'une 

manière significative, sera la résultante de processus divers parmi lesquels 

l'élaboration d'une défense commune aura un rôle rr imordia l, mais non exclusif, 

et qui sera elle-même le produit d 'intcr;:ictions complexes. la CPE a son rôle à 

jouer d.Jns un tel processus, même si d'un point de vue .Jméricain elle est loin 

d'être la force unique, ou même essentielle. En réalité, il est bien plus vrai

semblable que les progrès de la CPE soient le reflet des avancées réalisées dans 

d'autres domaines plutôt qu'ils n'induisent par eux-mêmes l'intégration (15). 

Lorsque les américains examinent les forces qui pourraient stimu

ler l'intégration européenne, ils ne sauraient en déduire que ce processus soit 

aujourd'hui sur des rails. En réalité, la liste des obstacles à l'union politique 

européenne conduit à s'interroger sérieusement sur la capacité des européens à 
former une union significative dans les vingt-cinq ans à venir. Pour les obser

vateurs les plus avertis, les relations militaires franco-allemandes semblent 
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devoir trouver bientôt leurs limites naturelles, et à un faible niveau de coopération 

en comparaison de ce qui serait souhaitable pour promouvoir l'intégration européenne. 

La France ne partagera pas le contrôle de sa force nucléaire, et les allemands 

resteront sceptiques quant aux garanties limitées qu'ils recevront de Paris (16). 

Quels ~ue soient les progrès de la coopération industrielle, les gouvernements 

européens semblent peu e
1
nclins à transférer rapidement des compétences à des pro

cédures trans-européennes. Et, malgré les progrès réalisés par la CPE au début des 

années quatre-vingt, plusieurs gouvernements semblent décidés à en réduire les 

compétences et le champ. Il existe un besoin réel d'intégration et d'indéniables 

progrès ont été réalisés, mais cela ne doit pas masquer ce qui reste à faire pour 

que soit réalisée une- unité politique significaÙve. 

C'est pour ces raisons, que cert<lins des meilleurs observateurs 

américains de l'Europe doutent que les progrès vers l 'unificJ.tion ne chJ.n<Jcnt p.is qr.:1nd 

chose aux reL1tions intcr-at1<1ntiques au cours des vinqt-cinq prochaines <1nnr'.:cs 

(17). L'ordre intern,1tion,1l rester,:i hi-polaire, et les efforts en vue de l'unité 

européenne hésitants et s<ins gnnd effet. D,1ns ces comlitions, la CPE peut en réalité 

compliquer lus relations <1u sein de l' ·\llianr.e p.:ir Les tr.-.ivr:rs buru,rncr,1tiqucs 

qu'elle L1il surqir d,1n5 les rcl.:itLow.:; bildtérc1l(~S dc5 Etats-Unis ,wcc l'[urope. 

Et nous devons llOll$ .ittf:ndrc d cc q11c le di .. dO(JIJ(~ de sourds h,1bilucl continue. 

A lcl vision qu 1ontlcs europér:ns d'uiic Amérique "Rc1mbo", recourant trop à s,1 puis-

s ,lflce et uti.lis,1nL des solutions mi lltaires yrossièrcs pour réso11drc des problèmes 

poli tiques complexes, correspond chez les amér ic<1.i.ns 1 'imaue d'une Europe désirant 

~ tout pri, .ip,1i.scr tout ;iqrcsscur, qu'il soit soviétique ou ar.3he. Des "crises" 

dans les rel,1tions ;iméric.:ino-curopéenncs i<:r.:..-::r,mnoncécs rériodiqucrncnt avec (Jrc1vité, 

mais en définitive rien ne chan(Jer<1. Plus ç.i ch:mc.;e L,:i raison principdle de 

cette continuité, c'est qtH! tout aulre solution est soit impossible d trouver, soit 

plus indésirJ.blt: encore que l'arrangement actuel. On ne d<itr'.l.it •J::'--" ce que 1 '0.'l 

remplace. Dans quinze ou vingt-cinq ans, il se peut bien que l 'Alli.<Jncc 1\tlantiquc 

continue à fonctionner selon les mêmes rapports d'intérêts et de pouvoirs que 

ceux qui lo.. caractérisent J.ujourd I hui. 

4. Préoccupations dméricaines 111 - le contenu de l'unité americaine 

Si la préoccupation h<1bituellc aux Etats-Unis est que l 'Euroric ne sera 

pas capable de réaliser son unité de telle sorte que la plupart des problèmes qui 

caractérisent aujourd'hui l'Alliance Atlantique subsisteront dans le futur, il est 

appa ru plus récemment que même achevée cette unité ne contribuera pas automati-
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quement à la sécurité des Etats-Unis comme on l'assurait il y a trente-cinq ans. 

Tandis que les américains étaient favorables au principe de l 1union européenne, 

ce soutien se fondait généralement sur la supposition qu'une telle intégration 

aiderait les démocraties européennes à contenir l'expansion de l'influence so

viétique et ainsi contribuero .. d·à. f-::\...défense des intérêts américains, même si cela 

devait amoindrir le rôle de l'Alliance Atlantique. 

Ainsi alors que la question de la défense semble aujourd'hui être 

l'élement moteur de l'unification européenne, elle apparait également comme le 

principal facteur de dissolution de ! 'Alliance Atlantique. En effet, avec la pa

rité nucléaire entre les Etats-Unis et l'Union Soviétique, l'élcment psychologique 

de la confiancci qui pouvait être considéré comme acquis entre membres de la Com

munauté Atlantique, est remis en question aujourd'hui. Pour les européens, il y a 

la crainte tout à fait nouvelle du "découpL1gc", les américains se retranchant 

L1,1ns la "forteresse Amérique", ou bien d'une guerre limitée qui entrainerait la 

destruction de l'Europe. r\lors que l'engagement des ·américains vis-il-vis des 

forces nucl1i.:iircs intermédiaires était considéré comme liant le sort de ! 'Amérique 

à celui de l'Europe, on 1 ',1 ensui te cunsidéré comme créant la condi Lion d'une 

limitée à l '[uropc. Lus ùméricdins, au contraire, peuvent estimer que 

l 'Europe choisit de faire cavalier seul encore plus cl,1irement qu'aup<Jrùv-:.mt, 

puisque cerL1ins en sont à se demander si l'Europe ,1 l 'c!spoir de pouvoir être 

éparunée ,1u co11rs d'une uuerre destinée il J.a sauver alors que l',\mériquc seule 

prendrait le risque d'une dcstrueti on pour se battre au nom de l'Europe. Ces 

incerti tudcs quant à l,1 riposte souple demontrent avant tllut la nature néccssdi

rement ambifJUC et d,rngcreusc des poli tques de défense dans un monde où rèyne 

comme aujourd'hui la p,1rité nucléaire (lS). 

La défiance réciproque en matière de défense est directement 

liée aux divcrucnce.s croissantes entrP- les Et.1ts-Unis et l'Europe qu,1nt à l'ap

rréci<1tion de la t.létentc avec l'Union Soviétique. Depuis l'invasion de 

l'Afgh,inisLm par les soviétiques à la fin de 1979, le débat sur la nature des 

relations avec 11oscou s'est .J.mplifié entre les alllés, En un mot, l'Europe n'a pas 

réagi en 197'..-1 (ou encore en 19-51 lors de la déclaration de lJ. loi mJrti,Jle en 

Pologne) comme elle l'avait fait en 1950 à propos de la Corée. Toute une série 

de préoccupations concernant les rel<itions commerciales et les contacts avec 

l'Europe de ! 'Est ont fait que le type de confrontation recherchée par Washington 
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a été évité. De même, au Moyen-Orient, l'Europe de l'Ouest a estimé avoir 

des intérêts vitaux menacés qui n'étaient pas correctement défenduspar 

la politique américaine. Là encore, alors que Washington demandait aux 

européens de se montrer fermes, les alliés européens s'ingéniaient à dé

velopper une nouvelle forme de détente avec les Etats Arabes. 

Dans ces conditions, on peut avancer, à titre d'hypothèses, 

au moins trois options envisageables par une Europe en voie d'unification 

qu'elle assume au sein de l 'OTAt! une charge égale à celle des Etats-Unis 

(c'est l'option préférée d 1 Hcnry USSHIGER, par exemple) ; qu'elle déve

loppe un système de défense, qui comprendrait une force nucléaire indépen

dante, adaptée à ses propes besoins et progressivement moins intégrée à 

l'OTAtl; qu'elle suive l'exemple de la Suisse et du Japon et se concentre 

sur son unification économique et politique en se satisfaisant d'une force 

militaire modeste. 

Sous cet éclair.:igc, les perceptions améric.:iincs de l'intégra

tion européenne peuvent être très différentes. Si l'unité européenne a 

toujours reçu le soutien des Et,:its-Unis parce (Juc pJ.r définition elle amé

liorilit leur sécurité et contenait 1,1 puissance soviétique, les deuxième 

et troisi{:mc options exposées plus haut peuvent conduire il des interpréta

tions (Jui ne satisfont p<1s cette perspective. 

Cc serait, en p<1rticulier, le cas <1vcc la troisième option, 

si l'Europe occident<1le <1dopt.:ii.t en t<1nt que polit.iriue ré9ion;1le les propo

sitio11s faites à l'intérieur du parti social-démoncr.Jtc allemand (SPD) et 

du parti travailliste britannique. Dans ces conditions, tout en affirm,1nl 

ses liens avec l 'OT,\tl, l'Europe pourrait réduire son budget militaire, dc

m<rnd~r le retrùit des missiles à. portée intermédi<lirc de son territoire, 

annuler ses contr,:its p<1ssés dans le c<ldrc de l'initiative de défense str<1-

tégique américaine (IDS), et s'engager sur la voie d'une politique destinée 

à accroitre les raprorts de confiance avec Moscou, pour l ',1ssurer de sa 

neutralité d.:ins un conflit [tats-Unis - Union Soviétique (19). 

Cette "finlandisation de l'Europe" constituer,:iit aux yeux 

de nombreux observateurs américains un triomphe de premier ordre pour les 

soviétiques en matière d'équilibre des pouvoirs, comparable à la percée 

américaine en Chine, il y a quinze ans (20). 
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yuant aux perspectives d'une neutralité croissante à l'intérieur 

des structures de l 'OTAM évoquées par certains européens, il y a de bonnes 

raisons de penser que l'Amérique, tout au moins l'actuelle administration, 

envisagerait de se retirer de l'Europe plutôt que de participer à une telle 

maneouvre. 

Dans les circonstances hypol:hétiques o'ù le prngramme actuel du 

SPD deviendr.:iit la référence générale de la politique européenne, ou si la 

démocratisation du débat sur la politique de défense en Europe conduisait à 

un neutralisme croissant en Europe, il est difficile de croire que l'engage

ment américain dans l'OTAM pourrait être maintenu. t-1algré l'existence d'un 

mouvement pacifiste actif aux Etats-Unis qui pourrait éventuellement s'ap

puyer sur une opinion européenne acquise au contrôle des armements, la·.· 

plupürt des américains ont déjà la conviction qu'il est paradoxal qu'ils 

dépensent plus que les européens eux-mêmes pour défendre l'Europe. Avec le 

poids d'un oéf.icit national d'un niveau sans précèdent intervenant dans une 

conjoncture économique de quasi-stagnation, comment l'électorat américain 

pourrùi t-il regarder autrement qu'avec consternation une Europe renonçant 

à sù propr·e défense pour s'en remettre à la seule initi<Jtive des E.tats-

Uni.s? La première préoccupation des Etats-Unis concerne sa propre sécurité. 

On peut, d'autre p,·,rt, considérer (JUC les 136 milli<1rds de doll.:irs de l'actuel 

b11drJct de la défense cons,1cres à l'Europe seraient, p{;ut être, mieux dépen~és 

,1illcurs. 

A tout le moi.ns l 'Amériquc se verr<Jit ép,1rgner l'humiliation de 

oevo.i r prier la r.iche Europe cic nous permettre de la détendre (21). 

La seconde option envi.s00ée ci-dessus, la création d'une force de 

défense servcrnt d'axe à un mouvement d'intégr<1tion européenne qui. atténuer<lil 

ses llens avec 1'0TAtl1serait évidemment plus favorablement appréciée par les 

Etats-Unis, tout au moins par quel(Jues observateurs. Entre le choix d'une 

Europe unie mais neutraliste et d'une Europe unie mais puissamment armée, 

même devenant progressivement indépendante des E.tats-Unis, l'opinion améri

Cùine choisirait sûrement la seconde. A la vérité, le rôle de l'Amérique 

o,1ns les affaires internationales déclinerait en conséquence si Washington 

n'avait plus en Europe la place importante dont elle béneficie aujourd'hui. 

Et il y aurait certainement de sérieux désaccords sur longue période avec 

une Europe définissant son identité en grande partie par opposition aux 

ordres américains. 11ais il peut aussi y avoir un côté positif. Les américains 

ne pourraient plus accuser les européens de se servir d'eux, ni les taxer 
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d'irresponsabilité face aux critiques qu'ils adressent à la politique américaine. 

Au contraire, l'Europe aurait elle-même un rôle global à assumer dans un sens 

qui allègerait le fardeau de 1 'Amêrique dans les affaires mondiales, et qui, en 

réduisant la bi-polarité, limiterait le dangE:r de voir chaque conflit se trans

former en un enjE:u dans la confrontation entre Washington et Moscou. 

Pour la plupart des américains, cependant, la perspective la plus 

favorable de l'unité européenne serait vraisemblablement la première option pré

sentée ci-dessus, le transfert à l'Europe d'une plus grande part du fardeau de 

l a défense dans une OTAI! restructurée selon les directions suggérées par Henry 

l<ISSil!GER {22). D<lns cette perspective l'attitude française depuis GISCARO est 

intéressante d,1ns la mesure où elle n'établit pas de contradiction entre la.- dé

fense européenne et l'Alliance Atlantique. Les crises pourraient, bien sûr, se 

renouveler mais sans remettre en question la rcconn,lissance oes intérêts fonoa

mentaux mutuels permctt.:int de conserver l ','1.lliancc int,1ctc. Bien que cette orien

tation puisse pc1raitrc correspondre au développement le plus souh<.Jitable, comrtc 

tenu des déd<1r,1tions ,,méricaines antérieures, la stabilité d'un réel parten,1-

ri.it entre l'Europe et l'1\mérici1H' peut ,1pp,ir,1itrc inccrta,ine. T.:int que les Et.:its

\fais déLi<'tHlront un qu,1si-monopolc de L:i toru: nuclé:l.ire, l'Europl: restcr,J dé

pemLrntc .iv1·c toutes les di fficultès psycholo<Jiques que cette dèpcnd.incc comport(' 

,1u sL1dc lf<'S rcl,1tions trans,1tl<1nliq11cs et de l'u11i.té curopL-enne comme nous 

1 ',wons dc':j:.1 sou li c_1nc. ltiis, d(~s que• l,1 c<1p,1ci ti: nuclé,1 i rc europt':ennc dcvi end rd 

cl peu pn:~s comp.Jr,1blc cl celle des [t~1ts-Unis, les tenL1tions de rcl<lchcr les 

liens de l'0T,\11 cntrilirH'ront très vraisemblablement un reric1in des tensions riuc 

nous <.lvons déj,1 t~voqut•, 

En rêsumé, l 'an_Jument selon lequel cc qui est bon pour ! 'uni té 

européenne est bon pour l'Alliance ,\tJ..rntique et la st~curité des Etêtts-Uni.s 

n'est plus aussi décisif riu'il le fut. :\u contraire, l'unité del' Alliance 

peut. étouffer les ini t.i.ativcs ultérieures vers l' intégrJtion européenne en 

oécouraucant les actions dont l '[uropc .1 besoin et en encouril(]Cilnt les relations 

bilatér<1les que l'[uropl: doit éviter. L'unité de 1'1\llL:ince, à son coût actuel, 

pour les [t<1ts-Unis, pourr,Jit ne pds correspondre à la meilleure aprroche des 

problèmes de sécurité. 

Unns ces canai tions, l'impact de l 'I ,ü. S. sur les relations tr<1ns

atianliqucs reste difficile à préciser. D'un côté, il pourrait paraitre conduire 

à une réaffirm,1tion de la domination américaine sur la Commun.Juté Atlantique, 

sur la b.:isc de défenses américaines parL:iitcs et de l'impossibilité pour l'Union 

Soviétique de développer une capaci tP- équi v,1lcnte. En créant un système de défense <::cl"lf"rc: 
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le:t missiles anti-ballistiques, !'I.D.S. affaiblirait le système de dissuasion 

européen indépendant et ne laisserait à l'Eurore, unie ou pas, d'autre choix 

que de rester dépendante des Etats-Unis. Si, d'un autre côté, !'I.D.S. dé

clenche une nouvelle et dangereuse étape de la course au:<armements, l'Europe 

pourrait décider de rechercher sa propre protection, soit par une initiative 

européenne de défense inoépendante révisée ou par une affirmation plus forte 

de neutralité vis-à-vis des superpuissances, ou par les deux approches simulta

nément. Une troisième possibilité concerne l'échec de !'I.D.S. à la suite de 

difficultés technologiques et financières croissantes ou de l'arrivée au pouvoir d'ur· 

nouveau président aux Etats-Unis {23). 

5 . Conclusions 

Les perceptions américJ.ines de la CPE:: sont basées sur les perceptions 

de la vraisembL1nce de l 'intégr<1tion européenne et sur les év,1luations concur

rentes des imrlie,:,,tions éventuelles de cette intégration pour· la sécur.ité des 

Etats-Unis. Comme élément de l'..,nité curor,r~cnnc, l,1 \PE est considérée comme 

une force p,wmi twa11coup d'autres, ml!me si cc n'esl p.is le f,1ct0.11r tlC'ci.sif, 

(:l doit Î;l!'t! prise• ('r1 considération. Cependant, en t.int qu'.iccord de pro-

céliurr:. l,1 CPC est évi.demmer1t neutre p~ir ro.1pport (] cr: que L.1 subst.1nce de celle 

unilé donnera. La CPE met d,w,mt,11JC de pouvoir .'1 la d.isposition de l'Europe 

m <1is elle n'indique pas dans quelles directions ils seront utilisés, elle rn':cise 

seulement que des choix pourront être envisagés (]Ui, sans elle , n'cxister,1icnt 

pas. 

uifférents développements sont possibles. Sans développement 1Je l'Europe 

poli tique nous pourrions retrouver d,1ns vingt-cinq ans l'Alliance Atlùntiquc 

comparable à celle que nous conr1<üssons aujourd'hui : une Amérique se plaignant 

de son fardeciu m,1is n 'os.-mt r,.is l i.lH!rcr les forces centrifuges de l'Europe 

p ar son rctrai t ; une Europe dépendante de la protection américaine mais anxieu

s ement consciente des dangers et des humiliations que comporte cette dépenuancc. 

Avec une réelle unité, s'ouvrent pour l<J Commun<1uté Atlantique d'autres perspec

tives. On pt:ut évoquer l'hypothèse du déclin de l'OTAtl si l'Europe s'oriente 

vers la neutralitP- entre les surperpuissances. La question allemande devient alors 

prÏmordLüe en considérant l'import.:mce géographique et économique de ce pays 

et son débat poli tique interne tonné sur sa di vision et son sens du 

passe. Dans la perspective actuelle cependant, la plupart des observateurs amé-

ricains croient aujourd'hui que l'intégration de l'Europe de l'Ouest doit 

crirc dan.s un contextc,q.Q.Ivantissant plus d'inoépendance pour les problèmes 

s'ins-

de 
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défense, entrain,1nt la reconnaissance de l'importance de l'OTAt~, elle-même re

structurée, et non son déclin. 

La réalisation de cette dernière hypothèse ne sera pas facile, elle ne 

sera pas exempte de conflits et ne résoudra pasles principaux pioblèmes auxquels 

nous sommes confrontés aujourd'hui. Mais l'unité européenne offre la possibilité 

de réduire les fardeaux américains dans les affaires mondiales en conférant à 

! 'Europe un nouveau sentiment vital de confiance en soi à travers la maitrise 

de son propre destin. Les américains trouveront certainement des occasions de 

s'oft·enser et de dénoncer le processus d'intégration européenne ; au delà des 

conflits réels, liés à ce processus, ils ressentiront l'intégration européenne 

comme un signe du déclin de l'Amérique comme puissance mondiale. Et les européens 

seront assurés de mieux exprimer leurs différences avec les E.tats-Unis au fur 

et à mesure de la croissance de leur pouvoir. Pour les européens la protection 

ou soutien américain à l'unité européenne implique que l'Europe doive s'aligner 

sur les positions américaines pour la plupart des problèmes. Ainsi la controverse 

sur le pipeline gazier de 5.000 kilomètres entre l'Union Soviétique et l'Europe 

de l'Ouest reposait autant sans doute sur le déclin de l'autorité des Etats

Unis que sur l,:i di1pendancc croiss,1ntc de l'Europe par rapport aux rcssour:ccs 

énergétiques soviétiques. 

CcpcncL:int, avec le temps, la nouvelle expression de l'iuentité eu

ropéenne µourr,)it ,1pµaraitrc <iux yeux des américains comme un élément fondament.11 

cie stabilis<ltion u,ms les afLllres mond.i.olcs, de renforcement du rôle ucs démo

cr;lties et de promotion des voleurs et institutions qu'ils portagent avec les 

européens. Une Europe unie affirmée serait par exemple mieux placée pour favo

r.i.ser la décolorllsJ.tion oe 1 'Empi.rc Soviétique en Europe de l'Est ou contribuer 

à la p<1citication ou Proche-Orient. A long terme cepend<1nt, l'intégration euro

péenne devrait une fo.i.s de plus apparaftre comme un facteur de la sécurité ,1me

ricaine. Dans cette perspective, il est difficile d'imaginer les progrès de l'unité 

européenne sans u1.tinstitutionnalisation accrue du processus de la coopèrat.i.on 

poli tique européenne. 
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LA COCWERATlON POUTI<-ll/E F.:llROPEENNE ET LA POLITIQUE DE SECURITE 

DANS LES RAPPORTS EUROPE_AMERH-lUE 

P::um l I es <i i ver·s a:~pec ts des rr.1 :i t i 1Jns euro~amér Ica Ines 

cclnl (h~ la coordination <lt=?s pol !tiques extérieures 

P.:-:.t. prolmblemr.nt. parmi les moins (-,tudtF>s et les moins cr:rnnus. 

Ceci est rlR esser1llell~meI1t a trots motirs. 

l..e pr·ernlf"r motif est (llJe contrnt,-ement .:iux problèmes de 

. -=.P.c111·tté. P0\11" l•~squr~l.s exlsl'.f~ l 'OTA.N. rn1 ,c111x rn·ohlèmes économiques 

P(HH- l1=>.sq11!:'l.s foncl:lnnnent plus 011 moins rJP.s mf.>canlsmes de régu= 

lnt\011 dl?'s conflits (Gatt Fml. Sommet des Sept. Comités 

bl 1 ;ci 1.ènrnx IJ.sn -Cee. etc. . ) • pn1ff I es quesl Ions dE• po I i t I que 

ll n'existe pas 11n slêne lnstltutJon 9 

IH:!1 prnrwe et. bil'.!n d~rlni q11I puisse éllmlnf:t·_ 11:!s divP.rqencP.s. 

Le second motlr est que. contrair0.m,~nt à la· cee, le 

m(•r:anismr~ 11lr,lomatlque-gouvernemental de la Coopèratlon Pnlitlq11e 

r::,.u-opéenne (Cpf>) 11ti I Ise des pr·océrlês plus flexibles et plus 

r11y:=ml.s du point rie VU"? du declslon-mni<lng et des compM:ences 

,~t. 11 est:. 11onc. pJ1Js dlrrlclle de IP. "reconnaitre" comme 

tnt.erloc11tP.1.1r instl ':.11tlonnel de la pArt des pnys tiers. 

Enrin. a le raison précédente. s'ajoute le falt que 

la sup.l;'rposi Uon des rapports bilatéraux enln~ cha(lue gouverne~ 

ment. curopf.!P.11 et lr:!s r':tnts--nnls avec les effor·ts de dialogue 

"lnstlt11tlonnf>I entre Cpe et Us;-i est telle 'lU'elle crée un 

état de confusion r:!l d'lncertltudf> Slff la vote ô, cholst1· et sur 

lf-1 "pr·lorlté" de lo <;pe par rapport aux canaux tr;'éldltionnels 

diplomatiques lnterqouvernement;:aux. 

1,1!_ na l s_5:;:ince de l_ a_q,e_comme élément d · approfondi .ssQm~_r!.t_du 

p_r..:.2.J~ès d' inJ;egLatlon europée.11.ne. 

Et po11rta11t, la Cpe. dans l 'lntentio11 de ses promoteurs, 

est nr~e Justement. avec le double obJecti f de cr<~er dans la 

C•Jmmunauté européenne une espèce de "clearing i1011se" où confronter 

l1'!s propres lnte,-~t:~ nat:lona11x de politique exlérleun:'! et. 

èven1·.11el leml'!nt, élahn1·e1· de.5 posll'.\ons comm11nf:'s dnns le but de 

faire avancer l'tnrJuence fie l'Europe occldent;:ale dans le monde (1). 

Et 011-donc r:levai t la Cpe se mettre .l l'épreuve • si 

ce n'est dans }(;" domaine des rel.itions fondamentalP.s et vitales 

entre 1 'Europe et les Ètats-Unl.s7 D';:aul:re p1;11·t ceci devait êtt•e 

un des tmncs d'essai principaux pour la détP.rmlnnl.lon de la c;:apaclté 

dP.s européens .l agir en tant qu'enl:lté autonome nus.91 bien dans 

le secteur de la politique extèrieure que d;:ans cel11l rJe la pnlltlque 

économique; toutes choses n:"cormues avec antor·lté pn1· le premier 

ministre belçie Leo Tindemans. en charge â l 'êpoque. dnns son rapport 

s1n- l'Union europ,'!enne de 1976 (2) . 

ent,·e eur·opêens 1>\. américain~ du début des années 'ïO, p1·011valent 

que le p1·ohléme des rapports ouest-ouest coustltualt. le point de 

passaue obi Igé de l.out erfnrt européen d';:irrirmP.r sn prnpre image 

11;Jns le monde. tant. à l'Est qu'en Afrtque dn sud. qn'en Medlterranée 

et en Amèr•ique l.Rllne. 

ceci ne signifie JJF.1."3 que la Cpe e.":t. née prlnr:-ipalement 

dans le but rJ.-:- r-<~souctre la question des rapports ::1vec les Êtats 

l.lnls 011 'llle sn rnntrlbutlon à la rénllsatton d'une pln!5 complête 

"IJnton Europ~ennP" dnlve (!txe ror-cément conç11P Pfl t.nnt. rt11'antl-

amérlcAlne. Ml:'m~ si déjt) en 1965 Klsslnget· arrt1·111n\l; Avr:oc son 

l1ablt11el cynlsmr-: The assumption that a •111i tetl E11ropP. and the 

unitetJ States woJJld inevit:;:ahlY conduct pi=tral 1,~1 pol lcles nnd have 

sim1lar vii_,w,-; allo11t npprnprlat.e tactics nms co1111tr~,- tn hlst.nrlcat 

ex.pertence. A sr;:,1,arate 1111lt.y hRs usuaJJy bec-n e.-:,t.A!Jllsher1 by 

nr,posi1.lon tn a ,1nmlnar1t power· The Europr?nn sen.se of ident.tty i.s 

unlll<ely tn be an P.X.ception l:o thls general rulP.- 11".s mntlve.s 

cou Id wel l b1J t.o lnslsl· on n specl fi cal ly Europe::111 vlew of the world ..• 

whlch ls ;:anot.hJC>I" wny or SAYlng t.hat tt wlll Chl:lllPll!JP. Amerlcan 

hPqemony in 1\1.laul".ir. pnllcy"<3), la décision rJp constltru:·r· la Cpe, 

prise r't tn llnye en 1969 par les C111fs d'Etnt. et de nn11Vr:!F'llf>mF1nt 

dps six. répondal t. ù de.5 r·nJ.sons pr'ofondf.?ment r.11 ff'f~n?ntr:os. 

La prem t ,>re. d 1 .sons. pn1.1vt=1 I t être JuqPe r,;u- 1 r-:s eu1-npé I stes 

d • •me r8içon n~na t J vp: 

le procès ct'tntJ~!_ll"[lt:lon e11rop._!,enne un élémf:'nt. de coopérritlon 

tntergnuvenv~mentale au lien d'un élément: fonct.lonnnllste d!':!Jù 

pxplc!r I men té av,~('. cwam1 .snr:c'°"s dans I a Cee ( ,, ) . 

La se1:rn1de raison, bea11r:oup plus .c:11hst.nntiP.ll!:'!. étnlt 
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d"'approfondJr·", en positif, â travers la coopération en politique 

extérieure quP.lques-unes des politiques plus lmportanles ctéJâ 

obtenues 011 à obtenir dans le domaine des relations 

économiques exu~rleures (comme l'élargissement de la Cee des Slx 

à Nell f). J I su f f I t de penser aux accords conuuerc taux 11égoc I és dans 

le Kennedy uouncj. aux Accords d' Assoc iat ton avec les pays en vole 

de développ,~rnent. au systéme de p1·èférences g~nérallsées, etc. 

autant cl •~xem11les de contribullons autonomes des européens 

fl la st.abilisat.lon des 1·e1attons économiques int~rna=, 

t.lonales. t.a Cpr. ne faisait. qw~ complèter ce dessein de 

uloballsatio11 des politiques con1111unautalres et, en théorie, devait 

conll ih11e1· à la 1·èal lsatlon du but final de l'Union européenne. AU 

delé donc c1r.s dlfferends initiaux et de la cotmbltation dlfflclle 

ent1·e la Cp~ el. la Cee. la logique "positive" de rnett1·e en marche 

la coopé1<-itlo11 '1:Jns le domaine Lie ta politiq11e extérieure répondait 

ai1 crit(:or·e de J""approfondlssement" du procès cl'lntég1-atlon (le 

1 'E1.u-ope (5). 

La croissant~e du contentieux ELll"ope-USA. 

La !Hl I ssanr:P, de la Cpe est donc précédente à ce que 

Dahn~mJnrf appelle la pérlude de "The Amerlcanlzation of America" 

et qui remonte à aoflt 1971. au Nixon Shock, c'est--à-dlre à la 

décision inattendue et unllaténtle de" l'abandon de la parité 

or-dollar'' et de la fl11 de Bretton Woods (6). Le problème Cpe-Usa 

nait, en effet. dP nécessités objer:tives et plus préclsl>nu=•nt du 

chanw~ment p1·ofonll des rapports p1·éexlstants entre 1 'Europe et. les 

Ê.l.nt.s-lJn l s. e11 commençant par I es rapports mouétai res. A ceux-ci 

s'ajoutent d'autres événements, pas nécéssat1-eme11t liés au 

co11ter1tleux bllat.êral Cee-Usa, mais quJ auront une i1lfluence 

p1·0 fuude sur I u 1 . 

II suffit de rappeler les contrastes croissants sur la 

redéfinition des ,·esponsahilités de l'Alliance Atlantique en 1973, 

celle qui. peut-être, avec une pointe d't1·onle a été baptisée 

par Klsslnoer "The year of Europe", à laquelle suivirent les 
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viclssltudes tourmentées sur l'attitude à sulvre à pr·opos du conflit 

au Moyen Orient et sur le rôle à attribuer à J 'Agence Internationale 

de l 'Energie. que les américains voulaient fortement anti-a1·abe. 

Les efforts pour trouver des mécanismes cle cousul tation préventive 

entre européens et américains, qul semblaient arriver à une solution 

satisfaisante yra.ce à la fo1·mule de Gymnlch en 1974 (dont nous 

parlerons amplement par la suite). fur·ent ensuite boulversés par la 

crise de la détente pendant la présidence de Carter et par· 

l 'extenslon parai léle des lnt.ér•êts européens sur les divers 

échiquiers mondiaux. de l'Amérique Centrale à 1 '/\frlque <.tu Sud. où 

les occasions de friction ne pciuvalent q11e se mulliplter 

ce que l'on peut c4?rtalnement afftr·mer est que. par 

rapport au passé. la caractéristique actuelle des relations 

difficiles euro-américaines est celle de s'étendre à to11s les 

secteurs de coopéatlon. et non plus uniquement é celui traditionnel 

du commerce. et d'ent.r'atner globalement ou Pl~ll à peu tous les 

partenaires europl'!ens et non plus uniquement. la "terrible" France; 

ta com11111nouté e111·,Jpéenne elle-même, finalement.. n'est plus comme 

durant tes p1·emiè1-es années du procès d' lntégr·.itton, dans les 

bonnes gra.ces des États-Unis, mais au r.ontrai1·e. el le est devenue 

l'une des cibles p1-I11clpales des récrtmlnatlons américaines (7). 

Les 11ifflcuJ.tés dans les rapports lnteratlantlques 

s'expliquent. à not1·e avis, par trois raisons p1·incipales liées 

entr'e el le!'S. 

1..a pn:>mlè1-e consiste en la faiblesse cies Instltutions 

iuternatloriales. en t.nnt que cles "régulatt~•u-s•· de co11flits. 

n'ont p.1s été adaptées à temps aux nouve 11 e.s l~ches n l à 

El les 

1 ·accrolss,~mc-ut 1lt1 uomlire d'acteurs dans le sysl.ème int.e1·11ational 

Par exemp I e. pour ce 

,..€1/)'"y\reo.œ 
qui concerne les acco1·rJ.s monétal res 

-Îc!s clianyes fixes et \1.e (1ol lar en 

rien 

tant_ n·a 

' qu~ fÎ Cterto Liu sy.st.~me. Dans I e sec teu1- de.s 1·appor ts comme1·c laux. 

1 ·atre gêogroftqne qui c.levn1ll. lnt.éresser le Ga.t.t est devenue plus 

étendue que t'at,-e de compétence cie cette lnsttt.utlon. Dans I e 

doma t ne des polit l ques macr•uéconom iques, l • acc,~pta t Ion cûmmune du 

paradigme Keyn1~sien. en tant que bAse po\H- 1 'exercice de la 
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conp~rntlon. s'est perdue et aujourrl'huA mème les doctrines 

èconnmiques sont con fi lctuel les. Enfin. en ce qui concerne les 

pr·obli:!mes stn1tf:>ul<111e.s. 1 'OTAN a perdu beaucoup de son poids à cause 

de l:i multipllcatlon et du d;mge,- des conrtlts locaux en dehors de 

1 ':ii re ctul est dç, ~a compêteru:e. ;) cause c111 terrorisrne International 

Pt rl11 1J~p\nceme11r ~e la confro11totlr1n est-1111est dans les zor1es 

rP.rlphi:rJques par ,·~1pport au front tr;;idltlonru~I 

L:i cnn.5(••111ence èvidf'Jnte rie IH CIH1l:e et de la remise en 

p,_,,·_spPct.\ve dPs i11:5tif_ut.ions lnternAtlonali>s a été la croissance 

d'un 11111\l:l lntf>1·al 1:--me désordonnf:'> ;id hoc (GnJllPP des 5, des 7, 

Dlref:l:olre a Trois. Cl11b divers. etc .. ) et d'11ne tentation au 

recnnrs dl rrn.:-:; .'t ! 'Initiative unl laté1-.=de plutôt qu'é la coopération. 

La seconde n1lson r:onslste rlan;5 IP. falt que Les consldé~ 

1-atlnns rl'è' politlq11e lntéril'!1ne ont aujourd'hui de plus en plus 

ln pr·in1·itë siw tr,111t effo1·t de coordinat.ton inte1-natlnnale: La 

:souver.ilnetl'! nnti011nle es!. formf!l lemJ:'nt lndlscntable et Indiscutée, 

et e!".t. mr:me .ilnnnlle p.gr •rne plus grnnde pnr·t\clpation aussi bien 

d~s go11vern0mr,11ts, q11e de.-=. opinlnns p11bliq11es dnns tous les plus 

granrl::; problP.mes de notre temps, en cnmmen•;;;mt p;,u· la gestion de 

I 'é,:onomle, de ln pol l tique et mr:-me de la s1:r·atégle. La rechen::he 

rl'11n nccor·rt intf'!,-t,?ur, mêm:, pour une influence mineure des 

no1Jve1·m'!mentS rlnns les procès d~l lheratlfs. t~st devenue une exigence 

de plus en plus rt:'ssentie. Les considérations électorales ou de 

pouvoir devif'!nnent décisives. Par conséquent la recherche d • une 

coru-dlrwtlon internationale et de 1 'accord des autres gouvernements 

p::11-te11nlres devient ser:omtalre. 

Enfin. 't nt.erdépendance des systèmes po 11 t. iques et 

~conrnnlques. crn1t. de façon contradictoire par rapport au 

nat.innrtl lsme o";>mergenl:, de tel le fAçon que chaque acte uni latéral 

rie politique int.ér•ieu,-e a des consè;riuence:5 Internat.tonales lmmédia 

1:es. rie m@me ri11e cha911e décision Internationale a des effets sur 

les cnmportP.ment.s i11térieurs. L'interdépendance entre les secteurs 

r:ommPr·r.lal. monétAire et industriel croit aussi. l'?t toute décision 

pr·lsc rlans un de c•~s secteurs a des répercussions Immédiates sur 

les autres. SI flans un système aussi strictement inte,·ctépendant 

on ndopt.e des pra t I ques protect ionnl stes. 1 es conséquences s • en font 
• sent Ir· à I a cha I ne :iuss,t bl en dans les autres pays que dans les 
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diverses branches r1e l'activité économl1111e et politl(lUe. En l':"ffet, 

le prot.ectlonnlsml:' a en sol des mot.lvations et. des erfeL~ / 

contradlctuh-es: Il est un fort élément d'aqrégatlon de ·accord 

Intérieur en défense des supposès Intérêts lésf'.!s par une compé" 

tlvlté déloyale. mals li cr~e en même temps une tncer·t 11.urle fi 

I 'éxterleur. en re1u:l;:int Impossibles les proq1·ammes r.l' lnvest:lssement 

et la llbP.1-té de mouvement. sur le plan lnternatlonn\(8). 

.i.e~_[g_gul,0.!:..l.2n__Q~.ç_o__ntent l eux eurq-amér lc~l.n _è __ _t_t_:_~ver·s LE!_Çpg_;__l_~ 

formule lie GY.!!!.!liCh_ et ses dèvolop~ment~. 

Pour en reven t t· au t.h~me spéc If I que Cpe-lJs."l. 1 e sl'? 11 I 

effort réallsP. véritablement pour e-'~sayer de rèqler les pQsJtlons 

respectives en politique extérieure est celui mentionné cl-dP.$:511:,:i 

pAr la formule de Gymnlch, rour:nle par les eunlp~en.~ rrnx américains 

le 11 juin 1971, sous la pression des évènPments déJ;' r::ippelés en 

partie: la guerr·e du Yom Klppur en automne 1973, 1.-i r:lé,:JAration 

des Neuf s\Jr le Moyen or 1 ent 1 e 6 novemhr·e · 73 < :ivec I a në"conn::i l S" 

sance des droits légitimes des p;:ilestinlens), la d8clarallon sur 1' 

Identité européenne le l.4 décembre de la même annPe, IH prê.•H~ncf' 

phySIQUP, le jOlll' aprês, des ministres an1bes au Sommet des Chers 

de gouve1·nP-ment de la cee, l 'engaQement du dlnloau~ euro-a1·ahe 

annoncé aux amér 1 ca I ns en mars 1971._, et la créaU on con tnlslée 

de l 'l\le sans la France. 

La formule de Gymnlch t.end:il t à 

à une situation qui empirait visiblement Jour ap1-és jo111·. grf'lce 

à l 'institut ton d • une procédure de consul tat. 1 on prévent. 1 ve RVec 1 es 

américains qui évitait la naissance d'ult.ér-leurs malenten{IU.':l 

sur lesPOsltlons de politique Internationale. 

ment, à cause des so1_1pço11s.surtout français. (m;cils pas seulement), 

r.Je se retroUVf?r avec les mains ll~es, la ro,·mule est. un chef-

d'oeuvre bien connu d'amblgUtté et de compromis (9). Nous nous 

permettons d'en rappeler le texte: Les mlnlst.,·es orit estimé, 

d'on commun acconJ. q11e l'élaboration de positions commllnl'!s des Neuf 

en politique étr·anqère pose la question de la cons•tJtait.lon aivec les 
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États al l lés ou arnis. De tel les consultations font lout 

nat1J1"ellt~ment: pa1·1.Ie ,te toute polltlque étran1:~è1·e morterne. 

on s·,~sl. mis d'accord sur une procér:lure pragmatique ad hoc. 

Oes consultat·.1011s sont menées au nom des Neuf par· la p1·ésldence qui 

e11 est chéll'[J(~e par ses huit par·tenalres. 

Dans la pratique, cela veut dire quP. si 1 'un des 

par· Lta~na Ires s0111 èv1:?. dans le cadre de 1 a Cpe, la question de 

1·tnfonnal:lon et d•~ la consultation d'un Etat allié ou ami, les 

Nenf en dlsc11le111. 1!t. s' Ils sont pa1·venus à un accord. chargent la 

1n-èsid1-!11,:12 d'au\1· sur· cett.e base. 

Ll~s ministres espèrent fer·mement que ce "gentlemen's 

aureeme11t." lnfonnel conduira aussi avec tes "Êtats-Unls à des 

cnnsu 11_;11. i 011s soup I es et p1·agmat. 1 ques tenant compte d • une man L ére 

1·..ilso1111able des int:P.r·êts des deux cotés." 

Malu1é son Hmhioültè, la fo1·mule posait de façon p1·écise la question 

de I a cons11 \ t.at i nn a ver: les pays tiers. on sentait, en effet. la 

nécess I té tic nt:> p;i.s l sol er I a po l l t tque extér l eure des européens du 

système des al I im1ces et des 1·apports pr·tvllègiés qut s'étalent 

pùn I IJI ement constrll i t.s a prés la guerre. Le rapport successif 

de Londn~s en octobre 1981. el la déclaration solennel lè de 

Stut.toant"en Juin '83·.0cufi·~l'1â:i.<m.t,·en effet, l'importance d'une 

chaine de co11s11Jtatlon avec les pays tlers. 

L'11hject.lf était trlJ)le: rer:onfirmer les partenaires 

haùiltu!IS. l'on11e1· des coalltions les plus vostes possible sur les 

g1·a11ds falt.s el. l1~s p1·oblémes luter11atlonaux. élar-gtr le nombre 

e1· Ja qualité cl!!s ~{6:t,dans le 111umle (10). 

Mals il esl évident qu'au delâ de ces ot)ject.lfs généraux, 

qui 11'aut.1·1~ pat·t uval,~nt déjè été tc>noncés eu détail ,1ans la 

l)(~cla1·nl.lon s111· 1 ·1c.te11ttté europP.e1111e en décembre 1973, le 

1F•sl.inaL::ii1·o:! p1·inclpal de la fonnule rh~ Gym11ich étalent les Ê.tats-

Unis. L·t111po1·ta11cP. de ces rappn1·t:s étalt 1:elle que. contrair•ernent 

à tous les ::rnt1·es pays et al1·es ~éo<;!\1::l..V,~'->
1 

on n'avait pas reconnu 

11éc1~ssal re ,1e •lélég1J1?1" ce sujet a11x dénommés wucl<lng groups, 

pP.t.ltes unit.ès de diplomates chargés d'approl'onLlir cJes "issues" 

pa1·1.lc11l lén~s aux relations avec \es pays 1.ie1·s. dans le contexte 
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de la Cpe. Le cai·aclèn:? global des pr·oblèmallques Europe-Usa avait 

besoin, en effet, ;_J'11n traitement particulier au niveau le plus haut 

et avec une fréquen1;epfhoota,,,.k~celle qul é1:.alt normalement 

a t t1· 1 buée aux g1·oupes de tr-ava Il. 

Ceci ne signifie point que la formule de Oymnlch ait 

l' lntent.ion "d' insti tullonal lser" les rappor-t.s Cpe-Usa, mals de 

d?nner seulement: le signal pol ltique sur la bonne volonté européenne 

de ne pas se soust1·alre aux exigences du dialogue interatlantique 

et d'instituer une p1·océdure "souple", un"ge11tlemen's agreement" 

de consultations p1·éve11tlves (et successives). 

L'experie11ce eL.1...'...!!.~e de la consultation cr~-usa~ 

En effet, Jusqu'à présent. la forn1ule (je Gymnich a 

fonctionné, relativement bien sur une l?ase de pr·aymatlsme absolu 

et d'améliorat.lon progressive de procédures de consultations 

adoptées d'une rtvtu"on à l • autre se Ion les nécessl tés. 

Le rôle centl'al dans ce procès est Joué, co1111ne 11 fat lal·t 

s'y atlenct1·e. par la présidence en exercice, de la Cpe el. du côté 

américain, par 1 'ambassade qui a le siège dans le pays assura11t 

cette même présidence. Ces contacts se déroulent avec une grnnrte 

fréquence et à dlffer.ents niv~aux, entr·e le dlrecteu1· des affai1·es 

politiques et l'ambassadeur américain où le vice-ambassadeur, entre 

le correspondant et le conseiller· politique des usa. et ainsi de 

suite. Néanmoins. là aussl. il n'y a pas de règle pr·écise: tout 

dépend de 1 • importance et de l 'ur·yence du p1·obl ème à r·ésomlr·e. ùes 

contacts personnels ent1·e fonctionnaires eu1·opéens et amé1•tcalns. de 

la gr·antteur du pays qui détient la p1·ésldence. La mission arnérlcal= 

ne auprès de la cee joue souvent le rôle de coon1l11ate11r· entre les 

différent.es ambassades et le Département d'Etat (11). 

Aujou1'd'hul, afwès l'lnst.jttutlon ùu système 1te la Tn,lkn 

dans la (i>e. le rôle des ambassades s'est diversifié et amplifié 

grace à l'entrée en jeu des deux autres pays lnter·essés à ta gestion 

de la présidence Cpe (il est probable que da11s le futur ils seront 

quatre. après 1 'élargissement de la 1·roika). 

Les co11tacts enti'e etffopéens et arnërlcains ne se limitent 

pas au sol eu1·npi"~en. A washl ngt:on aussi (llt!p;H·ternent d'Etat) et 
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:i NP,w Yor·k, (Nations Unies>. l'activité de l'éch<mge d'informations 

est lntPnslr et articulé. Du côt.é de la Cpe, c'est toujours 

la présidence (ou la Tr·otka) qui assure la fonction de porte-parole: 

depuis 1982, en oatre. le nivl'?a11 des entrevues s'est élevé, au début 

du semestre, orâc,~ à la vtst te du président en exercice de la Cpe à 

snn c1Jllèg11e secr<!talre d'état américain. 

Cette importante activité a deux objectifs principaux: 

p1-~ventlvement obl.enlr le consentement des Usa é des Initiatives 

e•irnp(>oc~nnes et. éclaircir le contenu de 1 'accord 

nht_JC;nu ent,·e r?urop~ens et éviter des éQuivoques avec les 

:im<'!rir:.:iins. Clc'tte activité, néanmoins, ne fonctionne pas uniquement 

d:i11s 11n0 .seule dlp•ctlon, de la Cpet/ttslnusa. mals très souvent, 

rla11s la dtr·ection opposée. lorsQUr::? les l::tats-Unls veulent s'assurer 

,111f:' 1 es eu,·opéens ~1111 vent une "pot lcy" bl en déterminée comme. 

par exPmr,le, cela s'est. produit à la veille de la célébre déclara= 

tfnn de Venls!:! sur le Moyen Orient en 1980 avec un flux inhabituel 

'1'lnfnrmat.lnns américaines sur le contenu de l'accoPd de camp David, 

de~ttrié à convalm::re les e1u-opêensclene pas s'.en êcarter·c12). 

Exceptionnellement, ensuite, les contacts entre américains 

et européen~ se d~~placent au.sst vers d'autres pays tiers, lorsque 

I' intèn'!t commun ,,u l.a nêcessltê d'une coordination tn loco l 'exfge. 

La cons11ttat.lon préventive et successive se fait sur tous 

lr.:c- thèmes ll·altC:-;: nu sein de la Cpe, qui emt-, une importance 

~vldente Po•ir le~ ,·apports tnterntlantlques: aujourd'hui, même 
C4roh-e-1~ 

les inronnoUons ~ur la lutte........- teri·orLc;me internatfonal font 

p:;1rt.le ,J~::,;~~~l!!·acts, après QU' 11 a étê décidé d'en discuter 

è!la l eme11 l. V ml n I stères des a f fa Ires étrangères ( et au Département 

d'Etat), l"t travers l::J création d'unités ad hoc. 

Lcs_l iml te~_("je_la .CPr:> dans l'action de ....s;o_on).inatlon entre eu_[_Qpéen§ 

et a_mérlc~ins. 

Toutefois. m~m~ si 1 'expérlenc•c~ acciulse durant ces années 

n montn':" ciue ln rorm1.1le de Gymnlch a ronctlo11nè mieux que prévu 

(dnn~ le sens q1.1'll n'y a pas eu ces rloidités d1Jgmatlques que 

l'on cralgnalt au début), le problème des rapports Cpe-lJsn. dnns le 

domaine de la pollt.Jque extérieure est loin d'P.tn~ r·ésolu. 

pour des differentes raisons. 

Et cer.:l 

La première, peut is:embler banale mais elle est. vraie: 

c'est que la distinction entre les actlvlU~s et les com1,étenr:es de 

la Cpe et de la Cee crée confusJon el. 

pays tiers. Les 1::tats-Unls eux-même 

familiarisés avec la Cpe, ont du mal 

qqi se sont désormais , 
à se rendre Cf>mpte de 

l'attribution des dlfferentes tarhes et des différente~ procédures 

à telle oO telle autr·e Institution. Avec leur sens rl•.1 concret. les 

américains, de plus, tendent à donner plus d' Importance à la Cee, 

au sein de laQuelle on peut traiter des ~Jet(.llh bien pn'!cls 

(! 'agriculture, le comme1·ce, etc ... ), pliJtôt qu'à la nature nmblgUe 

de 1 'activité liée é la Cpe, au sein de laq~elle Il est difficile 

de d.'f->0 1.'Set.,, la phase purement déclamatoire et passer à la phase 

opératlve. Trés souvent, lls se trouvent aussi désorlentés par la 

lenteur de 1 'élaboratlon des décisions commune~ el: P:=u· le fal t 

qu'elles sont généralement le résultat d'un "plus petlt dénominateur 

commun". On revient, donc, au problème connu de la crédlbiJ lté 

et de 1 'efflcaclté des déclarations des Oouz.e dans la Cpe. S011vent. 

donc. pour êvl ter de ·tomber dans le plége de la surestimation de la 

signification del 'actlvlté a11 sein de ta Cpe; les Ètnts-Unls 

préfèrent le moyen plus efficace et mieux connu des ,·aJ>po1·ts 

dlplomatiQues bilatéraux avec chacun des Ètats membres de la Cee < 14). 

ceci arrive, par exemple, quaOd la t,r•ésldence en service de la Cpe 

est représentée par un petit pays. D'autre pflrt, la même chose 

arrive du côté européen, lorsq1fo• par désaccord avec les propres 

partenaires ou pour des exigences nationales partlcul léres, on 

préfère traiter directement avec l'allié C1'011tn;'.at1antlq11e. 
' Le deuxième élément d 'affalbl lssement de 1' importance 

de la Cpe dans les rapports euro-américains provJJ;>nt de 

i 'institution des Sommets des Sept et surtout. de le1ir graduel le 

tran5rr:n-matlon de sommets économiques â des entrevues de politique 

extérieure; en efret la tAche rle la coordinat.Ion ouest-ouest sur 

11:'s grands thèmes de polltlque internationale est attrlbu~e â cette 
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assemblée d'une fai;on crol ssante. assemblée dans laquelle la 

Commurfl\é est 1·eprétientée par le président ctu consel l 

de la Commlssl_on (15). 

et par celui 

De ce point de vue, la réduction du nombre des Conseils 

e1iropéens de trois à deux. Introduite par le récent Acte Unique de 

Luxembou1·g. a 111 m I nué la capac I té de la Communauté de préparer 

d'avance une position commune face aux américains, comme cela se 

faisait nonnale111ent a11 conseil du printemps. 

U11e ~lls\éme considération concerne la difficulté à 

mainte11i1· (:er·tatns arguments du contentieux eur·o-amérlcaln à 

1 • lntérle111' de la Cpe, lorsque leur nature se transforme et les 
1 ' 

a1·g111nents finissent par retomber sous la compétence d'autres 

institutions; c'est. ce qui arrive .. par exemple, pour des thèmes qui 

Conct:11rne-nt- 1 Em pCVl.-t•·e. la sêcuri té. comme 11 arrive 

souvent à pr·opos de.-s; questions est-ouest; dans Je cas des sanctions 

contre la Pologne, par exemple, on passa du domaine cpe au domaine 

OTAN, qua11d la c1-lse devint algUe et les pressions américaines, pour 

a,:iopter ~~n co111m1111 des sanct 1 ons augmentèrent d' J ntensl té{ 16). 

..,l .••• ~'. ... ~t.::~t·.~iê1•es réflexions nous amènent un problème plus 

uénénli/ tmtr·e dl l'férentes lns~l tut Ions, lorsque la question retombe 

en mème t.,~rnps sous la .compétence de plusieurs d'entre elles. La 

Cpe, d1> c,~ point de vue, Joue un rôle secondaire,· à partir du moment 

Dû les arnér·lcalns n'y sont pas présents physiquement, tandis que 

les autres, le sommet des Sept ou 1 '0TAN, Jouissent d'une présence 

lnst:ltutlonnellt~ qui en augmente l'influence et les possibilités 

d'inlervPnt.lon en temps utile. L'"instituttonallsatton" ratée des 

pro(:éc1ures de tiYnmich est, sous cet aspect, un élément de faiblesse 

du 1non1ent qu'il pennet aux américains de choisir le raccourci des 

1·np1,orts hl lat.é1·aux dlr·ects avec chacun des gouvernements et le 

(1èplacr-mi>nt c:1'1111 p1·ohlème à d'-1utr·e's siège~ o I I t < - ( .l --~. .e P us. a na ure 

praq111ntlq11r! et. flexible de la CpP., ·contrairement à la natur·e "rigide'' 

de la Cee où les compétences et les 1•ôJes sont. mieux définis, 

n'aide pas les e111-opéens à ouv1·11- un <1\alogue sur (tes bases 

pa1·ttal1·es avec l 'ad111!11lstratlon lies Êtats-Unls. du moment que les 

st1·uct11n~s ne sn11t pas comparables ni sous l 'nspect cJes pouvoirs, 
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ni sous l'aspect t1es rôles. 

L"hypothése d'une 1·edéflnition des 1·ap1HH·ts lnter·nationaux 

par pôles homogènes redevient. donc, valable. Les États-Unis. 

évidemment en sont dèj à un • La communauté europé~nne doit, 
1 

au contrai r·e, encor·e perfectionner ses mécanlsme'S d'élaboration des 

décisions, surtout dans le domaine de la politique t~xt.ér·ieure. Ou 

reste. cette exigence, désormais Inéluctable, peut constituer un des 

éléments de pression les plus convaincants po1ir ohl Iger· les européens 

à s•untr et à agir en tant QU'entlté. Les Institutions lnternatlo: 

nales peuvent être reconstruites sur cette hypotése rondamentale, 

qui passe par un effort européen renouvelé pour trouver une identité 

Internationale propre et une capacité lie négociations. Les mêmes 

rapports avec les États-Unis peuvent, à la longue. en t J rer· des 

bénéfices. 

,C,p0 e~-,U0s"a~_,e0 t~,s"é"C=u0r_t~t,é~c.·eo,l0 !0 e=c0t~lcv=e":~~v"e~r~s~l0 a~~"a1ssance d' u~~ 

européen? 

D'autre part, c'est le type de problèmes que les européens 

et américains sont contraints à résoudre ensemble sans avoir un lieu 

institutionnel où le falre, é nous pousser vers cette conclusion, à 

laquelle dans le passé sont parvenus avec certaines propositions 

d'lnstltutionallsatton du dialogue euro-atlantique dans le secteur 

de la politique extérieure, les ministres Colombo, et Tindemans (17). 

Nous avons mentionné , par exemple, la lutte. contre le terr€1rlsme. 

international. oil cer:talns· progré_s, même R(Yn.t~és(t.;..t_ hio..de def'1·0. 
g<Ml\O.•·hO'YI, ont été (1éJa réalisés entre le Cpe et le Département 

d'Etat. Mals nous Pensons surtout à la questl'?ll de la g€stton en 

commun des crises pin'phl~~ où l'OTAN et les aut1·es lnstltutio11s 

Internationales n'ont nt la, compétence, nt la possibilité d'agi1- (18). 

D"autre pa1·t un minimum de 1coordination Xa..vJ-· au niveau politique 

qu'au niveau de sécurité entre les américains et les eu1·opéens 

est plus que Jamais nécessaire, si on veut contrlb11er plus 

efficacement au maintien de la stabilité des rapports internationaux 

dans les lieux de crise. Un écart eccessif tles positions, comme 

1 'a démontré le cas récent (1e la Lyble, peut ame11e1· une aggra~atlon 
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f..lr. la .sit,u;1t:lnt1 q,·)r11~r3le r,nlit.lq11e r1· sl.1·,1IJ•ntq11e. 

Lr> r;ci 1 1: que I FI Cpe ::-:o i 1: r:-nco1·p ,·omp(•tP11 Le d' nne façon 

m:i1·gl11nl,~ en m,1tif'!rP rlf' sPr.ur·ité ne doil. p:-1s ;iqi1- r:ormne frein. 

cont.r·::iin~. m(•m,., :o,I ohjr:-r:tlvemt=_>nl: ce!:'\ est 1.n~:-, difficile, le recou,·s 

:\ J,1 Cpt? pn111· 1·~s111Hln·~ le r,rotJlèrne d'•m r:-n<.Jrlll•'tuf'lll 1~111·,lpéP.n dans les 
, ', 

zone . ..:: peU:r,~tt-<\AU"b "' rn p:cirtlcul ip1· P.n M•::•lil·,~1·1·;)n<'~e f"!st pe11t ~tr,~ 

· hypnt h•~-"'P.P'lr,I 11s In r:en~ssante _ 

ers derni0r.s temps. on .i essay,·~ ,1'i11t1·n1l11ire dans-la Cf"'~ 

Qlle ce 

soi 1. d:in:<:: le n~pp<)T dr> Londres i:h~ 1.981, ;% améliorer I f?S 

pr·ncédnr·r.s de le\ 1:p,~. q1Je ce !'mil: d;cins ln rJ(~clar·ation solennelle de 

St11ttnanl de t'JWJ, qne ce soit dr1ns l 'Ac1:e Unique arprouvé plus 

,-(~,_:emm,c'nl_, au c,,n:;e i I e11ropf,en dP. L11xemlHJu1·g en df":>cembre 1985. on 

mrn 1.1 nnn~ J a nf"r:r:;.s I té rie s' oc:cuper nu mo I ns de ces aspects de la 

_c;,:,<:111·\tf:-, en lnl.s~nnt de côté , pour le mnmf-:nt. les -aspects militnires. 

Po1.n·tant:, mëme d'11ne fnçon pragrnnti11ue, p<1r le passé, la Cpe a 

nrfro111·_p des slt.uat.lon:5 qui AvaiPnt 1u, revers direct avec les 

pr·ohl('rn•?.s df'> sf,cur·l té , comme d.-ms le cas de 1 'appui â la Grande 

nretarme rJ111·ant l;, première phase de l'affaire des r-alklands où dans 

ta pol lt\11ue de sanctions contre l'Iran au moment de l'emprisonnement 

des diplomates Am(!r·tcalns. l1 s'agit maintenant de déter-miner 

J•Jsqu':'I quel point la Comnrnnauté européenne peut développer l'usage 

,tes q11rlqnes lnstnJments à sa disposition. 

"Èvidemment la vocation naturelle de l'actuelle collaboration 

nu s,:,in de lél CP!'! !'!St de s'occuper des a~pects politiques des crisfë's 

tnl.t!rnallonal~s. ceci est ai1ssl dO â la réticence de certains États 

memhres. à adhérer· aux actions qui lmpl lq1Jent le recours a des 

~,1sl.r·umr:nts ~~ ''s~c11rlté'', des sanctions aux lhterventions militaires. 

C.!pendm1t la seule flxntlon d'une déclaration politique 

comrnnrie peut pn'!ndre une g1·ande importance sur le plan international .. 

L'appui et "ln h!'!nf:>dlctlon" fo1n-nls aux troupes de la Grande 

Rretanne, Lri r:rnnc(', L'Italie et l'Hollande, dans la participation 

a11 coi-r,s de paix dans le Slna}· à été d'une grande importance tant 
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pour fnci I ltP,- unP d(!clslon dans ce sens d,~ la pn1·t d,_,s !lnuver·nernents 

en question, q1,1P pn,u· distinguer ln pclrtlcipnt Ion dr:s P.Urop8r:n.s "en 

tnnt: que tels" d<- ,;1~lle des a11t.res pays (20). 

1 'abs,~nce (l'une •·t,,',nérllctlon" Analnçrue dans Ir cns d~ J 'lnt.e1·vJ;>nt.lon 

,1~ J 'JUcil lc. de l.ci r-ranr:r.. dr~ la GramlP R1·o>l.nqnp n11 Liban. 1l 

f.lt:,Jectivement ,-ep1·~.sentè 11n Pll~nwnt de falhl,-:>.~.c:::P, nvn11I mi.-;; en 

lumiër·e le rait. , 1,1,! la d(~cl.-;;ion avait été pri."le pa1 clmq11r t..tnt:. memhre 

et. ne rf'>in-f:>sr.nr·:_1i1 p;1s IP. fn1it d'un acconi .-;;nl id,1irr. et 111i;111imP des 

Dix. 

l'lnlqr·+'~, Pl;), <'I dn mnmi,11t. qu'une impl i,;:11 Inn i'1 1111 plus 

linut 11iVf~8II rh! J:1 Cpe d;cins la ye.<:::l_lon des ,:1·1.<:;t~S n'rsl J.l;lS pPll~Ohle. 

la seule vol.-:> p1·;_11.i1.:élbl,~ e.sl: HIH? vole lnt_p1·m~dln1-<>1 dlc1J),~ par 

1 Il ff orencialion. c'est-h-r.1tr-r,
1

<J11 ,·file dr's qn11ver11e"' J 'expé1·ie11eP
1

r.1'! 1 _ 

ments dans IAs act.ivlté!s de lri Cpe r·elatlvr::,,.~ ;) 1., 1JP.5l.ln11 des crises 

q,it se tro11ven1 ~r1 deho1·s de la zone. 

ch,;ique fols é\ r:le.5 qroupes de pays la responsahl I lté co1w1·f'c>l'.P 

d' lnterv~ntlon d,;111s dP-s si t1mt:lons et 1·é9lons ôét.r>nnlnf.!es. Dn reste, 

1 ·eotrée de I 'Espnqne dans IA Cpe ,-end encore plus 11q,.1e11t~ la 

définition d'une polltlriue globale vers la Medlt1~1-ran~f:' et rend. 

probablement. em:or·e pl us néGess:ctl n~ ln cOnst I tut: ion d'un group<:!. de 

pays comm11nautalres. dont IA FrAnce et l'[lal le. riul concordent des 

réponses fAce à des èVentuel les crises dans l 'Alrl". 

sans cr•èer, donc, ,m système dècl.stonnel ;\ deux où à 

plusieürs vitesses. on pourrait essi=tyer de moduler la participation 

des États membres à ce qui P.St If'> facteur·q11nltflant r1·11ne Action de 

polltiQUP. extérlenn:!: 

devrait doric y avoir, 

l'ut:lllsatlon des inst.n1ments dlr·ects. Il 

deux niveaux: un n I veau p_g_l J_!,Jg_\l_~ 111.11 adopte 

les positions communes au sein rJf:' la Cpe,4.~Q11el les Êt.::1ts memt:>rf:'S 

participeraient; un nlveAtl upgratlf, avec utills:1!:lon d~s Instruments 

économiques. flnancter·s et ml 11 tAif·es (â pn~sent nAtiom.lllX, mals 

dans J 'avenlr devenant communs dan~ le cas d'une redéfinit.Ion des 

tâches de l'Ul::O) qui seraient uttltsés seulement pru- _Ç_eLt.~J.!!.~ Êtats 

membres ayant 1 a possl bl li té d • assumer la re5ponsabl li té de 1 'act Ion 

(alors que les autres en ser~lent dispensés). La Cpi=> aurnlt donc 

le rôle de couve,-ture pol ltlque; grâce aux net.ions de r:P.rt:;iln.s "Èt0ts 

dans des secteurs et des lieux parttcuJlêr•ement. dêllcnts de la 



poli t.lque exté1'i1~u1·~ des Douze. Il doit_ y avnl1· 13 ce point uue 

d_élé_ynt.ion r,r,"'!clsP crnnmunaut.alre pour les Ét.nts qui veulent. 

supp,.H·t.e1· le p1Jids et les responsalJllilés de t:elles lnltiattves. 

La couver·t.un:! pol l l.lqur~ tJe la Cpe devrait 1?11 outre étr·e t1)t.ale et à 

pr·inrl. •~•- su,·l.out coullnuer dans le t.cnip.5 1~n d•~mont,·ant. un contrôle 

politique errectlf sur l'acl.lon conduite par· cer·taius t1e ces membre.">. 
c.'-eor 

A notn'! humble avisVse1JJe11H~.~~atef\ . .,;'11ivanL cette stratégie 

~wa,iual iste, mals dès le début globctl':,V._ po111Ta p1·édP.tenniner les 

bases 1:,1ncept.111~11,~s el: pratiques pou,· u11e n~sponsabi \ ité directe de 

la Co111m1111aul.é da11s le ,1omalr11C? lie ln séc11rl.l.é et. cont;r·ihue1· par cet 

i11te1-11u':•dia1·1~ à la n•~stion des (:rlses eu deho1·s rie ! 'aire d'une façon 

coonlnunf:'e et efflc,cwe. autr1nl. p;:ir-mi le:'5 t~n1·op(~e11s qu'entre Jes 

En •~ffet., dans 1111e sil.w:1tlo11 par·11culiére111c!nt ctlt'flclle 

COIIUIII·! 1'•~11(-• flf~ I' "ütll. of au~a". (JÛ la définition de chaque H'.lle 

n'est pas"lnstitulionnllsée", le risq,w à évit,~1- ,~st celui de 

l 'nnl latPr·al lsmt:> des net ions américaines ou d1~ que\qüe gouvernement 

eu,·opéf'n isolé. De ce point de vui~. la flexihi 11 té et Le caractêre 

pr·aqmatique de la cpP peuverit constl tuer un avantage: rendre 

po.-;;sible la mise en oeuvre "ex=novo" d'un pôle européen crédible, 

mèrue si lh~ nature complexe et articulée, que l'on puisse adjoindre. 

au pôle 1lmèr·lcaln et éviter alns~ que le manque de coordination 

et· la tend(_•nce mné1 lcalne objective à prend1·e des décisions par eux 

même ne se transl'o1rnent en éléme11t.s ultérleuremP.11t instables dans 

1!i?s sttwltious qui crnupo1·te11t déjà des risques gn~ves. 

fila1111I Bonviclni 

Directeur adjoint de l 'Ial 

Pro f"P.sseur. Johns Hopi< i 11s Uni ver si ty, 

Balogna center. 
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L'EVOLUTION DE LA BALANCE COMMERCIALE ENTRE 

LA COMMUtlAUTE E.UROPEEtltlE ET LES ETATS-UHIS 

I - EVOLUTION GENE.RALE 

L'évolution générale de la balance commerciale entre la Communauté 

Européenne et les Etats-Unis depuis le début de la présente décennie fait appa

ra!tre, d'une part, une très sensible aggravation du déficit commercial global 

des Etats-Unis , et, d'autre part, la résorption du déficit bilatéral que la 

Communauté connaissait depuis 1958 dan~ ses relations commerciales avec les Etats

Unis. 

1.1. les Etats-Unis partenaire commercial plus ouvert pour la Communauté : 

l'aggravation du déficit commercial global américain 

Le déficit commercial arnéricain ne cesse de s'aggraver au fil des 

mois. Dépassant 100 milliards de dollars en 1984, il s'élevait à 148,5 milliards de 

dollars en 1985. Il vient d'atteinore un nouveau record mensuel en juillet 1986 

avec 17,5 milliards de dollars,s'orientant ainsi vers un déficit commercial an

nuel de l'ordre oe 175 millards de Oollars pour l 1 année 1986 .•..•.. Pour financer 

un déticit de cette ampleuc, les Etats-Unis sonl amenés à s'endetter massivement 

à l'étranger. Il en résulte un dlourdissement des charges d'intérêt: la balance 

des services se dégrnde et pourrai tJ sous peu, être, elle aussi, détïci taire. 

Cette détérioration brutale de ld b,1lance commerciale américainE; a 

de multiples causes, évoquons parmi les plus importantes : 

a) la sensible élévation du degré a'ouverture sur les marchés extérieurs de l'éco

nomie américaint: : entre 1960 et le oébut de la décennie quatre-vingt le commer

ce extérieur ropporté au PMB est passé de S" à 12 %, les propensions à exp0rter 

et importer dan!. les industries manuf ac tu ri ères ont augn1enté plus rapidement 

encore, en 1985 les exportations représentent 20 % de la production de proouits 

manufacturés et les "produits importés,; environ 30 % de la consommation <1méri

caine. 
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b) Les incertitudes sur l'évolution de la compititivité américainé, Deux thèses 

principales sont en présence (1). L·une caractérise les tendances du commerce 

extérieur américain depuis les années soixante-dix comme un prncessus d 'adap

tation vers une spécialisation dans les industries de haute technologie. La 

seconde thèse souligne, au contraire, les risques d'un déclin industriel amé

ricain liés à la stagnaticn prolongée de la productivité par rapport aux prin

cipaux concurrents, à l'érosion des positions sur le marché national ou mon

dial et surtout au durcissement de la concurrence internationale que rencon

trent les amêricains, mëme pour les produits de haute technologie. 

c) Les inadaptations de la politique économique américaine. 

Si la nécessité de réduire le déficit budgétaire n'est pas contestée, l'étude 

économétrique du commerce extérieur américain. montre l'ampleur des impulsions 

nécessaires pour restaurer la balance commerciale, En l'absence de différen

tiel de croissance négatif par rapport à l'environnement international la seule 

dépréciation du dollar "repousserait le rétablissement de la balance à un 

horizon éloigné" (2). La nécessité d'une politique industrielle, de politiques 

de recherche et développement et d'une politique commerciale plus agressive 

semble s I imposer avec les pressions tous les jours plus vives du Congrès en 

faveur de mesures protectionnistes. 

d) l'importance de la réévaluation du dollar entre le milieu ae l'année 1980 et 

mars 1985 (+ 60 % en termes effectifs). 

Un large consensus s'est manifesté pour· admettre qu'il ne peut y 

avoir de solution au problème posé pâr le déficit commercial amé1-icain sans re

tour du dollar à des parités moins extrêmes que celles constatées entre le deu

x ième semestre 1980 et le printemps 1985. La baisse des cours du dollar, condi-
c:e.pendo,nr 

tian ni:cessaire, n'apparait r,asycomme la candi tian suffisante pour permett.re une 

c ert,line mattrise du déficit commercial. L'effet de la baisse du dollar ne se 

fait sentir que lentement (Paul A. VOLCKE.R, Président du FED
1

parle d'un dél.ü de 

12 à 24 mois) et cet effet peut, d'autre part, être partiellement compensé si 

les exportateurs acceptent de réduire leurs bénétïces pour maintenir leur part 

du m<Jrchè américain. C'est pourquoi les estimations du FEU sur ! 'effet de la 

baisse du dollar peur diminuE:-r le déficit de la balance commerciale conduént 

à un résultat très rriodèré, quE:-lques milliards de dollars sur un déficit total 

de l'ordre de 175 milliards. 

(l) cf. notamment : Can American Compete, Robert Z. Lawrence, 1954, the Brooking 
ln!:.titution - et - Global competition : the new reality, the Report of the 
President's Commission c,n indu:;trial Competitiveness, présidée par Vi. Youn9, 
1985, U.S. Government Printig Office. 

(2) Sur ces thèses, cf. E. KREMP, J. MISTRAL - CommercE; extérieur américain : d'où 
vient le déficit ? - Economie Prospective Internationale n° 22 p. 34 
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1.2. La fin d'un déficit commercial structurel de la CEE dans ~es relation!> 

avec les Etats-Unis? 

:;tructurellement déficitaire depuis 1958 vis-à-vis des Etats-Unis, 

la balance commerciale de la Communauté devient excédentaire en 1984 et 1985. 

L'évolution du déficit europien \graphique 1) est caractérisé par les 

phases suivantes : 

a) de 1958 à 1973, le déficit annu€:l rt:::ste inférieu1· à 3500 f•iIO Ecus, certaines 

années (1959 et 1972) étant même très proche de l'équilibre. 

b) la période 1974 - 1976 est marquée par unt:: sensible aggravation du déficit 

(doublement de 1973 à 1974, puis à nouveau doublement entre 1974 et 1976 pour 

atteindre 9,400 MIO Ecus). 

c) après unE. stabilisation en 1977 et 1978 au niveau de 5,400 MlO Ecus, le 

déficit européen se creuse rapidement en 1979 et enr·egistre un record de 

18.300 MIO Ecus en 1980. 

d) à partir de 1981, la résorption du déficit est amorcée, elle s'accélère 

en 1983, permettant en 1984 pour la première fois depuis 1958 un exêédent 

de 8.000 MIO Ecus qui atteint 15,0ùO MlO Ecus en 1985. 

Ce renversement spectaculaire de la balance commerciale de la Com

munauté vis-à-vis des Etats-Unis traduit-il une amélioration globale et Ôurable 

de la compétitivité européenne dans les relations commerciales bilatérales? 

tl'est-il, à l' inverse
1 

que la conséquence des fluctuations importantes des taux 

de change enregistrés depuis 1973 ? Résulte-t-il de simples décalages dans la 

conjoncture économique de part et d 1autre de ! 'Atlantique ? Entraine-t-il des 

changements dans les spécialisations du commerce extérieur des Etats membres 

de la Communauté dans leurs relations avec les Etats-Unis ? 

C'est jt ces différentes questions que le traitement statistique des 

é changes commerciaux CEE/ Etats-Unis (1)
1 

pour la période 1977-1984/ tentera 

d'apporter certains éléments de réponse. 

(1) sur la base des données de l 'Eurostat en [eus 
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Il - INCIDENCES DES VARIABLES Mùtl[TAIRES ET MACRO-ECOHùtlIQUES SUFI LES ECHANGES 

COMHERCIAUX EtffRE LA COMMUNJ,UTE EUROPEEt-nlE ET LES ETATS-UNIS 

Exprimées en millions d'Ecus les exportations par pr·oduit de la 

Communauté vers les Etats-Unis ont été multiplié~s par 3,5 entre 1977 et 1984, 

dans le même temps, les importations communautaires en provenance des Etats-Unis 

étaient affectées d'un coefficient de t:,4. 

Le ryt~me Oe croissance des exportations communautaires connait 

à partir de i980 unt:; brutale accélération. L'évolution des importations commu

nautaires en provenance des E.tats-Uni5 estJ elle aussi 1 irrégulière : la période 

19ï8 - 1981 correspond à une pénétration accélérée des produits américains sur 

le marché communautaire, suivie d'un pallier en 1982 et 1983, Ces mouvements des 

flux commerciaux ne traduisent pas les seuls changements de competitivité des 

partenaires de l'échange international. Ils sont affectés par les modifications 

ae pal'ités monétaires (fluctuations des taux de change Ecu/Dollar) par les va-
. l 

riables macro-économiques traduisant l'évolution de la conjoncture tant aux 

Etats-Unis que dans la C.E.E.~notamment la consommation privée et la formation 

brute de capital fixe (FBCF) exprimées en unités monétaires cons tantes. L'objet 

de la démarche, par une analyse d'induction statistique (regressions simples et 

regressions multiples) consiste à dêterminer le degré de dépendance des expor

tations et des importation5 de produits(exprimés en nomenclature CTCI à un chiffre) 

par rapport à plusieurs variables exogènes explicatives. 

2 .1. _Incidences_ des_ variables_ exogènes_ sur_ les_ exportations-~?.~'::':!~~~~~!:~~ 

Pout expliquer ! 'évolution des exportations par produit de la 

Communauté vers les Etats-Unis, l'influence des taux de change et de la consomma

tion privée du pays client a été retenu{:, De rlus1 pour analyser les ventes de 

biens d'équipement (machines et matériel de transport CTCI 7) la formation brnte 

de capital fixe en dollars constants a eté intégrée comme variable explicative. 

2.1.1. Une plus qrandc sensibilité des exportations ae produits d.e consommation 

finale aux fluctuations du taux de change 

La régression simple étudiée entre les exportations par produit 

de la Communauté vers les Etats-Unis et le taux de change exprimé en [eu pour 

un Collar est signific<ltive pour toutes les lignes de produits. La relation 
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positive traduit un effet de meilleure competitivité des produits européens face 

à l'accroissement du pouvoir d'achat de la monnaie américaine. Les résultats ob-

tenus expriment la hiérarchie suivante {la hiérarchie des secteut·s est établie selon 

la valeur ou coefficient de corre.lation et la valeur calculée du F de FISHER-StlEDECOR 

qui teste la signification 9lobale de la liaison). 

~~!~!~~~---exportations_par_produit_de_la_C:EE._vers_les_Etats-Unis_/_laux 
de_change_Ecu_pour_un_dollar_sur_la_période_l977_-_1984 

Secteurs classés selon l'intensite 
de lare lation {CTCI un chiffre) 

Produits (Pds) 

0 Pas alimentaireset animaux vivants 

5 Pds chimiques 

Tous pr·odui ts 

6 Articles manufacturés classés 
a'après la matière première 

8 Articles manufacturés divers 

9 Articles et tran.sactions 
non classés ailleurs 

4 Huiles et graisses 

7 Machines et matériel de 
tran!.port 

1 Boissons el alcools 

2 Matières brutes 

3 Combustibles minéraux et 
lubrifiants 

~e 
' ' ' 

Coefficient 
corréL1tion 

0,969 

0,93ï 

0,932 

0,928 

0,927 

0,906 

0,905 

0,902 

0,893 

0,861 

0,856 

1 est de FISHER StlEDE.COR 
F calculé (F tabulé 
S,99 au seuil de 0,05/ 

93,40 

43,27 

39, 76 

37,38 

36,79 

27,42 

27 ,17 

26, 13 

23,73 

17, 26 

16, 50 

Dan:; le tableau ci-dessu.s, il ressort que ce sont les secteurs qui pro

duisent des articles manufacturés destinés à la consommation finale qui, d l'ex

P ortation, sont les plus sensibles aux fluctuation::, des taux de change. Parmi 

ceux-ci les produits les 111oin!; transformés ayant l,1 plus tailile valeur ajo11l:ée 

vienm:nt directement concurrencér les produits américain~ lors d'une hausse du 

dollar. C'est le cas des proauits alimentaires et animaux vivants. 

A l'inverse, les produits de base (matières brutes, énergie) accusent 

une moindre sensibilité. 

- 6 -

2.1.2. L'impact de l'évolution de .... la consommation privée américaine sur les 

~xport.:itions turopéennüs des biens les plus élaborés 

A l 'e.,ception de la CTCI 3 (combustibles, huiles et lubrifiants) pour 

laquelle il y a indétermination, la consommation privée en üollars constants est 

un8 variable explicative des exportations par produit J.e la C.E.E. vers les 

Etats-Unis, les coefficients de corrélation et les valeurs des tests sont les 

plus importantes pour les activités qui exportent les biens les plus élaborés 

(produits chimiques, articles manufacturés divers, machines et matériel de 

transpc.rt). 

Les exportations des produits des secteurs amont {CTCI 2i ou inter

médiaires (CTCI 6) onl une sensibilité beaucoup plus faible à la progression 

de la con.sommation privée et se situent au bas de la hiérarchie exprimée ci-_ 

après. 

Relation __ exportations_par_produit_de_la_CEE_vers_les_Etats-Unis_/_Consomma

tion_pr·ivée_américaine_en_dollars_constants_sur_la_période_l977_-_1984 

Secteurs classés selon l'intensité 
de la relation {ClCI un chiffre) 

5 Produits chimiques 

8 Articles manufacturés divers 

7 Machines et matériel de transport 

0 Produits amientaires et animaux vivants 

Tous produits 

4 Hu.iles et graisses 

l Boissons et tabac 

9 Articles et transactions 
non classés ailleurs 

6 Articles manufact1nés classés 
d'après la matière première 

2 l·latières brutes 

Coefficient 
de corrélation 

0,946 

0,944 

0,932 

0,922 

0,917 

0,915 

0,900 

0, S99 

0, 855 

0,370 

Test de FISHER SNEDECOf 
F calculé (F tabulé 

5, 99 au seuil de 0,05) 

51,39 

49,66 

35,59 

J4,31 

35,58 

30,84 

25,65 

2':i,46 

21, 77 

18, 73 
' 

Au niveau d 'un8 anolyse produit relativement agrégée on pçut donc: 

conclure que le marché des Etats-Unis est donc perméable aux exportation~ 

communaut<1i1·es, l 1absence de relati0ns significatives entre les exportations 

eurnp!Sennes et la consommation privée américaine aurait à 1 'inverse tractui L 

''''' 

i···· 
I"' 

!"' 

1111 
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soit une perte Cie compdilivité par rapport 2i d"autres zones géographiques, 

soit une plus grande autonomie de l'économie des Etats-Unis vis-à-vis de 

ses partenaires commerciaux. 

L'hypothèse d'une relation 5tatistique entre les exportationg de 

1machints el matériel de transport de la Communauté Européenne vers les Etats

Unis et la Ff:lCF exprimée en uni té monétaire constante aboutit à une indé

termination. Celle-ci se justifie par le tait qu'en volume, l'investissement 

lbrut aux Etats-Uni!; a connu unt': décroissance sensible de 1980 à 1983. 

-?:.:~. _ In<..:idt:~ces _des_ variables_ exogènes_ sur_ les_ importations_ communautaires 

Dans une première étape, on détermine les secteurs (CTCI à un 

chiffre) pour lesquels les importation5 communautaires sont expliquées par 

l'évolution de la consommation privée de la C.E.E. exprimée en Ecus 1977. 

Ensuite, par l 'utîlisation de régressions multiples qui incluent comme 

âutres variables explicatives le taux de change et la FBCF de l'Europe des 

10, on déterminera les prociui ts qui, à 1 'importation, ont la meilleure pÉ:né

tration. Ces produits, peu sensibles à la dégradation du taux de changt, 

peuvent être considérés comme des impo1·tations incompressiblt:s. 

2.2.l. Impact de la consommation privée eurnpienne sur les importations en 

provenance des Etats-~ 

Les importations ôe huit des dix secteurs de la nomenclature 

CTCl à un chiffre sont expliquées par l'évolution de la consommation privée 

Oe la C.E.E. L'intensité la plus forte est relevée pouL· l'impc,rtation par 

l 'Europt: de matièn:s premières (CTCI 2). Les coefficients de corrélations 

sont égalen,ent très nets pour les produits de consomm<:1tion finaie (CTCI 8 

et 5) et les bien!> d'équipement (ClCI 7). 
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Relation __ entre_ les_ importation~_ communautaires _par _P~C!_~~i t _ en _provenance 

des_Etats-Unis_et_la_consommation_privée_de_l~_C.E._(~~~~-de_l977) 

Secteurs classés selon l'intensité Coefficient lest de fISl-iER SllEGECOR 
ae la relation (CTCI à un chiffre) de corrélation F calculé (F tabulé 

2 

8 

5 

7 

9 

6 

3 

0 

5, 99 au seuil de 0,05) 

Matières brutes 0,953 59,92 

Articles manufacturés divers 0,904 26, 75 

Produits chimiques 0,894 23,92 

Machines et matériel de transport 0,887 22,15 

Articles et transactions 
non classés ailleurs 0,883 21,38 

Articles manufacturés classés 
d'apr·ès les matières premières ü,801 10, 78 

Combustibles minéraux et 
lubrifiants 0, ï60 8,19 

Produits alimentaires et 
animaux vivants o, 751 7,78 

' 

Une relation faiblement siçinitïcative est mise en évidence pour les produits 

<'l<]dr.ol.Ps, .le r.ythme rle ,:-;rniss;inr.e nes importations étant inférieur de moitit: aux 
flux tous produits. 

2.2.2. L'indépendance de certaines impcrtations comrnun~utaires à la dégradation 

du taux de change 

Ctrtains produits impcrtés df::s Etats-Unis sur le m<1rct,é communautaire 

ont progréssé beaucoup plus rapidement que l'ensemble du flux tous produils, c'est 

le cas, nutan,ment, pour· les achats de machines et matériel de transport (CTC17) 

et des ar-tic:les manufacturés divers (CTCI 8), Ces deux postes représentent en 1984 

la moitié des .impvrtations de la Communauté Européenne alor·s qu'ils ne couvraient 

que 40 % des ventes tous r-,roduits sept ans plus tôt. Il a été recherché, parmi 

les produits importés des Etats-Unis, ceux pour lesquels se dégageait une re

lation positive entre les valeurs impc,rtées et le taux de change exprimé en Ecu 

pour un dollar. Une relation significative traduit aonc.: une in!;ensibilité à 
l'effet prix provoqu~ par- le renchérissemt::nt des n1an.:handises impcrtées. 

' 
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Dans la régression multiple calculêe, la variable initialement retenue, 

la consommation µrivée de la C.E., a été conservée. De plus l'impact eventuel 

de la F&CF de 1 1Europe des 10 a été recherché et elle constitue la troisième 

variable explicative. 

La relation statistique n'est significative que puur quatre rubriques 

rie la nomenclature CTCI et l'inüépendance par rapport aux taux de change est 

démontrée pour troistypês de produits. 

Régression multiple M = al XI + a2 ;,, 2 + a3 X 3 + a o sur la pfriode 197ï - 19B4 

M Importations communautaires par produit en Ecus 

X 1 taux de change Ecu pou1 un Lollar 

X 2 FBCF de l'Europe des 10 en Ecus pour 197ï 

X 3 consommation privée de l'Europe des 10 en Ecus en 1977 

' ' ' ' Secteurs classés selon : coefficient ' Signification globale Test de STUD8lT sur ' l'intensité de la rela- : de corrélation ' Oe la liaison F Oe 1es p<iramètres ' tion CTCI à un chiffre : multiple ' fISHE.R SNEDECOR T tabulé 2,776 au 

8 

~ 

7 

2 

' F tabulé 6,59 au seuil de O ,05 ' -------,-------,-----· seuil de 0,05 
X l ' X 2 ' X 3 ' ' ' 

' ' ' ' ' ' Articles manufac- ' ' 0,995 99,11 s ' I ' s tu rés di vers ' ' ' ' ' ' Produits chimiques 0,991 71,)2 s ' I ' s 
' ' 

et matériel ' ' Machines ' ' 0,987 :;,2,45 s ' I ' s de transpc.rt ' ' ' ' 
Matières ' ' brutes 0,963 lï ,14 l ' I ' s 

' ' 
' 

s = significatif 

' I = inuétermination 
' 

Les importation!. communautaires en provenance oes Etats-Uni~ d'articles 

manufacturés divers, de mélchines et matériel de transport et de produits chin,iques 

sont donc insensibles aux mociifications des p<.1rités monétaires, il s'agit oe 

secteurs où les Etats-Unis exercent une oomin<Jlion technologique. L<1 régression 

simple très forte entre les importation~ de matières brutes et la consommation 

privée pt.rmet de conserver une signification glob.:,le à la régression multiple, 

cependant la hausse ou taux de change réduit la po[ téç de la relation et 

pénalise les importations de ce produit. 

La variable investissement n'est pë.s significative, le niveau ûe la 

FB<.F dans la C.E. étant depuis 1981 inférieur rn volume à e;elui dt:: 19&0• 
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Ill - SPECIALISA TI ONS DU COMMERCE E.XTERIEUR DES El ATS MEMBRES DANS LE.S ECHAllGES 

EIHHE. LA C.E.E. ET LES ETATS-Ut!IS 

L'on étudiera sur la période 1977 - 1984 : 

a) l'évolution du positionnement de chaque Etat membre de la C.E. dans les 

exportations communautaires vers les Etats-Unis pour mettre en lumière les 

spti:cialisations des Etats membres ou la diversification des exportations 

européennes sur les marchés d'autre - Atlantique, 

b) l'évolution des positions importatrices des Etats membres de la C.E.E. pour 

les achats en provenance des Etats-Unis, on mesurera ainsi la dépendance vis

à-vis des produits américains. On utilisera, à ces fins, l'analyse factorielle 

des correspondances sur la base des données en valeurs, produits-pays. 

Il a été retenu : 

- les exportations par produit des Etats membres de la C.E. vers les Etats-Unis 

(en Ecus) en 1977 et en 1984, 

les importations rar produit des Etats membres de la C.E. en provenance des 

Etats-Unis (en Ecus) en 1977 et en 1984, 

afin a'éviter les distorsions inE:xplicables des ·µoints variables et obscna

tions sur les axes factoriels üans les données primaires, le secteur 5 de la 

nomenclature CTCI à un chiffre (articles et transactions non classés ailleurs) 

a été éliminé. La répartition par p;,ys des biens et services entrant dans cette 

ru~rique de la nomenclature n'est, en effet, pas homogène, 

il convient, également, de noter que les configui-ations obtenues r,our 19ï7 et 

1984 nE: sont p;,s superposables du fait de l'introduction des écl1dnqes de la 

Grèce qui n'étaient pas pris en considération en 1977. 

3.1. _L'accentuation_ des_ spécialisations_ des_ Etats_ membres_ de_ la_ C.E._ dans_ h:urs _ 

expcrtations_vcrs_les_Etats-Unis 

La modification 

produit des Etats membres de la 

traduit une évolution sensible 

péennes aux Etats-Unis. 

<le la 

C.E. 

de la 

configuration des donnecs (exportations par 

vers les Etats-Unis} entre 1977 et 1~54 

répartition par produit des ventes euro-
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En 1917, {graphique 2). les deux premiers axes ae l'analyse facto

rielle expliquent 74 % de la variance et la projection obtenue est particu

lièrement significative. Le p1·emier axe explique 46 % de la variane;e et met 

en €videne;e un effet ae str-ucture entre les exportation.s réali.sées par les 

secteurs amont de l'économie (CTCl 0, Z) et celles issues des activité.s les 

plus valorisantes, la fabrication des machinés et matériel de transport 

(CTCl 7). Sut· cet axe, le repérage des distances entre puints variables et 

et observations traduit unt très forte sp€cialisation du Danemark dans l'ex

portation de pr-oduits alimentaires, une spécialisation des Pdys-Bas dans les 

secteurs de la ClCI 2 et 4. Le rapprochement de la R.F.A. du secteur CTCI 7 
explique la part prépondérante de ce pays dans les exportations de biens 

d'équipement à destination des Etats-Unis. Le Royaume-Uni, la France et 

l'Italie ont une structure de leurs expor-tations plus diversifiée, orientée 

vers des pr-oduits inter-mêdi.üres (CTCl 5, 6) ou de con!;ommation finëile 

{CTCI 1 et 8). 

La prise en cunsidé1ation Uu deuxième axe de la projection (28 % 

de la var-iance) traduit la dive1sification des exportations françaises et 

br-itanniques, ces 

et par là en plus 

deux pays étant proches 

gr-ande vulnérabilité du 

" du centre de gravité de la distribution 

fait du manque de spécialisation. 

La configur-ation obtenue pour 1964, (graphique 3), dénote, pë.r 

rappcr-t au positionnement initial (197ï), d'une purt la püénité de cer-tains 

pays dan!; les spicialisations, et, d'autre i:,ar-t, une modification pê.t" pérte 

de compétitivité relative uu püt" exploitation de nouveaux cr-éneaux par

d'autres Etats n;emtr-es. 

La projection pour 1984 r-éalisée à par tir des deux pt·emiers axes 

factoriels expliqu~ 66 % du phénomène. 

Le premier axe factoriel (43 % oc la vat·iance) souligne la tr-ès forte 

spéci.:ilisation de l.:i Granue Brctagm, et oc La Grèce pour les exportations de 

combustibles f:t Lubr-ifiants pat rappor-t aux autres pê.ys cle la Con,mun<1uté. 

L'émergenc(o de la Gran<le Bretagn(; en Lanl qut pays producteur de pétrole o. pour 

conséfJuE:nce: logique sa spl;ciülisation ; ellç assure 79 % des ventes commun<1u

taires su1 le marché des E.tats-Uni~ {le secteur ClCI J représente le: tfo.-rs ries 

ventes britanniques aux Etats-Unis). La position de la Grèce s'explique, à la 

foi.s, pé.r sa faible pondération dans les expcrtations communautait"es vers les 

Etats-Unis (0,8 %} et la p2.rt relative impo1 t,1nte de sés exportations dans les 

ventes de produits pétroliers {38 %) • Il convient de noter que ce uébouché pour 

la Grèce constitue un m,1rché oe type par-ticulier { ,witaillement des n<ivires 

de la flotte a!Tlér-icaine ) . 
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En prenanL en e;on:;idération le cieu:-.ième axe (23 't de la vadance), 

les distances entre points variables et obser-vations conlïrn1ent Le maintien des 

spécialisations du Danemar-k et des Pays-Bas pour les exportations de produits 

alirr,entaires (CTCI 0) et de la R.F.A. sut· les ventes de machin(;;s et de matériel 

de transport (CTCI 7) et dénotent une spécialisation qui s'affirme pour l 'ltalie 

au detriment de la france sur les exportations de produits de consommation finale 

{CTCI l et 8) l 1 Italie se substituant à la France comme troisième exportateur 

communciutair-e sur la période étudiée. La France, cepE.ndant, améliore sa position 

relative par rapport à ses portenaires europÉ:ens sui les exportations de machines 

et matériel de transport (CTCl 7), 10,3 % en 1977 et 14,7 % en 1984 et de produits 

chimiques. 

Sur cette période de forte croissance des expor-tations eur-opéennes 

. 

vers les Etats-Unis, on i:,eut noter un r-enforcement du pr-ocessus de spécialisation des 

ventes par pi-oduit qui peut s'expliquer- par des différentiels d'inflafion et par 

l'évolution des par-ités monétaires entre les Etats membres de la C.E.E. 

3 .2. _Une_ dépendance_ accrue_ des _pays_ européen!;_ vis-à-vis __ cies _ impcrtations _de_ biens 

d •équipfcment _américains_ 

La configuration des données obtenues à par-tir de la prise en çonsidération 

des importations par produit des Etats membres de la C.E. en pt·ovenance des Etats-Unis 

ne se modifie pas entre 1977 et 1984. Pour ces deux années, la signification des pro

jections autour des deux premiers axes factoriels ~st tres forte (76,6 % de la variance 

expliquée en 1977 et 79,2 % en 1984). Sur les gr-aphiques, le premier- axe seul explique 

6ü % du phénomène. l'effet oe structure mis en évidence pout l'annee de départ des 

observations (1977), (graphique 4), permet de définir trois sous-ensembles de pays 

au .-:.e.in de la Communauté Eurüpéénne 

le premier 9r0t1pe est constitué par- les pays les plus dépendants de la fourniture 

p,1r les Etats-Unls de pr·oduits de base (rrndults alimentëJires et animaux vivants, 

m.:itièr1~s brutes, combusti.bles, mineraux et lubrifiants, CTCI G, 2, 3). Pour les 

P.iys-Bas, l'Italie et le Bênélux, les importations de ces pr-otluits des stades an,onl 

Ou ~roccssus rJe pT"Oduction représentent respectivement 48,7 %, 44,4 ~,; et 36,l % du 

total de leurs achats en provenance des Etats-Unis. 

la R.F.r\. et le Danemark qui ont une str-uctur-e d'impc.rtation pcir pr·oduit très proche 

de i.'ensemble de la C.[.E. se situent au centre de gravité de la projection. Il 

convient, également, d'observer .que pour les produits se situant au centr-e ciu gr-a

phiquc, chaque par-ten.:iir·e européen a une dépendance relative dans ses impcr-tations 

pour ces produits à peu près identique, c'est nc.tamment le cas pour les grands in

termédiaires (produits chimiques et ar-ticles manufactur·és classés d' apr-È::s le ma Li ère 

première CTCI 5 et 6). 
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trois pays marquent une ouverture plu!> accentuéE: pouf-~l 'achat aux Etats-Unis 

lie machines et matériel de transport et d'articles manufacturés de consomma

tion finale (ClCI; et 8), l'Irlande, la Grande bretagne et la France. Ces 

deux secteurs d'importations ont un puids relatif dans les impcrtations to

tales de chacun de ces pays de ~9,1 %, 54,6 % et 51,6 %. 

La prnJection obtenue puur 1984 (grapUque 5) ne modifie pas la parti

tion en trois sous-ensembles constitu~c en 1977 ; cept:ndctnt, sur la période, les 

modifications des distances entre les points pE:rmettent ae souligner un phéno

mène de plus grancie dépendance de tous les pays de la C.E. vis-à-vis ûes achats 

aux E.tats-Unis de produits ayant une forte valeur ajoutée (CTCI 7 et S). 

Par rappe,rt à 1977, les pays les plus axés sur l'importation de ces types 

de biens acctntuent, en 1964, la valeur relative de ces derniers dans les impcrta

tions totales. Ainsi, les impcrtations de machines et matériel de transport 

(Crcr 7) et d'articles manufacturés divers (CTCl 8) représentent en 1984 72,9 % 

des importations de l'Irlande, 67,3 % des importations de la Grande Bretagne et 

62 % des importations de la France. 

Lo part des achats de "grands interméaiaires", proouits des ClCI 5 et 6 

ne se modifie pas sur la pÉ.riode et représente en moye,nn(; 17 % du total des pro

duits importés des Etats-Unis. 

Parmi les puys les plus dépendants pour la fourniture de produits de 

base (ClCI 0, 2, 3), à l'exception de la Belgique-Bénélux qui accroit sa part 

d'importations de matières premières brutes (CTCI2), l'Italie, et dans une pro

portion encore plus imp~rtante les Pays-Bas, connaissent une forte réduction 

de la part relative des importations de produits de base au profit das achats 

des biens les plus élaborés (CTCI 7 et 8). 

Cette dépendance accrue de l'ensemble des pays de la C.E.E. dans la 

fourniture .américaine de biens à haute densité technologique est donc manifeste 

sur la période et sur ce point l'évolution des parts relatives des import.Jtlons 

de la R.F.A. de produits des CTCI 7 et 8 est parfaitement identique 2. celle de 

la Communauté Européenne (R.F.A. 42,8 % en 1977 et 55,S % en 1984 { C.[.E. 43,l % 

en 1977 et 55,5 % en 1984). 

L'analyse pays-produits des relations commel'ciaics C.E.E. - Etats-Unis, 

bien que l"éalisée sur des observations agrégées (CTCl à un chiffre), pcl"met donc 

d'obtenir' un premier diagnostic qui pourrait être précisé sur la base de données 

plus ctétai llées. 
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Les relations entre la C.E.E. et les U.S.A. sur le plan fiscal s'appa

rentent à une guerre de tranchées. Chacun observe l'autre en cherchant à la 

fois à défendre ses positions au nom des règles du G.A.T.T. et à poser des 

règles favorisant le développement de ses exportations, la compétitivité de 

ses entreprises ou l'attraction des capitaux en mal de placement. 

Le jeu est évidemment complexe en raison, non seulement de la techni

cité des règles fiscales, mais aussi de la situation de chaque protagoniste. 

Les Etats-Unis se caractérisent par la superposition du système fiscal fédé

ral et de ceux des Etats fédérés parfois contradictoires. La Communauté n'a, 

quant à elle, réalisé que des progrès limités dans l'harmonisation fiscale. 

Si l'on peut parler d'une T.V.A. communautaire en dépit de l'inachève

ment de l'harmonisation en ce domaine, en revanche, la fiscalité directe, 

particulièrement celle des entreprises, reste du ressort des Etats membres, 

l'harmonisation étant là bloquée depuis plus de seize ans. Dans ces condi

tions, la Communauté est amenée à intervenir de façon différente selon les 

cas auprès des Etats-Unis. Elle peut s'exprimer en tant que telle dans les 

litiges afférents à la T.V.A. A l'inverse, lorsqu'il s'agit de problèmes liés 

à la fiscalité directe, elle intervient plus simplement aux côtés des Etats 

membres, voire comme leur porte-parole. 

Ce clivage T.V.A.-fiscalité directe n'est pas indifférent à la nature 

des litiges qui opposent les Etats-Unis et la C.E.E. Dans le secteur le plus 

harmonisé de la T.V.A., les Etats-Unis se considèrent en position défensive, 

surveillant de près tout ce qui dans le régime de cet impôt peut être assimi

lé à une subvention fiscale à l'exportation prohibée par les règles du 

G.A.T.T. (I). A l'inverse, dans le secteur encore non harmonisé de la fisca

lité directe des entreprises, c'est la Communauté qui se trouve menacée soit 

par des règles établies discriminatoires, soit, à terme, par la remise en 

cause des projets d'harmonisation entrainée par la réforme fiscale américaine 

en cours d'élaboration (II). 
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I. / Les Etats-Unis en position défensive sur le terrain de la T.V.A. commu-

nautaire. 

Le régime de la T.V.A. communautaire diffère radicalement des systèmes 

de taxes sur le chiffre d'affaires existant aux Etats-Unis. 

Ceux-ci sont particulièrement attentifs au régime des déductions à 

l'exportation et à la manipulation des prix hors taxes par la Communauté, 

dans lesquelles ils craignent de voir des subventions fiscales à l'exporta

tion. 

La question s'est posée, à la fin des années soixante-dix d'une telle 

qualific~tion et de la faculté ?onsécutive pour les Etats-Unis d'appliquer 

des droits compensateurs aux exportations détaxées en provenance de la Commu

nauté. Si une telle perspective a pu être écartée (A), tout litige n'est ce

pendant pas exclu en matière de T.V.A. comme le montre le cootentieux relatif à 

l'évaluation du prix des marchés publics au regard des règles du G.A.T.T.(B). 

A. - Le système de T.V.A. adopté au plan communautaire se caractérise no-

tamment par l'exonération de la T.V.A. à l'exportation à laquelle est asso

cié corrélativement le droit à déduction ou à remboursement de la T.V.A. fac

turée en amont sur les éléments du prix de revient du bien exporté. 

Ce principe fondamental d'exonération de la T.V.A. à l'exportation a 

été remis en question par des instances douanières américaines dans la secon

de moitié dés années 70, tant à l 1égard du Japon que de la C.E.E. 

L'affaire a débuté par une plainte d'un constructeur américain de ré

cepteurs de télévision, la Zenith Radio Corporation selon laquelle le rem

boursement aux exportateurs japonais de ce type de matériel de l 1impôt japo

nais sur le chiffre d'affaires constituait une subvention indirecte justi

fiant l'imposition de droits compensateurs par le législateur américain sur 

le fondement d'une loi de 1897. 

Le Tribunal Douanier américain ayant rendu en première instance une 

décision favorable à cette thèse, la Commission des Communautés s'est émue 

des conséquences potentielles de la confirmation d'un tel jugement. En pa

reille hypothèse, en effet, le Trésor américain aurait été contraint de lever 

des droits compensateurs équivalents au montant de la T.V.A. remboursée aux 

exportateurs sur un volume annuel d'échanges d'un milliard de dollars. 

Les sidérurgistes américains étaient, du reste, intervenus dans ce li

tige, l'U.S. Steel ayant même saisi le même Tribunal douanier d'une plainte 

distincte, dirigée contre les remboursements de T.V.A. aux exportateurs d'a

cier de la Communauté. 
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Face à de tels moyens, la Commission a saisi le Conseil d'une·commu

nication en date du 22 juin 1977 l'invitant à se mobiliser dans la perspecti

ve "que si le pire venait à se produire et si les E:tats-Unis appliquaient des 

droits compensateurs à nos exportations, des mesures de rétorsion devien

draient inévitables afin de rétablir l'équilibre des avantages commerciaux 

dans le cadre du règlement du G.A.T.T.". 

Il n'a fort heureusement pas été nécessaire d'en arriver là. La déci

sion du Tribunal Douanier avait non seulement vu son application suspendue 

par le Trésor américain, mais elle avait également été frappée d'appel par 

l'Administration fiscale qui avait, dès le début,combattu l'argumentation de 

la Zenith Radio Corporation. Le juge d'appel ayant annulé la décision des 

premiers juges, la Cour Suprême a été saisie par la société requérante. Par 

un arrêt du 20 juin 1978, la Cour Suprême a clairement rejeté ce pourvoi en 

écartant la qualification de subventions pour les détaxations d'impôts indi

rects à l'exportation. Cette décision s'est, au demeurant, inscrite dans le 

strict respect de 1 'article VI-1+ du G. A.T. T. aux termes duquel "aucun produit 

du territoire d'une partie contractante, importé sur le territoire d'une par

tie contractante, ne sera soumis à des droits antidumping ou à des droits 

compensateurs du fait qu'il est exonéré des droits ou taxes qui frappent le 

produit similaire lorsqu'il est destiné à être consommé dans le pays d'origi

ne ou le pays d'exportation, ou du fait que ces droits ou taxes sont rembour

sés". 

La menace d'une guerre économique résultant des mécanismes de la TVA 

communautaire s'est trouvée ainsi écartée. 

Cependant, tous les nuages n'ont pas été écartés à propos de cet impôt 

comme le montre le litige plus récent entre les U.S.A. et la C.E.E. à propos 

de la taxation des marchés publics au regard des règles du G.A.T.T. 

B./ Aux termes de l'article 1er§ 1 B) du G.A.T.T., cet accord s'applique aux 

marchés publics d'une valeur égale ou supérieure à 150.000 D.T.S. 

Les Etats-Unis ont précisément fait grief à la C.E.E., pour déterminer 

la valeur d'un marché public au regard de cette règle, de ne prendre en comp

te que son prix hors taxe, c'est-à-dire en déduisant du prix global T.T.C. le 

montant de la T.V.A. 

Saisi sur plainte des Etats-Unis, le Comité du G.A.T.T. des marchés 

publics a institué le 23 février 1983 un groupe spécial chargé d'examiner la 

régularité de cette pratique de la C.E.E. au regard de !'Accord. 

Dans son rapport du 17 janvier 1984, le groupe spécial a considéré que 

la valeur des marchés au sens de l'article 1er§ 1 8.) de l'Accord devait être 
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le coût total pour l'entité acheteuse compte tenu de tous les éléments en

trant dans le prix final y compris la T.V.A. La pratique de la C.E.E. a donc 

été considérée comme non conforme à cette interprétation. 

La Communauté a certes cherché à justifier son attitude en faisant é

tat des différences entre les Etats membres tant des taux de T.V.A. que des 

exemptions et autres règles particulières, de sorte, selon elle, que la prise 

en compte de la T.V.A. pour évaluer le prix du marché au regard du G.A.T.T. 

ne pouvait qu'entrainer de graves disparités de situation selon les Etats. 

Le rapport du Groupe Spécial ayant cependant été adopté par le Comité 

du G.A.T.T. le 16 mai 1984, la Commission a recommandé au Conseil de l'auto

riser, sur la base de l'article 113 du Traité, à entrer en contact avec les 

autres signataires de l'Accord pour déterminer dans quelle mesure un ajuste

ment approprié du niveau du seuil appliqué aux marchés publics par la Commu

nauté ne permettrait pas de régler le différend. 

Elle a corrélativement proposé aux Etats-Unis d'appliquer au prix hors 

taxe des marchés en cause un pourcentage forfaitaire d'augmentation représen

tatif de la T.V.A. Jusqu'à présent, ces discussions n'ont pas abouti, le pro

blème étant intégré dans l'ensemble des questions à négocier dans le cadre du 

G.A.T.T. entre les Etats-Unis et la C.E.E. 

II. La C.E.E. en position défensive sur le terrain de la fiscalité directe 

des entreprises. 

Le secteur de la fiscalité directe constitue aussi bien un terrain 

conflictuel entre la C.E.E. et les U.S.A. Cependant, à l'inverse de ce qui a 

pu être constaté en matière de T.V.A., c'est ici la Communauté et, au-delà, 

ses Etats membres en tout ou partie qui tendent à s'opposer aux règles fisca

les américaines par trop discriminatoires (A). Cela étant, l'évolution de ces 

règles fiscales, à l'heure particulièrement importante de la réforme Reagan, 

conduit nécessairement à une réflexion sur la structure de la fiscalité di

recte des Etats membres de la C.E.E. et, aussi bien, sur les projets d'harmo

nisation communautaire en la matière (8). 

A. Deux séries de règles fiscales américaines sont sévèrement critiquées 

d'un point de vue communautaire parce qu'excessivement discriminatoires pour 

les entreprises des Etats membres ; la taxation unitaire des bénéfices de 

sociétés à implantations internationales et le régime particulier des socié

tés américaines d'exportation. 
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Dans les Etats membres de la C.E.E., l'imposition des groupes de sociétés 

conduit, par principe, à imposer séparément les personnes juridiques distinc

tes et à déterminer le résultat de chacune comme s'il s'agissait d 1 entrepri

ses indépendantes. Ce principe s'applique notamment aux entreprises multina

tionales. Ainsi, par exemple, la filiale française d'une société américaine 

n'est-elle imposée que sur ses propres bénéfices en France. La taxation uni

taire appliquée dans plusieurs Etats des Etats-Unis procède d'une approche 

inverse. Elle consiste, lorsqu'un groupe a une implantation dans un de ces E

tats, à prendre en compte le résultat global du groupe, y compris pour ses 

activités à l'étra_nger, et, à partir de là, à appliquer à ce résultat une 

clef de répartition pour attribuer un bénéfice théorique à la société filiale 

que l'on veut imposer dans cet Etat. 

Particulièrement complexe, ce système comporte de graves risques de 

discrimination pour les groupes étrangers. Par exemple, dans le cas d'un 

groupe dont la société mère est française et qui comporte, notamment, une fi

liale en Californie, l'imposition de cette dernière dans cet Etat ne sera pas 

établie sur son résultat réel mais, selon la méthode évoquée ci-dessus, sur 

une proportion du résultat total du groupe. Cette proportion risquant d'être 

nettement supérieure au résultat réel de la filiale californienne, le groupe 

français se trouve alors victime d'une double imposition discriminatoire 

puisqu'il est imposé deux fois sur une partie de ses résultats. 

L'affaire est d'importance par ses incidences sur les implantations de 

sociétés européennes aux Etats-Unis. Safsie de la constitutionnalité de cette 

texation unitaire, la Cour Suprême a rendu une jurisprudence ambigue ne con

damnant pas véritablement la méthode. 

Dans ces conditions, la Commission deS Communautés et les Etats mem

bres ont entrepris, à partir de 1980, d'exercer des pressions sur le Gouver

nement Fédéral américain pour obtenir l'abandon de la taxation unitaire dans 

les Etats où elle est appliquée. Les Etats membres ont également déposé un 

dossier de partie civile dans une affaire en cours à ce propos "Stell Petro

leum v. the Franchise Tax Board". 

Sous cette pression conjuguée avec celle du Japon, le Président Reagan 

a accepté la constitution d'un groupe de travail sur cette délicate question. 

Au vu des conclusions du rapport établi en conséquence, le Gouvernement Fédé

ral a pris position contre la taxation unitaire et certains Etats comme la 

Floride et le Massachussets ont abandonné cette méthode, cependant si un pro

jet de loi a même été rendu public pour proposer des mesures d'assistance ad

ministrative à l'intention des Etats adoptant une même attitude, en revanche, 

le gouvernement fédéral n'a pas pris jusqu'à présent de mesures juridiques ou 
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politiques propres à contraindre les Etats récalcitrants à abandonner leur 

législation. La situation reste donc en l'état et une demi-douzaines d'Etats, 

dont la Californie, persistent à appliquer la taxation unitaire au détriment, 

notamment, des groupes européens qui y sont implantés ou envisagent de l'ê

tre. 

- Les Etats-Unis disposent, en second lieu, d'un système de traitement fiscal 

préférentiel des sociétés nationales d'exportation également critiquable d'un 

point de vue communautaire. 

En 1971, les Etats-Unis ont mis en place le régime connu sous le nom 

de "DISC" (Domestic International Sales Corporation). Les sociétés "DISC" é

taient alors des sociétés immatriculées et gérées aux Etats-Unis ayant pour 

rôle essentiel la commercialisation des exportations américaines. 

Pour être qualifiées de "DISC", ces sociétés devaient avoir 95 % de 

leurs recettes brutes composées de "revenus qualifiés d'exportation" et 95 % 

de leurs actifs composés d'"actifs qualifiés d'exportation". Satisfaisant à 

ces conditions, ces sociétés étaient exonérées de tout impôt sur les bénéfi

ces, l'imposition étant seulement établie au nom des associés et sur la moi

tié de ces bénéfices. 

Plus de 9.000 sociétés "DISC" ont ainsi vu le jour, beaucoup d'entr-e 

elles étant purement fictives. Ce système, clairement constitutif d'une sub

vention fiscale aux exportations par une diminution très importante de l' im

pôt sur les bénéfices, a été attaqué par la C.E.E. comme contraire au 

G.A.T.T. Un groupe d'experts du G.A.T.T. saisi de cette question a effective

ment déclaré qu'il s'agissait bien d'une subvention interdite par !'Accord. 

Compte tenu de ces critiques et également de déviations du système 

"DISC", les Etats-Unis l'ont abandonné pour lui substituer le régime voisin, 

quoique moins outrancier, des "Foreign Sales Corporation" à partir du 1er

janvier 1985. La C.E.E. a demandé, en conséquence, l'ouver-ture de consulta

tions au titre de l'article 22 § 1 du G.A.T.T. au sujet de la conformité de 

cette nouvelle législation américaine avec le G.A.T.T. et les décisions du 

Conseil du G.A.T.T. en la matière. 

B. L'évolution des règles fiscales américaines peut, d'autre part, condui-

re la C.E.E. et ses Etats membres à de nécessaires adaptations de leurs pro

pres règles voire des projets d'harmonisation en discussion. 

Un premier exemple de ce phénomène peut être trouvé dans la décision 

prise en juillet 1984 par les autorités américaines de supprimer le précompte 

mobilier prélevé sur les titres américains par des non-résidents. Cette mesu-
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re, propre à attirer les capitaux outre-atlantique, risquait fort de préjudi

cier aux marchés financiers européens sans réact.ion de la part des principaux 

Etats intéressés. C'est précisément la raison pour laquelle l'Allemagne Fédé

rale et la France ont décidé de s'aligner sur la position américaine en sup

primant la retenue à la source pour les intérêts d 1obligations échéant aux 

non-résidents, tant dans l'intérêt du financement à des conditions favorables 

des émetteurs publics et privés de la Communauté que de celui du maintien de 

conditions équitables de concurrence sur les marchés financiers internatio

naux. 

Pour sa part, la Communauté a pris acte de ces décisions pour. en. tirer 

les conséquences à terme dans de nouvelles propositions. Certes avait-elle 

opté en 1973, pour le principe d'une retenue à la source d'un niveau substan

tiel, de l'ordre de 25 %, tout en constatant que, dans la situation du mo

ment, l'application d'une telle mesure risquait de provoquer une fuite des 

capitaux dans la Communauté. Face à la décision américaine et aux mesures al

lemande et française, elle ne peut à terme qu'infléchir sa propre position 

sur le terrain de l'harmonisation fiscale en ce domaine. 

La révolution fiscale que représente la réforme Reagan en cours d'a

doption risque fort, de la même façon, d'avoir d'importantes incidences sur 

la fiscalité directe, et, particulièrement, l'imposition des bénéfices des 

sociétés, au sein de la Communauté. L'abaissement du taux de l'impôt sur les 

sociétés à 33 % et les mesures prévues pour restreindre les possibilités 

d'imputation de crédits d'impôts étrangers sur l'impôt américain dû par les 

entreprises risquent fort, à la fois d'inciter les capitaux à se placer aux 

Etats-Unis plutôt qu'en Europe et, corrélativement, les entreprises américai

nes à recentrer leurs intérêts dans leur pays de résidence. Outre cet inflé

chissement du marché des capitaux, de telles règles fiscales comportent le 

risque certain d'affecter la compéti ti vi té des entreprises européennes plus 

lourdement taxées sur leurs bénéfices que leurs homologues américaines. Face 

à ce véritable défi, les Etats membres ne peuvent rester indifférents, ni da

vantage la Communauté en tant que telle. Particulièrement, il est plus que 

vraisemblable que la réforme américaine devra provoquer une nouvelle réfle

xion sur les propositions pendantes en matière d'harmonisation de l'impôt sur 

les sociétés, ne serait-ce qu'au plan des taux jusqu'à présent prévus comme 

devant se situer dans une fourchette de 45 à 50 %. Certes est-il trop tôt 

pour mesurer l'étendue précise de l'impact de la réforme Reagan mais à n'en 

pas douter, il risque d'être extrêmement important dans les années à venir. 
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Sans être au premier plan des différends entre la C.E.E. et les Etats

Unis, les questions fiscales n'en constituent pas moins un des enjeux signi

ficatifs de la compétition permanente entre les de"ux premières puissances 

commerciales du monde. Chacune fait montre à 1' égard de l'autre d'une grande 

vigilance en ce domaine, n'hésitant pas à relever la moindre atteinte aux rè

gles du G.A.T.T. Et, au-delà même de ces conflits, chacune doit adapter ses 

propres règles fiscales à celles de l'autre. Les Etats-Unis plutôt hostiles à 

la T.V.A. communautaire ont envisagé sérieusement jusqu'à une date récente 

d'introduire cet impôt dans leur propre système fiscal. De leur côté, la Com

munauté et les Etats membres doivent réagir aux réformes fiscales américaines 

pour maintenir des conditions de concurrence équitables. Compte tenu des ré

formes en cours, cette véritable partie bras de fer ne fait vraisemblablement 

que commencer et les années à venir en fourniront sans doute la preuve. 
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1 . 

INTRODUCTION 

Le secteur de 1 'acier s'est enfoncé depuis de longues an

nées dans une crise strtlcturelle. Cette crise s'est accompagnée au 

niveau international de conflits commerciaux qui ont opposé systé

matiquement le~ Etats-Unis e~ la Communauté Européenne mais se sont 
étendus aussi à de nombreux autres pays. 

Dans le chef des Etats-Unis et de la Communauté Européen

ne, ce problème est généralement interprété comme celui d'un retrait 

partiel de production sur une base industrielle devenue plus effi

cace. Cette vue a été confirmée dans l'Arrangement de 1982. Fonda

mentalement en effet ce recul sidérurgique est imputable a un chan

gement dans les avantages comparatifs. 

La présente note ne reprend pas ces problêmes statistiques 

aujourd'hui bien documentés. mais cherche a repérer les éléments qui 

donnent aux relations transatlantiques leur caractêre propre. A 

cet effet, nous rappellerons dans un point 1 les principaux traits 
de 1 'évolution du côté européen. Nous examinerons ensuite trois 

éléments qui ont interféré dans ce conflit commercial, a savoir la 

nature de la sidérurgie européenne, la logique des accords volontai

res d'exportation et les problêmes de restructuration. 

2. 

' \ 

I. LES PRINCIPAUX TRAITS DE L'EVOLUTION 

1.1. LE TRAITE DE PARIS 

Les mesures qui ont été prises dans la Communauté pour 

l'industrie sidérurgique trouvent leur base dans le Trait~ de Paris, 

signé en avril 1951, qui a établi la Communauté Européenne du Char

bon et de l 'Acier (CECA}. Ultérieurement. le Traité de Rome a éta

bli la Communauté Economique Européenne (CEE). Malgré la fusion 
des institutions en 1967, les Etats n'ont pas signé a l'époque un 
nouveau traité de sorte que les Traités de Paris et de Rome sont 
restés en vigueur. 

le Traité de Paris était caract~risé par un double élé
ment : 

1. il y avait d'abord une philosophie de base libérale, mettant 

l'accent sur les mécanismes de marché et la liberté des échan
ges ; 

2. des pouvoirs importants étaient néanmoins donnés a la ltaute 

Autorité, spécialement en cas rle crise imminente (fixation 

de prix minima obligatoires. art.61} ou de crise manifeste 

(fixation de quota, art.SB}. 

Le Traité de Paris êtait essentiellement un acte politi

que. qui marquait la volonté d'une nouvelle union européenne. De 

plus. il était su de tous que l'industrie sidérurgique pouvait pas

ser par des crises de surproduction où des mesures semblables étai~1 
prises pa~ des cartels nationaux. Par le Traité, la Haute Autorité 

de la CECA prenait en quelque sorte les pouvoirs de cartel qui ont 

caractérisé la sidérurgie a divers moments de son histoire. Au 

plan politique, ceci pouvait être particuliêrement significatif en 

raison de la liaison de l'activité sidérurgique avec l'effort mi

litaire. 
Le développement de la sidérurgie européenne s'est pour

suivi rapidement jusque vers 1975. 11 s'est heurté a certains mo

ments de surproduction mais ils furent de type conjoncturel. Il 
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s'est heurtê aussi en 1969 aux premières mesures protectionnistes 

américaines. Sein e~pansion a êtê fortement aidée par l'important 

courant migratoire qui a apporté de la main-d'oeuvre en provenance 
des pays méditerranéens. 

1.2. LES PREMIERS DEVELOPPEMENTS DE LA CRISE 

En 1975, la situation changea assez brutalement : les 
prix intérieurs 1liminuêrent de 40 % par rapport a 1974 et l'utili
sation des capacités tomba de 87 % a 64 i. De divers côtés, on 

évoqua une intervention possible de la Commission a travers la dé
claration de l'état de crise manifeste (art.59). La Commission se 

trouvait cependant confrontée a des problèmes complexes. Il y 
avait une opposition de l'Allemagne a ce type de mesures. On s'en
gageait a l'époque dans la renégociation des conditions d 1 entrëe 
de la Grar1de-Bretagne. On était au stade préliminaire du Tokyo 
Round. 

l'avis de la Commission fut que la crise restait de natu
re conjoncturelle mais que son intensité demandait qu'on lui prête 
une attention particuliêre. Elle mit sur pied un système de si
gnaux d'alarme, la notification mensuelle de la production et du 
r1iveau de l'emploi, la surveillance des importations. En décembre 
1975, elle dêcida d'engager la procédure formelle de prix minima 
mais des signes de reprise arrêtêrent le processus. En juillet 
1976, la Commission déclara encore que s'engager dans la voie des 
contrôles entraînait de nombreuses difficultës et qu'il était pré
férable de s'orienter vers d'autres mesures. 

C'est dans ces conditions que le plan Simonet fut élabo
ré au second semestre 1966 et mis en vigueur en janvier 1977. Pa

rallêlement s'opéra la création d 1 Eurofer comme association des or
ganisations nationales et des grandes entreprises. la création 
d'Eurofer fut saluée favorablement car elle éliminait le danger 
d'une autre association d'entreprises Denelux (Allemagne, Pays-Bas, 
Luxembourg) et donnait du côté privé un interlocuteur unique. 

4. 

Le contenu du plan Simonet rest~it néanmoins minimal. ◄ 

11 comprenait des fl!..esures permanentes qui devaient permettre a la 

Commission d'être informée plus complètement et plus rapidement 4 
sur l'évolution du marché sidérurgique. les mesures de crise amé
lioraient le systême des "clignotants'' et prévoyaient la publica

tion par la Commission de prix indicatifs. Enfin. l'accent était 
dêjà mis sur les problèmes sociaux et régionaux résultant de la 

crise et de_s programmes de reconversion étaient envisagés. 
En janvier 1977, lâ charge de la politique industrielle 

au spin de la Gommission fut prise par Davig11on. la Commission de
mandl aux produtteurs de se conformer à un système de quota volon
taires mais sans grand succês. En fêvrier, le Commissaire Davignon 
déclara que le plan Simonet était devenu insuffisant. Eurofer se 
plaignait pour sa part d'importations excessives. les prix conti
nuaient à baisser. Il fallait dês lors élargir les mesures pour 
soulager l 1industrie a court terme et lui permettre de se reconver
tir a long terme. C'était reconnaitre que la crise êta1t structu
relle. Le changement de position de juillet 1976 au printemps 1977 
fut donc considérable. 

1.3. LE PLAN DAVIGNON 

En mai 1977, le plan Davignon était opérationnel. Il 

peut être réparti en trois grands éléments qui resteront la base 
de la politique sidérurgique européenne mais sous des formes qui 
évolueront constamment : 

1. les mesures internes suivent de prês le contenu du Traité 
CECA. Ce furent d'abord des mesures de prix minima ou de 
prix d'orientation tantôt sur base volontaire, tantôt sur 

base obligatoire. En 1980, avec la situation qui s'aggra
vait, le système devint insuffisant. On passa au 2ême plan 

Davignon avec des quotas de production obligatoires ; 
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5. 

2. le Traité de Paris ne prévoit pas vraiment de politique 

commerciale cummune mais le problème se posa avec l'augmen

tation rapide des importations. Dès 1977, la Commission 

commença par utiliser ·un système de survei.llance des impor

tations et ensuite s'organisa selon deux syst~mes dominants 

êtablissement d'uri règlement anti-dumptng fondê sur des prix 
de base et conclusion d'accords volontaires ; 

3. les mesur,~s de rationa\isation ont eu pour objectif la rê

ductfon des capacitês de production et l'amêlioration de 

l'efficacité. Elles se sont appuyées sur un contrôle des dé

cisions d'investissement et ensuite sur un contrôle des aides 

par une llécision de février 1980 dans le cadre de l'art.95. 

Ce contrôle fut renforcé par le Code Communautaire des Aides 
d'aoOt 1981. 

11 est intéressant pour notre propos de reprendre plus 

en détail l'évolution de la politique commerciale européenne a cet

te époque. C'est a partir du 1er janvier 1978 que la CE développa 

son système de rêglement antt-dumping. Dans les premiers mois de 

1978, 15 procéd11res furent entamées dont douze conduisirent a 1 'im

position de droits et trois se résolurent en accords volontaires. 

Cette méthode fut utilisée de manière croissante puisque 

pour toute l'année 1978, 15 accords semblables furent signés avec 

les principaux fournisseurs sur une base annuelle. Ils sont donc 
rediscutés chaque année. De plus. certains pays peuvent tomber de 

la liste comme d'autres peuvent s'ajouter : c'est ainsi qu'en 1981 
le Brésil et la Bulgarie furent ajoutés â la liste. 

Ainsit a partir de 1978, la politique sidérurgique de la 

Communauté évolua vers des systèmes de plus en plus contraignantst 

à la fois au plan interne et au plan externe. Au plan interne, la 

Communauté s'engagea dans des mesures quantitatives sous forme de 

prix obligatoires et de quota afin d'éviter une désagrégation du 

marché communautaire suite â une lutte concurrentielle interne. Au 

plan extérieurt la politique communautaire reposa essentiellement 

sur les accords volontaires d 1 exportation mais les entreprises fi

rent aussi de plus en plus usage de la procédure antt-dumping. 

l 
t 

6. 

Quant â la diminution des capacités, elle fut lente a 

se produire. Sans ~oute les investissements décidés antérieure

ment venaient-ils ajouter aux capacités. Mais il y avait aussi 

une ~ésistance des Etats nationaux â voir leur activité sidêrurgi

que diminuer avec les problèmes économiques et sociaux que ceci 
entrainait. 

De 1 'arrangement de 1982 à la période actuelle 

l'accentuation de la crise amena des entreprises améri

caines a introduire des plaintes contre des entreprises européen

nes : il fut rapidement clair que ces procêdures seraient accep

tées. les Etats-Unis et la Communauté entamèrent alors des nêgocia

tio~s qui aboutirent â l'Arrangement de 1982, contre renonciation 

des ~ntreprise~ américaines aux procédures engagées. La cartêlisa
tion1du marché sidérurgique entre les deux partenaires avait ainsi 

fait un bon considérable. 

L'espoir était d'aboutir par lâ â une plus grande stabi

lité des rapports internationaux de manière a permettre aux deux 

sidérurgies d'effectuer leur restructuration dans des conditions 

convenables. Apparemment au moins cet objectif ne fut pas atteint. 

Suite â l'Arrangement de 1982, la CE rendit ses accords 

volontaires plus restrictifs de sorte que des importations ont pu 
être détournées vers les Etats-Unis. les entreprises américaines 

demandèrent alors des accords analogues avec d'autres pays. Entre

temps. le marché sidérurgique américain et les années 1982 et 1983 
y furent particulièrement mauvais. la hausse du dollar n'était en 

outre pas faite pour arranger les choses. 

De puissantes pressions réapparurent aux Etats-Unis pour 

imposer de noüvelles limites aux-import~tions. Elles culminêrent 

en 1984 avec l 1 engagement de nouvelles procédures et l'introductio> 
d'un projet au Congrès limitant les importations a quelques 15 i 

du marché national. 
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le Président Reagan fit dévier ces pressions vers une 
généralisation des-iccords volontaires avec d'autres pays et une 

extension A l 'ense~ble des produits de maniêre a éviter les glisse
ments internes, tout en respectant les accords précédemment con
clus. la Communauté Européenne ne fut pas mécontente de cette évo
lution puisque cela consolidait sa part de marché. Mais l'Arran
gement de 1982 avait laissé de côté certains produits, spécialement 
les conduites et tubes en acier. pour lesquels une part de 5.9 i 

avait été fixée a titre de bonne volonté réciproque. Mais la part 
du marché a~êricain prise par la CE avait atteint 8.1 % en 1983 
pour passer a 14 t en 1984. Ces produits passèrent donc a leur tour 
dans le collimateur et firent l'objet du même type d'accords. 

Ainsi plutOt que d 1 aller vers une paix commerciale inter
nationale dans le cadre de laquelle les sidérurgies des deux gran
des zones réaliseraient leur rationalisation, on a assisté a une 

escalade et A une généralisation des mesures de production tandis 
que la rationalisation, si elle existait, ;Paraissatt,lente â sortir 
,ses effets. \ ~ 

C'est ainsi que se juxtaposent actuellement'dans la Com
munauté deux tendances différentes. 11 y a d'une part au niveau 
de la Commission une sévérité accrue dans l'application du code 
des aides et une volonté de libéraliser progressivement le marchê 
intérieur pour des produits de plus en plus nombreux. Inversêment, 
la persistance d'une mauvaise conjoncture sidérurgique n'enlêve 
rien â la pression qui se fait sentir sur les entreprises. 

8. 

2. SIDERURGIE, ENSEMBLE EUROPEEN OU JUXTAPOSITION DE SECTEURS NATIO

NAUX 

Le 9 mai 1950, R. Schuman, Ministre français des Affaires 
Etrangêres proposait de mettre "la totalité de la production franco
allemande d~ charbon et d'acier sous une Haute Autorité commune". 
On a vu qu'il y avait une philosophie libérale â la base du Traité 
et d'autre part que la Haute Autorité recevait des pouvoirs impor
tants. Beaucoup considéreront que ce sont là des conditions essen
tielles pour le développement d'un tissu ~ndustriel européen selon 
une terminologie que l'on emploie souvent aujourd'hui. Et pourtant 
je propose de considérer que 1'1ndustr1e sidérurgique est beaucoup 
plus une juxtaposition de secteurs nationaux qu 1 elle ne forme un 
tissu industrie~ européen. 

Malgré ses apparences, le Traitê de Paris a établi des 
mécanismes économiques qui vont dans le sens d'une croissance pa
rallêle des sidérurgies nationales plus que dans celui d'une inté

gra t\1 on commun~uta ire. Ce la appara1 t. dans deux ca rac têri_sti ques 

_\le systêmJ de fixation de prix est basê sur le "basic point 
' system" : chaque usine publie ses prix sortie-usine et ses ta-
rifs de l_ivraison, y compris les frais de transport en tout 
point du territoire. Ce système facilita la collusion tacite 

et se calqui en outre sur les frontières nationales d'autant 
plus que les menaces de surproduction furent permanentes ; 

- suite â ces circonstances. les entreprises ne se sont guère 
déplacées d 1 un pays à l'autre ni par des investissements di
rects ni par des reprises ou fusions alors que cela s'est 
fait largement pour les autres secteurs. Un phénomène qui a 
contribué à ce résultat est aussi la nationalisation des en
treprises sidérurgiques dans certains pays. 

Cette "nationalisation" des entreprises a fait en sorte 
que les sidérurgies se sont maintenues dans chaque pays et se sont 

développées de manière parallêle. Dans les années 1960, au moment 



9. 

où la demande s'accr~t fortement et se serait heurtée 3 de diffi
ciles problêmes de ~1ain-d'oeuvre, chaque pays a poursuivi au servi

ce de son industrie une politique active d'immigration de travail

leurs en provenance des payS méditerranéens. La conséquence en a 
été double : 

une rationalisation au niveau européen a ptl ainsi être évitée 
et chaque pays a poursuivi un développement isolé de sa pro
pre infr~structure ; 

plus gravement, le secteur s 1 est développé, au-delà de ce que 

les avantages comparatifs permettaient normalement, en raison 
de l'apport de cette abondante main-d'oeuvre. 

En dehors de ces éléments spécifiques â l'industrie si
dérurgique, cette évolution relêve aussi d'un obstacle fondamental 

à 1 'édification d'un tissu industriel européen. Ce dernier signi

fie qu'une industrie européenne se constitue avec un maximum d'ef

ficacité indépe11damment des fronti~res nationales. Cela suppose

rait que les co(lts d'éloignement (résultant de la distance, des dif

férences de législation, de culture, etc) sont minimisés. Or, ceux

ci sont restés importants et il n'y a gu~re eu de politique commu

nautaire visant à compenser ces coOts ou à favoriser la mobilité. 

On peut donc penser que, dans beaucoup de secteurs. on n'a pas at
teint le degré optimal d'intégration appelé par un marché unique. 

lorsque la crise sidérurgique survint, cette ''nationali-

sation" de la sidérurgie fut encore renforcée sous deux aspects : 

du fait que la sidérurgie est fort localisée régionalement, 

la crise sidérurgique a spécialement affecté des régions de 

chaque pays et a amené les Etats a intervenir d~ns le cadre 

d'une politique a la fois régionale et industrielle ; 

- comme les décisions communautaires dépendent du Conseil des 

Ministres et font 1 'objet de compromis à ce niveau, elles ont 

paradoxalement renforcé les liens entre les producteurs natio

naux, soucieux de préserver ieurs possibilités, et chaque Etat. 

la Commission s'est donc trouvée devant la tâche de don

ner aux sidérurgies nationales un équilibre de restriction dans un 

cadre oO chaque Etat s'était profondément engagé dans la sidérurgie. 

10. 

Comme la cartélisation nationale n'empêchait pas qu'au 

niveau européen il ~;y ait pas d'oligopole dominant. la menace de 

guerre destructive des prix était, au contraire des Etats-Unis, 

potentiellement vive et la Communauté réagit par la fixation de 

prix obligatoires. le maintien des sidérurgies nationales fut as

suré par les quotas de ~roduction. Au-del3 de ces contraintes im

médiates, une double politique eut été possible 

lier de ~lus en plus les interventions des Etats 3 des réduc

tions des équipements désuets. Cette politiq11e s'est déve

loppée progressivement et elle est aujourd'hui l'aspect le 

plus positif des int~rventions publiques ; 

- lier les réductions des capacités dans certains pays au profit 

d'autres par des apports d'inve~tissements de ceux-ci dans les 
premiers. Cette politique n'a guère été poursuivie et elle 

aurait été sans doute difficile en raison de la crise sidérur

gique même et du recul de la croissance économique générale 

pendant toute cette période. 

\ 



3. LA LOGIQUE DES ACCORDS VOLONTAIRES D'EXPORTATION 

3.1. INTRODUCTION 

Institutionnellement, la politique commerciale européenne 

est loin d'être une chose claire dans le domaine sidérurgique. Le 

Traité CECA ne donne de manière e~presse que peu de pouvoirs en ma

tière de politique commerciale aux institutions qu'il crée. Cela 
peut être considéré normal dans un système politique qui initiale

ment ne mit en ci>mmun que certains secteurs de l'économie. 
Mais au moment oü la CEE fut créée, le Traité de Rome 

prêvut l'organisation d'une politique commerciale commune (art.113). 

Toutefois. l'art.232 prévoit que les dispositions nouvelles ne doi

vent pas affecter le Traité CECA ! C'est probablement la un pro

blême d'arguti~ juridique A l'intérieur de la Communauté bien que 

les arguties juridiques conduisent souvent A des solutions qui en 

font des points fondamentaux. 

D'autre part, même si elle a des pouvoirs en matière de 

politique c~mmerciale, la Commission travaille avec le Conseil qui 

est le lieu où les Etats-Membres sont représentés. Que ce soit 
dans la préparation des décisions ou dans les décisions finales, 

un processus coLlplexe de négociation doit prendre place qui n'est 

pa~ facile A suivre par les pays étrangers et permet des interfé

rences multiples, y compris de ceux-ci. 

la position de la Commission n'est donc pas aisée tant 
du point de vue de la base juridique sur laquelle elle opère que 

~ans les compromis qu'elle doit opérer. 

les bases de la politique commerciale communautaire en 
matière de lutte contre le dumping et les subsides sont incarnées 

dans un double système (CEE 3.017/79 et CECA 3.018/79). Les mesu

res sont cependant les mêmes mais les procédures de décision dif

fèrent en raison des différences entre les deux Traités. Cepen
dant, ainsi qu'on l'a vu, ce sont les accords volontaires d'expor

tation qui vont devenir les éléments dominants. 

12. 

3.2. EFFETS DES ACCORDS VOLONTAIRES 

1 
En principe, comme la mesure est destinée contre un pay~ 

qui "abuse'', elle ne protèg~ pas le marché intérieur puisque les 
autres importations restent possibles. Mais comme nous allons le 

voir tout de suite, la notion d'abus n'est pas nécessairement clai

re et la mesure risque de s'étendre A un nambre de pays de plus en 
plus important. Le système _d'accords volontaires se ramène ainsi 

4 un système de quotas établis occasionnellerner1t contre divers pays 

en raison des circonstances mais qui arrive à protéger totalement 

l'industrie nationale. Telle est la voie où se sont engagés les 

Etats-Unis et l'Europe : elle est contestalJle pour de nombreuses 

raisons. 

D'abord, le système édifie un réseau de protection extrê

mement dense dont l'effet est d'atténuer les pressions rationalisa

trices. Le risque est peut-être plus important pour les Etats-Unis 

que pour la Communauté car au sein de cette dernière il continue a 

y avoir des conflits ·pour le développement de chaque sidérurgie na

tionale. En même temps, comme le système est en fait adn1inistrê 

par les pays exportateurs, un régime industriel de type oligopolis

tique s'y établit et les prix tendent à augmenter. De la sorte, 

les profits s'améliorent et les entreprises disposent de plus de 

fonds pour renforcer encore leur avantag~ compétitif. D'autre 

p·art, les entreprises savent qu'elles peuvent être soumises 3. des 
changements subis et par conséquent privilégient leur flexibilitê. 

De la sorte, elles peuvent opérer efficacement a des niveaux de ca

pacité variables. 

Ensuite, le système érode le bon fonctionnement des ins

truments de politique commerciale. Ains1 les règles anti-dumping 

ou anti-subside deviennent moins des moyens propres que des instru

ments par lesquels on peut menacer un pays et le forcer 3 accepter 

ce t'ype d'accot\"ds volontaires. Ce système agit avec d'autant plus 
1 \ 

de force que : 
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a. les entreprises ont un accès facile à ce genre de mesures 

b. 1 'interprétati~n des termes subsides ou dumping est large 

c. les Etats ont une répulsion à être engagés dans un litige 
international. 

Une régulation internationale de ces accords volontaires 

est donc indispensable, tant <lu point de vue de leur contenu que 

das bases 'sur lesquelles les Etats les décident. 

3.3. LE PROBLEME DES SUBSIDES 

Si le conflit entre les USA et 1 'Europe se rattache fon

damentalement à la position respective des deux industries et à 

leur fragilité devant les autres sidérurgies. prob_lèmes q11i se se

raient posés de toute façon, le point de fixation pourrait très 

bien être la q11estion des subsirles. 

On sait que le problème fut discuté au Tokyo Round et 

que 1 'on aboutit A un "Code des Subsides" que les diverses législa

tionales ont repris et éventuellement réinterprété. Les Etats-Unis 

ont ajouté une d~finition unilatérale des subsides domestiques tan-

dis que la CEE s'est engagée dans la voie d'un Code des Aides. 
y a donc l~ d~ux éléments nouveaux importants. 

I l 

la définition américaine est extrêmement large. Si les 

mesures causent ou menacent de causer un dommage matériel A une in

dustrie, elles peuvent être opposées par des droits compensateurs. 

Parmi elles· se trouvent de nombreuses mesures ptises par la CE pour 

rationaliser l' Industrie en ce qui concerne l'aide a 1 'investisse

ment. la conversi~n des charges financières et même des interven

tions sociales relevant des "coOts normaux" des entreprises. 

Dans ia pratique européenne, le problème des subsides n'a 

pas pris un caractère international mais un caractère interne A 

travers le Code des Aides : la logique européenne est ainsi de dé

finir des subsides admissibles qui ne nuisent pas a la concurrence 

~ntre entreprises et sont favorables â la restructuration des sec
teurs. 

Un rapprochement des points de vue américain et européen 

est indispensable pour l'avenir si on veut éViter des accês pério
diques de crise. 
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4. LES PROBLEMES DE RESTRUCTURAI ION 

4.1. INTRODUCTION 

On reconnait généralement que les industries sidérurgi
ques des deux côtés de l'Atlantique ont les défauts caractéristi

ques des vieilles industries oligopolistiques : éqtiipements an

ciens, salaires élevés, absence d'adaptation. C'est surtout la lit· 

térature américaine qui insiste s11r cet aspect des choses mais a 

part quelques cas, 1 'ind11strie européenne n'en est pas ~loignée. 

En outre. on reconnaît généralement que l'évolution des 
avantages comparatifs joue en cette matiêre contre les pays •ndus

trialisés. Il s'agit en effet de productions à forte intensité de 

capital, A opération très mécanisée et à travail stand~rdisé. Ce 

sont là les conditions les plus favorables aux pays en développe

ment. Si l'industrie japonaise est encore reconnue comme três ef

ficace, elle souffrira tôt ou tard de cette situation. 

4.2. LA REDUCTION DES CAPACITES 

Cela doit donc conduire â une réduction des capacités si
dérurgiques dans les pays développés mais le problème est de voir 

jusqu'oO elle doit s'opérer et sous quelle forme. Les processâs 

mis en oeuvre en Europe et aux Etats-Unis sont, on l'a vu, large
ment différents. 

11 est difficile de se prononcer sur les degrés de réduc
tion déjâ accomplis, d'autant plus que la sidérurgie européenne a 

poursuivi son d~veloppement plus tardivement que l'industrie améri

caine et que les réactions nationales y ont retardé le rejet des 

capacités. Il est fort possible que ce rejet s'accélêre en Europe 

par rapport aux Etats-Unis présentement. Si les deux marchés sont 

en effet bien protégés contre les importations, 11 reste en Europe 

une pression três forte pour renforcer la concurrence entre les si-
dêrUrgies 

i 
1 

nationales. 

1 
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4.3. LA RESTRUCTURATION INTERNE DE L'INDUSTRIE 

Les observateurs ont souligné que la crise générale de 

la sidérurgie s'accompagnait de transformati~ns internes, spéciale

ment du développement de moyennes entreprises ou "mini-mills" a in

frastructure plus légèré et à produits plus spécialisés. Ce mouve

ment se rencontre aux Etats-Unis comme en Europe. 
11 y a néanmoins u~ aspect profondément inquiétant dans 

1 'organisation européenne d11 système de quota, Ce système a préci

sément freiné le développement des ''n1ini-rnills'' en leur imposant 

des limitatior1s de production et en les empêchant par conséquent 
de profiter de conditions de coOt avantageuses. A long terme, ceci 

pourrait bien apparaître comme le vice le plus fondamental du sys

tème de quota mis en oeuvre en Europe. 

4.4. UN PROBLEME INEVITABLE ? 

Quelles que soient les restructurations opérées, il nfen 

reste pas moins que l'industrie sidérurgique se trouve vraisembla

blement au bas de l'échelle des avantages comparatifs. Cela signi

fie que, même si elle était techniquement parfaitement réorganisée, 

elle pourrait néanmoins connaitre des problèmes venant d'un relève

ment structurel de nos taux de change qui handicaperait sa compéti

tivité. 
Cela est d'autant plus vrai qu'il s'agit d'un secteur 

sensible où 1,s Etats aiment par conséquent faire de gros investis

sements et où les coüts marginaux sont faibles : des accès d'impor

tations à bas prix en sont une conséquence normale ! 
Il y aurait alors dans la crise de l'acier un double pro

blême 

1. une régularisation des conditions d'échange d'acier entre 

les pays dêveloppés sur base de l'idée qu'il n'y a plus d'in

térêt à ce que ceux-ci accroissent leurs parts réciproques 

de marché ; 
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' 2. un modus vive~di avec les nouveaux pays qui s'industrial1-. 

sent en la matière pour que certaines conditions légitimes' 
soient respectées dans les êchânges. ~ 

Ces deux conditions relient étr,1itement le problème des 

restructurations des si~êrurgies développ~es au cadre international 
et indiquent combien le multimatêrialisme du GATT reste indispen

sable en la matière. 
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L'entrée en vigueur, le 1er janvier 1984, àe la loi améri

caine "{ ... ) relative au Redresserœnt Economique du Bassin des Caraïbes" 11 ), 

encore appelée" Cal"ibbean Basin Initiative 11 (C.B.I.), térroigne d'un ren

forcerœnt spectaculaire de l'influence des Etats-Unis dans cette région du 

globe. 

La clé de :voûte de la C.B.I. repose sur un systèrœ régional 

de pPéférences tarifaires spéciales <
2J. Le plan REAGAN pour le Bassin des 

caraïbes offre en effet la franchise de droits de douane sur le marché amé

ricain à la plupart des prcduits d'une vingtaine de pays caribéens, jmqu'au 

30 juillet 1995. 

Les Etats-Unis, jusque là allergiques aux préférences tari

faires spéciales, et, censeurs impénitents de la politique d'Asscciation de 

la C.E.E., établissent donc à leur tour une " zone de libre-échange d sens 

unique " en faveur d'un groupe particulier de pays en voie de développerrent 

(P. V.O.). La C.B.I. est égalerœnt le premier exerrple d' instrurœnt multiforme 

de coopération, jamais institué par les Etats-Unis au bénéfice ae P.V.D. 

Le volet connercial du plan RF.AG.AN est en effet assorti d'un programne d'as

sistance financière et d'un ensemble de rresures destinées à prorrouvoir l'in

vestisserœnt extérieur dans la Région. 

!..a Cor.rnunauté Européenne est, elle aussi, activement présente 

dans les Caraïbes, par l'intennédiaire des Départerrents français d'Amérique 

(D. F .A.) , et, grâce à la politique de WME. Celle-ci concerne directerœnt 

treize Etats A.C.P. de la Région (J). Les avantages de :u::x-IB sont égalerrent 

accordés à six territoires caribéens asscx:::iés à la Ccmnunauté (P.T.0.M.) (4). 

L'application simultanée de LOME et de la C.B.I. dans les 

caraïbes crée une situation inédite. En effet, dix Etats et trois terri

toires curnilent désormais· les avantages des deux systèmes préférentiels. 

(1) Public Law, n° 98-67, Stat.384, du 5 août 1983. 

(2) Les Etats-Unis ont obtenu du G.A.T.T. une dérogation, (Waiver de l'ar
ticle XXV§ 5), pour la mise en oeuvre de la C.B.I. (G.A.T.T., L/5779 
du 20 février 1985). Voir, W. BENEDEK, "The Caribbean Economie Recovery 
Act: a new type of preference in G.A.T.T. ?", J.W.T.L., 1986, p. 29-46. 

(3) Antigue et Barbude ; Bahamas; Barbade ; Belize ; Dominique : Grenade; 
Guyana ; Jamaique ; Saint-Vincent et les r.renadines ; Saint-Christophe
Nevis ; Sainte-Lucie ; Suriname ; Trinité et Tobago. 

(4) Anguilla: Antilles neerlandaises ; îles Caimans ; îles Turcs et Caicos 
îles Vierges britanniques ; Montserrat. 

- 2 -

Les investisseurs se voient ainsi offrir de nouvellES1-:ossibilités d'accès 

combinés en régirre de franchise tarifaire aux deux plus grands marchés du 

rronde occidental. Aussi, à tenœ, le Bassin des caraïbes pourrait-il re

présenter un enjeu commeraiaZ, tant pour la C.E.E. que pour les Etats-Unis. 

L'analyse des instrurents de coopération à !'oeuvre dans 

les caraïbes (Il , sera cœplétée par une évaluation de leurs répercussions 

économiques (II). 

PP..RTIE I 

LES POLITil:)UES DE DEVELOPPEMENT EN FAVEUR DES CARAIBES 

(C.E.E. ; E'!'P..TS-UNIS) 

L'approche corrparative de LOME et de la C.B.I. penœt de 

souligner la diversité des approches, ainsi que les qualités et les carences 

respectives des systèrres. 

A. La stratégie des pa.vs coopérants. 

Par !'Initiative pour le Bassin des caraïbes, les Etats-Unis 

entendent stabiliser politiquerœnt une Région qu'ils assimilent volontiers 

à leur " troisième frontière On a rrême été jusqu'à faire observer que 

l'Amérique centrale est un peu l'Europe de l'Est des Etats-Unis " ! (S) 

Les dirigeants américains derreurent en effet obnubilés par 

l'éventualité d'un nouveau CUBA. dans les caraïbes, à un rrorœnt où il n'est 

guère opportun pour eux de s'appuyer sur des instrurrents militaires. 

WASHINGI'ON doit désornais corrpter avec les réactions de tous ceux qui, du 

Congrès aux Alliés du continent américain, redoutent les conséquences d'un 

,, ' ~ • • 11 dans la Rég'on IG) engrenage a ~a v~etnam~enne ~ 

(5) propos tenus par Mr. Zbigniew BRZEZINSKI. V., Problèmes économiques et 
sociaux, n° 516, 1986, p. 4. 

(6) Voir, Ph. MOREAU DEFARGES,' ,;' Les Etats-Unis du Président REAGAN face à 
l'Amérique centrale et aux Caraïbes (1981-1985) 11

, l_'Jroblèmes d'Amérique 
Latine, n° 7, 1985, p. 5 - 23. 
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C'est, dans ce contexte, qu 1 a été donné le coup d'envoi è'un 

mini-ptan MARSHALL pour les caraïbes. Les Etats-Unis considèrent en effet 

que la prorrotion socio-éconcrnique des Etats m:::dérés de la Région contri

buera à enrayer la àestabilisation de la " Méditerranée américaine " • La 

C.B. I. apparaît dès lors, comœ l 'une des canposantes nouvelles et essen

tielles de la stratégie de " containment " pratiquée par les Etats-Unis 

dans leur 11 arrière-cour n. 

La C.E.E. n'a, quant à elle, jarœ.is eu l'ambition d'exercer 

le rôle de puissance tutrice du Bassin des caraïbes. Sa p:1litique régionale 

se cantonne, pour l 'essenti~l, à âës actions de CCX)pération au développement. 

La Convention A.C.P. - C.E.E. derœure la pièce maîtresse du 

dispositif ccmrunautaire dans les caraïbes. La Cormrunauté rranifeste néaruroins 

le souci de resserrer ses liens avec les " excl.us " de la politique de IJJME. 

Aussi, a-t-elle signé le 12 novembre 1985 un accord non préférentiel de 

coopération économique avec les Républiques isthmiques centrarnéricaines 
(7) 

B. Similitudes et diSPa.rités entre I..CME et la C.B.I. 

1. Le statut juridique des systèrres. 

La précarité et la conditionnalité du plan REAGAN contrastent 

avec la permanence et la sécurité des relations contractuelles A.C.P. - C.E.E. 

La C.8.I., systèrre juridiquerrent non contraignant, s'inscrit 

dans la panoplie des instrurœnts autonorœs de la coopération au développe

ment. Il s'agit d'un schérra unilatéral de préférences douanières, octroyées 

à certains pays de !'Archipel des caraïbes par le Président des Etats-Unis. 

Vingt-sept Etats et territoires du Bassin des Caraïbes, à 

l'exclusion de CUBA et des Départerœnts français d'Jl..mérique, figurent par-. 

mi les pays éligibles à la C.B.I. (B). Mais, la décision d'admettre ou non 

(7) L'accord a été contracté avec les pays parties au Marché commun d'Amé
rique Centrale, (Costa-Rica, El Salvador, Guatémala, Honduras, Nicara
gua), ainsi que Panama. 

(8) Section 212 b) de la loi. 

• 
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l'un de ces pays sur la liste des bénéficiaires, ou de l'en retirer, est su

bordonnée à une inpressionnante batterie de conditions. Le Président des 

Etats-Unis est tenu de prendre en considération dLx-huit critères de sélec

tion {9). L'attribution du statut de bénéficiaire de la C.B.I. est donc 

dani.née par le principe de conditionnalité. 

Ces critères d'éligibilité rép::mdent presque tous à la pro

tection d'un intérêt américain. En bref, le statut de bénéficiaire n'est 

octroyé qu'aux pays d'obédience non marxiste qui entretiennent des rapports 

de bon voisinage économique avec les Etats-Unis, (les " nice l::oys " des 

Caraïbes) (lO) • Ces considérations ont notivé la non admission du Nïcara

gua, du Surinarœ et de la Guyana. En outre, la révocabilité du statut de bé

néficiaire constitue un rroyen de pression permanent des Etats-Unis à l'égard 

des pays de leur "arrière-cour ". 

Le caractère discriminatoire de la C.B.!. s'oppose au parti

pris de neutralité qui fait l'originalité du rrodèle de IDME. Le statut 

a• "A.C.P. " a en effet été accordé à tous les pays caribéens ayant eu des 

liens institutionnels avec les Etats men,bres de la C.E.E. D'autre part, la 

comnunauté s'est toujours efforcée de dispenser son aide à des actions de 

développerœnt, quels qu'aient été les choix politiques des gouvernerœnts. 

A:insiJla Grenade de Maurice BISHOP ou la République coopérative de Guyana 

n'ont jarra.is été rro:ins bien traitées que les régirœs conservateurs des 

Caraïbes. 

3. Les préférences douanières de LOME et de la C.B.I. 

Les Etats A.C.?. et les bénéficiaires du plan REAGAN, tous 

pays " sur-préférés ,, , ont accès à des concessions tarifaires refusées aux 

autres P.V.D. Les pays de la zone C.8.I. sont ainsi en passe d'obtenir 

(9) 

( 1 0) 

Sept d'entre eux revêtent un caractère 
1
~mpérati~. ("~a~datory'?, aux:

quels le Président ne peut déroger que dans 1 interet de 1 economie 
ou de la sécurité nationales des Etats-Unis". 

au 1er juin 1986, 22 pays et territoires avaient été désignés comme 
bénéficiaires de la C.B.!. : Antigue et Barbude ; Aruba; Bahamas; 
Barbade ; Belize ; Iles Vierges britanniques ; Costa Rica ; ~o~inique 
République Dominicaine ; Salvador ; Gr~nade ; _Guatema~a ; Haiti ; 
Honduras ; Jamaïque; Montserrat; Antilles neerlandaises ; Pa~ama 
Saint-Kitts-Nevis; Sainte Lucie; Saint-Vincent et les Grenadines 
Trinité et Tobago. 
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le label de P.V.D. du " cercle familial américain 

les A.C.P. vis à vis de la C.E.E. 

3.1. Produits éligibles 

au rrêne titre que 

Si le libre accès est garanti à la presque totalité des 

prcx:1uctions A.C.P. dans la Corrrnunauté, le régirœ de franchise tarifaire 

de la C.B.I. supporte en revanche de notables excepti~ns. 

Dans le secteur industriel, les Etats-Unis n'accordent au

cun traitement rréférentiel à cinq catégories d'articles sensibles, dont 
. pé 1 . (11) les textiles couverts par 1 'A.M.F., ainsi que les produits tro 1.ers • 

En 1984, ces exclusions ont affecté 52 % des importations totales en pro

venance des pays bénéficiaires (l 2). Il est toutefois à noter que les pro

duits pétroliers, par nature peu sensibles à l'effet des droits de douane, 

représentent près de la rroitié des exportations de la zooe C.B.I. 

D'autre part, les préférences spéciales américaines revêtent 

un caractère conditionnel FOur la viande bovine et p:)ur le sucre. L'exoné

ration douanière est subordonnée à la présentation, puis à la mise en oeuvre 

d'un plan de production par les bénéficiaires (l 3 l Celui--ci est destiné à 

garantir que 1 'accroisserœ.nt des i.qx)rtations agricoles américaines en ré

girre "C.B.I. ", ne s'exercera pas au détrir!Ent de l'impératif d'auto

suffisance alimentaire des pays caribéens. 

(11) La" liste néaative "de la C.B.l. incorpore, en outre: les chaussures 
et divers articles à base de cuir; les montres fabriquées à partir 
de composants en provenance de pays communistes ; le thon en boîte. 

(12) " The Caribbean Basin Initiative : progress to date ". Département 
d'Etat américain, doc. 5954 F, septembre 1985, p. 9. 

(13) Section 212 c) de la C.B.I. 
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Cette FOlitique, manifesterœnt inspirée par des arrières

pensées défensives, n'en répond pas rroins à des préoccupations légitirœs. 

La Convention de LOME III s'efforce, elle aussi, de" ( ... ) rechercher une 

rreilleure cohérence entre l'effort interne de développerrent et l'aide exté

rieure " (l
4
l. Mais, à la différence de la C.B.I., la F()litique de séciœité 

alimentaire de r..a-1:E exclut toute contrainte ou conditionnalité de la part 

de la C.E.E. 

3.2. Contraintes techniques pour obtenir l'entrée en franchise. 

3.2.1. Restrictions quantitatives. 

Les i.nportations couvertes par la C.B.I. et la Convention de 

WME échappent à l'application de restrictions quantitatives. Seules quel

ques produits aqricoles font exception à ce principe. Ainsi, dans la C.B.I., 

les im":ortations de sucre sont soumises à un régirœ de plafonnenEnt, en ver

tu du Progranrne américain de soutien des prix intérieurs (l 5 ). 

L'avantage comparatif de IDME et de la C.B.I., par raPFQrt 

aux systèrres de préférences tarifaires généralisées (S.P.G.) n'en est que 

plus évident. Ainsi, le S.P.G. - industriel de la C.E.E. plafonne ou contin

gente la totalité des importations émanant des pays bénéficiaires.Le système 

américain s'appuie, quant à lui, sur l'application de critères de préserva-

tian de la cornpétitivité, "Competitive need Zimits 

sur une politique de gradation par prcd.uits et par pays 

tie II). 

), et, depuis 1985, 

(l 6 ), (supra, par-

(14) J. BOURRINEt; " Stratégie et sécurité alimentaire dans la convention 
de LOME III" Revue du Marché commun, n° 296, 1986, p. 227. 

(15) Section 213 d) 2 de la C.B.!. 

(16) Craig R. MAC PHEE, "Effects of competitive needs conclusions and 
redesignation under the United States of generalized preferences " 
C.N.U.C.E.D., ST/MD/29, 1986. 
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3.2.2 I.e disp::,sitif de sauvegarde. 

L'interruption du traiterrent préférentiel spécial ne peut 

résulter que de la mise en oeuvre de mécanismes de sauvegarde. En ce do

maine, la C.B.I. renvoie aux disp;,sitions du Tr>ade Act relatives à la 

clause de sauvegarde générale (" Escape clause "). Celle-ci n'offre pas 

les rrêrœs garanties que les mécanisrœs de LOME : coopération statistique 

consultations entre partenaires en vue de parvenir à un arrangerrent. Toute

fois, par exception aux dispositions du Trade Act et à celles du G.A.T.T., 

les Etats-Unis envisagent de faire un usage sélectif de leur dispositif de 

sauvegarde (77), afin d'en atténuer les effets auprès des bénéficiaires de 

la C.B.I. 

3.2.3. Les règles d'origine. 

Afin d€ satisfaire aux règles d'origine de la C.B.I., les 

rrarchandises doivent incorporer JS % de valeur ajoutée le.cale, apportée 

par un ou plusieurs pays bénéficiaires, y corrpris Porto Rico et les Iles 

Vierges américaines. Par ailleurs, 15 % de la valeur ajoutée peuvent être 

d'origine américaine. Ainsi, on peut envisager qu'un produit contienne 15 % 

de cœposants américains, 10 % de fabrication à Porto Rico, et seulerœnt 

10 % de valeur ajoutée dans un ou plusieurs pays bénéficiaires (lS). A ce 

critère de la valeur, vient s'ajouter une condition qu~ vise à exclure les 

opérations sinples d'emballage, ou d'asseroblage, effectuées dans la zone 

C.B.I. (cf. supra). 

Le systène d'origine de LCME, fondé à titre principal sur 

la notion d'ouvraison et de transfonration suffisantes, apparaît plus com

plexe et exigeant que son horrolcgue américain. Si la Convention de 1DME 

(17) " Loi relative au Redressement Economique du Bassin des Caraïbes, 
questions et réponses". G.A.T.T., L/5620 du 1er mars 1984, p. 22. 

(18) Voir, J.M. BURGAUD, "L'initiative pour le Bassin des Caraïbes 
p. 11-15, Centre d'Affaires de la Maison de l'Amérique Latine, PARIS, 
janvier 1985. 
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encourage le partenariat industriel Eu:ro-A.C.P., elle se rontre en revanche 

dissuasive à l'égard de projets initiés par des opérateurs tiers à la C.E.E., 

lorsqu'ils s'inscrivent dans un schéma de sirrple sous-traitance <79 ). 

A l'inverse, les règles d'origine de la C.B.I. appellent 

l'investis.serrent international sous toutes ses fonres. Il est en effet à 

noter que l'apport des nations non bénéficiaires du plan REAGAN peut aller 

jus:p.1'à 65 % du coût direct de fabrication des rrarchandises ! 

4. La C.B.I., une référence pour la P?litique de WME ? 

Le m:xlèle de IDME garantit à l 'A.C.P.des avantages sans équi

valent dans la C.B.I., aussi bien dans le domaine de la coopération régio

nale, rurale, industrielle que canrrerciale. Ainsi, le Protocole sucre est 

l'un des instruments auquel tiennent le plus les partenaires caribéens de 

la C.E.E. De rnêrœ, le Stabex a fréquenment été sollicité par les îles-Etats, 

écom::miquerœnt tributaires de 1 1 ex;:ortation des bananes et du cacao <20>. 

En dépit de sa rrodestie, la C.B.I. revêt néanrroins un carac

tère exenplaire dans le domaine de la promotion des investissements. Les 

Etats-Unis s'efforcent en effet de rrobiliser l'initiative privée autour du 

volet camœrcial de leur Prcgrarrrre, grâce à une combinaison originale de 

décisions et de financerœnts publics (21 ) et privés. 

La C.B.I. corrporte tout d'a:J::ord un volet fiscaZ qui n'a pas 

son pareil dans LOME. Le Congrès n'a certes pas voté le plan de défiscali

sation en faveur des investissements américains implantés dans les Caraïbes . 

(19) Voir G. BRAYER, "LOME, une nouvelle coopération douanière ", p. 384 
et s., Thèse pour le doctorat d'Etat, GRENOBLE, 1983. 

(20) Entre 1976 et 1985, six Etats caribéens ont bénéficié du Stabex: 
Belize ; Dominique ; Grenade ; Jamaïque ; Sainte-Lucie ; Saint-Vin
cent. Cf., "The E.E.C. and the Caribbean ", tableau XII, Europe -
Information - Développement (à paraître en 1986). 

(21) La plus grande part des 6 milliards de$ (1984-1988) du Fohds d 1as
sistance de la C.B.!. devrait être affectée à la promotion des inves
tissements. 
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Mais, la C.B.!. prè10it d'exenpter de l'inpôt, les coO.ts d'organisation des 

conventions d'affaires tenues par des ressortissants américains èans les 

pays bénéficiaires (221
• Cette rœsure devrait encourager l 'investisserrent 

et l'essor des activités touristiques dans la zone C.B.I. 

Les autres mesures d 'acconpagnerœnt de la C.B.!. se rapporter!.t 

au" marketing" de l'instrurrent lui-rrêrre. Cette stratégie rrobilise les 

efforts de six agences gouvernerrentales et de dizaines d 'organisrœ:s privés! 

L'action des Dépa.rterœnts ministériels se trouve donc en perrranence relayée 

par les initiatives des milieux d'affaires. Ainsi, une fondation privée, 

la " Caribbean/ Central America Action ", gère un progranme informatisé sur 

les opportunités d'investisserœnts dans les Caraïbes. C'est égalerrent elle 

qui organise annuellerœnt la très perforrrante "Miami Conference on the 

Caribbean 

Cette :i.nt~action penranente d'efforts publics et privés 

insuffle au plan REAGAN une dynamique qui fait encore largerœnt défaut à 

LOME. Il n'est donc pas exclu que le plan REAGAN l'errporte sur elle en 

efficacité dans le donaine cœrœrcial, bien que la corrpa.raison entre les 

deux systèrœs reste à 1 'avantage de LOME. 

PARTIE II 

DE NOUVELLES DONN:ZS C:OMMERCIALES POUR LES CARAIBES 

Après avoir analysé l 'impact économique du plan REAGAN, nous 

nous intéresserons·aux conséquences de l'interaction entre la C.B.I. et la 

Convention de LOME. 

(22) L'obtention de ces avantages demeure subordonnée à la signature d'ac
cords d'échange d'informations fiscales entre les U.S.A. et les pays 
de la C.B.I. (Section 222 de la loi). 
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A. Les répercussions économiques de la C.B.I. 

Les statistiques actuellerœnt disponibles, (régression de 

13,8 % des irrportations " sous C.B.!. "entre 1984 et 1985), (23 ), ne per

rœttent pas de porter un jugement définitif sur le plan REAGAN. Ces- résul

tats canrœrciaux décevants sont en effet dOs, pour l'essentiel, aux diffi

cultés d'écoulerrent de pro::iuits traditionnels carme la banane, le sucre ou 

la bauxite. D'autre part, les réalisations attendues dans le cadre du plan 

REAGAN sont, soit à l'état de projet, soit en phase de rodage. Les nouveaux 

investissements lccalisés dans la zone C.B. I . perrrettent néamoins de tirer 

plusieurs enseignerrents sur la portée future du plan REAGAN. 

1. Les investissenents générés par la C.B.I. 

Il est manifeste que les dispositions du plan REAGAN s'adres

sent d' al:ord aux investisseurs Nord américains. Ainsi, le systèrœ d'origine 

de la C.B.!., (règle des 15 % de carposants américains), encourage les opé

rations de sous-traitance dans les Caraïbes. 

Les dispositions spéciales relatives à PORTO-RICO , territoire 

rattaché à l'espace douanier américain, favorisent quant à elles la mise en 

ceuvre d'une stratégie industrielle, dite, de II twin-plants 11 (usines ju

rœlles) . Celle-ci consiste pour un investisseur américain à entreprendre 

une opération de fabrication dissociée entre POR'IO-RI<X> et un ou plusieurs 

pays bénéficiaires de la C.B.!. Les entreprises qui optent en faveur de 

cette formule cumulent l'avantage d'un s~tut fiscalement privilégié, (sec

tion 936 du Code fédéral des irrp5ts), et la " chance " que représentent 

les bas salaires des iles voisines. Il convient également de souligner que, 

depuis 1 986 , le Trésor américain oblige les autorités portoricaines à con

sacrer annuellenent 100 millions de $ à des investisserœnts privés dans la 

zone C.B.I. 1241 

(23) " Loi des Etats-Unis relative au Redressement Economique du Bassin des 
Caraîbes ''. G.A,T.T., L/5996, 6 juin 1986, p. 2. 

(24) B. MARIN," PORTO RICù, la base américaine". La Tribune de l'Economie, 
n° 338, 16 avril 1986. 
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Le Bassin des caraîbes est égalerœnt devenu attractif pour 

les autres sources d' investisserrents, activenent sollicitées par les Etats

Unis. Le plan REN;AN leur offre en effet plusieurs avantages substantiels : 

d'abord des narges préférentielles supérieures à 1 0 % (ad valoran) pour plus 

de 500 produits '
25

) ; ensuite, ! 'opportunité de bénéficier de coûts de 

main-d'oeuvre particulièrerœnt bas. Le salaire J!llllimum heb:kmadaire oscille 

entre 100 $ pour les Antilles néerlandaises et 15 à 30 $ dans la plupart 

des autres pays bénéficiaires de la C.B.I. 

Pour l'heure, 1 'attentisrœ des milieux d'affaires européens 

contraste singulièrerœnt avec ! '.intérêt que ~rtent à la C.B.I. les inves

tisseurs des " nouveaux pays inàustr-iel,,s " (N.P.I.) : Corée du Sud ; 

Hong-Kong ; Singapour ; Taïwan ; etc. . . Il est vrai que l'avantage carpa

ratif créé par le plan REJiL;AN a été considérablerœnt renforcé par le dur

cisserrent du S.P.G. américain. 

L 'investissement en zone C.B. I . penœt aux entrepreneurs 

des N.P.I. d'échapper aux rigueurs du S.P.G., tout en profitant d 1 un dif

férentiel de coüt de main-d'oeuvre croissant entre les Caraïbes et l 'Extrêrre

Orient. Ainsi, Taiwan (!lli s'est résolurœnt engagé dans la voie du redéploie

rœnt industriel Strl-Sud, se propose de servir de relais entre les bénéfi

ciaires du plan RE'J\GAN et les Etats-Unis <
25 ). Les investisseurs de Hong

Kong voient en outre dans la zone C.B.I. une base de repli intéressante, 

dans la perspective du changerœnt de souveraineté de leur île en 1997. On 

rerrw:que à cet égard que si la concurrence des N.P.I. en régirre " S.P.G. 

est de noins en noins bien supportée par les Etats-Unis, elle devient en 

revanche tolérable pour eux lorsqu'elle se pare de l'estampille d'origine 

" C.B.I. " . Mais, il est yrai ~e les sacrifices consentis par les Etats

Unis devraient être payés d'avantages en retour : prospérité et paix dans 

(25) Annexe II de l'étude de J .M. BURGAUD, op. cit. Voir également, " The 
new caribbean Deal, a 5 years perspective", Special Report, Econo
mist Intelligence Unit, LONDRES, avril 1986. 

(26) En 1984, 10 entreprises taiwanaises s'étaient installées au Costa Rica, 
5 en République Dominicaine, 1 en Haïti. 
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la Région ; perspectives de nouveaux déOOuchés économiques pour les U.S.A. 

Aussi, certains n'hésitent-ils pas à en conclure que " la C.B.I. aidera la 

Caraïbe à aider les Etats-Unis " <
27

l . 

Les nouveaux investisserœnts réalisés dans les caraïbes entre 

janvier 1984 et nai 1985, (285 pour 36.000 emplois), tendent à prouver que 

la C.B.!. comœnce à porter ses fruits. La plupart d'entre eux se concentrent 

dans les pays qui cumulent les rœilleurs atouts éconaniques République 

dominicaine (9.789) ; Jamaïque (4.621) ; Costa Rica (4.456) ; Honduras 

(4.312) ; Panama (4.086) ; Haïti (2.144), (2B). Certains micro-Etats, ces 

" grains de poussière dans l 'o::;éan ", ont égalerrent reçu de nouveaux in

vestissements : Sainte Lucie ( 11) ; Antigue (6) ; Grenade (6) ; Domi-

nique (4), <29 ). Par exerrple, c'est à Sainte-Lucie que la société "·Tatung 

(Corée du Sud), a choisi d'implanter une usine de réfrigérateurs. 

2. Les aléas d'un rrode d'industrialisation exogène. 

Négligeant 1 'impératif " développerœntaliste ", le plan 

REA.GAN encourage sans retenue la création en zone C.B.I. d'industries tour

nées vers ! 'exportation. Il ténoigne ainsi d'une orientation aux antipc<les 

de la conception " endogène ou " autocentr-êe " du développerœnt. 

On constate que les secteurs qui se développent actuellerœnt 

le plus sont l'agro-business, (100 investisserœnts nouveaux sur 285), ainsi 

que les produits de l'industrie légère à fort cœfficient de main-d'oeuvre 

(électronique ; articles de sport ; filière OOis, etc ... ), <
30) 

(27) C. DARSIERES, "Le plan REAGAN, une nouvelle donne pour les D.F.A. ". 
Bulletin" Promotion", n" 37, 1984, p. 18, de la Chambre de Cormnerce 
et d'Industrie de la Martinique. 

(28) Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre des emplois créés. 
Cf., "The Caribbean Basin Iniative : progress to date", p. 10, op. 
cit. note 12. 

(29) Les chiffres cités correspondent aux investissements réalisés depuis 
janvier 19A4, ibid. 

(30) Voir W. Charles SAWYER et R. SPRINKLE, " Caribbean Basin Economie 
Recovery Act, Export Expansion effects ", J.W.T.L., n° 5, 1984, p. 
429-436. 
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L'Administration REA.GAN se propose également de renforcer les activités de 

sous-tPaitance dans les Caraïbes, en offrant aux P3YS de la C.B.I. une ver

sion libéralisée de la disposition 807.00 du COOe douanier américain (Tariff 

Schedules of the United States). 

I.e T.S.U.S 807 concerne l'assemblage hors des Etats-unis 

de canposants américains ; le produit fini n'étant alors imr_::osé que sur la 

valeur ajoutée dans les pays tiers. C'est sur ce m:xlèle que se sont rnulti

pliées les industries manufacturières à la Barbade et dans les pays de 

l'île Hispaniola (Haïti, République dominicaine). Or, le projet à l'étude 

envisage d'exonérer de droits de douane, l'assemblage en zone C.B.I. des 

produits te.xtiles et de l'électronique. 

Le plan REAGAt-J repose sur la conviction que 1 'investissement 

des multinationales peut être la force rrotrice d'un développenent social 

sain dans la Région. Cette option carporte p::>urtant le risque de transfor

rœr l'Archipel des Caraïbes en un chapelet" d'économies d'enclave ''., tri

butaires des décisions d'investisseurs à la recherche de giserœnts de nain

d 'oeuvre indigène peu coüteuse. Par ailleurs, des investisserœnts étrangers 

inportants dans d'aussi petites îles - Etats p::>urraient " ( ... ) créer des 

déséquilibres économiques et p::>litiques, qui déclencheront en retour de 

violentes réactions nationalistes "(3 l). Enfin, le plan REAGAN apparaît 

conne un facteur de " balkam:sation " des Caraïbes, susceptible de porter 

un coup fatal au Marché corrmun d'Amérique centrale et à la CARICOM (32 ). 

La C.B.I. devrait en effet accroitre la dépendance corrrœrciale de ses bé

néficiaires à l'égard des Etats-Unis, en mêrœ terrps qu'elle cantonne leurs 

éconcmies dans un type de spécialisation industrielle unifonœ. 

(31) Ph. MOREAU DEFARGES, p. 16, op. cit. note 6. 

( 32) La " Caribbean Common Market " regroupe les pays suivants : Antigue ; 
Barbade; Belize ; Dominique ; Grenade; Guyana; Jamaïque ; Mont
serrat; Saint-Christophe-Nevis ; Sainte-Lucie ; Saint-Vincent ; Tri
nité et Tobago. 
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B. Les effets de synergie entre La1E et la C.B.I. 

La p::ilitique de I..CME, aujourd'hui œriiprésente dans les fo

nlmS organisés autour de la C.B.I., joue manifesterœnt le rôle d'un cata

lyseur au service de la promotion du plan RFAGAN. L'horrrra.ge tardif ainsi 

rendu au m::x:lèle de I.CME vient en effet souligner la double opportunité 

qu'offre aux investisseurs le statut hybride (A.C.P./C.B.I.), de plus des 

deux tiers des bénéficiaires du plan REAGAN. 

1. Les nouvelles perspectives d'accès au rrarché international. 

Grâce à l'utilisation conjointe des préférences spéciales de 

IDME et de la C.B.!., le Bassin des Caraïbes est appelé à servir de trenplin 

idéal p::>ur la conquête sirmûtanée du rrarché des Etats-Unis et de la C.E.E. 

Cette stratégie présente un intérêt manifeste p::>ur tous ceux qui cherchent 

à réaliser des éconan.ies d'échelle en organisant une prcduction orientée 

vers le rrarché international. 

L'assoupplisserrent des règles d'origine intrcduit par IDME III, 

autorise à cet égard de plus larges p:::>ssibilités d'exportations combinées 

en régirre " A.C.P. " et " C.B.I. ". Snfin,le cumul des marges préférentielles 

des deux systèrœs s'accœpagne d'autres avantages substantiels. Airsi, les 

investisseurs qui s'.inplanteraient dans l'un des pays à statut bicéphal p:iur

raient bénéficier du concours des instrurrents de la convention de LOME 

(F.E.D. ; B.E.I.), au titre de la coopération industrielle A.C.P .. - C.E.E. 

la conjonction de LOME et de la C.B.I. constitue dès lors un puissant é~_é

rœnt additionnel d'incitation à l 'investisserrent extérieur. 

Pour rrenaçante qu'elle soit, la concurrence des importations 

à bas prü: ér.•anant des Caraïbes devrait cependant être contenue dans des 

limites supportables pour la C.E.E. D'une part, la plupart des investisseurs 

Nord arréricains présents dans la zone C.B.I. n'ont pa.s le marché cormrunau-

Ensuite, les pays comrercialerœnt les plus rœnaçants, taire en point de mire. 

(République d.aninicaine 

partiennent pas au cercle 

Haïti; pa.ys de 

des Etats A.C.P. 

1 'isthrre centraméricain ) , n 'ap-
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Le dynamisrre camercial dont font preuve les investisseurs 

des N.P.I. dans certains pays de la CARIOJM, (Belize, Barbade, Jarraïque 

et mêrœ Sainte-Lucie), laisse néanrroins présager une concurrence sévère 

sur le ma.rché cœmuna.utaire pour une nouvelle garrne de produits : agro

ali?œntaire ; jouets ; produits d'artisanat ; ustensiles ménagers, etc ... 

Enfin, les retanbées économiques de l'interaction entre I.D1E et la C.B.I. 

revêtent une irrp:>rtance décisive p::,ur les D.F.A., partie avancée de l'es

pace comnunautaire dans ! 'Archipel des Cara.D:::es. 

2. Atouts et faiblesses des Départerœnts français d'Amérique. 

Après avoir vécu le II traumatisme " de I..Ol>!E, les prolongerœnts 

ultramarins de la France, (Martinique et Guadeloupe, surtouti, sont en passe 

de subir le II syndrome de la C. B.I. 

Les D.F .A., dont les coûts salariaux et les charges sociale~ 

sont alignés sur ceux de la métropole craignent en effet d'être envahis par 

les prod.uctions "A.C.P.", originaires d'îles voisines à statut mixte. Les 

responsables éconaniques locaux considèrent égalerrent que c'est la prorro

tion mêrœ des investisserœnts dans les Antilles françaises qui se trouve 

aujourd'hui rœnacée par le plan RE.'\GAN. 

Les D.F .A. pourraient néannoins tirer profit de leurs atouts, 

(identité européenne; voisinage de la zone C.B.I. ; fiabilité de leurs 

infrastructures), pour relever ce nouveau défi {33). L'un des créneaux qui 

s'offrent à eux consiste à créer des " joint - ventures " avec les béné

ficiaires du plan REAGAN. Le nouveau proar,01n1e de défiscalisation des in

vestisserrents français réalisés dans les D.F.J\.., {Plan PONS), devrait en

courager de telles initiatives <
3 4 l • 

Tout cornœ Porto-Rico tente d'être un centre interF.iédiaire 

entre les bénéficiaires du plan REAGAN' et les Etats-Unis, les D.F.A. pour

raient servir de relais pour la conquête en régllT'l2 " C.B.I. " du rrarché 

(33) F. GAULHE, " Risque ou chance ? Le plan REAGAN pour les Caraïbes et 
ses conséquences dans les n.F.A. ". Marchés tropicaux et méditerra
néens, n° 2051, 1985, p. 503-505. 

(34) Voir, " Le Monde " du 8 août 1986. 
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Nord américain. On peut cependant craindre que les industriels choisissent 

la formule de 1 'investissement direct en zone mixte (IDME / C.B. I. ) , de 

préférence à des filières jugées par eux trop corrplexes. 

* 

* * 

Le Bassin des caraïbes, selon certains, aurait vccation à 

être le Hong-Xong de demain " ! Avec l'entrée en vigueur prochaine d'une 

version canadùnne de la C.B.I., ( CARIBCAN), c'est en effet ! 'ensemble du 

continent Nord américain qui deviendra libre d'accès aux productions cari

béennes. Aussi, la C.E.E. devrait-elle entreprendre de tirer parti, dans 

les rœilleurs délais, des effets de synergie entre LCME et la {les) C.B.I., 

sous peine de n'en subir que les désagrénents. Cette stratégie est d'autant 

plus à sa r:ortée qu'elle est un partenaire souhaité par les Etats de la 

Région. 
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I - LE ROLE ECONOMIQUE DES MARCHES PUBLICS 

L'importance du poids économique des marchés publics de travaux 
(génie civil, construction) et de fournitures (livraisons courantes de biens 
nécessaires au fonctionnement des organismes publics) des pays développés 
n'est plus à démontrer : ainsi, les marchés passés par les pouvoirs publics 
et semi-publics représentent 15 à 20 % de la consommation totale de biens et 
services dans le CEE et les seuls achats des adminttrations, couverts par 
les directives communautaires réglementant les marchés publics, se montent 
à 0,5 % du PIB de la CEE, soit 7 à 10 % de l'ensemble des transactions des 
administrations et 20 ù 25 % du total des marchés publics de fournitures si 
l'on inclut les administrations locales et régionales couvertes par les 
directives de la CEE. 

Par leur nombre de même que par leur importance à l'unité, ces 
marchés jouent un rôle stra~égique évident, ce qui explique l'affrontement 
des thèses protectionnistes et libérales les concernant et, de ce fait, la 
grande difficulté à déterminer dès règles du jeu internationales les régissant, 
qui.soient ultérieurement respectées par leurs auteurs. Quinze milliards d'ECUS 
en marchés de fournitures sont mis en concurrence chaque année par les acheteurs 
publics dans la CEE et environ cinquante milliards d'ECUS sont mis en concurrence 
dans l'ensemble des pays-tiers qui ont conclu des accords avec la CEE. Le rôle 
économique des marchés publics peut être notamment rappelé à partir de l'identi
fication des trois fonctions majeures qu'ils exercent : fonction de régulation 
de l'activité économique nationale, fonction de promotion des nouvelles techno
logies, fonction de soutien des entreprises ou des secteurs en difficulté. 

1 - Fonction de régulation de l'activité économique nationale 

Du point de vue de cette première fonction, les marchés publics 
font tout d'abord l'objet d'une utilisation comme instruments de politique 
conjoncturelle : relance des marchés publics dans les phases de récession, 
compression relative ou absolue dans les phases d'expansion. Globalement, les 
thèses keynesiennes fondent de telles pratiques à travers le principe de la 
demande effective et la détermination, en dernier lieu par les pouvoirs publics, 
du niveau d'activité et d'emploi. 

Mais, au-delà, la régulation des marchés publics peut être conçue 
comme un moyen majeur de politique structurelle ou sectorielle (les mouvements 
de la configuration sectorielle de ces marchés exerçant, du fait de leur ampleur, 
des pressions sur la restructuration des systèmes productifs nationaux), voire 
comme un instrument de politique sociale (marchés liés à la production de biens 
collectifs ou de biens sociaux) ou régionale (utilisation des effets d 1entràîae
ment joués par les marchés publics régionaux comme élement-clé de la politique 
d'aménagement du territoire). 

2 - Fonction de promotion des nouvelles technologies 

Les marchés publics occupent une position stratégique de tout 
premier plan pour la promotion des politiques industrielles et technologiques 
nationales. 

A cet égard, la forme dominante de la compétitivité s'exerçant 
aujourd'hui entre les pays industrialisés est celle de la compétitivité structu
relle (ou technologique) qui s'est progressivement substituée à la compétitivité 
-prix stricte au cours des dernières années. Cette forme de compétitivité 
implique que la division internationale des activités s'organise selon le prin
cipe de la concurrence intra-branches (c'est-à-dire entre firmes d'une même 
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branche ou de branches voisines) et débouche sur des spécialisations nationales 
relativement fines. Une telle configuration, dans le domaine des activités 
industrielles, s'oppose directement à la concurrence classique où, d'une 
manière ou d'une autre, la confrontation des coûts de production et des prix 
débouche sur une spécialisation inter-branches. Qui plus est, les activités 
de pointe en termes des technologies qu'elles mettent en oeuvre et qu'elles 
produisent, sont des activités à localisation libre alors que·les résultats 
des schémas classiques de la spécialisation sont étroitement dépendants des 
localisations des facteurs de production et des marchés. 

Une incidence essentielle de la dominance de la concurrence intra
branches dans le domaine des activités industrielles est que les considérations 
de taille des entreprises deviennent primor.diales : pour celles-ci, la réali
sation d'économies d'échelle importantes et le passage aux zone de coûts 
décroissants représentent une absolue nécessité permettant de préserver ou 
d'améliorer leur compétitivité structurelle. De ce point de vue, les marchés 
publics apparaissent comme une composante essentielle de la production des 
"effets de taille" recherchés par les firmes. 

3 - Fonction de soutien des entreprises ou des secteurs en 
difficulté 

Sous cet angle, les marchés publics apparaissent comme un moyen 
privilégié de gérer les mutations industrielles en soutenant, par leur poids, 
des entreprises ou des secteurs dont la demande privée se détourne, voire qui 
pour d'autres raisons ne sont pas en mesure d'assurer leur survie économique 
(en raison, par exemple, d'une concurrence internationale intense, qui les 
prive de marchés extérieurs et ampute leurs marchés nationaux). 

Dans ce cas, les marchés publics sont, soit l'instrument privilé
gié de la gestion, par les pouwirs publics, de difficultés conjoncturelles 
temporaires, soit le moyen d'étaler dans le temps et donc de limiter les 
incidences brutales de la disparition d'entreprises ou de secteurs entiers si 
leur extinction est toutefois inéluctable à terme. 

• 

Les trois composantes du rôle économique des marchés publics per
mettent de comprendre que chaque Etat recherche simultanément la protection de 
ses propres marchés publics nationaux et la percée de ses producteurs sur les 
marchés publics étrangers. Ce dilemne entre une attitude de protectionnisme 
interne et une attitude libre-échangiste vis-à-vis de l'extérieur est apparem
ment et en partie résolu par la mise en oeuvre d'une harmonisation internationa
le des règles de passation des marchés publics : les rapports entre l'Europe 
et les Etats-Unis en constituent un bon exemple. 
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II - L'HARMONISATION DES REGLES DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS INTERNATIONAUX 

Elle a été effectuée tout d'abord dans le cadre intra-communautaire 
avant d'être tentée dans le cadre international. 

A - Au niveau intra-communautaire ----------------------------------
1) L'application du principe de non discrimination à la matière 

des marchés publics 
Le traité de Rome ne contient pas de règles spécifiques aux 

marchés publics, Mais certains de ses articles sont suffisamment généraux 
pour pouvoir leur être appliqués. 

C'est tout d'abord le cas de l'article 7 du traité selon lequel 
"e~t interdite toute discrimination relative à la nationalité " et qui peut 
être appliqué indifféremment aux marchés publics et aux marchés privés. Mais 
c'est surtout le cas pour les dispositions du traité portant sur la liberté 
d'établissement et la libre prestation de services (cf. article 57 § 2 et 
article 66) qui concernent plus directement la libération des marchés publics 
de travaux, et des dispositions du traité sur la libre circulation des marchan
dises (article 30 et suivants) qui peuvent s'appliquer aux marchés publics 
de fournitures. 

Toutes ces dispositions du traité comportent deux types d'obliga
tions: une obligation de faire (c'est-à-dire supprimer à la date de mise en 
oeuvre du marché commun, et en tenant compte de la période de transition prévue 
à cet effet, tous les obstacles à la libre circulation ou à la liberté d'éta
blissement et de survie qui pouvaient exister) et une obligation de ne pas 
faire (c'est-à-dire ne pas instaurer de nouveaux obstacles). 

Mais ces dispositions du traité ne pouvaient suffire à assurer 
la mise en libre concurrence des marchés publics dans la Communauté. Il a 
fallu compléter les règles de base par des dispositions du droit dérivé," 
C'est la technique de la directive qui a été choisie car elle permet d'aboutir 
à certains résultats sans contraindre "officiellement" tout au moins, les 
Etats puisqu'elle leur laisse le choix des modalités de mise en oeuvre. 

Ainsi, une première catégorie de directives a été prise en vue. 
d 1aboutir à une suppression des discriminations en matière de marchés publics. 
Pour les marchés publics de fournitures c'est la directive 70/32 du 17.12.1969 
concernant les fournitures de produits à l'Etat, à ses collectivités territo
riales et aux autres personnes morales de droit public. Ce texte prévoit que 
les Etats membres prendront toutes les mesures nécessaires en vue de supprimer 
les discriminations directes ainsi que les mesqres d'effet équivalent existant 
dans le domaine des marchés publics de fournitures, 

S'agissant des marchés publics de travaux, c'est la directive 
71/1304 du 26 juillet 1971 qui concerne : "la suppression des restrictions 
à la libre prestation de services dans le domaine des marchés publics de 
travaux ... 11

• Ce texte, et notamment son article 16 prévoit que les Etats 
suppriment, en faveur des personnes physiques et des sociétés agissant comme 
prestataires de seryices ou par l'intermédiaire d 1organes ou de succursales ... 
les restrictions concernant l'avis, l'attribution, l'exécution ou la partici
pation à l'exécution de marchés de travaux pour le compte de l'Etat, des 
collectivités territoriales et des personnes morales de droit public". Ce 
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texte fait également référence aux directives du 7 juillet 1964 selon lesquelles 
"les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent imposer aux personnes physiques ou morales 
de droit privé, avec lesquelles est passé un marché, aucune discrimination 
tenant à la nationalité des sous-traitants". 

Mais en matière'de marchés publics, plus peut être encore que dans 
le domaine des biens privés, l'affirmation du principe de libre.circulation ne 
suffisait pas à assurer la mise en concurrence intra-communautaires ; il fallait 
en plus poser des règles d'harmonisation des procédures des passations des 
marchés publics. Ce qui fut fait en matière de marchés publics de travaux par 
une directive de 1971 et pour les marchés publics de fournitures par une 
directive de 1976. 

2) L'harmonisation des règles de passation des marchés publics 
de travaux ( la directive 71-305 du 26 juillet 1986) 

Dans sa motivation de la directive de 1971, le Conseil insiste sur 
le lien essentiel existant entre la coordination des procédures de passation et 
la libération des marchés : selon le Conseil : "la réalisation simultanée de 
la liberté d·'établissement et de la libre prestation des services en matière de 
marchés publics de travaux conclus dans les Etats membres pour le compte de 
l'Etat, des collectivités territoriales et d'autres personnes morales de droit 
publics, comporte parallèlement à l 1 élimination des restrictions une coordination 
des procédures nationales de passation des marchés publics de travaux". En effet, 
aux différents stades de la procédure de passation, des discriminations peuvent 
jouer pour empêcher la participation des étrangers à l'attribution des marchés 
publics. 

Une libération des marchés qui n'aurait pas été accompagnée d'une 
harmonisation des modes de passation risquait donc de demeurer illusoire. C'est 
pourquoi la directive 71-305 aposé des règles communes de passation et de 
participation. Cette directive a été complétée par une décision du Conseil du 
même jour instituant un comité consultatif pour les marchés publics de travaux 
et une déclaration du Conseil concernant les procédures à suivre en matière de 
concession de travaux. 

Préalablement à l'étude du contenu du texte, il convient de faire 
une remarque : la directive 71-305 a pour objet la coordination des procédures 
de passation et non leur harmonisation ; un des considérants du texte précise 
que "cette coordination doit respecter dans toute la mesure du possible les 
procédures et les pratiques en vigueur dans chacun des Etats membres". En fait, 
il s'agit là d'une clause de style car cette coordination ressemble fort à une 
unification. 

Le contenu de la directive de 1971 s'oriente autour de trois pôles 
différents : le premier est constitué par la création d'une publicité obligatoire 
des marchés au JOCE ; le second est l'harmonisation des conditions de mise ne 
concurrence et l'établissement de critères communs de sélection des candidats 
et d'attribution du marché. Enfin tout ce dispositif est couronné par le contrôle 
communautaire de la mise en concurrence. 

a -_La_publicité_des_~~:~~~~- Dans le cadre de 
la directive européenne, les avis de marchés supérieurs à 1 million d'ECUS 

doivent être publiée au J0CE, et ne peuvent l'être dans les bulletins nationaux 
qu'aPrès avoir été envoyés à Bruxelles ; les avis doivent contenir les informa
tions nécessaires "pour permettre aux entrepreneurs de la communauté d'apprécier 
si les marchés proposés les intéressent". L'article 16 de la directive énumère 
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les renseignements que doit contenir l'avis et qui ont trait) pour l'essentiel, 
au lieu des prestations, à la nature et à l'objet de celles-ci, ainsi qu'à 
la date limite de réception des offres et des souscriptions (36 jours à compter 
de la date d'envoi de l'avis d'aappel d'offre, pour les procédures ouvertes et 
21 jours pour les procédures restreintes). Les frais de publication sont à la 
charge des Communautés. C'est pourquoi une directive du Conseil du 26 juillet 1972 
a prévu que les avis devaient être limités (en longueur) et ne pas dépasser une 
page du J0CE (650 mots). 

Mais le règle de la publicité ne concerne pas tous les marchés ; 
elle ne s'applique qu'aux marchés dont le montant est supérieur à un million 
d'U.C. De plus, ne sont visés que les marchés passés par l'Etat, les collectivités 
territoriales et les peronnes morales de droit public, ce qui exclut notamment 
les marchés passés par les entreprises publiques (entreprises nationales, 
établissements publics à caractère industriel et coinmercial, sociétés d'économie 
mixteà et les marchés passés par les concessionnaires. Enfin, certains marchés 
sont exclus en raison de leur objet : marchés passés par des organismes gérant 
des services de transport ou des services de production, de distribution et 
de transport d'eau et d'énergie. 

b- L'harmonisation des conditions de mise en concurrence -----------------------------------------------------
La mise en oeuvre de critères communautaires de sélection des 

candidats 

Avant d'être admise à soumissionner ou à présenter une offre, 
l'entreprise est amenée à présenter un certain nombre de justifications 
concernant sa situation économique et financière et ses capacités techniques. 
L'Etat ou les collectivités publiques disposent ici d'un pouvoir discrétionnaire 
qui était susceptible de se retourner contre les étrangers. La directive 71-305 
du 26 juillet 1971 a donc déterminé de façon précise les justifications qui 
pouvaient être exigées des candidats et a donné une liste limitative des cas 
d'exclusion. Cette liste est relativement longue et va de l'entrepreneur qui a 
fait l'objet d'une déclaration de faillite ou de règlement judiciaire jusqu'à 
celùi qui a commis une faute professionnelle grave et qui n'est pas en règle 
avec les obligations tenant au paiement des impôts et des taxes. De toute façon 
cette liste ne lie pas le pouvoir adjudicateur. 

- La mise en oeuvre de critères communautaires d'attribution du marché 

Les règles retenues par les dispositions européennes sont les mêmes 
qu'en droit français : soit attribution du marché.à l'entreprise qui propose le 
prix le plus bas, soit attribution à celle qui présente l'offre économiquement 
la plus avantageuse (dans cette notion entrent : le prix, le délai d'exécution, 
le coût d'utilisation, la rentabilité, la valeur technique ... ). Mais ces disposi
tions ne sont pas applicables lorsque les Etats entendent faire bénéficier cer
taines entreprises d'une préférence (au titre d'aide compatible avec le traité, 
p~évue par l'article 92). 

c - Le_ contrôle_ communautaire_ de_ la mise_ en_ concurrence_ 

Il s'agit d'un contrôle juridictionnel et non juridictionnel. Le 
premier n'est pas spécifique aux marchés publics, il peut être exercé par la 
Cour de Justice des Communautés dans le cadre des articles 169 et 170 du traité 
de Rome une entreprise étrangère qui s'estimerait lésée pourrait intervenir 
auprès de la Commission ; celle-ci, en vertu de l'article 169, émet un avis et s'il 
n'est pas suivi peut saisir la Cour de Justice. Mais le plus original est le 
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contrôle non juridictionnel assuré par le comité consultatif pour les marchés 
publics créé par la décision du Conseil des ministres 71-306 du 16 juillet 1971. 
Ce comité est composé de représentants des Etats membres, en raison d'un membre 
titulaire et d'un membre suppléant par Etat et présidé par un fonctionnaire de 
la Commission de Bruxelles. Le comité examine les motifs pour lesquels des 
entreprises répondant aux critères définis par les directives n'auraient pas 
été consultées ou n'auraient pas enlevé le marché bien qu'elles aient remis 
l'offre la plus avantageuse. Mais l'action de ce comité est limitée car il n'a 
qu'un pouvoir de recommandation. Surtout, l'expérience montre que les entreprises 
écartées hésitent à porter un recours devant le comité. Jusqu'à ce jour, le 
comité n'a eu à connaître que de deux plaintes (en matière de marchés de 
travaux). 

3) L'harmonisation des règles de passation des marchés publics 
de fournitures 

Le dispositif mis en place par la directive 77-162 du 21 décembre 
1976 est tout à fait comparable à celui appliqué aux marchés publics de travaux. 
On y retrouve les grands principes de la directive de 1971 : la publicité des 
avis de marché au JOCE, la définition de critères objectifs d'attribution des 
marchés publics, enfin la mise en place d'un contrôle àommunautaire des procédures 
puisque par une décision du 16 juillet 1976 la compétence du comité créé pour les 
marchés publics de travaux a été étendue aux fournitures. L'originalité se situe 
au niveau du champ d'application de la procédure car ici il faut tenir compte de 
la spécificité des fournitures • 

. Le seuil d'application quantitatif est évidemment moins élevé que 
pour les travaux: 200 000 ECUS (soit 1 362 824 FF pour 1986/1987). Quant au 
champ d'application matériel, la directive du 21 décembre 1976 reprrend 
l'exclusion des services de distribution et de transport d'eau et d'énèrgie 
et ajoute les marchés de télécommunications et d'informatique ; l'exclusion des 
premiers se justifie à la fois pour des raisons juridiques (différence de régime 
entre les pays : droit privé en Angleterre, droit public en France par exemple). 
L'exclusion des marchés d 1 informatique n'était que temporaire ; elle n'a joué 
que jusqu'au 1er janvier 1981. 

Mais la principale particularité des marchés de fournitures par 
rapport aux marchés de travaux tient au fait qu'en plus d'une ouverture communau
taire, ils ont fait l'objet d 1 u,ie ouverture mondiale (ce qui d'ailleurs a néces
sité une adaptation de la directive de 1976 par la directive du Conseil 80-767 
du 22 juillet 1980). 

B - Au niveau des accords internationaux : le GATT ----------------------------------------------
a) L'accord GA TT de 1947 

Dès la signature du traité de Rome, s'est posé le problème de 
'la compatibilité entre le marché commun et les principes posés par "l'accord 

GATJ• signé le 30 octobre 1947 entre la plupart des pays industrialisés en 
vue de promouvoir l'expensien. du commerce international et le développement 
des échanges. Cet accord s'inscrivait dans le contextè de l'édification d'un 
ordre économique néo-libéral de l'après-guerre. Le but était de revenir à la 
liberté de commerce entre les Etats et à des relations commerciales multilaté
rales (alors que pendant la guerre les relations sont bilatérales et fondées 
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sur le protectionnisme), L'accordœ 1947, en prevision des risques que pouvait 
fa·.1re. encourir à ces objectifs la création d'un marché commun, disposait dans 
son ·article XXIV "les parties contractantes reconnaissent que l'établissement 
d'une union douanière ou d'une zone de libre échange doit avoir pour objet de 
faciliter le commerce entre les territoires constitutifs et non d'apporter des 
obstacles au commerce d'autres parties contractantes avec ces territoires". 

L'article 110 (al. 1) du traité de Rome fait écho à cette disposi
tion puisqu'il précise que "en établissant une union douanière entre eux, les 
Etats membres entendent contribuer, conformément à l'intérêt commun, au développe
ment harmonieux du commerce mondia4 à la suppression progressive des restrictions 
auX échanges internationaux et à la réduction des barrières douanières 11

• C'est 
dans le cadre de cet objectif d'un abaissement généralisé des droits de douane 
qu'il faut situer les diverses négociations commerciales multilatérales menées 
dans le cadre du Gaat entre la CEE et les pays tiers industrialisés. Ainsi les 
négociations qui se sont développées dans le cadre du Kennedy-Round ont abouti 
à un accord final (le 30 juin 1967) à Genève, permettant un abissement de 
36 % du TEC (-tarif extérieur commun-), Mais cet acte ne comportait pas de 
dispositions concernant les marchés publics, En revanche, les accords signés 
à Genève le 14 décembre 1979 en conclusion du Tokyo-Round (commencé en 1973) 
consacrent une pa~t importante aux marchés publics de fournitures. 

b) L'accord GATT relatif aux marchés publics de fournitures (1979) 

Signé en 1979, il est applicable depuis le 1er janvier 1981, Sont 
couverts par cette réglementation, outre les pays de la CEE, l'Autriche, le 
Canada, la Finlande, Hong-Kong, le Japon, la Norvège, Singapour, la Suède, la 
Suisse et les Etats-Unis. Les dispositions de l'accord sont largement inspirées 
de celles de la directive de 1976. Comme la directive, l'accord à un champ 
d'application limité, Il ne s'applique qu'aux marchés de fournitures passés 
par les administrations centrales ou fédérales et pas aux contrats de location, 
Sont exclus de l'accord, les marchés de matériel militaire, ainsi que certaines 
fournitures civiles destinées aux armées, les marchés comportant distribtuion 
d'eau ou d'énergie, les télécommunications et les marchés de gré à gré, Le 
seuil quantitatif pour l'application de la réglementation est de 150 000 droits 
de tirage spéciaux (DTS), soit l'équivalent du seuil de.200 000 ECUS. L'application 
de l'accord GATT implique que les marchés qui remplissent ces différentes condi
tions, fassent l'objet d'une publication dans un organe officiel mentionné aans 
l'accord, L'annonce doit être rédigée dans une des- langues officielles du Gaat 
(français, anglais, espagnol). Des délais minimaax doivent être laissés aux 
entreprises pour la présentation des candidatures. A la différence de ce qui 
est prévu dans la directive CEE, le powoir public acheteur devra communiquer 
dans les moindres délais à tout soumissionnaire non reten~ s 1 ~1 en fait la 
demande, les renseignements concernant les raisons du rejet de sa soumission. 
C'est le principe de non discrimination qui soit guider le choix du fournisseur, 

Un comité des marchés publics composé des représentants de chacune 
des parties à !'Accord a été créé pour veiller à l'application de l'Accord, 
S'il est saisi d'une plainte, ce comité peut examiner les raisons pour lesquelles 
une enteprise ne se serait pas vu attribuer le marché alors qu'el~e présentait 
l'offre la plus avantageuse, Mais à ce jour, il faut souligner que les entreprises 
n'ont guère utilisé cette possibilité de recours. 
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b) Marchés publics européens de fournitures 

1 - Parts respectives, en pourcentage, du toal des marchés 
publics passés (1982) 

TABLEAU V 

Pays adjudicateurs 

Belgique 

Danemark 

R.F.A. 

France 

Irlande 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Ensemble CEE 

Source CEE 

Marchés 

Entreprises 
nationales 

96, 7 

97, 2 

99,7 

99,9 

92,1 

100,0 

98,2 

96,3 

98,3 

98,9 

adjugés à 

Entreprises Entrepr:iees 
autres pays pays tiers 
CEE 

3,0 0,3 

0, 7 2,1 

0,3 o,o 
0,02 0,07 

6,3 1,6 

0,0 0,0 

1,8 0,0 

3,7 0,0 

1, 4 0,3 

0,9 0,2 

2 - Ventilation des marchés CEE selon les adjudicataires 
et les catégories de produits (1983) 

(Source : GAîT) 

TABLEAU VI 

Année 1983 (milliers de DTS) 

Marchés adjugés au-dessus de la valeur de seuil 
de 150 000 IYl'S (marchés de gré à gré 
inclus) 3 409 315 

Mo.roh6e adjugés au-dessous de la valeur de 
oeuil de 150 000 IYl'S (marché• de gré à gré 
inclus) 6 100 576 

TOtal des marchés adJug~:s 9 509 891 1 

1 
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TABLEAU VII 

Année 1983 

(Nilliers de DJ5) 

:atégorie VALEUR PAYS NON 
produits (Nontire de CEE JAPON ETATS-UNIS SUISSE OBSERVATIONS 

contrats adjugés) SIGNATAIRES 

NIPRO 
11 + 1 Z 42495 (12) 42495 (12) 

14 634759 (289) 630785 (286) 3974 (3) 

22 21605 (57) 21605 (57) 

23 15739 (43) 15739 (43) 

24 7187 (1 Dl 7187 (10) 

25 74232 (106) 74232 (106) 

26 3367 (7) 3367 (7) 

31 42385 (171) 42083 (170) 302 (1) 

32 95295 (1341 95295 (134) 

33 89967 <102) 59440 (101) 527 (1 l 

34 108728 (294) 106142 (290) 2586 (4) 

35 43778 (108) 43778 (108) 

36 22327 031 21774 02) 553 (1) 

37 38946 (94) 38038 (92) 908 (Zl 

41 /42 25555 (68) 25555 (68) 

43 48669 (133) 48669 (133) 

44 5476 (8) 5476 (8) 

45 57446 (206) 57446 (206) 

46 57202 (134) 57202 (1341 

47 87560 (108) 87506 (108) 

48 30922 (149) 30181 (146) 741 (3) 

49 23917 (31) 23917 01! 

.2_!!: Pour la France, les catégories NIPRO 26 et 43 sont ~olllbiM,s. 
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3 - Nombre d'avis publiés au J.O. des C.E. 

TABLEAU VIII 

1983 Pays 1979 1981 1982 1983 Total --·-
19i'9 

Belgique 68 84 86 81 319 4,1 

Danemark 23 51 60 59 193 2,5 

·R.F.A. 121 324 412 415 1272 16, 2 

France 344 593 596 689 2222 7.11,4 

Irlande 4 15 33 22 74 0J '9 
Italie - 84 274 409 767 9,8 

Luxembourg 5 8 3 5 21 0,3 

Pays-Bas 5 133 156 182 476 6,1 

Royaume-Uni 468 631 678 710 2487 31,7 

Total CEE 1038 1923 2298 2572 7831 7,5 

B - Marchés_de_travaux_(C.E.E.) 

Adjudications publiques (1979/81), échantillon enquête I.F.0./CEE 
TABLEAU IX 

R.F.A. France Pays-Bas Italie 
Grande-
Bretagne 

a b a b a b a b a 

1 - Entreprises ayant 
proposé de participer 83 48 23 23 50 20 14 5 10 

2 - Entreprises ayant 
remis une offre 79 31 21 9 44 10 13 1 9 

3 - Entreprises ayant 
obtenu l'adjudication 22 12 7 2 16 2 8 1 3 

4 = 3 / 2 en% 28 25 33 22 36 20 62 100 33 

a: adjudictation de marchés CEE (autres que le pays sous 
rubrique) à des entreprises du pays sous rubrique 

b: adjudications de marchés du pays sous rubrique à des 
entreprises de la CEE (autres que celles du pays sous rubrique) 

b 

1 

1 

0 

0 
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IV - LES ENTRAVES AU DEVELOPPEMENT DES MARCHES PUBLICS INTERNATIONAUX 

A - Entraves_juridiques 

a) Au niveau de la passation 

On peut relever un certain nombre d'insuffisances des directives 
européennes, les unes ont trait au champ d'application, les autres aux 
procédures. 

- La définition que les directives donnent des marchés publics 
exclut de leur application, et donc d'une libération effective, les marchés 
passés par les entreprises publiques et les concessionnaires qui pourtant, 
dans un pays comme la France, représentent une part non négligeable du total 
général. Les exclusions sectorielles sont moins graves car elles sont appelées 
à disparaître dans un avenir plus ou moins proche. En revanche, on peut voir 
un réel obstacle à la libération dans le maintien, par la directive européenne, 
de la procédure de gré à gré ou d'entente directe. Cette procédure représente 
en effet une part importante de la passation des marchés tant pour les marchés 
de travaux que pour les marchés de fournitures. 

- La procédure de consultation elle-même n'est pas à l'abri 
de toute critique : la possibilité pour les Etats d'utiliser des délais 
d'urgence peut rendre plus difficile la concurrence, d'autant plus qu'un temps 
assez long s'écoule entre le délai de réception des avis par les Communautés 
et leur publication. 

- Enfin, même si la sélection des candidats est réglementée 
par les textes communautaires, elle laisse encore une large place à l'arbitraire 
des Etats ; or, cet arbitraire ne peut être combattu par l'utilisation des 
voies de recours car il s'avère que la procédure de contrôle exercœ par le 
comité consultatif des marchés publics n'est pratiquement pas ~tifisëe par 
les entreprises. 

b) Au niveau de l'exécution 

L'obstacle peu½ ici sourtout, jouer en ce qui concerne les marchés 
publics de travaux. Le maintien d'un régime juridique interne pour l'exécution 
des marchés publics peut permettre à un Etat d'introduire dans sa législation 
certaines dispositions discrimina;:aire_s• De plus la disparité des textes est 
un élément d'insécurité pour les entreprises et peut les décourager d'accéder 
à des marchés étrangers. 

Même sans aller jusqu'à.de telles discriminations ouvertes 
dont la compatibilité avec le traité de Rome pourrait d'ailleurs être contestée, 
on peut penser que la disparité des législations des pays européens constitue 
en elle-même un facteur d'insécurité pour les entreprises. Ainsi, pour une 
entreprise allemande qui a l'habitude de traiter avec son administration de 
manière très souple et égalitaire, le passage à un système juridique exorbi
tant tel que le système français, dans lequel les prérogatives administratives 
sont importantes, sera particulièrement difficile. Si ont veut réaliser une 
véritable libération des marchés, on devra donc, dans l'avenir, s'orienter vers 
une coordination des règles d'exécution ; une telle coordination existe déjà 
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pour les marchés financés par le FED dans le cadre de l'association de 
certains Etats africains à la CEE. La libération des marchés pourrait ainsi 
accellérœ à condition que les obstacles techniques et économiques soient 
eux aussi levés. 

B - Entraves_techniques 

Les obstacles tiennent en premier lieu aux différences dans la 
définition des normes d'un pays à l'autre. Ce problème se pose tant pour 
les marchés publics de travaux, que pour les marchés pubiics de fournitures 
tous les Etats ont mis en place des politiques nationales de normalisation 
(ex: en France, les acheteurs doivent se référer aux "normes homologuées"). 
De plus, en l'absence d'une politique nationale, l 1administration peut poser 
elle-même des normes techniques ; en France, elles sont définies au niveau 
interministériel par les groupes permanents d'étude des marchés ; l'objectif 
est de réduire la diversité des matériels ou produits commandés par l'adminis
tration. A cela, il faut ajouter les contraintes imposées aux produits par 
les législations nationales pour des raisons de sécurité et de salubrité en 
vue de la défense du consommateur. 

Tous ces obstacles ne peuvent être supprimés que par la mise 
en plàce d'une'normalisation européenne et dans certains cas internationale. 
Certes, la Communauté a entrepris depuis quelques années un effort d'harmoni~
sation (80 directives à ce jour), sur la base de l'article 100 du traité, 
mais cet effort n'a pas toujours été concluant. C'est pourquoi, la directive 
du Conseil du 28 mars 1983 qui prévoit une procédure d'information en matière 
de normes et de réglementations techniques peut permettre de réaliser certaillti 
progrès pour l'élimination des discriminations dans le domaine des marchés 
publics de fournitures. 

Mais il faut souligner que l'obstacle technique (en particulier 
en matière de normes) joue autant pour les achats privés que pour les achats 
publics. Il ne peut donc permettre à lui seul d'expliquer le retard mis dans 
la libération des seconds sur les premiers. Il faut chercher une explication 
dans a1autres secteurs et en particulier en matière économique. 

C - Entraves_économiques_ 

a) Le maintien du cadre national des politiques industrielles 
et de régulation d'activité 

1 - Le cas de la CEE 

En dépit des directives, la réalité d'aujourd'hui est 
enocre celle d'une quasi inexistence du Marché Commun dans le domaines des 
marchés publics de fournitures : en fait, seulement 20 % de ces marchés sont 
vraiment soumis à la réglementation communautaire. Pour la passation des 
marchés publics, la discrimination selon la~nationalité est toujours aussi 
répandue qu'à l'époque où s'engageait l'intégration industrielle après la 
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mise en oeuvre des Traités de Rome : cloisonnement national des marchés 
communautaires et protection globale vis-à-vis de l'extérieur. En fait, 
la plupart des marchés sont systématiquement attribués en fonction de 
critères nationaux. Les règles communautaires n'ont pas été jusqu 1à pré~ent 
suffisantes pour agir sensiblement sur le comportement des acheteurs publics 
et pour assurer une garantie de réciprocité dans l'ouverture des marchés 
publics à la concurrence européenne. 

1 
En 1981, comme 1·'.indique 1 'analyse des contrats adjugés par 

les administrations centrales, 93,3 % des contrats ont été adjugés sur le 
plan national - en 1982, ce pourcentage a même été de 98,9 %. Seuls 4,5 % 
de toutes les commandes ont été attribués dans la Communauté à l'échelon 
transnational en 1981. En 1982, ce chiffre n'a atteint que 1 %. 

Le seuil de taille minimum des marchés à l'unité est également 
une forme d'entrave : l'application des seuils exclut ainsi la moitié des 
marchés théoriquement soumis à réglementation (rappelons que les seuils sont 
fixés à 1 000 000 d'ECUS pour les marchés de travaux et à 200 000 ECUS pour 
les marchés de fournitures). Au toal, et compte tenu de la persistance des 
procédures de gré à gré, seulement 5/l0ème des marchés de fournitures soumis 
à réglementation sont publiés et seulement 5/l0ème des marchés publiés sont 
attribués au-delà des frontières nationales (soit 0,2 % dti total des marchés 
de fournitures). 

Au niveau des accords GATT de 1979, les limitations existent 
également et constituent autant d'entraves au développement des marchés 
publics internationaux>\n dépitcie·s··dispositions du Traité de Rome, assimilant un 

produit en provenance d'un pays-tiers mis en libre pratique ·-,Ï~ns la CEE 
à un produit CEE au regard des règles européennes relatives à la libre 
circulation des marchandises, les Etats membres ont la faculté d'écarter de 
leurs marchés publics les produits originaires des pays-tiers non signataires 
de 1 'accord. 

Au total, la permanence des entraves, en dépit de l'ouveture 
officielle des marchés, sigµifie que la publicté des marchés est aussi 
utilisée par les clients publics pour obtenir de meilleurs prix, une meilleure 
utilisation du savoir-faire technologique, un accroissement de la concurrence 
face à des situations monopolistes ou à des refus de la part des entreprises 
locales, qui sont en définitive autant de moyens de forcer la compétitivité 
des firmes nationales face à leurs concurrentes étrangères et de préserver 
ainsi l'approvisionnement essentiellement nationale des marchés publics. 
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2 - Le cas des U.S.A. 

Quatre textes législatifs essentiels réglementent les 
marchés pulics aux U.S.A. : 

le titre Ill du "Federal property and administrative services 
act" qui concerne l'intégralité des achats effectués par l'agence centrale 
(GSA) et la majorité des achats des agences civiles, 

- le titre X du "United States Code" qui concerne essentiellement 
les achats du département de la défense et de la NASA 

- le !'Federal procurement regulations" (FRP , qui concerne les 
achats des agences civiles et dont le contenu est défini par l'agence centrale 

- les "Defense acquisitions regulations" concernant les a~hats 
du département de la défense (DAR) .. 

Ces textes de base, qui servent de référence en cas d'insuffi
sances de toute autre réglementation, peuvent être complétés par les diffé
rentes administrations et départements selon leur situation et leurs besoins 
spécifiques. 

De ce fait, la multitude des réglementations spécifiques a 
conduit le Congrès à rechercher la rationalisation et l'unification du 
système et de la procédure des marchés publics de chaque administration. 
A cet effet, la création d'une administration spéciale (1 1 "Office of 
Federal procurement policy") a visé en premier lieu à la mise en place d'un 
Code des marchés publics uniforme pour tous les départements ministériels 
(le "Federal acquisitions regulations" de 1984). 

La participation d'entreprises étrangères aux marchés publics 
américains est entravée par des dispositions légales mais aussi pour d'autres 
motifs d'ordre économique. Au-delà de l'ouverture légaliste, il existe en 
fait une discrimination des entreprises étrangères par rapport à leurs concur
rentes américainesles empêchant de percer sur les marchés publics americains. 
Cette discrimination peut être mise en évidence de trois manières complémen~ 
taires : 

- Tout d'abord en rappelant l'existence du "Buy American Act" 
(BAA), loi hautement protectionniste concernant les produits finis et dont 
l'application est à l'initiative de l'administration américaine. Cette loi, 
qui "recommande" l'achat de produits américains s'applique à travers une 
majoration systématique du montant des soumissions des entreprises étrangères 
par rapport aux soumissions des entreprises américaines. 

Concrètement, pour pouvoir prétendre rivaliser avec leurs concur
rentes américaines dans la lutte pour l'obtention d'un marché, les firmes 
étrangères doivent être en mesure de proposer un écart de prix d'au moins 6% 
par rapport à l'offre du soumissionnaire américain le plus compétitif pour 
le marché. Qui plus est, l'écart de prix peut être porté à 12% dans le cas 
où les concurrents étrangers affrontent une PME americaine ou lorsque l'entre
prise américaine concurrente est implantée dans une région à taux de chômage 
élevé. 

Enfin, la discrimination peut devenir quasiment excluante en 
matière de marchés militaires dans la mesure où, dans ce cas, l'écart de prix 
nécessaire peut atteindre jusqu'à 50% par rapport à l'offre américaine la plus 
compétitive. 
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En termes de produits, les biens manufacturés achetés par le biais 
des marchés publics doivent être fabriqués à partir de composants dont l'ori
.gine est nationale américaine pour au moins 50 % du total, sachant que l'éla
'liôration du produit final doit obligatoirement être effectuée sur le territoire 
américain. En matière de produits finis, la préférence est absolue pour les 
produits nationaux, à l'exception des produits dont l'utilisation est effectuée 
en dehors du territoire américain, des produits non fabriqués aux USA et dans 
le cas où des entreprises étrangères concurrentes sont établies dans un pays 
ayant signé avec les USA un accord réciproque d'achat, de même que dans le cas 
limite où le gouvernement fédéral déclarerait que tel ou tel produit fini ne 
doit pas être assorti de la préférence nationale du B.A.A. parce qu'elle ne 
serait pas d'intérêt public. 

Ensuite, parce que l'application de l'accord GATT relatif aux•.· 
marchés publics reste limité : le "Trade agreement Act" de 1979 (transposition 
américai~de l'accord) donne pouvoir discrétionnaire au Président d'annuler 
ou de ne pas annuler, pour les achats reg1s par l'accord, l'application des 
pratiques discriminatoires telles que le B.A.A. pour les pays concernés. 

D'autre part, certains programmes accordant la préférence aux 
nationaux ne sont pas affectés par le Trade Agreement Act : ces programmes 
concernent toujours en fait des secteurs considérés comme vulnérables ou 
particulièrement stratégiques (PME, minorités, secteurs stratégiques du 
département de la défense et de l'Agence générale). 

Le Trade agreement Act ne s'applique qu'aux entités fédéraleset 
aux marchés de fournitures représentant un montant minimal défini par un 
conseiller du Président et révisé annuellement en fonction de la valeur inter
nationale du dollar exprimée en DTS. 

Si les marchés publics de services et de travaux sont actuellement 
exclus de l'accord général, il en est de même des achats au niveaux des Etats 
et des municipalités, et ce même lorsque le financement d'un projet local 
implique une participation financière fédérale. 

Enfin, certaines entités américaines ne sont pas soumises à 
l'accord de 1979 du fait, entre autres, de la demande d'exemption par la CEE 
de secteurs tels que le matériel électrique, le matériel de télécommunications 
et le matériel ferroviaire. 

Enfin, parce qu'en dépit de la signature, entre les USA et d'autres 
pays de l'OTAN, de protocoles d'accords de coopération mutuelle sans discrimi
nation, concernant la recherche et l'approvisionnement en matériel de défense, 
de nombreuses tendances protectionnistes subsistent aux USA: discriminations 
entre soumissionnaires étrangers concernant les achats de certains biens de 
consommation (produits alimentaires, textile, habillement) mais aussi de biens 
intermédiaires (alliages, aciers spéciaux notamment). 

Néanmoins, au lendemain de l'accord GATT entré en application, le 
Président des Etats-Unis a promulgué un décret pour que tous les marchés 
fédéraux visés par l'accord soient négociés en pleine conformité avec les 
dispositions de l'accord. De plus, le représentant des USA pour les questions 
commerciales internationales a publié une "détermination" par laquelle il a 
autorisé des dérogations au B.A.A. ainsi qu'aux préférences spéciales accordées 
par le département de la défense, pour tous les achats visés effectués auprès 
de pays parties à l'accord. 
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De même, tous les règlements applicables ont été révisisés pour 
tenir compte des obligations prévues par l'accord : réglements relatifs aux 
marchés fédéraux (FPR), réglements relatifs aux achats du département de la 
défense (DAR), réglements relatifs aux achats de l'aérospatiale (NASA). 

Toutefois, il faut remarquer en dernier lieu que les USA ont, 
plus wu moins explicitement, une stratégie de compensation toutes les fois 
qu'un marché public américain bénéficie à l'étranger. Le principe de réci
procité, contenu dans les accords internationaux se trouve ici scrupuleuse
ment mis en pratique. 

b) La montée des protectionnismes dans la crise 

Sans pour autant développer ce point qui concerne plus généralement 
les obstacles au développement du commerce international, il convient de 
souligner qu'en dépit de la signature d'accords internationaux visant à 
restituer progressivement les règles du jeu du libre-échange international, 
la montée des obstacles protectionnistes est une dominante de la dernière 
décennie: parallèlement à l'abaissement des obstacles tarifaires approuvé 
par les pays négociateurs, ces mêmes pays ont progressivement mis en place 
des obstacles non tarifaires, plus difficilement appréhendables et donc plus 
difficiles à éliminer, notamment en matière de normes techniques, sanitaires 
ou autres. Les retombées directes de ces stratégies défensives nouvelles sur 
le développement des marchés publics internationaux sont telles qu'en dépit 
des pétitions de principe contenues dans les accords, 1 1 ouverture des marchés 
ne progresse guère, bien au contraire. 

V - LES SOLUTIONS PROPOSEES ET LES PERSPECTIVES 

A - L 1 adaptation_des_réglementations_intra-cornmunautaires 

L'adaptation de la directive travaux de 1971 devrait être le 
résultat de l'enquête IFO de 1984; la Commission a préparé un avant-projet 
de directive qui sera soumis au comité consultatif pour les marchés publics. 

En ce qui concerne les marchés publics de fournitures, la Commission 
a présenté ses propositions dans un document destiné à dresser le bilàn 
d'application de la directive de 1976. C'est la communication que la Commission 
a adressé au Conseil le 14 décembre 1984, intitulée "Constat et Orientations". 
Ces orientations ont été largement partagées d ans l'avis du parlement européen 
(en juin 1985) et dans l'avis du comité économique et social.(en avril 1986). 
Elles sont reprises dans le "livre blanc" sur l'achèvement du marché intérieur 
(1985). Toutes les institutions communautaires sont d'accord sur deux orienta
tions : améliorations de l'application des directives actuelles, modification 
des directives actuelles. 



• 

19. 

1) Amélioration de l'application des directives actuelles 

a) Amélioration de l'information 

Elle devrait permettre aux opérateurs économiques d'avoir 
une meilleure connaisaance des marchés. A ce titre, la création en 1983 de la 
publication par voie télématique dans le domaine des marchés publics devrait 
jouer un rôle important (la banque de données TED -Tenders Electronic Daily
couvre les avis d'appels d'otfres régulièrement publiés dans le supplément S. 
du JOCE). 

D'après le parl~ment européen l'information devrait aussi porter 
sur les voies de recours· offertes aux soumissionnaires dans chaque Etat de 
la Communauté. 

b) Meilleure observation des directives 

Cela peut paraître paradoxal, mais dans sa communication 
de 1984, la Commission avoue qu'elle ne respecte pas elle-même les textes 
puisqu'elle précise qu"'il convient que la Commission donne l'exemple aux 
Etats membres dans sa propre politique d'achat en appliquant autant que pos
sible les dispositions des directives''. 

Mais surtout, les institutions communautaires, et notamment la 
Commission, ont pour rôle de veiller à l'application des directives par les 
Etats ; or elles disposent d'un moyen de pression important qui consiste à 
faire de l'observation des dispositions de la directive une condition de 
financement de certains projets relevant des directives. Jusqu'ici, elles 
n'ont pas utilisé de tels procédés. 

En dernier ressort, il faudrait améliorer les voies du recours 
très peu utilisées jusqu'à présent par les entreprises évincées. Or, comme 
le souligne le comité économique et social, l'absence de voie de recours 
pratiques est une des raisons majeures de la "faible crédibilité" des direc
tives. En effet, le risque le plus important pour les entreprises qui dépose
raient des plaintes est de se voir écartées de tout marché futur (d'être en 
quelques sorte inscrites sur une "liste noire"). Pour le parlement européen 
(résolution du 13 juin 1985) la seule solution consiste à permettre à la 
Commission d'intervenir d'office (sur la base de l'article 169 du traité). 

c) Respect des directives par les administrations régionales 
et locales 

D'après les institutions communautaires, un effort parti
culier doit être fait en vue de faire respecter les textes par les autorités 
régionales et locales. Les statistiques montrent que 40 % des dépenses des 
administrations publiques sont engagées à ce niveau or, le_nombre d 1 avis 
d'appel d'offres publié par les autorités régionales et locales est minime. 

d) Régime des petites et moyennes entreprises 

Elles ne participent guère aux marchés publics qu'au titre 
de sous-traitant ; un des moyens qui permettrait de mieux les intéresser au 
secteur des marchés publics pourrait consister à subdiviser les gros marchés 
en lots et à abàisser le seuil d'application des directives. Aux Etats-Unis 
la législation a permis d'atteindre de bons résultats dans ce domaine ; mais 
cela peut supposer un changement de la réglementation communautaire elle-même. 
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2) Modifications des directives actuelles 

a) Modifications des procédures de passation des marchés 

Elles pourraient porter sur les divers domaines de la 
procédure ; calcul du seuil, délais de soumission, durée de la procédure 
d'adjudication .•• 

b) Modification du champ d'application des directives 

Pour les marchés de fourniture il faudrait inclure dans 

• 

le champ d'application des textes des secteurs jusqu'ici exclus : les transports, 
les entreprises d'approvisionnement en eau et en énergie, les télécommunications 
et la défense.pour les produits non destinés à des fins spécifiquement 
militaires. 

Cette modification des directives est actuellement en cours et 
cette révision détaillée de l'ensemble des procédures est d'autant plus néces
saire qu'elle doit s'intégrer dans le cadre de la renégociation du code Gaat 
relative aux marchés publics. 

B - L'enjeu_des nouvelles_négociations_cornmerciales_multilRtérales_(NCM) 

L'accord GATT, entré en application en 1981, prévoya.it qu'à 
l'expiration de la troisième année à compter de son entrée en vigueur, les 
parties engageraient de nouvelles négociations en vue d'élargir l'accord sur 
une base de réciprocité mutuelle. Les négociations sont en cours depuis 
février 1984 à Genève. · 

Ces négociations concernent principalement l'extension des 
accords aux marchés de services, notamment de télécommunications, de transports, 
de distribution d'eau et d'énergie. Cette extension, demandée par les USA, se 
heurte aux réticences européennes d'autant plus que .les marchés en question ne 
sont pas ouverts à la concurrence à l'intérieur de la CEE. Les propositions 
d'ouverture modeste, de la part de la Commission (dès 1977) se sont heurtées à 
des résistances considérables justifiées par la nature même des marchés, qui 
ne sont pas des marchés concurrentiels mais des marchés dans lesquels des 
liens étroits (techniques, financiers et politiques) entre les acheteurs et 
les producteurs ont créé des rigidités anciennes qu'il a été impossible de 
réduire, faute peut-être de volonté politique expresse. Sans doute, par contre, 
peut-on penser que le domaine des chemins de fer sera plus prometteur, étant 
donné que la standardisation y est déjà largement répandue. 

En définitive, le problème n'est-il pas plus celui de la 
liberté d'accès que celui du principe d'accès des concurrents étrangers aux 
marchés nationaux? De plus, du fait même de la différence de poids des 
secteurs publics ans les différents pays, certains d'entre-eux ne pourraient 
jouer le jeu (cf. USA ou Japon) de la réciprocité parfaite. 

Le marché parfait et unique est lié à la liberté d'accès et 
non à l 1 institution d'un principe d'accès : en définissant de tels principes, 
la CEE et le GATT tendent, d'une certaine manière, à recréer des marchés 
imparfaits. 
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Deux accords principaux (1) ont été conclus entre les Etats-Unis et la 

Communauté européenne dans le secteur de la pêche. 

L'accord du 15 février 1977 tout d'abord concernant "la pêche au large des 

côtes des Etats-Unis" (2) n'a plus aujourd'hui qu'un intérêt historique puis

qu'il a expiré le 1er juillet 19811, les Etats-Unis ne souhaitant pas sa pro

rogation comme l 'aut,:,risai t l'article XVI de 1 'accord. 

Un nouvel accord "concernant les pêcheries au large des côtes des Etats-U

nis" lul a succédé (3). Paraphé le 27 juin 19811, 11 est en vigueur depuis le 

1ft novembre 196'1 ('O et dispose, en principe, jusqu'au 1er juillet 1989. Lui 

aussi pourrait éventuellement être reconduit après cette date si les 

partenaires le souhaitaient.C'est sur ce second accord que notre communica

tion portera principalement, le premier n'étant évoqué qu'à titre comparatif. 

Ces deux accords de pêche ont la caractéristique d'intervenir dans 

l'un des rares domaines où les relations entre les Etats-Unis et la Communau

té Economique Européenne ont donné lieu à un accord bil~téral rormalisé. 

De plus, l'accord de 1977 a été le premier accord de pêche conclu par 

la Communauté avec un Etat tiers à la suite de la résolution de La Haye du 

3.11.1976 portant la zone de pêche communautaire à 200 milles et prônant la 

conclusion de tels accords (5). 

En réalité, l'existence même de ces accords et le rait que les Etats-

Unis ait été le premier partenaire de la Communauté ne traduisent une 

situation inhabituelle qu'en apparence. La conclusion de ces accords consti

( 1) Un accord provis•:>lre purement technique permettant d'éviter l' interrup
tion des activités des pêcheurs communautaires dans les eaux américaines du
rant la période comprise entre la fin du premier accord et la mise en vigueur 
du SP,cond a été conclu le 2 juin 198~ sous forme d'échange de notes (JOCE L 
ne 208/56 du 3.8.1984). 
(2) JOCE L ne 141/1 du 9.6.1977. 
(3) JOCE L ne 272/1 du 13.10.1984 et rectificatif L 275/39 du 18.10.1984. 
La substitution du terme "pêcheries" à celui de "pêche" ne prête pas à notre 
sens à conséquence. Un glossaire a d'ailleurs été inséré dans les deux ac
cords et dértnlt le terme de "pêcherle 11 comme "le ou les stocks de poissons 
susceptibles d'être traités comme un tout dans un but de conservation et de 
gestion'' ou "toute pêche de ces stocks", le terme "pêche" recouvrant 
l'activité qui conslst.e à "capturer, prendre ou récolter le poisson" ou toute 
opération qui vise à ce·but ou qui y est directement liée. 
(Il) JOL 18/10 du 22.1.1985. 
(5) Bulletin des Communautés n° 10/76, points 1501 à 1505. 
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tuait pour la CEE un impératlr incontournable, la législation am~rlcaine (1) 

exigeant de tout Etat tiers souhaitant voir ses ressortissants pêcher dans la 

zone économique exclusive des Etats-Unls la signature préalable d'un "gover

nlng international fishery Agreement" (GIFA) (2). 

Or, la Communauté, blen que seuls certains de ses pêcheurs Y exerças

sent des activités d'importance relative et d'ampleur très inégale selon les 

na tlonall tés ( 3)' entendal t préserver ses drol ts rle pêche traditionnels dans 

l'Atlant;ique Nord et spécialement d~ns les eaux américaines 1')' 

Quant aux Etats-Unis, ils n'étaient que fort peu intéressés par un ac-

cord avec la CEE puisque leurs pêcheurs ne viennent pratiquement pas dans les 

eaux communautaires européennes seules les possibilités de pêche à la 

crevette au large de ia Guyane étalent susceptibles de les attirer. 

La situation "intéressée" dans laquelle se trouvait donc la Communauté 

explique que celle-cl ait du accepter les accords de pêche. tels que les leur 

présentaient les Etats-Unis, et notamment celui de 198~ où les exigences 

américaines s'étaient substantiellement accrues par rapport à 1977, malgré 

un équilibre général des accords sensiblement identique en apparence. 

----------------------------------------------------------------------------
( 1) Flshery 
94-265). Ce 

Conservation and 
texte amendé à 

Management Act du 13 avril 1976(Publlc Law 
plusieurs reprises est connu sous le nom de 

Hagnuson 
(2) Les Etats-Unis sont actuellement liés à 14 Etats (ou entité) tiers par 
un GIFA. Bien que quelques dtrrérences puissent parrois apparaître, tous les 
acbords sont en principe rédigés sur le même modèle. 

Act. 

(3) 
■uua,, ... ••U hth•• hll1 ,..,,,, 

lt•• h•U o,,, ... " h•l•t Sn a1u,o 
1,111 
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Source ;··p-f ah~~r~ ~!:~f :ij~!i~~-a--§i~Ë~s-191315 .----'--········-· ...........•..... ······-···· ...... . 
Signalons à titre comparattr que le Japon,primler allocataire des Etats-Unis, 
bénéficla.it en 1985 d'un quota de 901 968 tonnes. 
(~) Communication de la Commission au Conseil du 23 septembre 1976, doc. COH 
(76) 500 nnal p. 8. La Commission rait état "d'intérêts substantiels de pê
che" et souligne le fait qu'une partie de la flotte communautalre de haute 
riler a été conçue spécialement pour exet"cer ses activités da.ns ces zonee·. 
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Les deuK accorda de pêche conclus entre les Etats Unis et la Communau-

té Européenne ont pour principal objectif de donner aux pêcheurs 

communautaires la possibilité d'accéder aux zones de.pêche américaines dans 

la mesure ol1 des excédents peuvent être dégagés pour certaines espèces. En 

effet, si la réciproque est inscrite dans les accords, elle _n'offre en 

pratique que peu d'intérêt réel pour les navires de pëQhe américains( 1). Aus

si, en contrepartie de l'octroi de ces droits de pèche, la Communauté s•enga

ge-t-elle à verser des redevances, à coopérer avec l'Administration pour gé

rer railonnellement les ressources marines vivantes de la zone économique a

méricaine et à s'assurer que ses pêcheurs exercent leurs activités en confor

mité avec la législation américaine. 

Mais une confrontation minutieuse des deux accords permet de dégager, 

au-delà des similitudes apparentes, de réelles divergences traduisant dans 

le secteur de la pêche, une évolution de la situation américaine, mais aussi 

de l'attitude communautaire. 

Aux Etats-Unis, le protectionnisme déjà latent en 1977 s'est accru : 

aux pressions empiriques exercées par les Etats concernés par la pêche, 

succède de plus en plus une politique systématique menée à l'échelon fédéral 

en faveur de l'industrie de la pêche américaine. 

Le caractère plus aléatoire des surplus accordés aux navires étrangers 

et l'alourdissement des formalités exigées des pêcheurs tiers en sont une 

mani fest.ation concrète qui apparaft dans les accords actuels. 

Par delà, se profile la volonté des Etats-Unis d'utiliser les avanta

ges dont ils jouissent en matière de pêche pour mener à bien une stratégie 

dépassant le cadre de cette seule activité: commerciale (octroi de droits de 

pêche contre promotion des exportations américaines), mais aussi économique 

(rien n'interdit d'imaginer des pressions exercées sur un partenaire pour 

obtenir une baisse des taux d'intérêt par exemple) ou même politique 

(réduction-sanction d'allocations de pêche à l'égard de la Pologne ou de 

l' li .R .S.S.). Les candi lions de détermination des reliquats accordés par les 

Etats-Unis aux pêcheurs tiers telles qu'elles ressortissent de la législation 

américaine reprise in extenso dans les a'.ccords, sont en effet extrêmen,ent 

larges. 

La Communauté, dans le contexte de ses relations quelque peu houleuses 

avec les Etats-Unis, s'est d'ailleurs, semble-t-il, demandée jusqu'où pour-

(1) La possibilité offerte par la Communauté d'autoriser les bateaux des E
tats-Unis qui le souhaiteraient à exercer une activité de pêche dans la zone 
communautaire ne fait l'objet que d'un seul article situé à la fin du texte 
des accords, après les nombreuses dispositions concernant l'accès des pê
cheur!! communautaires aux stocks excédentaires des Etats-Unis. 
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raient aller les exigences de son partenaire. Mais, n'étant que faiblement en 

mesure de modifier le contenu d'un "Accord-type" qui reflétait la législation 

américaine, elle .n'a pu préciser ses positions qu,'à. travers divers documents 

His- au texte même de !_'accord. Ceux-ci traduiserit de sa part une défiance 

très nette à l'égard des Etats-Unis. 

1. UN ACCORD REFLETANT LA POLITIQUE ET LA LEGISLATION AMERICAINES. 

L'accord de pêche de 1984, tout comme celui de 1977, vise à accorder 

aux pêcheurs des Etats membres de la Communauté intervenant dans les eaux a

méricaines, le bénéfice d'une fraction des surplus. Mais, les conditions 

d'octroi de ces excédents ainsi que les obligations liées à l'exercice de la 

pêche apparaissent de plus en plus rigoureuses. 

L'Accord de 1984 reprenant la terminologie de la convention de Hontego 

Bay substitue aux com.pêtences de gestion(accord de 1977), "les droits 

souverains d'exploration, d'exploitation, de conservation et de gestion des 

Etats-Unis dans sa propre zone économique exclusive". Il fait à maintes 

reprises rêférence aux lois nationales auxquelles la Convention sur le droit 

de la mer renvoie d'ailleurs dans son article 62 pour réglementer les activi

tés de pêche dans la Z.E.E.(sous réserve de leur compatibilité avec elle). 

Cette insistance pesante sur les droits souverains des Etats-Unis 

n'est pas ici une formule vide de sens : elle se traduit concrètement par les 

obligations auxquelles doit se plier la Communauté pour que ses pêcheurs 

puissent exercer leurs activités dans les zones de pêche américaines. 

A. Un accès conditionnel aux surplus. 

1. Le bénéfice d'une fraction des excédents n'est pas formellement garanti 

par l'accord aux pêcheurs communautaires. 

( 

L'Accord de pêche CEE-Etats Unis précise que si le taux admissible des 

captures fixé pour une pêcherie spécifique n'a pas été récolté en totalité 

par les navires américains, le gouvernement amérlcain détermine les surplus 

qul peuvent être .répartis entre les Etats tiers liés aux Etats-Unis par un 

accord de pêche puis la fraction de cet excédent qui "peut être mise à la 

disposition de la, Communauté". Chaque année, à partir de divers critères 

(voir,infra), une allocation pourra donc être octr,oyée, par pêcherie, aux pê

cheurs de la CEE; mais l'accès à une partie, même variable, des surplus·n•est 
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aucunement-. automatique( 1): il faudra qu'elle soit disponible conformément à la 

législation américain~. 

Or, celle-cl est de plus en plus restrictive : ainsi un amendement ap

porté au Magnuson f\ct en 1984 donne-t-il expressément la possibilité à l'Ad

mi.nistration américaine de ne pas rép.1rtir la totalité des excédents entre 

les pêcheurs étrangers dont l'Etat d'origine est Hé par un accord avec les 

Etats-Unis. 

Il faut noter que l'accord CEE/Etats-Unis de 1984 n'établit quant à 

lui aucun lien nécessaire entre le total admis~ible des captures(fixé discré

tionnairement par l'Administration américaine), les prises américaines et les 

excédents à répartir. Néanmoins, l'énumération successive de ces éléments 

pouvait le suggérer. 

De plu~, l'article 62 de la Convention sur le droit de la mer semble 

raire la différence entre TAC et capacité d'exploitation de l'Etat côtier 

rour fixer le re1lq11at à répartir entre les pêcheurs tiers. 

La référence à la loi américaine pour fixer la fraction dl_sponible 

pour la Communauté pèse donc lo1u-rlement sur l'avenir de la pêche communautai

re au large des côtes américaines et cela d'autant plus que la tendance de la 

législation américaine est à promouvoir au maximum les activités de pêche na

tionales. Ainsi, en 1980, l'American Plsheries Promotion Act a-t-il inclus 

dans le Magnuson Act une clause prévoyant la réduction obligatoire des pri

ses étrangères qui pourraient ainsi totalement disparaître à partir de 19c:J>; 

(2). D'ailleurs, depuis l'instauration d'une zone de pêche de 200 milles au 

large des côtes américaines, celles-ci ne cessent de décroître: de plus de 

2 millions de tonnes en 1977, le total des excédents alloués aux pays tiers 

est tombé en 1985 à 1,4 millions de tonnes (3). Ce phénomène cependant n'a 

touché qu'inégalement les pêcheurs communautaires (q) : si l'Italie a vu ses 

( 1) -l.e texte de 1' Accord en anglais mentionne :"the allocatiort of such portion 
thàt may be made available to the Community", con~rairement aux termes employés 
par d'QÛtres GIFA ( "that ~ be made" ••• ). 

(2) Public Law 96-561. 
()) Examên des pêcheries dans le3 pays membres de l'OCDE-1985, l paraitre. 
(q) Flsheries of United States 1985, précité, p. 96 ss. 
Notons que les chifrres concernant les Pays-Bas ne sont pas sufrlsamment sl
gnlrtcatlrs pour en tirer dl"!s concfuslon.s. Oe raçon générale, des variations 
importantes d'allocations pour un même pays selon les années rendent ces ob
servations parrots délicates. 
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alloca tl ons sensl bl ement diml nuées ces dernière!! années ( 19Bq-85), l' Allema

gne fédérale a elle, au contraire, pu con!iidérablement accroître ses 

activités de pêche en Alaska (mer de Bering et Iles Aléoutiennes) contraire

ment à celles de la côte atlantique qui ont pratiquement disparu. En 

revanche, l'Espagne et le Portugal, nouveaux membres de la Communauté, ont 

subi de plein fouet la 'politique américaine de restrictions des allocations 

accordées aux pêcheurs tiers. 

2, La détermination du reliquat accordé à la Communauté est liée à de nom

breux facteurs. 

L'accord CEE-Etats-Unis de 19811 est, comme celui de 1977, un accord

cadre, c'est à dire qu'il ne chiffre pas le montant des reliquats accordés à la 

communauté pour les diverses pêcheries. Hals, 11 ne prévoit pas non plus, 

comme c'est le cas pour d'autres accords de pêche communautaires, la possibi

lité de négociations entre les parties pour fixer annuellement les droits de 

pêche ( 1). 

L'octroi d'une fraction du reliquat aux pêcheurs communautaires, ré

sulte, au terme même de l'Accord, d'une décision unilatérale du gouvernement 

redéral adoptée sur la base de critères énoncés par la législation américai

ne. 

ceux-cl ront référence à l'aptitude du partenaire des Etats-Unis à sa

tisfaire les impératifs de la politique américaine, dans le secteur de la pê

che sans doute mais aussi bien au-delà. 

Les huits critères énoncés par le Hagnuson Act amendé et qui sont re

pris ln extenso dans l'accord de 198~ peuvent être regroupés autour de trois 

axes 

Degré de cooçératlon coTlll!lerciale entre la Communauté et les Etats-Unie (e

xistence de barrières de toute nature imposées à l'entrée des produits de la 

pêche américains sur son marché ; volonté de promouvoir l'achat de ces pro

duits). 

--------------------------------------------------------------------------
(1) seules des consultations bilatérales sont prévues entre les parties pour 
]'application de l'Accord et le développement de la coopération dans les 
pêcheries d'intérêt-commun (art. XIV§ 1). 
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L'Accord prévoit d'ailleurs à l'article V que la Communauté "coopère" 

avec les Etats-Unis en vue d'accroitre ses exportations (informations à four

nJ r sur les exlgencns techniques et administratives pour accéder au marché 

communautaire des pr(,duits de la pêche, adoption de toute mesure facilitant 

les lmportations américaines notamment). Néanmoins, aucun engagement concret 

n'est adopté et l'accord de pêche ne se double pas, comme c'est le cas pour 

certains GlfA, d'arrangements commerciaux. 

- Etat de la coopération dans le secteur de la pêche (bonne application de la 

réglementation américa}ne, contribution apportée par le partenaire à la 

croissance de l'industrie de la pêche américaine, coopération efficace à la 

recherche en matière de pêche). 

Comme dans l'hypothèse précédente, l'Accord, dans divers articles,pré

voit les modalités de la coopération attendue de la Communauté pour facili

ter la recherche scientifique (articles XII) et surtout, pr'omouvoir l'indus

trie de la pêche américaine (art. V) ( 1). 

Il est significatif, à cet égard, que l'article premier de l'accord de 

pêche de 1984 mentionne, à côté de la conservation et de la gestion ration

nelle des pêcheries figurant déjà dans les finalités du précédent accord, un 

objectif nouveau : "faciliter le développement rapide et complet de l'indus

trie de la pêche des Etats-Unis" (2). Néanr,,oiM:, si lt,o F.t.2.ts-Unis l!lf:mbl.e·nt 

f;;ire dE: l 'attituè'e d<' JE:·ur çartenaire en la ma.tibre un ct'itère c!e fixation 

èE".l!' 5L'rp1Ls, la Cc.nm:t:r,u,t.€' q1_;z.r.t è dle a ~t.cloré à l'invcnie, dans le pro•• 

r.è.!l.•\'ert,el a~r/;é anno.é à, l'otccol'd, que e2. ('t·c•(•erE-icon 2. e,.idE.r l'Jnduet.rlf, d<' 

la rêèt.e ë.mér·ic.aine Gi:pe:ndn. du nn:.mt.ant. C:e1:t ë,J loctotJ ons décidée.& l 

- Prise en considération de la situation des tiers (besoins en poisson récol

té pour leur consommation nationale, critère non applÎcable à la Communauté, 

et exercice traditi6nnel des droits de pêche par leurs ressortissants dans 

---------------------------------------------------------------
(1} L'une des modalités de coopération visée et d'ailleurs largement mise en 
oeuvre en A laaka par les arr,éricains consiste en la création d'en
treprises communes : dans ce cadre, divers arrangements s'avèrent possibles 
entre partenaires tant au niveau de la pêche que de l'écoulement des pro
duits. 

(2) La mention de cet objectif n'apparaît pas curieusement dans les autres CIFA 
que nous avons pu consulter. 

,1 
' ' 
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les eaux américaines). 

Bien que l'on tro':-'ve_ une référence aux activités traditionnell1rs exer

cée~ par les pêcheurs. communauta~res à la fols dans le préam~ule de l'accord 

et dans le procès-verbal approuvé qui lui est annexé, il est caractéristique 

de l'évolution de la p~sitl_on, américaine q~e la prise en compte de l'exer

cice traditionnel' des droits de pêche ne constitue plus qu'un·critère sur 

huit pour fixer le ,montant des excédents attribués aux t~ers. De plus, 11 ne 

figure pas parmi les premiers cités, la primeur étant réservée au 

développement des exportations américaines. 

Dans l'accord de 1977 au contraire, pour la déte~minatlon des surplus 

accordés aux tiers, le gouvernement américain tenait compte "de la pêche tra

ditionnelle éventuelle" et de la coopération "antérieure" entre les partenai

res tant pour l'application de la législation que pour la conservation et la 

gestion des ressources • Malgré la présence d'un "entre autres" et des "con

tributions à la recherche piscicole et à l'identification des stocks", les 

facteurs déterminant l'allocation semblaient être les droits antérieurement 

acquis par les pêcheurs. Les critères retenus en 198~ dépendent beaûcoup plus 

de l'appréciation du comportement actuel du partenaire des Etats-Unis et de 

ses intentions à leur égard : l'octroi de l'allocation apparaît comme une 

sanction ou une récompense. 

S'ajoute enfin un huitième critère "hors catégorie" qui, par sa géné

ralité ("tous autres_critères que le Secrétaire d 1 Etat en coopération avec le 

secrétaire, juge appropriés"), laisse ouverte toute possibilité de réduire, 

d'augmenter, voire de supprimer ?ne fraction du reliquat accordé à un pays 

tiers pour des raisons autant commerciales qu•économiques ou même politi

ques (1). 

L 1évaluation des reliquats accordés aux pêcheurs communautaires est 

donc discrétionnaire et englobe des considérations pouvant aller bien au-delà 

du strict domaine de la pêche. 

Le seul engagement pris par le gouvernement américain et qui figure 

d'ailleurs significativement seulement dans le procès-verbal approuvé annexé 

(1) Voir sur ce point CAMERON CRONE BILGER "U.S.-Soviet Fishlng agreement" in 
Marine Policy, n° 10, janvier 1986, p. 51 et ss. L'auteur montre à propos du 
GIFA Etats-Unis/U.R.S.S. comment l'octroi des allocations de pêche a été uti
lisé comme arme politique : ainsi, à la suite de l'invasion de l'Afghan1stan, 
les allocations de Pêche octroyées à l'URSS ont été considérablement réduites 
(88 i en 1980 et même supprimées en 1981), jusqu'à ce que le président Reagan 
lève partiellement la mesure en juillet 1984. 
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à l'accord est d'informer la Communauté des raisons de toute réduction éven-

tuelle des allocations. 

B. Des activités de pêche soumises au .respect de nombreuses conditions. 

Si l'existence d'un surplus disponible pour la Communauté est une con-
di tion nécessaire à l' l d • exerc ce e la peche, celle-ci n'est pas suffisante : 

la fois que les pêcheurs obtiennent par l'intermédiaire de la 
Commission des permis p 1 · our es especes qu'ils recherchent et qu'ils se plient 

~ux réglementations américaines concernant les activités de pêche. C'est en 

effet à l'Etat côtier de déterminer les conditions dans lesquelles les tiers 

pourront venir pêcher.dans Ba zone exclusive ; toutefois, dans notre cas, les 

parties ont pris soin de préciser dans le quatrième point du préambule qu'el-
les étaient "désireuses d'établir des conditions raisonnables en ce qui con

les pêcheries présentant un intérêt commun sur lesquelles les Etats-U

ont des droits souverains ••• ". Est-ce à dire que ces conditions puissent 

cerne 

nls 

ne pas l'être? 

1. La délivrance des permis de pêche. 

Les procédures à suivre pour introduire une demande et obtenir un per

mis sont décrites dans l'annexe de l'accord de pêche. c•eSt la Communauté qui 

se charge de l'opération pour le compte de n'importe lequel des Etats membres 

qui le souhaite : elle fournit aux Etats-Unis les formulaires d'usage et les 

nombreux renseignements figurant sur une liste d'ailleurs non limitative 

concernant les navires, leurs z d • ' ones e peche, les especes pêchées 

Toutefois, l'issue de la demande n'est pas automatiquement favorable. 
Tout d'abord, et 

des USA se réserve 
c'est une nouveauté de l 1 accord de 198~, le gouvernement 

expressément le droit de ne pas donner suite: il devra, 

dans ce cas, cependant, notifier à la Communauté les raisons de son refus. 

- De plllll, la déllvrance du permis peut être assortie de diverses "conditions 
et restrictions". 

Sans doute, celles-cl peuvent-elles être refusées par la Communauté 

qui fait alors part de ses objections à son partenaire et des consultations 

pourront dans ce cas avoir lieu afin que la Communauté présente une nouvelle 
demande "révisée". 

Hals, si l'on en croit les parlementaires européens, la consultation, 

1 
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se ralsant sur des points sp6.ctriques, para.ft de port6.e limitée (1). 

Surtout, la marge de manoeuvre de la COmmuna11té, en ce qui concerne le 

refus éventuel des condltlons impm.lées par le gouver•fü~mm1t des Et::tt~-llnls, 

est plus étroite qu'tl n'y para[t puisque l'article VIT de l'Accor<l rie 19811 

exige, contrairement aux dispositions du précédent, 'lue ce\ le-ci "s'P.ngage l'i 

maintenir un nombre de demandes minimum <ln mmlière à contribuer il la honne 

gestion du programme de permis". Une déralllance sur ce point pourrait s';i.na

lyser 9omme une mauvaise coopération en vue d'appliquer la réglementation a

mP.ricaine et aboutir, conformément au troisième critère d'octroi des surplus 

(voir supra), à une réduction des droits de pêche accordés aux pêcheurs 

européens. 

En contrepartie de ces permis et de l'exercice des rtrolts de pêche, 

l 1 accord prévoit que le gouvernement américain pourra exiger de la 

té le paiement de redevances (2). 

Communau-

En pratique, les Etats-Unis utilisent très largement cette faculté. 

Ils font ainsi financer par l'usager une partie du coOt de gestion du Magnu

son Act (octroi d'une fraction des redevances aux Conseils régionaux} et peu

vent s'en servir comme instrument d'action pour leur stratégie de captures 

(modulation des taux selon les espèces, selon l'origine des pêcheurs? ••• ). 

Lee parlementaires européens lorsqu'ils avalent examiné le projet 

d'accord de 1977 s'étaient inquiétés de l'ampleur des droits exigés (environ 

5 j de la valeur des captures). Pourtant, l'accord mentionnait (article VI) 

que le gouvernement américain pouvait exiger le versement "de droits 

raisonnables" pour ces permis. Une telle précision n'existe plus dans le 

second accord. Et, depuis, les prélèvements ont encore efrectlvement beaucoup 

augmenté (+ 24,3 j en moyenne entre 1982 et 1983, + 10,4 1 en moyenne entre 

1983 et 84}, 

trangers { 3). 

Umi tant la rentabilité des activités de pêche des é-

(1) Rapport du Parlement Européen sur la proposition de règlement relatif à 
l'accord de pêche CEE-Etats-Unis de 1971. Document de séance n~ 110/17 du 12 
mal 1917, op. cit. p. 14. 
(2) Les redevances se décomposent de la manière suivante: 
- redevance pour permis, 
- redevance sur quantités pêchées, 
- supplément en tant qu•étranger versé à un fonds d'lndemnioatlon, 
- redevance pour envol d'obse~vateur. 
(3) Examen des pêcheries dans les pays membres de l'OCDE, 1984, OCDE, Paris 
1985, op. clt. p. 15 point 29. 
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2. Les obligations Î.llC3mbant aux pêcheurs communautaires. 

Excepté un artl 1ole (XV) autorisant les pêcheurs communautaires à accé

der aux ports améric;üns pour effectuer certaines opérations liées à la pê

che, les dispositions ile l'accord de pêche C.E.E.-Etats-Unis s'analysent sur

tout en terme d'obligations : elles sont imposées matériellement aux pêcheurs 

communautaires qui sont autorisés à exercer leurs activités de pêche dans les 

eaux américaines mais la Communauté en apparait comme le garant (1). Divers 

articles précisent en effet que c'est "la Communauté qui prend toutes les 

mesures nécessaires(ou appropriées)"pour garantir le respect des obligations 

imposées aux pêcheurs communautaires et qui "fait en sorte" que le 

déroulement des pêches s'effectue conformément aux dispositions de l'accord. 

- Les pêcheurs, tout d'abord, devront, sauf autorisation, s'abstenir de pê

cher des re~ssources vivantes sur lesquelles les Etats-Unis ont des droits 

souverains (2). Lorsque des permis leur auront été accordés, ils devront ne 

pas dépasser les quotas fixés et respecter les conditions d'exercice de la 

pêche qui Y figurent (espèces, taille, sexe, poids ••• , zone et période de pê

che, type d'engin utilisé .•• ). 

Ils devront ensuite exercer leurs activités de pêche conformément aux exi

gences de la législation américaine telles qu'elles sont reprises à l'accord. 

Ainsi les bateaux de pêche communautaires devront-ils afficher visi

blement leur permis, se doter d'un équipement en marche permettant leur 

localisation, avoir des agents habilités à recevoir et répondre de tout acte 

de procédure délivré aux Etats-Unis. 

De mê~e, ils devront accepter sur leur navire la présence d'observa

teurs désignés par les U.S.A. et leur assurer, durant leur séjour à bord, un 

traitement identique à celui accordé à un officier de marine. De plus, ils 

devront supporter les frais résultant de leur intervention i cette der

nière obligation pèse d'autant plus lourdement sur les pêcheurs que le nombre 

d'observ.ateurs placés à bord des bateaux étrangers ne cesse de croître (32,Jj 

en 1982, q7,6 i en 1983). 

(1) La Commun~uté exige d'ailleurs que les propriétaires ou exploitants des 
bateaux effectuant des opérations de pêche dens le cadre de l 1 accord lui 
fournissent des informations concernant leurs prises. 
(2) Signalons que l'accord (art. VIII) impose aux pêcheurs communàutaires le 
respect d'obligations spécifiques concernant Les mammifères marins où l'in
terdictioq porte non seulement sur le harcellement, la chasse, la capture ou 
la destruction d'espèces, mais aussi sur une simple tèntative en ce sens.Pour 
le saumon en revanche, il est prévu que la Communauté et les Etats-Unis coo
pèrent dans 1~ cadre de la Convention qui° lui est relative. 

1 
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Enfin, les pêcheurs communautaires devront permettre la mont.ée à bord ) 

et l'inspection de leur navire à tout fonctionnaire américain mandaté à cette 

fin et coopérer à la mise en oeuvre de toute action d 'exécutlon entreprise 

conformément à la loi américaine. 

Si l'une de ces candi tians était ~iolée, le gouvernement des Etats-U

nis infligerait "les sanctions appropriées" (saisie et arraisonnement du ba

teau et,même emprisonnement des équipages dans le cas de fautes particulière

ment graves) en resJJectant toutefois les obligations figurant à l'accord (no

tification immédiate à la Communauté et à l'Etat membre concerné). 

De manière gén~rale, l'idée est de multiplier les formalités permet

tant d'éviter la surexploitation des ressources et les incidents de pêche 

entre navires américains et navires communautaires (1). Rappelons d'ailleurs 

que la réduction au minimum des "conflits d'engin" est expressément citée 

parmi les facteurs déterminant le montant des allocations de pêche. 

Néanmoins, derrière certaines exigences des Etats-Unis apparaissent 

aussi deux objectifs qui ne sont pas forcément conciliables : minimiser les 

activités des pêcheurs étrangers dans les eaux américaines et obtenir des 

contreparties à l'octroi des privilèges de pêche. C'est ce second aspect qui 

a parfois semblé dangereux à la Communauté. 

(1) La Communauté, au terme de l'accord(srticle IX) doit prendre toute mesure 
visant à réduire les incidents et 11 garantir une indemnisation rapide et adé
quate des ressortissants américains". 
Cette disposition n'empêche pas qu'un supplément de redevance soit exigé des 
pêcheurs étrangers pour alimenter un fonds d'indemnisation prévu pour le cas 
où le pêcheur américain n1 aura_it pas été dédommagé. 
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II. UN .. ACCORD TRADUISANT LA DEFIANCE DE LA COMMUNI\UTE A L'EGAAD DES EXIGENCES 

AMERICAINES. 

Le::i parlementair·es européens examinant le premier accord de pêche con

clu avec les Etats-Unis avéllent exprimé à plusieurs reprises leurs réserves à 

propos de la procédure "de négociations" imposée à la Communauté par les E

tats-Unie ( "accord Adhésion", "mod,èle imposé" ( 1)). Un constat identique peut 

être fait pour ln second accord : son corps même reflète plus les exigences 

imposées par la législation américaine qu'il ne traduit un compromis entre 

les souhaits réciproques des deux parties (2). 

Néanmoins, l'existence d'un prodis-verhal approuvé qui lui est annexé 

et les disposi tians du règlement de conclusion adopté par le Conseil tradui

sent, à. la différence de l'accord de 1977, une dértance de la Communauté à 

l'égard des points sensibles de l'accord. La C.E.E. a utilisé la faible marge 

de manoeuvre dont el le disposait au moment de la négociation pour faire 

ajouter au texte mr?me de l'accord un procès-verbal précisant ses posi

tions et mis en place très concrètement une procédure de dénonciation de 

l'accord au cas où les exigences américaines deviendraient malgré tout 

inacceptables. 

A. L'adjonction au texte de l'accord d'un procès-verbal approuvé(agreed minu

!._es) • 

L'accord proprement dit se double d'une annexe concernant la délivran

ce des permis de pêche et d'un procès-verbal approuvé. Ce dernier fait en 

quelque sorte rigure de compte-rendu de négociations et sa fonction apparaît 

double : 
Il permet que le texte proprement dit de !'Accord ne soit que le reflet de 

la législation américaine, tel que les Etats-Unis l'exige pour tous les 

"GIFA". · 
Il donne la possibilité aux parties, et tout spécialement à la Communauté, 

d'exprimer, en diverses déclarations, les limites qu'elles entendent donner 

à la mise en oeuvre de certaines dispositions figurant dans le texte même de 

l'accord. 
-----------------------------------------------------------------------------
(1) Document de séance du Parlement Européen, n° 110/77, précité. 
(2) Trois rounds de négociations ont été nécessaires pour parvenir à un ac
cord acceptable par les Parties et sur trois points très discutés(valeur 
juridique du procès-verbal approuvé, langue faisant roi, modalités dloctroi 
des licences),les Etats-Unis ont cependant accepté d'infléchir leur position. 

1 

On pourrait néanmoins considérer que l::i pP~sence de ce procès-verbal 

confltitue pour la Communauté une satisfaction purement morale. En réalité, 11 

n'en est rien car sa v:üeur Jurldique est identiqt1e à. cel lP. du rliRpositlf de 

l'accord. L'article XIX de ce dernier mentionne en effet: "le pr~Rcnt accord, 

y compris le procès-verbal approuvé, qt1i en fait partie lntégnmte", et le 

,·èglement du ConseJ 1 précise bien que l'accord, l'annexe et le procès-verbal 

sont approuvés au nom de la Communauté. 

1. Le refus exprimé par la Communauté de voir dépendre le montant des alloca

Lions de pêche de facteurs extérieurs à ce domaine. 

La Communauté, bietl que n'ay;rnt pas eu la possibilité d'évitf'!r de voir pu

rement et simplement inscrits dans 1 'Accord les facteur~ retenus par la lé

gislation américaine pour se voir attribuer une fraction des surplus, a ex

primé, dans le procès-verbal approuvé annexé à l'accord, certaines réserves 

concernant le huitième critère à la formulation particulièrement vague. 

Celle-ci était en effet lourde de supputations dans le contexte diffi

cile des relations entre les deux partenaires : aussi la Communauté a-t-elle 

entendu circonscrire les critères d'attribution des surplus au seul domaine 

de la pêche. 

Si la réduction substantielle des droits de pêche accordés aux pê

cheurs communautaires pouvait s'analyser comme une quelconque mesure de ré

torsion à l'égard de pratiques communautaires dans un autre domaine d'activi

té, la Communauté n'hésiterait pas à dénoncer l'accord. 

2, L'exigence du respect des politiques communautaires par les Etats-Unis. 

Tout comme elle a accepté de se plier, sous certaines réserves, aux 

exigences de la législation américaine, la Communauté entend qu'à son tour 

les Etats-Unis respectent la politique commune de la pêche et la politique 

commerciale commune. 

- Le respect de la politique commune des pêches. 

L'article XVI de l'accord de 1984 offre aux pêcheurs des Etats-Unis la pos

sibilité d'exercer leurs activités dans les eaux communautaires. 

Dans ce cas, ils devront respecter la législation qul y est en vigueur 

et se plier aux conditions imposées par la Communauté. La seule obligation 

figurant à l'accord est que celles-ci ne soit pas plus restrictives que cel

les èxigées par les Etats-Unis. 
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Ces dispositions concernent, en pratique, la pêche au large des côtes 

de Guyane : un règlement du Conseil (1) fixe chaque anr.ée les conditions.d'e

xercice de la pêche et donne la possibilité à des navires tiers (surtout amé

ricains) d'ob.tenir des licences annuelles ou temporaires de trois mols pour 

pêcher la crevette dans ces eaux. 

Aux conditions habituellem1mt exigées des pêcheurs tiers par la Com

munauté, s'ajoutent quelques suggestions supplémentaires liées à la mise en 

valeur de ce département français nécessité d'un contrat entre les 

armateurs américains et les entreprises locales de transformation de crevet

tes et traitement effectif de l'ensemble des prises par leurs installa

tions(2). En revanche, les licences sont gratuites. 

• Hais, surtout, la Communauté, dans le procès-verbal approuvé, entend que 

son partenaire "n'affecte pas de façon significative la politique commune de 

la pêche (et la pol!tique commerciale)" dans le cadre de l'application des 

articles IV (critères de détermination des excédents attribués à la Communau

té) et V (coopération de la CEE au développement de l'industrie de la pêche 

et aux exportations américaines en ce domaine). Elle considère par là que les 

Etats-Unis doivent "jouer le jeu" de la politique ~mune, c'est-à-dire en 

respecter l'esprit en ne traitant qu'avec la Communauté qui en est responsa

ble et non, indlvidueilement, avec certains Etats membres. 

Cette précision n'est pas superflue car des pressions américaines 

pourraient facilement s'exe~cer sur certains Etats membres particulièrement 

intéressés par l'octroi de droits de pêche et les inciter à infléchir la 

politique communautaire. 

En pratique d'ailleurs, rien n'exclut qu'une telle hypothèse ne se 

réalise car la délivrance des permis bien qu'effectuée par le biais d'une 

procédure communautaire se fait par pays, pour tel bateau et telle pêche

rie ce n'est donc pas la CEE qui répartit un quota qui serait attribué 

globalement aux pêcheurs communautaires par les Etats-Unis. 

------------------------------------------------------------------·----
(1) Voir pour 1966, JOCE L 361/56 du 31.12.1985. Notons que par rapport à 
1965, le nombre de licences annuèlles (55) a légèrement décru (- 3) mals que 
les licences temporaires pouvant être accordées (25) sont plus nombreuses(+ 
17). 
(2) Le respect 
assuré en Guyane 

des diverses formalités imposées 
par les autorités françaises. 

aux pêc.heurs étrangers est 

-· 16 -

_ La non-affectation de, la politique commerciale. 

L'Accord de pêche conclu en 19aq avec les Etals-Unis concerne essen-

tiellement Le• activlt,é:s de pêche ; mai,s à plusieurs reprises, 11 fait état 

des expor.t,.ations de, ,produl ts de la pêche améric_ains, vers l'Europe• 

~éanmoins, cont~alrement à certains accord~ ÇQriclus par les Etats-Unis 

ou la Communauté, l'a.ccord n'est pas doublé de concessions commerciales chif

frées et précises(cas ,par ex~mplq du GIFA Etats-Unis/Espagne ou de l'accord 

CEE/Canada L'engagement pris par la Communauté de faciliter la vente 

des produits de la pêche américains sur son marché reste général. Hais, bien 

que les parties aient clairement affirmé dans le procès-verbal qu'il s'agis

sait d'un accord-cadre sans engagements concrets de leur part, la Communauté 

semble craindre que les Etats-Unis ne tentent de monnayer, au mépris de la 

politique commerciale commune, leurs droits de pêche 

commerciales (politique di te du "fish and Chips"). 

contre des facilites 

tre 

Qu'une négociation puisse avoir lieu sur les produi.ts de la pêche en

la communauté et les Etats-Unis n'est pas impossible (et c'est peut-être 

ce qui se passera lorsque la Communauté "reprendra" l'accord de pêche entre 

les Etats-Unis et l'Espagne), mais ce que la CEE ne saurait accepter, c'est 

d'être "courtcircultée" et que des pressions soient exercées par les 

Etats-Unis sur un Etat membre fortement intéressé par la pêche afin qu'il 

pèse sur la politique commerciale com,nuoe. 

d ' t l' de ces politiques était affec-Si, d'une façon ou une au re, une 

• L'accord serait immédiatement dénoncé par la Communauté. tee, 

e. La mise en place d'une procédure de dénonciation de l'accord. 

Qu'une clause de dénonciation figure dans un accord conclu par la CEE 

n'est pas rare, ce qui est beaucoup plus inhabituel c'est le fait que la 

procédure de mise en oeuvre de cette disposition soit organisée aussi préci

sément par la Communauté. 

1) La présence d'une clause de dénonCiatlon de l'accord. 

Pratiquement tous les accords conclus par la Communauté, Y compris les 

• t tune clause de de'nonc1ation. Aussi, la présence accords de peche, compor en 

de cette disposition dans les deux accords de pêche conclus avec les 

Etats-Unis n'a-t-elle rien d 1 8xceptionnel. 
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Il est seulement à noter que la dénonciation peut se faire à tout mo

m,mt (dès la mise en place de l'accord et non à pl'irtir d'un certain délai 

d'application comme dans d'autres accords) et que le préavls, de douze mois 

dam, 1 'accord de 1977, a été ramené à six mois dans le second ar.cord, rendant. 

aim1i p)1rn rapide lrio cessation du respect de ses dispositions. 

Néanmoins, l'existence de cette clause de dénonciation dans l'accord 

de 19811 n'a pas le caractère quelque peu formel que l'on peut lui attribuer 

d'ordinaire et qu'il avait semble-t-il en 1977. 

.2) L'orRanisation pratique de la dénonciation. 

La Communauté a prévu très concrèt('!ment l'éventualité o\J elle aurait à 

dénoncer l'accord. 

- Tout d'abord, trois hypothèses précises de dénonciation de !'Accord sont 

vis~es par la Communauté dans le procès-verbal approuvé annexé à l'accord 

utilisation extrapêche des critères de détermination des excédents, affecta

tion de la politique •~ommune de la pêche ou de la politique commerciale com

mune (voir supra). 

- De plus, la procédur!i de dénonciation de l'accord est minutieusement décri

te dans le règlement du Conseil relatif à la conclusion de l'accord de pêche 

CEE-Etats-Unis (article 3) : deux procédures pourraient être suivies par la 

Communauté au cas ol1 l'accord serait dénoncé • 

En principe, la décision sera prise par le Conseil statuant à la majo

rité qualifiée sur proposition de la Commission et dans les deux mois qui 

suivent cette proposition. 

Néanmoins, daniJ les trois hypothèses particulièrement redoutées par la 

Communauté où les Etats-Unis abuseraient de leur situation, une procédure 

sensiblement différente serait mise en oeuvre. 

l.a Commission dans ce cas saisit immédiatement le Conseil et les Etats mem

bres d'un rapport faisant état des éléments Justifiant à son sens la 

dénonciation de }'l'!.Ccord. 

Tout Etat membre, dans les dix jours suivant la saisine, peut soulever la 

question au Conseil. Quant à celui-ci, il dispose d'un mois pour décider, à 

la majorité qualifiée, de ne pas mettre fin à l'accord. 

Si aucune opposition n'apparaît de la part d'un Etat membre ou du Conseil, 

la Commission dénonce l'accord et procède à la notification exigée. 

1 
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Que l'éventual.ité de l;i <lénoncl:\t.ion soJt. prévue de m:\nlèrr. :1.u:.1:JI pr~

cise prend d'autant plus de ::iip;niOcation qu'il r.xlste, ::111 sein fie l'acr.orrl, 

€t contr;:ilrement à la pl11p.1.rt des :rnt.res GIFA, une p1·océdur'è' de r~p;l.ement d"!'l 

différends concernant l'intl"rprétation ou l'appl.lcation de l'accord (.1.rt.. XTV 

2) et que certains des cas dr. dénonciation précités pourri'll~nt entrer d;:ins 

son cadre. 

ves 

cours 

Jusqu'à présent, et peut-être i:i. cause de cr.tte accumuhtion de réser

de la part de la· Commun;;iulé, l'accord fonctionne convenablement : le re

à la clause de déncnciation n'a pas été envisagé et la possibilité de 

réexamen prévue au bout. de deux années d'application de l'accord n'a pas été 

utilisée. Néanmoins, cet accord ne figure pas parmi les accorrls de pê-che les 

plus importants et les plus actifs de la Communauté. 

A court terme, cependant, son intérêt risque d'être relancé par l'en

trée de l'Espagne et du Portugal dans la Communauté. En effet, il s'agit de 

deux pays actuellement liés aux Etats-Unis par un GIFA mals qui seront pro

chainement intégrés dans les accords de pêche communautaires (au plus tard à 

l'expiration de leurs accords ou, au plus, une année après). 

Or, cela risque de soulever quelques problèmes et de nécessiter le 

réexamen de l'accord de pêche CEE/Etats-Unis. 

En effet, les deux nouveaux memtres disposent d'allocations de ~êche 

dans les eaux américaines et l'Espagne, notamment, qul dispose de la plus im

portante, souhaitera la conserver, compte tenu de la structure de sa flotte 

et de l'ouverture très progressive des zones de pêche communautaires à ses 

navires. Hais, la Communauté, au moment de l'adhésion, a posé le principe de-, 

la stabilité relative au terme duquel les anciens Etats ne devaient pas voir 

leurs droits substantiellement réduits par l'arrivée de nouveaux membres. 

Bien que l'accord avec les Etats-Unis ne chiffre pas le montant des alloca

tions de pêche accordées à la C.E.E. et n'en garantisse même pas juridique

ment l'existence, il faudra que celle-ci obtienne de son partenaire des assu

rances afin qu'il tienne compte de la présence de l'Espagne et du Portugal 

pour la fixation de l'allocation. Hals les Etats-Unis accepteront-ils? Peut-

être, mais au prix de quelques concessions de la part ~e la Communauté: outre 

une majoration des redevances, ils profiteront sans doute de l'occasion pour 

tenter d'obtenir de la C.E.E. les contr_eparties qu'ils n'avaient pu lui arra

cher en 1964 sur le plan commercial. 
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Ils feront certalnement valoir en ce sens que les GIFA avec l'Espagne 

et le Portugal se doublai e11t de con,::esslons ,::ommerciales. De plus, des 

impératifs économiques de plus en plus pesants les y poussent. En effet, leur 

production nationale ne cesse de s'accroître dang le secteur de la pêche 

conformément à leurs voeux (+ 35 "/. entre 19711 et 1982) nécessitant, sauf 

augmentation inattendue des capacités du marché intérieur, des débouchés 

accrus à l'étranger ; leur balance du commerce extérieur par ailleurs, malgré 

la bais~e du dollar, est toujours fortement déficitaire. 

Ils devront néanmoins s'attendre à une forte réticence de la Commu

nauté vis-à-vls de cette solution. Celle-ci, en effet, a déclaré, lors de 

l'élargissement qu'elle n'entendait pas reprendre à son compte les conditions 

d'accès contenues danS les accords de l'Espagne et du Portugal. De plus, elle 

considère qu'il y a là une situation profondément déséquilibrée car l 1 accès 

aux ressources, résultant d'une décision discrétionnaire de l'Etat côtier, 

échappe à tout contrôle multilatéral alors que les concessions commerciales 

doivent s'intégrer quant à elles dans la discipline multilatérale du GATT ••• 

sauf arrangement dérogatoire (1). S'orienterait-on vers une telle solution? 

-----------------------------------------------------------------------------
(1) Le règlement n° 568/86 du Conseil (JOCF. L 55/103 du 1.3.1986) pris en ap
plication du protocole n° ~ de l'acte d'adhésion prévoit pour les produits de 
la pêche provenant d'entreprises communes existant dans le cadre d'un accord 
entre la CEE et un Etat tiers, un accès préférentiel sur le marché communau
taire. Notons cependant que le Traité d'adhésion ne mentionne l'existence 
d'aucune entreprise c0mmune espagnole ou portugaise avec les Etats-Unis. 

Quant aux "anc.lens" membres, seule l'Allemagne Fédérale était concer
née, mais elle vient de céder son navire-usine qul opérait en Alaska. 

Toutefois, la ~endance des Etats-Unis est de favoriser le développe
ment des entreprises eommunes (cf. critère d'allocation des surplus). Sur 835 
permis accordés a iles étrangers en 1984, 183 l'étaient à des entreprises 
communes et les prise:1 de celles-et ont cru de 53 J entre 1963 et 198~. 
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• 1 . 
Le Comité d.Aide au Développement de !"O.C.D.E. ( C.A.D.) a adopté 

le 14 juin 1983 • les lignes directrices pour rosage de raide en 
association avec les crédits à l"eiportation ou d'autres fonds 
fournis au:x conditions du marché .. ( financements mixtes ou 
associés) ["Guiding princip1es for the use of aid in association with export 
credits and other markets funds; associated or mixed financing·t 

Cet accord sur les financements mixtes a pour but: 
- d'éviter Jes risques de distorsions du commerce international et de 

J'aide au développement; 
- de permettre que ces opérations assurent Je financement d'objectifs 

prioritaires de développement. 
Pour ce faire les pays membres du C.A.D. ( 1) ont décidé que la plus 

grande transparence serait donnée à ces opérations en sïnspir;mt des 
procédures mises au point pour "l'arrangement (consensus) sur les crédits à 
l'exportation bénéficiant d'un soutien publîc"(2). 

Légèrement modifiées en 1985, ces lignes directrices font actuel
lement l'objet d"une révision dont l'aboutissement devrait être un 
nouvel accord attendu au début d'octobre 1986 à Jïssue des 
réunions prévues à !"O.C.D.E. ( donc postérieures à Ja rédaction de cc 
rapport). 

Nous examinerons donc successivement : 
- le contenu de raccord sur les lignes directrices; 
- l'évolution de la situation depuis ta mise en oeuvre de 

l'accord. 

I - LE CONTENU DE L'ACCORD SUR LES LIGNES DIRECTRICES POUR 
L'USAGE DES FINANCEMENTS MIXTES (ASSOCIATED FINANCING). 

Les financements associés présentant des aspects multiformes. J'analyse 
doit porter en premier Heu sur la définition des opérations su~cepti
blcs d'être prises en compte. Cela conduira ensuite a rappeler les objec
tifs de l'accord puis à préciser les procédures mi!;es en place. 

A - La définition des financements mixtes (associated fin:lncing)_ 

Pour qu'il y ait '"financement mixte'"(associated financing), le C.A.D. 
considère que doivent être réunis, en droit ou en fait. deux ou plus des 
types de financements suivants: 

- raide publique au développement (A.P.D.), qui est définie 
comme les ressources mises à la disposition des pays en développement 
( P.E.D.) ou des institutions multilatérales d'aide par les organismes officiels 
des pays donateurs. Ces opérations doivent ètre destinées à la promotion 

... I ... 

. 2 . 

du développement économique et social des P.E.D. et comporter un élément 
de libéralité d'au moins 25 % ( calculé sur la base d'un taux d'actualisation 
de 10 %).(3) 

- les financements publics ( sauf les crédits à l'exportation) com
portant un élément de libéralité d'au moins 20 1. 

- les crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public, ou tout 
autre financement public comportant un élément don d'au maximum 
20 ~ ou d'autres financements au taux du marché ou â un tau1 proche. 

Ces opérations peuvent prendre des formes varices telles que: 
- Jes crédits mixtes ( mixed credits) 
- les financements mixtes ( associated financing), 
- les financements conjoints ( joint cofinancing) et les financements 

parallèles ( parallel cofinancing) ( 4). 
Leur caractéristique essentielle tient à ce que l'élément de 

Jiberalité est ''lié" en droit ou en fait au financement â taux normal ou que 
le financement à taux réduit est effectivement "lié" à des fournitures en 
provenance du pays donneur. La liaison de fait prend en compte : 
l'existence d'accords informels entre Je fournisseur et le récepteur de l'aide, 
!'intention du donneur d'utiliser l'A.P.D. pour faciliter la mise au point d'un 
financement global, la liaison effective entre le financement global et la 
fourniture de prestations et matériels par le pays donneur, le type de 
liaison de l'A.P.D. avec les modalités des marchés ou des contrats pour 
chacun des éléments de l'opération. 

Dans la pratique le C.A.D. utilise l'expression '"financements mixtes'' 
(associated financing) pour l'ensemble des opérations visées ci-desus et 
reserve l'expression '"crédits mixtes" (mixed credits) uniquement aux 
opérations dans lesqueJlcs iJ y a un lien de droit entre l"élément 
de libéralité et le(s) financement(s) à taUI normal. 

B - Les objectifs des lignes directrices du C.A.D .. 

Les pays membres du C.A.D. veulent éviter Jes distorsions de raide au 
développement et des échanges provoquées par Je détournement des res·· 
sources d'aide vers des objectifs essentiellement commerciaux. 

En effet, les financements mixtes présentent deux inconvénients princi
paux mais aussi quelques avantages. 

La distorsion de ta concurrence tient à ce que J'aide â des condi
tions libérales, \orsgu·elle est associée à des crédits à l'exportation ou :i 

d'autres fonds fournis aux conditions du marché, provoque un aba.issement 
du coût du financement global et donne donc un avantage commerciaj par 
rapport aux autres concurrents. Ainsi l'octroi d'un finà.ncement mixte peut 

I 
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permettre de "tourner" les règles de l'Arrangement (consensus) sur les 
crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public, ce qui a poussé les 
pays membres de l'O.C.D.E. signataires de cet accord à trouver un moven de 
combler cette lacune. · 

En outre, J'aide au développement, lorsqu'elle est associée à des cré
dits à l'exportation ou a des crédits aux conditions du marché, peut per
dre son efficacité en privilégiant les projets à forte composition d'expor·· 
tations du pays donneur, ou en négligeant les projets à faible composante 
d'importations (comme par exemple les projets de développement rural ou 
à base de fortes dépenses locales), ou en refusant la coordination avec l'ai·· 
de d'autres pays donneurs susceptibles d'ètre des concurrents commer
ciaux. 

Cependant, certains pays donneurs estiment que les financements mix
tes présentent plusieurs avantages : 

- ils accroissent le total des concours apportés aux P.E.D., ce qui est 
particulièrement utile lorsque les autres formes de financement stagnent 
ou diminuent; 

- ils améliorent les conditions globales du financement ce qui réduit la 
charge des P.E.D.: 

- ils permettent aux organismes d'aide des pays donneurs de porter 
une appréciation préalable sur Je projet a financer puis d'exercer un suivi 
sur sa réalisation; 

- ils sont particulièrement bien indiqués pour financer des projets 
dans des P.E.D. suffisamment avancés pour qu·une A.P.D. massive ne se 
justifie plus, mais qui ont encore besoin de ressources à des conditions plus 
libérales que ceJJes du marché. 

C - Les procèdures prévues par Jes lignes directrices. 

Elles peuvent se résumer en six points impliquant que les pay~ signa
taires s'engagent : 

- à réserver les financements mixtes aux projets et programmes prio
ritaires qui ont été évalués selon les critères habituels de l'aide au déYe
loppement et qui font partie du plan de développement du P.E.D. bénéfi
ciaire: 

- à refu:;er de consentir des financements mixtes dont J'élément de 
libéralité est inférieur à 25 \ ( le seuil de 20 i de l 983 a éte augmenté en 
1985): 

- â adapter Jes conditions de chaque opération de financement mixte 
au niveau de développement et aux capacité de remboursement du P.E.D. 
concerne; 
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- à s·assurer que l'opération, si elle concerne un "pays moins avancé", 
( P.M.A.) comprennent une forte proportion d'A.P.D.; mais si elle concerne 
un .. nouveau pays industriel" IN.P.I.l ou un P.E.D. à balance des paiements à 
excèdent structurel, l'A.P.D. doit représenter une faible part du finance
ment; 

- à faire en sorte que les P.E.D. concernés soient loyalement traités 
dans tes contrats et en particulier que dans les projets importants la procé
dure de l'appel d'offre international soit utilisée; 

- à établir da_ns leurs administrations respectives un point de contact 
permettant de répondre aux questions des autres pays membres relatives. 
aux conditions des offres de financements mixtes. 

Les pays membres se sont en outre engagés à procéder chaque année à 
un examen de leurs politiques en matière de financements mii:
tes, ce qui permet au C.A.D. d'avoir une vue d'ensemble de Ja situation et 
d'y consacrer un chapitre de son rapport annuel sur "Ja coopération pour te 
développement" qui parait habitueHement en décembre et porte sur l'an
née précédente. 

Il - L
0

EVOLUTION DE LA SITUATION DEPUIS LA MISE EN OEUVRE 
DE L'ACCORD. 

Depuis la fin de l'année 1985, il a souvent été question dans la presse 
économique internationale de .. la guerre des crédits exports ·· ou de " Ja 
bataiJle des crédits mixtes ", en particulier entre la France et les Etats-Unis. 

Pour apprécier la situation actuelle, H est intéressant de procéder à une 
double approche, à partir essentiellement des travaux du C.A.D. : 

- d'abord, une évaluation de l'importance du problème; 
- ensuite. une étude des mécanismes mis en oeuvre par la 

France et Jes Etats-Unis, qui représentent les points de vue opposes qui 
s'affrontent dans les actuelles négociations à rn C.D.E .. 

A - L "évaluation de l'importance des financements mixtes. 

Globalement, le montant des engagements de financement mixte a 
atteint un maximum en 1982 (USD 5 milliards) puis e:;t retombé ensuite 
{autour de 3 milliardsl,mais i1 faut interpréter ces données avec beaucoup 
de prudence. compte tenu de l'apparition de nouveaux mécanismes dans 
certains pays. 

La plupart des pays membres du C.A.D. ont utilisé ces financements et 
. .. I ... 
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les ont déclares : la France a elle seule représente la moitié des opérations, 
le Royaume-Uni plus de 20-:;, l'ltalie et le Japon près de 10~ chacun. 

L'A.P.D. utilisée dans ces opérations représente à peu près 4,- du total 
de l'A.P.D. fournie annuellement. 

Les crédits à l'exportation representent plus de 60'¾. du montant des 
financements mixtes 

L'élément de libéralité moyen a augmenté progressivement de moins 
de 20~. à plus de 2S~. tenant compte du seuil minimum imposé par les 
Jigncs directrices de 1983. 

Les P.M.A. ont évidemment bénéficié de conditions plus favorables: la 
composante d'A.P.D. des financements mixtes qu'ils ont reçus dépasse 50'!' .. 
avec un élément de libéralité moyen de plus de 35~. 

Les pays a revenu intermédiaire de la tranche superieure (P.R.I.T.S.) 
qui comptent plus de 60 P.E.D. dont le revenu par hJbitant dèpJsse 1.200 
USD par habitant, ont recu des financements mixtes dont la composante 
d'A.P.D. est passee de 24% à plus de 30% et dont l'èlement de libèralitè 
moyen est monté de 10 à 25%. 

En ce gui concerne leur répartition sectorielle, les financements mixtes 
se concentrent essentiellement dans les projets et les secteurs à rentabilité 
relativement élevée, en particulier l'énergie (30~), lïndustrie et les 
transports (20t chacun). 

Bien qu·en principe les opérations de financement mixte soient 
assujetties aux mêmes normes d"examen et de suiYi que celles enticrcmcnt 
financées par l' A.P.D., on peut constater des lacunes dues généralement a ce 
qu·un projet est plutôt le resultat de l'aboutissement de rapports com
merciaux établis préalablement entre le bénéficiaire et le fournisseur que 
le reflet ct·une programmation à long terme. 

Il ne faut cependant pas oublier que les critères d"èvaluation et de 
classement des opérations de financement mixte peuvent entrainer des 
distorsions dans l"appreciation de certaines opérations. 

B - Les mécanismes de financement mii:te mis en oeuvre par la 
France. 

Il est intéressant d'en examiner successivement les différents types 
puis les conditions et modalités. 
□ La France utilise trois types de financements mii:tes. 
- Le plus important a été crée en 1960. les textes de base ayant étc 
modifiés par la loi de finances de 1977. Ils s'agit de "crédits miites" 
habituellement consentis sur la base d"un protocole financier 
négocié tous les ans entre le Ministère des Finances (Direction du Trésor I et 
te Gouvernement bénéficiaire. Ce protocole fixe le montant maximum 

... I ... 

- 6 -

d'A.P.D. qui peut étre utilisé par le bénéficiaire en association avec des 
crédils privés à l'exportation , précise les conditions financicres et les 
modalités du soutien public ainsi que l'utilisation des crédits mixtes : un ou 
plusieurs projets ou une liste indicative de projets, avec la possibilité 
éventuelle de modifications dans la limite de l'enveloppe financiere, ou 
financement dîmportations indispensables d'origine française { aide à la 
balance des paiements) ou même financement des dépenses locales 
encourues pour des projets financés par le programme d'aide de la France 
(fonds de contrepartie 1. 

Le financement d'un projet par un crédit mixte requiert la signature 
de deux conventîons d'application avec le bénéficiaire. L'une concernant la 
composante d'A.P.D. est signée par la Caisse Centrale de Coopération Econo
mique (C.C.C.E.l ou le Credit National (en tant qu'agent d'éxecution du 
Gouvernement français), !"autre ,concernant les crédits à l'exportation, est 
signée par une banque francaise et doit être garantie par la Compagnie 
Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (C.O.F.A.C.E.). La 
composante d"A.P.D. sert en général à financer l"acompte ou les avances 
exigees par Je fournisseur. 

La C.C.C.E. intervient dans une quarantaine de pays de son ··champ ··. 
essentiellement en Afrique et dans les Cara1bes, le;, "prêts du Trésor"· sont 
destines aux autres pays, les P.M.A. pouvant même obtenir des dons. Dans 
tous les ca;, il s'agit bien de "crédits mixtes .. puisque les différentes 
composantes de !"opération sont "'liées en droit"". 

· Dans quelques cas, de plus en plus rares, des fonds d'aide de la 
C.C.C.E. sont liés simplement de fait à des crédits à l'exportation, les deux 
composantes financières étant accordées indépendamment rune de l'autre. 

- Ei:ceptionneHement, un fournisseur fran_cais peut demander le 
montage d·un crédit mixte si le projet est classé comme prioritaire dans le 
plan de développement du pays bénéficiaire: l'étude préalable effectuée 
par les banques commerciales est complétée par une évaluation des 
administrations spécialisées. Le bénéficiaire choisit le fournisseur francais 
selon ses procedure~ propres et l'éxécution du projet est suivie par te 
Credit National ou la C.C.C.E.; un mécanisme d'évaluation a postériori est 
actuellement envisagé. 
□ Les condîtions financières et modalités diverses. 

La relative pauvrete du pays bénéficiaire est le critère principal de 
différenciation des conditions. complété par les caracteristiques économi
ques du projet. !"objectif du. Gouvernement français étant de porter 
l'élément de libéralité moyen à 25% pour l'ensemhle des P.E.D. et à 35~ 
pour les P.M.A .. C"est ainsi que les prêts du Trésor ont un taux dïntérêt de 2 
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à 3.5 ~ et une durée de 20 à 30 ans ,y compris un différé d'amortissement 
de JO ans. Pour les VM A .. l'A.P.D. peut même consister en un don pour la 
moitié de ceuc composante, ce qui porte l'élément de libéralité à 85~~-

Lorsque les crcdits mixtes font intervenir des fonds du Trésor, les 
ach::its doivent obligatoirement être effectués en France. sauf pour un 
montant de dcpenscs locales à concurrence du montant de l'acompte. Dans 
Je cas d"un financement par la C.C.C.E., les commandes peuvent Ctrc passccs 
dans le pays benèficiaire et dans tous les pays de la Zone fr::inc. et lorsqu· il 
ne s·y trouve pas un fournisseur adéquat, dans un pays de !'O.C.D.E .. 

Les autoritcs francaises tiennent à faire remarquer que les divers 
type$ de financements mirtcs utilisés n'ont pas pour but de permettre aux 
entreprises françaises de soutenir la concurrence des fournisseurs 
étrangers mais sont lïnstrument de l"extension de l'aire geographique de 
J'aide francaise au dcvcloppement concentree jusqu·a ces dernierc$ années 
sur les pays africains francophones. 

C - Les mécanismes de financement mixte mis en oeuvre par les 
Etats-Unis. 

Alors que la France fait figure de précurseur en matiere de 
financements mixtes. les Etats-Unis au contraire n"ont mis en place des 
procédures adaptées qu·a partir de 1980, précîsement pour permettre à 
Jeurs entreprises d'aligner leurs offres financières sur celles des 
concurrents étrangers. Cest probablement ce qui explique la grande v::iriété 
des mécanismes actuellement utilisables dont les principales carac
téristiques vont être présentées. 

- The Trade Financing Facility - T.F.F. (Mécanisme de 
nnancement des échanges). régi par le Foreign Assistance Act et 
administré par J'Agency for International De\·elopment rn.s. A.1.D.I est le 
plus important et a pour objectif de permettre au:x exportateurs américains 
d'aligner leurs conditions sur celles des credits mixtes offerts par les 
concurrents étrangers. Dans ce cadre, des dons d'A.P.D. associés avec des 
crédits a !"exportation consentis par !'Export-Import Bank des Etats-Unis et 
parfois avec des fonds privés sont utilisés sous forme de financement 
parallèle mais notifîès au C.A.D. comme liés en droit. Cc mecani!:me peut 
appuyer Je Commodity Import Programme (Programme pour 11mportaüon 
de produits) comme dans le cas de J'aide à l'Egypte en en financant 50'¾. (ou 
U.S.D. JO millions si ce montant est le moins élevé), les conditions globales 
de financement étant fonction des offres étrangères. Le héneficîaire, ou 
l"cxportatcur américain dévaforisé par le financement mixte étranger, 
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identifie le contrat à financer qui est ensuite evalué et approuvé par l'U.S. 
A.l D., conformément à ses procédures habituelles qui exigent notamment 
un appel d"offre international. Les dépenses locales ou la coopcration 
technique ne peuvent être financées. 

- The Programme for Venture Capital - P.V.C. (Fourniture de 
capitaux à risque) a été lancé en 1981 lors de la creation par J'U.S. A.l.D. 
du Bureau of Private Entcrprisc qui fournit des capitaur à risques sous 
forme de prêts ou de fonds propres à des petites entreprises au taux du 
marché ou à des conditions voisines. Bien qu'il ne soit pas as:;ortis 
d"obligation d"achat aux Etats- Unis et que l"élement de libèralite soit 
infcricur à 20"",;., ils sont souvent associés en droit à des rnbvcntions de 
cooperalion technique de l"U.S. A.1.D., ce qui les fait entrer dans les crcdns 
mixtes à notifier au C.A.D .. 

·- The Tied Aid Credit Programme - T.A.C.P. - (Programme de 
crédit d'aide liée) a été crée par Je Tracte and Developmcnt Enhaccment 
Act ( Loi pour le progrès du commerce et du développement) de 1983, 
L"U.S. :\.I.D et J"Ex_port·Import Bank mettent en place des programmes de 
credîls d'aide liée pour fa\'oriser les exportations de biens et services 
américains face à J'utfüsation abusive de credits d'aide liée par d'autres 
etats. La coordination, l'approbation et la mise en oeuvre des programmes 
doivent être approuvées par Je National Advisory Council on Jnternatwnal 
Monctary and Financial Policies -N.A.C. ( Conseil consultatif national sur les 
politiques financières et monetaires internationales)_ Ces financemenH 
tîenncnt compte du caractere abusif du financement favorisant un 
concurrent etranger, de la réalisation des objectifs de dcvcloppcmcnt du 
pays bénéficiaire par les exportations américaines ainsi financees. et sont 
imputés sur les credits de l'Economie Support Fund -E.S.F.t Fond de soutien 
economiquel. Cc programme associe des crédits à l'exportation bénéficiant. 
d·un soutien·public { c·est à dire octroyes ou garantis par l'Export--Jmport 
Bank) avec une composante d'A.P.D. ( préts ou dons) et des fond:; fourni~ 
par des établissements financiers privés ( banques corn merci ales ou 
dïnvestissement et compagnies d'assurance) et est consideré ccomme un 
financement mixte à notifier au C.A.D sauf sïl se compose uniquement de 
credits à l'exportation et de fonds fournis aux conditions du marché avec 
un èlement de libéralité inférieur a 20%. Selon les régies de l'U.S. A.LD., 
seuls peuvent benéficier de ces crédits les P.E.D. pour lesquels les 
Etats-Unis mettent en oeuvre un programme d'importation de produits. 

- The Trade and Development Programme - T.D.P. -
(Programme intéressant le commerce et le développement). Etabli 
en l CJ80, Ha pour but de fournir de la coopération technique aux P.E.D. et 
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- 9 -
aio!3i de développer les exportations des Etats-Unis, en subventionnant les 
études de planification de projet des grandes entreprises amcricaincs. à la 
demande du pays bènéficaire qui a classé le projet comme prioritaire. 

- Les crédits à moyen terme. Ce programme a ete introduit en 
1982 pour aider les exportateurs américains dont les concurents et rangers 
bénéficient d'une subvention. Si l'e:xportateur américain ou sa banque 
prouve la nécessité d'un alignement, l'Export-1 mport Bank consentira à la 
banque commerciale un prêt à taux d'intérêt fixe représentant jusqu'à 85 
de la valeur du contrat. dans la limite de 5 millions d'U.S.D. et pour un délai 
de 5 ans. Ces financements ne sont pas normalement notifiés au C.A.D. sauf 
s'ils sont associes avec des financements qui doivent eux-mêmes l'ètrc. 

- Les crédits associés. La Commodity Credit Corporation - C.C.C.-- est 
autorisée depuis 1982 à octroyer des crédits directs pour financer des 
exportations de produits agricoles américains en complément de son Export 
Crcdit Guarantec Program (Programme de garantie des crédits à l'expor· 
Lation. Associes à des prèts bancaires garantis par ta C.C.C., ces crédits 
permettent d"aligner les conditions des exportateurs américains sur celles 
de leurs concurrents étrangers bénéficiant de crédits subventionnés et sont 
octroyés sans intérèt pour une durée maximale de trois ans. équi\'alcnt a 
un élément de libéralité inférieur â 20'::., ce qui normalement les dispense 
de notification. 

Les cofinancements avec des établissement du secteur 
privé. Lll.S. A.I.D. fournit des financements qui sont associés en droit à 

des prèts consenüs par des établissements financiers prive::. Ces 
cofinancements parallèles doivent être notifies au C..'\..D. comme finan
cements mixtes lorsque !"élément de libéralité est superieur à 20'.':.. 11:l sont 
analysés et approuvés selon la procédure normale de l"U.S. ,\.I.D. qui est 
raccourcie lorsquïJ s·agît de s·alîgner sur les conditions des concurrents 
étrangers. 

Les autorités amcricaines disposent donc actuellement d'un ar~enal tres 
complet de mesures pouvant étre utilisées comme des financements 
mixtes. Us les utilisent non seulement comme systemes de défense de Jeurs 
exportateurs mais surtout pour amener leurs partenaires du C.A.D. à la 
table des n0gociations. en particulier la France. 

L"objectif réYélé de ces pressions, qui ont éte plusieurs fois utilisees 
de facon massive depuis la fin de l <)85. est d·obtenir que la réunion 
ministérielle des pays membres de !'O.C.D.E. en octobre l 9R6 dccide une 
révision des "'lignes directrices ··et en particulier reJèvc 1c seuil de 
J'éJémcnt de Hbéralité de 2)t. à SOt., au moins en cc qui conccr -

·-· / ... 
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ne les P.M.A .. ce qui rendrait les financements mixtes si onéreui: 
que l'utilisation en serait réduite. 

• • • • • • • 
Notes 
I J 1 - Le Comité d'aide au développement (C.A.D.) de J'O.C.D.E. a 
pour mission principale de stimuler les efforts d"aide au développement et 
d'évaluer les politiques mises en oeuvre par les pays membres qui sont 
actuellement: !"Allemagne, L\ustralie, l'Autriche. la Belgique, le Canada, les 
Etats-Unis. la Finlande, la France, l'Irlande. l'Italie, le Japon, la 
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse et la 
Commission des Communautés Européennes. La Banque Mondiale et le 
Fonds Monetaire International y sont en tant qu·observateurs. 
(2J - L'Arrangement ou consensus sur Jes crédits à J'c:z:portation 
bénéficiant d'un soutien public prévoit les conditions minimum que 
les pays membres de l'O.C.D.E. doivent respecter en matière de crédits à 
!"exportation accordés, subventionnés, garantis ou assurés par l'Etat. 
Certains écarts et dérogations peuvent être autorisés, mais ils doivent être 
notifiés à tous les autres pays membres qui peuvent alors s·aligner sur eux. 
Ul L'élCment de JibéraHté reflète les conditions financières d'une 
opération taux dïntérêt, durée de remboursement (délai jusqu·au rem
boursement final) et différé d"amortissement (délai jusqu·au premier 
remboursement du capitali. Il mesure la libéralité d"un prèt en en donnant 
la valeur actualiscc sur la base d'un taux dïnterêt inférieur à celui du 
marche pendant toute la duree du prêt. Le taux du marché est 
conventionnellement fixé à 10~ par conséquent l'élément de libéralité 
d"un prèt à 10~ est nul; il est de 100% dans le cas d"un don. et se situe 
entre ces deux extrémes pour un prèt à un taux ""liberal"". De facon generale. 
J'èlémcnt de lîbéralite d"un prêt remboursable en moins de l O an::: ne 
pourra dépasser 25·~ à moins que le taux dïnterét ne soit trc!l infericur a 
5~- En multipliant la valeur nominale d"un prêt par son élément de 
libéralité, on obtient "'!"équivalent don·· de ce prêt. 
(11 CF, Max PEYRARD, les cofinancements des banques 
commerciales avec les banques internationales de 
développement, Industries et Travaux d"outremer. septembre 1981. 
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La libéralisation des échanges de services constitue une pomme 
de discorde qui se trouve au coeur des prochaines négociations du GATT. 
Depuis longtemps déjà, les Etats-Unis se sont prononcés en sa faveur, 
puisqu'ils en avaient évoqué la nécessité dès le Totyo Round, et qu'ils 
ont régulièrement insisté sur ce:. sujet depuis, allant même jusqu'à mena_cer 

de quitter le GATT si ce thème n'était pas inscrit au programme du "round" 

à venir. On ne saurait donc mettre en doute 1 'importance qu'ils y attachent. 

A T 'opposé, les Pays en voie de développement n'ont jamais abandonné 

une certaine réserve à cet égard, et plusieurs documents de la CNUCED lais
sent entrevoir la crainte qu'une libéralisation des services puisse porter 
atteinte aux capacités de développement économique futur en favorisant 
des prises de contrôle par des intérêts étrangers dans des domaines essen
tiels. Ce sont en définitive l'Inde et le Brésil qui ont refusé d'inclure 
les services dans les prochaines négociations, tout en acceptant qu'on 
en parle dans des discussions latérales. 

Quant à Ta CEE, sa position est encore mal définie. Certes la libre 
circulation interne des services figure à l'art. 3 du Traité de Rome, au 
même titre que celle des personnes, des marchandises et des capitaux. 
Mais si certains services font depuis longtemps l'objet de conventions 
internationales (transports) d'autres sont envisagés d'un point de vue 
asse! strictement national en raison de leur importance pour Ta balance 
des paiements (banque, assurance ... ) ou bien n'ont été abordés que sous 
l'angle de l'équivalence des diplômes (professions libérales). Quant aux 
activités de services liés à l'informatique, Ta télématique et Tes télé
communications, dont il n'était pas question en 1957, leur importance 
croissante a conduit les Etats membres à revendiquer une compétence ex
clusive, du moins jusqu'au moment où, pressés par le Memorandum américain, 
ils ont, après Williamsburg, chargé incidemment la Commission de· préparer 
une prise de position commune. Ce "réveil tardif" a pour conséquence que 
l'Europe n'est pas prête pour une négociation, n'ayant défini aucune poli
tique digne de ce nom, même si elle ne peut se soustraire au dialogue 
devant l'insistance de ses partenaires (USA, Japon), des Organisations 
Internationales (GATT, OCDE ... ) et de certains milieux d'affaires, notam
ment ceux qui sont les plus marqués par l'internationalisation. 
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La situation est donc complexe et pour essayer d'y voir clair, 
il importe de commencer par préciser l'importance des enjeux de la libé
ralisation avant de s'interroger sur des négociations dans lesquelles 
Te face-à-face sera nécessairement CEE/Etats-Unis et éventuellemen·t Japon 
dans tous les domaines où Ta haute technologie détermine Te rapport des 
forces en présence. 

I - Les enjeux de Ta libéralisation des services 

Ils sont très vraisemblablement "considérables", même si à l'heure 

actuelle il est très difficile de Tes évaluer correctement (1). En effet, 
1 'analyse économique des services présente encore d'importantes lacunes 
et les connaissances statistiques sont limitées ; mais nous corrmençons 
à disposer de quelques é1éments qui, pour être disparates, n'en permettent 
pas moins d'affirmer l'importance des enjeux de la libéralisation des 
services. 

A) Insuffisances de T'analyse économique des services 

Autant l'analyse économique s'est préoccupée, depuis ses origines, 
des problèmes de production, distribution, échanges de marchandises, autant 
elle a très largement, jusqu'à une date récente, ignoré les services. 
Ceci s'explique par le fait que certains, assurés sous une forme précapi
taliste (professions libérales), ne semblaient pas soulever de problèmes 
économiques particuliers, sauf à savoir s'ils devaient être assurés de 
manière collective (soins de santé) ; d'autres constituaient le "prolon
gement" d'activités monétaires et financières (banque, assurance) ou 
d'activités de production (transports). Ce n'est qu'avec l'avènement de 
la société de consommation que le tourisme est devenu une activité écono
mique à part entière. C'est surtout de manière récente que certains services 

(1) Nous ne saurions reprendre ici toute l'importante littérature produite 
depuis peu d'années sur Tes services. Signalons simplement les travaux 
de !'OCDE, de la CNUCED, du CEPII, du CEDES-Economie et Humanisme, 
de World Forum Services. du CREr. du CEPREMAP, etc. ; et plus modestement 
"Le marché commun des services 11

, Actes de la journée d'études du 1.3.1984, 
CUREI, Grenoble 1984 ; et plusieurs articles dans "Cahiers du CUREi" 
n° 2, 1984 et n° 3. 1986. 
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aux entreprises, Tes transferts de technologies et Te développement de 

l'informatique, électronique, télématique, etc., ont amené à prendre cons

cience de l'importance d'activités dites 11 tertiaires 11 et de Ta nécessité 

d'analyser leurs conséquences économiques (2). 

Il n'est donc pas étonnant qu'aujourd'hui encore on s'interroge 

s .. r une définition opérationnelle des services. Traditionnellement il 

s'agissait de tout ce qui n'était pas activités primaires ou secondaires, 

selon la classification de Colin CLARK. Aujourd'hui où certaines activités 
de services sont "produites" dans des entreprises de types capitaliste, 

et ont pris leur autonomie par rapport à Ta production de biens matériels 

(la production de logiciels, par exemple, vis-à-vis de Ta production de 

matériel informatique}, on aurait besoin de mieux définir ces activités 

et de savoir en quoi elles se distinguent ou non de la production de mar
chandises. 

Paraîîèlement on s'interroge sur la validité de certains outils 

d'analyse. Depuis Alfred MARSHALL, Te concept d'économies d'échelle est 

devenu d'usage courant pour Tes biens matériels, et c'est même sur lui 

que repose largement la théorie des grands marchés et la construction 

européenne. Ce concept est-il applicable, directement, dans Te domaine 
des services lorsqu'on sait que certains doivent nécessairement être per

sonnalisés ? A travers Ta lecture des tableaux d'échanges interindustriels, 

on a su mettre au point une analyse des effets d'entrainement de certaines 

activités agricoles et industrielles sur d'autres, et préciser le rôle 

des activités motrices et des industries industrialisantes dans Te dévelop

pement. Peut-on dire que certains services sont '*moteurs" ? lesquels ? 
Et dans quelles limite~? 

Sur le plan des échanges internationaux, nous connaissons bien, 

depuis A. SMITH et RICARDO, 1 'analyse des avantages comparatifs et Ta 

spécialisation internationale, liée ou non à la dotation de facteurs. 

On ne saurait prétendre que les services, ou du moins certains d'entre 

( 2) Cf. entre autres : J. NUSBAUMER, Les services, nouvelle donne de l'éco
nomie", Economica 1984 ; ou encore, "L'économie des services" in Recher
ches Economiques etsoc.iales . la Documentation Française, Nouvelle 
série n° 9, Ier trimestre 1984. 
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eux, échappent à ces "règles". les entreprises multinationales ne s'y 

sont pas trompées, puisqu'elles investissent largement dans les activités 
de services depuis plus d'un lustre (3). Il n'est pourtant pas encore 

démontré que toute transposition soit possible ; certains éléments condui
raient même peut-être à renforcer Tes limites du thêorème H.O.S., ou à 

chercher de nouvelles explications du "paradoxe" de LEONTIEF, lorsqu'on 

constate que Ta balance communautaire concernant principalement des servi-

ces modernes de haute technologie est excédentaire Vis-à-vis des USA et du Japon, 
et déficitaire, vis-à-vis du reste du monde et notamment des pays en voie de 

développement, ce qui est pour le moins surprenant. 

Pour toutes ces raisons, nous avons sOrement besoin de mieux "con

naître" l'économie des services, notamment sur le plan quantitatif, grâce 

à des statistiques plus homogènes et mieux venti!ées des activités ter

tiaires que celles à notre disposition, tant en ce qui concerne la produc

tion de services que leurs échanges internationaux. Par exemple, dans 

Te cadre du commerce international, les services désignent souvent des 
opérations analytiquement hétérogènes (services-produits, services facto

riels, transferts, opérations financières) auxquelles on ne peut appliquer 
les mêmes _outils de description et d'analyse. Néanmoins ces lacunes ne 

doivent pas mettre en doute 1 'importance économique croissante de Ta ter
tiarisation" des économiques contemporaines. 

B) Importance des enjeux 

C'est principalement depuis la crise économique qu'on a commencé 

à comprendre l'importance des services en matière d'emploi. Pris globale

ment, ils constituent en effet Te seul secteur qui a créé des emplois 

en Europe comme aux Etats-Unis ou au Japon, pendant que l'agriculture 

et l'industrie voyaient diminuer leur part d'occupation de Ta population 

active. Mais là encore il faut introduire des distinctions entre certaines 
activités : 

- des activités traditionnelles qui connaissent des diminutions de personnes 
employées consécutives à l'introduction de techniques nouvelles (infor

matique, bureautique, etc.). C'est actuellement le cas de la banque 

(3) Cf. W. ANDREFF, "Les multinationales hors Ta crise", Paris, 1982, p. 27 
à 38. 
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ou de l'assurance, après avoir été celui des transports maritimes et aé

riens. 

des activités nouvelles dont Ta croissance peut apparaître plus forte 

qu'elle n'est en réalité, certains emplois étant répertoriés précédem

ment dans Te cadre des activités secondaires, tant qu'ils n'étaient 

pas assurés dans des entreprises de services proprement dites (l'exem

ple des logicieis est frappant à cet égard, puisqu'ils ont d'abord été 

faits par Tes fabricants de matériels, avant de devenir l'activité des 

sociétés de services en conseils informatiques). 

rT n'est donc pas simple d'obtenir une vision statistique précise 

quant à l'importance réelle des services, non seulement dans Tes emplois 

mais aussi Ta production, Ta valeur ajoutée, etc. et les évaluations doi

vent faire 1 'abject de prudence. 

On peut néanmoins avancer (4) qu'en matière de commerce international 

Te poids des services marchands augmente durant la décennie 1973-82 dans 

la Communauté Européenne, passant globalement de 19 à 22 % : de 15 à 18 % 
dans son commerce interne ; de 22 à 26 % dans son commerce avec Te reste 

du monde, dont de 17 à 21 % avec Te Japon et de 33 à 36 % avec Tes USA. 

En même temps cet accroissement du poids des services ne se retrouve pas 

dans le commerce global du reste du monde puisque leur part diminue légè

rement de 17 à 16 %, y compris pour les Etats-Unis où elle régresse de 

17 à 16 % malgré une remontée en fin de décennie. 

Si l'on essaye de préciser davantage il semble que les transports, 

poste traditionnellement le plus important des services voient leur poids 

régresser dans le commerce de la Communauté Européenne tandis que le poste 

"Autres services" augmente fortement. Il s'agit, pour beaucoup, de servi

ces nouveaux et vraisemblablement à haute technologie (télécommunications, 

échanges de données, services d'information, etc.). Cette "spécialisation" 

de l'Europe dans un commerce de services "non traditionnels" se retrouve 

face à tous ses partenaires, tant à l'importation qu'à l'exportation, 

et notamment face aux USA vis-à-vis desquels les "Autres services" passent 

de 6 à 10 %, atteignant 18,6 % en fin de période, pendant quand même temps, 
ce poste régresse aux USA de 3,7 à 3,3 %. 

(4) D'après nos calculs réalisés à partir des statistiques de Eurostat. 
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Si 1 'on ajoute que c'est vis-à-vis des pays les plus développés que 
l'Europe enregistre ses meilleurs résultats, on comprend mieux 1 'insistance 

américaine au sujet des négociations en matière de services, et de services 
11 modernes" en priorité. On sait, par exemp 1 e, toute 1 'importance qu'ils 

attachent à une plus grande ouverture du marché européen des télécommuni

cations, notamment par la suppression des monopoles publics des PTT (la 

privatisation n'étant à ce jour réalisée qu'en Grande-Bretagne) et à la 

déréglementation (5). 

Certes, les échanges internationaux ne sont plus forcément sginifi

catifs, puisqu'une part importante résulte d'échanges intra-firmes (entre 
maison-mère et filiales) et que des filiales américaines implantées hors 

des Etats-Unis (et notarmnent mais pas exclusivement en Europe) peuvent 

participer de manière importante aux quelques 150 milliards de dollars 

de déficit de la balance des échanges américaine que l'on attribue au 
poste "Autres services 11

• Mais cette constatation n'enlève rien à l'intérêt 

que portent les USA aux dispositions européennes en matière d'ouverture 

des marchés publics et à leur souci de savoir, à Bruxelles,si ces disposi

tions seront applicables aux Pays tiers. 

Compte tenu des enjeux, il est donc sOr que tout le possible sera 

fait (et Ta pression des lobbies sera forte) pour que des néogications 
s'ouvrent au sujet de la libéralisation des échanges de services, de la 

part des USA et du Japon. Il est peu probable que l'Europe puisse s'y 

soustraire, sans pour autant que ne soient clairs ni le contenu, ni Ta 

procédure de négociations. 

II - Les difficultés d'une négociation sur la libéralisation des services 

l'objectif général de libéralisation des échanges de services est 
sans ambigulté. En revanche les négociations à conduire vont être diffici

les, non seulement en raison des intérêts opposés en présence (ce qui 

est le cas dans toutes les négociations du GATT) mais surtout parce que 

(5) Cf. Dan SCHILLER, "Comment perpétuer la domination sur les télécommu
nications ?" in L'espace, nouveau tremplin de la puissance américaine, 
le Monde Diplo111atique, Février 1985, p. 14 et 15. 
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personne ne semble vraiment savoir ni sur quoi. ni comment iT faut négo
cier! On peut se demander en effet quel doit être l'objet des négociations. 
et s'interroger sur les procédures adéquates à utiliser. 

A) L'Objet des négociations 

l'objet exact des négociations est difficile à cerner en raison 
des différences qui existent entre Tes biens et les services en matière 
d'entraves à la libre circulation. Pour les marchandises, la protection 
d'un marché s'est traditionnellement effectuée tout d'abord par Tes bar

rières tarifaires ~raits de douane. contingents, taxes ou mesures d'effet 
éql!ivalent) et Tes premiers "rounds" du GATT ont pu. logiquement, porter 

sur lesdésarmements douaniers. Ce n'est qu'au moment où ces barrières 
douanières ont été asset largement abolies(Kennedy Round et surtout To~yo 
Round) qu'on s'est mis à envisager une négociation sur les barrières non 
tarifaires, sans parvenir d'ailleurs au même type de résultat. le GATT 

a en effet mis en place, dès 1969, une procédure originale de recensement 
des obstacles non tarifaires par dénonciation de la part des pays qui 
se considéraient "victimes" de mesures discriminatoires (6). Ce sont quel
que 850 mesures qui ont été ainsi recensées, et rien ne permet de croire 
que la liste en soit exhaustive, tant l'imagination des acteurs économi
ques, publics et privés, est féconde pour inventer de nouvelles techniques 

susceptibles de mettre des entraves à la libre circulation! De telle sorte 
que ce sont des "codes de bonne conduite" qui ont été élaborés dans un 
certain nombre de cas et laissent des "tones grises" dans lesquelles Tes 
mesures protectionnistes continuent à se développer, spécialement depuis 
Te début des années 70 en raison de la crise économique (7). 

En matière de services, l'usage des barrières tarifaires n'a jamais 
existé. Comment percevoir des droits de douane sur des transferts "invisi

bles" que, par définition, les douaniers ne voient pas passer physiquement? 
Or, pendùnt longtemps, on ne s'est pas plus préoccupé de la libre circulation 
des services que de leur importance économique, laissant à des protections 

(6) Cf. CARREAU, FLORY et JUILLIARD, Droit International Economique, LGDJ, 
1980, p. 289. 

{7) Cf. Cahiers du CUREI n° 3, juillet 1986 consacré aux ONT. 

.. 1 
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"naturelles" {la langue, Tes diplômes etc.) Te soin d'apporter à certaines 
professions la "protection" dont elles pouvaient avoir besoin et de garantir 
les intérêts des consommateurs. Les services traditionnels {professions li
bérales, banques, assurances .. ,) ont en effet été réglementés d'abord dans 
cet objectif de protection du consommateur (assuré, épargnant, patient, 
plaideur, etc.) ; et ces réglementations concernent soit Ta prestation 
de services e!le-même {interdiction faite aux nationux de s'assurer auprès 
d'une compagnie située hors du territoire), soit l'établissement de presta
taires de services sur le territoire national {contrôle des assurances, 

banques, professions libérales ... ), soit le "vecteur" grâce auquel Te ser

vice est _rendu {moyens _de .transports et de communications). Ceci revient 
à dire aujourd'hui , a 1 ors que 1 'importance économique des servi ces, et 
spécialement des services "modernes" à haute technologie, n'est plus mise 
en doute, que les barrières non tarifaires peuvent être pratiquées à 1 'en
contre de la prestation de services, de la liberté d'établissement, ou des 
"vecteurs" indispensables pour prester à distance; ainsi, c'est dans ces 
trois domaines que Tes réglementations se sont développées, et que des 
normeS techniques {notamment dans les domaines de l'informatique, des 
télécommunications, de la télévision, etc.) ont été adoptées, bien souvent 
pour défendre les intérêts de producteurs nationaux publics ou privés. 

On comprend alors Tes raisons profondes du grand courant de déré
glementation qui, parti des Etats-Unis, s'étend actuellement à tous les 
pays européens et au-delà. 11 s'agit d'élargir Tes marchés des services 
et de favoriser le développement de l'activité des prestataires. Toute
fois le problème n'est pas résolu pour autant! Les réglementations sont 
mu!tipîes. Lesquelles faut-il supprimer po~r établir Ta_ libéralisation 
des services sans porter atteinte à la protection des consommateurs? Les
quelles créent-elles des obstacles discriminatoires pour les activités 

étrangères par rapport aux nationales? Pendant 5 ans {et depuis 30 ans 
pour la BNP, Te Crédit Lyonnais et la Société Générale) la nationalisa
tion des banques n'a rien changé ni à 1 'activité à 1 'étranger des banques 
françaises, ni à 1 'activité en France des banques étrangères! Ce sont 
d'autres réglementations concernant les fonds propres, les opérations 
bancaires, etc. qui ont infléchi les activités des banques, et la Com
mission de la CEE ne s'est est pas trompée en orientant son action vers 
les harmonisations qu'elle a engagées. Qui plus est, les Etats-Unis sont 
entrés aujourd'hui dans une phase de re-réglementation qui laisse bien 

supposer que tout règlement n'est pas forcément à bannir et ne constitue 
pas automatiquement un obstacle à la liberté de prestation. 
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Il reste que faute d'analyse approfondie, il est bien difficile 

de faire le tri entre ce que l'on peut, ce que l'on doit et ce qu'il ne 

faut pas déréglementer! Dans ce domaine, T 'imprécision est la règle puis

que Ta "transparence" n'existe pas et que Tes mesures adoptées (souvent 

sous la pression de lobbies ou de firmes multinationales) sont très fré

quemment ambivalentes. C'est bien pour cette raison que l'objet {ou le 

contenu) exact des négociations à venir est difficile à cerner. Sur quoi 

faut-il négocier? On sait que. pour Tes Etats-Unis, la négociation doit 

porter notamment sur Ta libéralisation de tout ce qui touche, de prés ou 

de loin, aux services des télécommunications, car ils ont une avance te

chnologique certaine dont ils veulent tirer parti. C'est un domaine de 
"négociation", mais ce n'est pas un "contenu" précis ; et que peut-on 

déréglementer en la matière sans porter atteinte au pluralisme culturel 
qui constitue l'une des richesses de notre monde occidental ? Question 

à laquelle il est difficile d'apporter une réponse simple. Il est encore 

plus difficile de dire cormnent il va falloir négocier cette libéralisa
tion des services (8). 

B) Procédures de négociations 

En matière d'obstacles non tarifaires, on a l'habitude 1e négocier 

sur des "techiques", afin de faire disparaitre celles qui constituent 

des "mesures d'effet équivalent" (à des barrières tarifaires). Mais on 

sait, en matière de marchandises, qu'aucun Etat n'est à court d'imagination 
pour mettre en oeuvre des techniques nouvelles de protection indirecte, 

lorsqu'il estime que les circonstances l'exigent, au moins de manière 

limitée dans le temps. L'affaire du dédouanement des magnétoscopes à Poitiers 
en est une illustration spectaculaire. 

En ce qui concerne les services, le recensement de toutes les techni

ques susceptibles de constituer des ONT va être long et difficile, car il 
va falloir examiner toutes les exigences administratives générales (autori

sations, agréments, etc.) ou particulières (nécessité d'un représentant 

ou d'un établissement local, garantie de solvabilité, etc.), et ceci en 

(8) Cf. Cl. BERR et L. REBOUD, "Pour une politique communautaire des services" 
in Revue du Marché commun", N" 287, mai 1985, p. 264-270. 

't 
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sachant que ces techniques peuvent concerner la prestation elle-même, 

1 'établissement du pre"stataire ou le 11 vecteur 11 qui doit franchir les fron

tières en même temps que le service. Or les technologies nouvelles font 

apparattre de nouveaux vecteurs pour lesquels les normes techniques peuvent 

être considérées aussi bien comme une protection du marché, une sa•1vegarde 

de la propriété industrielles, ou même un moyen de promotion d'une techno

logie nouvelle, sans qu 1 il soit possible, a priori, de préciser de quoi 

il s'agit exactement. 

De plus, il ne fait aucun doute qu'une même technique peut être 

utilisée. selon les cas. de"manière très différente en pratique. L 'exi

gence de certaines autorisations administratives par exemple, constitue 
parfois un obstacle véritable, et parfois, au contraire, une barrière 

purement symbolique si cette autorisation est accordée systématiquement 

ou avec une grande facilité. Ceci montre que 1 'efficacité réelle des te

chniques peut varier selon la volonté de ceux qui sont chargés de les 

appliquer, et il serait fauxde croire que certaines techniques constituent, 

par nature, de vrais obstacles et d'autres non. Si bien qu'il ne semble 

pas très opérationnel d'entreprendre une négociation sur des techniques 

qui seront difficiles à répertorier et dont on ne sait pas si elles cons

tituent de véritables barrières, ni si leur application, variable dans le 
temps, est ou non efficace. En conséquence, il n'est pas certain qu'une 

procédure de négociation qui consisterait à s'attaquer aux techniques de 

protection elles-mêmes puisse permettre d'aboutir, même à terme, à une 
véritable libéralisation des services. Plutôt que de négocier sur le "com

ment", il vaudrait très probablement mieux négocier sur le 11 pourquoi 11
• 

l'intérêt d'une approche de la question par la recherche des objectifs 

de la protection (le "pourquoi") est de mettre en évidence les considérations 

économiques, sociales, politiques, voire historiques ou culturelles, qui 

président à la mise en place d'obstacles à 1 'exercice international des 

services. Vouloir supprimer ces obstacles consiste alors à remettre en 
cause la légitimité de certains d'entre eux, au nom de 1 'existence d'au-
tres objectifs, communautaires ou internationaux, considérés comme prio

ritaires. 
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Si l'on observe ainsi les motifs véritables de la protection d'un 

marché, on se convainc aisément de la nécessité d'opérer une analyse en 

profondeur des principaux objectifs qui sous-tendent. officiellement ou 

le plus souvent de manière implicite, les mesures restrictives aux échanges 

de services, et de dresser une typologie fonctionnelle A partir de critères 
tels que, par exemple, le souci de protéger 1 'économie nationale dans son 

ensemble ou certains secteurs d'activité, de promouvoir des branches de 

haute technologie, de défendre l'intérêt des consommateurs ou la santé 

publique, de garantir l'épargne nationale, les recettes publiques, l'é

quilibre de la balance des paiements, etc. 

Cette typologie aurait le mérite de mettre en lumière ce qui, pour 

un pa_ys ou la Communauté européenne, est négociable et ce qui ne 1 'est 

pas, de manière définitive ou seulement temporaire, de montrer quand et 
à quelles conditions des objectifs communautaires ou internationaux peu

vent ou non se substituer à des objectifs nationaux. Il n'est pas impos

sible d'ailleurs qu'une tel!e anal_yse fasse apparaître des différences 

sensibles entre les différentes sortes de service et conduise à distinguer, 

entre autres, ceux qui, exercés dans des formes précapitalistes, bénéficient 

d'une sorte de protection naturelle contre la concurrence étrangère en 

raison de leur vocation territoriale (soins médicaux, hygiène, services 

après-vente, ... } ceux qui, empruntant des formes capitalistes, se situent 

obligatoirement à un niveau international qui dépasse 1 'espace européen 

(transports internationaux.tourisme, etc.}, ceux qui, également assurés 

dans des formes capitalistes, sont de nature à bénéficier d'économies 

d'échelle, de spécialisation et de concurrence dans le cadre d'un marché 
élargi. C'est bien pour ces derniers qu'en priorité l'analyse des motifs 

de protection, nationale et/ou européenne, présente le plus grand intérêt, 

dans la mesure où 1 'analyse montrera ce qui est effectivement négociable 
et ce qui ne l'est pas. 

Mais il serait utile êoalemerrt;d'analyser ce que l'on pourrait appeler 

"la résistance prévisible des obstacles à toute négociation", étant entendu 

que cette "résistance" dépend du pouvoir de ceux qui ont inspiré, voire 

exigé, la mise en place d'une protection. Certes c'est bien la puissance 

publique qui adopte formellement la législation et la réglementation créa

trice d'obstacles à la libre circulation des services (à l'exception des 

normes techniques ou autres barr1ères·fl0uvant résulter d'accords, ententes, 
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etc., élaborés par les intéressés eux-mêmes, surtout quand il s'agit de 

firmes multinationales·. Mais il est rare que les Etats agissent de leur 

propre initiative, de manière en quelque sorte "abstraite'*. les obstacles 

sont le plus souvent inspirés par des groupes de pression multiples et 

variés qui cherchent à promouvoir ou à défendre leurs intérêts parfois 

légitimes, parfois abusifs. En sens inverse, on pourrait parler de la 

"volonté de libéralisation" qui habite d 1 autres groupes de pression. 11 

ne fait guère de doute que l'examen attentif d'une branche d'activité 

économique, quelle qu 1 elle soit. révélerait une série de forces plus ou 

moins dynamiques, actives et efficaces, exerçant leurs pouvoirs pour main
tenir ou supprimer des obstacles à la libre circulation des services. 

11 apparait alors que chaque obstacle à la libéralisation des ser
vices devrait être situé, indépendamment de la technique qu'il emprunte, 

par rapport à une double "grille de lecture", concernant: 

- la légitimité de son existence, au vu deS objectifs visés et des struc
tures existances 

la possibilité effective de sa suppression ou de son aménagement, au 

vu des rapports de forces qui ont obtenu son établissement ou luttent 
pour sa suppression. 

De cette double lecture devraient se dégager des objectifs concrets 

et réalistes.capables de faire l'objet d'une véritable négociation. 

X X X 

Cette procédure, qui permettrait enfin de ne pas négocier "dans 

le vide". supposerait néanmoins que plusieurs conditions soient réunies. 
Citons en au moins deux : 

Il faudrait tout d'abord que les parties à la négociation aient 
un désir effectif de "négocier", acceptent des concessions pour obtenir 

des avantages, poursuivant la recherche d'un objectif réel commun plutôt 

que la défense d'intérêts particuliers, tout en rendant au maximum con

formes 1 'un à l'autre le "discours" et la "réalité". Il est probablement 
naïf de l'espérer! 
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Il faudrait ensuite que cette négociation soit conduite successive

ment (et non simultanément) à plusieurs niveaux, communautaire puis inter
national. 11 ne semble pas. pour le moment, que les Etats membres soient 
décidés à élaborer une politique CL.,irlune véritable en matière de libéralis_a

tion des services. On doit se demander alors quelle pourra être la base 

d'une négociation avec les Etats-Unis. Ce qui sera fait, le sera vraisem
blablement dans la précipitation, voire la confusion , sous la pression 
d'une négociation: or personne ne voudra avoir l'air d'être responsable, 
vis-à-vis des opinions publiques, d'un échec retentissant. Il y a tout 

lieu de craindre que les résultats soient décevants. la naîvetê se double 
alors de pessimisme. sauf si la Commission de la Communauté 
de nous sortir de cette impasse. 

ooo 000 

est en mesure 
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L'objet de cette communication est d'analyser l'avenir des relations 

entre les Etats-Unis et les Douze compte tenu de l'entrée de l'Espagne 

et le Portugal dans la CE au début de 1986 (l). 

Dans un premier temps nous passerons en revue les arguments soutenant 

la position des Etats-Unis à l'égard de l'entrée des deux pays 

ibériques dans la Communauté pendant les négociations d'adhésion. 

Comme on verra, ces arguments , qui sont toujours valables, se 

rapportent aux relations futures des deux nouveaux membres avec les 

Etats Unis, plutôt qu'à celles des Américains avec la Communauté. 

Dans un deuxième temps, nous sommes obligés de rappeller brièvement 

l'impact prévisible de l'élargissement sur l'économie des Etats Unis 

d'après les études disponibles. C'est dans ce cadre qu'on se réfèrera 

au contentieux actuel entre la CE et les Etats-Unis liè à l'élargisse

ment et aux ébauches de solution qui veulent y porter remède. 

Enfin, dans une troisième partie, c'est la future politique de la 

Communauté à l'égard des Etats-Unis qui fait l'objet d'examen, en 

tenant compte de deux changements paramétriques : l) le passage 

d'une Communauté de Dix à une Communauté de Douze ; 2) l'addition 

des inputs espagnol et portugais dans la définition des politiques 

communautaires qui affectent directement ou indirectement les Etats 

Unis. 

1. Rappel de la position des Etats-Unis au sujet de l'entrée de 

l'Espagne et d~ Portugal dans la Communauté. 

Quoique ne faisant pas partie des négociations pour l'adhésion, 

les Etats-Unis, en tant que grand puissance, ont pu influencer dans 

un sens ou l'autre le cours et les resultats de ces négociations , 

ainsi que le calendrier de l'adhésion. On oserait même dire que si 

pour des raisons suffisament importantes pour les Etats~nis,il 
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était de leur intérêt que les deux candidats n'entrent pas dans la 

CE , le chemin de l'adhésion aurait été plein d'embüches( 2 ). Ceci 

n'a pas été le cas, malgré la discrimination commerciale supplémen

taire que l'élargissement de la CE à l'Espag~e et au Portugal impli-
, ' ' V~ l 'E ( . . t 2) quait pour les exportations americaines a urope voir poin • 

On p3ut donc valablement se èemander pourquoi les Etats Unis, au 
cont~aire, ont soutenu le nouvel élargissement de la même façon 

qu'ils ont appuyé la création de '1a CECA, puis de la Communauté 

Européenne et, ~nsuite l'adhésion du Royaume-Uni. . A priori 

les arguments "pour" étaient nettement moins lourds qu'en 1952, 

1958 et 1973 respectivement, puisqu'il ne s'agissait pas cette fois-ci 

de freiner l'expansion du communisme ou d'avoir un allié de premier 

plan ( et de surcroît anglo-saxon) dans un club commercial rival des 

Etats Unis. En outre, valait-il.la peine de faire pression sur la 

CE pour l'adhésion de l'Espagne( le Portugal ne faisant pas problème), 

alors que les 2spagnols prennaient souvent des positions en politique 

étrangère en nette dissonance avec le reste de l'Europe Occidentale?( 3 } 

Au délà de l'argument réthorique portant sur le besoin de consolider 

la démocratie en Espagne et au Portugal par leur participation à la 

CE( 4 }, c'est bel et bien la position des deux pays par rapport au 

conflit Est-ouest qui était et qui est important pour les Etats Unis. 

A leurs yeux, l'eLtrée de l'Espagne et _du Portugal ne garantissait 

pas qu'un parti communiste ne puisse pas participer ou former à 

aucu~ moment un gouvernement démocratique dans ces deux pays. 

D'autre part, si on parle de sécurité, c'était en priorité 

absolue le maintien à leur état actuel des bases américaines en 

Espagne et Portugal et seulement ensuite la participation des deux 

pays à l'OTAN qui étaient déterminants (~}. C'est uniquement dans 

la mesure où l'entrée de l'Espagne et d~ Portugal dans la CE pouvait 

servir d'une façon ou d'une autre à la réalisation du deuxième objectif 

que les Etats-Unis étaient intéressés au nouvel élargissement. Au 

début des négociations avec la CE, quand la question de l'entrée 

de l'Espagne dans l'OTAN fut finalement abordée par le gouvernement 

UCD (1980-81), les Etats-Unis ont adopté un profil bas, estimant 
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que faire un lien ouvert entre les deux questions pouvait être 

contre-productif dans le contexte politique espagnol (G). Ils ont 

laissé la tâche à un allié sûr et influent en Espagne, 

SPD 

c.à.d. 
(7) 

, que l'Allemagne Fédérale, aussi bien par le canal 

plus tard par.les chrétiens démocrates (S). Quand les Socialistes 
espagnols sont a.rt"fllê>., au pouvoir au octobre 1982, et qu'ils 

ont annoncé au public (tel que ceci avait été promis lors de la 

campagne électorale) qu'un référendum sur le maintien de l'Espagne 

dans l'OTAN aurait lieu darsun prochain futur, les Etats-Unis on 

da se débarrasser de leurs scrupules. Ainsi, par exemple, en 

janvier 1983, le ministre français d'Affaires Européennes a déclaré 

à un groupe de journalistes espagnols, dont A. Ortega, que "les 

Etats-Unis nous poussent pour inclure l'Espagne dans la Communauté 

pour qu'elle ne sorte pas de l'OTAN" (9 ). De facto, la thèse du 

lien entre les deux adhésions a été adoptée par le gouvernement 

socialiste espagnol lui-même au cours de 1984, sans que l'on 

puisse exactement savoir aujourd'hui si ce fut par conviction ou 

parce qu'effectivement quelques pavs de la CE. , proches des positions 

américaines,ont donné le feu vert à la conclusion des négociations 

d'adhésion à la CE en échange d'une modification dans la position 

du PSOE à l
1
égard du maintien de l'Espagne dans l'Alliance Atlantique. 

Il est clair qu'au delà de l'importance stratégique individuelle 

que l'Espagne ou le Portugal ont pour l'OTAN et les Etats-Unis, c'est 

la dimension collective de l'Alliance dans la Méditerranée qui sort 

renforcée avec l'entrée de l'Espagne et le Portugal dans la CE(lO)_ 

Les Etats-Unis peuvent présumer que le maintien de l'Espagne dans 

l'or.AN, qui a été confirmé par un référendum au début de 1986, ne 

sera pas de si tôt mis de nouveau en question, tant qu'en Espagne 

on ait l'impression que l'entrée dans lac~ a été positive à tous 

les égards. I~ est clair que toute déception par rapport aux 

bénéfices et coOts escomptés aurait tendance à rouvrir le débat 

sur l"OTAN en Espagne. Le lien entre CE et OTAN fonctionne donc 

dans les deux ~ens pour le mieux ou pour le pire. Paradoxallement 

donc, les Etat~-Unis ont un intérêt évident à ce que l'opération 

/ 
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"élargissement" se passe sans grands accrocs pour l'Espagne 

comme dans le cas précédent de la Grèce. 

(11) 

Dans la logique américaine, il y a deux autres avantages mineurs a, 

l'élargissement. D'une part, une de ses conséquences indirectes 

a été l'établissement en janvi~r 1S86 de relations diplomatiques 

complètes entre l'Espagne et Israel, un allié de premier ordre des 

Etats-unis. D'autre part, vu les pressions budgétaires, l'Adminis

tration Reagan essa~•e depuis un certain temps de diminuer l'aide 

américaine à l'extérieur. Comme il n'est pas question de toucher 

l'aide à Israel, l'Egypte et la Turquie (les trois premiers de la 

liste selon l'A.I.D.), c.'.est plutôt les autres bénéficiaires qui 

devraient absorber le choc. Or, parmi eux se trouvent l'Espagne 

(en 1986, en septième position avec 396 millions de$) et le 

Portugal (en 1986 en neuvième position avec 188 millions de$). 

Dans cette perspective, une nouvelle répartition du fardeau de 

l'aide économique fournie par les Etats-Unis et la CE, suite à 

l. 'élargissement ( .l. e: application de la f'Ac ou des fonds "structurels") 

ne peut qu'être bienvenue. 

2. Impact de l'entrée de l'Espagne et du Portugal dans. la CE sur 

l'économie des Etats-Unis 

Toutes les études consultées coincident sur le fait que l'impact 

principal se ferait 

vers l'Espagne et le 

sentir sur les exportations agricoles américaines 

Portugal, encore qu'une recherche (l2 ) se penche 

principalement sur la déviation de commerce à faveur de la Grèce, du 

Portugal et de l'Espagne sur les marchés des autres membres. Il s'ag~t 

d'un montant annuel de 5,4 millions de$ ,chiffre très réduit, mais 

qui se concentre sur quelques catégories de produits notamment dans 

le secteur des machines pour le traitement de données. En partie 

ces pertes pourraient être compensées par une augmentation d'autres 

exportations industrielles aux nouveaux membres, compte tenu qu'ils 

vont appliquer à terme un TEC en moyenne plus bas que les droits 

de douane nationaux pre-existants. Mais comme nous l'avons montré 

autre part (l 3 ), cet alignement a dans la plupart des cas une valeui 

toute relative, sinon symbolique, du moment que les droits disparaissent 

f 
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vis-à-vis du reste de la CE, d.es pays de l'EFTA et des pays mediterra

néens (pour ne pas mentionner d.es pays ACP ou ~u SPG). De facto, 

seulement pour les produits dont le TEC est nul, les Etats Unis sont 

à pied d'égalité avec tous les pays notés ci-dessus et c'est donc 

dans ces catégories et celles pour lesquelles les Etats Unis sont 

les seuls fournisseurs étrangers de l'Espagne ou du Portugal 

que les chances d'une création de commerce favorable aux Américains 

existe. Pour toute autre catégorie c'est plutôt une déviation de 
commerce par rapport à la situation ex-ante qui doit se produire. 

Le panorama ,corrane on le sait par la presse, est assez préoccupant 

pour les exportations de fou...1.heau.'I( de soja, mais et autres céréales 

à l'Espagne et au Portugal. Il s'agit ici d'exportations américaines 

qui tournent annuellement autour de 1000 millions de$ et qui 

par le jeu de l'application de la PAC(présente ou future) pourraient 

être menacées en majorité. En fait, une étude comandée en 1981 par 

le Département de !'Agriculture des Etats -Unis prevoyait que les 

importations espagnoles de maïs après l'adhésion seraient plus 

reduites que si l'Espagne n'entrait pas dans la Communauté. Ceci 

ne serait pas le cas des...\-c~rre~et des huiles de soja, dont les 

importations devaient se développer selon les tendances de lapé

riode précedant l'adhésion. De plus l'étude prevoyait une certaine 

substitution de maïs américain par du maïs français sur le marché 

espagnol , mais reconnaissait que comme la CE est loin de l'autosuffi

sance, les ventes françaises à l'Espagne impliquaient des besoins 

d • · · · ·1 (14) accrus e ma~s amer1ca1n ai leurs dans la CE . Quant aux expor-

tations de soja, la préoccupation américaine ne portait pas sur 

l'adoption par les deux nouveaux membres de l'acquis communautaire mais 

sur la crainte de l'introduction, sous pression espagnole,d'une 

politique plus restrictive en matière de graisses végétales, favori

sant l'huile d'olive au détriment d'autres huiles. 

A ceci doit être ajoutée la déviation de commerce en. faveur de l'Espagne 

et accessoirement du Portugal ,sur les marchés de fruits, de légumes, 

d'huile d'olive. Plus que sur les marchés de la Communauté, la 
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nouvelle concurrence a.méricano-espagnole se porterait sur des 

marchés de pays tiers , ~ù l'Espagne devrait bénéficier des res

titutions à l'exportation pour certains produits (dont les agrumes). 

Comme il a été amplement démontré, la PAC non seulement tend à 

déprimer les prix mondiaux des produits, mais en fait augmente 

aussi leur variabilit~ (lS). 

Les prévisions -des études consultées se sont concrétisées à 

partir du 1 mars 1986, lors de l'application de la PAC ainsi que 

des Traités d'Adhésion par l'Espagne et le Portugal aux importations 

espagnoles de céréales et de·gràisses végétales américaines. Con

crètement ,les importations espagnoles de maïs originaires des 

Etats Unis ont été littéralement interrompues après l'application 

par l'Espagne du prélèvement communautaire. D'autre part, le Portugal 

a dQ appliquer des restrictions quantitatives sur les importations 

de graines oléagineuses et huiles végétales ( soja et tournesol) 

ainsi que réserver une part du marché d'importation de céréales(lS,5%) 

à la CE. Les Etats Unis ont réagi en imposant des représailles à 
partir de mai 1986 pour obliger la Communauté à négocier. Ils n'ont 

d'ailleurs pas blâmé les pays ibériques. Ainsi en guise de représailles 

ils ont choisi des produits {tels que les fromages, viande de porc, 

le brandy, les bières, le gin. le chocolat, etc.) qui n'affectent 

pratiquement pas les exportations de la Peninsule Ibérique vers 

les Etats Unis. La Commission s'est défendue en arguant que des 

négociations venaient de s'ouvrir au GATT, tel que le requiert 

l'article XX:IV, par. 6 lorsql'on crée de nouvelles unités d'intégration 

qui affectent des pays tiers. La Corrununauté admettait que dans 

le cas des céréales les Américains sortent perdants, mais que ceci 

ne devait être considéré qu'un des points dans une négociation 
(16) . 

globale au GATT . Les Etats-Unis, au contraire, ont voulu 

traiter le problème des céréales à part. Ils ont finalement 

accepté de suspendre les représailles (qui auraient été suivies de 

contre-représailles de la Communauté dans le domaine des céréales), 

si des perspectives favorables se présentaient dans la négociation 

initiée au GATT (l?) Finalement, au début juillet, un compromis 
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a été atteint selon lequel la CE fait marche arrière provisoirement 

jusqu'à la fin de l'année sans que cette concession soit liée aux 
, (18) 

negqciations en cours à Genève Elle consiste à déroger au 

principe de la préférence communautaire puisque la CE s'engage 

à octroyer, à partir d'octobre, aux Etats-Unis un contingent 

communautaire sur lequel on appliquerait un prélèvement réduit, au 

cas où les exportations mensuelles de ma!s et de certains autres 

produits à l'Espagne n'atteindraient pas un certain volume. 

Au delà de l'obtention de compensations directes des Douze pour aon 

élargissement, on peut se demander si une stratégie américaine 

alternative face à la constitution d'un bloc commercial européen 

de plus en plus grand consisterait dans l'avenir à signer des accords 

de libre-échange avec des alliés 

fait avec Israel dès avril 1985. 

non européens, tel que cela a été 

D'autres candidats potentiels sont 

le Canada, le Mexique et des pays de l'Asie du Sud-Est. La CE ne 

pourra pas rester indifférente devant de telles initiatives. 

3. Fut~re politique de la ComI?unauté à l 1 égard des ~tats-Unis 

Avec l'adhésion de l'Espagne et du Portugal, les changements 

dans les dimensions de la Communauté sont notables dans certains 

domaines,nettement moins dans d'autres. Nous nous penchons brièvement 

sur les premiers puisqu'ils peuvent faire une différence dans l'image 

et le poids de la Communauté vis-à-vis des Etats-Unis. En général, 

il s'agit de domaines sur lesquels la volonté des membres ou des 

Etats n'a aucune prise. Schématiquement, on peut dire que 

1) le territoire de la CE augmente de 36% et représente en conséquence 
un quart du territoire des Etats-Unis, au lieu du•sixième précé-

demment. Ceci a une valeur stratégique et agricole notable. 

D'ailleurs la surface agricole utile augmen~ de 31%; 

2) la population est de 38% supérieure à celle des Etats-Unis, 

alors qu'avant le pourcentage respectif était de 23%. La 

dimension du marché communautaire change-notablemment, ainsi que 

la capacité d'absorbtion et captation d'investissements étrangers; 
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3) la surface côtière de la Communauté augmente sùJ;tantiellement. 

Ceci a des implications notables dans les domaines touristiques, 

de la marine marchande et de la pêche; 

4) géographiquement, le centre de gravité de la CE se déplace vers 

le Sud; 

5) culturellement, le poids des populations de langue anglaise 

diminue {de 22% à 18% pour 1983); 

6) le poids des pays de la CE qui sont à la fois membres de l'OTAN 

augmente légèrement; 

7) économiquement, le produit national brut per capita de la 

Communauté diminue de 8% {chiffre de 1983). 

A certains égards donc la nouvelle Communauté tend à devenir 

d'avantage similaire aux Etats-Unis 

l) Elle devient une super-puissance agricole et de la pêche, repré

sentéé sur les marchés mondiaux alimentaires dan_s pratiquement 

tous les secteurs {en augmentant son profill dans les fruits, légumes, 

riz, huile d'olive, vins, pêche). 

2) Elle devient une super-puissance touristique. 

3) Elle est nettement plus avancée sur la mer, notamment sur la 

façade atlantique. 

4) Elle renforce sa position de première puissance commerciale, 

ce qui augmente son importance dans des institutions comme le 

GATT ou la CNUCED. 

A d'autres égards, la CE se dl:',ma/tque des Etats-Unis puisque 

1) Elle doit être plus sensible qu'auparavant aux problèmes du 

"Sud" et en conséquence relativement moins occupée par les 

problèmes des sociétés post-industrielles; ceci pourrait se 

refléter au niveau de la politique commerciale des Douze. 

2) Elle devient moins anglophone et en conséquence plus sensible 

aux problèmes· d'invasion culturelle et de communication entre 

des cultures très variées {l9 ). 

Vu les domaines présents d'activité de la Communauté, il nous semble 

que c'est au niveau de la FAC que l'impact de l'élargissement se 

fera sentir au maximum dans lefelations CE-Etats-Unis. L'impact 

sera plus réduit au niveau de la Coopération Politique ou de la 
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politique commerciale commune et - pour le moment du moins - nulle 

dans les relations monétaires transatlantiques. Si des questions 

importantes dans les domaines du tourisme, zones de pêche, des 

mass media, de la culture J'a.«,~e,,J- l'objet dans l'avenir de l'agenda 

CE-Etats-Unis, on peut supposer que l'élargissement devrait faire 

également une différence. 

Si au GATT, les Etats-Unis n'ont jamais pô ignorer la Communauté, 

ii n'en va pas de même avec la eoopération Politique. L'Acte 

Européen Unique et l'élargissement-devraient changer quelque peu 

cet état de choses. Des visites à Bruxelles par le Président des 

Etats-Unis (dont la première remonte seulement à 1978) devraient se 

faire plus fréquentes. De même, l'autorité du Président de la 

Commission devrait augmenter un tant soit peu lors des Sommets 

des Cinq Grands. 

Si nous nous penchons à présent sur les inputs espagnols et portugais 

dans la définition des politiques communautaires qui affectent direc

tement les Etats-Unis, il nous semble que la tradition séculaire 

protectionniste-mercantiliste de la diplomatie commerciale espagnole 

pourrait influencer la PAC dans un sens encore plus interventionniste, 

l'Espagne prêtant par exemple main forte à la France dans la 

préservation de l'acquis communautaire ( 20). Mais cette tendance 

serait partiellement contrecarrée par les positions libérales du 

Portugal. Si on se refère aux produits inàustriels ou aux services, 

les deux nouveaux membres seront ensemble du bord de ceux ayant 

tendance à être moins généreux, car ils considèrent que l'effort 

d'ouverture de leurs marchés suite à l'élargissement est énorme, 

y compris vis-à-vis des Etats-Unis. 

Finalement, on doit se référer aux chapitres importants des inputs 

espagnol et portugais dans la définition des politiques communautaires 

dans certaines zones du monde pour lesquelles les Etats-Unis, en tant 

que grande puissance, portent un intér~t. 

Commençons par le conflit Est-Ouest. Les guerres entre l'Espagne et 

les Etats-Unis, il y a moins d'un siècle; ont contribué à consolider 

une méfiance, sinon une antipathie vis-à-vis de la superpuissance 

américaine, d-3nt les bases militaires sur sol espagnol sont très mal 
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acceptées, selon les sondages , par une majorité écrasante du pays (21) 

De plus, les Espagnols ont tendance à croire que la transition de 

leur pays à la démocratie a été facilitée par la Détente entre les 

deux Blocs dans les années 1970. Les positions du Portugal sont 

nettement plus favorables aux thèses américaines actuelles, mais 

ne neutralisent pas celles de son voisin. Ceci pour dire que les 

inputs espagnol et portugais dans la thématique Est-Ouest ( p.e. 

relations des Douze avec le COMECON) devraient déterminer des positions 

communautaires moins proches de celles des Etats-Unis que par le 

passé. Des exemples récents sont l'appui enthousiaste de l'Espagne 

à de nouveaux p:tDJrammes proprement européens (parfois communautaires) 

comme EUREKA (qui est perçu en partie comme une réponse européenne 

aux SDI américain '- ou bien la demande officielle du Portugal d, adhérer 

â l'UEO ainsi que l'intention annoncée par M.Felipe Gonzalez de 

faire de .même pour l'Espagne dans un proche avenir <22 ). 

Tant l'Espagne que le Portugal sont des anciennes puissances colo

fai t que leur. niales. Ceci se reflète encore aujourd'hui sur le 

politique extérieure co:mne celle de la Grande Bretagne ou la 

France ne s'est pas exclusivement tournée vers l'Europe( 23 ). Histoire 

géographie et langue les ont poussé à s'interesser à d'autres zones 

du globe comme la Méditerranée et l' Amérique Latine ( pour l'Espagne) 

ou l'Afrique(pour le Portugal). D'emblée cette curiosité ne peut pas 

faire trop plaisir aux milieux américains ( répresentés à l'époque 

par le sécretaire d'Etat Kissinger)qui assignent à la CE des respon

sabilités régionales uniquement. Ce n'est.pas au niveau du commerce 

que le niveau des relations CE- Amérique Latine va changer enormement 

de par la participation des deux nouveaux membres. Selon nos calculs 

se rapportant à l'année 1984, la part de l'Amérique Latine dans les 

exportations et importations communautaires passe respectivement 

de 5,12 % à 5,36% et de 7,2% à 8,02%. Il en va de même pour les 

investissements directs de la Communauté dans le sous-continent 

latino-américain. On peut songer ,donc, à des modifications mineures 

de la politique commerciale de la CE à l'égard de cette partie du 

monde. Mais de 

l'impulsion de 

toute façon ce n'est que 

l'Espagne on imprimerait 

dans la mesure où sous 

des changements où que l'on 
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prendrait de nouvelles initiatives dans le cadre de la Coopération 

Politique que les Etats-Unis seraient affectés ( 24 ). 

Il en va de même pour ce qui est de la politique communautaire vis

à-vis des pays arabes, méditerranéens ou africains <25 >. Mais à 

l'égard de ces derniers, l'Espagne et le Portugal ont adopté récemment 

des politiques qui sont d'une part moins activistes et gesticulantes 

que par le passé et d'autre part qui étaient souvent calquées sur les 

positions des Dix <26 >. Il est probable que ce changement répond 

à une logique selon laquelle on peut se permettre le luxe d'adopter 

des positions -::ures se rapportant à des conflits qui ne mettent pas 

en péril les intérêts du pays lui-même. Il n'est pas par exemple 

étonnant de voir l'Espagne pousser dans la CE pour l'adoption de 

sanctions économiques contre l'Afrique du Sud, alors que les Etats-Unis 

ou le Portugal agissent à l'opposé. Ce dernier pays doit tenir compte 

de 600.000 de ses citoyens habitant dans le pays de l'apartheid. Il 

nous semble donc que contrairement à une opinion que· l'on entend 

souvent, il ne faille pas s'attendre à voir inclure les problèmes poli

tiques et de sécurité méditerranéens dans le cadre de la eoopération 

Politique. C'est uniquement dans le cas où les tntérêts espagnols 

seraient mis en cause en Afrique (c'est-à-dire à Ceuta, Melilla, ou 

aux Canaries) que l'Espagne se rabattrait sur la eaopération Politique, 

et ceci dans la mesure où l'OTAN se désintéresserait du conflit <27 ) 

Dans une telle hypothèse extrême, les relations CE-Etats-Unis pourraient 

évidemment se voir affectées. En définitive, l'élargissement apporte 

une certaine symétrie (inexistante au préalable) aux rapports des 

Etats-Unis et de la CE avec le Sud puisque à l'intérêt traditionnel de 

la Communauté pour l'Afrique et le monde arabe devrait s'ajouter une 

dimension latino-américaine qui ne peut qu'empiéter dans le quasi

monopole que les Etats-Unis ont dans la définition des relations 

internationales dans cette région du monde. Mais comme la Communauté 

part d'un niveau de relations extrêmement réduit pour ce qui est 

de l'Amérique Latine, toute divergence de vues avec les Etats-Unis 

ne peut à la rigueur devenir qu'un élément d'irritation ou d'ennui 

pour cette grande puissance. 
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(1) Nous laisserons de côté le cas de la Grèce, dont l'adhésion en 1981 
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POURQUOI LES VUES DE LA CEE ET DES ETATS UNIS SUR LES PROCEDURES 

DE REGLEHENT DES DIFFERENDS DU GATT DIVERGENT-ELLES? 

Frieder Roeesler* 

Introduction 

Les procédures de règlement des différends du GATT représentent un 

compromis entre les parties contractanten qui préfèrent régler leurs 

différends concernant l'interprétation des règles du GATT par l'inter

médiaire de tierces p11rties et celles qui préfèrent les résoudre par la 

voie diplomatique. D'une part, les procédures prevoient l'institution de 

groupes d'expertn indépendnnte pour étudier les affaires i la mani~re des 

tribun~ux. D'autre part, elles stipulent que les recommandations de ces 

groupes sont des simples evts consultatifs i l'intention des PARTIES 

CONTRACTANTES du GATT, qui, traditionnellement, prennent leurs décisions 

par consensus. 1 Lee procédure• de règlement des différende comportent donc 

à la fois un élément juridique et un élément diplomatique. Lee affaires 

sont réglées E:ur la base de l'opinion d'une tierce partie indépendante, qui 

doit toutefoii. être Approuvée par un organe diplomatique n'agissant norma

lement qu'avec le consentement des parties au différend. Le poids accordé 

iJ ! 'élément juridique ou a l'élément diplomatique ne dépend pse tant dee 

procédures elles-mêmeg que de la façon dont les parties contractantes les 

appliquent. 0,?puis toujours, les parties contractantes accordent une 

importance coniddérable à l'opinion deg groupes spéciaux. Sur les 

52 rapports que ceux-ci ont présentée, tous à l'exception de deux ont été 

adoptés par les PARTIES CONTRACTANTF,S ou ont abouti a un r~glement 

bilatéral. 2 C1 e~t donc l'élément juridique qui prime, mais non de façon 

nbtwlue. 

Le CEE et les Etats-Unis s'opposent constannnent sur le question de 

savoir si c'est l'élément juridique ou l'élément diplomatique qui devrait 

prédominer dans les procédures de règlement des différends du GATT. Lor~ 

*Coneetller au Bureau des affaires juridiques du flecrétarlet du GATT 
et Professeur associé è 1 'Univen1ité Jean Moulin à Lyon. Les vues 
exprimées dons cette note sont propres A l'auteur. 
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des négociations commerc.tale1S multtlsUrnles de 1973-79, l'objectif des 

Etats-Unis était de rendre le processus de règlement des différends moins 

tributaire du consentement des parties eu différend, slore que la CEE 

insistait pour exercer pleinement son contrôle sur chaque étape des procé

dures.3 Lee Etats-Unis, par exemple. ont proposé que les PARTIES 

CONTRACTANTES instituent automatiquement des groupes spéciaux choque fois 

qu'il leur était demandé, alors que la CEE e'opposait catégoriquement il 

l'idée d'un droit A l'établissement de tele groupes. Dans le Mémorandum 

d'occord concernent le r~glement des différends adopté 8 111 fin des négo

ciations, les PARTIES CONTRACTANTES ont décidé de répondre sux demandes 

d'institution de groupes spécieux "confor~ment il la pratique hebituelle1
' 

sene toutefois se mettre d'accord sur la définition de le pratique habi

tuelle.4 J.a CEE a davnntnge cédl! en pratique qu'en théorie: elle ne s'est 

jamais opposée a ln création d'un groupe epécisl même quand elle doutait 

très sérieusement de son utilité, et lee PARTIES CONTRACTANTES ont 

maintenant pour habitude d'établir automatiquement dee groupen spécieux.
5 

A le réunion ministihielle du GATT de 1982, de nombreusee parties contrac

tantes, dont les Etats-Unie, ont cherché B apporter de nouvel]es amélio

rations au processus de règlement des différends du GATT. Les Etnts-Unie 

ont appuyé une proposition selon lnquelle les rapports des groupes spéciaux 

devraient être adoptés eane le consentement des parues au différend 

(proposition dite, du consensue moine deux). Par contre, la CEE souhaitait 

que la tr"adition de consensus ·du GATT soit offic:lellement reconnue. April:s 

de longues délibérations, lee Ministres ont finalement adopté une décla

ration dans laquelle ils "ont réaffirmé que le consensuR continuera d'être 

le méthode traditionnelle de réaolution des différendi:;" (pour satisfaire le 

CEE), mais sont également convenue que "toute obstruction dons les procé

dures de règlement des différends devra être évitée" (pour tenir compte de 
6 

l'opinion des Etats-Unis). 

De l'avis de la plupart des parties contrnctantes, le thème du 

règlement des difH!rends devrait être inscr:1.t ~ l'ordre du jour de la 

nouvelle série proposée de négociations commerciales du GATT. Une réunion 

informelle qu~ de haute fonctionnaires responsables des questions commer

ciales du CanadA, de la CEE, du Japon et des Etats-Unis ont tenue en 



- 3 -

janvier 1986 pour discuter de la nouvelle eérle de négociat~one, laisse 

pressentir les divergences de vues qui pourraient opposer la CEE et les 

Etats-Unis ]ors de ces négociations, Si les représentants de la CEE et des 

Etats-Unis sont convenus que les procédures de règlement des différends du 

GATI' devraient être renforcées. ils n'étaient pas d'accord sur les 

objectifs fondamentaux des modifications. Les représentants des Etate-Unia 

ont suggéré que l'on cherche il renforcer le rôle des tierces parties, alors 

que ceux de la CEE se sont montrée très sceptiques quant à la possibilité 

de transformer le GATT, qui était un organe agissant par consensuR, en un 

tribunal. 7 

Les divergences de vues entre la CEE et les Etats-Unis sur le 

processus de règlement des différends du GATT n été expliqué de plusieurs 

facons. Robert E. Hudec a souligné que l'administration américaine 

saisissait le GATT de plaintes pour donner aux législateurs nationaux la 

preuve tangible que les Etats-Unis avaient obtenu des compensations pour 

les concessions qu'ils -accordaient dans le cadre du GATI'.
8 

Dans la CEE. 

les résultats des négociations sur la politique commerciale sont ratifiés 

par un assemblée d'organes exécutifs de gouvernements, le Conseil; aussi, 

le besoin de preuves tangibles de réciprocité y est-il peut-être moins 

grand qu'aux Etats-Unis, Edmond HcGovern explique en partie les diffé

rences d'attitude des parties contractantes à l'égard du processus de 

règlement des différends du GATT par les différences d'opinion quant à 

l'opportunité de faire aux différends la publicité qui est associée aux 

procédures judiciaires. 9 Il ne fait aucun doute que les procès ne sont pas 

considérés de ls même façon aux Etats-Unis et en Europe. Keynes exagérait, 

bien sûr, quand il décrivait les Etats-Unis comme une terre dirigée par les 

hommes de loi et se disait convaincu que le Mayflower. lorsqu'il avait 

quitté Plymouth, devait être rempli d'hommes de loi lO, mais il demeure 

qu 1 il eat plus nalurel pour un Ainé ricain que pour la plupart des Européens 

de régler un différend par voie de justice, 

C'est peut-être parce que les besoins politiques et la façon d'appré

hender les choses varient selon les pays que les Etats-Unis ont eu beaucoup 
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plus recours aux procédures de règlement des différends que la CEE 

(16 recours introduits par les Etats-Unis entre 1975 et 1985. contre sept 

pour le CEE). 11 Nésnmqins. ces différences n'expliquent pas la divergence 

de vues sur la facon dont les procédures de règlement des différends du 

GATT, une fois qu'une partie y a fait appel, devraient fonctionner, 

John li, Jackson établit une distinction entre ]a diplomatie reposant sur la 

force et ls diplomatie reposant sur la règle. et souligne que les grands 

pays préfèrent généralement régler une affaire par ]a négociation alors que 

les petits pays penchent pour une structure institutionnalisée de l'acti

vité internationale. 12 C'est pour ces raisons que la plupart des nations 

commercantes de petite et moyenne importance meLDhres du GATI souhaitent que 

les procédures de règlement des différends comportent un élément juridique 

important mais cela n'explique pa9 pourquoi seule les Etats-Unis les 

suivent dans cette voie, et non la CEE. alors que tous deux sont mieux 

placés que toutes les autres parties contraclsntes pour faire prévaloir la 

diplomatie commerciale reposant sur la force. 

Selon l'auteur, les vues des parties contraetantes en ce qui concerne 

les règles de procédure du GATT sont fonction de leur attitude à l'égard 

des règles de fond du GATT. Dans les paragraphell qui suivent, on a donc 

cherché à répondre à la question posée dans le titre du présent document en 

analysant a) dan9 quelle mesure les règles du GATT ont pris en compte les 

contraintes auxquel1es la CEE et les Etats-Unis se heurtaient lorsque leur 

association avec le GATT a commencé, b) quelle ligne de conduite la CEE et 

les Etats-Unis ont adoptée à l'égard des règles du GATI' lorsque ces 

contraintes ont évolué etc) les procédures et proce9sus de négociation 

internes qui déterminent 1A ligne de conduite adoptée par la CEE et les 

Etats-Unis à l'égard des règles du GATT. 

J 
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Position juridique initiale de la CEE et des Etats-Unis au GATT 

L'Accord gfr1éral est le fruit de négociations qui visaient l 

l'élaboration d~ la charte d'une organisation internationale du commerce 

dont les Etete-lniff ont fourni le premier projet. 
13 

Bon nombre des 

obl:l.gations proposées dans ce projet et ultérieurement reprises dans 

l'Accord général tenaient compte des contraintes de politique intérieure et 

étrangère des Etnts-Unie. Par exemple. la clause de sauvegarde inscrite 

dans !'Accord génf?ral correspond à celle que les Etats-Unie, en réponse aux 

pressions du CongrèR, avaient utilisée dans leurs accorde commerciaux 

b,1.tér•ux
14 

l' " et exception relative aux restrictions R l'importation des 

produits ngricoles étnit teillée sur mesure pour s'adapter à la législation 

' 
1 d •• Et.t'-Unis.

15 
é agr co e Les n gociateurs des autres pays sont également 

parvenus à faire en aorte que leurs obligations futures au titre de 

l'Accord général leur permettent de tenir compte des contraintes politiquen 

auxquelles ils étaient eoumia. C'ent ainsi que les nations européennes ont 

négocH? des exceptions leur permettnnt de répondre il la rareté du dollar 

pendant la pé.riode de 1' après-guerre par 1' imposition de restrictlons à 

l '!mportation
16 

t d i i 1 e e ma nten r eure arrangements commerciaux préfé-

rentlels avec leurs colonies en dépit du principe de la nation la plus 

favorisée inscrit dans !'Accord général.
17 

Lee parties contractantes 

d'origine convinrent d~ appliquer l' Accord g~néral sur la bnse d'un Proto

cole leur permettant de n'appliquer la partie de l'Acc:ord général qui régit 

les mesures non tarifaires, que dans toute ln mesure compatible avec la 
· 18 

législntion obli.gntoire en vigueur i'i la date du Protocole. Grâce A ce 

Protocole, ellen évitaient, au moins initinlement, toua conflits entre 

leurs engAgements au titre de l' Accord et leur léghlation nationale 

lorsqu'elle opposait des obstacles non tarifaires aux i.mportations. 

La CEE n'a pas négocié le texte de !'Accord général; elle a dû 

reprendre les obligations que ses Etats membres avaient contractées à une 
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époque oil ils ne pouvaient pas prévoir les détnilt:i d'une politique 

connnerciale européenne commune. Le CEE n'a pae officiellement accédé a-

l 'Accord général: l'exception relative à la législation en vigueur ne 

s'applique donc pas aux règles communautaires. De nombreuses dispositions 

de !'Accord général qui avaient permis A différente Etats européens de ne 

pas respecter certains principes fondamentaux du GATT ne couvraient pna, 

juridiquement, la non-observation de ces principes par le. CEE. Par 

exemple, 1' exception à 1 'Accord gl!nérel concernant 1' équilibre de 111 

balance des paiements, nu titre de laquelle lee Etnts membreR de la CEE 

avaient individuellement justifié leure restrictions A l'importation, ne 

pouvait pas être invoquée par la CEE car l'Europe n'a pas de monnaie 

commune et par conséquent. pas de réserves communeR ou de problèmes commune 

de balance des paiementa. 19 Alors que les préférences accordées par lea 

différents Etats membres de la Communauté étaient exp.licitement visées par 

! 'Accord général, il n'y avait aucune exception spécifique permett11nt 

d'élargir ceA arrangementB pour en foire des syRtèmes européens de 

préférences. 
20 

C'est pour ces dlveroes raiRone que lee pmdtionA juridiques initiales 

des Etata-Un:fi:i et de lA CEE au sein du système de. droi.t du GATT étaient 

totalement différentes. l,ee Etats-Unis ont été en mel'iure de modeler leur 

position en fonction de leurs contreintes polJ.tiques tandJs que le CEF. a dîl 

reprendre les positions juridiques négociées par ses Etats men1bres. Cela 

ne signifie pas que les intérêts globaux des Etats-Unie ont été 

mieux servis par l 'Accord général que ceux de la. CEE. J.,' Accord général 

n'empêche paR lea parties contractnntea d'atteindre un objectif politique 

quelconque;: il limite simplement le droit qu'elles ont d'atteindre leurs 

objectifs par des méthodes économiquement inefficaces et politiquement 

subreptices. 21 La négociation d'une dispense des ohlJgations fondnmentales 

contractées en vertu de 1 1 Accord général sert donc 1u1b:t tnellement des 

intérêts plutôt sectoriels que nntionaux. Le falt est simplement qu'en 

raison de contralntee politiques, le!J gouvernements ne 11ont souvent pas en 

mesure de poursuivre leus objectifs de la mtrniil:re la plue efficace et le 

plue tra1\sparente et que les Etats-Unis ont pu ed11pter leur!J obligations 
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initiales à leurs contraintes politiques spécifiques, ce qui n'a pas été le 

cas de la CEE. 

La ligne de conduite de la CEE et celle des Etats-Unis A'l'égard des rêgles 

du GATT 

Au fil den ans, la situation .1!:cono1aique et politique des parties 

contractantes ,:hange et. tôt ou tard. elles sont toutes confrontées il des 

situations où, pour ne pas déchoir en tant que parties contractantes, elles 

doivent soit adapter leur ligne de con~uite aux obligations qu'elles ont 

contractées au titre de 1 'Accord général, soit adapter leurs obligations il 

leur ligne de conduite. A long terme, la position juridique initiale 

qu'une partie contractante a réussi a négocier est donc moins importante 

que sa capacité il continuellement adapter ses obligations juridiques à ses 

contraintes. 

Les Etats-Unis ont cherché à modifier leurs obligations au titre de 

!'Accord général èfio de tenir co~pte d'un certain nombre de mesures qui 

violaient !'Accord et ile y sont parvenus. Ile ont ainsi négoci~ des 

dérogations à leurs obligations au titre de l'Accord général afin de 

pouvoir appliquer la loi portant aménagement de l'agriculture. l'accord 

avec le Canada sur les importations de produite de l'industrie automobile 

et la loi relative au redressement du Bassin des Caralbes. 22 La CEE a 

rarement fait des efforts sérieux pour obtenir la reconnaissance juridique 

explicite des politiques qui ont fait l'objet de controverses au GATT. 

Elle n'a donc pas négocié avec succès une seule dérogstion.
23 

Elle a 

généralement limité ses efforts à faire tolérer de facto ses politiques, 

d'ordinaire en faisarit clairement comprendre à quel point il serait inutile 

de tenter de poursuivre les actions introduites jusqu'à obtenir gain de 

cause et en offrant simultanément de discuter des.conséquences pratiqu'es de 

ses politiques. 

Cette position a été adoptée en 1958 lors~u'aprèe avoir'. vainement 

délibéré de la compatibilité de la CEE avec !'Accord général, les 

1 
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PARTIES CONTRACTANTES ont décidé sous la pression de celle-çi "qu'il serait 

plus profitable de rechercher des solutions pratiques et constructives en 

abandonnant provisoirement le terrain juridique et la confrontation des 

thèses sur la compatibilité du Traité de Rome avec les dispositions de 

1 • Accord gênerai". 24 Cette décision a défini le schéma selon lequel les 

accords commerciaux préférentiels conclue par la CEE avec les Etats membres 

· de l'AELE. les paya méditerranéens et les signataires de la Convention de 

Lomé ont été examinés. Lee PARTIES CONTRACTANTES ont, à chaque fois. 

laissé en suspens la question de la compàtibilité des arrangements avec 

1 1 Accord général et ont défini des procédures de notification et de 

consultation afin de faciliter le résolution deH problèmes pratiques que 

ces accorde risquaient de susciter. 25 Le système coJlllllunautaire de 

prélèvements variables à 1 1 importation et de restitutions à l I exportation 

de certains produits agricoles a fait l'objet de nombreux débets eu GATT. 

Cependant, dans la plupart des cas. les PARTIES CONTRACTANTES n'ont pRs 

tranché les questions juridiques qu'il soulève.
26 

S'agissant des accords avec les paye méditerranéens, la CEE a conclu 

en 1973 un accord informel avec les Etats-Unis en vertu duquel ce pays 

acceptait de ne pas contester dans le cadre du GATT les arrangements 

conclus par la CEE en échange de l'assurance que tout problème d'ordre 

cmnmercial auquel ils donneraient lieu serait résolu. Cet accord a 

fonct:l.onné jusqu'en 1982, année où les Etats-Unis ont saisi le GATT d'une 

plainte concernant les préférences tarifaires accordées par la CEE aux pays 

méditerranéens pour des produits du secteur des agrumes.
27 

Le Groupe 

spécial qui a examiné cette plainte a suivi la tradition de pragmatisme 

inspirée au GATT par la CEE en ce qui concerne les arrangements régionaux: 

il ne s'est pas prononcé sur la question de la compatibilité des 

préférences avec les dispositions de !'Accord général mais a suggéré que 

soit accordée une compensation pour le détournement de trafic de 

• l d 'f' 
28 

produite du secteur des agrumes qui resu tait es pre erences. 

certains 

La CEE, 

appuyée par 15 autres parties contractantes, principalement de la région 

méditerranéenne, s'est orpoaée à l'adoption du rapport du Groupe apécial.
29 

Les Etats-Unis ont riposté en relevant le dro:lt de douane sur les pâtes 

J 
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alimentaires importées de la CEE, ce à quoi la Communauté a répliqué en 

augmentant le11 dr::iita d'importation sur les citrons et les noix. 3° Ces 

événements ont cl&irement montré que les accorda informels avec les 

Etas-Unis ne durent pea pluR longtemps que leR administrations qui les ont 

-on•lu•31 d ~ ~ et qu~ es reletions commerciales etableA passent par 

l'établissement de règles convenues et non par des solutions ponctuelles. 

Toutefois, l 1 i1rnue m11lheure11ae du différend relatif aux agrumes n'a, 

semble-t-11, Bervi de leçon ni aux Etats-Unis ni i la CEE. D'après les 

infonnations parues dans la presse, la Communauté a une nouvelle fois 

négocié un modus vivendi informel avec les Etats-Unie en ce qui concerne le 

différend relatif aux agrumes qui dure maintenant depuis 15 ans: certains 

avantages Collltnerciaux seraient accordés aux Etats-Unis en échange de quoi 

ce pays s'enRagerait à ne pas contester la légalité des accorda 

méditerranéenFI au GATT. 32 

Ces exemples montrent qu'au GATT la ligne de conduite de la CEE et 

celle des Etats-Unla sont fondamentalement différentes. D'une manière 

générale, l'attitude des Etats-Unis eat active et vise à obtenir 

l'acceptation fornelle de leurs posltiona. Dans l'ensemble, la CEE a une 

attitude paasJ.ve et défensive, destinée il garantir qu'aucune déciaion ne 

sera prise à son encontre plutôt qu'à favoriser l'adoption de décisions 

positivea en sa faveur. Lora d'une récente réunion du Conseil, le 

représentant de la CEE a dit qu'il ne fallait pas attendre de la procédure 

de règlement des différends du GATT qu'elle aide à résoudre dea conflits 

dans lesquels des "intérêts nationaux d'une importance vitale" étalent en 

jeu.
33 

Cela est naturellement vrai. mais cette assertion ne 

si.gnifie-t-elle pas que la CEE. en dépit d'une association de 30 ans avec 

le GATT, n'est pas sûre que ses intérêts nationaux vitaux sont reconnus 

dana les règles de fond du GATT interprétées dans les procédures de 

règlement dea différends? 

1 
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I,ee origines des différences entre la ligne de conduite de la CEE et celle 

des Etats-Unis à l 1 égard du GAIT 

LI attitude de la CEE. plua pasAive que celle des EtAta-UniAt ne peut 

être upliquée par de11 différenceA de force dnns lea relations commercialea 

extérieures. La CF:E est le plus grand marché et le plua gros fournisseur 

du monde. Sn part da.ne le commerce mondial s'~lève À 19 potn cent, contre 

Ili pour cent seulement pour les F.tnts-Unla. Avec leurs partenaires 

associés en Europe, dana la région rnéditernméenne et en Afdque, les Etnts 

membres de la CEE disposent d'une majorité confortable dims les réunions du 

GATT et leu ra voix pourraient obtenir une décieion en fiweur d'une 

dérogation. Dans le domaJne du commerce international, les Etata-UniA 

n'entretiennent ras au GATT des relations bi.latéralea institutfonm:1liRl=es 

avec un auasi grand nombre de parties contractantes. Ensemble, lea Etsta 

membree de la CEE contribuent pour lfO pour cent nu budget du GATT et les 
34 

Eta ta-Unie pour 15 pour cent seulement. Tou,~ ces fncteurs externes 

donnent à penser qu'il f!Flt plue f11cile pour la CEE que pour les Etats-Unis 

de suivre une ligne de conduite active au GATT. 

Il fnut donc chercher l'explication de la ligne de conrluite rnoin,; 

active de la CF.E dans les ~rocessus internes de prise de décisions et de 

négociation qui déterminent l'attitude de la CEE et celle des Etats-Unis à 

l'égard du GATT. Bien qu'étant un Etat fédérnl. lea Etats-lhds Ront il 

touteA fins pratiques un Etat unitaire dans le dorn~ine de la politique 

commerciale. En vertu de la Constitution. ]a pol1.ttque commerciale 

relève du Congrès, mais celui-cl a délégué à l'adrniniAtrat:f.on de larges 

pouvoirs pour orpliquer l~s mesures commerciales courantes. 

L'adrninietrstion Rméricnine peut prendre des initiatives dnns Je domaine 

des relatJ.ons commercialeR internat:tnnaleR Anns nutor.fi:;ntion prén.lnble du 

Congrès et le fait fréquemment. La CEE a qu11nt il elJe une compétence 

exclui;ive sur les queAt:f_ons de politlque commerciale. m1d.s pas sur nombre 

des domaines qui sont indirectement touchés par les grandea orientations 
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commerciales, pm: exemple les relations politiques avec ! 'étranger et les 

politiques macro--économ:l.ques ou structurelles. Les Etats membres. en 

partie pour empêcher la CEE de s'ingérer dans les domaines qui leur sont 

réservés, veulent avoir une part active dans toutes les grandes décisions 

de politique commerciale. I.a Commission de la CEE ne peut prendre aucune 

initiative importante sans un mandat spécifique du Conseil. Les décisions 

prises au consei 1 sont généralement le fruit de négociations au cours 

desquelles chaque Etat membre donne son assentiment aux initiatives 

présentant un intérêt pour d'autres Etats membres à la condition que 

ceux-cl fassent de même pour les initiatives qu:t l'intéressent. Cela 

explique en partie pourquoi les procédures de pr:lae de décisions et les 

processus de négociation aboutissant à des décisions de poli tique 

commerciale sont bien plus complexes et prennent bien plue de temps dans la 

CEE qu'aux Etats-Unis et pourquoi la Communauté a beaucoup plue de mal que 

les Etats-Unis à suivre une ligne de conduite active au GATT. 

Conclusions 

La réponse à la question posée dans le tilre du présent document est 

donc la suivante: les vues de la CEE et des Etats-Unis sur les proci'idures 

de règlement des d1ffére11ds du GATT divergent parce qu'ils ont A l'égard 

des règles de fond du GATT une politique différente. Cette situation peut. 

il son tour• être attribuée en grande partie au fait que la CEE est une 

fédération d'Etats et les Etats-Unis un Etat fédéral et que, par voie de 

conséquence, les procédures et les négociations internes aboutissant à des 

décisions de politique commerciale son beaucoup plus complexes et plus 

longues dans la CEE qu'aux Etats-Unia. C'est pourquoi on aurait tort de 

croire qu'il serait possible d 1 éliminer les divergences de vues concernant 

les procédures de règlement des différends du GATT par des appels à la 

volonté politique ou à des changements d 1 sttitude. Les partenaires 

commerciaux de la CEE feraient bien de tenir compte du conseil 

d'Ulrich Everling, juge A la Cour de justice des Communautés européennes, 

d'après lequel 11 ne faut pas réagir "sans bienveillance ni même en étant 

convaincu d'avoir raison ••• à la complexité et à la lourdeur du processus 

d'unJfication de l'Europe11
•
35 
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NOTES 

1. Voir GATI. Instruments de base et documente divers (et-après dénommée 

1800), Supplément n° 26. pagea 231-240. 

2. Ne sont pas compris dans ces chiffres les trois rapporte de groupes 

spéci.aux présentés au Comité des subventions, institué en vertu du Code des 

subventions du GATT. A ce jour, aucun de ces rapporta n'a été adopté 

(L/6025, p. 96). On trouvera une liste. établie par Ernst-Ulrich 

Petersmann, énumérant les plaintes formulées au titre de 1 1 article XXIII de 

l'Acord général et indiquant la suite qui )eur a été donnée, dans 

Utlf-Jacobs-Petersmann, eds., "The European Community and GATT", Studies in 

Transnational Economie J,aw, Vol. 4 (Deventer: 1986). pages 353-392. 

3. Pour la posit:lon des Etats-Unis, voir l'artlcle 121 de la Loi sur le 

commerce de 1974 (Public Law 93-618. 93ème Congrès. ll.R. ]0710, 

3 janvier 1975). 

4. lBDD, 826/233. 

5. l,a Communauté a émis des doutes concernant l'utilité de l'institution 

d'un Groupe spécial dans le cas de la plainte des Etats-Unis qui visait la 

CEE et portait sur les produits du secteur des agrumes (C/H/162, p. 14) et 

dans le cas de la plainte du Nicaragua qui visait les Etats-Unis et portait 

sur l'embargo imposé par les Etats-Unis le 7 mai 1985 (C/M/188, 

pages 13-14). 

6. lBDD, S29/16. 

7. Pour la position des Etats-Unis, vo:lr le "Da:lly Bulletin" publié le 

14 mars 1986 par la mission des Etata-Unis à Genève. pages 5-8. La Tribune 

de l'Economie du 21 janv:ler 1986 a cité H. de Clercq, qui a déclaré "Nous 

ne croyons pas à une transformation du GATT en tribunal, cela ne marcherait 

absolument pas0
• 
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8. Robert E. lludec, "Legel lsaues in United States/Europe,;in Trede Policy: 

GATT Litigation 1961-1985", proJet pour une conférence (1986) fmr les 

relations commerciales entre l'Europe et les Etats-Unis, sous l'égide du 

National Bureau of Economie Reseerch, de Cambridge, et du Centre d'études 

européennea, de Bruxelles, · 

9. Edmond McGovern, "Dispute Settlement in the GATT - Adjudication or 

Negotietion1" dans: Hilf-Jecobs-Petersmann, "The European Community and 

GATT" (Deventer: 1986) , p. 83. 

10. Comptes rendus et documents de la c'onférence des Nat_ions Uniee sur les 

questions monétai.res et financières, Bretton Woods, New Hampshire 

(Washington: 19lill), p. 1109. 

Il. Voir Commission du cormnerce international des Etats-Unia (USITC), 

"Review of the Effectiveness of Trade Dis:pute Se.ttleme.nt under the GATT and 

the Tokyo Round Agreements" (1985: publication de la USITC n° 1793), 

p. 51. 

12. John H. Jackson "Governmental Disputes in International Trade 

Relations: A Prnposal in the Context of GATT", dans: Journal of World 

Trade Law, janvi,!r/févrter 1979, pages l-21. 

13. Département d'Etat, 11Suggeeted Charter for an International Trede 

Organization of the United Nations" (1946: publication du Département 

d'Etat n° 2598). 

14. John H. Jackson, "World Trade and the Law of GATT" (lndienapolie: 

1969), p. 553. 

15. Idem, p. 733. 

16. Idem, pagea 677-679. 
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17. Idem, pages 264-265. 

18. Voir Frieder Roessler "The Provisional ApplicntJon of GATI", dans: 

Journal of Wo;ld Trade Law, mai/juin 1985, pages 289-195. 

19. Un Groupe de travail qui a été institué AU GATT et a exAminé cette 

question en 1957 a signalé que 111 plupart de ses membre.a "ont eRtitné que 

l'institution par le.A Six de contingente communs non i:;eulement serait 

contraire aux dispositions de l'article Xll de !'Accord général, mais 

encore irait au rebours du raisonnement économique de hnse ~ moins que les 

Six ne mettent leurs réserves en commun" (lRDD S6/85). 

• 20. Voir le paragraphe 2 de 1' 11rticle premier de 11 Accord gênêral. 

21. Ce point est expliqué en détail dan9: Frieder RoeRRler. "The Scope, 

Limit9 and Fonction of the GATI Leggl System". dans: The World Economy, 

septembre 1985, pages 287-298. 

22. IBDD S3/33, S14/39 et SJl/22. 

23. La seule tentative de la. CEE d'obtenir une dérogation a échoué 

(l~DD Sl7/65). \ 

24. lBDD S7/74. 

25. Voir Edmond HcGovern, "International Tra.de Regt.11Ation", 2ème éd. 

(Exeter: 1986), pagea 266-268. 

26. Idem, page 458. 

27. A la connaissance de l'auteur, il n'est fait nulle part étnt 

publiquement, par écrit de cet arrangement. 

28. Voir C/H/187 • pn.g.ea 23-30. 
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29. Idem 

30. Voir C/139 0 page 1. 

JI. Sir Roy Denman, Chef de la délégation.de la Commieeion des CE a 
Washington, a écrlt: 11 Le personnel de l'administration américaine change, 

non seulement au sommet, mais aussi beaucoup plus bas dans la structure 

bureaucratique, à chaque changement de présidence. Il y a de nombreux 

avantagea à cela, co1111De le rajeunissement du pérsonnel et l'entrée de 

spécialistes ,lu domaine des affaireso cela évite la eclérose dont peut 

souffrir une bureaucratie inatallée à vie. Mais cela signifie aussi que 

des accorda, conclus non pas seulement, par exemple, dans les années 50, 

mais aussi dans les années 70, risquent d'être perdus dans la brume des 

temps." ("Go see Senator Y and Congressman Z" dans: Herald Tribune 

du 20 mars 1986, page 8). 

32. Voir Wall Street Journal du 11 août 1986. 

33. C/M/198, page lS. 

34. 181>D S32/52-54. 

35. Ulrich Everling, "The Law in the External Economie Relations of the 

European Corumunity" • dans: Uilf-Jacoba-Petersmann, 11 The European Community 

and GATT" (Deventer: 1986), page 106. 
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Les opérateurs économiques des pays du Marché commun n'ignorent pîus 
Tes antcJgonismes CEE/USA,qu'ilsportent sur les questions agricoles;sur 

l'acier ou affectent ..• Te commerce des pâtes alimentaires ; en revanche 
ils semblent encore peu avertis des oppositions d'intérêts qui existent 

dans le domaine des produits de haute technologie. Or ce secteur économi
que a tendance à croître suffisamment pour que Tes problèmes qu'il soulève 
ne soient plus réservés à un cercle d'initiés. Les jeunes entreprises, 

en particulier Tes PME qui débutent dans Ta commercialisation de ce 
type de matérie~ doivent être informées sur le rôle de plus en plus 

important que joue Ta douane qui contrôle l'importation et l'exporta-
tion de ces produits dont on ne peut parfois nier Ta résonance straté
gique. 

Malgré Tes informations peu à peu divulguées, Tes échanges de pro
duits de haute technologie restent encore plongés dans Ta pénombre, 
ce qui entretient de nombreux malentendus : malentendu politique car 

1. 

ces marchandises alimentent aujourd'hui un courant d'échanges Est-Ouest, 
malentendu administratif car on ignore encore quelle est la liberté 
d'action des autorités étatiques qui assurent Te contrôle de ces pro
duits, malentendu de terminologie car ces matériaux sont parfois difficiles 
à définir, malentendu enfin car les autorités communautaires ont

1
pour 

ce secteur, disparu de Ta sdne. 

Dans T'espace réduit de cette communication, nous tenterons de 
les dissiper en exposant tout d'abord les données contradictoires du 
dialogue euro-américain avant de découvrir que Tes Etats de la Commu
nauté n'ont pour Te moment aucune action concertée. L'exemple le plus 

significatif nous en est donné par la France qui vient de se doter d'une 
nouveTTe législatioc.Or cette attitude1 qui se veut préservatrice des 
intérêts stratégiques de notre pays1 ne semble guère faciliter Ta tâche 
des exportateurs. 

I - Les données du dialogue euro-américain 

Contrairement aux apparences, le contrôle des échanges de produits 
de haute technologie relève de préoccupations fondamentalement diffé
rentes de celles qui animent Te contrôle du commerce extérieur. Dans 
ce domaine, il s'agit essentiellement de sauvegarder non pas l'économie 
mais Tes intérêts stratégiques des pays alliés. A cette fin, ceux-ci 

sont,depuis 1949, membres du COCOM (Coordinating Committee) 11 sorte d'ar-
rangement international informel" dont le but est d1 empêcher Tes 
pays communistes de s'approvisionner en matières stratégiques ou de 

haute technologiJ~
1

Le COCOM recommande donc à ses membres de respecter 
l'embargo (2) à destination des pays socialistes sur Tes produits qui 
pourraient renforcer Te potentiel militaire du bloc soviétique. En sim
plifiant à l'extrême, nous retiendrons que l.,e système repose en fait 

sur l'établissement et Ta mise à jour par Te COCOM de Tistesde biens 
pour lesquels les Etats sont pratiquement contraints de refuser l'exporta
tion vers l'Est car leur sécurité pourrait être à Tong terme menacée. 

2. 

Ce contrôle exige donc un formalisme rigoureux et très surveillé (essentiel
lement délivrance de licences spéciales). Bien que Tes membres du COCOM 
soient tous partenaires -à l'exception du Japon- de l'OTAN, il n'en 
reste pas moins qu'Américains et pays de Ta Communauté n'ont pas les 
mêmes vues en matière de produits stratégiques. Si les Américains res-
tent toujours très méfiants à l'égard des fuites vers Te bloc soviétique, 
la position géopolitique de l'Europe de l'Ouest Ta prédispose aux échan-
ges avec l'Est et Ta conduirait à opter pour une politique d'ouverture (3).0r 
depuis 1 'administration Reagan, on assiste au contraire à un renforcement 

des contrôles sur Tes exportations de biens stratégiques. En particulier, 
depuis 1981, sous Ta pression des américains très inquiets de Ta remontée ra.r 
les soviétiques de leur retard scientifique, les listes COCOM des produits 
sensibles soumis en principe à embargo ont été considérablement allongées (4) 

(1) Sur l'ensemble de la question, cf. JOLY, Te régime français du contrôle 
du commerce extérieur, p. 454 et s. 

(2) 

( 3) 

( 4) 

Cf. L. DUBOUIS, L'embargo dans la pratique contemporaine, Annuaire 
français de droit international, 1967, p. 99. 
Y. PEREZ, La dissuasion par Tes embargos, CIRPES, 1985. 

Le Commerce Est-Ouest est beaucoup plus important en Europe qu'aux 
Etats-Unis. En 1984, T1 Europe occidentale a exporté pour 28,2 mil
liards de dollars à destination de l'Europe de l'Est, essentielle
ment des biens industriel~ ; les exportations américaines ne se 
sont chiffrées qu'à 5 milliards de dollars constituées essentiel
lement par des fournitures de céréales, Rapport Metten P.E. doc. 
A2, 99/85. 

Il semble qu'une partie non négligeable des principaux équipements 
et matériaux de Ta 11Military Critical Technologies list"du Ministère 
américain de la Défense figure dans Tes.listes COCOM. Rapport Metten 
précité. 



et T'échange de tous ces produits exige dans certains Etats Ta mise 

en place d'une procédure douanière très stricte. C'est également à 

l'initiative des USA que Te COCOM s'est montré de plus en plus soucieux 

de mieux définir les produits technologiques en établissant avec beaucoup 
de minutie cette liste des matériaux dits stratégiques. On distingue 

ainsi trois niveaux dans Tes produits à caractère straté9ique : ceux 
relevant du secteur militaire, ceux relevant du secteur nucléaire et 

ceux relevant du secteur industriel et civil. Ce sont évidemment Tes 

matériaux de ce groupe qui sont source de conflits car ils regroupent 

un grand nombre d'équipements et de technologies dits à double usage. 

Sans pouvoir détailler la question, on remarque qu'en amont de la liste 

industrielle et civile se trouvent Tes techniques émergentes encore 

peu accessibles au grand public, en aval apparaissent des articles de 

vulgarisation et faciles à commercialiser. La controverse est la suivante 

à queT niveau de technologie doit-on considérer les produits comme ayant 

un caractère stratégique ?--Un_ exemple simple éclairera le lecteur ; 

faut-il soumettre à embargo un jouet composé d'un circuit électronique 

très moderne qui Te cas échéant pourrait être transposé dans le domaine 

militaire (5) ? 

Si Tes autorités américaines souhaitent une liste COCOM très longue, 

certains pays du Marché commun aspirent au contraire à une libéralisation 

des produits devenus biens de consommation courante (calculateurs électro

niques, fours à micro onde ... ) afin de faciliter aux opérateurs économiques 

la conquête de nouveaux marchés. 

Face aux américains, certains pays de la CEE n'apparaissent donc 

guère favorablesà ce resserrement des contrôles sur les importations 

et exportations de produits de haute technologie. rTs Te sont d'autant 

moins que les américains)se prévalant de 1 'Export Administration Act, 

(5) la définition du produit de haute technologie pose parfois problème 
aux autorités étatiques des Pays de la Communauté : ainsi un secré
taire d'Etat néerlandais a-t-il déclaré que les autorités néerlandaises 
ne disposaient pas des -cannai ssances techniques nécessaires pour 
savoir ce que signifiaient exactement les propositions d'embargo 
technologique du COCOM, Rapport Metten précité. 

3. 

revisé en 1985, souhaitent de plus en plus étendre leurs contrôles en 

Tes prolongeant che! Tes alliés. l'industrie européenne se heurte donc 

au caractère extraterritorial de la législation américaine, ce qui obli

ge nos entreprises à connaître, avant de conclure un marché, les disposi

tions législatives américaines applicables (6). 11 faut savoir par exemple 
qu'un industriel de la CEE qui souhaite exporter un produit qui contient 

des composants américains doit demander auprès du département du commerce 

des USA une 1 i cence validée. S'il "oub 1 i e" cette forma 1 ité, les douaniers 

américains en poste dans les Etats membres seront vite renseignés ( ... ) 

et 1 'exportateur inscrit sur une liste noire aura la désagréable surprise 
de se voir refuser l'importation de ces composants américains ... "pour 

avoir violé les intérêts américains de sécurité". 

les Etats alliés souhaitent donc se détacher de· cette emprise améri

caine et pourtant,devant ce problème,les Etats du Marché commun offrent 

une totale désunion. 

II - l'absence de concertation entre les pays du Marché commun 

Face à l'omniprésence des américains au COCOM, on devait s'interroger 

sur la réaction des pays de la Communauté Economique Européenne. Or, 

il faut constater que,sur ce terrain, brandissant une souveraineté pour

tant bien limitée, chaque Etat agit selon ses propres intérêts et les 

recommandations du COCOM ne prennent pas toutes la même portée. Concrè

tement, il est utile de s'informer sur 1 'application de cette liste COCOM 

dans les Etats membres, tâche difficile car ce secteur économique reste 

largement soumis aux secrets militaires. Très schématiquement,on remarque 

néanmoins deux attitudes : la première est adoptée par l'Allemagne, 

la Belgique et les Pays Bas : ces pays n'ont pas jugé nécessaire d'in

troduire dans leur législation douanière la publication d'une liste 

de biens dits stratégiques et soumis à embargo. la seconde est plus 

facile~ connaître : c'est celle de la France qui s'est dotée depuis 

(6) Cf. sur ce point la communication de M. BERMAN, Commission n° 3 du 
présent colloque. 



de nombreuses années d'une législation spécifique connue sous Te nom 
de "contrôle de la destination finale 11 (7). La Douane Y est investie 

d'une mission importante et Tes moyens de contrôle dont elle dispose 
peuvent entraver les opérateurs français. 

D'une côté donc. une absence de textes spécifiques qui peut laisser 
penser que la réglementation relative aux échanges de produits de haute 
technologie est plus souple que Ta législation française. M. le Profes
seur Yatemtchout de l'Université de Louvain dévoile que Tes autorisations 
d'exportation relèvent en Belgique plus de négociations avec les autorités 
compétentes que de règles strictes (8). 

Le formalisme des échanges de produits stratégiques apparaît donc 
moins sévère que celui que doivent vaincre les industriels français. 
En effet la tâche de ces derniers vient encore d'être alourdie par la 
publication toute récente de plusieurs textes douaniers. Contrairement 

à ses partenaires, la France a très vite suivi les Etats Unis et c'est 
par le biais d'une annexe à lilvis aux exportateurs du 5 décembre 1985 
(JO RF du 5.12.1985) qu'elle a publié Ta liste des produits stratégiques 
soumis à réglementationspéciale. Elle a largement entendu resserrerces 

contrôles puisque Ta liste qu'elle publie est plus longue que Ta liste 
" COCOM et concorde à quelques exceptions près avec Ta Commodity Control 

List
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publiée par Te Ministère du commerce américain (9). le texte de 
1 'avis énonce quant à lui toutes les formalités complexes que devront 

(7) 

(8) 

(9) 

Cf. 8. WARUSFEl, Te contrôle des exportations stratégiques, Revue 
Défense Nationale, février 1985 ; CRE BASSA, le rôle de la douane 
dans l'exportation des matériels de guerre et assimilés, la vie 
de la douane, Février 1985. 

Ces propos sont extraits d'une communication présentée au Colloque 
organisé par le Centre Droit et Défense sur le thème : Te contrôle 
des exportations de haute technologie vers les pays de l'Est (Paris, 
24 et 25 avri 1 1986). 

Cf. Fr. HAEGEl, le COCOM et les restrictions aux exportations de 
haute technologie vers les pays de l'Est, le courrier des Pays de 
l'Est, Déc. 1985. 

5. 

respecter Tes entreprises françaises : licence, certificat international 
d'importation, certificat de vérification de livraison (10). Sans doute 
cette procédure est-elle apparue quelque peu contraignante, car un arrêté 

du Directeur Général des douanes du 13 janvier 1986 (JO RF du 30.1.1986) 
crée un système de licence de distribution délivrée aux exportateurs 
ayant un courant continu d 1échanges qui devrait alléger la tâche 
de nos exportateurs. Mais, en contrepartie,ces entreprises devront met
tre en place des procédures internes de contrôle dont la douane vérifiera 
Ta fiabilité. N'omettons pas de souligner ce caractère tout à fait nova
teur . 11la douane vient par ce texte d'être dotée d'un pouvoir de vérifi
cation du fonctionnement interne des entreprises important ou exportant 
des produits stratégiques 11 (11). 

C'est donc devant ce déséquilibre entre procédures douanières des 
Etats membres que nous nous émouvons, car faute de décisions à l'échelle 
de Ta CEE, les resso,rtissants de l'Union douanière risquent fort de 
souffrir desvieilles habitudes des douaniers. Au laxisme des uns,qui 
laisseront sans contrôle strict leurs industriels conquérir Tes marchés 

alléchants, s'opposera Ta traditionnelle rigueur des autres qui,disposant 
d'une législation acerbe, pourront poursuivre les opérateurs économiques 
déroutés et retenir à leur encontre les délits Tes plusgraves. 

( 10) 

-000-

les chefs d'entreprises françaises parlent souvent d'une course 
de 11 sauts d'obstacles" car il leur faut successivement affronter 
plusieurs organismes pour obtenir leurs formalités : SAFICO, DNED, 
CERDDC ... 

(11) Cf. le contrôle de Ta destination finale, dossier techique, la 
vie de Ta douane, n° 203 mai 1986. 
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Face à ces problèmes très brièvement rapportés, le juriste de droit 

douanier communautaire s'interroge : Ta France,souvent précurseur dans 
l'aménagement de procédures douanières, est-elle dans Ta bonne voie 
et doit-elle montrer l'exemple à ses partenaires de la CEE en les inci
tant à reprendre une législationrigoureuse, certes,mais dont le fondement 
juridique peut paraYtre bien incertain?(Te système du contrôle de la 
destination finale ne repose-t-il pas tout entier sur Te décret du 30 
novembre 1944 qui édicte Te principe de Ta prohibition générale de la 

nation en temps de guerre ? (12)) 

Devant l'offensive américaine, ne serait-il pas opportun que les 
autorités communautaires envisagent d'harmoniser ce domaine dont la 

portée économique est sans doute capitale pour le XXIe siècle. le pro
blème dépasse d'ailleurs largement le droit douanier car peut-on vraiment 
croire qu'une législation douanière sur le renforcement des règles de 
contrôle en matière de pro~uits stratégiques maintiendra encore longtemps 

l'industrie soviétique en retard sur les pionniers américains ? On devi-
"" nera la réponse en rapportan?'considérant d'une proposition de résolution 

du Parlement Européen relative à ce sujet : 

11 les Etats Unis sont certes principalement préoccupés par les conséquences 

d'une acquisition non désirée de technologie occidentale par le bloc 
de l'Est. mais c'est principalement l'Europe Occidentale qui doit sup
porter le poids de la politique restrictive qu'inspirent ces préoccupa
tions" (13). 

Il reste à la Commission -de trouver· une solution qui .satisfasse 
les milieux économiques communautaires tout en redonnant confiance à 

nos partenaires d'Outre-Atlantique. 

(12) les avis aux importateurs et exportateurs entrent dans le cadre 
de Ta réglementation française du Commerce Extérieur. Ils se rat
tachent ainsi à la loi 66.1008 du 28 décembre 1966 sur le contrôle 
des changes et à plusieurs textes régleme~.taires d'application 
dont 1 'arrêté ministériel du 30 janvier 1967, publié en annexe 
du Code des douanes, éd. 1986, p. 363 et l'arrêté du Directeur 
Général des douanes du 30 janvier 1967, même réf. p. 366. 

(13) Rapport Metten, précité. 

.,.__ 
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1 have been asked to provlde thls conference w1th an Amer1can perspecttve on 

steel trade as lt affects unlversal relations between the United States and the 

European Community. The pl19ht of Amertcan and European steelmakers ln a rapldly 

changtng International steel market has been well documented by analysts on both 

sldes of the Atlantic. (Meny et al, Ingo Walter, Barnet Il. Schorsch, Crandall) No 

purpose will be served by recitln9 st111 agaln theso fam111ar events. lnstead, 1 will 

offer a somewhat personallzed ·set of observattons about deve1opments.tn steel and 

othor controverstes destab111zlng trans-Atlantlc: trade relations. These 

observations are based on close scruttny of steel trada and tndustry adjustment 

over the past decade and recent discussions wtth U.S. labor, tndustry, and trade 

officiais. 

Amerlcan-Communlty trade ln carbon steel ls prestl3ntly conducted wlthln the 

comprehenslve steel trade program lnltl&ted by the Reagan administration ln 

September 1984. This program consists of arrangements wlth the EEC and 17 other 

states for voluntary restralnts on steel exports t:-irough September 1989 tn return 

for wlthdrawal of unfalr !rade complalnts by U. S. steel flrms durlng thls perlod. lt 

was modeled alter the 1982-1985 bllateral trodo agreement(s) governtng u. S. 

steel lmpcrts from the EEC. The 1984 steel trade program was deslgned to 

facllltate the slumpln'J Amer1can lndustry's mo1erntzatlcn and adjustmer.t by 

llmttlng flnlshed steel tmports to approxlmately 18 percent of the domesttc u. S. 

steel market and lmports of semiflnlshed steel to élpproxlmatoly 1. 7 mllllon tons. 

Some type of Import relief for the t;eleagured U. S. steel lndustry was a 

pollttcal tmperative ln 1984. Protection for the steel industry was forced as an 

Issue ln the presldentlal campalgn by tho Bethlehem Steel Company-United Steel 

Workers Initiation of a Section 201 (escape clause) tnJury complalnt ln early 1984. 

This started a formai process under U. S. trade law whlch mandated a presldentlol 

declslon on steel trad, by September 1984, forcing both Reagan and Mondale tnto 
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campaign commttments to ald the steel lndustry. The states of the MtdWest whose 

economles are lied tmportantly to the steel lndustry account for 1/3 of the 270 

electoral co1lege votes needed to win the presldency. 

The 201 complalnt ylelded an International Trade Commission ( ITC) 

recommendatlon of quotas and tarlffs on a varlety of steel products ( but by no 

means ail) determlned to have caused lnJury to domest1c steelmakers. President 

Reagan presented hls program of Voluntary Restralnt Agreements (VRAs) as an 

economlcally and polltlcally preferable alternative to the ITC recommendatlon on 

several grounds. The ITC recommendatlon would not have generated Import relief 

ln a number of product ltnes crucial to the health of the domestic steel lndustry 

(ptpes and tubular steels, fer example); no flndlngs of lnjury from lmports were 

generated under the Section 201 pruceedlngs ln these products. Ttie VRAs 

permitted Import relief that was comprehenslve ln product coverage and more 

llkely to provlde effective economlc assistance to U. S. steel producers. The ITC 

recommendatlon of quotas and terlffs relief would undoubtedly result ln retallatton 

by the EEC and others under GATT provisions, whereas VRAS would not. 

Th-e VRA program was focused on unfalr trade, unllke the 201 complalnt. Thl~ 

was far more compatable ldeologlcally to the President. By couchlng steel Import 

relief ln terms of fair trade, the admlnlstretlon cculd argue that Il stlll champions 

free (but fair) trade. This packag!ng for the program brldged the deep division on 

the Issue wlthln the administration between the advocates of relief for the steel 

lndustry (Broek, Ba lderldge, and White Ho use Polit Ica I Advlsors J and dedlcated free 

traders (Stockman, Re,;1an, Schultz, and the Counc!l of Economie Advlsors). 

Another beneflt from the admlnlstration's steel trade initiative was to undercut the 

pressure building ln Congress dur-tng 198'1 for an ail-Inclusive steel quota bill 

llmltlng lmports to 15_ perce~! of the domestlc market. 



3 

After announc!ng the export restralnt program ln Septembor 1sa~ tile Uiilteti 

States lnltiated bllateral negotlatlons Wlth vlrtually ail of the major foreign 

suppliers of steel products to the Amerlcan market lncludln9 th• EEC, wlth whlch lt 

had already concluded a sfmtlar agreement çovernlng she1 trade through 1985. 

This agreement has been lncorporated lnto the comprehensivit VAA program and 

extended through Soptember 1989. By lts ter ms EEC stoel exports are to be held to 

5.5 percent of the U. s. mark.et ln return for the withdrawel of unfalr trade clalms 

by U. S. steel flrms. Partlcularly contentloue negotlatlons on US-EEC steel trade 

occurred regardlng semlflnlshed steel and pipes and tubular steel over the past 2 

years. 

Pipes and tubular steel were not among the llcensed products ln the 1982 US

EEC steel agreementi but, the United States understood the EEC to have expr"essed a 

flrm Intention to llmlt exports of pipes and tubes to 5.9 percent of the U. S. market

--consfstent wlth targets for the ten products expl1citly controlled by the 

agreement. Durlng 1984 Communlty exports or pipes and tubes surged to more than 

14 percent of the u. S. marekt, even hlgher for oil country plpes and tubes ln great 

demanl.l at the tlme. Despite attempts to control these lmports through negotlatlon, 

lt was only after the U. S. unllaterally lmposed cl temporary biln on any further 

lmports or pipes and tubes from the EEC that an agreement was reached ln early 

1985 llmltlng thelr penetratlon to 7,6 percent of the U. S. market. Pipes ana tubes 

then became llcensed products as pë1rt of the steel trade pact extended through 

September 1989. 

The steel trade controversy settled only thls month lnvolves EEC exports of 

semlflnlshed steel to the United States. These are treated as consultatlon rather 

than llcensed products under the terms of ths extonded US-EEC steel agreement. ln 

1982 when trade officiais attempted to stablllze steel Import lovels for the EEC, the 

Community exported 188,000 tons of semlfinlshed steels to the United States (Data 

supplleQ by the United Steelworkers oi America). Arnertcan officlals ex.pected the 

1982 agreement to lnhlblt diversification and surges of EEC steel exports ln steel 

products other than thoso formally llcensed. Yet EEC exports of semiflntshed steel 

quadrupled to over 800,000 tons by 1984. The presldent's VRA program of 1984 

anttclpated a celling of approxlmately l. 7 million tons of semlhnished steel lmports 

from .ail sources. During 1985 and 1986 United States and Community trade 

negotiat1ons over the level of semtftnlshed steel tmports have been a major irritant 

ln trans-Atlantlc steel trade. The United States wanted to llmit EEC semifinlshed 

steel to 400,000 tons/year (twlce the 1982 level at whlch Amerlcan officiais were 

trylng to hold EEC lmports ln the 1982-85 agreement) wlth an addltlonal 200,000 

tons earmarked for British Steers exports to ils Tuscaloosa Steel Corporation 

afflliate ln Alabama. The Communlty pressed for export levais commensur"ate wlth 

present shipments of semlftnlshed steel to the u. S. 

LBck of progress in reconclltng this dispute led the United States to restrict, 

unllaterally, tmports of semHinlshed steel from the Cummunlty ln December 1985. 

The EEC retallated ln February 1986 by curtalllng lmports of fortlllzer, coated paper 

and animal fats from the United States. ln recent months the EEC and the U. S. 

positions have converged towards a settlement that would allow 800,000 tons of 

semlflnlshed steel to enter the U. S., lncludlng 200,000 tons f('lr British Steel's 

Alabama operatlon. 

The semlflnlshed steel controversy ts of special slgnlflcance to American 

steelm:Jkers and labor. A wldespread practlce ot rellance upon lmports of 

semlflnished steel would dlmlnlsh the Amerlcan steel lndustry's efforts to 

moderntze the hot end of its steelmakln9 operat1ons. Labor offlclals in the United 

States, especlally, see high levels of semifinished steel imports as signalllng a 

9rad•Jal termlnatlon of basic ~teelmaklng 1n the u. S. tndustry that' would transform 

the American steel companies lntc, steel finlshers. Their fear of wltnessfng such a 
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structural transformation in the steel industry mako them espe,:iaH-,· voc~1 1n 

oppos\ng to sem\f\nlshed steel \mports - wltness the aggresslve USW campaign to 

thwart the proposed lntegratlon of the Ravenscralg (Br1t\sh Steel) and Falrless 

works (USS) ln 1983 wh\ch would have shut down the hot end of uss·s Falrless plant 

by bringlng ln slabs !rom the UK. Settlement of the semiflnlshed steel question 

between the EEC and the u. S. 1s of great 1mportance for contalnlng conflîct ln 

trans-At1ant1c steel relat1ons. 

The extension of the ECC-U. S. steel trade agreement through September 1909 

and the settlement of the semlflnlshed steel and plpo and tube Issues seems to 

prov1de a stable reg1me ln steel tr<lde for the years immedlately ahead. Amerlcan 

steel f1rms, like thelr European counterparts stHI confront staggerlng f1nanclal and 

adJustment challenges - as the recent Chapter 11 action by LTV exempl\fles. Yet, 

representatives of labor, the lndustry and oovernment are reasonably sattsfied, ln 

tact, wlth the VRA program now ln place. Amer1can steelmakers· problems todey 

stem far Jess from lmports than from softness ln demand ln the domestlc market. 

The VRAs have romoved unfa1r trade ln steel, at least temporarlly, as a live Issue 

ln U. S.-EEC commercial relations. 

Whlle the prospects for tranqull steel trade relations between the U. S. and 

the Communlty look relatlvely brlçht for the lmmP.dlate futurs, what w!ll hdppcn 

when the trade agreement coverlng steel expires ln September 19897 The steel 

lndustry's problems are chronlc. Oesplte rhetorlc calllng for 1'ree trade, thate 

have been verv few years slnce the U. 3. tmposed UERs ln T968 when steel trade 

between the EEC and the U. S. has not been rrn,.;;13gi;d under some type or soctorill 

trade mechan1sm. Tho steel industries 1n Europe an,:! tho United States have become 

dependent upon trade officials to carte11zo markets now that the flrms themselves 

have lost the economtc capaclty to do so (See Crandall, pp. 29-31 ). If the future is 

revealed ln tho past, we should expect to s~a Am~:-tcan steal flrms lnltlating, or 
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threatentng to Initiale, another avalanche of unfalr !rade complalnts ln 1989 

dlrected at Europe and newly-lndustr\al\zed countrles. The purpose WIii be to force 

U. S. trade off1clals to negotla\e s\111 anothor reglme managing steel lmports ln 

return for the lndustry's agreement not to swamp the Commerce Oepartment's 

administrative capaclty to process unfalr trade petlttons. Steel trade, like 

texttles, 1s ltkely to be conducted as a case apart from ·orthodox· GATT-llke 

commerce for the forseeable future. lt 1s a welcome relief not to see steel at the 

canter of U. S.-EEC commerclal confllct today, but 1s should be no surprise if steel 

were to reoccupy thls position 1n the years ahead. 

The greatest challenges to u. s.-Communtty trade rel allons lie outs\de steel. 

From the Amerlcan perspective our problems canter on agricultural subsidies and 

trade promot1on programs that have grown beyond both the Commùnity or 

Wash1ngton·s capaclty to sustaln prudently. As David Curry suggests, the United 

States and the EEC 

·tend to resemble two incurable alcohollcs propolng each other up 

whlle dlscourslng learnedly on the v\rtues of temperanc•. The fact 

of the malter 1s that when 1\ cornes to supportlng farmers, the United 

States and the European Communtty are the two oldest recldlvlsts 

ln the business· (Curry, p. 12). 

U. S. agrtcultural exports have decllnod markedly durlng the 1980's, wtth an 

agrtcultural !rade surplus ln 1986 proJected at under $7.5 billion - only 28% of the 

surplus for 1981 (Congresslonal Quarterly, July 19, 1986, p. 1632), Amerlcan 

agrlcultural subsidies are expected to cost over t30 billion ln 1986 -- compared to 

$4 billion per year ln the 1970's (Ibid, p. 1636). The Communtty's budget ls 

staggerlng under the burden of malntaln1ng lts Common AQrlcultural Pollcy and the 

overproductlon lt sttmulates. ln addition, accession of Portugal and Spain to the 
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EEC wlth Josses for U. S. agrlcultural exports has preclpltated a major confllct w!th 

the United States over the Communlty's compllance wlth Article 24-6 ln the GATT. 

Amerlcans typically focus much of the biome for thelr problems 1n 

agrlcultural trade on the CAP, whlle paylng Jess attention thon approprlate to other 

factors such as the dollar's exchange rate, the emergence of new agr1cultural 

exporter3 1 n the th1rd world (Brazll and Argent1na), the 1ncreas1nQ sol f-sufflc1ancy 

oftrad1t1onal agrlcultural lmporters (lndla and China), and the Joss of markets due 

to lts polltlcal embar9oes (Curry, p. 15). Nevertheless, ftnanclal stralns and 

trade confllc\s assocla\ed wlth agrlcultural surpluses make 1\ lmperatlve for both 

the United States and the EEC to ra-examine thelr agrlcultural pollcles. Controlllng 

agrlcultural production and trade subsidies wlll be a crltlcal dimension of upcomlnQ 

m1ltllateral negotlatlons If the GATT ls to contrlbute slgnlflcantly to 1mprov1ng 

trans-Atlantlc \rade relations. 

Another problem hlgh on the trade agenda of U. S. trade officiais ln relations 

wlth the Communlty lnvolves lmprovement of dispute settlement mechanlsms w!th1n 

the GATT. ln several cases, such as the U. S. complalnt about EEC preferentlal 

treatment for citrus lmports from some Medlterranean countrles, a GATT panel 

;ustalned the Amerlcan position. But the EEC blocked the adoption of the panel 

result and dragged out a negotlated settlement to the dispute -- untll August 1936 

(Yeutter, p. 10). To Amerlcan trade officiais the Issue 1s less what has unfoldod ln 

the cltrus/pasta lemon and walnut retallatlons per se, thon lmprovlng GATT 

mechanlsms for resolvlng thls and other U. s.-EEC trade confllcts \hat drag on for 

years. 

One cannot provlde an overvlew of U. s.-EEC \rade relations wlthout taklng 

note of a greater strldency ln rocent U. S. trade dlplomacy. lt ls Important to 

recognlze that the mor.e aggresslve tr3de stance by the admlnlstrotton 1s not 

focused upon Europe -- even Il durlng 1985 and 1~86 the EEC has encountered U. S. 
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retaliatlon, self lnltlated Soct1on 301 unfalr trade cases, and unllaterally declared 

Import embargoes to accelerate speciflc trade r.eqot1ations. But, the 

adm1nistration also lnitlated Section 301 unfalr trade cases against Brazll, Korea, 

and Japan durlng 1985. lt has openly challenged Brazll on lts Information pollcies 

closlng domesllc computer markets to Amerlcan products. lt has launched a 301 

investigation lnto Kore.an laws governlng the protection of inteliectuai property. 

The threat of retaliating for unfalr trade pract!ces produced recent agreements 

with Japan on loathei goods as well as on dumplnQ and greater access to the 

Japanese market for U. S. producers of semlconductors. The United States an<J 

can~da were lock.ed ln a trade controversy thls summer over U. S. tarlff lncreases 

of up to 35 percent on Canadlan shakes and shlngles and Canadlan retallatlon. 

Do these trade problems wlth Europe and other states mark a sl(Jnlflcant 

departure for U. s. trade pollcy - a st.lft ln !ts approach to leadership or the 

International tracte order? No. The aggresslveness of the administration ln trade 

neqotlatlons sînce 1985 1s almed Jess at countrlos abroad than at an lncreaslngly 

protectlcnlst Congress and the Democratlc party as electlons approach ln 1986. 

Record tracte deflclts, contlnued competltlveness problems ln numerous 

manufacturtng Industries ln splte of the dollar·s devaluatlon, slowlng economlc 

grcwth, and a free trade ldeology of the Reagan administration whlch appears 

1nsens1ttve to reglonal and sectoral economlc d1fflcultles have glven Democrats the 

sense that the administration ls polltlcally vulnerable on trade. The 1986 House 

Trade BIii pushed by the Democrats and supported by 59 Republlcans would remove 

muet, of the Presldent's dlscretlon ln retallatlng agalnst countrles round to be 

conductlng unralr trade under U. S. law. lt would also mandate annual cuts ln the 

bllateral trade surpluses of countrles llke Japan, Wast Germany and Taiwan wlth the 

.United.States (Congresslonal Ouarterly, May 24, 1986, pp. 1154-58). There 1s 

tncreaslng concern that some type of trade protection logislatlon wlll pass even ln 
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the Republican controlled Senate th1s fall as trade pollcy becomes a campaign 

Issue. 

The administration has vlgorously opposed such Jeglslatlon. The strldency of 

lts trade dlplomacy wlth the EEC and other states slnce the fall of 1985 ls a self 

consclous effort on the part of the administration to demonstrate to Congress that 

U. S. trade law as !t stands provldes Instruments adequate to protect and advance 

Amerlcan commerclal lnterests. Moreover, hlgh profile attempts to resolve long 

standlr.g trade disputes ( such as citrus preferencos as well as subsidies for canned 

rrult anè wheat flour ln the EEC) are meant to demonstrate that the administration ls 

notas lnsensltlve to domestlc pollttcal concerns about Amerlcan trade pollcy as the 

Image conveyed by the Oemocratlc party. 

ln the same vten, the admlnlstratlon attaches oreat Importance to Jau.nchlng a 

new GATT round of unllateral trade negotlatlons. Whatever lts agenda and the 

International economtc consequences of another GATT round, 1t wlll be as lnvaluable 

to Reagan as an Instrument to help contaln domestlc polltlcal pressures for trade 

protections as lt has been to Presldents past. 

1. M. Destler recently presented the structure of U. S. trade pollcy and law 

s1nca World War Il as deslgned to lnsulate Congress from the protectlonist dcmands 

of lts constituants (E.Q.l:elgn Po]lcv, 1986). Unlil 1985 the Reagan administration 

demonstrated llttle Inclination to lnsulate Congress from the rlsing protectlonlst 

pressures by lts unwllllngness to manage the exchange rate of the dollar, Ils 

shetorlcal adulation of free trade and unlnhlblted mar,et forcos for guldlng 

adJustment, and the low prlorlty lt attached to trade pollcy as ev!denced by movlng 

Broek. to the Labor Oepartment and walllng cver three months to name hls succes:;or 

(Yeutter) as U, S. Trade Representatlve (Destler, p. 102-105). Cau9ht between the 

economtc pressures faclng thelr constituants and Reagan·s seemlng lack of concern 

about trade and mOnetary developmonts, C:onç,ressional demands for protect1onlsm, 
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("Japan bashlng", for example) was as mucha message to the Wh1te House as it was 

to Amerlca's trading partners (Destler, p. 104). 

Ali thls ls to suggest that recent trade tensions between the United State and 

the Communlty, especlally lncreased agreslveness by U. S. negotlators slnce the 

fall or 1985, are best understood as a runctlon or developments ln domestic 

Amerlcan polltlcs, notas a change ln the desl9n of Amerlcan International economlc 

strategy. ln the context of Destler·s analysls, over the past year (the G-5 

Intervention ln money markets, self-lnltlated unfalr trade cases, retallatlons) ths 

admlnlstratlon·s responses to domesUc protectlonlst pressures are attempts to 

restore a measure of the lnsulatlon on trade pollcy whlch Congress expects. Should 

these efforts succeed we can expect to see trade recede somewhat as a domestic 

polltlcal Issue ln i987. Thls would do a great deal to place commercial r"elatlons 

betwee,, the United States and the EEC on a more stable and constructive course. 

Our discussion of U. S. -EEC trade has moved from steel to broader Issues or 

commerlcal relations generatlng trans-Atlantlc confllct ln recent years. ln 1ook1ng 

ahead, 1 thlnk lt userul to cast the net otlll wlder to conslder some llkely 

requlrements for managlng u. S.-EEC trade 1 as well as 9lobal tradc, more 

effectlvely, Here, 1 am not attemptlng to outllne the requlrements for conductlng a 

succ~ssful new GATT round - others Dt·the conference wm undoubtedly address thls 

subJect ln some detall. Rather, 1 want to place trans-Atlantlc trade ln a wlder 

po11cy and structural context 

Oavelop these points here. 

however, unsystematlcally space perm1ts us to 

Ail analysts of International economlc relations are well aware of the 

connectlon between a stable mon9tary system and a viable llberal trade order. The 

dramatlc swings ln the value of the dollar ln the 1980s have generated great trade 

lmbalances and confllct between the United States and lts major trading partnero. 

Dcvelopment of of~ectlve means of multllate1al colla!)oratlon to stablllze gxchêlnge 



1 1 

rates among the major 1nternat1ona1 currenc1es would do more to entiance the 

prospects for orderly trade relations than any conceivable agreement ln a new 

round of GATT negotlatlons. Successful management of exchange rates, ln turn, 

wllJ reQulre far more Intensive coordlnatlon of domestlc fl-;,cal and monetary 

pollcles among the European statos, Japan, and the Unlted States. Thus, monetary 

relations and the Interaction of .. macroec~nomlc pollcles among the advanced states 

are llkely to be more declslve than multllateral trado negotlatlons ln determlnlng 

the ruture lntornatlonal trade ordor and the evolutlon or U. S.-EEC commercial 

relations. Greator attention must be accorded to the the linkage among these 

elements of domest1c and forelgn economlc pollcy by public oftlclals than we have 

wltnessed untll now. 

Managlng adJustment to structural economtc shlfts ln the International 

division of labor ls another major challenge to the llberol trade order. This ls at 

the heart of helghtened Amerlcan lnslstence on f3lr trade. lt 1s a very dlfficult 

challenge because lt takes trade negotlatlons lnto the thlcket of a diverse arrav of 

mlcroeconomtc pollcles (subsidies of ail sorts, research and developmant, 

competltlon pollcy, for example). Moreover, lt exposes profound dlfferences ln the 

polltlcal-economlc phllosophles of countrles (even wlth mar!::et ortented economles) 

over the proper role or the state ln the economy. Trade officiais wlll constantly be 

frustrated ln thelr attempts to manage the trade system errect1vely H they continue 

to negotlate a myrlad of trade confllcts (steel, telecommunlcatlons, textiles, for 

e.xample) as dlscrete Issues rather than llnklng them as manifestations or more 

basic dlfferences tn prescrlptlcns for stlmulatlng a:td accommodatlng structural 

economic adJustment. 

The EEC and the United States together share a common concern regardlng 

thalr growlng bllateral derlclts wlth Japan and the slze of Japan·s ar.nual global 

trade surpluseli. Whilo an obvious source of dlsequ!llbrlum ls tho global trade 
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system, thls ls really the tlp of a longer term lcebur9 ln the future trade order. 

The Pacifie basin now accounts for a larger share of U. S. trade than the Atlantic. 

If China continues to lntegrate ltself more completely wlth the International 

eoonomy and the Aslan NICs continue thelr growth, the Pacifie wlll clearly become 

the center of global commerce. This wlll pose tremendous challenges to GATT and 

the exlstlng trade order concelved and created'ln-accordance wlth Western pollt1cal 

economlc Institutions and philosophies. The United States and Europe are llkely to 

face a serles of partlcularly dlfflcult procedural and structural chan9•s ln 

managlng trade as As1an states assume a more sallent pos1t1on ln the global 

economy. As dltferent as they are from one another, Japan, the Asian NICs, and 

China ail approach the International economlc system as late lndustrla!lzers wlt~ 

established traditions of an active entrepreneureal role for the state ln domestlc 

and forelgn economlc arralrs. Ali are also resentful of Western hegemony ln the 

International system. 

These developments wlll lmmensely compllcate U. S-EEC trade relations. On 

the one hand they wlll be de facto .allies ln attemptlng to preserve and extend their 

trad:tlonal position of leadership ln guldlng the International trad• order. On the 

othcr hand tney wlll be posltloned very dltrerently ln a trade order centered a round 

the Pacifie. The United States ls part of the Pacifie basin and has mueh closer 

economlc bonds wlth Asla than does the EEC. lndeed, thls points to an extraordlnary 

opportunlty and responslblllty for the United States ln help!ng shape a global trade 

order ln rapld translt1on - lt ls th• only aov•nced lnèusrlal state lylng both ln the 

Atlantic and the Pacifie basins. 
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This survey of trade relations between the United States and the European 

Communlty has gone conslderably beyond the steel question. Perhaps the structure 

of the survey reflects a slgnlflcant change ln U, S.-EEC commercial relations over 

the past decade. Rather than dlctatlng thetone of overall u. S.-EEC trade relations 

as they dld for most of the past decade, the management of steel Issues ln the lato 

1980s 1s more a reflectlon of other currents domlnatlng world trade. 
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m:lohrc l '!H6 

l'HOSPliCTIVF. IJF.S HEl.hl'IONS 

ECONOM 1 ()IJF.S F.IJ RO- h M liK I Ch IN ES 

pl:tn· ;1 1;1 fnl dt' l;1 ~••1'11ndl' ~u,•rn~ mondi,1h.~ oh1!is:rni1 ;\ une logillllt"' qut> l'on 

,,,,nn :111 cnmp.art'r' .,1 l •.•rnhinh'!lWnt tle, pnupêt~~ ru~~t~~ 

1,1ut rarlin1lien~men1 celui lies cnmmunault~s 

,\ 11111,,i!Ppnldanct• I.,• s,•,.rmd ('f.'rdr! corrt~!-lpondait alor~ :1 relui llt~s 

•·crn111mw~ ,wri,knt,11!•:1 .'ll\lwrnnt ;~ la mem1~ phil11!-!opl11t• économique - celle 

du ni:1rl'IH' - d1111! t'lh!!-1 !-1 pl(urt;;ii,in.t lie trat1uirn prn).!.rt•,sivcincnl tes 

111·11w,111i, i-11 11nlliqUt-':I lh1hord ,yml)uli:i;e par Il' plan Milr:-Jlrnll, œ ~l~C1Jnd 

,-..,rdi· r•:f 101qnllf:: plilt'l' $OU' hl rc~pnn,ahillll' murale 11e J'(lCOE. 

1111 1dan l\·\;ir;,hall. ,\ un rùvt'illl m1)intlr,~ d1..~Xi81'1Wt~. lt!:: rt~~lc, du 1iATT t-'1 

du Frl.·11 tl"~:1111an~n1 1111 tr-n,,\'u•mr n.·n·/r.'t'nncu. lui nu,~i. autour dt~~ meme, 

prin1·1rt'•t mai~ a I inlt'nlinn d'un -..·n::1..•mhk l:,t~;111enup plu, hi)len,~t~ne dt' 

p:1\'•t 1\t1-(IPI.I $ d1'rHlai(•Jll h·:i l'$p;t(t':l lt~1whrt'IIX llu 1r,1\'. d11 l'lt•Mill)t t'"I tle, 

d tlllt' pari :-:.11r li":: 111 ,,t,krnt':: hil;!l,•r,un it•l:i qllt! (nr1d111•<;11I ;1 h·~ pn·:•.·r IL: 

i-adrt' t't'11n,nn1t1tw 1):1111111.d ldt•l1nf:1 nu :iurplu::. lll\'1 .. <11·1:i,·rn\·lil~• du(·d!-1 

:•Ollllll:' ;l ;1ut11fÎ'.l;1l1nn ,-11· 1 

tl aulr1;: par ::tir L1r11,.ul;,t1<1n :\ dalil!r 1:11lr•: le premh:r r;I h- ~•:•:1111,t n:rch: 

de ~olidar,11-~~- I .,:~ El :11 :, l ln1~ dait~nl f l'E:qu1_.n1 men! 1 irailh·:: en Ire li'. ;,11111 ii:ll 

quïl!: nppcwtnn~nl. p,,nr de::: rn1~01l::i d'nrd111ccl11rr: l<''rwrahi d11 ::y::1,:1nt· 

in1erl)nti<1nal. à la C:om rnunuulè eurr,pe,:nrw. ~l I inlc, ,:t plu~ direct qn 11~ 

avoienl à privilé,:iel' ~nit I(~ nivello hilah!rlll '.'(1it c.;td111 tic:: ~cci11,d:i ~, 

troi:::ième cercle::: ioct1E l.iATT P.t FMI 1. nan~ lti m,:nw 1c111r~. 11111l un 

courant de pen~t'::e c:ur111wen Jénoncail le pic,:e llllC cnmli1Ua11 a ce~ yc111 

l'in!!touralion (J'une v11,1c wne de lihrt~ ectrnn~,i ncddt·nlalc au :-,:i1, lie 

loquelle ri!l(tUIJÎt des e~lllnlper la !:pecificik de ln c1.1n:::1ruction e11n1pecnn,~. 

Le dével(1ppemc111 ,fr~ mullin111io1rnle~ éln.it 11lor::; onnly,,.: et1111nw la 

nuuvelle expre~~inn ~l"un "dt.:IÏ am(~ricain'" tic n;1ture a priver !"Europe d·unc 

p11rtie de ~a capuc1te rroprf: dïnittnlive el de dCci!lion ticonomiq11(~ 

Ilien entendu, ce ::icht:ma devrait étre con::iiderohlemenl nu,rnœ et compl(:le 

polir re1Hln: Ct1mp1t: d<: la realil'-1 Je::; i-clrilinn::: ticononw111ri::: euro

américainc::i ou cour:- tl,'.::; 1r11i!l prf:mien·:~ dùC(?ll1111:::: di:: rar,n~, •)(llt-:rrc. 

l.'<1hjet e::::entiel de o: rapport e~I lootdni::: dillèrcnl pui!<1.g1·,1 ::;·;1R1l, llVlllll 

\0111. d!~ :-ouliRncr I ed;11enH:OI de~ princip~~ h11HlllnH'n(;rnl 1fo c('lle ln~iq111i 

d,·::: ·'poupi;f;::; rll~~e~ 

ll·rrilnrial,· 1 · 

/ 



matl':re d1~ fmano,•. de tch~conHnunication, d"uudi,w1:-,ucl oll lie transpurl 

p111~qu elk~ tr,Hlu,t l;1 rù$tn1clurnt1f.m dt: J'ecnnumie autour tles rlut et des 

~p"cral,:-;1111111 Ire:-: 1111c. f:O termc5 de 1'onc1inn-1èl 1l11n p;is 5eulement tle 

pr.-1111111~ :;.,1nt a l<1f:IIVl'1:: nu :;.,:in de rt.:::t:aux complt,,•l'f!, d"allii1nce et de 

1 apre:-l }:111\rn.· 111.• t'.t' 111i1nt dt) \'t1e. Il' lano?mcnl d 1111 n,,,1v1!aU roun1I th• 

' prd1m1n;11r•~~- ~ur n:~ llwmes. il 11np1Jrlt' lnUlt!frn~ de 

~ 1ns1.-r1n: 1'<1nll11~ ,~, ;1il1:in1·t·:-; cc<1n111)11qu,•5 1ran5a1lan11i111t:5 
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lrunsallanliquc. 

de, rescfHlk don1wn1 a celte fcalitc une nouvelle l1111wn:;111n 

fortnè!I principalt:s l••Jporta.1ion tel ,,,n corollîllrc 1'1mp11rlat1onl el 

1'1nvestî,,ement à 1"ctran1tef llt~ fllit, le:-,:,;nr du ù1n1nwrce lll\l!fOallonal qui 

se111it dèvcloppt: uoè h1i~ ,:t dt:mi,~,. deux l••i~ plus v1Îc 4u,: J;\ pn1du1·1,,1n 



iir ,·n di:pit ,!,• tnnl fl' qtH' Ion ,1 pn 1•n\1'JldH· ;1 lcpnqt11· 1·.,~• t1i-11'< ly1~t~~ 

d ;wt,, ,1,· :: 11)•wnv:1w111 d,1n~ \Ill ,·,1drr qt11 r,:,1;111 cnh,•r1•nt ;1v,•c k 

dn·1111p;1~1· pnll11q11r du m11t1tll' Pl ;.IVl't' le rnlc: df''l Fl;lt'.- (•.•~ dcrnn•r'.'I. 

d ;1J!l .. 1H"::, p111;uc111 ::ouvt·111 un roh• de prt•nw·r 1)l;1n rl;111~ ti pfomo1111n de~ 

1·~,•i,rl;l1111n, t:111tlr·: qt1t· lt· cnntrnh• de~. invc::11:i:wmL'lll~ flran~1.•r~ eL11I lt~ur 

:1rnw n;l1Urrli1· Llt'l' ;Hl J"•IIVOlf. jlllo,'.!' l'.111lt'llffl'T1I d1•!j 1n111tin.tl111n;ll1_•:-: 

11·l:1!1\1·!1)•'!ll ;:i111plt• t'lllff" 1•~pnf!;\lin11 l'i lll\'l':,ili~~t'!lWlll'.'1 ;l l't'.•11";111),!l'I' I,;) 

•11111,·n::rnn 11ll•.·r11,111 .. n;1li> d,-• h•ur 11c1ivih• t'!-11 d1~ J\hl.<t 1.:?ll plU!I llirl1cile ,1 

1·:nln cM 111,'mf: lrn :iq11 \lnl' ~111·iele ne ,·,1dr,•ii:,1l~ qti";, '.'lnll nrnrdw n,111110111. 

!Pr1•;1n1·:1t11111 ,\., ::,1 prnd111·1ion <Ir~ t~quipt.'nwnt!'l qu·i•llt• ach,.·te. le lYPl~ lh' 

r,,·,,111111 qu 1?11,· ç1;,·rdw ,1 re,1Ji::er. lt?:-i m1•1hrnlt~ de )!:t>,linn f,u th~ 

l111:111n'111t·111 qH t:11,• ;1p11liqut~. lt)~ ~r,urce, 11ïnlorrn11111·,n auxqot~lle!-1 die r,1it 

n!'11!'1 1 ·1c c11n(nil t\;111:<1 1111 1•;1tlrt~ tl emhh•t~ inwrn;Hinr'HII. Lt• lkVëloppt•nu~nl 

d,• ,111uveat1'< mnd1•:1 d 1ntN01c1inn. nnt;1mmt~nt dt~ l.1 1t•ll·nrn1iq11e. joue un 

nrli' rit_· danoi n~ p;1:.:~;1}t1' li u,w juXlilpn,ition de marrhè:-1 natin1rn111 ,·,·une 

r,·;ililr ~lnh;1li· d int1'),{l'n' 

1:,,-:1 r,n,hah\(_•1111:111 dan, 1~: d1.1mn1ne financier tlllt? celte in1nwr~i(1n de~ 

r•1dr,·11ri~1.'" ibn:: de~ rt~enul klohmu e~t la plu~ avancce. Au cour::; de~ 

:111n,· .. :,: 711, h: d,.-vt:l11pp1:11H:~n1 de~ curnmnrche~ av111t jele le::; hu::;e::; d'unft 

,n1,:...:ru11r1n Ire~ ,,,,11,:wt: tle::i hanque~ 1h·~ 1,,u1e~ n.ttinnalite~ uu11,ur du 

maf1:h1: 1nf1'.rb11nn11n.· l.f: tk\'1d11ppem,!nl l.1é~ rret:'I ::iyndiquc, uvait ,,uvert 

au, f(ranrJI';~ enin:pri:w~ nu:::~i hicn qu iwx j(ouvcriwmenl~ un canal lie 

1,11:1,w"ment a111lw1H111:1(•11wnt inlernulionnl n~~~ormai~. c·t::::t la nolion 

m,•,n,, ch: 
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n1;1fdw:•. En :.:uppr111,;1111 1'n 19h•i. Li ,·,•11.'1HH' a !;1 ;,,11111'f• 1 n !lllr•/di,1,,• f,·fi 1 

:111r lt•:: 1111t-r1.•1:: \'1•1 ~1•:i ;111~ r1::1ull·nl:1 le:-: illllnf'ilt.•:: a1111·1'i!'a11w:: r;111id1·111t·1H 

1mÎ1t'.1):. ,•n E11r11rw- uni nu~ fin 1'11 pra11q1w ;1 la th::iinninn i·nln' !ll;H'dlt~~ 

inll'fll'lli'::: t·I l'Xln11:11r:: 1k:: c1pil;l\l'<. \;lk:: IW h11:;;1irn1 1"11 \'t•l;l qtlt' prendre 

;ll'II' lk la r,o:::1d,d111• 1·11111T1'lt' qu 11111 h•~ ~ran1k:: ,·nh't•pr1,c:: d'ullt-r 

dWrt'Îlt.·r lt_•11r 11Î1:11\!'1•11wnl !'Il lnHI p11111I du mnnd,• 

1\prt':"I h-:'1 pn•I~ ,,f l••:i nhh}!;:lj1nn:1 t't' :znnl l11•:inrtn:1t:: 1,·:: ;lt'ltnn:i qui 

1'1Jmnn~1u·1·111 ,1 :il' nr,·1,,·i1•f d,1n~ 11,l 1••:p;1t·1• !-l;in:: lrnntwr .. :i 1\n1111nn· dr1)111:'1 

pl11~i,•t1r:i ,1n1w1~:-:. li· d1•vdnp111•1111•111 d'un t!llf11 111;1":lw tl{''.l ,1ct11,11:'I 

1· r·JJ1't>··c'r/lll/l' tfl//f"/..rl 1 .-:<11 hd 1•1 hi,•11 ,-~nlrt' tian:: 11n,· ph,1•:,, ;1t'livr lln 

11n111hni noi:-i:i,1nt d ,,nlrt·pri::t•!'I 1u~t• nalurd tlt:> !l'adr,_:~::t'f' -:in111H;111,•11wn1 

.Ill!( prinnpah!:'1 ho11r::1•, du n11,nd,?. l u11 dl''.'! th~rnit>r:i 1't1·mpk:1 parmi h1cn 

tf:Hlh?, l~lrllll c('lui 1k (r!kt'Oflf<~'I l'en1r,ipri,c nali11n;1k 1-•:!p;l}:rlt1h? dt~ 

lt!h\O)mm1rnit·,11i11n~- q111 ;t dedtle 1l'inlrnl111in.? !.lt.>~ at'li11n'.'I '.lllf li_•:: 1·,uur::t':'l 

de V.1ri:1. Lnndrt':<1. ln~vn. Frandorl t'I N,•w-York 

A ellt• :'lt-'llh:\ la hanq111• d ,1IL1ini, lînldman S,1ch!I a 11f~;11\i~t? rn i<llf) lllW 

qu1111.1:1illt~ dt> "plan•m,•nl:,t rriv1•f· illl prnlit de :=nt'it•h!!l ,•urnpt't•nne:i 

d1•,ireu:1e, 1fo :1 appuv,•r. lor'.'I lit~ h•ur in1rml11ct111n en hnur:o:•~- !lllf' th~, 

invl•:-tli:"1:1~ur, ;1nn•ricn111:1 t•I j;1pon;1i,. Ile Olt'lllt'. :'11~l11n la n•v111.• lillr'f 1111r1m•.•: 

le n1~mhrt• d"t~nll'1?flfl:-l1'~ t:ott~,•~ qu11thllt•n1w111trnl ,~n lf,,hnr~ 1!1~ lt•or o,1v~ 

tl'nr1~i1h~ ino1.1nut1t•111 ;1 Nrw Yod: ~i>lnn la pnwrt!Urt! 1lt-~ /\n1t'ritOlll 

ll1•pn:ûl1_,ry Ht'l't.•ipl:tl 1),t p;l~:1t? tle 2}() ;1t1 ddHll tl1• l '11H ;\ /410 mnins 1_l1_• 

dt'IIX ;1n~ rl11, lilrtl 



;1ma1 rf•~ ~;1!11~raphiqu1.•, Sail-on a1n~i qllt\lk ti:H dt:,11rm,1i:i lt• ln11,1ûn1t~ 

pl;1n· l111;1ncicft'. du n1n11de par le \'ol11nw · tl adi11n, lf;111t•e, ,11wes 

,·dh- d Furop,· i",u il 1\~w 111;11, 11'u11 re:i1~iHI :;an:i t'llf.ll'.1ut>nwn1 ~t~ni,trnphiqut~ 

1,11 :11· :111rH n,··)l.rn.·11•:: 11 ~ dt\:: l1tre'.t t\d\illl}{t\~ t~ll 19fH lt• n•~t•;1ll NASllA(,13 

d:1111:mn,1 Jlf"I~ l.1 h·le th' l"t>I 1:n,cmhhi 11"evnl1111uns qu,~ ChMh~s linldlÏn),!;t'( 

l,;q111-.,. 1,"r-,,1_,,,,-1,ur_:l ,~1 c e~t aux eur11pecn, u·c1 fectut·r la rev11lu1111n 

t\rn,1. d,111!-i un,: !11i,::1tp_11• 1r111.lit111111wll1:·' ()1\ t::Vot1111: vnl111ll1,:1, 1 avanrni;i:e 

c11111par.tti!' que c.1f'lfo1 ,.Jr,ut Elüt~•llnb lc11r capat.:ill• 1lt: n:,:hf'l',:h,.'. ,~, h:11r 

(l;n·;-u1lùKè qut: k, eu, t.•pl'cn'.:. 1:t- ,ont le~ 1nr11nai:,: q111 ,,:mhkn1 1ir1:r prnl )1 

th: ce~ po,:-:1h1hll.':-: t,: plu:,: ~v,1e111n1n1u~:n11::n1. 1\111~:1 !,·~ ,:!nlf1:pn~1::-. 



,li· vtw ;1 t ,n\Tr::,· t11tt· Il' 1lyn:1mi::rnl' 11t•:: un1vf·r::11,.~ ,1nwr1c;11111 1
:: :lt' 

n,,u,,11 dt• r,'111! ,mmer:iic,n inh•rn,1linnah• nrl n·h'v,• fH·q111 nlml'nl que k:: 

•·l1trl1:1n1~ :1::1:11tq111••: ::uni ;1 l"lwurt~ ;l(IUt'llr parmi le: 1'111:: hrdl;1n1~ 

,_·,n11, 1b111,•11r:: ;1 t'Cllr :-:r)tu-c,• pi1rl1n1li1•n· ,le 1·,•xn•lh•ncl' am1•ri1'.ai1w 

l,t' 1111arl tlP~ ~,.,mnu .. ,, 1nvP!tllP'.l 

J':1!'1111 l•u-n t1 :1111rP::. nt•t• un lontl:'l th~ ù1p11,1l-n::q11t• ;1ux E1,1t:1--lf11i,. 

p:111.,_•qw ;1 d,-111 ,1u11r:i lnnd$ el inv1i:'lt11 t1ir,~rknwn1 d,111~ plu~ d·111w 

tr1·11t:1ir1.-, dl' pd1!1•:1 ,·nlrrpri,I'~ de ha1111-• tt•drnoln~ic. Av1~('. un,• 

r,;1r"1.,·1r,:1tinn ;111 cap1f;1I dt• l"nrdre th• 10 \.. Ol,i--r•/11 tl1:ip11::,• 11lnr, LI un accès 

1111\',1, .. ...,_i,: ;1t1x rfchndw:: ,., prnduil:<i devt•lopp,•, 11:.•, l'llor1:ot tic,,?~ 3 000 

1·h,·r,·h,·11r:: ::t• lrouv,;111 d,·:'l lnr, n~nlnn·i-, p;1r lt.• :'lnntt1'n d'environ un 

n111iwr d•• ch1:n:hp11r, americ;1in~ np~ranl tian~ le, ,~nlrcpd,,\, tfo t:ti r,•::-eall. 

·:;1n·1 l':lrlrr de ( ;lt_'l'l':'l tlt•:ll)f'm.ti~ ;\~:'lllft'. ~r:1n• cl ,on ;Jt'.Cllftt ;JVl't.' :l l&r i1111 

jll non 1:mployt>:1 1h•, trp:: pn•~li~it~IIX /t(•// /,;1bo1·111on,·.,· 

1,n ,.,, :1rr1\!1' a111~1 cl 11rw :11tu,11i,.m. du moin:, au :i,~in dt• l",~n:-:,•mhk 

on-1d•.·11f;tl 1!;1n, l;11111dk la natin1rnlih• 1111 1•;1pil.1I ,l'u,w t!nlf1)pri:i1~ tl1• hanlt~ 

1t·1·h1111lrJVtt· n 1·::1 l'lu, 1 t)lt:m,·nl tklermin:inl di> :ion in::l'f'lion n.l11on;ll1• nu 

1r11t•rn:1 t 11 ,nah• 

11111:-:1 ,w p1111vm11 f:"Vikr qtt U!l(J t:nlrcpri::-,i nyant ht>nd 1n1: d un,: ank tl!: 

1 F.1:1! Il!! ~<111 n•\'t•ndu·,~ p;,r ~rlll prc111r1~t,1in: a un,: ~,1ci1:t,: (•lrnny,"f'~. li~:: 

rl'•:-:p"n~:,hlf::-: du iilin,::tprf• d(~ l'lndu:-:1ri.-. e~pai:,:nol 1ni:!l,:nl df:!::-nrm:ii~ 

1 ;u·ci·nl nnn ~tif l:t rroprwle du ulp1tuJ nrn1:-: plutc"il i:ur b d11Ju-:111n nin,;n·t,~ 

tlu •:a\•olr' i:1111· lian~ n·t (•:1\'rlt. 1 t:•ir,:1Krlt' l111:inn~ 1h'•,1n rna,:: k:< ::t:11.•.1•::- ,1,.• 

un ;I dt'll\ :111:1 dll'l'f1p .. , par' ile:: t:;lllr't':~ 1'I lf'•t'hnicit·n:1 ,•::p:\\(11111:i dan~ dt·:i 

,·no t~pn::t':: l'lr;111)w1 t•·: ,1 ci ,ni ml'n1·,·r p;lf ,\ l'lvl - ::1 ►:11:11 :111"1''.1 d ;h·1·11, d:1 

1nt10,trwl:< nll d 111\'1••:11:: ,,·1111•111~ t'll l-::_tp;1~1H-' la lcwm,1111,11 d•· · h111l1111i-·: t·:11 

1111 t'llll'\I plu:: 1kkr111111:tnl qtlt' h· conlrr)\(- phy$itJIII' tk:i 11::i1w::. 

:i l!~ -"'2~,op_é,'ral i11n _ '-~~,.r,,pccooc 

d'allianc.c,'.'! 

R,IOIHIUI 

1/:llt~ n,111vdh~ ln>-:iqrn· d,:~ ft:o;,!aU't appclh: une v1:.;1r,n n·r,nnv,_.lct: d(• la 

cnnpernt1on (~c11nc1mnp": curop1:c11n!"~ f:I de ~on :1r11cirL1!11111 avc,· le~ 

ndution~ f~uro-am,_·r1,_·:111w::-

lh1n~ Ill vi:,;11111 -1rat111u,r1111•ll1'. ,·:n dlel, l"Eufnpt! •w nm•;1r11,~;ul, ::-f:hin l:i 

h1;.:1qw• d,~ ··pnup,-:,_::< r11'.,:ic~ r:11' p11~~;q,p_! du n1v,:;111 nar111n;1I an niv,:,1u 

rcr:ional En parliculwr. la r.onj'11!r;1l1nn indu~tnclh~ ,~1ail l11·q1_11•mnwnt 

conçue (rtlll!ll(' ta 1ran,.,pn~:i1ion an nivt~:lll (-:Ur(1pl~t·n d,·:, pra111p1c~ ,,;I d,·~ 

oh)l!t:lif:-: d,:::- polllttJllf'~ llltlll~ll"l•dlt~::- ,w11onal1:~ c .. n:,("i,·111:-: q11(• hi .::.1dr(; 

national t!L111 d,·,·,:nu 1r,1p 1:l!1)<t1 pt1ur 1•efllH"'Hrt.: :1 o:~ d1:rn11:1·•::-: d1• :r-:,: 

p1111r::-11i,·re. 

111l1·rv,:nti1111n,~lt•~ :-;ia c,11w,:1 l1:::-:a11!11I ,,roi,:rt:!:::-ivemi,nl a l 111t··•~ q111: l:1 

ri:dH:rdw 1\1~ '"cham111111,:, ,•11n1pc,·11~ n,n~tiluail h: pn1l,,n~:1•mf•nl n:1lt1rtd ,1<: 

la p11hliq11e tlt::-- 1·ha1i1111nn~ 1wl1n11;u1,· 

(If I avr.m·nH·nl dtt 111;11 d11• J,(l11h:d vid,• ;i I nvann• c,: l\'J1f~ de n·,:hr1 dw 

d 11111~ J-,,·1n1w p;tf!w ,Ir· :-:a ~ul,:,1.1111 ,: (_tu on :-: 1:n r,·10111::::e nll qt11t1'1 li: 



i 1 

1\1\T,III l'Hfnp,TII ,:nn::1;11.1111 qu,: le~ 1:1lln~pr1~1•:,; ,,.ull Pn tr.1111 d,· mrnhln•f 

ln11d:111wnl.tlt·nwr11 ll'Ui:,; Cf'llt:rt::- ,1ralt:),l;llllll':•. 11,, ,t1Jl11ril\):: tlt• 1111\'IÎI' .~nr\l 

d .1111,·uc: en !!';1111 d,· pn·,11lre ai:1c de l.1 nén:,:11lll d dll.'t'lll!.'1' lt-11r prnpn~ 

m111a1111n c,u1n·p111t'lll' 

k· fnk• ~lrah:giq1n~ an;(1rdt: d(~~nrmu1~ · di.Ill~ le tiHlfl! nat1011i1I. Rù:C 

1 •111 i 1 11 ru,·~ d1• · ,\c-:ri:S( lt· m.., ni a 11<111 ·· 

11•'(pn11ncnt<1l1n11. qùt~ cr: :,;ml llun~ le c.1dre hrux1.-ll111~ lpr11Kflllllm~~ 

1-:~•-•Jr'/i d N·lc ,'-1 nu dan~ le cadre 1ntcr-~ouvcrnemental I û 1A'FI. ·il. d'un 

n1111\'f'i1U nind,• (f1n1er\'1~nlion dt:!\tinè a fuvor1~1~r la cnopNUli<in entre 

i·ntr,·pr1~,1~ ~don \,:~ ,n,,daltte:,;, plu:; indircfle~. qu";q11·1<:l11: la lùg1quc de~ 

,\ ,-:11~ :-,:ui:-. ch;1u1n 1\(: t;t!~ 1kux 1hemf!~ mùritt:rnit d,~:,; d1:vtd<1p1wmen1~ 

;i_pprnlnnd1:- q111 :-<ir111 il1cn1 du c;ulrt: d,'!' <:t: rnpport nrn,~ qur ~11111 par 

;11ll.,11r~ :111 ,;,_•11t1T du Jn"ni,.:famnH: <li: lravail tlt: PHOMETIIEE s·11){1~~;1n1 <le~ 

nda1mn:- ,·nrn a1111•n1.;111w~, t:'f::,;t I inlt:rac:1101'1 c:nln: h:~ n:~(~;111• <11·: 

co11p,:r;111011 o:u1r,:~ :,ur I Europe el CèUJ impul~t!~ de:: Etut:,;-llni~ iy 1;0111pri!-i 

l11,1n-<.111· k 1•1•J~r111111111• :'\ÏJl 1 4ui ù11,~ti1,wra I ur, dt•~ en1cux c:-;~t•ntwl~. 

Il 1) ":::I pa~ ~ouh:utalih: 1outdt,1~ d :u:cofdcr. comnw l':mru1l :::u>,:w::r,: la 

lo1-<1t1t1P pf1~i):dl'11le Un(• platt! c'<Cè~~1vc au rolc: it,, n·'.'- rf'-.,~au.: de 

,_:onp1~r;1t1on a Jnrk compn:,;11i1e Clat111u1~ Il nuu~ parai! ,~n dkl 1:::~1.:nticd 

di: 1H•·l1r•'. 1 /li c;i•nt ~Ltl' l•· 1<ilt: d,:~ q,1lh!){i•·•:; d ••111rep11:,p:; d;nl'.-- la K•~:-t1nn 

c1J11ll11:!nl.'fti, t'I 1•u11wr:111v1• lit: et:~ fl~~1:;111~ 11 ;1llnnu-••~: 

Un pn!m1cr 11lwn1111w1w ,1 :;r"111ll~!1J1T. qu1 cono•rnti f1J'llll'.ip;1h-11H~n1 h~ va::ll~ 

:it~Clt'llf' 1k:: ,~•chnnlor1•··: tl inlnrm;1li1111. e~I ,,lnr, n~lu1 de r,~xpln:-inn d11 

!lomhr~ d an·,,rtl:'< ri111t·l11:- a 1rav1•r~ I,•, lr11nlÎt're, ~1'i11n Il'. xr,111111• i1,1l1,ii\ 

l<,!::1:au. c,~ nt> :-nnl p;t:• 1111111\S dt~ ·i,;-ij tll'l'11nl:1 qui uni ,~lt! rnndu:- 1:111n: 1 q79 

t'.I i 9X•i. tl1111t l fl.4 t>nln• t~n1n~rri,1:;; amcricaines t!I 1~urop1'1'n1w:-1 1:1 HO 

1in1re n~~ tlcr111t~rè:: 

En ,,utrc, c,n ci111:;l;1lt· q,,c ce~ ,1lliancc~ prt-:~1.•n1,·nl ~1111ve111 de:~ 

caractcr1~t1qul'~ .-,riK111;1k~ p;ir rapport au · model1_• q11 il f•u rcprt::-1cntcr, 

lla11:; le:; annN:'., hO. l 1:'ipJ11~111n ile:-. mull1nnt101rnh:!< En particulier h1 

n•clwrdw du ro,)lrnlc J11;q.,ri1.urc 011 101,d d'un pal'lcnairc èlrUOj,:t:r ct:de du 

1(:rr111n par rappnrl ;, d,::-1 accord~ 1i,~,uw,1up l)IUS souplt:, /40 '\. d~~ ct:Ull 

rt~ccnœ:: pilî le:-. :111;·1ly::1c::-: itali,~n!-: n implique nucun'-' pri~r! tlt• pilfl1(ipatu1n 

en cupilal 1111Hli~ que dt!S pri~,:~ de par1iopali<1n <.h: IO \ 011 !.Il t. ~11111 lfl!!i 

freqtli!Olf~!i IU: mt•m1.: li::, ~nlrc1,r1~c;. evnlucnt 1fo la v1~i(,n rel;1livcnw11t 

c~du:-ivc d,:, rtdi1l1nns qui pri:!iide lrnhituellenH·nt au 11.irt:1~,! dt:, 

krr,toirt-'S il tl,•, appr11dw:,; he11ue<1up plu:: ouverte~ t:I 1mpliquan1 plu~ieur!; 

p:u·1cna1n~,. 11 a.-.-iv,: 111èn1,: q111'. dt!:,; acr:,,rd, cr,ncurr,:111:-: 1·,1,·x1::tenl au ~ûin 

du lllètllf: porld<•ullh: tJ ;-,lli,wn_•~ noue par u1w 1•n1r,-:pr1~e \ain~i lie 

1 utd1:-:ut1t1n par lihv,:111 d1• lf1•i~ ;ii:cnrd~ 1lillt:rt~n1:-: ·i1V4.:1: _:,II' À1:rol f•t :-;1 

prî1pfl'. l1iial1~· prn1r 1:1·1,11lt:r 11:!', nwm,~~ m11;ro-oi-dinéll1:t1r!', au.~ F1;1l!',•lini~I 

(1•1h: l)t1UVe\le lli:\1h1hl•· :clf;1l1'!·0quc d, .. , 1!1Hf<ipfl~t•;-; rl'!h:11: lt: •:;"1r:11'\,:r1~ 

<•l(1n•mem1~n1 cv11hH1I dr~ li:ur t'1J\'ffnr)l)1·:1ln:nt te1.:hnnl11r.1qu1~ :1111'-1 qn,: h· 

c:1r;u:l1;r,• a l:-i 1111'., 1, , ... 1ï'.lq1w l'i ln!~ i.:oult~iu de:- p,1.-,~ qu ,·lk:-- d111\'ti1)1 

l;11r•· L•~ dt~hal ~w:qti• 1·n i:r:1nn: 1•;11' li.!~ 1lt!~oc1;llion~ 1_•1)111~ 1/,\·(d 111 ,i,'/;. 

n·h11 1111,pll'I a dnntw lw11 :n1 H1,y:111m1• l 1n1 lt~ proi,~1 d ;11·p,r,\ ::ur Jp~: 1 ,;~:,:;in:( 



;1 v;1i1·11r ;11n11l•'I' 1•ntr(' //i,l/1'! un /ir,t,.,·/f l"r·lt•rt11rt pn11nan1 pr1vat1:it>. tt,, 

l'lln, 1:1 pnur :111::c11!'r ,,n Enrnpe di•, cnnpt:r;1t1nn~ ";1 la l'.ilrle .. ;nllnur de, 

in11t•nl tk::11r111;11•• lt>:= n•<:t•aox 11·1-~ntr':-~pri~,•~ dan~ (;1 ~h ,11·1t1r,111nn dt• 1 t':!-('<lt't' 

•. 1·1111nn11qtw lll!•ll!ll:11 

1 ,1 111nh1plic,11inn ,\1: te que J"on r,ourr.111 appdt:r. ,,n.r,,phra,ant fli:rvc 

..;,·vr11·~ 1(•, ,,n,ano:, tif' 1ro1:-::ièn1C type·. ~ouliKIW le rul1• <h:t1:-if qui revienl 

:111'i ,·n1n•pf1~,.-, dan~ ln r(•pon,c nu~ n<1uvcnu1 dNï~ dt__> l'h;nnomw 

mi •·r nal ,, ,nal,~ 

l.1:~ nrnmicuvrc, I<'~ plu~ ~p,:cli1~ulaif~~ ,~ pr11dui,(:nt ac:t1wllem1:n1 uotour 

dr-'., ri_••"~:rn~ n1111v<:r11.1x qui~(~ d<:v<:l11pp1mt a I inlcd:uy de 1"1nformatique et 

ch•:, h·lt·tnmm1111icnl1n11:: lh~ux 1..h::ci:ql'in, du Deparknwnt ,1mericain de la 

lu:,1w,· ont 1:11 dl~I ,;on~acr(~, ,:n janviN l ')H2. le Clll'<itlNf.• i1wvilnhh: d'un 

d1n.- lrnnL1I t:ntrt· li:~ j,:,·:anl~ qui tlomin;H(:01 chacun un de ce:- ~eel(•urs, a 

:::,wur h,,:n-~ur //i1II 1:i •fh{-/_" Tnntli, qu JIIM j1111e hahdcnwm de ,a 

p,1i:1\1nn dP. 11:adt:r ~ur h~ marche 111l11rma1ique inondral pour lerH(:r 

d 11np11:::•·r ~(•:< no1ïllf:~. J\TNT (herche. ir;h:~ au ln1,(icid d ~xplo1tation llNI.>... 

:, ~•: plan:r ;111 ct:1llr(• d unti coolif1on de 11ro,lucteur~ ,il t1·1111h,nw11r, tfo 

n1ah•riel, non-llHvl lin ,l~p,.:d dl'. de la ~lrnléJ,(ie d",\T&.l" ù!ll h: r('.;;l~au 

d ;tlliano•:,: qu t:lle 11:;.:::(• nv1:c un en~emhle 1..le prrn.l11c1t~11r~ enropt!t!n, 

•l 1hihp'.; llli\'•.•lli. ri.:ldnnica.OiE? ) pour ;1cq1H:rir k pin~ V1lt: el h! plu:

(:lfw:in··nwnl P"~~ihh~ lllW Cllp:Jcil~ d'adion cl lllH: "c11il11re' lllll·!fllal111nale:-

!Jan~ li: m,:nH: h:mp~. nn autr1~ g,•11111. {lr:ffiY,'1/ .11/otPr.-;utill:::,· :;nn pn1d~ dr: 

('11n:,,1m1111llf'llr 111111r 111111::~er ;) lllll'. IH11'1llill1,al111n ,1,:~ 1•1]\llf'!'lll!'lll,<: 

d ;1t1h,cn:1l1'-;J\11111 {_111:111\ au, ,:11r11p!~l!Jl!! il~'.• 1111!~,,•nl '\1111~ l:1 h1111h•llt• ol,• l:a 

Id 

<.U•; rour 1•n•111•111v1111 tJp•1 ni1rm1':: t'l ;1rd1i11•i.:1un~:1 ,,11v1·r1(~:: c, 1 '.ll·a-dtn• 

1-·~:i:1y1·r dt• 111·1•:_:1•fV"r lc111:: pn•:::d,d1t1•:i tl an\~~ ;1 dt·~ 111ardn-:: q11 il!! ne 

Iw11vcnl 1•::p1!rt'r d11rn11wr 

1 

ivhu, œ n l•!-1 pa~ :i:cnlPHU!nl i1111n11r <h: la mi,c P.!) plan• d1•o; n1111v,:11u~ 

re~i:oux q111: !:'nppn:::•·nt a11jn11rdlwi le, nalions au!<~, h1 1_:n q1H! 1,:, j,(rnntl~ 

f<l'tl\lflt~, l.(• ,fov,:lnf1r1t'.111enl 1h!, .~en·,cr..,· qn1 donncrnnl leur ,·criuhli: :::,·n~ 

a <:t!S r(?~e,1111 lait lut au,~i l11hJ11t d ;qlp(ttil~. dt~ ~lrau·~ic,. de er,nlli!~ (•t de 

profJ11~11i<in!:: Il f!~l ,:n dl(•I a1qnurd hni p11~~1hle 1J'i,flr11' 111w Ire, larp;P. 

1-<111nnw de nouv,.,wi ~1?rv1u::o: lanl fllll cntrt:pri~i•;, q11 aux parlic:111!1'.r~ 

nw:-~1l1,(cri~~ l:J.-ct n 111111111•. r ad1t1h•l•~rh,11H:. vidèotc ~. ttl(:\' idt:ol h(!(JllC. 

1etevi~inn ;:i fl(!f1~,:t: 1111 par ,att:llilf'. t:,: :-:r,nt nulflnt d'opf)firl11n1lf•~ pnur le~ 

t·o1rc!r,r1~e~ d<: d,~v,!lt•pfwr lt!Ur ;J<;t1v11(: ou Ue vnlnri:;t•r kllf :;a\'nir-l;nri? 

Au1;.1nt d1: <111m;111w~ au::~i ou ,~ur11pè,:n~ tl r11n<:r'wa111~ ;e,,n1 11pp,:h:, · :l 

i1)1t:n~1IH•r l:rnt h·ur c•u1pl'fîll111n q11,:: h'.Ur 1:1,mfJelilion 

le~ prudtltf.1:', (:11 ,:11,,1 1·, happi•nl au., dr:,rriplinn~ q11 ,·n lonl rnanud~ cl 

:'l\f1li~l1Qttc~ r':<-onnm1q111::'l t:I ~m lo ha:::,: df!,<J111d::: 1,:, n1·i:i;11cia11:11r~ croient 

1•nc,irt• 111111v111f dl'! 1111r 11~:l 111tcf1•l.":1 '-'' ,111 n11~rt'i;111x ~ 1 lppn·:,•r · \lien,·· tH 

~1•f\'1t'(':, c1••;1 t)\rli•i••!' •-!l•1• lr-:i 1ku~ ~•11'1 ln·q111•m1111·111 n,mnwr1·i;11i~.--i ,111 

::1'11l d un :11•111 ,·t 111• !Ill' pf11tl1111 L,1 h·nd:llliT ,•n cil,· ll11'1n,·. n 1•:11 p:1:1 

""11vp1i1· 1 II_H,1 a h;li1 ::;1 :llfah··.:w av,1n1 la ~111•1..-,·. ·:i1r u,w c11mhin;11::11n 

1n1,·ll11,•1·111t• dt' prnd1,i1•1 t·I ,lp ::,•rvin'~ d1• ~111111•'111 111;11~ dl,• ;11h•nll 

:111p,urd l)llt l!ll d•·~·•·ln,q11·1111•11t :1;1w; )•l'l't r•dr•t1I 



,l;m•mtosdt. Ullt' \'otlurti Ht•1·tz. une Gnldcard A11u.•1·ntlfJ t:1p1·r•ss. illlliliH 

l'.n ft':ahl1i. h~ noUVf!illl l"yd,~ lil• 1W)tofi.Hiun!I (ir\ll dnnl lt• l,11H't?1\H)I\I vient 

clt·lri· dt>cidt~ ;t 1-'unl<I dt•I E;t~ ll.lru~u11y, 1.H, IOUI l~<lt"lil'lllit•feltlt~nt'. lè 

ju!lfilïcr la t"lllll~ 1111 ,,vaut diln:t lt• pfnWl'li1,nrùs111e. Lt' .Japon c,I. q11anl ;t 

lui, 1r11p ocfl1rc a t:i1n~1ruin~ lil p11i~::i.,1nœ [11l<Hll'it~re qui pn~ntlra l1' nd;11 de 

p,,rfois avoir Jîn1a..;in,11ioo tfo ,11,1 lnhhy ;1).lrt1.'.o!.• f'.lh• pn111"ra t"1!fl1~:, 

t1Jtt,iour!I tlt)nnl·t" .t ~on 111<1n1111e dïnit1,ll1Vt~ L.tllurt• il un ~nullt'n fo11f;1~1.iu11 

aux p11:-ii11nn, d'un lu.?f', Monde dunl la ~iltrnlinn l~i·unn111iqt11~ actu1ill1~ 

mondtale. 
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"Les Etats-Unis et .Ill Cn1nrmm:wté sont lel'l deux P!'."incipaux 

enRemhles économlques sur le m:-1rché mondial des pr1Hhd ts ngricoles : 

e11Remble, ils ns,:urent envircir1 11n t:l.ers du commerce mnndi.il, et près 

dE' )0 % des export.itions agrlcolcr. mondiales" (1). f,n Communauté occupe 

le r11nr, de premier importateur mo11di11l de produ:ttr:: nr,r.lcoles et les 

F.t.its-Unls, celui de premler expnrtnteur (2). 
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Or, ce n'est p:is un ml.nec pflrndoxe que de constater l'insuff.lsnuce 

rfe .1 'encadremen·t juridique de ces flux commer.ciaux. Force est en effet 

de relever le caractèni lacunatre des règles cl11 GATT en matière agricole 

!Jne im;ufflsance qui s'e,:plique prJ.ncipalement p::tr le souci contrad.lctoir:e 

deic: :rnteors du GATT de soumettre .les produits ngricoles au régime génihal 

des échanges· commerciaux tout en concédant une cert;tf.ne ·spécificité au 

secte11r .igr.f.cole. Ce aecteur, trf!!:l encadré, très protégé pat les gouver

nements nntionnux, ·se prête moins bf.en àttx règles (lu ltbre - échange inter

nntionnl. l,n rigi<Uté des flux commerciaux interm1tionnox, la concentration 

des échanges sur quelques plnces Jnternationales, Je rôle particulier joué 

pllr les Etats nu les grandes sociétés transnatiomdeR, tout contribue â 
donner un v:hnge propre et parfois déroutant à I:i règle juridique. 

A ces ndsom1 d'ordre générnl s'ajoutent certaine éléments 

prorrei:i 1111x échanges agricoles entre l;:i C E E et li:s Etats-Unis. Les 

Etnts-Unis ont toujours consid,?.ré l'Europe comme un débouché traditionnel 

de leur ngricu1t11re. Souvent déf:tc:tt:iires sur le plan des produits 11111nu

fact11rés, les nméricaina entendent conserver la préém:l.nence sur le plan 

ngdco.le, et Umlter ptlr H. une p<1rtfe de hur déf.fcit global. Hais 1s 

mJse en place du Marché Commun Ar,rl.cole a généré pour eux un rival; d'autttnt 

que l;i C E E ne cherche pas se.il.em~nl: 1 'anto-approv:l.s:1.ol1nement, mais 

entenfl aussi., malgré les réticences de certa.lns Etnts membres, développer 

s;i vocation exportatrice. 

(1) Rapport 1983 sur la situation de l'agriculture dnna la Communauté, 
ci-après dénommé Rapport Agr:lculture, p. 27 

(2) Chiffres plus complets danR les "Rarports Agriculture" 
198] p. 26 et s., tablenux stntJstlques p. 239 et s. 
1984 p. 155 et a., tahleaux st.it:l.st1.q11ès p. 251 et s. 
1985 p. 143 et~-, tableaux stntlstlques p. 2hg et R. 
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A:lmd les rel:itions agricoles C E E - EU A sont-elles doublement 

conf.1Jctue1Jcs. Inter: se, et pour ce qui a tr.iit 11. 111 conqoête des marchés 

extérle11n1, nc>tnmment dnns le tiers-monde (1). Seul Je premier volet fen1 

] 'ohJet de Jn pr~Rente cnmmunicAtlon, mrds il reste q11e I.e i;eco11d pèse 

]n11Hlr:mP.nt. y comrr.hr !'litt .les échanges df.rccts entre la r, E E et les EtatR

Unls, pul!HJOC' Jn perte ou la non-obtention d'un marché sur- le territoire 

du p:irten:J_tre e,ntrnlne ln néc.,.sRJté de trouver un déhouché extédeur:. 

l,'encailtement Juridique des échanges :1gric-,oles entre la C ·t .E 

et les Etats-Unis est constltùé {Hir un volumineux corps de règles que 

l'on peut - qunnt à leur n;:iture juridique - classer en trn:ls catégories 

d'abord, les règles mult.i.latérales résu]tHnt de l'accord général (GATT), 

ainsi que des différents .;tmcndements qni lui ont ét~ apportés, notamment 

à la suite des F!;rands cycles de N.C.H.. (NégociatJ011.<1 Commerciales HondiH]es). 

En second lieu, et en npplication ou en marge du dfspositH mrmd:l.al du GATT, 

un certaf.n nomhre d'accords bilatéraux entre le!é! deux partena-1.res. F.n fait, 

ces accotdfl,souvent nombreux dans les relations entre pays développés et 

pc1ys en développement (2), le sont mof.nl'I entre p:iys industrb.lisés. Ils ont 

le plus souvent un c:iractère conjoncturel et/ou provisoire et i=:anctionnent 

le terme d'un conflit agricole, tel ! 'accord récent relatif aux exportations 

américalnes de céréales en direction de l 1 Espagne et du Portugal, conclu en 

dérogatJon des règles propres de la FAC (3). 

F.nfin, une p!f1ce importante doit être réservée aux législations 

ou réglementations unilatérales des deux partenaires. Celles-ci n'ont en 

priJ_c1pe qu'un c~r1'1ctère subsidiaire et devraient confltitner 1 'application 

- au p.lan interne - des accords multilatéraux ou bilatérn.ux précti::és. HAis 

elles ont parfois 1111 Aspect novateur, tel le mécAn:lsme du prélèvement ;igd.

cole, J.nstauré par ]es réglemente communautaires. Ces me-':lures unilRtérales 

- dont ln licéité fnit ,wuvent l'objet de contestations - conditionnent l.<i 

réalité et .l 'effectJvité des échanges agricoles. 

(L) V. E'll ce sens : LeR protestations européenne!'! consécutives aux ventes 
américnJ.nes m1hventionnées de céréales à ! 'Egypte 011 À ! 'Algérie, marchés 
tra<litionnelR de la C E E . 

(2) En rnison du système dérogatoire qui régit les relations commercf.Hles Nord
fiud, V. snr le princJpe de la dualité des normeR : C:1.1rreau, Juillard et 
F.lory "IJrof.t i.nterm1t:i.onal économique" - L.G.O.J. 2èriie éd. 1980, p. 341 et s. 

p) Cf. "I.e Hc:mde" du'• ·Jul11et 1986. 
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L'ensemble de ce dispositif normatif, dont les diverses compos,tntes 

se complètent, s'interpénètrent et parfois s'1>pposent, vise en premier lieu 

à poser la règle du jeu des échanges agricoles euro-amérJcai11es (I). Hais 

dans ce domaine comme ailleurs, la règle de droit n'est pas purement neutre 

et inoffensive, Elle oriente, canalise ces échanges, les accélère, les freine, 

d'où l'interrogation sur les incidences et l'efficacité du dispositif (11). 

1.- Le régime juridique des échanges agricoles 

entre la CEE et les Etats-Unis 

11 n'y a pas à Stl"iCtement parler, sous réserve des accords bila

téraux, de règle spé~ifique gouvernant ces échanges. Le c-égime général du 

GATT s'applique. Mais ces r-ègles prennent dans les rapports euro-américains 

un relief tout particulier. en raison du poids des deux ensembles dans le 

commerce agricole mondial, en raison aussi de l'intensité d'application des 

règles qui en résulte. Par ailleurs, les nombreux uontent.1eux.:"'ghiobJ.es, entre 

les deux parties 1>errnettent de dégager une pratique, une jurisprudence qui 

acquiert une, valeur d'exemplarité pour l 'ensemhle des Parties Contractantes 

du GATT. 

En qualité de Parties Contractantes, la norme fondamentale qui 

préside aux échanges agricoles entre les Etats-Unis et la C E E est celle 

de la liberté. Sous réserve des limitations et dérogatJons qu'apportent à 

cette liberté les dispositions de l 1 accord général et toutes autL·es régle

mentations internationales ou in~ernea. 

üès lors, l'attention comme toujours se porte beaucoup plus sur 

ces limitations et réglementations que sur le principe. Celles-ci s'attaquent 

aux deux volets de l'opération d'échange commercial : l'importation (A) et 

l'exportation (B) 

A) Le régime des importations 

La protection du marché national contre les produits étrangers 

constJ.tue l'arme la plus ancienne de toute politique commerciale et une des 

manifestations les plus éclantantes de la souveraineté économJque des Etats. 

1 

- 4 -

L1 imaginati_ou ne man11ue pas eu ce domaine. Et aux traditionnels prohibitions, 

droits de dmwne, restrictions 1Jlla11tJt11tives, sont venues s'ajouter des arrn~s 

plus sophistif1uéeH, comme les enr-rnves techniques ou len uonucs sanitaires 

ou réglementttires, Les classifie.il.ions du GATT, en ce dûmaine, ne sont pas 

toujours d'uue extrême fJaliU:fté (1), mais s'agissant des seuls échanges euro

américains, la prntique met en évidence des entraves principales et des entraves 

secondaires. 

1) Les e11Lc1ves principales 

A la différence du secteur Jndustriel, où à la suite des nombreux 

accords de déoian11c111ent douanJer, les obstacles classiques aux échauges - droits 

de douane et n!Strictions quan_titat.ives - ont été cousidérahle1uent diminués, 

le secteur agri.cule demeure leur terrain d'élection, notauuneut pour .les Etats

Unis. La Cg E , pour sa part,_ a fait preuve de plus J'orlg!11alJté, en instltuan 

le mécanisme Ju prélèvement agricole. 

Plus précisément, .les droits de do,uane rentent l 'obstac1e le moins 

contesté. La llcéité en est reeûnnue par le GATT, même si celui-ci s'efforce, 

à l'occasion Jes grandes N.C.M. (Négociations commerciales mondiales) d'en 

obtenir la d1mlnution sinon l 'élim1nation. Ces droits demeurent pour les 

Etats-Unis le principal instrument Je pcotection'contre les produits agricoles 

étrangers, alors 11ue pour la C E E , ils ne revêtent plus qu'un ean,ctère 

réa.iduel. En eftet, en vert1J des règlementa instituant Jes org.in:tsations 

communes de marchés, la technique spécifique du pcélèvement ag1-icole se 

substitue à tous autres mécanismes de protection (2). f.ncore faut-il souli

gner que les ùrolts de douane subsistent pour nombre de produits agricoles -

notamment ceux qui font l 1objet d'une structuration légère et de mécanismes 

de garanties limités, ou encore ceux pour ·lesquels le recours, en raison 

du faible taux d'auto-approvis:lonncment de la Communauté aux prodoctlons 

étrangères, s 1 avère nécessaire (J), 
l 1 

(l) Carreau, JuJJlard et Flory, op. cit., p. 288 et s. 

(2) Cf.,•par exemple, l'article 18 du Règlement 2 727/75 du Conseil concernant 
les céréales, qui interdit : 

"la pe1·cept:Lon de tout dro:lt <le douane ou taxe d'effet équivalent, 
l'ap11llention Je toute restriction quantitative ou mesure d'effet 
équlvaleut". 

(3) C. Conntandfnides-Megret "La politique agricole cn1111uune en queotion'' -
Pedone 1982, p. 143. 
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T,es restrictions qunnt.ltnt.lves font. 1111 co11tnd.re, 1 'ohJet d'une 

prnldhltfon du GATT, ROUS 1' lmport:mte réserve des cont.lngents appUqués ;iux 

produits Hgrlcoles. L'accord génér:d (nrticle Xi, §7) tol~re, c.n effet, les 

restrlctionr:;: quantitatives, t.int ;'i l 'exportatlon - 1m1h; d:ms le r:;:eul but de 

"prévcnJr une sftuntlon critir.t11e cHie à une pénurff' de produits alf.mentaires"(I) -

q11':î l'importatlnn. H;iis d:ms ce dernJer cas, so11.c: la triple réserve qu'elles 

ne déprmsent p:is certalnes lfmi.tes, qu'elles s'f_n,<:èrent dam:: un progr.flmme 

gouver11ement1d. de stablllsation 1111 prridult en c:wse, et enf.ln qu'elles farrnent 

.1 'oh.let d'une 1iJ111hl:tc.ition sufff.s:mte. !.,fi C F, r. ni:' ren,urt plus; en principe, 

:-1nx re.,;trict.loni:; qunnt::ltatives. En rev:rnche, elles snnt d'usage courant attx 

Etnti:;-Unis. Ces (IF-.rniers ont obtenu en 1955 une importnnte dérogation pour 

l.1 protection de Jeurs produits ,1Rtfcoles (2). Ce "w,ilvc_r", reconduit d'année 

en ;rnnée, permet au gouvernement nm~ric::l:ln d 1 introdu.lt-.e des ,cont.lngents sur 

pr.,tJquement n'impoite qneJ prod11lt llRticole import!'.. Et même 0 s 1il n 1 a pns 

Jus(p1'.lci étP utilisé sur une grnnde échelle" (J), .-Ll a provoqué de nombreuses 

crlt:l<1ues, et le GATT l11f.-même fi dû 1rntoriser certnfnes ;:iutres Parties Contt:nc

tnntei:; :) ndopter des mesures de représ.1llles (li). 

Le prélè.vement agdcolf! - création prorre cfo .la C E E - ne bénéUr.le 

d'nucune hai:;e Jurldlq11e dans l 111cconl général. D'oll - entre autres raisons -

Jeg innomhr;ihles' crl.tJ.ques qui. ]1d ont été 1tdressée5, en particulier du fait 

des Etnts-Unis. Mécanisme inf1atJonn-f.9te,pt'10bèctlrlnnhit.e et illicite• puisque 

non prév11 par le GATT, il forme nve.c les reRtitutJ.ons il l'exportation la 

cible principale dei:i attaques amérlcnines contre ln PAC. Au contra:f_re, 

i:;.lmr.lf! mécnniSme correcteur, Rtabflii:;ateur et lic::l.te, puisque non expréssément 

lnterdft par .le GATT Relon la Communauté, il s'avérer/lit même hloins rigoureux 

(1) Cf. en 1975 l'embargo amérlcnln sur les expor:tatJons de soja, en raiRon 
<les difffcult~s d'npprovli:;-fonnement de leur propre m11t"ché. 

(2) Notamment po11r les produit1;1 111:l.t.iers, le coton, le sucre, l'àrachide. 
Pour la viande bovine, des q11otns peuvent être Jmposés sous certaines 
conditions - Rapport "AgrJculture" 1983, p. 23. 

,(3) .Tnuanneau "te GATT" - Que Safa-Je, P.U.F., 1980, p. 80. 

(!1) Sur l 1ensemble de la quest:f.on, Cnrre.au, Juillnrd et Flory, op. clt., 
p. 28li. 

1 

<111e .les contingents, pufsq11'il n'.lmpose nucune limite <1t1nnt-ftative aux 

impnrtnticini:; étntng1hei:; (1). Le débat reste ouvert, même ~j_ l'on 11Hlrme, 

côté européen, 'lu'au terme du Tokyu Round, lei:; Etnts-lfnis ont reconnu la 

légitlmJté des princ.tp.,ux méc11nhmès de la PAC (2). f)1core qu'on pu.li:;se 
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émettre les plus p.rnnds doutes sur cette reconnnl.ss11nce. lorsque 1 'on const1:if:e, 

à l'occn.<.l.on de ln récente guerre deA céréales entre la CEE et les Etats

Unis, que CPS dern_fers ont men:1cé i 'Eui:ope de représailles, du seul faf.t 

rie J 'exf.<ms:l.on - norm11Je et légiHme selon la C F. E - d1.1 ré~ime des prélè

vements à l 'Ei:;pngne et au rnrtugal. Ces incident~ i.1J.11i:;trent 111 profondeur 

du contcntic11,c: 11~r-fcole etH"o-nmér.1cain. Tot1te crise permet f1 clrnc11ne des 

part.-Les de rappeler ses remontrances à l'égnrd des c>hr:tncle~ que dresse son 

partenalre, et <le relever que, dl'.!rr:l.ère les barr:l.ères tidncirales, s'en 

prof:t.lent bien d':iutres dont l'efficacité est tout aussi redoutable. 

Z) Les entraves secondaires 

On pénPtre :l.ci dans la vaste néhuleuse des ohstncles autres que 

tarJ.[11Jre!3 011 oontingentalres. Chacun saJ.t 11ue ces défenm~s de seconde ligne 

deviennent de pl.us en plus vlsihle!'I et eJgu~s dès Ion; que le gros des 

instn1111ents doo.,n:l.ers clnss:f.ques a été él.:lminé. Il n'eRt donc ras étonnant 

qu'aprf's plusieurs décennf_es de clés:Jrmemnt do•rnnJer, le c;ATT se soit saisi 

du prohlème. rour i::a part, le Kennedy Round R recensé rien mo_-fns que 855 de 

ces ONT (Obstacles non tarifaires), et le Î?kyo Ro1md a enreg:l.stré quelques 

résultats s.-Lgnificatifs (3). 

Or:, 1 'agriculture se prête à une véritahle pr:o.1.Hérnti.on de ces 

obstacle!'! résiduels. Deux sortes de consf.dérat.lons expl.fquent ce phénomène 

'_1 e pr:otect:tmn·J.sme ngd cole et 1' incidence des produits 11p.ric.o.les et ali.men

ta:I res sur la santé humaine. Lee entraves secondaires découlent de cette 

(1) 

( 2) \ 

(3) 

A côté du prélèvement+ èt pour des productions plus margitwles, la 
Communauté utilise d 1autres méthodes de protection 
- sfmp.les droits de douane (fleurn) 
- prJx m:l.n.lm;iJ. à l 1 importation (fruits et légumes, vfn, produits de la pêch, 
- droi.ts de douane cumulé à une taxe compensatoire, proche d'un prélèvement 

(v.fande bov:lne) 
\ 

V., rnr exeiflple, Rapport "Agriculturl'!:" 1983, p. 26 

Chronfq11es Th. F.lory à !'Annuaire franç:Jis de Droit i11ternational 1979, 
p. 564 et s., et 1980, p. 547 et s. 
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double préoccupation. C'ertaines pourraient être qualifiées d'entraves 

secondaires dlre<:tes, en ce sens qu'elles ont poui: objet principal, sinon 

exclusif, de frapper en tant que tel le produit étranger. Leo autres résul

tent de réglementations plus générales, de caractère sanltaJre, technique, 

commercial, et visent aussi bien les produits nationaux qu•étrangers; mais 

leur maniement judicieux peut influer sur les importations agricoles en prove

nance Je l'étranger. Il s'agit alors d'entraves secondaires indirectes. 

Le domaine des entraves secondaires directes est immense, et l'on 

se bornera à citer <juelques exemples tirés des récents contentieux agrico]es 

entre la C E E et les Etats-Unis. Ainsi en va-t-11 des taxes ou surtaxes à 

l 'fmportation s'ajoutant aux droits de douane ordinaires. L'affaire des impor

tations d'agrumes méditerranéens dans la C E E en fournit une bonne illus

tration, qui avait vu les Américains élever leurs dt·oits sur les pâtes alimen

taires européennes de l % à environ 25-40 %, et la C E E porter le montant 

des droits sur les citrons et les noixamfrfcalnes de 8 à 20-30 % (1). 

Il en va. de même pour les noTPbreuses formalités et procédures 

douanières. Ainsi, les Etats-Unis ont toujours ct:itic111é un ènsemble de 

mécanisrnes de la l'AC, qui, à leurs yeux, constituent autant d'obstacles aux 

produits étrangers. Lors de la préparation du Tokyo round, ils dénonçaient 

"le régime des licences et le système des cautions à l'importation de certains 

fruits et légumes, les dépôts A 1 1 importation des protéines destinées à 

l'alimentation des animaux ... 11 Il est vrai que des mécanismes aussi anodins 

que les certificats d'importation, qui n'ont en principe qu'une valeur docu

mentaire, admini_strative ou statistique, peuvent se transformer en redoutables 

instrumL'nts de protl!Ctionn1sme si 1 'administration décide d'en suspendre, 

~différer ou interrompre la délivrance. 

Mais il n
1
est, dans ce domaine, aucune limite~ la créàtivité 

prote!::tlonniste, comme en témoigne le ré~ent contentieux viti-vinicole entre 

la CEE et les Et~ts-Unis. Le "trade and tariff act", voté par le Congrès 

le 7 Octobre 1984, permet aux producteurs de raisins, et non plus aux seuls 

producteurs de vin, d'intenter la procédure antidumping contre les vins 

étrangers soupçonnés de bénéficier de subventions. L'accroissement ~es 

0) Bulletin des Communautés Européennes (Bull. C.E. 10/1985, n" 2-3-11). 

requérants potent.lels permettra de lever un nouveau barrage contre les vins 

européens (1). \ 

Le secteur viti-vtnlcole constitue d'a:t.lleurs un bon exemple des 

entraves secondaJres indirectes. 11 ne s'agit plus de préjudicier aux impor

tations étra11gè1·es, mais d'assurer la sécurité, la santé, l 'hyglène, publiques. 

Les Etats se montrent d'autant plus stricts en ce domaine, que Je souci légi

time de la protection du consommateur autorise toutes les bonnes consciences. 

Dès lors, tout peut être matJère à contrôle, et donc à protecti.onriisme; la 

nature des produ.lts, leur pr,Jpt·lété à la consommation humaine ou animale, la 

présentation à la distribut:lon et à la vente (règles de marquage, étiquetage, 

emballage, .condi.t:ionnement des produ:lts), le respect des normes de c1ualité, 

la protection des marques ou JabeJs d'origine (2). Dans les rapports intracom

munautaires, ces obstacJes, i1uallfiés par la cour de Luxembourg de mesures 

d'effet équivalant à des restrJctlons quantitatives (3), demeurent très vivaces, 

nonobstant lt 1JrJncipe de libre circulation des mat·chandlses, Pmlgré aussi 

les diverses teuLatives de démantèlement et les projets d'hnrmonl!rntion des 

législations. 

Les échanges agricoles CEE - Etats-Unis échappent encore moins à 

ce phénomène. On connait, par exemple, les nombreuses difflcu.ltés rencontrées 

par les fromages français pour s 1 impJanter aux Etats-Unis, question qui a 

donné lieu à divers contenti.eux au sein du GATT. PannJ les exemples récents 

de ces ctuere1leS, on peut citer Je cas des échanges viti-vinJcoles. Les Etatt;

Unis se pla-igmilent des difficu]tés d'accès de leurs vins sur le marché euro

péen, en raison de pratiques '!enologiques non autorisées par )u Communauté. 

Réciproquement, la CEE s'irritait du laxisme amér:t.cain, eu égard aux appel

lations et noms géographiques. Un accord sur ces deux points a pu être atteint, 

grâce à la bonne volonté réciproque, accord _scel]é par un échange de lettres 

du 26 Juillet 1983 (4). 

jl) Bull. C.E. 1/1985, n° 2.2.16 

(2) Aux Etats-Unis, le marché des fruits et légumes est protée,é par les 
"marketing orders". Il s'agi.t de normes sévères de commerc:t.alisation, dont 
la fréquence de changement suffit à décourager les importations. Rapport 
"Agriculture" 1983, p. 23. 

(3) Bouloujs, Chevallier : "Grands arrêts de la Cour de Justi.ce des Communautés 
Européennes", tome 11, Dalloz 1983, r· 16 et s. 

(4) Bull. C.E. 7/8/1983, n" 2.2.44 à 2.2.46 
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Cet nccorcl aurait dû .1mon:<è'r un proces:ci11s clc détente dans les 

reV1tlons .igr:l.coles euro-nmérh:nl.ncs; mflis une fnls de plus, ii n'a constltué 

qn'une Rrml.stice. Au même ••mom('nt, ln querelle sur les suhventions et les 

drnlti:; compens::i.te11rs pre1rnlt 1111 Luu;· tl~ j1lt1s e,i pl11s ;-;tgu, 

Q) l,e r~_gime des export.fltions__ 

L'encourAgement à l'export.1tio11 forme le second volet de toute 

politique commerciaJE'. Cette re1n.1r'lm~ bannle se vér.lf1e encore plus pour 

l'n,::riculture, cnr,outre le fHHIC.i ,le RFigner des mnrchés extérieurs, lea 

g,.rnvernements de nombreux payr1 - Pn partt.culJ.er dl'R p,rnndes tmlssances 

ngdcoles - Re doivent d'écouler d'.lmportants exc.S1le11t:s agricoles, p,:,ir[o.ls 

C(mjoncttH!l.s, mai!: souvent str11ctureln. 

A cette fin, les technlqur~i ne mnnquent pns et les classlficatiom:: 

df.j,; mP.nti.onnées à propos des importntJons auraient ici leur place. Ainsi, 

pmirr;1it-on distinguer des mei::11ren rJjrectes d'encouragement et_ des mesures 

J nd l recte!'l. Dans la première cnt~P,or:I e, rentrendent les subventions à 1' expor

t;Jt f.on. 0flns la seconde, tonte::; les m1btil:l.tés de J.;i (lscalité, le!l mécanJsmes 

de )trtr11nt.te et d'assurance contre Jes risques résu1t.'.lnt de l'opération 

d'P.xpnrt:ition, tel le régime de ln COFACE en fr;incP. ... MR.ls, en ! 'espèce, 

f:f.'s clnss.ff.icnt-1_(,ns ;ont moln!'l d'intérêt qt1(' pour les J.mr,ortatlons, et, ce, 

p:irce <Jtle le GATT donne de J.;1 nnt-lnn ,le subvention à ] 'exportation une défi

nttJrrn si large qu'elle peut enP,.loher la presque tot;1.,l{té ~e.s à.ides directes 

ott l.ndJrectes. 

Oès lon:, et conformément à .l 1accord génér:il, ia matière étudiée 

se r:imène aux deux mécanismes d11 dumping et de .l:i subvention à l'exportation. 

Oe11x pratiques qui se disting11c11t .11:;rie;,: mai au plnn théorique, d'autant que 

l'effet commerc:la.l - la vente ;1.11 mn.lndre coût sur les matchés étrangers -

est identique, même si, en gén~r,11., le dumping ém:1ne plutôt d'opérateurs 

priv~s, nlors q\1e la subvent.lon i\ J 'exportation reJ è,ve plutôt de .l'inter

V<!.ntion de 1"1 puis,rn.nce publique. Mnls peu .importe en } 'occurrence, car 

l'éch:mge agricole se différencie de liéchnnge inrlustr.lel en ce que la place 

du dumping y pnralt très modeste, ;1..lorR qu'au contr:il.re, les suhventiom1 aux 

export:it!ons' sont légion et occupent maintenant .le devan·t de la scène dsmR 
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les llt-1.r,es ngrJcoJes e11ro-américains. En effet, Ja pl,1p:irt des contentieux 

survenus C'ntre .les deux parties - depule .le Tokyo rounrl not:immcnt - concer

naient des ~mhventlons 011 réc:lproquement 1 'impo8:l.t-ton, juiz~e tout aussi 

:lll~ga.1e; Je J1:f,ltR cornpensat;:;urs (1). Cette :l.rnport_.tntc qtH~Rtfon a déjà felt 

l'objet (le 1wmhre1n1es études (2), et sera approfonrt1e dans plusieurs commu

n.lc:itions a11 présent colJoque. On se limiteni donc :l.ci à quelques :l.ndicatlonr:1 

générnles. 

1.:'I ('ncore, lt's équivoques proviennent des dlsposlt-lons mêmes dn 

,GAT,T. Cel11i-cl., dnm1 sn version originaire, npétnlt une df..<:t.l.nction r:;ans 

Rr:m<le portée pr;1.tlq11e entre les subventlons en génér:11 et .les sobvent.ions 

i'i l'exportntlon. Mnf1; ln summa div:l.sio se situait /1 J'f.ntP.rieur des subventiom1 

:à l' expnrtnt.ion entre J r.s subventions à 1 'exportat:l.on de produ:i ts de b11:se -

li.cf.tei:: /1 ln n,n<lftJon que la Pttrtie Cc,ntractante q11:I les octroient n'acq11ière 

pns plu.s 'lll't1ne "p;:irt éqoitahle du commerce mondial d'ex11ort.at.lon du produit 

considéré" - et JcR subvent:l.ons à d'autres produits, c'est JI dire m/Jnufacturés, 

pour lesquels les i::ubventions étalent ini:erdite!'I, nvec en contre-partie ln 

possfhl.Jité ponr le.<1 tlerll victimes d'imposer des droits compen!'lnteurs propor

tlonncls nu mont;1nt de l;i s11bvention. 

J,.1 mlsf> en plnce de la PAC devalt soullg11er ::iv,:,c 1111e p;trticnllère 

êlcuJ t~ Je p1:ohl !?1ne des !'luhventions 1Jgrf.coles, en ndson d11 méconl sme propre 

des regtlt11tinns .1 i'exporta.tion. Celui-c:I, souvent présenté comme exactement 

Aymétr.l.que du pr€:.1f!vement agricole, n'en pr~sente p:ts moins nombre de tralts 

df.stf.nct.lh:. Même s'.lJ ne se renconÎ:re pas d1rns toutes .les org:misations 

communes de mnrchés, il couvre un domaine très large, voire même plus large 

que ce.lut d11 prélèvement Rgricole. Cependant, la principale différence 

décnule de ce que si Je prélèvement est nutomat:lque, 1'11ppl.ic1Jtfon des resti

tnt 1 ons ré1iul tr d '1111 choix de 1 1 autorJté communautaire, qnl peut d 1 R.llleurs 

en f,<1i,re v,<1rJer le montnnt, et ei:i--f~~ction de 111 destln:ition et en fonction 

du prix réel, puJsq11e son cnlt,;l s'opère par déduction entre le prix mondla.l 

(comme dm1s le C:ll'! deR prélèi:.ementR agricoles) et le prh effectivement pratiquÉ 

sur Je mnrché européen _(et: non le prlx de seuil - comme pour le prélèvement -

(1) V. not:imment Th. flory "L'évo.lution des régimes Juridiques du GATT depn:ls 
les /JCcorrls rhl Tokyo round de )979" - .Journal de Droit lntern1Jtion::1l 1986, 
n" 2, p. 33) 

• (2) 011tre leR chroniq.ien et études de Th. Flory, on pourr;i_ con1i11.l.ter 
Mar le-Cl,md~ de IIUS "L:t C E E et le code sur les m,hventions et droits 
compf'llS/\teurs" - R.T.0,E. 1981, p. 3.3 et e. 
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qui, lul, est fixé à l'avance pour la totalité d'une campagne agricole), 

·Au total, ]a restitution s'analyse bien en iustrumenc d'une paliti.que volon

tariste d'exportation, et non en mécanisme aveugle de protectiqq __ ',i~. m;;i,r~J:ié 

européen (l). 

Cette efficacité potentielle explique 11w1•, très tôt, la Ucéité 

des restitutions à l'égard du GATT ait été mise en Joute, notamment par les 

Etats~Unfs. La Communauté a cherché IÏ, se défe1uke en rejet1rnt toute assimilation 

entre restitutions et subventions. Alors que les secondes constilueraient des 

mesures d'encouragement, voire de dumping, les premièr-es n',"luraient d'autce 

objet que de repl!lcer les produits européens eu position de concurrence normale, 

par une égalisation des prix sur ceux du marché mondial, prix d 1 ailleurs arti

ficJellement bas. Mais même si l'argument relève plutôt de l'actl:.l de foi, 

]e débat a pu sembler sans intérêt, car l'article 10· du GATT admet la ltcéité 

des subventions à l'exportation des produits Je b,1se. Eucort;> que ce second 

argument n'ait que l'apparence du pé["emptoire, Ca[" sj l'artJele 16 ne condamne 

pas les subventions à l'exportation des pro<lull:s de base, il stipule néanmoins 

que les Parties Contractantes dev["aient s'efforcer d'éviter de les accorder. 

l>e sucroit, le même article 16 tolère plutôt des subventions occasionnelles, 

ponctuelJes ou sectorielles, une Partie Contractante ne pouvnnt détenir 

"plus d'une part équitable du commerce mondial OU produit" concerné - alors 

que le système des restitutions à l'exportation n,vêt un cha11111 d'applicatiou 

quasi-général. 

Mais, passant à la contre-atta<jue, la Communauté n'a pas manqué 

de faire valoir que les Etats-Unis n'étaient pas à l'abri de tout soupçon 

en ce qui concernti les aides à l 1exportation : ainsi certains produits, 

tels les céréales, le riz, le coton, donnent Jieu à un systè111e de paiements 

compensatoir:es {d1c·ficiency payments) calculés à partir d'uu prix d'objectif, 

ce ,pif permet aux producteurs de ve11dre à meilleur prix t.111l: sur le marché 

intérieur qu'international. En outre, les producteurs mnérlcains de viande 

bovine et de volailles peuvent exporter sans aide directe, parce qu'ils béué

ficient de prix bas pour les aliments du bétai), et notmument le mals, alors 

que leurs homologues européens achètent ces mêmes aliments à un prix beaucoup 

(1) Sur le mécanisme des restitutions, N. Constantjnides-Megret, op. cit., 
p. 154 et s.; C. Blurnann "C E E Agriculture" - JurJs-Classeur de 11roit 
International, Fasc. 164-1 n° 153-159. 
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plus élevé. Enfin, les di.sposttJons du célèbre D. l.S.C. {üornestic iuternational 

sales Corporatjon), qui autorise le report de certains impôts férléraux poul 

une parti.e des bùnéfices dégagés des ventes à l'extérieur, s'applique autant 

aux produit·s agricoles qu'aux industriels (1). 

11 reste que ces pn1L.l.q11es, comme bien d'autres, s'avèrent plus 

discrètes et ûCCnltes, et que la diplomatie BmérJcai.ne sait focaliser l 'atten

tion sur )es questiOus où elle se sent plus à l'aise, en 1 1 occurence )es 

restitutiont-i conunuuantaires. 

Sur ce point, les accords de Tokyo round ont semblé mettre un 

terme à la controverse. Ces derniers font éclater la notion de subventions 

à l'exportatio11 des produits Je base. Les produits minérftux reJolgnent les 

produits m,1nufacturés et les subvent.lons y deviennent interdites. En revanche, 

les subventi<Hl8 11ux produits agricoles voient leur légalité déflnitJvement 

reconnue. De plus, le critère de "la part équitable du commerce mondial" se 

trouve confirmé, et même précisé, tant par les dispositions de l'article 16 

1 3 nouveau de l 'nccord géuéral, q1Je par une note interprétative contenue 

dans l'annexe J dudit accord, et surtout P,ar les disposJtions du code sur les 

subventions aux exportations (2). Ce C["itère s'applique dorénavant tant aux 

exportations actuelles qu'Hux nmrchés nouveaux. l>e plus, le code instaure des 

procédures f;pé<:iflques d 1 exmneu deo litiges relatifs aux subventions, avec 

la mise en"placc <1 1 un 11 comité des subventions et mesures compensatoires" 

composé de repn>Rcntanls des seules Parties Contractantes s1gnatuires du code, 

Alns:I. e:;pérait-011 clo8e la querelle euro-américaine sur les subven

tions. Mai$ la réc11ité a raplde1ue11t démenti des heureuses 1n·éd:lct.lo11s, et 

nombre de confllts ont surgi quant à l'interprétatJon tant de l'article 16 

nouveau, que <le8 dispositions du niùe sur les subventious, le crltère de la 

part équitable ,lu commerce mondla.l J'expoi::tation se trouvant à nouveau nu 

centre des cont"niverses (3). rour leur part, les Etats-Unis ont conlesté les 

subventions eüropéennes à l'exportation de farine de froment. de pâtes ali

mentaires, de sucre, ou encore de viande de volaille. l.a CEE a répliqué 

3 

en mettant en c;wse les subveut.lons américaines à ]a fnrlne Je blé. La plupart 

(l) Sur l 'ense111bJe du dossil:r, V. Rapport "Agriculture" 198], p. 2!1. 

(2) Marie-Claude de Bus, ûp. cil:. - R.T.ü.E. 1981, p. f+J 

(3) V. Th. 1-'lory, article précJtP ,1u 11Journal de Droit Jnternatlo1rnl" 1986, 
n° 2, jl, :n?.. 
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de ces 1 ltiges restent sans sol11tlnn. Néanmoins, 1er:; ,le11x p::irties sont parvenues 

ii 1111 flCcord rlnns l 1a[f11ire des n_t,IP.s communaot;iJ.res ,1 certaines conserves de 

fn.J.ts (1), 

1,a qoestJon des subvent:lons;) l'exportatton demeure donc d'autant 

plus cr11clale que les Etats-Un.{~ entendent bhm f;1lre rie l 'agd.culture, et 

des entrnvef! au commerce des prod11.lts ;igrlcoJes, un des thèmes principaux du 

prochni.n "Roud" du GATT. On ne peut donc occulter 1me réflexion sur l'efficac1.té 

(l('s mfc11nlsme1, régissant les échnnges :ip,ricoles. 

J.I. - t'efilcacité du dlsposltif juridi11ue d'encndrement 

des échanges agricoles CEE - Etats-Unis 

f,ri règle cle droit, en tnntJÈ'rc d'échm1p,es commerciaux J.nternationaux, 

pminmf.t un double objectif contrndfctf'ire. J.1 s 1ngi.t d'Ahord de favorfser 
J ,, f ' 

ep,11101_1 ssement. du commerce mondia.l, et de réo.U.ser 11n J ihre-échange assorti 

{lu minimum d'P.ntrl'lves (/\). M;ds i.1 s'np,it nussJ. d'nssurer la protection des 

économJes n:ttf.onale.-s, et de développer des politiques ·plus ou moina agressives 

rl'exportat.J.nn. ta norme j11ridiq11e (levlent ainsi un Jnstrument dans la guerre 

cnmrnercf.ale que se livrent les Etnts (D). 

A) L'effet libérateur 

C'est princip111ement .ii 1 'occR!'lion cles p,rm1des négociations commer

cJnles mond:f.1tJes que les Parti.es Contrnctarites du GATT fl'efforcent d'éliminer 

les hnrrières au commerce intern,1tlcm.1.1. En mat{èrf? ngr.ico]e, la spécificité 

de l'nr,rfcn.lture a entratné un gr:rnd retard dans le dés,11:mement douanf.er. 

f,e Kennedy Round n'a donné aucun r~sul.t;it signiflc:itlf, .<iinon que pour s'en 

tenir Aux reJations CEE - F:tats-Unis, la Communauté s'est vue durement 

prise Il r:ntf.e du f.:tit de8 mécmlismes de la PAC. f:n revm1che, les accords 

do Tokyo Round ont iwreglstré cles acquis plus satisf1t:lsnnts. 

(1) Bu.11. C.E. 11/85, n° 1.J.11 
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Outre la reconn:-d.ssance - a11 moins provisoire - des règles de 

l:i rAC, ,le!=! évol11ti..ons pos.-1.tJ.ves se sont dessinées dnns Je trfple dom,1J.ne 

des obstacles nnn trir:lfnlres, des concess:lon!'l tRrl(aires, et enfin des 

produ:l.ts de hnse. S';ig.fss;mt de!'l ohfltricles non tnr.l[nJres, (Hl rappellen:1 

que p 1.mii..eurr-: code."!, mloptéi:1 au terme do Tokyo Round, concernent nu tant 

.les produits ngrl.colel'l qu'indul'!trJ.eis notrimment, Je code sur les obstacles 

techniques :rn commerce. le code snr les procédures en matière de .U.cencl:' 

d'.lmpoi:-tntlon, et surtout le code sur les subventions et droJts compensateurs. 

Ocnx. nccords de produits de bRse ont été conc]us. L'un sur les 

produits .laitlers, J':mtre sur la vi;inde bovine. On peut vo.lr 111 nn f!Uccèl'! 

non néBlir,e,ihle de la C E E s11r les Et.1ts-Unis, q11l so> mo11trent peu [avo

rnh.lP.s Il cette [orme d'nctfon interventf.onniste sur les mard1és mondi:mx. 

J.'hostll:l.té ;imérJcalne a d'ailleurs provoqué l'échec d'une tentntive siml.bire 

i::ur les cér~:1Jen (1). Au demeurant, le double succès sur les rroduHs !altiers 

et ln viande bovine s';ivère assez modeste, qunnt mot méc;mlsmel'! de régulation 

des marchés _instn11rés p::ir ces accords. Seul, le premier com11orte des mr.!'lures 

de stahl.lis;iti.on des co11n:1 - un mécanisme de pd.x mini.ma à l'importntion -

11_Jors rp1e le ser:ond !'le limite à un disposJ.tif i:te survef.11.:ince du marché. 

Néanmoins, ce!'! accords trm.1nisent une bonne volonté récJproque et pr-ofitent 

fi ta Coll1mun:111té q11i expor_te il destination des Etats-Unf.s dP,s qm1ntités impor

t:mtes de viande et de produits laitiers. 

M.1ls dans ce dom11ine également, les acq11:ls rentr.nt pr-écalres et 

sot1m:l.s fll!X turbulences deR relations commerciales euro-nmér-fcaineR. Ainsi 

Je CongrèR ;imér:f.cain, plnR sens:t.ble aux appels protect:f.onntstes des agrl

cult.e11rs que la rrésidence, a-t-il pris diverses i..nt:l.tiatives vlsant .ii 

introd11:I re ,me surt;1xe ;) l'importation sur les pro1l11f ts la.lt.lers, afnsf 

qu'm• retnt.lt 11n-Ll.1térnl d<>s Etats-Unf.s de l'accord du GATT sur les ditR 

produits (2). Oès J;i.nvler 1985, le Parlement Européen a d'1ti.lleurs vf.vement 

réagi s11r cette q11est.lon, f.nvitant la Commission, comme le Conse:11, à 

adopter des mesure!': de rétorsion{)). 

(l) Bull. C.E. 4/1979, nft 1.2.4, p. 12 

(2) Rnpport Générnl sur 1•11ctivit~ des Communautés 1985, p. )OR 

()) llnl.l. C.F.. 2/85, p. 2.4.ll 
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La même impression de contingence et J'i1H:u11sta11ce prévaut à 

l 1eKamen des concessions tarifaires, récipro11uemeut octroyées lors du 

Tokyo Round. Au plan juridique, elles ont pr ls la forme de diminution des 

droits de douane ou d'élargissement des contingents pour les Etats-Unis, 

de réduction des prélèvements agricoles, <les taKes cornpensatoires ou des 

droits de douane llOur la C E E • Concrètement, Ja Couimunauté a obtenu des 

facilités d'exportation dans les secteurs où elli;: est traditionnellement 

fot-te : produits laitiers (fromage), viande de boeuf et de veau, spiritueux. 

Elle a égalem(>nt obtenu des avantages dans Je domaine des produits transformés 

à base de céréales (amidon et dextrine). Inversement, elle a ouvert son 

marché auK Etats-Unis dans le secteur des volailles, du rJz, des fruits et 

légumes, des agrumes, de certains tabacs (1). Ces concessions mutuelles 

sont loin d'être négligeables. Néanmoins, elles restent à la merci de tout 

incident. Ainsi, les Etats-Unis ont-ils dénoncé récemment leur violation 

par la CEE, en raison des importations préférentielles d'agrumes en prove

nance des pays méditerranéens. D'où leur décision d'adopter des contre·-mesures, 

frappant en particulier les pâtes alimental.rcs européennes (2). A son tour, 

la C E E a répliqué par un durcissement du régime appliqué aux noix et 

citron;; mnéricains. Si l 1 on peut espérer une prochaine conclusion heureuse 

de ce conflit (3), il n 1 en démontre pas moins le caractère provisoire, et 

même circonstanciel, des accords agricoles conclus entre la C E E et les 

Etats-Uuls. 

Dans c1:t ordre d'idées, la récente mise en pl;tce en 1982 après 

de lougues tractatl.ons, au sein du GATT, du Comité ·sur le commerce des 

produits agricoles devrait permettre un assainlssement de la situation. 

Celui-ci, au terme de la déclaration ministérielle du 29 Novembre 1982, doit, 

en ef[et, examiner "toutes les mesures affectant le cormuerce, l'accès aux 

marchés et la concurrence, ainsi que l'approvisionnement en produits agri

coles, y compris ies subventions et les autres fon11es d'aide" (4), Il y a Jà 

un important inst1:ument de contrôle des pollti11ues extérieurt!s agricoles 

(l) Rapport général 1985, p. 308 

(2) llull.. C.E. 1/85, n° 2.4. ll 

(3) "Le Monde" des 12 Août 1986 et 21 Août 1986 

(4) Th. Flory, Chronique A.F.D.I. 1983, p. 578 
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des Parties Contractantes, avec l'espoir d'une réducllon des tendance pcotec-

tionnistes. l 

H) L'effet protecteur 

Le langage militaire, volre guerrlec, est à l'honneur lorsqu'on 

évoque les relntlons agricoles euro-américaines. Ne parle-t-on P.as volontiers 

de guerre du poulet, du soja , , , de mesures de rétorsion, de représailles, 

de contre-rep1·ésailles, de boycott, d'embargo. Chacune des deux parties 

s'efforce d'utiliser au mieux les armes offensives et défensives offertes 

par les n'!g,les du GATT, ainsJ que celles dont 11 se dote unilatéralement. 

A cet égard, les nombreux lit'lges,qui émaillent les relati.ons entre les 

Etats-Unis et Ja C E E , permettent de mesurer l'efficacité cespecUve des 

deux dispûs i t ·Ifs. 

l)ans cette optique, l.e d:lspositif communautaire, et notamment 

le tandem restltution-prélèvement,paralt le plus moderne, le plus solide 

et d 1 une redoul'able efficacité. La restitution annule l'effet négatif des 

prix plus élevés de la Communauté. Elle rend possible l.a conservation et 

même le ga.ln ,Jes marchés extérieu1·s. Le prélèvement joue comme un mécanisme 

d'écluse. Les risques de perturbation des productions intér-ieures sont donc 

réduites au mJ11lmum, et si, malgré tout, des menaces venaient à surgir, 

les nombreuses t.:lauses de sauvegarde (1), stipulées par les règlements des 

produits, suffJt·atent à les jugu.l.l~r. En outre, pour les produits non soumis 

au régime ~u prélèvement, des méc.1nJsmes de deuxième ligne, comme les taxes 

compensatoires ou les prix mirdma à 1 'importation, doiveut évJ.ter les surprises 

désagréables. 

Par coutre, le système américain semble plus vêtuste, puisque 

formé à l'lmport.:ition du trad.ltiounel couple droits de douane et restrictions 

quantitatives, ces dernières n'ayant paa - qui plus eRt - un caractère 

général, et lacunaire à l 1 eKport:1tio11 du fait de l'absence de subventions 

systématiques. 

(1) "Le Monde" du 16 Août 1986. 
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M,1-f.R l'nppnrence est trnmpeU.<H?. O'abnrd, en ra.ison du débat 

tr)11Jour-s lotent sur la licéité des mf'c;1n!smes con11nt111.111Laires. Cette querelle 

met Jn Commun;mté en poi::itlon ,léfensivc, l'lim,n d'm.'.'.cttsfe. l,es reRtft11tions 

sont J ic.ltes certes, m.:1is U esl fncl.le d'en dénorn:P.r ]e caractère systém11t-f.que 

ot• f:lmmcfèrement démesuré. Lf'f-l Er:.1t!'l-Unb:1 m"1nient nvec hnbileté cet argument 

et pnrv:f.ennent régul.lèrement à ohtP.111.I" le soutien d-:s ,1utres partenaireR du 

t:ATT, tels l'J\11stra.lfe ou Je Cc1n,11l:i. ::ie trouvent f'gFtlernent Just:l.fJ.ées d'avance 

tr:111tcs les mesures de représall.les, r.omme le pr<:>uvent les exportatious améri

c;i.inP.s - RUhventionnées - fi l'Egypte, li l'Algérie ou ldentôt à !'U.R.S.S. (1) 

Qu.1nt nux Jmp(•rtatf.ons, la lép,:1lt.1.é du prélèv.ement reic.te douteuse, alors 

qu'lnvcrsement les Etats-Unis, nvN• Jeurs restrict.-1.ons quantitatives, sont 

en me 1.lleure posture, Ce système, ri tort ou Il n.l.lson, a obtenu ln consécration 

du t:ATT en J.955. !Je plue, les f:tnlic.-Unis, par acte .-ln Congrès ou décision 

prés.f,lent-felle, snvent en fA1re un minge tact:lq11e et cnnJoncturel, supprimm1t 

.lf'S contini;;ents lorsqu'ils ne snnt plus nécei.::s-'lirf's on per souci de bonne 

entfmte nvcc leun:: p;,irtennires, ou les int:roduf.snnt so:f_t pour protéger effec

t.lv~ment J.,:,1irs marché!'!, soit p11r mesures de reprPs:iLl.l.es. 

Toutefois, la souplesse Tl' est pas tota.1 cnwnt Rhsente des mécanismes 

communautaf.res. On a déjà re]evé lc.s possihilitéR de modulation qu'offre le 

rP.g:Lme des restituti.ons à l'exportaU.on. La Comm1.ssï.on, gestionnaire dn système 

dispose - en resper:tant cependant .ll'l procédore des cnmltés de gestion - d'une 

marge de manoeuvre substantiel.le. El]e décide de J'nuverture d'une campagne 

,Je restit11tions, peut en f;ilre varier .le montant Re.Inn les destinatfons (2). 

ne s11rcroft, les mécanismes cnmp.lî:mentnires, comme J°r,s certificats d'expor-

tflt Ion, les préff.xntions de restltut.1 ons, le recrnirs À l I adJt1dication. 

permettent d'aJuF:ter AU plus près l.ri teclmiq11e moc oh,iecUfs économiques et 

comrnerc1aux de la C F. È 

J\. l'f.nverse, le prélèvement R l'imporl.1tt.on s'avère d'un mnn:lemcnt 

plus lourd. La perception en est ohli.gatoire, et i.J. faut une circonstance 

cxceptionneJle,ou une situat:lon de r:rb;e Justiff.ant l'Rpp.U.cation de mesnres 

dP. snùveg:inle, pour déroger au rép,Jme de droit commun. Or, c.elles-ci varient 

( l) "I.e Monde" du 16 Août 1986 

(2) f.n Septembre 1985, les restitutions à l'export::itJon de blé vers i'A.lgérie 
sont passées en quelques Jmirs de lil à 78 Ecus la tonne• aff.n de contrer 
l'offre concurrente des F.t:1t~-llni.<1. 
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selon ]es pro(l11i.tR, SI. la cl;tuse de sauvegarde dite "classt'lue" se rencontre 

dans ]a pr·esque tot11llt~ des ._-èglements de hase, en revi1nr:he, le.s clmrnes 

"lrnttsse des pd.x sur le m:1rché :lntér:l.eur" on "plinurie" ont 1111 clrnmp d'appll

critfon plm: étro.lt (1). 1,a plupart du temps, les mem1refl RpprnprJées relèvent 

de .l:1 r:nmpétence de la Cnmmf.ssion, mals souvent une procédure "d'appel" est 

oqyrniflf'e tlev1mt .le Conf'!eil. Celui-ci se prononce ;\ 111 maJorf.té qualf.fiée, 

mals U n'y 11 aucune raison pour que - soul'l réserve de .Ill ratificl'ltion de 

1 'acte unique e11rnpéen - le compromis de Luxembourg ne s '11ppliq11e pas. 

On <lf'houche 1c.l - et la remarque peut sans grnnd risque d I erreur 

être p,énéral:lsée à l'ensemble des rela.t:t.ons agricoles eurn-nmérf.cnf.nes -, 

RUT un gr:1ve lrnn,licnp de la CEP, , à savof.r son hétérop,éné:lté, les clivages 

entre Et;itr'l-memhres, ln nécessité du conl'lensus et la parn.lysie qui en rérrnlte. 

J\ux do11zc de l:i C F. E , on oppose volontiers l'unité du partenrilre-adversalre, 

encore •111e, dn11s to11tes ces questions, on peut s'interroger :,111r lR cohérence 

de ln poltt'1quc américaine. Les d.lvergences entre un Congrès, très protection

nJ.sle, et une rrés.tdence, phis ouverte sur le commerce mondlnl, constituent 

un thème classique de d.lsctrRsion. A plosieurfl nipr.lses, le Président a posé 

son veto À. des lois restrictives du Congrès. Mais, ii 1 '1.nverse, la diplomatie 

nmérfcré!lne s.:dt retourner à son proflt ces "nuances", n'héidt;mt p:ls à réclamer 

des sacrifices R la CEE pour calmer 1'11.nteur prot:ectfoniste du Congr~s. 

Dans un sen.<1 plus offen.<1i.f, l'11dmin.t.stratlon amérlcaine Joue 1' 

merveill.P. des df.vergencefl ou des nuanceR entre les membres de 11'1 C E E 

Un déh11.t tradltlonne1 oppose le!'! partenaires d'une ngr:l.cnltnre européenne 

lntrnvert1.e, touJoors prêts ;\ faire des concel'!sions aux Etllts-Unis et à leur 

octroy1>:r ln dnm1.nntl.on des marchés l'l.gricoJes, ne ser;1f.t-ce fltl@· poln:-, obter'l,f.r des 

nva11tngeR t.nd,wtriel.s, et les tenant:; d'une agriculture européenne dynamique, 

enc1 lns à une plus P,Tande fermeté. Ainsi, les seconds l'l<'nt-ils plus volontiers 

frnppés lr:irs1Jlu?, à l'occal'lion d'une crise, les F,tats-Unis .:idoptent deg mesures 

de représnf.lles ou en hntndiSseht la menace. LeR deux phtfl récents contentieux 

agricoles entre les deux parties en portent témoignage. Dans l'affaJre des 

ventes améd.cntnes de céréales à l'Espagne et au Portugri], les mesures de 

rétorslnn envis.1~ées par lel'l Etats-Unis cOncernitient le v.l.n et les fromages. 

(1) V. Constnnt:l.nt(les-Hci;;ret, op. cit. p. 261 et ri. 
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Or, Ja France en eHt le principal ex.portatl;'ur nux Etats-Unis. 11 y avatt là 

un moyen très fort de pression sur ce pays, souvent considéré comme à la tête 

du cJan des durs anti-américains. Une riposte d'autant plus fine, que les 

céréales françaises faisaient figure de principales béuéficiaires de l'ouverture 

des mard1és espagnol et portugais. 

Dans l'affaire des agrumes méditerranéens, )es Etats-Unis ont frappé 

d'une i1npoi:-tante surtaxe les pâtes illimentaires européennes, Ur• celles-cl 

provienrwnt en majeure part:te d'Italie. 11 y avait là un moyeu suhtil de 

briser le front européen sur le problème du renouvellement des accords agri

coles avec les pays méditerranéens, en rappelant au gouvernement. italien que 

l'entrée préférentielle d'agrumes ou d'huJle d'olive dans Io Communauté ne 

pouvait que. nu.Lre à ses propres intérêts. Il esl vrai qu'en l'espèce, et malgré 

quelques manoeuvres de retardement de ce pays (1), le principe de la recon

duction des accords méditerranéens 1 1 a emporté. Mieux même, les experts recon

naissenl que, malgré la surtaxe américaine, les exportations européennes de 

pâtes alimentaires n 1 ont pas trop souffert (baisse de 24 %), alors que les 

contre-mesures européennes se sont révélées beaucoup plus efficaces (diminution 

d'environ 85 % des ventes américaines de citrons et de noix (2). 

Est-ce à dire qu'in concreto, le dlspositjf protecteur européen 

donne de meilleurs résultats que sou homologue a1Uéricaln ? Cetle conclusion 

parait bien hasardeuse, surtout à la lumière de deux oliservationa finales. 

En premier lieu, la Communauté ne possède pas Ja même pu:lssauce de négociation 

que les Etats-Unis. Ainsi,lors de la récente affaire liée à l'élargissement de 

la C E E , les douze ont dû reculer et se résigner au mainti.en des ventes 

américaines de céréales sans perception de préJèvements, alor-s qu'au départ 

l'application du prélèvement agricole était posée comme une pièce essentielle 

de la position européenne. En second lieu, un 1wte une certalne propension de 

la Communauté à accorder des concessions en contre-partie de satisfactions 

"ruorales", dont la concrétisation n'est pas toujours évlde11te. Ainsi, au terme 

du Kennedy Round, s'est-on félicité, côté européen, de la reconnaissance de1:1 

mécanismes fondamentm,.1x de la FAC par les Etats-Unis. Or, les développements 

(1) "I.e Monde" du 27.l!.85 

(2) 11 1.e Moude" du 12.08.86 
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qui précèJeut .l<tlssent planer des doutes sur ce point. De même, dans la 

récente affal,·c des agrumes méditerranéens, la Commun/luté ,1-1:-elle obtenu 

la reconnn.isfrnnce des accords préférentiels avec le pays du Mnghreb et du 

Mackret. Or, cen accords ne bénéficiaient-ils pas déjà, depuis 197), d'une 

reconnaissance 1111plicite résultunt du gentleman's agreement. entre MM. Casey 

èt Soames (1), reconnalssauce qui n 1 a pas empêché la réouverture de la 

querelle stu- ] es agrumes ? 

En cnnr..lusion, cette brève étude semblerait établir 1111e, si les 

mécanismes juridl.ques régissant Jes échanges agricoles CEE - Etats-Unis 

sont assez dis8ernblables de part et d'autre de l 'Atlantlque, la Communauté 

t 

a su se doter d'uu dlsposltif dout la technicité parait supérieure à celle 

de son concur-r-ent. En revanche, les Etats-Unis disposent d 1
1rne pu1ssance et 

d'un poids de négociation tels 11u'ils lui permettent de rétnhllr l'équilibre 

en leur fa~cur. De plus. la Communauté souffre du handicap de devoir s'en 

tenir aux fJUestJons purement économiques, alors que }es Etats-Unis 1)euvent 

passer sans difficulté de I'économi((Ue au politique, et savent rappeler aux 

EuropéenS qu' J lH assurent l'essentiel de leur sécurité ... 

(l) Rappon général Communauté 1985, p. 305 
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L'EUROPE FACE. AUX· ETATS-UNIS SUR LE MARCHE 

CEHEALIER: TREIZE A TABLE 

L'un des problèmes sur lequel se pohirisent. depuis 30 dns les dribals 

du mouveri\ent ,-:iol!r l'Ë~rope. concerne les t-eJa,l:ianS à. ~éabJir avec la 40,1:• 

aU.ar.tique (!). 

Les "atlantistes" inscrivent 1 '[uropc dcJns le cadre plus yêr1ér;.d de 

l'organisation de cet le zone et la conçoivent comme un moyen d'y intégrer 

plus étroilf'mcnt Jes Etats qui lo composrnt sous ];1 dirL·clion 

des Etats-Unis dont l 'hégé,r,onie n'est pas :ni se en qul'st i un. 

Les "européens" accordent la priorité à la p;;i.cifJcalion des relations internes 

à l'Europe occidentale autour de la réconciliation franco-allemande. Pour eux, 

l'Europe est· le vPclf'ur de la cnnstitutior1 c1'tHl ni111\11'l 1·ni.emlil.- q1··0-politi4111• 

c;ipab]e d(' dlscuter d'ég,d à l'g;-il <1Vf'C lt:~; L\i1\'.;-(h1it;. 

Sur le p1<m commercial, les premiers se di~l•nt l1bn:-(·d1:11,gi:-;!1":>, c'c::it

à-dire estiment que l'organisation des éch:1nges intrn-europécns dojt aller 

de pair dVH. ce 1] e des éch.:ingcs ex l ra-européens. les Sf'COnds sont 

dits proleclionnistes, c'e5t-à-dire considèrent qur- 1.:i c-rc'•.it ion d'un rnarch~ 

commun européen "semblable à un marché int.érif'ur" doit être le fundc111cnl r,ur 

lequel appuyer la pari icipat ion de l 'Eurnpe <Hl f' □1nmrrcr> jnli-rn,1\ 1nmd. 

à ce 

La poUtique céréalière de la Cl[ (2), pivot de la PAC, n'frh<1ppP pas 

<JlObi.Jl . f',;ous voulom; mor;trcr con,mrrit relie politique 

progression interreliéE' des f'changcs inlni el e:d r.i-commurmutaire~;. 

LA POi illQUE Cf.R[AtJ[RE Df. LA CEE DU l 'll-1POSSI0\.[ AlllD-S!JII ISA,\ff. 

Elaborée entre 1960 et 1967 à Bru,;elles, siège de ]il C[[1 el h Genève, 

s.iège du GAll, puis complétéP au fil des négociations commercüiles multi-

lat éra]es -----'>,]apolitique ct•réalif're eunipl·crmc comtiine dru:,., 

- 2 -

politiques commerciales opposées : un protectionnisme musclé pour ]es 

céréales (prélèvements à l'importation et restituliuns à ]'exportation, 

variables afin de compenser les mouvements des prix internationaux) 

el un libre-échange quasi-total pour les produits de SL1b;,lilulion (PSC) 

comme Je manioc, les sous-produits des .industries ;i]imentnires ctc
1 

qui ne 

supportent que des droits faibles ou nuls. 

l'enjeu le marché de l'aJ.imentation animale 

Cette réglementation douanière est Je principal mécanisme qui permet 

un p.irta9c du m.irché commur1:u1lnirr. de J'n.linit•nl;l11w1 ;111im.il<· c·rd1·l' l1n1rr1i!.lë.liUr!.l 

européens et non-européens. L'élevage est depuis 1950 le marché porteur pour 

les céréales. l'accroissement de la. production de viande (et du même coup 

la satisfaction du rêve pJuri-séculaire d'avoir de la viande à tous les repas) 

observable dans tous les pays industriels, s'est en effet réalisée par des 

techniques d'alimentation supposant ] 'absorption de doses croissantes de 

céréales (ou d'autres produits protéiques et énergétiques) par le bêta.il. Selon 

Jes projections de la commission, ce poste restera en 1990-91 le principal 

débouché des céréales conm1unautaircs avPc 58 ~~ dc!.l utilii_;al1uni1 (cor1lre 61 ~ 

en 1985-86, soit 71 mi11ion5 de tonnes sur un lot al de ]16,6 millions) (3). 

Importai.ions de PSC contre r>>.portations dr b](, 

Or, comme.Je souligne le Livre vert publié en juillet 1985 par la 

commission, la politique céréalière européenne fa\.'orise les importations de 

PSC qui, échappant aux prélèvements, peuvf'nl étrr. <.lcquis 8 des prix 1nfériPurs 
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à ceux des céréales européennes. Ces importations passent de 6,2 millions 

de tonnes en 1976 à une moyenne annuelle de 14 millions de tonnes entre 

1980-82, puis baissent, en liaison avec la hausse du dollar, autour de 

10,5 millions de tonnes/an depuis 1983 (4). L'avantage de prix est en effet 

très marqué pour les pays dont les monnaies "fortes" se réévaluent par 

rapport au dollar : c'est le cas des Pays-Bas et de ! 'Allemagne fédérale 

qui sont les principaux acheteurs de PSC, ayant reçu en 1984-85 respectivement 

47 % et 34 % des PSC importés par la CEE. Ces achats, en freinant l 'utili

salion de céréales dans l'alimentation animale (stabilisée depuis 1976 à 

une moyenne annuelle de 70 millions de tonnes) déterminent un gonfJement du 

surplus à exporter hor.s de J a CEE. On peut ainsi cnmrrr.ndrn que ce 11 r.-c i soit 

désormais le second marchand de céréales du monde derrière les Etats-Unjs. le 

mouvement est très net pour le blé tendre (43 % de la production eul'□péenne 

de céréale, 42 % des utilisations communautaires et 60 % des exportations 

extra-CE[), En 1985-86, les échanges intrJ-CEE n'ont représenté que 10,9 

millions de tonnes alors que les échanges extra-CEE ont dépRssé les 15 millions 

de tonnes, soit 16 % du total mondial. La performance s'apprécie mieux qunnd 

on rappelle que le marché mondial a fortement fléchi en 1985-86 de même que 

la part des Etats-Unis qui, avec moins de 25 millions de tonnes, chute de 

35 à 26 %. 

l 'hél.érogénéi té de l'Europe cérécdière 

Pourquoi.ce choix dont le coût budgétaire (les 1mportalions de PSC 

réduisent les recettes, les exportations de céréélles augn1Pnl.enl Jes dépenses 
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du fonds agricole européen) et les inconvénients économiques (notamment 

difficulté de uduire Ja croissance de! la production aniMdc fHvorisée 

par l'accès à des aliments à prix relativement bas) s'élèl.'ent. avec le volume 
r·__, 

de la production agricole de la CEE ? ./Ife. 4.L r!~ t'- 1 / ~eul compatible avec 

]'hétérogénéité des céréalicultures européennes dont il garantit la reproduc-

lion .c--------d'une part, avec les intérêts exportateurs des Etats-

Unis d'autre part, qui se comportent et sont traités de plus en plus cuver-

? 
temcnt corr1me un Etat membre de la CEL 

les restitutions à l'exportation perrricttent à la'\grande fabrique de blé
11 

qu'est Ja France (56 millions de tonnes produites en 19B5-86, 31 millions 

exportés dont 50 ~,; vers la CEE) de développer son potentiel céréalier, en 

lui garantissant la· préférence européenne sous la forme d'une participation 

au financement des exportations vers· les marchés tiers. les prélèvements 

à l'importation assurent aux exportateurs spécialisés qu~ 

deviennent J 'Allemagne fédéraJe, le Dnnemark el surtout 

l'Angleterre (5,4 millions de tonnes exportées en 1985-86 sur urie production 

de 22 millions) la protection nécessaire pour maintenir (c_as de la RFA) ou 

augmenter (cas du Danemark et de ]'Anglet.erre) leur production de céréales. 

Le libre-accès au marché international des PSC enfin est pt,ur les a11ciens 

lnmsformateurs de céréales que sont les pRys du Benr-lux un moypn d(' ,onscrver 

leur avantage comparatif face aux éleveurs des autres pays de la(((, tandis 

que, pour Je nouveau transformateur qu'est l'Italie, il rédtJit Je coùl de Ja 

modernisation agricole sinon /a croissance du déficit agro-alimentaire. 
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L'ami américain 

la politique céréalière européenne ménage aussi les intérêts des 

exportateurs américains. Ils ont, dans une première phase, comblé le déficit 

européen en mals dans des conditions fort avantageuses puisqu'ils bénéficiaient 

des prix stables et élevés que gnrantissail la PAC. le déficit se réduisant , 
o.:: ,,.-1'\d'-<l,."<-· d,t.. cro,.c./).,r,. d.-u Md.4"S ~-..rc.li'v<l.ff 0 ' 

grâce à la hausse de la production, les Etats- nis tendent depuis le début 

des années 70 à évincer 1 les Pvd fournisseurs de PSC f'n augmf'nt.mt leurs 

exportations de sous-produits des· industries alimentaires et d'abord des 

maîse~ 

(L'ampleur de la substitution apparait à l'examen dei; importations 

communautaires de gluten de mais. Provenant dans leur quasi-totalité des 

Etats-Unis, celles-ci passent de 697 000 tonnes en 1974 à 3 millions.de 

tonnes en 1984-85, soit presque le tiers des achats européens de PSC. 

le comportement des Etals-Unis, qui utilisent les rounds du GAll pour 

consolider l'importation à droit nul de divers sous-produits des industries 

alimentaires (notamment déchets de brasserie et pulpes d'agrumes qui 

forment en 1984-85 15 % des importations de PSC)J comme celui de ln CEE, qui 

a convaincu en octobre 1982 ses partenaires sous-dévPloppés d'~ccepler un 

contingentement de leurs ventes de manioc, permettent de pPnser que cette 

substitution se poursuivra. Conduira-t-elJe à une révision fund.imcnlale de la 

politique céré.alière de la CE[ ? l'élude de la gestion de cet.le politique 

pendant la campagne 1985-86 donne des éléments de rPponse à cette question. 
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LA CAMPAGNE 1985-86 L'EUROPE. MODE D'EMPLOI 

la campagne 1985-86 devait être celle de la ré$or~e de la politique 

céréalière. le livre vert propose d'ailleurs une solution qui pourrait 

transformer l'assemblage qu'est cette politique en un véritable arbitrage 

le rééquilibrage du régime douanier par la suppression du hiatus existant 

entre les céréales et leurs substituts. C'est ouvrir trop vite et trop tôt 

les négociations du GAll ! En pratique, la C[[, dans une confrontation

discussion permanente avec les Etats-Unis, se borne à reconduire le dispositif 

antérieur en l'adaptant à son passage à 12. 

l'Europe défend son blé 

' L. ~ l-•'"' (?. . 'r-e 
les Etats-Unis ouvrent la campagn~en s'en prenant au système de prélè-

vements-restitutions. Pour prouver que ces mécanismes sont des prclt iques de 

dumping responsables de la baisse des prix, i I s décident de 

soutenir la èoncurrence sur les marchés de 5" puis B pnys médilerrandens, 

clients "traditionnels" de la CH .. Annoncé le 4 nmi el éippliqué en octobre 198), 

le programme 8IC[P dégage 2 milliards de dollars sur 3 ans. Cette initiative, 

visant à isoler la france, se révèle une politique de Gribouille. 

Certes la .CH, comme le déplorent en février 1986 les cP.réaliers et 

le ministre français de l 'agricullure, le socialiste H. Nallel, ne définit pas 

une réponse globale permettant d'abordf'r en bonne position les négociations 

du GAll. Mais· elle ne cède pas sur le systPme des restitutions qu'au contraire 

elle perfectionne. 
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la CE[ ne se conte11te pas en effet d'augruenter f;es resUtut .ions qui, 

entre août 19B5 el mai 1986, passent de 35 à JO□ [CLIS/tonne pour Je blé tendre 

et de 52 à 131 ECUS/tonne pour } 'orge (rour un prn d'achat de ]79,4 [CUS/ 

tonne) (5). Elle apprend aussi à réduire la transparence de so pol.itique 

d'exportation en diversifiant les modalités d'attribution des restitutions. 

Ln procédure de la "restitution de droit comm1m npP.rrdionnrdle" nol:m1menl 

permet, par une sorte de gré à gré entre la commission et l'exporlnleur 

médiatisé par ]'Office national, de fixer la 1·est.it.ulion al•ec Je minimum 

de publicité et le maximum de rapidité. Comme en outre la CEE avait conclu 

dès avril-mai 1965 les contrnls pour 1985•86 ,n:ec lN> rnys v1sés rar J 'offpn

sjve l:lniérjcajne, le coût de la rép._,onse au BlClP est, en déf jnH1ve, relali

VE'menl fajble : j} concerne SE'ulement 3'.:rü 000 tonnes d'orge et un peu plus 

de 425 000 tonnes de blé. 

Pour les Etats-Unis en revanche, les .inconvénients de ce prognrn1me 

se révèlent au fil de la campagne. Outre Je regain de protectjonnisme lnterne 

qu'il suscite, producteurs et négociants demandant son extrnsion aux nrarchés 

qu'il ne couvre pas m8is où il contrjbue à foire bois~cr les prlx, il isole 

les Etals-Unis des autres exportateurs qui redoutent prPcisén,ent ctatte 

évolution. Apparu en juin 1986 1 malgré la réduction ru BJC[P en mars à 

) milliard de dollars, Je clivage est conf1rmé pllr ]a "cor,férpnce des expor

tateurs Joyaux" qui, du 2'; au 27 août, réunit en Austr:c1lic lli pHys : }es 

Etats-Unis et 1.a CEE sont m;!. dans le même p,n1.ler des pays subvr-nUonncurs 

et considérés comme également responsables de la chute des prü el du désordre 

dPS marchés int crn,1t iorwux. 
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1.es [ t.als-Unis défendent_ leur ma~s 

Cette évolution a-t-elle conduit Jes Etats-Unis à adopter une stratégie 

plus conséquente de De membre de Ja Cf.E. ? On peut lr pem;cr en étucilnnt la 

négociation de J 'accord sur le partage du marché cspngnol qui tén1oigne que ~. 
la CEE poursuit sa politique/libre-accès au n1<1rchérs 1ntt>rn;,lionaux des 

substjtuts céréaliers. 

Les Etats-UNis d'abord ne mettent plus en c<1usc Je, prlficipe du système 

des prélèven1ents-restitulions, c'est-à-dire en fHit ]'e:>.1:.lencc m~ITI(' de ]a 

Jb c.<.t{fr'1t' /f~,vx fll.w:l. ci,/\,,lt. °i'-<-l. 
PAC.\i,es Etats de la C[l ont des lüstoires, des structures et drs pcdiliques 

<1gricolcs trop différentes pour support,~r un aulH• type de:: gr.stJor1 que ct,Jui 

qui repose sur des contrôles aux frontières. Comme lti prouvent la 1égf'reté 

de la politique structurelle ou la gestion nationale des quotas laitiers, 

app1 i quer unr. pal i t i que de pnlf'n1r-nl s di rf'r-1 c nux 
,S <.':, f"',<.._M/,,rtJ 

agriculteurs semblable à celle du rarm Bill américain._ lousYentendant par 

allleurs présen•er la PAC, ne serait-ce que parr:e qu'Pl]e les oblige à 

la.. 

coordonner leurs polit lques économiques, on peut crimpr-Pr1dre lf'ur rPsistanc(• 

ëUX <1ttnques a111éricr,inrs. 

Au tPrme des trac,tHtions qui se dér_ou]pnt dP mars à .iu:il]et, 
eh h-tt'\I-- cf" l,,.s !e.1 ht~b,'ti.,.du ~ n;,p.:.rntie-:i ,11,,f-

UnisYse contentent~ d'un accord dérog<1toire - rrRl.ique typique dt' la l'[[ -

d'une durée de 6 mois qu1 leur donne le droit d'écouler hors p1·Pll'\·c111ents 

234 000 tonnes par FHois de nmls, sorgho cl. 3 PSC, srijt 1 'l'quit·<Jlr,nt f;ur un 

an de 2,8 millions de tonn('s pour un défir-.it céréa]in lhf'Tiqur:- de 6 millions 

de tonnes. 

, 



- 'J ".'" 

les [tats-Unis Pnsuitc rxpluilr-nl h;,hilrm!'rd 111 <1ifocnr<1r- q11i ri·qnr. 

enl rc les agr i eu J l C'urs f nmi;.=i i s. Les n·p1·P.r:;J i 1 1 pi; prl"vtJI'!~ t l'-rnu i cywnt q,w 

ceux-ci sont les prC'miers visés: sur 620 milli:JllS rie dullnrs d'exportation 

La crise que suscite en France l'accord du 2 juillet confirmf) cette 

interprétation. Eclate au grand jour la tension entre maïziculteurs et 

producteun; de blé. les premiers voient s'évé!porer les ov,mtage:; qu'ils 

escomptaient tirer de leur proximité du marché espagnol pour compenser le 

handicap que leur fait subir la PAC. A la concurrence directe sur le 

marché espagnol, s'ajoute le risque d'une pression accrue sur les prix. 

En effet si les Etats-Unis n'écoulent pas sur le mnrché espagnol !E~ur 

contingent, ils pourront Vendre dans la C[[ une partie de leur maîs 

sans prélèvement. Par contre, les producteurs de blé peuvent espére~ 

progresser vers un contingentemrmt des importation:, dû nm,s.-prortuit.c. 

céréaliers américains par leurs voisins d'Europe du Nord. Cette évolution 

redoutée aux Etats-Unis, compenserait partiellement l'effet de l'accord 

d'avril 1986 qui renouvelle, en augmentant les quantités couvertes (de 

18 à 21 millions de tonnes à répartir sur 4 ans), l'acr.ord de 1982 sur 

les achats de manioc. 

Cette r:risf' 11,ur,trf' ;-1u=>-si quf• If' fr,ssé !-if' cn·11!;1• r·ritrt· 111 :,11,t1r'ri1e dr~ 

céréaliers, pnur qui L:i prir,r ité- pst de cun:,en.L·r la C.fE 
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vers des partenaires extérieurs, le président du CNJA, 

M. leyssedou, est le plus exp]icHe sur ce point : "Mif'UX vaut trouvrr un 

accord avec les Etats-Unis, car on y exporte aussi des cognacs, des fromages, 

des vins. On ne peut vouloir se protéger des importations si l'on veut aussi 

continuer à exporter hors de la Communauté" (6). Point de vue que reprend 

à sa façon 1:ancien Président de la fNS[A, ministre de l'agriculture depuis 

les élections du 16 mars, quand il soutient que l'élargissement de la CEE a 

été mal négocié car il eut fallu s'entendre d'abord avec les [Lats-Unis. 

X 

Il apparait au terme de cette analyse que l'histoire a donné 

raison aux atlantistes. En permettant à la France, aux Etats-Unis et à 

leurs partenaires européens df' négocier leurs pl.ires rp:1p,~rlivef; :.ur le 

marché céréalier mondial, 1a CEE se révèle comme une .instance d'intégration 

au monde atlantique des pays qui la composent. la réforme d'inspiration 

très reaganienne du volet interne de la politique céréalière européenne 

confirme cette interprétation. la baisse des prix, par le bîRis du prélè

vement de cc-responsabilité et l 'a11ègemer:t du soutien des m.:1n:t1és, en 

accentuant la perméabilité des marchés de la CEE aux mou\!emenls des marchés 

internationr1ux, ·ne peul que confrmter plus forlpment les r-Préaliers européens 

aux "diSc.ïplil)e.S du marché". Les producteurs français, qui sont les premiers 

intéressés, sauront-ils affronter ce défi qui n'est pas seulement économique 

1 . t · ? s nt '1s mob'l •se" en F "'ance, dans la CEE, auprès des mais aussi po 1 ique . aura -~ i i i i 

exportateurs et importateurs de céréales les appuis nécessaires pour riposter à 

l'offensive américaine? Telle est sans d~ute la question déterminante pour l'issue 

des prochaines négociations des GATT. 



N O 1 E S 

(,1) Nous définissons la zone atlantique comme l'ensemble formé par les pays capi
lalistes développés (regroupés dans l'OCDE) et les pays en développement qui 
constituent leur aire d'expansion extérieure. 

Sera considérée ici la CEE à 10. L'élargissement à l'Espagne et au Portugal 
est encore trop récent pour que ceux-ci prennent une part active aux débats 
que suscite la politique céréalièr_e. Les deux pays disposent par ailleurs 
de régimes dérogatoires à la PAC, dans le cadre de la transition prévue pour 
leur adhésion au Marché commun. 

( 3) Toutes les données chiffrées utilisées sont provisoires. Elles sont tirées 
des bilans de la campagne 1985-86, établis par la CEE au 15 mai 1986. Ces 
données excluent le riz ; elles incluent les céréales en grains, les 
produits de 1ère transformation (farine, malt d'orge etc) et l'aide alimen
taire). 

(4) Ce total comprend le manioc, les patates douces, les sons, le gluten de maïs, g 
les déchets de brasserie, les pulpes d'agrumes. Aj,-c,. M.o..._N.. Su,-,·", '!1 Î"""''"•·.u-,'I '• 

{__-:;)~[:CU ~ l- francs env:r<>n. 

( 5) le Monde, 28 juin 1986. 
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Le but du GATT fut à l'origine de réaliser un cadre mondial libre

échangiste. A quelques aménagements près, ce but demeure. Au lendemain d'une 

guerre qui avait appauvri l'Europe, les Etats-Unis avaient tout intérêt à l'ap

plication d'un tel programme, On sait que deux diversions vinrent en troubler 

la simplicité. La première admise dès l'origine repose sur l'article XXIV et 

autorise les intégrations régionales économiques ; ainsi survint en premier 

fractionnement du cadre mondial qui permit la naissance de la Communauté Euro

péenne et à sa suite de multiples autres expériences de regroupement en union 

douanière ou en zone de libre échange, La seconde n'intervint que plus tard 

sous la pression des pays décolonisés nullement avantagés par le libéralisme 

commercial ; la partie IV ajoutée au GATT introduisit à leur bénéfiœ 

la possibilité d'un rêgime dérogatoire ouvrant notamment la non réciprocité. 

Ces deux formes d'exception à la philosophie de départ du GATT fu

rent complétées de facto par une troisième qui découle de la combinaison des deux 

premières. Il s'agit des accords inspirés par la partie IV, et siqnés entre, d'une 

part un regroupement d'Etats, la C.E.E. essentiellement, et, d'autre part, des 

pays en voie de développement isolês (pays méditerranéens) ou regroupés (A.C.P.). 

Si cette combinaison des deux systèmes ne figure pas dans la lettre du traité 

du GATT, elle n'est pas expressement interdite. Il revient donc aux instances 

du GATT de se prononcer chaque fois qu'une partie émet un doute; ce contrOle 

est exercé rigoureusement et pragmatiquement, chaque cas faisant l'objet d'une 

appréciation équilibrée. 
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C'est ainsi que les accords préférentiels signés entre la C.E.E. 

et certains pays méditerranéens ont été contestés par les Etats-Unis, notamment, 

comme n'étant pas conformes à l'article XXIV. Un contentieux remontant aux années 

soixante-dix a porté en particulier sur les agrumes. L'élargissement de la C.E.E. 

et les compensations proposées aux pays méditerranéens sous la forme de droits 

préférentiels ne pouvaient qu'aggraver le contentieux. 

Pendant une première période,des accords préférentiels existaient 

avec des pays situés au nord de la Méditerranée qui sont aujourd'hui entrés dans 

la Communauté. Depuis lors, les accords litigieux ne sont plus que des accords 

signés avec des pays en voie de développement situés au sud de la Méditerranée. 

La façon d'aborder le problème aurait pu s'en trouver modifiée ; ce ne fut 15i:is 

le cas devant le groupe spécial. L'accord commercial C.E.E. / E.U. qui vient 

d'ëtre signé le 10 Août semble en avoir tenu compte (1). 

I - LES ELEMENTS OU DEBAT -=--===================== 

A_-_L'argumentation_de_la_C.E,E. 

La C.E.E. justifie les préférences accordées aux pays méditer

ranéens en invoquant sa politique commerciale visant à établir avec ces pays une 

union douanière ou une zone de libre échange. Il s'agirait donc "d'augmenter la 

liberté du commerce en développant par le moyen d'accords librement conclus une 

intégration plus étroite des économies des pays participant à de tels accords" 

(article XXIV § 4), en conséquence de quoi il est admis que "les dispositions 

de l'accord ne feront pas obstacle entre les territoires des parties contrac

tantes, à l'établissement d'une union douanière oU d'une zoné dè libre échange 

ou à l'adoption d'un accotd provisoire nécessaire pour l'établissement d'une 

union douanière ou d'une zone de libre échange" (article XXIV § 5). 

Les accords signés avec les pays méditerranéens seraient préci

sement de tels accords provisoires. Ils sont autorisés par l'accord général lui

même et ne peuvent donc être incompatibles avec l'article 1er. Les principes 

contenus dans l'article 1er et les dispositions de l'article XXIV ont la même 

valeur et constituent tous deux des règles du GATT ; rien ne permet de penser 

que l'article XXIV établit •Jne dérogation à l'article I et qu'à ce titre il 

doive être interprété restrictivement. On constate au contraire que l'interpré

tation de l'accord relative à la clause de la f.1<1tion la plus favorisée évolue 

(1) Les seules informations disponibles, pour le moment, sont celles de la presse 
cf, Le Monde - 12 Août 1986 
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dans le sens de la souplesse comme en témoignent beaucoup d'arrangements réalisés 

au bénéfice des pays en voie de développement~pu la mise en place d'arrangements 

régionaux sur tous les continents, 

Les préférences ainsi accordées n'ont d'ailleurs pas empêché la poursuite 

d'une politique d'abaissement des droits par le jeu de la clause de la Nation la 

plus favorisée, pas plus que la mise en place du système généralisé des préfé

rences n'avait empêché les négociations de Tokyo Round. 

Ces abaissements de droit ont seulement comme conséquence d'amoindrir 

les préférences. 

La C.E.E. a été soutenue dans son argumentation_ par plusieurs_ pays qui 

avaient été invités à participer aux travaux du groupe spécial : l'Egypte, Israël, 

l 1 Espagne (non membre à l 1 époque de la C.E.) et le Maroc (bien que non partie à 
!'Accord Général). Le Chili, bien que pays en voie de développement, n 1a pas sou

tenu la position de la C.E.E., estimant être victime d'une discrimination entre 

pays en voie de développement. 

B_-_La_réaction_des_Etats-Unis 

Après avoir souligné que la clause de la Nation favorisée représen

tait 111 'obligation la plus importante de 1 'Accord Général" et qu'à ce titre elle 

devait %tre strictement interprétée de même que les exceptions la concernant, 

les Etats-Unis ont affirmé que les préférences tarifaires accordées par la Com

rTUnauté aux pays méditerranéens pour leurs importations d'agrumes sont incompa

tibles avec l'article 1 du GATT. 

Ces mesures rèlèvent des dispositions du§ l ou§ 2 de l'article 

premier, Elles auraient donc dû être "immédiatement et sans candi tian étendues 

à tout produit·similaire originaire ou à destination du territoire de toutes les 

autres parties contractantes". 

les exceptions possibles à cette règle de base relèvent soit du 

§ 2 de l'article premier, soit de l'article XXIV, En l'occurence, les Etats-Unis 

constatent que ni l'une ni l'autre ne s'appliquent. l~s préférences ne peuvent 

être considérées comme ayant été en vigueur avec l'ensemble des pays de la Com

munauté; elles ne relèvent donc pas de l'article l § 2, ce que ne conteste pas 

la C.E.E. la seconde exception va ouvrir, en revanche, une polémique et faire 

nattre un différend entre les deux parties. C'est, en effet, sur l'article XXIV 

Que la Communauté fait reposer son argumentation : les préférences litigieuses 

,-
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s'inscrivent dans une série d'accords visant à l'êtablissement d'unions doua

nières ou de :- zones de libre échange qui ont été examinées conformement aux 

procédures de l'article XXIV. 

Or, soulignent les Etats-Unis, les accords pour répondre aux pres

criptions de l'article XXIV doivent: 

1) comporter une obligation de constituer une union douanière ou une zqne de 

libre échange, 

2) comprendre un plan pour l'établissement, dans un délai raisonnable de 

l'union ou de la zone, 

3)prévoir l'élimination des droits de douane et des autres restrictions au 

commerce pour l'essentiel des échanges entre les parties. 

Un examen de ces accords montre qu'ils ne comprennent ni obliga

tion, ni plan pour l'établissement dans un délai raisonnable,d'une union doua

nière ou d'une zone de libre échange et qu'ils ne ~rêvaient pas davantage 

l'élimination des droits de douanes et des autres restrictions. 

Parmi les pays participants aux travaux du groupe spécial, seul 

l'Australie a adopté entièrement le point de vue américain. 

II - LA TlNTATIVE DE CONCILIATIDN DU CROUPE SPECIAL =======================-=-======---=====----=-===---

C'est le 15 Juin 1982 que les Etats-Unis ont soulevé le problème 

de l'incompatibilité des préférences accordées aux agrumes en provenance de 

certains pays méditérranéens avec l'article l de !'Accord Général. Les consul

tations qui ont suivi conformement à l'article XXII le 30 Octobre 1980 et à 
l'article XXIII le 20 Avril 1982 sont res·té.es sans· résultat. Les Etats-Unis ont 

alors demandé aux parties contractantes d'instituer le groupe spécial prévu 

à l'article XXIII, 2. 

le Comité Européen a maintenu sa position en faveur de la compa

tibilité et déclaré irrecevable la demande des Etats-Unis, Cette demande a 

été examinée par le conseil du GATT qui a suggéré de faire appel aux bons 

offices du Directeur Général. Après avoir rencontré les parties, le Directeur 

Général a estimé que la procédure de bons offices n'était pas adaptée. Les 

Etats-Unis ont alors à nouveau demandé au Conseil d'instituer un paneL 
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A_-_Les_points_de_procédure 

- La compatibilité entre les articles XXIII et XXIV 

Cette demande soulevait le problème de la compatibilité entre les 

procédures de réclamation prévues aux articles XXIII et XXIV. Les Etats-Unis 

ont introduit leur requête au titre de l'article XXIII qui a leurs yeux est 

une procédure applicable dans les cas où surgit une contestation sur la 

mise en oeuvre de l'article!. Leur analyse voit dans les accords de là 

Communauté avec les pays méditerranéens une exception à l'article !.qui 

relève à ce titre de la procédure de l'article XXIII. Puisque la C.E.E. 

invoque l'article XXIV pour justifier le manquement à ses obligations au 

titre de l'article 1, les Etats-Unis n'ont d'autres recou~s que de contester 

la compatibilité des arrangements préférentiels de la C.E.E. avec les pers

criptions de l'article XXIV. 

La C.E.E. a defendu la thèse inverse en soulignant que les procédures 

de l'article XXIV, 7 relatives la détermination de la compatibilité des ac

cords provisoires avec !'Accord Général perdraient leur signification si cette 

compatibilité relevait également de l'article XXIII. Il en résulte que la 

question de la conformité des accords préférentiels conclus avec les pays 

méditerranéens relève des procédures de l'article XXIV. Il revenait aux parties 

contractantes conformement à l'article XXIV, 7,b,d'adresser des recommandations 

ne l'ayant pas fait, elles ont tacitement approuvé l'accord et ne peuvent plus 

le remettre en question avec la procédure de l'article XXIII. 

- Le mandat du panel 

Le Conseil resta insensible à la thèse de la C.E.E. et décida la 

création d'un groupe spécial conformement à l'article XXIII§ 2. Il précisa 

son mandat en ces termes : 

"Examiner à la lumière des dispositions de l 'Accord Général applicables en 

l'espèce, la question, soumise aux Parties contractantes par les Etats-Unis, 

du traitement tarifaire accordé par la C.E. aux importations de produits du 

secteur des agrumes en provenance de certains pays de la région méditerra

néenne; faire toute constatation de nature à aider les parties contractantes 

à formuler des recommandations et à statuer sur la question ainsi qu'il est 

prévu à l'article XXIII § 2". 
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La Communauté Européenne fit remarquer que le mandat ne com

portait pas l'examen de la compatibilité des accords préférentiels ce qu'ont 

contesté aussitôt les Etats-Unis, 

- La compatibilité des accords préférentiels avec l'article XXIV 

La C.E.E. a fait valoir que le problème de la compabilité des 

accords avec l'article XXIV, 5 était manifestement en dehors du mandat du 

groupe spécial et que d'ailleurs cette question de compatibilité avait été 

tranchée par les parties contractantes dans le cadre de l'article XXIV, 7 dans 

la mesure où elles n'avaient formulé d'un commun accord des constatation$ 

contraires. A défaut des recommandations qu'elles avaient la possibilité de 

formuler, il faut considérer que les accords ont été acceptés. 

Elle a souligné également que les parties contractantes n'avaient 

formellement approuvé aucun accord d'union douanière ou de libre échange, ce 

qui revient à constater qu'en pratique l'approbation est toujours tacite dès 

lors qu'aucune objection n'est soulevée pour la mise en oeuvre de ces 

accords. 

Les Etats-Unis ont fait ressortir de leur côté que la controverse 

sur la compatibilité de ces accords avec l'Accord Général n'avait jamais 

cessé et que l'on ne pouvait en déduire que la situation qui en découlait 

avait été avalisée par les parties contractantes. Ils ont fait valoir que 

le fait que les parties contractantes n'avaient pas rejeté les accords n'im

pliquait pas d'acceptation de leur part ou d'appréciation sur leur compatibilité 

avec l'article XXIV et que le fait que ces accords étaient en vigueur depuis 

plusieurs années ne leur conferait pas la légitimité. De toutes façons, les 

décisions relatives aux unions douanières et zones de libre échange ne peu

vent être adoptées qu'à la condition que les droits conférés aux parties 

contractantes uur !.'Accord Général n'efl soient pas dffectés. 

- la date de la contestation 

Alors que la C.E.E. faisait valoir que la contestation différée 

des Etats-Unis risquait de créer une incertitude permanente, ceux-ci ont 

répondu que l'adoption d'un tel point de vue constituait un empêchement 

permanent à toute contestation juridique ultérieure et une penalisation de 

l'attitude pragmatique des parties qui attendaient qu'un problème commer

cial précis survienne pour faire valoir leurs droits, 
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~---La_recommandation_du_groupe_spécial 

Dans ses conclusions, le groupe spécial reprend les points 

du débat au cuurs duquel se sont affrontés les thèses antagonistes. Et bien 

que le groupe s'efforce de rester très pragmatique, son argumentation revient 

à prendre partie sur quelques questions de fond. 

La démonstration part du principe que les préférences sont 

incompatibles avec l'article là moins qu'elles ne soient autorisées par 

d'autres dispositions dudit accord ou par une décision des parties contrac
tantes. 

Il admet que son mandat ne l'habilite pas à se prononcer sur 

la conformité de l'ensemble des accords de la C.E.E. avec l'article XXIV, 

ce qui donne satisfaction à la Communauté; mais il considère que les parties 

contractantes auraient dÛ arriver à un consensus et qu'à défaut le statut 

juridique des accords reste 

des Etats-Unis. 
à déterminer, ce qui rejoint l'argumentation 

Dans ces conditions, il ne parait pas possible au groupe de dire 

que la C.E.E. a commis une infraction aux dispositions de l'Accord Général, pas 

plus qu'il n'est possible, prima facie, de dire si des avantages avaient été 

compromis au détriment des Etats-Unis, 

Mais le droit à compensation étant reconnu par le GATT, il s'agit 

de savoir si l'équilibre des droits et obligations se trouve rompu au détriment 

des Etats-Unis, Un examen attentif des éléments disponibles permet au groupe 

d'affirmer que les préférences ont nui au commerce des Etats-Unis avec la 

C.E.E. pour les oranges fraiches et les citrons frais, mais non dans le cas 
des autres agrumes. 

Le groupe n'a pas cru devoir évaluer avec précision l'ampleur 

du préjudice et a estimé qu'il était préférable de laisser aux deux parties 

concernées le soin ae déterminer ces éléments. Il a cependant indiqué que 

la C.E.E. devrait envisager de limiter l'effet défavorable en abaissant les 

droits llPF aux citrons frais et, pour les oranges fraiches, d'étudier la 

période d'application des taux MPF les plus bas et / ou abaisser les droits 

NPF. Il a ajouté que vu le temps écoulé, la C.E.E. devrait prendre des 

mesures dans ce sens d'ici au 15 Octobre 1985 au plus tard. 
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Il faut remarquer qu'il n'est pas question dans cette recommandation 

de la Partie IV. Le groupe spécial avait, en effet, estimé préalablement que: 
111 'article XXIV et la partie IV constituaient deux ensembles distincts du droit 

et d'obligations et que les mesures prises sous le couvert de l'un ne pouvaient 

pas être justifiable de l'autre. Les accords en question ayant été présentés dans 

le cadre des dispositions spécifiques de l'article XXIV, il était nécessaire 

en toute hypothèse, qu'ils se conforment aux critères précis de l'article XXIV 

quelle que soit l'incidence générale de la partie IV et de la clause d'habi

litation sur !'Accord Général dans son ensemble. En conséquence, la partie IV 

et la clause d'habilitation n'ont pas paru pertinentes au groupe qui ne les 

a pas prises davantage en considération". 

CONCLUSION =========== ~'enjea,_la_politique_de_coopération_pour_le_déve!~PP~~~~~-~~ 

la_Communauté_Européenne 

L'un des points vulnérables de la C.E.E. dans ce débat est la 

référence à une future union douanière ou zone de libre échange qui en 

l'occurence n'a jamais été réalisée et n'a même jamais progressée sauf en ce 

qui concerne les pays bénéficiaires de l'élargissement. 

Cette argumentation doit être cependant maniée avec précaution 

car la Communauté Européenne n'est pas la seule à avoir amorcé sans les avoir 

réalisées des zones préférentielles, Il en existe àilleurs qui présentent les 

mêmes lacunes notamment entre les Etats-Unis et Israël et dans les Caraïbes. 

Une application trop stricte et trop précipitée de la définition de l 1Unlon 

douanière ou de zone de libre échange risque donc de remettre en cause dans 

plusieurs régions du monde des constructions préférentielles imaginées pour 

le développement des pàys défavorisés. 

La prise de position tranchée du groupe sur la non interférence de 

l'article XXIV et de la partie IV constitue une affirmation nouvelle mais peu 

convaincante.; elle explique, sans doute, largement la réaction négative 

de la Communauté devant la recommandation. 

Le groupe, en effet, a affirmé une position sans argumenter. 

Seule la partie américaine avait sur ce point tenté une justification en 

indiquant que rien dans le texte de la partie IV ne suggère qu'elle peut se 

superposer à l'article XXIV. 
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Cette prise de position surprend d'autant plus qu'èlle n 1 est pas 

sans conséquence. Elle remet en cause une pratique accréditée depuis les accords 

de Yaoundé, Ces accor·ds et ceux de Lomé qui leur succèdent ont, en effet, amé

nagé la zone de libre échange de l'article XXIV conformement aux dispositions 

de la partie IV, notamment en y introduisant la non réciprocité au bénéfice 
des A.C,P, 

la conséquence la plus grave de cette coupure radicale entre 

l'article XXIV et la partie IV risque d'être l'impossibilité d'appliquer la 

non réciprocité à un groupe de pays en voie de développement se réclamant de 

l'article XXIV et l'obligation d'offrir des avantages à l'ensemble des pays 

en voie de développement pour ne pas encourir le reproche de discrimination. 

C'en serait alors fini des expériences de coopération inter-régionales en 

matière de développement. La politique communautaire de coopération avec 

A.C.P. et les pays méditerranéens se trouver<1it condamnée au profit les 
du seul SCP. Les Etats-Unis y gagneraient sans doute. Il n'est pas sûr qu'il 

en irait de même pour les P.V.D. 

On conçoit que les recommandations du panel n'aient pas été 

acceptées par la Communauté Européenne alors qu'elles recevaient l'approbation 

des Etats-Unis. Le refusde la Communauté reposait moins sur la necessité qui 

lui était faite d'accorder des compensations aux Etats-Unis, que sur le fon

dement de l'analyse qui aboutissait.à condamner ce qui représente l'essentiel 

de sa politique en faveur des P.V.D. 

Compte tenu de l'enjeu, on peut même se demander si la 

Communauté n'aurait pas pu adopter une stratégie juridique à la fois plus claire 

et plus offensive. Les accords en question n'auraient-ils pas trouvé plus fa

cilement leur justification en étant présentés comme une action de dévelop

pement destin.ée à profiter d'abord aux pays défavorisés. Autrement dit•, la 

C.E.E. n'aurait-elle pas eu avantage, en dehors du cas des pays recemment admis 

dans la Communauté, à situer d'emblée le problème dans le cadre de la partie IV, 

ce qui facilitait le débat sur l'existence d'une union douanière ou d'une zone 

de libre échange et justifiait les concessions non réciproques ; cela n'aurait 

pas empêché par ailleurs de prendre en considération l'équilibre des relations 

commerciales des européens et des américains et d'ouvrir une négociation pouvant 

aboutir à des compensations. 

Placer le débat sur ce terrain aurait permis d'aborder ce qui 

est peut-être le fond du problème, à savoir la question des droits acquis 

sur les parts de marché. Si le GATT, malgré la partie IV, reste l'instrument 

privilégié des seuls droits acquis on ne voit pas comment les pays du Sud de 
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la Méditerranée pourront développer les exportations qui représentent pour 

eux un intérêt vital. Dans ce débat, trois parties s'affrontent : l'Europe 

qui s'aggrandit et constitue ce grand marché auquel elle aspire ; les 

Etats-Unis qui au nom du maintien de leurs parts de marché défendent leurs 

intérêts commerciaux ; les pays en voie de développement de la Méditerranée 

qui non seulement ont besoin de maintenir leurs parts, mais doivent les augmenter. 

Des trois protagonistes, c'est sürement le troisième qui requiert le plus 

d'attention. C'est à lui que le GATT devrait penser en priorité. 

C'est à ces considération que semblent en définitive s'être 

ralliés les Etats-Unis et la C.E.E. dans le tout récent accord du 10 Août 1986 

que vient de révéler la presse. D'après les brèves informations disponibles 

à cette date, les Etats-Unis ont fini par admettre la validité des accords 

préférentiels permettant aux agrumes des pays méditerranéens d'entrer en 

Europe avec des droits de douane réduits ; ils en reconnaissent la portée 

pour le "développement économique et la stabilité politique" de cette région. 

Le contentieux commercial résultant de ce débat a trouvé sa solution sur un 

plan plus large par des compensations réciproques faisant intervenir les noix 

et les citrons américains et les pâtes alimentaires européennes. 
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LP.!1 (leux grandes enti.tés Jndust-.rjalisées que co11e;;tih1ent 

les Etats-Unis et la CEE doivent: J 'une et l'autre faire f.=icc 1.le

puis plusieurs années, à une crise d'excédents agricoles sans 

précédent. /\ussi, en vue de tenter de résorber leurs surplus, 

de satisfalre leurs agriculteurs respectifs et d'améliorer leurs 

balances commerciales, elles se voient contraintes l'une et l'au-
• Il) 

tre - malgré les théories libérales 11u 'elles pronent officiellement, 

qui sont également recommandées par certaines organisation:~ 

mondü.l.l es ( 2) et par quatorze autres pays exportateurs agric,.Jlcs 

(3), - de prat.-Lquer, sous toutes les formes possibles et.·. seJ•Jll 

O.) Pour cc qui. est'. des Eti'l Ls Unis, se reporter aux différentes 
conférences de presse du Président Reagan (notamment celle du 17 
septembre 1985); En ce gui concerne la CEE, voir notamment lr:>s 
propositions de la. Commission contenm~s dans le "Livre vert"(-1985). 

(2) Voir notamment le dernier. rapport sur le développement dan:; le 
monde (Danque mondlale, Washington, 1986). 

(3) Quatorze pays exportateurs agricoles - Australie, Argentine, 
Brésil, Canada, Chili, Colombie, Iles Fidji, Hongrie, Indonésie, 
Malaisie, Nouvelle Zél.:mde, Philippines, Thallande et Uruguay -
ont adopté le 27 aoOt 1986 en Australie la "Déclaration de Cairns" 

.. / .. 
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toutes ] es rnodali tés lmagj nables T des pol.U-.lques de protection 

et de soul:ien (aides lnl:érleures à la producU.on et subventlons 

.'1 l'exportation) en faveur de leurs ilgt:icu] tut·es. 

Dans la présente communication, SF.!nles seront abordées 

les problèmes liéR aux subventions aux exportations. En ce gui 

concerne Ja CEE, on sait que le système des "r.esU.tut.ions à l'ex

portatJon" consl:i.tue l'un des pilliers de la P.l\.C. Po11r ce qui 

est des Etats-Unis, Jl n'existe pas de méc;:inJsme aussi institution 

naJlsé et unlfié que celul des restltutions communautalr:es â l'ex

portation, m;i.i.s il existe une pleiadc de Tiwsu.res pub] igues d:l.ver

ses et voncluelles about:iss;int ~ suhvcnLlonner certalnes exporta

tions instJ.tuéP.s soit: par les d.i.fférents "Für:m Bills", et textes 

législatifs ;imP.r:icalns, soJ.t r~sultant de certai.ns accords bila

téraux si.gn(:s entre les Etats-Unis et des p;::iys tiers (4). Depuis 

plusieurs années, les Etats Unis et la Conununauté se li.vrent à. 

une vérit0ble "guerre" des subventions aux exportati.ons agricoles, 

s'accusant mutuellement de pratiquer des. <lctes de concurrence 
\\ ,, 
déloyale dons ]0s échanges agrico]es. 

Lo pt:ésente communication n'a p,ts ponr arnbJ.ti.on de 

traiter de fa(;on exh,711stive J.' immeni:::e mc1l:.i ère des suhventi.ons 

aux expoi:-tations agricoles dans les relations li.SA-CEE, mais seule

ment de souJ.cvP.r quelques problèmes juri.dJques autour de troJ.s 

axes : l 'inadi>quaU.on du système actuel du Gl\T'I' fondé sur le 

, ./ .. aux termes de .l ,u1uelle R' étant qual.i.fiés "d'exportateurs 
loyaux, i.ls d6noncent les po1itiques. de subventions agrlcoles 
prati.quées par J es Etats-Unis et ln CE:IL 

(4) Tout récemment : l'accord bilat!'.'!ral USI\-TJRSS sur le blé 
(aoOt: 1986). 
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" principe de "la part équitable du marché, le règlement bilatéral 

du 10 aoOt 1986 et la formulation de propositlons en vue de 

l'élaboration d'un nouveau cadre multilat6ral relatif aux sub

ventions aux exportations agricoles dans la perspective des fu

tures Négociations commerciales du GAT'!', 

I. L'inadéquation du système actuel du GATT fondé sur le principe 

de "la part•éguitable du marché" dans les relations USA CEE. 

On sait que ]a règlementation actuellement en vigueur 

du GA'f'l'- en matière de subventions aux exportations agricoles ( 5} -

s'inscrit dans le cadre d'une tentative de libre-échange "ration

nalisé" et _qu'elle repose sur troi.s principes.,_ fondamentaux. 

En premier lieu, les pays industrialisés ont la tolérance de sub

ventionner leurs exportations agricoles à condition que, par 

l'effet <lesdites subventions, ils n'en arrivent pas à prendre plus 

que "leur part équitable" du marché mondial du produit. subven

tionné. ~n deuxième lieu, s • il a pu être prouvé que la limite 

précédemment énoncée a été dépassée, le pays tiers lésé par la 

subvention - il près le dérouleml~nt cl' une procédure - peut être 

en clrott de répllquer par l'institution de droits compensateurs 

contre la pays ayant subventionné et.auteur du préjudice. Enfin, 

en troisième Jieu, un certain traiten1ent spécial et différenciù 

est prévu d<11w les relations ,:wec les pziys en développement. 

(5) La règlementation actuellement en vigueur du GA'l''l' en mat:i.èL·e 
<le sulwc-!nt:ions à .l'exportation des produits agricoles esl consti
tuëe par .l'article XVI de l'Accor<l général. su1: les tarifs dol1a
nicrs et .le commerce complété par 1è Cod(• sur les suhvent.1ons de 
1979 (texte du Code dans les Instruments de base et documents 
divers - l.D.D.LL-du GA'J''l', supplément n°2h,p.63 s). 
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On volt donc que la clé de voOte de la règlementation ..,. 

actuelle du Gl\.'l'T relative aux subventions à l'exportation 

est le principe de "la part équitable dq marché". Or, outre 

les risques qui sont inhérents â cette t:héorie, il s'est avéré 

que les critères du GA'l"l' en- vue de sa mlse en oeuvre se sont 

révélés inapplicables dans la pratique des contentieux USA-CEE. 

A) Les risques inhérents à la théorie de "la part équitable du 
marché". 

En elle-même, la théorie dè "la part équitable du 

marché" peut comporter de graves risques pour les principaux 

pays concernés comme pour le commerce mondial. En effet, 

l'obligation, pour les pays exportateurs, de ne pas dépasser 

"leur part équitable du marché mondial" aboutit en quelque 

sorte à "cartelliser" de façon rigide les "parts" dans le 

marché mondial agricole, l:i "figer" les positions exportatrices. 

En vertu de quoi en effet interdirait-on à un pays - qui 

aurait développé des spécialisations agricoles compétitives -

d'accroître des exportations sur le marché mondial ? Que c~ 

soit dans les échanges agricoles Nord-Nord, ou Est-Ouest, ou 

Nord-Sud, les évoluti.ons sont non seulement inévitables, mais 

certaines d'entre elles sont souhaitables, voire nécessaires, 

3 conùit.ion qu'elles se fassent dans le cadre du respect des 

discipli.nes 1nult:ilat6rales. 

R) Les crilèu•s dq Gt)'l"l' se sont révélE!E: inapplicables dans les 
contentieux USJ\ CEE. 

l~n cc qui concerne les multiples contentieux USA~CEE 
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por.tnrit snr (l•-~s problè-mes de subventions aux exportations 

agi'.i.colcs, que ce soit tlans le cadre rles procédures <le règle-

ment des difH?rends prévu par ] 1 /\ccord gfnén-1.l (6) ou que 

ce soit chrns celui des procédures spéci;i]cs prévues par le Cn<lc 

du Tokyo Houi1d ( 7) , les différents critêres <le la r~gleme11-

tatlon se s011t révé)és en pratique inapplicables. 1\insi en 

a-t~-11 été notamment en ce quJ. concerne la qualification de 

la subventi.on (8}, la détermination de la "part équitable" {9) 

l'évaluation du préjudi.ce subi. (10) et la mise en jeu éventuelle 
<l'un syst~me de réparation efficace. 

l\ussi en est-il résulté une J.ncapacl té des panels du 

Gl\T'l' ;i stat.uer sur les différents contentieux agricoles USI\-CEE 

port<lnt sur des problèmes de subventions aux exportations, cette 

{6) Voir l'affaire des restitutions communautalres à l 'expo1:ta
U.on du sucre, lDDD,28, p.83 set IBDD,29, p.87 s. 

(7) Voir ].es affaires des subventions communautaires à l'expor
tation de farine de froment (rapport du panel rédigé en avril 
1982 et non adopté) et des subventions conununautairE;s; à l '~x1:or
tatJon des 1•!:ites alimentaii:-es (rapport du panel rédige en pnn 
1983 et non adopté) . 

(8) Notamment. de déterminer s'il s'agit d'une subvention à , 
J.'exportot:i.on d'un produit primaire ou d'une subvention à .l ex
portati.on d'un produit manufactur{• (aff;d.res de la farine et 
des pâtes altmentaires). 

(9) Notarrun0nt à propos des affaires des rcstituti.ons communau
tnircs à l 'exportatlon de sucre et des subventions conununaut,1i
rcs à l 'cxpoi~tat.lon de volailles. 

{10) Tou tes les affaires précédemment citées. 

(, 

j ncapaclté i~e manifP.stant soit pilr une cert;i.-1.ne dévJ.;:ation dans 

la ligne et. la conclusion adoptées par l'org;ine <lu règlement 

d11 diff~rc11d (11), soit par un enljsement de la procêdure(J.2) 

JI. Le règlement qloU;.'11 intervenu bilatéralement entre les 

US/\ et la CEE, le 10 aoat 1986. 

Le>: t:üglement diplomatique intervenu b.U.at.éralement 

entre les El:ats-Unis et la Communauté le l.O aoOt 1986, en con

sistant en un échange de concessions commerciales entre les 

deux parten;:iires ailrni qu'en .l'êtabl.lssement: d'un calendrier 

pour l 'avenlr, peut être de nature â permettre un cet"tëdn déb.1:o

cage dans le processus du règlement de certains contentieux entn 

les deux parties dont notamtnent celui sur les subventions aux 

exportations agricoles. 

J\ux termes de l 'J\ccord du lü aoOt 1986, les deux par

ties se sont en effet engagées à démanteler réclproquement di

verses restrictions commerciales ;iffectant cerl:alns de leurs 

échanges agrlcolefl, ~e sont concédées des quotas r~clproques 

dans leurs (•changes d'autres produ.lts agricoles et se sont 

fixées comme date U.mi.te le 1er juillet 1987 pour trouver une 

soluti.on cle fond sur le pr.oblème des !'rnhvent·.l.ons nux e:xporta

U.ons prat.ly11fies par la Communauté en favr>ur de ses fabricants 

(11) Dans plusieurs affaires, les org,:mes du GJ\'I'T se sont 
placés dans le cadre des dispositions de l'article XVI§ 1 
ou § 2, et non dans celui des dispositions df-: l'article XVI § J. 

(12) Dans plusieuri:; affalres récentes, les rapports aes panels 
n'ont pu fttre adoptés par 1 'ergane compétent. <lu Gl\TT (Conseil 
ou Comité'des reprf)sentants du Co<lc sur les subventions). 
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<le ptiles alim(~ntaires. 

Si l'Accord du 10 aoGt 1986 al.Joutit en quelque sorte 

à une reconnaissance par les Etats-Unis de· la validité des ac

cords préférentiels conclus par la Conumrnauté avec les pays mé

di. terranée1w, s'il permet une désescalade des reprêsailles com

merciales entre les deux partenaires propice au lancement des 

futures Négociations commerciales multilatérales du GA'l'T, en 

revanche, il ne cègle en rien les questions de fond relatifs 

aux subventions aux exportations ni ne pr-éjuge en rien sur 

ce que poun:ai t être le contenu d'un futur règlement de ce 

problème. 

III. Vers l'élaboration d'une nouvelle règlementation multi

latérale relative aux subventions aux exportations 

agricoles et applicable aux relations USA-CEE. 

Dans l'optique de la reconnaissance de la spécificité 

du secteur agricole et dans la perspective de nouvelles Négo

ciations commerciales multilatérales du GA'l"l' (13), 11 nous 

apparait que des réformes relatives à la réglementation ac

tuelle devrai.ent être entreprises dans trois directions. En 

premier lieu, appréhender de façon plus globale la politique 

de protection d'un pays ou d'une entité - avec les différent.es 

mesures publi.ques qu'elle implique - lorsque cette politique 

de protection aboutit .:ï promouvoir ses exportations agricoles. 

(13) Voir notamraent le rapport établi par le Comité du 
commerce des produits agricoles du G/\.1"1' en juillet 1985 
"Recornn~andalions : projet d'élal.ioration". 
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En deuxième lieu, élaborer un systi:!rne de responsabilité 

fondé sur le critère du "préjud:1.ce sérieux" indépendamment 

de tout critère de part équitable du marché. En troisième 

lieu, moduler un traitement spécial et différencié lorsque 

sont en cause des relations avec des pays en développement. 

A) La recherch roch lobale de la 
pro "(!Clion {USA et CEE) pr.omouvant 

Il appara1t de plus en plus difficile d'isoler les 

différentes mesures gouvernementales entrant dans le cadre 

d'une politique générale de protection visant à promouvoir 

les exportations agrlcoles. En effet, toute politique géné

rale de protection chez un Etat ou une entité englobe le 

plus souvent à la fois des aides intéri.eures à la production 

(14), des subventions à l'exportation et diverses mesures 

préférentielles. Aussi conv1endra1t-il - dar1s l'élaboration 

d'une nouvelle rf!glementation dans le cadre du GAT'l'- de 

parvenir à une définition et à une liste plus complètes des 

différentes catégorJ.es de subventions susceptibles d'accroi

tre directement ou indirectement les exportations ayricoles 

sans qu'il soit nécessaire de faire une dist.i.ncU.on entre la 

notion de subvention intérieure à la procluction et celle de 

subven.tlon à l'exportation, distinction lJUi apparait de plus 

(14) Voir à titre d'exemple le contentieux sur ]es aides com
munautaires accordées à la production de pêches en boite, 
poires en boite, mélanyes de fruits en boite et 1•aisins secs 
(rapport du panel du 20 février 1985; arranyernent bilatéral 
à l'amiable intervenu en février 1986). 

1) 
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en plus ilrti f.JcJelle. Dans une nouvelle règlementation, 

1erall f.lonc d~sormai.s être prJse o?n considération toute 

forme de subventi.on qui auraJ.t dircct:ement ou indirectement-_ 

pour effet d'ac:croitre ou d'Jnflucr sur les exportations 

agricoles clll pc1ys (15). 

I3) l,'élaboration d'un système multilatéral de responsabil.i,JJ: 
fondé sur le crltêre du ~réi_l!_cJj,_ç_Q_§érieux" et son 

.:ipplication éVf"!ntuelle élUX relations USA-CEE. 

Dans le cadre d'une réfonn0 de la règlementation du 

Gl\'J"l' relaU_·,e aux subventi.ons dans le domaine agricole, il 

nous semble qu'il convlendralt d'élaborer un système quasi

automatique de responsab.ilité fondé sur le critère du "pré

judice sérir.•ux" indépendamment de tout régime d'autorisation 

ou d 'except . .l on et j ndépendamment de tout critère de "part 

équitable" du marché. L'idée générale d'une telle règlementa

tion est quP. des mesures état.lques de subventions aux expor

tat.lons Cilnsant un "préjudice s~rieux" à un ou plusieurs au

tres Etats tiers devrait aboutir à la mlse en jeu quasi

.::iutomatique d'un sys tèm!~ tle responsùbi U té (mesures correc

trices} en faveur clu ou des Etats lésés sans que l'on ait 

besoJn de r:tigmatiser un pays ou une entité qui aurait soi

disant "dépassé" sa "part équ.lt:ab.lC'" du marché mondial. 

Dam; un tel systÈ•me de n~sf1onsabi.l.l.té (ou de répa

ration), ;i qul incomben:d.t la char9e de la preuve ? Il n'y 

( 15) Notamment_ toutes les formes d0 crf:d i t.s à .l. 'exportation 
devraient êt:r:e prises en considéraU on dans une nouvelle 
d~glemen1:ation. 

, I 

.1.0 

< · 1 'Etat ou l 'ent i.té f!Ui subventionne auraj_t pas pr,~sompl1on que 

ses exportations agrlco.les cause a p.d.or.i un préjudjçe à des 

pays tj ers. Ce ser.;iit au requérant qul s' e:,U.mc lésé qu'il 

a f i t · s'ri~- ùe [,r.e.•,ves : l'existence de incomber.a.:l.t e a T:"e ro.1.s ~ ,.,,,. · c 

subventlons instituées par le pr.iys incrim.i.né ;iccroissant di

rectement- ou indlrectern0nt ses expor.tations agricoles; l 'exis

tence de la mc1técialité d'un préjud.lce "sér.teux";sub:f. par lui 

(16); l'existence d'un lien de causolité entre les subventions 

insti.tuécs par l'Etat incrlminé et le préjud.l.ce sérieux subi 

chez lu:l. Ces trois séries de preuves ayant été f;:iites par. 

l'Etat s'estimant lésé, ce dernier sera alors en droit d'ap

pliquer à l.' encontre de 1' Etat auteur des subvenU.ons des 

mesures commerciales "correctrices", 
11

compf.~nsatrJ.ces" (17). 

l\.i.nsi, transposé dans les relations lJSA.-CEE, un tel 

b ti ait il ()ennet:tre ;'i l'11ne des entisystème compensateur a ou r 

tés vJ.ctime des suhventions insti.tuées par l'autre de mettre 

en oeuvre des mesures "correctrices" sans qu'il Y aJ.t à stig

matiser que J.' entlté qui subventionne tel1 e de seo expor

tatlons agricoles a "dépassé" "sa part ~qnH:abl.e" du marché 

mondial dudit pro<luit agricole, sans qu'J.l soit. nécessaire 

qu'un organe de règlement des diffé.remls ln pl;:ice en position 

"d'accusée". 

C) La mm1nlation__d' nn 1-r:.ailemen.t spéc1al ... f1...t3ifférencié 
lu~sque sont en cause, darts___l.e.s.-r.c-1.a.tions 

SI\ CEE, des pays en dévelol~pement. 

11 convient de faire une disti.nctJon entre deux si-

(.16) pouvant not;:imment r6r:ulter <l'une évictJon d'un marché ou 11 

d'un détnurnement d 8 ses courants d'expo.rlütions, (dont les 
cr..t. tr'.!~es - ser.aien t ;i préciser dans une no1.1velle reglementation/11 
(17) l\.vec app.l.i.c,1tlon ô11 principe

0
c'fo p1·oporU011naU.té entre _, 

•1•t•temlue du pr~judi.ce subi et l ampl~~ur. clcs mesures correc 
l-1--I ,.,,:;., 1 n'.;l·-\ l·Hf>r.<~, 
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tuations différentes : le probl?!me des subventions aux expor

tations agricoles appliquées par- des pays industrialisés vers 

des pays en développement et inversement, celui des subven

tions agrlcoles instituées par des pays en développement 

vers des pays industrialisés. 

Dans le premier cas, on sait en effet que certains 

courants d'échanges agricoles vers certains pays en dévelop

pement ont été et sont encore une source de contentieux entre 

les Etat.s•Un.ls et la Communauté, chacune de ces entités 

s'estimant: détenir et en dr-oit de conser-ver des courants 

d'exportaticJn "traditionnels" vers telle ou telle région 

ou vers tel ou tel pays eu développement (18). Ces courants 

d'échanges peuvent revêtir essentiellement deux.formes : 

ceux qui sont ou s'apparentent à des ai.des alimentaires et 

ceux qui s'effectuent à <les conditi.ons intermédiaires entre 

celles des aides alimentaires et celle du marché. De telles 

formes de courants d'échanges - en présentant le double 

avantaye de l>énéficj er li des pays en développement et de 

permettre l'écoulement d'excédents agr.icoles produits par 

des entités telles que J0s Etats-Uni.set la Conununauté -

devraient de façon plus nette faire l'objet d'un traitement. 

spécial et di.fférencié sous la forme d'une exception à une 

nouvelle rè9lementation rel.::itive aux subventions pour les 

pays leti moins avancés et sous la fonne d'un régime modulé 

et transitoire pour les pays en développement avancés (19). 

(18) nota11m1nnt en ce qui concerne la réyJon méditerranéenne 
(Egypte et pays du Maghreb princi.p<'l.lt-~m1.-)nt). 

( .19) Une nouvelle règJ.ementil t.ion devra .i t pr{!c:i ser des critères 
per.mettant. de mieux moduler des trai.ternents spüci<'lux et diffé
renciés en fonction des catégories de p,,ys en développmnent. 
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La seconde sltuati.on - à savoir l'encourage.ment J?ar _ 

certains pays en développement de l(!llr.S exportations agri

coles vers les pays industri.alisés - a été et est également 

source de contentieux entre les Etats Unis et la Communauté 

notanunent lorsque à des mesures d'aide à la production ou 

à l'exportation instituées chez les pays en développement 

exportateurs se juxtaposent des mesures tarifaires préfé

rentJelles à l'importation chez les pays industrialisés 

i.mportateurs (20). Si le problème d(~S importat.lons préfé

rentie] .les ne rentre pas dans le cadre de la présente commu

nicati.on, les mesures de subventions il l'exportation ùevi.-ont 

plus nettement également - dans le cadre d'une nouvelle 

règlementation - faire l'objet d'une exception au profit 

des pays les moins avancés et d'un traitement modulé et 

transitoire au profit des pays en développement avancés(21) 

00000 

(2o) Affaire du traitement tarifaire appltqué par la 
Communauté à l'importation <le produits du secteur des 
a9rumes en provenance de certaillS pays de la région Jllédi
terranlenne (Ra11port du panel du 7 février 1985; le rêgle
ment bilatéral USA-CEE du 10 ao0t 1986 a précisé les quotas 
et a a boutJ à une reconnaissance par les US,\ <le la validi
té des cH_;conls préférentiels CEE-pays 111édi.terrnnéens). 

(21) même 1:emarque que celle faite ;i la note 19. 
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Pour conclure, on voJt que, li propos de la diffi-

-ci.le que:;1:lon dP.s subvenl:ions aux l~xportations agricoles 

et d0.s pn-1blèmes partlculi.ers qu'elle soulève dans les re

lations Etats-Uni.s-CEr::, la conception de la "concurrence 

loyale" gul a été a<loptéc dans .la présente communication 

s'inscrit dans J.e cadre d'un libre-échange rationnalisé 

(22) devant aboutir à une nouvelle rèqlementation tenant 

compte à la fois de la spécifi.cité <lu secteur. agricole 

et des impératifs du développement pour les pays du tiers 

monde. Et c'est désormals dans l.P respect de nouvelles 

discipllnes de libre-échange rationnalisé que devraient 

s'établir de loyales relations agricoles entre les deux 

grandes entités industrialisée~ que sont les Etats•Unis 

et la Communauté. 

(22) Far opposition~ la philosophie du libre-échange 
''intég.ral''pr.onée par les quatorze pays exportateurs 

"loyaux" (voir supra, note 3). 

1 
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·· Un secb;o1ff protégé. 

/ 

\ _,: l,.,, pos lo 

\ 

,.,;ente que 5% de 
/wrnt plutôt d' 

,ales (1). 

~ l, les prix dm; 
Bldérables ; cummP 

_ ~- ----='"' l:'i1.lrpius sont exportt!!s à 

Etats Unis et dnns 

De solicles proleçt\ons (déconm~ction d<?s échllnBes extér:leurs, 
fln;inc<!ment pHhlic> ont permis le matntien des prix A des niveaux três 
supérie,ffs Il ce 111' nuraf t permis une totale J 1 ber·té des échanges. Ln 
g~r~ntie rlu maintien rlu prix reposait sur le p:ni ·de la mise en pl.nef? 
d 1rn élevoge lniHer dnt.é de structun;,s effic;ices. s;,ns heurt social 
rMl.l<ë>ur, nl déséquf .1 j bre prolongé du marché i;it; du finnnce111P-nt public. Le 
moteur de lt1 crise ré5Jde dnns une pression de 1' offn~ en partie liée au 
développement, s:I multané de systêmEC>s de production et de régions 
productrices qut, 11u li~u de se suhstituer les unes aux nutres, cumulent 
l;ur progrlè!sston. 11 lè!St manifeste que les procédures de rêgulntion de 
l offre, en particulier le prix, n'ont pas Joué leur rôle. 

- Un secteur en mutation. 

Cette mutaUon Sf> tn:idutt tant par_ une diverstflcation de l'npparetl 
de p1·oductton, l'émergence d'une nouvelle "norme socinle de production• 
que pnr l'effrtte~nt du compronds socinl qui régissait le secteur 
laitier. 

(// 

(2} 

0./f. GOUIN, O,HAIRY, O. PElilMUO: qlll?ber, fr.anct, Et1t1 Unis 
Cris, hillJr, ,t lri1'1sf,1r•1tiC1n dts •c,des de rlguhtion 11cforiels, 
JN/iA - Erono•it et Sociologie Rurales 
St1ti,1ns dt Gr,noli/t ,t flris. Jui/J,t 19S5. pilge : JS. 
6.HIERSO; le llilfchl llondi1J del produit hi tiers. 
lll•oirt pour lt Diplb1e d'iumc,•illt du C.N,A,lf, 
fAR!S 1983, 

n 
' 

Un mouvl'!ment profond de 
lattl~ir affecte à 111 fols les 

diversification de l'appareil productif 
systê~s de production et ln localisntion 

d':'s élevBges. 
Aux Etr:its-Unls, 1'l>conomie l11ltH1re et son mode de régulation, ont 

t:ilé l!rHfiés autour d'un npparell productif centré sur les régions 
t:n1dl tionnellPffll'lnt. PxçédendF1ires de l 'lJp~r Klddh Yest et sur les 
syst.ème.s de production qui leur sont propres "petites" et "moyennes" 
explo1 tntions fnm11 iales spécl al tsées {entn1 20 et 100 v11ches) • Des 
systèJP"S de prmluctlun nm1vel'UX se sont d"veloppés rr.1pldement dr1ns les 
zr:mes tn1ditionn<=>} l,mrrnt rléfldtalres du Sud-Ouest et de ln Côte 
rr.1cJfJq11e. La Cr1l Hm-nie est l' IHnt le plus r<>[JT"és11nt.F1Uf de ces 
rH_mvelles fm-~s d(' productions forb?mi:int ccmcentrér:ts, lt très h;i.ut 
rendements , qui ut.1 l !sP.nt d"ls techniques de production spécl firp1es (3) · 

Dllns la C.E.E., lnin d'assurer, comme prévu, la substit.ut,ton des 
productions et lPIH ";,llocntion optlTMle" 1:1n fonction dm; dot11tions 
"nnturelles" ou des pot.entie]ltés historiques, le ,;yst.~ITP. comm11nautatre 
" débouché sur un cumul de c11paciléF:l exporti,trice:c: dont certr1in1?.s se 
sont édifiées sur des avantages "i,rtiflciels", not11mirnnt mrJ11éb1Jres (,1) 

De plus, la concurrence Pnt,re typP.s de production n'est pas nssez 

vive pour que le rythme d'élJmlmit.lon permette de compen~P.r la haus<;e 
des rendements et d'a.Juster· l'offre aux débouchés. On constnte Jll<"!m11 que 
le "club des exploitations lnltièn~s modernei; et r·ent11bles" se ferme peu 
à J)f'!IJ à peu, tandis qu'à o:;eo:; portes, plus.1eurr;:i c,;,ntl'llnes de ni-Illiers 
d'élevne;es peu modendsés ou (r-agtles continuent de p<è>sl'!r sur le m1•u-ché. 
Les procédures de régulattnn doivent dés Ion; démontrer leurs capllcités 
à assurer un rythmo i.,;uffl,;ant de concentration-élJml1mt1on. 

En outre, le compromis soc1Al qui a régi p!é'ndnnt longtemps le 
i;ecteur laitier semble en vote d'effr-ihnoont, 

Aux Bb,.ts-Unls, le "lobby v,ttler" est désorMis JH:H"ÇU pnr l<'ls 
appareils dominants du caplt.alisme i,méricnln comnP un h)oc nionolit.hlque 
redoutable, capable de di!Jfler hs lots du mrché tandis que les o:;lgnes 
d'affaibllssemrmt et les tend1rnces à l'éclateI110nt du hloc professionn"'11 
dominant, lut ~me, se mu)tiplient. 

Dans la C. 6. E. , à l 'nccsc;lon de la mise en oeuvre des quotas, 
l'équilibre de la filière n camrooncé à se transformer la 
repré,;enta.tion tradltionnelle des producteurs, nutrefois sl soucleus~ de 
"particiation et de cogestion", a d'11hord refusti de gérPr un syi;tème 
impopulaire et incertain, et ln répllrt1tion des droits à produire A 
brutaile~nt révélé des oppositions Iiüentes entre r·tigions et entre 
c1.1.tl!gories de producteurs. 

(JI D. fERRAIJO : lts ruplurtf de li fi,Jilique llitihe A•iduine, 
Jn Quebtt, fr1nc,, ft1ts Unif : crist J1ilih1 ,t tfilnt;fc,rHlion d,, 1od,;,f de rl9u/1tic,n 
s,d,,rie/s, op, til. p,g, : Jl, 

0, HAJRY, 0, fftR/Jl/0 : fRANCEIC,E.E. : Vtrf un nau1111u •odt de 9tslion. 
in Queher, Ffilnc,, Et1ts-Uni1: 11p,cit, p,p: J5, 
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-Un SBcteur excétl•~ntaire : 

Les Elats-Unt!"ô, (jUi avaient rencontré des problèllles d'excédents de 
pr·oductlon rlnns les années 60, étaient parvenus à un équilibre relatif : 
entre 1976 et 19'19, ln production de lait était de l'ordre de 55 
millions de tonne et l' intervention publique ne représentait pliS plus 
de. 21. de la production commercialisée. En dépit d'un troupeau de vaches 
relativement stable jusqu'en 1982, la production a augmenté 
régulièr·eroent à partir de Hl60 : les achats publics ont représenté '11. en 
1980, 9,8% en 1981, ?Z en 1982, 12,21. en 1983, En 196,, la production a 
légèrement diminué ainsi que l'effectif de vaches lait·ières, pour 
reprendre de plus belle en 1985 <5). I.e marché mondial constitue un 
exutoire destlné à SE débarrasser des excédents et la présence des 
Etnts-Unts sur· ce mruché correspond aux périodes de dérapage 'de 11:1 
production : pratlqumnent absents jusqu'en 1982, ils y jouent un rôle 
"perturbt.~tet1r" depuis cette dl'lte. 

La production o1e lait dans la C.B. E., qui avait atteint 112 millions 
de tonnes An 1983 a été raJœnée à 107 millions en 1985 puis à 106 
mtllion.s en 1986 (6). La deJM.nde intérieure est en stognation et le 
niveau des excédents reste élevé. Ces exc~dents étt.~ient de l'ordre de 2 
à 3 mt lll ons de tonnes en 1985 compte tenu des 1 mportations et des 
exportations à l'exception des stocks existonts. Pour la C.E. B., le 
mar·ché mondial constitue également un exutoire important ; ainsi en 
1984, la diminution de ll'l production et des stocks li corr·espondu à une 
dl mt nu ti on de la pénétra ti on communautaire sur le marché mondilll (7) 

lll structure respective de leur secteur laitier ~ conduit llll C.B.H. 
et les Etats-Unis à subventionner largement leurs exportations et à se 
li v rer A une surenchér·e perJDD,nente compte tenu de l' étrot tesse des 
débauchés sur le marché mondial. Celte concu1·rence acharnée les ~ 

conduits à se placer en marge des règles générllles du G.A.T.T., et A se 
livrer à des pratiques commercillles de plus en plus dérogatoires, voire 
conlraiJ·es à l'Arrangement lnlernotional relatif au secteur laitier, 
véritable "cn.rtel des p6_ys producteurs", dont les Etats-Unis se sont 
retirés mats qui rl\sseJDble encore les prlncipa.ux exportateurs de 
produ.t ts lat tiers. 

(6) Ces thiffrts intlutnt Il litt pr/Jduil 11 utilisi 'ur J 'upiiJitition, 
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DI,\H RHGLHKHITATHJ!iiS LAITIHRBS BI IARGB DHS RBGLBS 
GH8HRALRS DU G.A.T.T. 

les Etats-Unis, et la C.B. B., se sont isolés du .,oorché mondial" des 
produits laitiers soit par des quott.~s d'importation, soit par des prix: 
de seuil et des prélèveinents variables A 1' importation ; 11 y li lieu de 
s'interroger sur lll régularité de ces mesures au regard de l'article XI 
du O.A.T.T. concernant l'élimination générale des restrictions 
quzmti tati ves. 

Le recours A des subventions à l' ex:pm·tatJ on <des res ti tut ions A 
l'exportation ou des aides en nature) place en outre les deux Parties 
Coutnwtllntes, 60116 le régi IDE! de l'article XV l et du Code deb ·' 
Subventions. 

A- Les restrictions quantitatives aux échanges. 

Dès 1955, les Etats-Unis ont obtenu une dérogation aux dispositions 
des nrticl es Il et XI de 1' Accord Général en ce qui concerne les 
restrictions à l'impm·tation, au titre de la loi du 24 août 1935 port.!lont 
aménagement de l'a gr !cul ture, telle qu'el] e a été amendée en 1951 <8). 

Forts de ca "Walwer·", les li:tats-Unls ont instauré un système de 
contingentement à l'hnportatlon placé sous la haule surveillllnce des 
parties contractllntflS du G.A. T."T. 

La C. ILE., confonoément à son organisation commune de JMrché, 
applique A ses importations de pr·odutts laitiers <peu importantes au 
demeurant) un prélèvement variable à l'importation, excepté pour le 
beurre de Nouvelle-Zélande qui fait l'objet d'un contingent tarifaire 
particulier. Ce pr·élévement pose problème quant à sa nt.~ture juridique 
qut n'est pas définie, notamment nu regard de l'article Xl du G.A.T.T. 

(g,-- t,sft~t;~u;;;~-i~;;~~~~·~~--~-i.;i~;-i ~iJ-:.J;pt i;;, -:k-1~-;e;~ J--,-lïd;6. A~~.~;~,- P~~;;;~~---
i•c/J•patibJe iru Iii ter•es de li secliiJn 21 dt J '"AI}ritu/luril Act" du 21 i••tU 19.,'5, qui J,tnne 
iU Prlsidtnt Jrs Etils-tlnit un1 plus grJnJe /Jttitude p()Uf instituer Jes qu/JlJ5 d'i•p()ftition, 
1. 'a•11ndt•1nl de lYSI, tn inl11rdis~nt J 1 'i.:hini,lrJti/Jn iiAdtiine rk Nndure un Atcord 
int~rnalionil inco•palible iVi'C Ji Si'Ction U obliguit les Elils-llnis J dt•indtr une dÜ/Jg.Jlion. 
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1 > Les F,b1ts-UQis et le "Yaiwer". 

rnr Df?clslon du :J mars 1955, les parties contn1ctantes, ont relevé 
les Etats-Unis des obligations qui leur imcomhent en vertu des 
dlsposttions des artfc]es II et XI de l'Accord C.énéra.f, dans lei mesure 
où un acte que le g01nerneioont américain serett bmu de prendre au titre 
de l ',u·ticle 2?, de l"I loi du 24 amît 1935 (9) serait incompatible avec 
Cl?S diic;posittons de l'Accord. Ce "Ya1wer" est toutefois assorti de 
)Imites et de conditions très précises. 

- Lg "'wl'llwer" et se9 condttions 

l,'artclg 22 de lo lol nméricaine st:lpule qui;, dgs restrictions sous 
for~ de droits (red,~vances) ou de 11111 tntions qu1rnti tn.tt ves dol vent 
être Bppliquées aux import.at:lons de prorluits de bAse chaque fois que le 
Président de E:tnt.s-Unls constate, aprt'>s une enquAt.e menée pnr la 
CrJmmlsslon du commerce tnternAtton11l des Etats-Unis, qu'elles rendent ou 
tendent à rendre inopénrnts h!s progr11lllll1llll"'s de soutien ou de 
st,Rb1 lJsntion des prix (les produits llRrlcoler,; entrepris par le ministère 
rie l'ng:rlculture nu ur, or13anisroe relevant de son autorité, ou qu'elles 
fè'n comprnm,;,ttent si:>nsih]ement l'application (10). 

Selon la lt'>gtslntton allléricnine, les restrictions instituées en 
vert.u de l'article 2?, ne visent que les produits, dont les produits 
]1lltJf?rs, fals;int l'obJet de progr-;immei:; de soutien et ne peuvent 
l~13nlement f!t:re nppl iqués A tout 11utre pr·od11it. 

Les réglement.,,t.tons à l'lmportaUon instituées en ve1·tu de ces 
dlsposi \.Ions peuvent être i;uspendues, }eVé<:'!s ou mo•li fil'!es chnque fols 
que le rrèsident fugera gt fera connaitre publiqurioont : 

flUB les circonstances ayimt mr.,Uvt-i, leur institution Ont cessé 
d' l'>Xlsl:er : 

- qu'en raison de l'évolution des circonstancP.s il est nécessaire de 
procPdf!r à cette modiJ!cntlon aux f.lns d'npplicatlon de 1 'artlcle 22. 

(9) Oin'Jir:in du S Hrs 1955. l,!,0.0, Supple•ent n' 3, pige 36. 

(10} GeJlri<licn J /'i•pcrt1tfr•n deJ prcdui!J agriccles 1ux Ebh~l/niJ, 
Conditions d'appliulion di' h dlrcg1lion ,t prcduih tiJiJ p•r rett, dirogatlcn, depui, /9SS, 
Note du Serribrid du G.~.T,T. :I fil'fitr l9GJ. 
Sp,r(S/J9 ;J llvri,r /981, 
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Ce "Valwer" n'exclut toutefois pas que les autres parties 
contract.antes puissent se pr·évaloir des dispositions de l'nrticle XXIII, 
De fnçan plus gén!'!rale, en permettant expressément aux F.tnts-1Jnls de 
déroger aux arlicles II et XI, Ja décision n'affecte pas les obligations 
découl,rnt pour eux, de toute nutre disposition de l' Accord Général. Ils 
ne peuvent notamllll:!nt, d11ns l'application des rest.rfctions au1t 
import1ttions, _déroger AUX obligations découlnnt de l'article XIII, comme 
la règle de non-discrimination (11), 

les Etats-Unis doivent en outre, respecter un CP.rt11ln nombre de 
cond i tians : 

- procéder sur delllll.nde A un nouvel exniMn de lll sJ tunt i.on en vue de 
clétet-niner sJ des circonstances nouvelles rendent nécessaire d~ modifier 
les restrictions applJquêP.s à certnins produits ou d'y mettn~ fin: 

- aviser les Parties Contractnntes et le G. A.T. T. des memffes qu'ils 
envh:;ngent de prendre au titre de l'article 22 de ln lai portnnt 
aménngemant de l'agriculture et conforOO:ruent ~ l'nrticle XXII de 
l' Accord Génér11l, donngr à touti~ p,.rtie contractante qui estime ses 
intérêts lésé"!, les renseignements les plus complets et les plus gn1ndes 
facilités en matière de représentations et de consultations, compatibles 
avec les exigences de la législation des Htats-Unis : 

- dans le cndre des enquêtes faites pl!lr In Commlsston du Commerr,e 
International, examiner soignem:,ement les remarqu,m qm~ leur adresseront 
les parties intéressées; 

- aviser le G.A.T.T. de toutes les décisions prises par le Préstdent 
au titre de l'Arttcle 22: 

supprimer ou attêmrnr les restrictions lorsque de nouvelli:rn 
circonstances J 'exigent. : 

- présenter ch11r111e nnnée un rnpport détaillé au G./i.T.T., afin dP. 
permettre aux rarlies Cont.ractnntes d'ex.Bmlner chaque 11.nntm lnut€1 n,qsurg 
prise par le gouvernement dP.s Rtats-Unis AU tilre de ln dér-OR~Hnn (12). 

Lorsque la dêrop;atian II êt~ ncconll!e, des cnnting~rnts ou ries droits 
lnstituèg en vertu de l'article 22 4tnlent en vi8ul'rnr· pour Q groupes de 
produits dont les prmtui ts lai tler·s (] 3). 

- L' appltcntion du "Yai wer" aux produits laJ tiers. 

le TMintien du "\iaiwer pour les produits bdtlers n, pP.r·mts aux. 
Etats-Unis de d4velopper une politique d'auto-approvisionnement el; rie 
pratiquer une politique de soutien dP. la production laitièn~ fond4e sur· 

(JI} Redriclions I l'i•pcrlalion deJ prMuit!i 1grito/er 111~· lt1t1·1/ni1, 
Nol, du s,rrltlri,t du G,A. r. r, prlcitl,. · 
En pr1tii1u,, les Elal!i•lfnit 1ppliq111nl dt!i qwfu bi/lllrnr rherrlf: Il C.E.E. dir;pMt par 
,~npl,, d, dt quol11 9/ctf,111x pour plllfiturr lyp,r d, froH9t1. 

fil} •voir en 1nntx1 de /1 not, pr~cit~e : t.,b/,au dei 1odifit11îon, apport~es depui!i /955 J /1 Jist, 
Jer prt•dull, riJlr, 

(IJJ oQcUJ,enl sl•lislique rcnc1rn1nl /,r prMuit, rids par /1 dircg1Jion, 
s,crlbrial Ju G,A, r. ,. Sp,c (GIJ9/Add, I, 
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dAs prix mlnlJM qui ont été particulièrement attractifs jusqu'au début 
des nnnées 1980 <14). Les Blats-Unis, qui disposaient du potentiel de 
développement de la c□nsnmmation de produits hlitie1·s le plus important, 
n'ont pas assumé leur responsabilité à l'échelon mondial en refusant 
cl' ouvrir leur 111,u-ché. 

De nouveaux contingents d' importotJon ont été institués dont 
ce,·talns sont devenus perm.,,nents, surtout à partir de L'année 1968 pour 
faire face à la concurrence des excédents laitiers d'Europe occidentale 
"Jetés sur le man:bé 1oc111dial à des prix fortement déprimés, menaçant 
gravement le prosnnnrn.! de soutien des laiteries aux Etats-Unis" (15}. 

C'est ainsi q11e dss p1·oduj_ts, inconnus sur les marchés des 
Etflts-Unis {cer·talns frolllilges notamment> ont été exportés à des prix 
Jugés bien inférieurs à ceux qui auraient. été pratiqués sans l't1ide de 
subventions quasi généralisées (16). Les Etats-Unis justifient ainsi le 
MlntJen et. le renforcement des contingents notamment par les 
restitutions à l'expm·tation de lt1 C.li.H. 

Ce "W'ai wer" constitue un instrument redoutable de négociation en 
1972, les quotas d' Jmportation de fro111Z!ige ont ainsi été élargis en 
contrepartie de l' cctroi d'avantages aux Etats-Unis pour leurs 
exportations de maïs 117) ; de h, mêl118 ft1çon, le NVaiwer" a été assoupli 
au cours du Tokyo-Round, A l'inverse pour les prochaines Négociations 
Commerciales Multilatérales, les importations de fromage sont 
susceptiblP.s d'être utilisées comme moyen de rétorsion dons une querelle 
transatlantique portant sur d'autres produits {18). 

J.a caséine pose a1ns1 un problème politique permanent aux 
Etats··Unls, dans la 1nesure où les producteurs, bénéfiçiant de solides 
appuis parlementaires, de1Mndent la mise sous "Vaiwer" des importations 
de ce produit. Selon l't1rticle 22 de la loi américaine portant 
aménagemf!llt de l'agriculture, seuls les produite; agricoles peuvent faire 
l' ob.1et de restr!ctluns à I' importi,,tion. Pour que la caséine, 
actuellement produit industriel, bénéficie d'un reclassement douanier, 
la procédure prévue à l'article XXIII de l'Accord Général, devra être 
respectée ; un tel reclassement entrainerait forcément, de la part des 
pays exportateurs, des demandes de cmopensation au G.A. T. T. 

(1'J 0.FER!iAIID: les ruptures d1 J;, poJitiqut lilitihe aJrit1int, ~. rit, pilgl 36, 

(15) [tilts-Ifni, • lieslridùin, / 'i1port1ti1ln diS produ1ls ,gritol1s 
R,pp.irt du 6raup1 ~ Tr,11,il Jdopli J, U novt•br, 1968 
I.B,0.0, n• Pill}I 116, 

(lti) Restrictions, J 'i•part,lion des prrJJuits ,gruol1s ilu~· Ebts-Vnis 
N.Jt1 du Secr,füri,t du 6.A. T, T, prltitlt. 

fil)' J,f, JAlffT: •L, CoJ6•trtt tdr1-n•••unwt1ir, des produib J,ilitrs•, 
HJ•oire pour le dipU•t d'Etudes suph11ur,s Je Droit Public, 
GENNES, nombre 1 Jll, 

(1$1 •til produtl10n /JitiJr, ,u1 V,S.A. i J, 111i/J1 d1 pu!londts ,ut,lions•, 
L, Y.lit l.ulJe n' /91 - 5, l, /985 
fldhillion N,tionilll Syndiu/1 dis Coliphiltfres Lilili,Jres. 
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2) La C.E.E. et les restrictions quantitatives. 

Les prélèvements variables A l'importation, selon les Etats-Unis, 
constituent des restrictions aux échanges au regard de l'article XI de 
!'Accord Général, le prix de seuil étant assimilé à un prix minimum à 
l'importi,,tion. Selon la C.B.B., leur nature peut être assimilée A un 
droit de douane variable, Les prélèvements pourraient ainsi être mis en 
cause lors des prochaines négociations Il est vrai que ce débat 
concerne apparenuoont peu les produits laitiers, dont la C.B.li. est 
faiblement importatrice la mise en place de quotas laitiers 
l'autoriserait néanmoins, en se fondant sur l' article XI de !'Accord 
Général à adopter des restrictions à l'importation, comma complément à 
sa politique de mîtrise de la production interne, qui pourrait sêner de 
grands exportateurs, comme la Nouvelle Zélande. 

- La définition du p,rélèvement agricole 
Le statut des prélèvements agricoles conrounautaires, qualifiés de 

"chameleon-1111:e measure" (19> pose un problè1D0 de régular·isation au 
regard du G. A.. T. T en effet, le prélè".lement est devenu une mesure 
constante de politique agricole, qui n'est pas prise en compte par 
l' Accord Général. 

Dans le contexte actuel du G.A.T.T., la question reste posée, de 
savoir si les prélèvements doivent être traités solon un fondement 
juridique "ad hocN ou si, compte tenu de certains de leurs aspects 
restrictifs, ils ne pourraient pae Atre soumis à l'article XI : 2 (c> et 
en pt1rticulier au dernier paragraphe (20). 

Sl les prélèvements étalent assimilés à des restrictions 
quantitatives, Us seraient interdits en vertu de l'article XI : 1 de 
l' Accord Général et ne pourraient être régularisés •iue comme exception 
au sens de l'article XI :2 . 

Selon le Secrétariat Géneral, une telle ossimllation reviendrnit 
toutefois à ignorer le fajt que le prélèveJ110nt ne constitue pas une 
msure restrictive en soi tout dépend de la façon dont 11 est 
appliqué. Un prélèvement appliqué de manière peu restrictive, qui se 
présenterait comme une dt set pli ne d'accès au marché d'une Partie 
Contractante, devrait plutôt êt1·e appréhendé dam~ le cadre d'une 
disposition spécifique de !'Accord Général, ce qui penoottralt de le 
légaliser. Une telle disposition concernant les pn'!léveroents devra1t 
prévoir leur application non discriralnatoire, la tranparence de leur 
made de calcul, une moins grande Vt.1ri:,,billté (sur umf moyenne de trois 
ou six mots) <21). 

Bn revanche, pour un prélèvement qui se rat t. appliqué 
systém.!ltiquement de maniè1·e à r·estreindre l'accès d'un m1ffché à des 
produits importés, l'adJonctton à la dlsposlt1on spécifique visée ci
dessus des dérogations prévues P"'r l'article x1· 2 constituerait une 
solution adéquate aux yeux du Secrétariat Géneral. 

(lj) leli prillrt•entli peuvent ilr, ;,ssi•i/Js p;,r t1rllins de leur, upects J des .:Jt(Jils de d(JuJne 
vilriilbli?s, Jes ,rr;,n,;1•enls t.J1port.1nl un prix •ini,u• vilriablt i l'i•pod,tion (prù Je ,eui/J, 
deJ •esures de liilu_ve;,rde ou des reslritlions illl sen, dt J'Jrhtlt Il. 
Guauendillion : OR,fl fl,botillion. NiJlt Prepared by th1 Seuet1rùt in tonsult,tion 11ilh the 
Ch,ir•iJn, IJ6/V/9/REY, 3 junt 1986 piltilg, 31, 

(2()) J.8.0,0, VOLlll1E /1-' Te~t, de J 'Att!lrd 6inh,J /969 p,;e 18 
(21) ReroHendilti(Jn : Or,H EJabl)filliiJn iJfJ tit, 

l 



Qm'!l l<> qui? soit 
ser. prf;,J ~vemonts à 
frollVlges, an reg11rd 
prorluction". 

]a solution retenue, la C□J11munr1ut~ pourra Justifier 
l' 1 mportatton de produJ ts 111:I tiers et notamment de 
d11 G. A.T. î., par son ré13itnl:! interne de "quotas de 

Les j'OtentiBl i tés offertes par les "qu11tas lai tiers" 

L' ,11·-Ucle XI : 2 (c) autorise en effet les Parties Contractantes à 
Bppllqu<:!r r:l.i::-s n~strktlons à l'importatton à tout prmiuit de 
l'1J13ricult11re, lorsqu't"]les sont nécessaires à l'opplication de mesures 
p;ouvernem<'!nlldes nynnl; pour n(fet : 

"de restrelnclre 11'1 quantité du produit national i;lmllalre qui peut 
lH.rn rnisA en v1rnte ou produite ou, i\ défaut rl<? production nationale 
impnrtantçi du produit similaire , celle d'un produit national auquel le 
produit lmporté peut, ~tri;, subst1t.uê directement" <22) 

CAt.t;e disposition de l'article XI autorise ln Communauté qui a mis 
en place un programme de JM.itrise de sn production laitière, à appliquer 
des restrJct.lnns à l'import.at;ion de produits laitien; ou de produJts qui 
llc'ur sont directemP.nt. substitonhles sous r~servR du respect des 
presc1·ptions du rlernler paragn,phl'l de l'article XI 2 (c). 6lle 
l'nut,odsl'!, en outre, à publier le totnl du volume ou de la valeur du 
pro<lu.tt, riant l'import'lti □n est Autorisée, à rechercher le mnintien du 
rapport; entre hi tnt~l des importBtions et "le total de la production 
nattonnle au-dessous rie ceJu:I que l'an pourrBlt raisonnablement 
s'at.t.f"nclre à voir s'étc1blir en l'ahsence de restrlctlon."(23) 

l,'nr·t.lcle Xl de l'/lccord Gên4ral, peut; ainsi constituer pour lR 
Commun,1ul.é un moyen ,le pression intéressant au cours des prochaines 
nèR□dl'llions multilat.ùrales t.,rnt pour ses lrnportations de produite 
laitiers 1ue 11n11r <;;f?.S importations de produits suhstitunbles (notnmment 
vis à vis de la Rouvelle-ZêlandA) 

D~s lors, 
nist.rlctions 
l' 1mpor·tntton 
lniltler,:::. le:=; 

qui;, les prélèvements variables soient considérés comtll9 des 
qmrntltatlves ou comme un sy1::U,rne de prtx minimum à 

<?.4>, ln Cnmmumrnté pourn1 toujours, pour les produits 
Ju,;tifjer nu regard de l'article li :2 . 

R - LO?.s suhventlons à l'exportation , 

En subventlonn;.int toutes leurs exportl)tlons di;, produits Vdtiers, 
les Et;1t.s-Unis et la Communauté entri;,nt. dans le champ de l'art;icle XVI 
de l' Acr.orri Général et de l'article 10 du Codi?. sur ll's subventions qui 
tolèr-.,.nt les subw~ntions pour les prmhd ts 38r"ico.les, que leG 
sig:nntnires s't;!ngagent À réduire dP. te1le façon qu'un pays exportateur 
ne dl?tli;,nne "pils plus d'une p11rt équitable du cnmme,·ce mondial de ces 
produits". 

(22) Article Il: 1.' ttJ fi) l.E,0.0, Vo/1111 IV rexl1 dt! l'Aul,rd 6,fo,rill ,' pi1ge 18. 
(23) Arlitle Il: 2 (() Oerni,r hr;gr;ph1. 
(2IJ Rero1uend1tions : Drill [J;/J,Jr;tion 

Not, frep;r,d J,y t/11 :,·,u,t1rli1l in ct.msult,lion rilh the ct,,Jr,~n. op c1ï.pu,g 36. 
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Ler-; F.t.ats-Unis dont: les mei::unis rie so11tl@n rltn;or.t 011 indlrect. /\ 
l'exportntl □n sont très dlvers1fiêes, et sophlstlqllêl's, ont pu _jusqu'A 
unq pt!d.ode récent,e, dnns lit mesure où leurs e~portattons étalent 
surtout non commerciales, échn.pp~r aux cri tiques, tnnd I s que la 
Communaut4 qui s'appuie ess1311tiellement sur les refitltutions à 
1 'exportation, e,;t sou ml se depuis de nombreu,;i::-s année,:; aux pr·esstons des 
Pnrties Contractantes qui en co('l+,estent ln. légnlft.ê au regllrd du 
G.A.T.T.. 

1) 1,es aides directes et :l.ndtrectes à l'exportation. 

Les Etats-Unis, qui n'ont p!'ls "1' intention" de mener une poli t:l.que 
exportatrice (25) ont malntenu, de l'avis de c1:1rta1.nes Parties 
Contrnctl"l,ntes, des prtx de soutien des produtls laitiers à des nlverrnx 
trop élevés par rapport A leurs obllgations !lU titre de ln r:l.êro811Uon ; 
ils ont poursuivi une politiqu"" d'trntosu(ffsance /1 long ter·IIIP., choix que 
les Partlas Contractantes n'ava.lent pas envlsl'llgê lnrsqu'elli;,s ont 
accordé la dérogation. 

Com;tatirnt que le Etnts-Unl,; l'IIV1'lent écoulé dei:; produtt.s 11'tt1ers 
sur certRins mnrcht>s commerciaux, prRtiquement 61)119 prendre l'avis des 
1"utres exportnteurs, une Partie Contrnctnnte affinMit fllêJ'l')g que h:i coeur 
du problèm,::, réside dnns les mesures de soutien internes que le-s 
Etats-Unis nppliquent et qu'ils ont bel et bien renforcées peu à peu, nu 
point que leS excédents dFt produits ln.Jtier1:1 sont devAnus unA 
caractéristique perffll.lnP.nte de l'industrie lnttièrl'l a~rlcnine. De plus, 
la politique dê stÎutien des pdx à un nivea,u élevé, a dticourl'lgè ln. 
consoJ111Mtion de produits lll,ittArs aux Etat.s-Unts, cl'! qui l"I P.ncore 
nggravé l'accumulation d'excéd,rnte et limité les débouchés qui s'offrent 
aux importlltions et à ln. production tntériP.ure <26). 

En dépit de l'ndnptlon en 1985, d'un nm1v9au type de régulation 
prêvoynnt notamment la diminution des prix de soutlen (ln. n"fê,·ence à 
l'indic9 de pnTtté étant désormais supprimée pour la fix11tion des prix), 
les stocks détenui:; par le Commodity Credit Corporation de~urent 
importnnts <27). Une partie de ces stocks sera v~rndue au plus offrant, 
aux entn~prises qui voudront recb!è'rch1;ff dans .quelle condition pourritlt 
se développer une Jndustrie de le Cl"lséine aux Htats-Unis: 500 tonneg eu 
mlninrum de lait écré~ seront ninsl proposéAe(26>. 

Par ailleurs les Etnts-Unls J;invisagent de dévelopJmr Jeurs cnpncltés 
expartatrlc9s par un pro8rnmme permgttant de dégtiger d"è's déhouchès 
supplémentaires snns <l~plncl'!r leurs ventes com1111ncia.les vers les rMrch~s 
d'.autres exportateun_; (29) : 

USJ "SyslJ., J;itier 1ux Ef;ts-l!nif": Office of A9ricu/lur1J Aflairs. 
A•erion E•/Jnsy hris l9$5. 

<26) "R1slriditms J l'itp,1rt1lion des produits ;gricoJ,s JIil' Et,h-1/nts• 
Rilppod du Group, detfi~·;iJ ,d.,pti Je 9 ocfobr, l9GO (l/J999J 
I.B.0.0. p,g, 227, 

fllJ "!9G5-S6 O;iry priCI Supp,1rl Pro9ra , ASCS Co,.odity F1d Sheet 
/Jnited Sl;1tes O~Jrl•,mt of Agri<u!Jure. llpril /986, 

(j_'/}J OAJRY Bul91ound for /_%'5 filr• legis/;lion 
tJnilid St.iles Oip1rt•ent t"Jf A,;ricu/lure 
AgrfruJlurl! lnforulion GuJ/etin Nu•bir JlJ 

09J "filrt Gill /9$5" TITLE I · 011/RY 
01iry frporl lncl!nti~e !'r1Jgri111 Su.15.1, (;). 



c'est alnst qu'à chaque fin d'année fiscale <.10 septembre, 1985, 
1986, 198'/, 1988) le Secrétttire de l'Agrlculture devra vendre à 
l'exportation, au prix qu'il estimera npproprié, pas moins de 150,000 
tmrnes de produits laitiers détenus en stock par le Comnmdlty Credit 
Corporation sans que cela interfère avec les débouchés habituels des 
Etats-Unis (30). 

Les parteni\lres des Bti,ls-Unis au sein du G.A.T.T., ne vont-ils pas 
considérer ces lllf~sures comme contraires aux dispositions de l'article 10 
de l' th:cnr·d relat1 f â l' lnterprétll.tion, à 1 'appl lent Ion des articles VI, 
XVI, XXIII de l'Acemd Général et 1rnx dispositions de l'arl:lcle 10: 2 
du Code sur les subventions dans la mesure où elles risquent de pol'ler 
préjudice à la fols à la Communauté et è la sta,bilisatin du marché 
rnnnLlial dns produits laitiers, comme ce fut le cas lors de la vente de 
heu ne par les Etats-Unis à l' He;ypte ? (31) 

2) Les resti luttons coumunautaires à l'exportation. 

Si la Communauté a rappelé qu'elle n'accepterait pas que ses 
partenaires remettent en cause les principes de la Politique Asricole 
Commune, en particulier le système des resti luttons à l'exportation 
(32J, ces dernières restent cependant la cible des critiques des 
principaux cmicurrents de la Co111111Unauté sur le marché nondial des 
produits laitiers; les Etats-Unis justifient le maintien du "Waiwer" 
dans ce secteur, notamment par le montant de restitutions communautaires 
en faisant remarquer' que leu1·s ventes ne représentent qu'une petite 
pr·opor·ttan du commerce mondial de ces produits et que par contre, les 
ventes subvenllonn~es de la C.E. IL sont sensiblement plus 
1mpnrt.antes (33). 

En dépit du caractère flou et imprécis de l'article XVI de l' Accord 
Gér1ér8l et du code SIIT les subventions, 11 est douteux, dans le secteur 
des produits lat tiers. que les 6tats-Un1s réussissent à apporter la 
preuve que les restitutions à l'exportation ont permis à la C.B.B. de 
détenJr plus "qu'une part équitable du commerce mondial de ces 
produ I ts". 

(JûJ •F;u. Bill l9S$" flflE 11 : TRAOE 
Exp,1,t ult'f of d,iry pr,1duch Sec, 1161, (iJ. (pu •,1inf dt I 110 ()00 tonni.'S dt' beurre, et p,s 
a,1inf de lO Ot1ù tiJnnef dt' fro,,ge, J 

(3/J füir Conseil lnlt'rn,tù,nill des Produits Lilitiers, R,pp(l,t prJstnti wx f'uties Conlr•tl,ntes ,1 

Jeur tr,nte-n,WfJ/lie !iE'Hfon (J/55,6), 
(31) Voir h 'PJcl;u;ilion interprllitiYt" de Ji CoHun,utl ,1 1• •01c1,r,tion •inistirùJJe• idoptle 

P" l• Confhence du 6.A. T, T, 
Bulletin dis C,,,aun . .ulls Eurcpli.'nnes, l!JS2, n'lf, p, 103-1,U, 5 

(JJJ Conseil lntern,t1MJ/ rit!s Froduils liititrs. 
R,pport prhMli ,ux hdùs Conlr1cl,nft'f, ~ /1ur trente-nt!uv,J.e s11ssion ll/55'6) p,ge 51, 
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De 1976 à 1980, le marché mondial s'étnnt élargi, la C.E.E. a pu 
développer ses exportations sans "détourner les exportations d'un autre 
signataireM et de 1980 à 1985, elle a res~re1nt ses exportations <vers 
le llextque, l'Afrique du· Hard et le Moyen Orient) ; cette part de IDllf"Ché 
perdue a aussi tôt été conquise par l'Australie et la Nouvelle
Zélande (34). 

Le problème de l'exportation de "vieux bourre communautaire" vers 
l'Union Sov1éttque reste tout"efois posé dans ce contexte. 

Quoiqu'il en sutt, les restitutions à l'exportation, dans le secteur 
ries produits laitiers, même st elles ne sont pas plus critiquables au 
regard du G.A.T.T. et du code des subventions que les subventions des 
autres pays exportateurs, ne vont pn.s manquer d'être ·remises en cause au 
cours des prochaines négociations multllatén1les, 

Bn effet, compte tenu de la fat blesse du parasraphe 3 de l'article 
XVI du G. A.T. T,, no111bre de subventions à l'exportation échappent de fat t 
aux disciplines multilatérales <35>. Dès lors, le Secrétarlnt Général du 
G.A,T.T. susgère notaJllltl8nt que l'on se réfère plus volontiers aux 
paragraphes 1 et 2 du même article qui instaurent une obligation de 
nésacter la diminution de la subvention crén,nt un préjudice <Article 
XVI : 1 second sentence)(36). 

D'autres 1:msgestions sont fat tes, passant pour les Etats-Unis, par 
la suppression pure et simple des subventions , Le Secrétariat Général, 
quant à lut, propose l'établissement d'un calendrier de suppression des 
subventions publiques (seules les subventions privées étant autorisées), 
La C.B. B. opte plutôt en faveur d'une réglemantatior,. des subventions, y 
compris les restitutions, sel un des cri têres Juridiques précis. El le ne 
serait pas l1ost1le non plus, à. un p11rtage des marchés qu'elle pourrait 
appliquer en rodulnnt ses restitutions selon les destinations 
géosraphiques (elle supprimerait par exemple ses restitutions vers 
l'Asie et le Pacifique et conserverait ses marchés tradi ttonnels). 

Toutes ces solutions ne relèvent évidemment pas des mê111P.s 
conceptions èconomi·ques la C.6.B. s'inspire d'av,rntage de l'espr·it 
cartel qui préside d'ailleur·s à. la mise en oeuvn, de l'Arranse111ent 
International relatif au secteur laitier. 

(JI) Voir : r,ble J : lntern,lion,J tnde in d,iry produclf. ft'bruify J!JB6, 
lts chiffres fournis pu J, CoHiuion ,ontrenl qu, ~ l!JBI J 19951' put de auchi de/, C,[,E, 
est pilSSit' de 651 J 181 pour Je b,urrt, de 581 J :281 pour Je J,it icrl•I en poudr1, de 711 J 661 
pour J, hit entier en p,1udr1, de ,:11 J 191 pour les froH9ts , 

(JSJ l 'Artirle IV! vise-l·i/ ,uni li.'s s1Jbvt'nlions indirt'des .1 Ci.'/i n't'st pu urt,in ,u regifd de J, 
liste 11plfr,tive des subvenli.lfJS J J 'e,1porl,tion, ,nne~le ,u Cod, d!fi Subventions, 
!,B,0.0, Supp/lm1l 26 pdgi.' 89, 

(36} RuüHlnddfon : 01'ft eJ,boFJtfon, Note Frepired by lht Staetui,t in consulbtion *ith 1111.' 
Chiùain, op cil. p,ge : 16. 
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ORS PRATIQURS COIUIRRCIAI.HS DRROGRHT A L' ARRAIGBIOIIT 
UTRRHT101AL RBI..ATIP AU SRCTHUR LAITIBR. 

En mal 1970, la mnJorlté des principaux pays pRrticipant au commerce 
lnlernation1'l des produits lnitiers nvi,1t conclu au G.A.T.T.un 
an-an13ement dP.stiné à f.lxer les prix mlnltmux du lait écrémé en poudre à 
l 'exportatlon, afin de rétablir la stahilit~ du march~ mondhl de ce 
produit. F.n 1973, ils ilvaient mis en vigueur un "Protocole concernant 
les rnat.lères p;rasses lal tiéres". Ces accords, auxquels les Btats-Unis ne 
participaient pas, ont fonctionné pendant les années 1970, ainsi que le 
"Gentlel!L"ln 'i;; A8nlefll<ë'nt~ sur les prix minlmux du lait entier en poudre, 
conclu en 1963 sous les auspice,:; de I'O.C.D.B (37). 

Les troli; an·ange~nts susmentionnés sont dewmus c11ducs à li,, fin de 
1979, au moment où ils ont été remplncés pnr un Arnrngement 
1111:ernatlomil relatlf au sP.cteur laitier, ti;su du Tokyo Round, qui est 
Pnt.rl.! en vigueur le l janvier 1980. CA nouvel Arrangefflf!nt li pour 
obJectl fs d' 4largtr et de 11 bl.!ral lser le commerce mondial des produits 
lalt.lers : <l'accroitre la stablllté de ce commerce et pl!lr consêqutmt, 
cfans l' lntêrêt des exportateurs et des importateurs, d'éviter les 
exr::l.!denh; et les pénuries, les fluctuations excessives de prix et les 
grnves pertur·battons du commerce interm,ttoni,,l de favoriser le 
rlt!veloppement l.!conomlqu•~ et social des PVD et d'améliorer la 
coopér-atlon internationale dans ces dmMines {38). 

C' ~st à le•Jr corps déflc!ndant que les Btah~-Unts ont accepté de 
participer à un accord pnr produit : en effet nu cours du Tokyo-Round 
llprês avoir tenté de minimiser la spécificité des négociations 
ngricoles en denlflnt au Cami té de 1' Agriculture une compétence exclusl ve 
{!n ~;1 m,'ltlère, ils ont dO constater que leurs partennires se repli11lent 
sur la nègor::intion d'accords par produit. Ils ont alors accepté 
1' Arrangement Internat.tonal relatif au secteur laitier en contrepartie 
de c□ncessl □ns tarifaires de la C.E.B .. Leur optique était de "négocier 
leurs restrictions sur les produits laitiers en vue d'une solution 
globale fl\lX prob]èroos do secteur laitier" (39), 

I,' ArrangeJl!l'!nt Inter·nationa.l relatif au secteur lllltter porte sur 
tous Jgs prorlults laitiers : trois protocoles y sont nnnexés, contenant 
d~s dlspostt.lons spéci[lqut~s et fixent des prix niinimaux applicables 
rlnns le commerce inh,rnational de certnines poudres de lait, des 
Mtlêres p;rnsses lnitiêres, y compris le beurre et de certntns froltllllges. 

(JlJ Artirith du 6,A. T, f. 1979 p.1ge JI. 
(JPJ ft,ient •e11brer de J 'Arr,nge11ent lnt,rn,tiond relatif w Jedf'ur /1/li,r,: Afriqu, du Sud, 

Argentine, Auslnlie, Autriche, Gulg,rit, C.E.E., fgyptt, Ebts-UniJ, Finl,ndt, Hi,ngrie, hpon, 
Norv,ge, N,,uve/Je-lM,nde, Fologne, Rou.,nü, SuM,, Urugu,y, Av,ienl 1, JlaJul d'obserr,teur : 
G;,ngl,desh, GriJU, C,an3d,1, C.hli, Cil, d'Ivoire, Cub1, [Jp1gn,, 61bon, Hilïti, Inde, /1r1i/, 
Jadi'que, lf'1f~, Niuraçud, Nigiri,, Porlug,J, Trinitl-el-TobdflO, Turq11i,, YougoJ/n-it, (;,u 10 
orlohrt 1.'18JJ. 

(J9J RtsJrirtionJ J l'i•port.Jlion 1ft'!r produllJ 1griro/t1 ,ux Et,ts-UniJ 
~1pport du 6r1111p1 dt'! Tr.1v•il idopll le 1 ortobre 19$0 (l/19991 
I.B,0.0. P'9": 117, 

1 
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Les pt1rtlcipents ont institué dans le Cl'ldre du G.A,T.T. un Conseil 
international des produt ts laitiers, qui vet Ile sur l'application de 
l' Arrenge:ment et apprtciere. lt1 si tue.tian et les perspectives du Mrché 
mondial des produl ts lat tiers <40> .. 

A- La technique des prix ninima et ses ltmttes. 

Lorsque les prix ntniIIB ont été instaurts, dans le cadre de 
!'Arrangement Internlltiontil rellltif nu secteur laitier, cartel des pays 
producteurs de ln.tt (41>, deux précnutlons avaient été prises: 

- les prix mlnirM l!tt1ient fixés à un niveau très b11s <environ ln. 
nnitié des prix pratiqués sur le 111Hrché mondisl> 

- un "certel offlchrnx" s'était instauré entre h C.B. li. et la 
nouvelle Zélande, qui s'étalent entendues pour un partage des 
marchés (42). 

La technique des prix F.O.B. e. été rehnue 1:1n raison notnmment, de 
sa simplicité et aussi, dans le contexte d'un cartel des product.eurs, 
parce qu'elle favorise les accords de proximité <43). 

Les trole protocole,; annexés à l' Arrangement,' prévalent le nt ve1rn 
et le respect de prix mtni1Mux (44) : les niveaux des pdx mtntMux, 
indiqués dnns les protocoles, "tiennent co111pte en parttculhir, de la 
situation régnant sur le JMrché, des prix des produits laitiers dans les 
pays producteurs pnrlicipants, de la nécessité d'nssuri,'!r une rell'lltion 
appropriée entre les prix minimaux stipulés dans les protocoles annexés 
à l'Arrangement, de le nécessité d'tisi.:;urer des prix équi.tabh,s i,ux 
consommteurs et du f11it qu'il est souha1tebl9 d'nssurf!r une 
rémunération mtnlrmle eux producteurs les plus efficients af.ln de 
gllr11ntir le stabillt.ê à long terme de l'nipprovisionneroont."(45) 

Au dèpllrt, les prix mtnlmux ont été rei;pect.és et dès lors 
l'ArrangeDBnt a fonctionné de façon sattsfntsante p9nd~nt ~es trois 
premièt·es nnnées d' appl !cation <46). 

(l()J Arr.ange•ent lnt,rn,ation,J r,hlif 111 Hdf'ur J,;,;,r, 6.A. T, r. 
11 April 191' 6tn1v1, 

(JI} TH, f/ory: "L,1 urt,11 d,1 p,y, produd,urs de Hlih11 pr1•ih,1" 
Chroniqut d, Droit Jnt,rn,lion,J Econo•iqut, A,F,0, /, 1'75, 

(11} L 'AuJ/r,Ji, n', pu p1rlfripA J ttllf' entent,, bndi1 (fllt lt C1n1d1, (flli n'1vûl qu'un •uchl 
Ji,itl J /1 Jadiqu, tl J /'A•iriqu, CMtr,J,, n'y ,rail pn intlril, 

(13} Un, •"hod, dt prix C,A.r. ,r,il '" "ud"' ilVtl ,, c,n,dl q11/ ,ouh,itilil un prix 
conr,nlionn,1, rtfusl P" 1,, lldlr-Uni1, ,, q11i ,n dlfinitivt , conduit Je C11n1J• J n, pu 
1J9n,r l'Arr,ngl'•tnl lnt,rn.11ionll r,/1tif ,u Hcll'ur J,itif'f, 

"" Prolocolt conrf'rnant cert,in,s f)()Udres dl l1U (Annexe TJ p1µ 77, 
frotocolt conctrn,nt lf's 11lilr,1 gr,nts J1ililr11 (Anner,IIJ p,9, 115. 
frotoct1J, conc,rn,rit urt1in1 fro1,1g,a (Annext /Ill p,g, 131, 

(151 Arlitle J d,1 troll frotoco/tJ 1nne1·IJ I l'Arr1ng1•1nt lnl,rndion1J rt/illif IU s1tltur J;,ilitr, 
fl6J ''oir /11 Atlivill1 du 6,A, T, T, ,n 1983 p19, 13. 
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En 1983, le Consot 1 International des Produit6 la1tiers, prenant en 
compte les préoccupations de la C.E.E. à la suite de la vente américaine 
de prmlults laitiers à l'Egypte, a relevé que la situation du secteur 
des pr·oduits laitiers à l'écheloo mondial était grave. De plus, 
l'entente officieuse entre la lfouvelle-zélande et la C.E.E. ne semble 
pas y avoir résisté. 

Il apparait, en effet, que les prix dinimaux sont difficiles à faire 
respecter : 

- L'exportateur n'est pas toujours une autorité publique ; la C.H.B. 
p.ir exemple, ne peut s'engaaer au nom des opén,teurs économiques privés 
à respecter les prix minimaux {4.7). Elle peut juste s'engager sur le 
11XJ11tant de ses restitutions â l'exportation, contrairement à la 
Nouvelle-Zélande qui exporte par l'intermédinire d'un office public, le 
"Da,iry Botl.rd". De la même façon, lors de la vente américaine de produits 
lalt1e1·s à l'Biupte, c'est le Département de !'Agriculture qui a signé 
le contrat (48). 

·- l.'Arrangement Inte1·national relatif au secteur laitier. ne tient 
pas compte de la perte de qual 1 té subie par les produits lai tiers 
i::;locké6 au de]à d'une certaine durée ; c'est ainsi que la C.R.B. a 
estimé que le beurre, provenant des stocks communautaires publics, en 
raison de l'Age du produit (plus de 18 mois), devait nécessairement être 
vendu à un pdx inférieur nu prix minimal, <49) dans la mesure où 11 ne 
peut concurrencer le beurre habituellement vendu sur le marché mondial. 

- Certaines formes d'échangefi sont difficiles à appréhender dans le 
cadre de l' Arrangement International relatif au secteur laitier : les 
éch1inges non commerciaux qui constituent 50-Z du Mrché mondinl, les 
opérattons de truc.. Quoiqu' 11 en soit, le Conseil, si demande lui en 
est faite, et conformément aux conditions et aux mudolités qu'il 
étfl.bltr·a, prncêden1 à l'exnmen de toutes les transactions autres que les 
transactions commercltiles normales et que celles visées par l'accord 
relatif à l'tnterp1·étiltion et à l'application des articles VI, XVI et 
XXIII de }'Accord Général et engagera des consolt!!itions à ce sujet. En 
fait, 11 esl ni.l"e que l'aide liée par· exerople,fasse l'objet de 
notiftcatlon , de telle sorte que le Conseil n'a pas l'occasion d'en 
fixer les conditions. 

(Ill l;, ldrcM dts ,.wduiis J,ilurs ,pplfhtnl d';,i/leurs J li, utlgorit dis •,;,reliés concurrenti1Js• 
pour lesquels n'eusle ni a;,rchA J ier1,, ni •é•t dt r,rut spècialisJt ,ur /ts cours ,u jl)ur lt 
jour, dont il est dillicilt p;,r consiquent dt st f;,ir, un, JJJe, li fonctionn,,ent •i•e Jt ct!i 

urtMs est trh d1ffici/1 J 1n,Jyier, 
fH, CHAUIJN : •Negoli,nt; tl Ch•rgeurs• [cono,iu 1995 p,ge 8J • 

fJSJ L, C.E.E. n '1st pu ellt 1111 ex;,,pie de tout reproche : il n, lui • pu éli toujours poui~Je dt 
t,ire respecter p,r s;es i:t,ls 11e1tJres J;, prix 11ini•u• /'p;,r exe,ple lors d'opiritions 
d'i,port.di,,n de fr11u9e d'Autrilht en lti/i1 tn 19$3), 

fJ9J Un sfocl de beurre de pli•s dt 16 ,,11,, .1insi iti rendu pu /.1 C.E.E. J J'tlnfon SiJviniqu, ,u 
prh J, 380 dol/ilrs li tonne, prix de, 1.1tiir11s fJfil!i!ii'S vJ9étil11s, ,u litu dt 1 Olhl diJl/iff li 
liJnne, prix ,inuill, 

n 
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B- Les comportel!lf!nts engendrés par }'Arrangement International relatif 

au secteur laitier. 

Dés 1983, des p11'-tiques sont t:1pparues consistant, soit à méconnaitre 
purement

1 
et simplemei\t les prix minimaux, soit â luvnquer le caractère 

dérogatoire de certaines situations. Face à un ma.rché mondial déprimé, 
les parte1111ires ont eu tendance à recourir a.u partage des marchés. 

1) Le non respect des prix miniJ111rnx. 

En 1983, le Conseil International des produits laitiers, consltltait 
que ta situation du secteur des produits laitiers à l'échelon mondial 
était grave et était SlliGi des premières plaintes concernant le no11 

respect des prix minimaux {50}. 

a) I.e contrat Etats-Unis / Egypte 

Les Etats-Unis ont été les premiers à porter atteinte lliU système des 
prix minimaux dans 1e cadre d'un contrat de vente de produits laitiers 

avec l'Egypte. 
A la demande de la C.E.E., et conformér.ient aux dispositions de 

l'a.-ticle VII, paragraphe 1 b) de }'Arrangement [ntnrnattonal relatif au 
secteur laitier. le Conseil international des produits laitiers, a tenu 
une réunion extraordthalre le 12 septembre 1983. Les Etats-Unis ont 
fourni 11u Conseil leurs calculs, affirmant ne pas ~voir violé les prix 
minimaux, notant au pnssage que ces ventes ne représentoient qu'une 
petite proportion du commerce mondial de ces produits et que par coutre, 
les ventes subventionnées de la C.B.B., étaient sensiblement plus 
importantes. En outre, la délégation américsine a estimé que "les prix 
des ventes américaines se st tuaient dans la fourchette des cours r·écents 
et qu'ils étaient les mei lieurs qui puissent être obtenus sur un marché 
e~ régression alourdi par des stocks importants qul étaient la saur-ce 

réel le du problé100" (51 >. 
A la sessJ on règul 1ère du Conseil lnternatl.onal des produits 

laitiers qui &' est tenue le 29 septembre 1983, un i;rolet de résdlution 
pré6enté par la C.E. H., et dont le principe "' été appuyé pa1· la grande 
majorl té des pays participants n'a pas été accepté par les Etats-Unis, 
En raison de la position des Etats-Unis et d'un autre p.,.rticipant, ce 
projet de résolution n'a pu être adopté par le Conseil. 

La C.E.R. a regretté et exprimé sa déception que le Conseil 
International des produits lnitiers n'ait pas été en mesure de régler le 
premier problème qui lut a été posé en ce qui concerne l'application des 
dispos! tions de l' Arrangement, et notamment le respect des prix 
minimaux. Bn revanche, ell~ n'a pas estimé nécessatr-e de demander la. 

constitution d'un panel. 

tSIJJ Voir J,i AclivUés du 6.A.T.T. en 1983 p.19e : 13 
tSIJ Conflil fnl,rn,tion•l d;,, priJduits /iiti.u,, R,pporl pri,enll ,ux p,rlies contfdclinttt ' l1ur 

lr,nte~ntuvii•e ,essfon, U/55161 
1,8.0,0, IJGI p,ge: 51, 

l 
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hl 1,n vente cl!" b1rnrn~ de ln CIL E, è 1' Union Soviétique. 

En octobrP. 1984, ln C. R.F.. , 11 1 nformf! le Coml té du Protocole 
concermrnt les m,,,tl1~res grnsses 1111 tières qu'elle aval t l'intention 
d'export:l'!r certeinei.; q1111ntttés de beurn~ provenant des stocks 
comm11n11utnires publics è un pri,c inférieur nu prix minimal. Le Comité Ill 

estimé que certainPs ventes envlsngéei=; p111r la C.E.E. (52) ét111ient 
incompatibles avec los dispositions du protocole relatives au r·espect 
des pr:I x ,ût nt nvrnx. 

Le Conseil n adopté le 16 novembre 1984, une résolution aux termes 
de laquelle }9s rnes11r·es connnunautaires représentAient une ioonnce pour 
les inH!r~ts commercfl"IUX de tous les eutres pnrticipants sur certains 
1M.rch~s. 11 envlsl"le;enl t la posslbi li té que les autres participants 
veut 1 hmt prendre dei; mesurP.R à court tE'!rtae pour sauvegi,rdE'!r leur 
position, par exemple l'!n vendant, eux aussi, à des prix inférieurs aux 
prix mi niIMux <53). 

En fait, la résolution suspendait, sous certaines conditions, 
l'obligation de respecter le prix minilMl pour lE! beurre, tout en 
invitant.. tous les participants à faire preuve, dans cette situ11tion 
nouvelle, d<ê' mesure dans leur vente (54). 

l,a C.E. R. se trouvl!'lit devant une alternative ou elle quitteit 
l'Arrllgement.., ce qui permettait 11111:x autres Parties Contri,ctnntes 
d';ihrn13l"r la résol11lton du 16 novembni 1984, ou elle r1;1stait 11111is 
obtP.nl'llt une déroglltlon penoottant de ..-endre "Axceptionnelle" cette 
suspension ries prix mlninaux. 

L1l C.l!.E.a donc demndé une dérogntion à certnines dispositions du 
Protocole concernant, les ma.ti~res gr/lisses lat ti"'rP.s, sur la bese de 
l' Article 7, pllr1;1grri.phe 1, pour perflll:!llre la venb:1 de beurre "vieux" 
<stocké en congélnb!ur depuis plus de dix-huit t110is) à des prix 
inférieurs nux prix n1lnlTM11X. Cette dérogl'ltion e été edoptée le 31 Jlll!li 
1985 (55), sous certaines condi tians et moyennant des seuvegardee pour 
les autres partlcipan1.s(55). 

(51) La C,f.f. ,v,it r11nrlu 1111 ••rchl prh,1y,11t h wnl, d, 220 000 tonn,s dt IJ111rr1 ,l J'h11i/1 th 
bturre J J '/Jnion-Si,villiqur en p.rlle J des prh ,uplruur, ,t en p.,t;, Ides prix inflri111r, 
,ux pri:r •ini•1u:r, J,s Jivr,1ù;ons devanl lfr, 1ffeclui,i ,11 plus hrd /1 JO juin /9SS. l• 
nolifiution de c, ••rchl ,u 6,A, T. r. • eu /i111 lt jour dt I• public.lion ,u JOCE des ,,gJ,1ent1 
Ci"•unwt,ires ,uloris,nt Id vent,, 
Rigle•enl n'l95S/GI el n'2'J56/GI du 18 odohr, 19$1, 

(5JJ Conseil /nf1r,1,1Jion,J d" Froduih l,1ilie", RisiJ/uUi,n •doplle lt 16 nove,br, /!SI, 
81-lJ20, 6,A, T, T. OfC/11. 

(511 r.,.ar,ph, 1 de Id lii!siJlution prit/lie, 
fJSJ Co,ÙI du f'rotocoJ, conrtrn,nt 1,, Hliher 11ruser 1'ilih11. 

Oiroo:1tion tn ,pplic1tù,n dt I '/Jrlicl1 l, P'"9"Pht 1 
Oi!~Ùù1n ,dop1'e le JI Hi 1985, 

Le mêl!IP. .1our, le Consei 1 n ,i,broe;é sa résolution du 16 novelllbre 19fH, 
en indtquant que les livraisons de beurr,:i et d,;, Mtl~res grasses 
notifiées avant le premier ju:ln 1985, conforral!rnent à la Résolution du 16 
novembre 1984, devaient être termin~es ou plus tard le 30 Juin 1986 et 
qu'aucune 111utrE'! vente que CE!lh!s notifiées avant le h!r juin 1985 n,;, 
devait être conclue dnns le cadre de ladite résolution <56). 

Cette dêro8ation soumet les ventt:'!s de "vieux beurre" au contrôle du 
Comité du Protocole concernant les matières gra.sses laitières la 
notlficn.tion di;, la vente doit êtr@ faite "préalablement et le plus vite 
posst ble•. l,' exportn.teur prendra toutes les disposl tians pour fnire en 
sorte que les produits concernés soient effectivement consomm~s dans le 
pays de,destini,tion.1 Une qu111ntité mtniMle est fixée pou..- ch11que vente 
effectuée A destinn.ti'pn d'un seul pnys, au titre de la d~rogation ; les 
déleis d~ livraison sont enfermés dans des di,tes très p..-~cises: en cas 
d'interférence de ces ventes particull"'res avec les counrnts d'échl'lnge 
traditionnels, des consultn.tions devront ~t..-e entreprises, afin de 
préserver les volumes de vente traditionnels <57>. 

Li, dê..-ogatlon resti,nt en vi1311eu1" jusqu'àu 31 d~ceombre 19fl6, la 
C.B.H. a de.11111ndé unE'! prorogetion, en envisnReant, si elle n'obtennit p11s 
satisfaction, de quittar l'Arri,ngement Internetiona.l relatif ,rn Recteur 
laitier. Remrquone toutefois,que cet eccord lui per:met de ré11llser une 
économie substi,ntielle sur les restJ tutions, d'autant que les prix 
mtn.lmux ont été relevés en 1985 . 

c) LE! retrait des Etats-Unis de }'Arrangement. 

En décembre 1985, le Conseil International des produits laitiers 
notait avec regret que les Btnts-Unls i,valent dénoncé l' Arrangement, en 
considérant qu'ils considéraient que les d~clsions prisei=; p~r le Conseil 
en nov9mbre <56), avaient en fait inveltdé des dispositions clés de cet 
Arnngement (59). 

Il 11ppllrait toutefois, ·que les Et111ts-Unis ont sals.l le premier 
prétexte pour quitter un accord, au sein' duquel ils n'ont, Jnnv:lls Joué 
un rôle moteur <60) ce rE'!trni t a constitué pollr eu,c une JOP.sure de 
nHorsion peu co0teuse économiquement <ils ont. rl'autr'?s morrns de 
protect:lon de leur llL'll'Ché grl.lice au "Wi,lwer") et ..-ent',i,blE! pol:I t:lquement ; 
Ils ont ainsi montr~ à leurs p111rtenaires au sein du G. A.T. T. (nobimment 
les P.V.D. qui les attnquent sur le Code des subventions) qu'ils 
n'hésitaient pas è dénoncE'!r des eccords conclus dans le cadre du Tokyo
Round. 

(56) Conseil Jntttn11ion1/ de1 produih ldililrs, Dld,üm du 3/ Hi 1985, 
85-IQlf), 6,A, T, T, 5 juin 19&5, OfC/tQ, 

(SlJ f'lr,grJpht I, 2, 3 1} ,t bl, Ide I• dirog,Jion pritili1. 
(S8J V"ir Risi,Jution ,dopllt! J, f6 nov,.br, pr,ritl,. 
(59) c, rtlrJil, Jti suiri ,n f9SS de ului dt! /'Aulrich,, •otivi P" un diffüend sur lt!S rUudionr 

proposle1 d11 prix •ini•d11x. 
(60} Au rours des nipoti•lions, lts [t.s~llnis 1v1i1nl flU v1/oir 1/U'un ,fford r,pounl sur d,s prix 

1iniuux, ,ri inutile lorsqu, /11,1uhl fonclionnt! bitn, el in1pplic.b/1 Jorrqu, J, 11rd1i tsl 
dlpri•i. r,, ,I Ili /111, dr#IJllnt Il/ •0•1nl du ti,nt,., IVI{ / '[gyplt!. 
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Cette attitude des 6hts-Unis qui ne sont même pas restés 
observateurs ne laisse guère de chance d'avenir à l • Arrangement si l'on 
considère tous }es accords internationaux qui ont échoué par le ~ssé 
faute de parttcipatton de tous les t nt.ervenants <l' Arrange111Bnt n' aval t 
déjà pas recueilli l'adhésion du Canada) (61>. fille encourage la 
réflexion actuellement. menée au sein du Comité sur le Comaerce E!R 
Agriculture qui préconise une approche linéaire, transversale, des 
questions relatives à l'accès, aux subventions, aux barrières 
techniques. (62) Cela n' implique-t-11 pas une remise en cause des accords 
par produl ts, négociés à tt tr-e expért menbtal au sein du Tokyo-Round, et 
qui ne sont pas, aux yeux de certains, vraiment conformes à l'esprit 
général du G. A.T. T. ? 

2> Le partage des marchés. 

Le choix d'une t0chnlque fondée sur les prix F.O.B. conduit 
inévitablement à un partage des marchés, à des accords de proximité. 

Devant le maintien difficile du système des prlK mtnlmux, auquel 11 
devient nécesse.ire d'apporter des dérogations· dès que la sltue.tton du 
IW'l.rché mondial s'agsr·nve, l'Arnrngement, qui a apporté une •meilleure 
connaissance du marché et un renforcelllBnt de la coopération 
1 nternationale" C63) se réduit à un cartel dans lequel se négocie la 
répart.ttton des marchés. C'est ainsi que les Btats-Unis, encore dans le 
cadre de l' Arnrngement, ont fait écouler, par l'intermédiaire du Dalry 
Board Héo-zélande.1s, 100 000 tonnes de beurre, profitant ainsi des 
débouchés que la Nouvelle-Zéloinde s'est ménagés, notamment sur les 
wmarchés ce.pttfs" d'Extréme Orient, par le biais des usines de 
reconstitution de produits laitiers. 

Dans la même optique, la Nouvelle-Zélande a proposé à la C.B.B., 
l'orsanisation d'un "pool des ventes de produits laitiersw permattant à 
chacun des deux partenaires de profiter des débouchés traditionnels de 
l'autre; cette négociation n'a pas abouti à ce jour, la C.B.B. esth111nt 
n'avoir pas obtenu des garanties satisfaisantes, 

\ 

(6/J l'H.CHAUIIH: op cil pdgl: GG, 
(611 Rernuemhtions : o,,tt [J,bor1tfon. N.:il1 Pr1p,r,d by lht s,aebri,t in Consultllion tiilh th, 

Ch:,irun. flP cit, 
(6.1) Rlunicn .tu Conseil intern,tion:,J des prMuih hiti,rs dl sept111br1 1991. 

lts Actittit~s .tu 6,A. /, T,,n 1982. p:191: 21. 
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COICLUSIOI 

Selon Le Conseil International des produits laitiers, compte tenu de 
la gravi té de la situation du secteur des produits' lat tiers à l'échelon 
mondial, son développement "dépendra de nombreux fe.cteurs mats les 
mécanismes prévus par l' Arrangement et les objectifs qu' 11 se fixe 
pourront contribuer utlle1Dent à la recherche d'une solution 
lllllltllatérale aux problèmes qui se posent•, 

La recherche d'une solution dans cette vote semble toutefois 
compromise, dans la mesure où l'évolution des prix sur le marché mondial 
risquent de rendre impossible le respect des prix minimaux et où les 
Etats-Unis, par une politique agressive d'écoulement de leur excédents 
risquent de préclpi ter l'effondrement des cours la survie 
d' unArrangement, que la C.B. B. elle-Dénia envisage de dénoncer, devient 
d'ailleurs douteuse. 

Da[!s le contexte des nouvelles nésoci,,tlons commerciales 
aul tllatérales, l' \ntérét pour les accords par produits semble 
affe.ibl~ : le C.A. T\ T. lui :même suggère plut8t des accords linéaires, 
avec 1 • .tdèe de mul tilatèrallse.tlon des échanges en proposant comme 
fondeœnt Juridique !'Article XIII de !'Accord Général. 

De plus les négociations agricoles qui s'engagent feront 
vraise11blableœnt peu de place à une approche par produt t avant toute 
discussion sur les compensations, de telle sorte que le dossier des 
produits laitiers risque de ne pas être a.bordé dans iia spécificité. 

Alors que la C.B. B. dispose d'une industrie lai ttère plus 
compétitive que celle des Blats-Unis, et aurait de bons arguments à 
avancer dans une négociation avec ces derniers, les produits laitiers ne 
serviront-ils qu'à jouer le rôle "d'otage occasionnel" au sein d'un 
contentieux plus vaste portant principaleœnt sur les végétaux? 

Cette cammunlcatlan s'appuie large1118nt sur les entretiens avec 
}{Jf, LUCQ, FRANCO et DSTERAZ, da la Dlvlsian AgrJculture au G.A. T.T., 
X. STATDLHR de la Délégation CoJl!l'llunautaire A Genéve, K. DB PASQUALE 
de la Direction Générale des Relations Bxtérleures et S. BJDRNSTATT 
ds la Directlon Générale de 1 'Agrlculturs li la Cmam1ss1on des 
Communautés Européennes à Bruxelles, que nous remercions de leur 
concours. 
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Les relations commerciales agricoles entre les Etats-Unie et la Commu
nautf EuropEenne ont connu ces dernières annfes une poussli,e de tension un 
peu calmEe, toutefois, depuis quelques semaines avec l;accord garantissant 
un dEbouchE minimum au mats amêrlcaln en Europe. Cette situation conflic
tuelle n'est pas une nouveautê ; depuis la .. guerre du poulet .. et dia les 
phases prêparatoires du marchê commun agricole, les Etats-Unis comme 
d'ailleurs d'autrea grands exportateurs agricoles, ont dênoncê le caractire 
protectionniste de l'agriculture communautaire. Si les critiques et les 
escarmouche& de nos concurrents agricoles des pays industrialisês n'ont pas 
r~ussi A remettre en question les bases de la construction communautaire 
(et partlculi~rement le systême honni des prêl~vements restitutions) 
elles ont nêanmoins crêê certaines failles dans la PAC, qui n'ont cessê de 
s' êlargir en lêzardes menaçant l 'êdifice lui-même. Il s'agit des nombreux 
rêglme~ d'exception êtablla au fil des ana sur les tourteaux, les 
substituts cêrêallers. le beurre, les quota de viande bovine, les 
importstlons de mouton, les quotas privllêgifs d'importation de sucre 
etc.•. 

Si les tensions sont quaai permanentes depuis l 1aprês-guerre, la 
derniêre dêcennie prêsente nêanmolns des particularitês qui mêritent 
examen- Les annêes 1970 ont êtê relativement calmes aprês le boom sur les 
marchh, mondiaux des annêea 1972-73 qui a prêd.dê une pêriode faste pour 
les exportateurs et partlculiêrement pour les U.S.A. qui ont vu leurs parts 
de marchê s' accrottre (de ~1 % en 1974-7 S l 71 % en 1979-80 pour le bU) et 
l'ensemble de leurs exportations agricoles progresser. 

Uêbut des annêes 80 la &ltuation se retourne pour les u.s.A. qui 
volent leur part de marchê mondial des cfrêales chuter Il son niveau 
antêrleur (blé) et la concurrence se dêvelopper y compris sur son propre 
marché intêrleur Il certaines p6riodes. La contribution de l 'agdculture 1 
l'fqullibrage d'une balance commerciale dêflcltatre s'effrite et les 
programmes américains deviennent excessivement coOteux. 

Pend11nt ce 
budgêtalres, la 
les argentiers 

temps la C.E.E. est surtout 1 _cpnfr,opt_êe. ~ des difflcultêe 
croissance de dépenses du FEOGA étant mal supportfe par 
des Etats membres et particulièrement ceux des paya 

,. 

"contributeurs nets"'. L'envolée des dé11enses de soutien dei1 marchl-s dans 
une période où les rentrées fiscales sont faibles et les prestations socia
les élevées, fait porter sur la l'AC une pression qut remet 1 l'ordre du 
jour les projets de -rêforme. 

La détérioration de l'êtat des agricultures et la crise des politiques 
agricoles communautaires et ami-ricaines s dans les deux zones des causes 
communes mals aussi des facteurs spécifiques• Tout d'abord les deux choc a 
pétroliers et la criF:e fconomique dans les pays importateurs de 11Hrole a 
fini par se répercuter sur la demande alimentaire mondiale qui est devenue 
très molle et a maintenu les cours mondiaux assez déprimês. Dans de nom
breux pays exportateurs de pétrole les déséquilibres macro-économiquea liée 
au surendettement et 1 la surêvaluation du change ont mb fin rapidement li 
leur r81e de relai dans le maintien de dêbouchés agro-alimentaires mon
diaux. La C,E.E, et les EtatR-Unis qui maintiennent les prix inti-rieurs 1 
un niveau garanti, ont ressenti durement les consl-cq\lences de 111 crise mon
diale sur les coOts de leurs polltiquea agricoles, 

Hals au-delll du marasme économique gl-néral, les politiques spEclfiquea 
li chaque Eone ajoutent leur contribution li l'aggravation des d~sêqullibres. 
Ainsi dans la C,K.E- la poursuite des geins de vroductlvltf!, et le retard 
pris dans l'ajustement des prix l la baisse (pour éviter les consl-cquences 
sur le revenu global d'une branche dfijll touchfi par l'inflation), ont encou
ragê l'autosuffisance (viande, sucre, olfiaglneux) et affirmer les capacités 
exportatrices (cê:rfiales lait). Etant donnfi les niveaux relatifs des prix 
intfirieurs et mondiaux, le coOt des stocks et des restitutions s'est encore 
alourdi. La Communautfi a envisagé pluaieurs ajustements surtout destinEs l 
rfisoudre le problême budgfitalre (taxes sur les huiles vé~étales, bslases de 
prix) mals devant les difficultés internes ou externes, elle s'est rabattue 
sur dea mesures confortant les situations acquises en Evitant les dêtêrio
ratlona A venir. La mise en place des quotas laitiers et les accords 
d'auto-limitation sur lea PSC et l'introduction des seuils de garantie, 
entrent do1ms cette logique de contr61e dea dfirapages sans bousculer les 
dêlicata fqulllbrea politiques et aociaux nationaux, ni les conflits 
d'lntfir@ts entre les Etats Membres. 

Aux ttats-Unis les explications de la profonde crise agricole varient 
selon les milieux qui lea fimettent• Les analyste& dêpasslonnês avancent les 
principaux facteurs suivants: la baisse de la demande mondiale, la surêva
lustion du dollar, les niveaux de soutien trop filevfis de la loi de 1981 et 
dans une certaine mesure la concurrence des grands exportateurs et le 
rétrêclssement du marché communautaire, les difficultés de nombreuses 
expl~ltatlons et les faillites trouvant leur origine d1ms le retournement 
de conjoncture qui a conduit les agriculteurs ayant investi dans la fin des 
années 70 A former des anticipations de rentabilité trop optimistes. La 
chute du prix des terres lUe A la baisse du revenu agricole a donnfi le 
coup de grllce aux agriculteurs en équilibre financier prêcaire. Dans le 
langage et la rfithorlque officiels, 11 n'fitait gu~re possible d'admettre la 
responsabllltfi de la politique Economique gfinêrale dans la crise agricole, 
il fallait donc trouver des explications extfirleures voire un bouc émls
aaire d'o~ les rodomontades et les eacarmouches rfipfitfies, contre la c.t.E., 
destinfies A la foie A maintenir la pression &ur l'Europe (Eviter le renfor
cement protectionniste) et li laisser penser l l'électorat agricole améri
cain que l'on s'occupait de ses problêmes 0 



. ). 

Cet article se propose d'exallliner A partir des dunnEes économiques des 
deux agricultures concurrentes, les risques de voir les conflits commer
ciaux entre les Etats-Unis et la Communauté déboucher sur une guerre 
com1nerciale de grande a111pleur. On se demandera si la nature des anuea dont 
disposent les deux géants économiques ne limite pas plut6t sérieusement les 
risques d'un affrontement déclaré. 

Quatre thêsea peuvent résumer la situation 

- (l) les Etats-Unis dominent l'Europe, selon un point de vue qui a eu 
et a encore beaucoup de partisans en France (ex. CARFANTAN, 1985). 

- (2) les Etats-Uni& ne peuvent finalement rien faire pour in[Uchir 
sérieusement la PAC qui est dominée par des équilibres internes• 

- (3) les deux partenaires dominants des marchês a~ro-alimentaires 
mondiaux sont condamnês à s'entendre comme deux complices faits prisonnier 
car les coOte subie en cas de reprêsailles à une attitude agressive sont 
trop êlevês pour envisager une telle stratêgie, 

- (4) Une réduction bilatérale des protections dans 
protectionnisme plus "êquillbré" peut être profitable l 
Etats-Unis e l la c. IL IL 

le sens d'un 
la fois aux 

Ces quatre thèses seront examinêes a l'aide d'une modélisation simpli
fiée des agricultures tit des budgets agricoles des deux partenaires-concur
rents. On se limitera donc l la dimension agricole du problfme, mais l 'exa
men des quatre thhes ci-dessus impliquerait d'élargir le champ car la 
domination éventuelle des U.S.A. sur la PAC peut se heurter des compromis 
nécessaires dans d'autres branches (acier, fibres synthétiqu~s), l::t surtout 
les êquilibres gêopoli l iques qui se traduisent par des liens prlviUgUs 
des U.~.A- avec certains Etats Membres (G.B,, RFA) interfèrent par nêcesal
tê avec les accords et considErations lJlus mercantiles. 

•• 
;. 

Prfaeotation du projet 

Si une prêduminance des forces du marchê et une forte intêgration a 
l'ensemble de l'Economie sont'deux traits de l'activité agricole américai
ne, la nécessité croissante d'exporter en est une troisiême. 

En effet, face li, une demande interne rlslde, la rEali té d'un produit 
agricole en rapide augmentation rend l'agriculture américaine de plus en 
plus dépendante de ses débouchês extérieurs. Cette situation est clairement 
illuatrée par le secteur cêrEalier o~ entre 1970 et 1984, une croissance de 
la production de 66 % alors que la consommation interne n'augmentait que de 
19 % ne put @tre absorbée que par un gonflement des exportations de l'ordre 
de 155, %. 

Or. depuis 1981 les exportations en valeur de produits agricoles amé
ricains n'ont cesaê de diminuer et la balance commerciale bien que toujours 
bénéficiaire n'a cessê de se dégrader. 

On comprend dês lors plus facilement la virulence avec laquelle les 
politiciens et les milieux agricoles aœêrlcaine reprochent l la PAC d'en
traver le libre accês aux marchés europêens et de provoquer "artificielle
ment~ une baisse des cours mondiaux néfastes à leura producteurs, 

Or, el globalement 0 il est possible de considérer que l'agriculture 
amêricaine est plus sensible aux lois du marché que celle de la C.E.E.• 
l'ensemble des instruments d'intervention dont elle dispose (1) permet une 
protection importante et efficace de certains secteurs (cérêales, lait, 
sucre), Plus prêcisêment, par le jeu combiné du ptogramme de gel des terres 
(set-aside program) et de la fixation l la fois de prix planchers 

ÎÎ)Les trois principaux êlêments de politique e&ricole aux Etats-Unis sont 
le prix plancher (loan-rate) 0 le prix objectif (target-price) et le gel des 
terres (set-aside). Ces instruments portent essentiellement sur les céréa
les, le riz et le coton. 
Si le prix de marché est inférieur au loan-rate, l'agriculteur peut. en 
gageant sa recette recevoir du CCC (Commodity CreJit Corporation) un prit 
de neuf mols Egal A la valeur de la récolte estimée au loan rate~ Si le 
prix de marché, durant cette période dépasse le loan rate, le producteur 
vend sa récolte et rembourse le CCC. Sinon le CCC accroit ses stocks. Le 
target-price est le prix objectif qui sert au calcul des paiements compen
satoires (deficiency· payœents). Leu1t montant est alors _Egal l la dffhence 
entre le target-price et le plus êlevê des deux prix: loan rate et prix de 
marchê. En fin, le gouvernement peut réclamelC' une réduction des terres 
cultivées (set-aside pt"ogram) en contre partie d'un paiement forfaitaire 
sur une partie des tonnages non produite. La participation au gel des 
terres est une condition pour bénéficier des avantages des autres program
mee (deflclency payements ••• ). 
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(loan nte) et de prix "objectif" (target price} donnant lieu i'I des paie
ments compensatoires (deflciency payments), la politique agricole a1111?ricai
ne peut, tout comme la PAC, maintenir, au prix d'un certain cont budgl?tal
re, le revenu des agticulteun: et faciliter leur accès aux march~s extl?
rleurs. C1 est ainsi en effet, que les Etats-Unia soutiennent eseentlel1e
ment leurs exportations en fixant le terget-prlce bien au dessus du loan 
rate. Ceci leur permet de conserver les revenus tout en maintenant des prix 
de march~ lnfl?rleurs l ceux de la c.~.E. 

Cependant, ces eyst~mes de aoutien des exportations par un "finance
ment" de l'adaptation <les prix agricoles internes aux prix mondiaux a l'in
convl?nlent de peser lourd dans le budget agricole americain, tout comme les 
subventions à l'exportation au sein de la C,E,E, p~sent sur le FEOGA, Or si 
les armes Economiques dont disposent A la fois Etats-Unis et C,E.~. ouvrent 
le champ l tout un ensemble de politiques possibles en vue de tEduire les 
coOts de 1' intervention agricole tout en maintenant ou en accroissant les 
exportations, deux scEnnrios paraissent beaucoup plus A l'ordre du jour; 

- Afin d'amener Ja C.E.E. l revenir, comme le rEclament certains 
milieux amEricalns, sut son syst~me de subventions A l'exportation, lea 
Etats-Unis peuvent dEcider de se lancer dans une course aux subventions, 
Une augmentation des d(!iiciency payments sur certains produits, peut en 
effet amener la c.E,K A agir de m@me afin de se dEbarrasser de ses surplus. 
Elle ferait alors face A une situation budgEtaire telle, qu'elle ne pour
rait qu'adopter les positions amEricaines, 

L I Eventuali tE d I une telle guerre de res ti tut ions sera tout d'abord 
EtudiEe, Nous examinerons alors comment, compte tenu du coOt A la fois pour 
la C.E.E et pour les Etats-Unie d'une telle politique, une stratEgie paci
fique semble prEfErable pour chacun (ou prEfErEe par chacun), 

- Une rEduction des coOts budgEtaires A lA fois pour la C.E.E. et pour 
les Etats-Unis peut @tre rl'i,alisEe par un rl'i,amEnagement moins protection
niste des deux syst~mes d'interventions, 11 s'agit alors pour la C,E.t, et 
les Etats-Unis de rêdutre leurs protections sur les cErêales tout en taxant 
les tourteaux et les PSC au niveau europEen et en autorisant le dl'i,gel oes 
terres aux Etats-Unis, Nous tenterons alors, dans ce second cas de figure, 
de dl'i,terminer les consl'i,quences d'un tel rEamEnagement actif et par 1.l sa 
probabilitê de rfalisation, 

Cette simple prl'i,sentation des stratEgies alternatives que peuvent 
envisager Etats-Unis et C.E.E. fait clairement apparaitre la possibilitfi de 
formaliser ces fiventualltEs de conflits ou d'actions simultanl'i,es A l'aide 
de la thl;orie des jeux. Le jeu est alors la modElisatlon des rhultata 
envif:ageables de l'intf!ractlon de deux (ou pl_usieurs) agents ayant des 
objectifs conflictuels et la thEorie tente de. ,pr€!voir l'ltat stable 
(l 'l'i,quilibre) qui devrait en Emerger ainsi qtle les conta ou gains pour 
chacun qui lui sont assoc,iEs • 

Ou fait de la taille des dEaEqullibtes qu'a, connus ces derniêrea 
annl'i,ea la balance commerciale emfiricaine, noua supposerons que les 
Etats-Unis basent fortement leurs dêciaions d'agir ou de ne pas agir sur 
l'impact positif ou nêgatif de l'action envisagEe sur la balance commer
ciale, 

Bien entendu, les effets de la politique ficonomique retenu<:! eur le 
budget agricole ne peuvent ~t re totalement lgnorfis • d'autant que le coOt 
des programmes a atteint des niveaux historiques et que le dlHlclt budgfi
taire FEdfiral est de plus en plus considl'i,rfi comme insupportable, Nous met
tons nfianmoins par la suite, l'accent sur le raie de la balance commerciale 
dans le choix des stratêgies am€ricaines, Dans la Communautfi, on supposera 
que les dlicis iona d'action sont dominfies par des prêoccupat ions presque 
exclusivement budgEtaires, 

Les deux scfinarios retenus prEcfidemment (guerre des subventions - rl'i,a
mfinagement du systême d'intervention) seront tout d'abord aimulfis A l'aide 
du modêle H1S8 (1). Nous retiendrons alors pour chaque polit !que Economique 
simulEe ses consêquences sur la balance commerciale et sur le budget des 
Etats-Unis et de la c.g,E, 

Ces rEsultats seront ensuite utilisEs pour la construction d'un jeu 
sous forme caractErh1tique reprEsentable A l'aide d'une matrice dont les 
Elfimenta sont les gains et les pertes que subissent les deux adversaires i 
l'issue de chaque couple de stratfgie. 

Ainsi, sur la figure suivante: 

stratEgie 1 
(pacifique) 

U,S,A, 
straHgie 2 

(agressive) 

A 
situat on 
de ialx 

B 
attaque 

unllatêral 
USA 

strat g e 
(paciflctue) 

attaque 
unilatErale 

CEE 
guerre 

ouverte 
reprEaaille 

strat g e 
(agressive) 

Tableau n°1 
des jeux. 

La guerre commerciale C,E.E,-U,S,A, vue A travers la thEorie 

A et p. reprEsentent les gains et 
C,E,E. dans 1 1 êventualitE o~ chacun opte 

les pertes pour les 
pour sa stratfigie 14 

u.s.A et 

JI nous sera ainsi possible de dEtermlner quelles sont pour chacun des 
adversaires ees atratêglea dominantes et dominfies pour enfin fdEcrire le 
type d'fquiltbre qui devrait voir le jour. 

(1) Le mod~le HlSS est dftaillf en annexe. 



1. La guerre de• ■ubyeutions aura-t-elle lieu• 

qu.encou••int les Ce premier scénario, simule les gains et les pertes • 
ttats-Unis et C.E.E. dans le cas d'une guerre aux subventions. Aux 
Etals-Unis, ce type de politique qui a ses adeptes et ses adversaires 
donne en {~lt lieu à contreverse, sur la taille relative des coOts budgétai
res que devraient supporter c.J:!..E. et U.S.A.,: Paarlberg et Sharples · (1984) 
par exemple estiment un tel bras de fer obligerait la C,E,E, il, ne payer 
qu'un dollar en subventions supplémentaires disque fois que les Etats-Unis 
accrottralent leurs subventions de dix dollars, 

Les conséquences d'une telle guerre ont êté simulées l l'aide du modèle 
MISS, Etats-Unis et C,E,E, ont alors tous deux le choix entre ne rien faire 
(laisser lnchang~ leur système d'intervention) et accroitre de 10 l leur 
protection sur les cl!rliales. 

a- L'improbable escalade des prix. 

Dans un premier cas de figure, les Etats-Unie ont pour cela recoure l 
une augmentation simultanl!e de 10 % du target price et du loan rate alors 
que la C.E.E. élève de 10 X ses protections sur l'offre et la demande. 

La matrice du jeu eet lei la suivante. 

Tableau n°2: La coexistence pacifique 
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CB et BC indiquent la variation du coOt budglitalre· ·(CR <.O : amHloration du 
budget) ei de la balance· commerciale (BC ,(0 : dlitl!rloration de la balance). 

La valeur G est un indicateur (tris imparfait) global de sain ou de 
perte net construit l l'aide d'une combinaison convexe de CB et BC. Pour les 
Etats-Unis, des coefficients de O,S et O,S reflètent une importance égale 
accordée au budget et A la balance commerciale, alors que pour la CEE, la 
prêpondêrance du budget est représentêe par les coefficients 0,7 et 0,3. 

- Face l une inaction de la part de la Ct-:E, la politique amEricaine fait 
chuter le prix mondial des cArésles de 4,2 X mais laisse celui des tourteaux 
plus ou moins constant• Au eein de la CEE, la baisse des prix intêrieurs des 
cérêales accroit leur consommation de 3,2 X, en partie au détriment de celle 
des tourteaux. En ce qui concerne les cêrêalesP la CEE devient importatrice 
nette et voit ses recettes budgétaires s'accroitre de 471 ME- Globalement• 
la CEE voit dans une telle fventualitê son coOt budgEtah:e diminuer de 466 
ME alorllil que sa balance commerciale se dégrade de 8$2 Hl::. L'attaque amEri
calne ne parvient donc qu'l très lêglrement amenuiser la position de la 
CEE. 

D'un autre c8tê, aux Etats-Unis, le hau~se simultanée dans le secteur 
cêrêalier, du loan rate et du target pdce stimule la production (+ LO %) 
mais incite A la substitution des tourteaux(+ 2,7 %) et des PSC (+ 6,8 %) 
aux cêréales dans l'alimentation animale, Les exportations américaines de 
céréales connaissent donc un accroissement 3 901 HE qui s'accompagne d'un 
surplus des dépenses de 2912 Hk;, alors que les sorties de tourteaux et de 
PSC ne rêgressent que Ug~rement (- 2$1 HE). Au total, le bilan américain 
affiche un important gain l l'exportation (+ 3 6SO Ml::) male au prix d'un 
surplus de dépenses Egalement êlevê + 2 886 Hh. 

- Si maintenant. la CEE est seule l êleve~ ses subventions A l'exportation. 
le prix mondial des céréales dêcrolt de 1, S %, Le surplus de protection 
aboutit l une hausse des prix internes des cêrêales 4ui fait accroitre la 
production de 8,3 %~ Les exportations européennes de cêrêales augmentent de 
l BSS HE ce qui grlve le budget du FEOGA de l 284 HE. La substitution des 
tourteaux et des PSC aux céréales dans la nourriture des animaux n'est alors 
que marginale (219 HB d'importationti additionnelles). L'amélioration de la 
balance commerciale au sein de la CEE est donc relativement importante(+ 1 
369 ME) mais les dépenses budgêtah:es e'êU.vent pendant ce temps de l 270 
ME. 

Les Etats-Unis quant A eux, ne sont que très Ug~rement affecth par 
cette Eventuelle attaque de la CEE. Malgré une faible réduction des exporta
tions céréalières, la baisse des cours mondiaux. (1,$ %) accroit le montent 
des restitutions cEréalières de 133 ~ë. 
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Ainsi dans l'ensemble. cette ectlon europêenne ne produit, aux 
ttats-Unis, qu'un faible effet sur les dEpenses budgfitalres (+ 141 HE) ainsi 
que sur les recettes li l 'exportatlon (- 234 HE). 

- Si l'on se place l prEsent dans le cadre d'une guerre ouverte, les prix 
mondiaux des cêrEales et des substituta cêrEaliere diminuent de 5,6 et 1 % 
alors que celui des tourteaux s'El~ve de 1 X. 

Au sein de la CEE, la hausse des prix internes des cêrEalea stimule la 
production(+ 3,8 %) mals freine, avec la substitution des tourteaux et des 
PSC aux cêrEales dans l'alimentation animale, la consommation de 3 1 1 %, Il 
en découle un gonflement des exportations cErEallêres de 835 HE et un !Eger 
accroissement des importations de tourteaux et de PSC (124 ME), 

Par consêquent, malgrê un lêger alourdissement des subventions aux 
exportations cErf!alUres (+ 620 ME), la CEE n'est que peu indiepoaêe par 
cette guerre ouverte puisque son coOt budgêtaire ne s'accroit que de 611 ME 
alors que sa balance commerciale s'amfillore de 710 ME, Aux Etate-Unie par 
contre, le rel~vement slmultanf! du target price et du loan rate eur lee 
cf!rf!ales produit un gonflement de la production de 9,7 % en m~~e temps qu'un 
rEtrêciseP.mcnt de la detoande de 7,3 %. D'un Rutre c8tE, la baisse du prix 
intfirleur des substituts cErbllers (- 1,1 %) et la faible hausse du prix 
des tourteaux (l %) provoquent, sur ces produits, un gonflement de la deman
de (respectivement+ 6,8 % et+ 2,6 %) qui aboutit i une chute des exporta
tions de 193 tlE, 

La surproduction de cêrEales se reporte quRnt l elle, sur les marchês 
extErieurs (+ 3 553 HE), ce qui coOte 3 000 Hë de subventions supplêmental
res au budget amErlcain, Globalement, la balance commerciale des Etats-Unis 
profite largement de cet Etat de guerre ouverte (+ 3 360 HE), alors que le 
budget fait les fraie de l'opêratlon avec un surcoOt de l'ordre de 3 000 ME, 

Ainsi, pour chaque Ecu supplêmentalre que la CEE devrait verser en 
subvention, cette course aux subventions am~nerait les Etats-Unie A accrot
tre leurs dfipenaes de S,5 Ecus. 

Avec une grande mUiance l l'Egard de l'hypoth~se selon laquelle les 
Etats-Uni& basent leurs dêcisions eur l'Evolution prfivue de leur balance 
commerciale, la matrice du jeu fait apparaitre la situation o~ les 
Etats-Unis subventionnent leurs exportations alors que la CEE reste pasaive 
comme un Equilibre en stratfigie dominante, 

Il est nfianmoins clair dana un tel scênario que si d'un c&tfi le gain en 
exportations pour les Etats-Unia est consldfirable (+ 3 650 HE), le surcroit 
de dfipenses qu'ils doivent, .supporter l'e6t ~gal~inent (+ 2 886 ME), 
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On peut donc en fait présumer que face au prix A payer pour une telle 
polititjue, qui, 11 faut le noter, ne parvient pas l entrainer la CEE l 
subventionner elle suasl sea exportations (1 ). les Etats-Unis prfiUreront 
comme la CEE, rester dans une position pacifique, 

Il faut ici remarquer que, quelle que Boit la stratêgie adoptEe par les 
Etats-Unis, la guerre des subventions ne peut avoir lieu. La position paci
fique est en effet pour la CEE une stratégie dominante : l'assaut am€rlcaln 
n'influence que tris peu les Equilibres au sein de la CEE et ne peut par 
consêquent amener celle-cil entrer dans un Etat de guerre dEclarfie. 

U'un autre c8tfi, ai les fonctions de paiement du jeu peuvent laisser 
penser que les USA ont, quoi qu 1 il en soit, intfir@t en terme de balance cnm
merciale, l opter pour une atrstfigie agressive, le surcroit de dfipenses 
budgêtaires qu'ils devraient alors aupporter et l'absence prfivislble de 
rfiaction europêenne, noue amine l croire que la position pacifique sera 
retenue par les deux adversaires. 

b. Une guerre des restitutions reate possible 

Etant donnê le surcoOt en deficiency payment qu'induit pour les 
Etats-Unis une hausse simultanfie du loan rate et du target price, noua avons 
effectuE une seconde afirle de simulations o~, cette fols-cl, les Etats-Unis 
fixent sur les cêrfialea le target-prlce mals êUvent de 10 % le taux de 
protection sur le loan rate (2), La fixitê du target devrait alora rfidulre 
le coOt budgétaire pour les Etats-Unia, de la stratégie agressive. 

(1) La stratégie pacifique est en fait pour la CEE, une stratégie dominante, 
(2) La stratêgle d'inaction consiste alors pour les Etats-Unis à fixer non 

plus le target price et le loan rate mals le target prlce et la protec
tion sur le loan rate, 
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La nouvelle matrice du jeu est alors la suivante: 

Tableau n°3 : Une attaque Am~ricalne envisageable 
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- Face A la position nneutre'" des Etats-Unis• une statégie agressive de la 
part de la CEE pousse A la baisse (- 1 1 4 %) les cours mondiaux des céréales 
mais laisse plus ou moins constant ceux des tourteaux et des substituts 
céréaliers. L'augmentation, au sein de la CEE des prix d'offre et de demande 
de céréales (+ 8,4 %) aboutit A une production accrue (+ 8,4 %) en même 
temps qu'une plus grande demande de tourteaux (+ 2 1 2 %) et de substituts 
céréaliers (+ 4.8 %). Les exportations de céréales connaissent un '"boom"' de 
l'ordre de l 900 ME qui accrott simultanément les subventions de l 300 Hl~• 
Halgré un léger r;urcrott d'importations de tourteaux (+ 110 HE) et de PSC 
(+ 111 HE), la balance commerciale de la CEE s'amf!liore dans l'ensemble de 
l 666 ME alors que les dêpenses budgétaires e'éUvent de l 291 HE. 

Les équilibres agric:oles amlhicaina ne sont, pour leur part• que peu 
altérês par cet assaut européen. Le prix lntêrieur des céréales qui, ici, 
suit le cours mondial chute de 1,4 X. Il en résulte une plus grande utilisa
tion de cérêales (+ l,S %) au détriment des tourteaux et des PSC. Les expor
tations cérêaliêree sont ainsi réduites de 483 HE alors que celles de tour
teaux et de PSC s'accroissent légèrement (63 et 8 HE). Néanmoins, la baisse 
du prix mondial des cêréales accrott les deticiency psyment de 410 Hi:: ce 
qui, au totel aboutit A un surplus des dé..-enses budgétaires de 419 ~E, alors 
que la bala~ce commerciale se dégrade de 412 Kt. 

- Si maintenant noua nous plaçons dans le cas on ce sont les Etats-Unis qui, 
seuls, optent pour l'agressivité, leur situation semble en tirer globalement 
pro[it alors' que celle de la CEE est clai·rement inchangêe. Sur le marchê 
mondial les prix mondiaux des céréales, du PSC et des tourteaux ne sont que 
tr~s mini&ement modifiés. 

Aux Etats-Unis, la hausse des prix intérieurs de céréales (+ 9,3 %) 
induite par le surcroit de protection sur le loan rate produit une chute de 
la demande cEréali~re de 6 1 4 X au bênUice de la consommation de tourteaux 
(+ 2,6 %) et des PSC (+ 5 1 5 %). 11 en découle un surcroit d'exportations 
cêréalUres de l 136 Mt: qui permet une amélioration globale de la balance 
des Echéances de 1 056 ME. 

La fixitê du target prlce et la hausse du loan rate permettent alors, 
malgré le surcrott d'exportations cêréaliêree, une économie budgétaire de 
l 688 HE qui, dans l'ensemble, conduit A une amélioration du budget agricole 
de l 693 HE. 11 apparait donc clairement ici la pouibilitê pour les 
Etats-Unie de gagner simultanément sur les deux tableaux balance des 
êchanges et Economies budgétaires. 

En Europe, par contre, la lêgêre baisse des prix intérieure des cEréa
les n'aboutit qu'l un faible surcroit de la demande et la faiblesse de la 
baisse des exportations (170 HE) laisse plus ou moins inchangée la situation 
budgétaire (l'êconomie sur les subventions ne e'f.Uve qu'l 84 tlli). Lee 
Etats-Unis sont donc les grande gagnants dans le cas d'une prise de position 
aLressive unilatérale de leur part. 

- Enfin~ une "attaque généralisée", semble plus profiter aux Etats-Unie qu'à 
la CEE. Dans un tel cadre, le prix des cêrêales sur le marché mondial se 
réduit de 2,1 X, Le surcroit de protection pousse alors aux Etats-Unie, le 
prix intérieur l la hausse de 7,7 x. 11 s'ensuit une moindre demande de 
céréales (- 5 %) et un plus ample irecours aux tourteaux (+ 2 %) et aux 
substituts céréaliers (+ 4,6 %). L'excêdent de cêrl!ales est alors absorbé. 
par lee marché.a extérieurs, pour aboutir l un gain l l'exportation de 
655 Mt, La fixité du target price produit simultanément sur le poste cêrêa
lea une Economie budgétaire del 273 HE. Ainsi, contrairement au schéma pré
cêdent on les Etats-Unis en accroissant simultanément le target price et le 
loan rate, parvenaient l un gain important sur le balance commerciale 
(+ 3 360 Hl!;) au prix d'un surco0t considérable en terme de budget (+ 3 060 
ttE), la fixation du target price semble leur permettre d'aboutir A une 
lEgêre amélioration de la balance des échanges(+ 646 HE) tout en rialisant 
une économie budgétaire de l 269 HE. Du ctitê européen, la hausse des prix 
intérieurs des cérêales est responsable d'une production accrue de 7,7 % et 
d'un resserrement de la demande de 5, 5 %. Le surplus d'exportations cêrl!a
liêres se porte alors A l 700 Hb, et s'accompagne du versement de l 183 Hl:: 
supplémentaires en subventions• Au total 0 la CEE voit sa balance commerciale 
s'améliorer de 1 494 HE alors que ees dépenses budgétaires s'alourdissent de 
1 169 HE. 
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Les Etats-Unis semblent donc avoir, quelle que soit l'attitude 
europ~enne, tout lntErêt A se lancer dans un tel type de protection de leurs 
ex~,ortatlons. 

Un s'aperçoit d'ailleurs, d'apr~s le tableau du jeu, que cette fols, la 
stratEgle egresslve est dominante pour les Etat8-Unla, alors que l'inaction 
est la stratEgie europEenne dominante. 

La situation où les Etale-Unis accroissent leur protection, alors que 
la C~E laisse identique son syetfme d'intervention, constitue donc un équi
libre en stratégie dominante, 

Cette combinaison des instruments a l'avantage de réduire le montant 
des deficlency payments, tout en amlHiorant de façon non négligeable la 
balance commerciale. 

Il ne faut donc pas exclure de l'fventail des situations possibles, ce 
type de configuration o~ les Etats-Unis, bien que ne parvenant pas A entral~ 
ner rl!ellement la CEE dans une course aux subventions (o~ cette fols-cl, 
pour chaque êcu supplêmentaire dêpensê par la CEE en subventions, les 
Etats-Unis êconomiseraient 1,1 feu) parviennent A @tre bênêflciaires sur le 
plan de la balance commerciale et sur celui du budget agricole. Il n'est 
cependant A aucun moment question de "guerre aux subventions" puisque la CEE 
reste toujours sur se stratêgle dominAnte qui est la neutralitê. 

2. Le rê■-ênageaent de la protection 

Nous supposons maintenant que u.s.A. et C.E.E. dêcident de rêamêna15er 
leur syst~me d'intervention dans le sens d'une moindre protection. Pour 
cela, chacun des deux joueurs a maintenant le choix entre une stratêgle 
passive qui revient A laisser tel quel son syst~me de protection et une 
stratêgle active qui consiste: 

- pour les Etats-Unis A diminuer, sur les cêrêales, le target prlce de 
10 % tout en maintenant constant le loan rate et, slmultanêment, A supprimer 
le gel des terres. 11 s'agit donc bien d'une gestion plus libêrale qui vise 
A la fols A restreindre la protection sur le secteur eErEaller e't l rEduire 
le contr&le des terres (set-aside program). 

- pour la C.E,E,, l diminuer de 10 % le prix de eeuil et le prix o;bjec
tif des cErEalee tout en taxan.t de 10 % les entrEes de, tourteauX; et ~e _subs
tituts cêrEaliers (essentiellement impartis des Etats-Unis). 

La matrice du jeu est alors: 

u.s.". 
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Tableau n°4: La coopêration dAns l'action : revlsion bllat~rAle de ln protection. 
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La dl!composltlon des mesures de politique Economique de la C,E,E, et 
des U.S.A. fournit une indication du poids relatif de chacune des actions, 

- Face A une stratEgie passive des l::tats-Unis. l'sction de la c.i::.E. 
accr-ott le prix mondial des cl!rêales de 2,6 %, La baisse des prix internes 
en lurope aboutit par cor,tre A un gonflement des importations qui agrave la 
balance commerciale (- 2 349 HE) mais amêliore le budget du FtOGA 
(+ l555i-1E), la hausse des prix internes des tourteaux (+ 8 %) et des 
substituts cêrhliers (+ 9,2 %) rêduit. les quantitês demandl!:es, Cependant, 
cet effet est surcompensê par le surcrott de taxation pour globalement 
aboutir à un gonflement des recettes budgêtalres (+ 365 et + 105 HE), Du 
fait de Ja hausse des COUTS cêI"EalieI"s mondiaux, ce type de politique 
pI"ofite au budget (- 274 ME) des Etats-Unis, en I"êduisant les deficiency 
payments d'à peu pI"ès 240 HE- LeuI" balance commeI"ciale s'amêlioI"e (+ 223 HL) 
Egalement, puisque la légèI"e rêduction des expoI"tations de tourteaux (- 243 
tfü) et des PSC (- 15 }Il:;) induite pu la baisse des pI"ix internes (- 2% et -
1 % d'offI"e et de demande, est infêI"leure au surplus des expoI"tations 
chhlHr:es (+ 481 at). 

- Dans l'éventualité oil cette fois, seule les Etats-Unis appliquent 
leur programme, le prix mondial des cêI"êales baisse de l %. L'impact du 
dé11el des terres, qui en stimulant la production fait chuter les cours de 
5,5 % domine par conséquent celui de la moindre protection qui tend 1 
réduire l'offre américaine et par 11 1 accroitre le prix mondial de 4,1 %. 
La moindre protection aboutit cependant à une réduction des dépenses 
budgétaires de 3 300 Hl:;. 

La balance commerciale américaine ne se dégrade que peu (- 133 ME), les 
exportations de tourteaux et de PSC restant I peu près stables (- 33 ME) 
alors que la perte sur céréales s'f!lêve à 100 ME. Du c3tê européen, la 
baisse des prix internes de tourteaux (-1,2 :t) et des PSC (-0,7 :l) accroit 
leur demande au détI"iment de celle des cêrêales. Il s'ensuit un recours aux 
marchês extêrieurs cérêaliers qui accrott légèrement les dépenses 
budgfitalrea (+ 34 HE). Globalement, la C.E.E. ne souffre que peu de la 
politique swl!ricaine puisque sa balance commerciale ainsi que aee dépenses 
budgétaires sont a peu près stables(+ 35 et+ 34 ME). 

11 semble donc qu'ici, une politique active menée de façon unilatérale 
améliore la situation de celui qui la conduit tout en ne dêrangeant que peu 
l'adversaire inactif. 

- Dans la situation oil Etats-Unis et C.l:..E. appliquent simultanément 
leur stratégie active, le prix mondial des céréales s'élève de 1,6 % en 
parLie sous l'effet de la chute de la pI"oduction europêenne (- 10 %), Face il 
cela, la hausse, au sein de la C.E.E., des prix internes des tourteaux 
(+ 6,7 %) et des PSC (+ 8,4 %) accI"olt la demande intérieure de céréales, La 
balance commerciale cEréa.lihe se dégrade ainsi de 3 000 MJ:; alors que les 
recettes budgétaires du FEOGA sont accrues de 1088 m: et que le. taxation des 
tourteaux et des PSC rapporte au budget 468 JIE. Au total, la situation 
budgétaire du FEUGA s'amHioI"e (+l 556 HE) maie la balance commerciale se 
dégrade de 2 255 HE. 
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Aux Etats-Unis, la réduction des prix des tourteaux et des PSC accroit 
leur demande interne et diminue d'autant le montant de leurs ex11ortatione 
(- 272 ME). La substitution des tourteaux et des PSC aux cfiréales dans 
l'alimentation animale. en 111@.me tmps que la hausse des prix mondiaux des 
cêréales aboutit A une amEUoration de la balance céréalière de 354 ME et 1 
une rêduction des deficiency 'payments de 35,46 ME. Dans l'ensemble, la 
balance des êchanges s'améliore aux 'Etats-Unis de 82 HJ:; alors que les 
dépenses budgétaires sont rêdùites de 3 582 HE. 

Il semble donc, qu'un réaménagement bilatéral des systèmes d'interven
tion dans le sens d'une moindre pI"otection soit profitable il la fois aux 
Etats-Unie et à la C.E.E. 

L'examen du tableau des paiements confiœe clairement cette intuition 
puisque la situation o~ chaque joueur compte pour sa stratégie active cons
titue un Equilibre en stratégie dominante (1) (qui est de plue Pareto opti
mal). 

On aperçoit donc ici que la possiblité d'un tel réaménagement simultané 
des protections américaines et europêennes n'est pas à exclure et constitue 
mime un avenir probable. 

îl") Pour un joueur i, une etratégie X est dominante 
choix etratêgique de son adversaire~ employer X 
profitable pour i qu'e~ployer une autre stratégie. 

si. quel que soit le 
est eu moine aussi 
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Conclusion 

Les simulations effectuEes i\ l 'atde du mod@:le MISS, font apparaitre 
qu'Etats-Unis et C.l=:.E. ne peuvent que marginalement se gêner l'un l'autre 
par l'application d'une politique agricole relativement agressive. 

En effet, si d'un côté les Etats-Unis ont tout lntErêt, par une augmen
tation du taux de proteclion sur le loan rate et une fixation du target pri~ 
ce,) stimuler leurs exportations cérEali~res, ce type de politique n'affec
te que tr~s lEg~rement 12 situation au sein de la C.E.E. 

Cette derniêre n'est ainsi I aucun moment incitée a entrer dans le jeu 
amEricain d'une guerre B•Jx subventions et sa stratl!gle pacifique constitue 
toujours, face a une éventuelle agresaivitê des Etats-Unis, la stratêgie 
dominante. 

D'un autre c6tê, un 1;urcrott de protection, au flein de la C.E.E., sur 
les exportations d!rêall~res, ne cause A aucun moment, de considêrables 
dEgats dans l'agriculture amêricaine. Si celle-ci a nêanmoins tout intfr@t A 
riposter, les pertes subies en cas de "non rêaction" sont tout A fait mineu
res-

Par cons~quent, il semble apparaitre qu'au sein de la CEE, de m@me 
qu'aux t.tats-Unis, les politiques 'agricoles sont nettement dolllinêes par le 
poids des fquilibres internes et que cette structure des· êquilibres intê
rieurs est une arme terriblement efficace contre une fventuelle agressivitê 
extêrieure. 
Une baisse du dollar peut donc constituer pour les Etats-Unis la stratfgie 
qui caufle le plus de dommage au budget de la Communautf puisqu'une dfvalua
tion de 20 % du dollar paratt provoquer, au sein de la C.E.E., une amfliora
tion de la balance commerciale de 309 ME en m@me temps qu'un surcroit de 
d~penses budgêtsires qui varie entre 240 HE et 690 HE selon que l'on exclue 
ou non du budget les postes viandes bovines et porcs volailles, 

Enfin, il semble envisageable qu'Etats-Unis et C.E.E. optent simultanf
ment pour un rfamEnagement actif de leur systê:me d'intervention agricole 
dans le sens d'un protectionnisme un peu allêgê 1 voir plus êquilibrê, 

En effet, une situation on une rêduction bilatErale du prix des cêrfa
les serait accompagnée du c8tê amêricsin d'une suppression du gel des terres 
et du côtê européen d'une taxation sur les entrêea de tourteaux et de subs
tituts cêrfaliers, apparait bênêfique A chacun des deux joueurs, 

Cette issue du jeu, sorte de .. coopêration dans l'action .. devrait en 
effet permettre l'amélioration aimultanfe des budgets agricoles de la c.t.t. 
et des ttsts-Unia- Ce rêamênagement actif des protections constitue par con
séquent, une situation tout A fait envisageable, puisque chacun des deuJt 
joueurs serait alors sur sa strstêgle dominante-

Nêanmoins, et malgrE une rêactualisatlon des taux de protection amêrl
calnes, ces rEsultata sont basês sur des données de 1980, Or Etant donnê 
l'ampleur des dêsêqullibres sur les volumes (notamment de cErEales) qu'ont 
connu Etats-Unis et C.E.E. depuis 1981, ces rfsultats doivent @tre considê~ 
rEs avec nunnce, même si l'on peut prêsumer que les grands traits des simu
lations seraient conservEs avec des valeurs plus rEcentes, 
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ANNEXE le rnudi'!le MISS 

MISS est un modiHe flimpliflE de l'Economie 111ondlale que donne les 
variations des prix mondiaux A la suite d'un changement de protection ou de 
prix au Japon, aux Etats-Unis ou bien au sein de 1~ C-~-E. 

Le mod~le inclue sept productions (cêrêales, tourteaux, sub~tftuts 
cErêaliers, viande bovine, porc et volaille, lait et sucre) et îonctionne en 
statique comparative. 

Le monde est dlvisêe en quatre zones : C.E.E., Etats-Unis, J11pon et 
Reste du monde, L'impact d'une modification des prix de l'output et des 
inputs est donnêe par les matrices d'êlastlcitês prix - directes et croisées 
de chaque pays. 

Les fquations du modê:le sont les suivantes 

Equilibre initial 

Jr. - k. -
:Elijk 'iDik 

Evolution de l'offre 

Evolution de la demande 

sont 

Relation priJt domestiques - prix mondiaux (Les co0ts de transports 
suppos~s proportionnels eux prix)-

r/? . L~k/1} ik "" P1 • ck. ... 0 e S, D 

Cette fquation devient additive aprê:s le passage aux logarithmes 

0 e S, D 

- 1, j: indices des productions :i,j•l 1 
- k : indice des pays: k • 1 ••• k 
- Sik' Djk. : offre et demande de bien i par le psyB k 

- p
1
!, p

1
~ prix d'offre et de demande du bien i dans le pays k 

k Jr. matrices d'êlastlcitfa 'nrix de l'offre et de la demsnde 
-F.lj''ij ' 

S D 
- Eik' Lik : taux de protection 
t~s ici par le rapport des prix 

sur les prix d'offre et de demande 
domestiques au prix mondiaux, 

reptfaen-



- i'f • prix mondial du bien 1 en êcu 

- Ck • taux de change : l êcu • Ck unltês monêtalres du pays k. 

Les variables surmontEes 
pour la pêriode de bas1! alors 
la variation en pourcentage de 

d'une barre (X1k) représentent la valeur 
que les lettr-es minuscules (Xfk) indiquent 

la variable correspondante-

A partir des solutJons du modèle, sont calculées pour lac.~.~. et les 
Etats-Unis : 

- Le coOt budgétaire 

La première partie oie la formule reprEsente un paiement compensatoire 
si P5 > pD et une taxe de coresponsabilitê ai pS L l'D, 

D La seconde partie reprêsente quant li elle un coOt. de restitution si 
P > P ou bien une taxe A l 'entrêe sl PD .t:.. p, 

- La balance commerciale 
P-(S-D) 

Le modèle ne prend pas en compte les atocKs, ce qui revient A considê
rer que les coOts de stockage iquivalent A des deficiency payment& (des res
titutions) dêcalês dans le temps dan& le cas des Etats-Unis (CEE). Bien que 
les payments in kind (PIK) tendent A justifier ce point de vue, le modêle ne 
reprêsente qu' imparfaitement la complexitE des programmes agricoles amEri
cains. 

Les variations du coOt budgHaire (CB) et de la balance commerciale 
(BC) sont calculEes A partir des postes: cErEalea, tourteaux et produits de 
substitution cEr6aliêre (PSC). 

Les donnEes portent sur l'annêe 1980, mais 
Amerlcaina ont Etê rêactuallsEs afin de prendre en 
rêcentes du systême d'intervention aux Etats-Unie. 

les taux de protection 
compte les modifications 
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L'étude des politiques économiques (1) consiste 1::011vent en : 
- une énumération des acteurs de la politique économique. une description de 
leurs conflits et de leur coopération, 
- un découpage de la politique en grands domaines d'intervention (les prix, 
la concurrence, les revenus, le budget, etc .•. ) et une analyse des moyens 
à la disposition de l'Etat dans chacun de ceux-ci 
- une approche historique parfois réduite à une simple chronologie des mesures 
adoptées. 

Certes la "trilogie'', acteurs-domaines-histoire, est-elle indispensable à 
toute analyse réaliste et précise; cependant, elle ne permet pas toujours de 
comprendre les fondements mêmes de la logique d'une politique économique et 
en part~culier des politiques agricoles en raison de leur extrême comple~ité. 
Les pol1tiques Européennes et Américaine sont à cet égard exemplaires. 

Une vue superficielle des choses pourrait faire apparaître l'action des 
go~1vern~ments comme essenti~llement consacrée à pC"otéger l'agriculture, Il 
ma1nten1r le revenu des agr1culteurs, à organiser les transferts des niveaux 
v;rs_d;s secteurs p~us productifs ... Poul'tant, la réalité est plus complexe et 
d1ff1c1le ~ percevoir, d'autant plus que l'activité économique agricole présente 
des particularités et des spécificités qui obligent souvent à des traitements écono

miques et soc:iaux spériaux.Ainsi, la spécificité politiq11e de l'agriculture est-elle 
liée il ses p,1.rticul-'lrismes économiques, et técipl'oquement. 

Or, l'intervention publique et semi-publique étant devenue une constante 
imp?r~ante de. la dyn;:imique et l'Etat étant le principal responsable de la 
pol1t1q11e agrt.cole dans tous les pays, la Théorie de 1 'Etat devient alors une 
des bases essentielles de l'analyse des comportements étatiques. L'étude de la 
logique d'une politique implique donc une référence il la conception de l'Etat 
(individualiste, matérialiste ou régulateur) (2) qui anime les responsables 
polit~ques et les décideurs, avec pou[' conséquence, l'étude de la rationalité 
sous-Jacente. La qul"stion centrale est alors celle des conditions de C"ationnlité 
tant en ce qui concerne le pouvoir qui les prend que la norme de référence 
en vertu de laquelle elles sont prises. Or, le pouvoir politique opérant dans 
les limites des intérêts et des conceptions des classes sociales dominantes 
à un moment donné, des groupes d'intérêt .••.• donc des organisations internes 
à un système économique• la rationalité des décisions de politique économique 
est essentiellement relative. 

La comparaison des politiques agricoles AméC"icaine et Européenne va en être 
une illustration, économie et géo-politique y étant plus imbriquées que jamais. 

I DES OBJECTIFS DE POLITIQUES PROCHES MALGRE DES DYNAMISMES ECONOMIQUES DIFFERENTS 

Les politiques agricoles des différents pays à économie de marché se consa
crent toutes en priorité il la défense du secteur agricole. Mais l'intervention 
étatique tend aussi à permettre à l'agriculture de contribuer aux équilibres 
économiques fondamentaux (auto-suffisance alimentaire, balance des paiements, 
balance de l'emploi., collecte d'épargne •.. ) et, par conséquent, de contribuer 
à la croissanc:e et au développement du pays. 

Ces finalités d'ordre général, de nature essentiellement qUalitatives, sont 
également présentes aux Etats-U~is et dans la Communauté. De même, les 
objectifs avancés officiellement sont assez similaires malgré des dynamismes écono
miques distincts au sein des deux entités. 
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L'agriculture Américaine puissante, en plein<>. exp;wsion grâce au recours 
aux techniques les plus performantes, constitue le plus important secteur 
d'activité aux F.tats-Unis avec une main d'oeuvrc éqnivalente il celles de la 
sidérurgie, de l'automobile et des transports réunis. V.Ile est devenue une 
industrie de haute technicité avec une forte intensité capitalistique, une 
grande faculté d'adaptation aux nouvelles méthodf"s et aux bouleversements des 
modes de vie. Certes ce ne sont pas des rendements élevés qui ont permis de 
conquérir les marchés, mais c'est l'abondance ries terrPs. Malgré ces atouts, 
cette agriculture dê.pem.l aujourd'hui. pour une grande partie de ses revenus, 
moins d'une demande intérieure stagnante que d'une demande extérieure instable. 
Seuls les agriculteurs les plus afficaces ont surmonté ces mutations, les autres 
ont déj.il. disparu ou connaissent une crise financière ai~iie. En fait, l'évolution 
de l'agriculture Américaine dépend de la capacité des exploitants ;,, rénomlre ~mr 
sollicitations de marché et des autorités. 

L'écoulement des productions ne peut donc se réaliser qu'en exportant très 
largement, "des exportations qui sont d'un intérêt vitfll pour une catégorie 
socio-prof essionne 11.e encore très influente sur le 11 l an électoral, malgré son 
amenuisement démographique ... et qui confère aux Etats-Unis une re11ponsabilité 
majeure dans .le fonctionnement de quelques gnrnds marchés mondi.:rnx, devenant 
par là même un des éléments de leur stratégie mu111liale de puissance" (3). 

La dynamique de l'agriculture Américaine et en particulier sa capncité 
d'adaptation aux changements lui ont donc permis de jouer 1m rôle moteur 
depuis une dizaine d'années sur les marchés mondiamr.. "t.es Etitts-Uni.s ont 
su utiliser au maximum les possibilités offertes par un man::hé croissant de 
consommateurs, une économie toujoul"s en marche vers de nouvelles frontières, 
et le progrès technique" (4). 

La dynamique Européenne est beaucoup plus comple,ce en raison du caractère 
composite de J'e.nti.té économi.que communautaire. En effet, ce sont de.s pays 
divers (six au départ, puis neuf • puis dix, puis douze) ay;rnt de vieilles 
traditions agricoles, des politiques agricoles nationales longtemps spécifiques 
avec des structures de production hétérogènes, dont certaines, comme la Fr.ance, 
ont renfoC"cé leur capacité de production et donc leur bPsoin d'exportation 
alors que d'autres sont encore traditionnellement importateurs (pnrfois 
essentiellement de produits Américains) et constituent des dPbonchés prometteurs 
et solvables. Cependant une force commune les anime tous : à savoir une volonté 
de conserver une forte production agricole mais "aussi permettre ~ ses 11.gri
culteurs encore très nombre11x, de lit développer, se fermant d'autant aux 
importations Américaines" (S). 

Cependant, il ne faut pas ignoC"er les dési'iqnilibres spati::iux et l'inégal 
développement des systèmes de pC"oduction natiommx. Par conséquent, 1::i dynamique 
interne est autant le résultat d'affrontements~ l'intérieur de la communauté 
entre orientations, systèmes et régions de production que de.s affrontements 
sur les marchés momti.aux. Une telle situation a ind1dt au cours du temps 
~ la fois des retards d'ajustement et des dysfonctionnements dans l'agriculture 
Européennne en raison d'une inégitle mobilité des produits ou des facteurs, 
contrairement aux Etats-Unis qui sont so1Jvent cités comme un exemple représentatif 
d'une.entité économique avec une grande mobilité des capit:rnx et des hommes. 
Ces difficultés expliquent d'ailleurs à la fois les di.versitPs d'opinion 
concernant les modaiités d'une ouveC"ture nécess11ire sur les marchés mondiaux 
en raison des excérlents et les difficultés de concilier la PAC 11.ve.c une politique 
commerciale et une politique de développement des différents partenaires. 
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2 °) Des_ objectifs_ comearables _et_ constants 

Le traité de Rom(' (1957) a conféré .il. la Politique Agricole Commune (P.A.C.) 
cinq objectifs généraux : 
. accroître la productivité de 1 1 agriculture 
. assurer ainsi un niveau de vie équitable .il. la population agricole, notamment 
par le relèvement du Revenu individuel des agriculteurs 

stabiliser les marchés 
garantir la sécurité des approvisionnements 
assurer des prix raisonnables dans les livraisons aux consommateurs. 

Pour réaliser de tels objectifs, la P.A.C. a été construite autour de 
trois principes : 

un ici té du mai:-ché 
préférence communautaire 
soli.:larité financière (FEOGA). 

Bien qu 1 aucune disposition du Traité de Rome n'envisage explicitement de 
politique régionale, cet aspect est sous-jacent, car réduire l'écart entre les 
dif[érentes régions par une action de rattrapage des moins favorisés apparaît 
Jans le préambule comme une nécessité afin de renforcer ·l'unité économique. 
Une homogénéisation de l'agriculture Européenne est donc recherchée afin de 
faciliter le fonctionnement de la P.A.C. (6). 

Depuis le "Commo<lity Credit Corporation Charter Act" (1948) et son 
adaptation en 195), "les différentes versions de la politique agricole Américaine 
ont cherché (avec succès) .il. soutenir les prix, à stabiliser 1@ revenu des 
agriculteurs et à maintenir une croissance de la production agricole compatible 
avec la croissance industrielle" (7), trois objectifs officiels ayant été 
conférés .il. l'action gouvernementale : 
, stabiliser, soutenir et protéger les Revenus et les prix agricoles 
. aiJer au maintien d'un approvisionnement équilibré et adéquat de produits 
agricoles 
. faciliter la distribution ordonnée 

Ici encore, trois principes ont 
politique: 

des produits 
présidé à la 

agricoles. 
mise en place d'une telle 

. marché unique sans Testriction commerciale entre tous les Etats 

. une pTotection sol ide de la production Américaine vis-à-vis des 
mondiaux 
. un fond fédéral (Commodity Credit Corporation). 

Américains 
compétiteurs 

D'une manière g<!nérale, l'Europe a finalisé sa politique autour de la 
protection d'une activité spécifique et essentielle, l'agriculture O~e secteur 
agricole fait encore figure d'ilôt dans l'ensemble des systèmes économiques). 
En revanche, les Etat·s-Unis ont cherché à organiser l'intégration de l'agriculture 
dans un complexe plus vaste : l 'agro-industrie en donnant une importance toute 
partic11lière aux circuits de distribution dans cette intégration et dans la 
diffusion d'un système de production et de consommation tant à 1 1 intérieur 
qu'à l'extérieur des Etats-Unis, conduisant à une internationalisation 
induite de leur agriculture. 

Si,dans les deux politiques, à partir des années quatre-vingt , des 
inflexions sensibles ont été apportées dans un même sens (limitation sensible 
des soutiens financiers sur les marchcô.s intérirmrs et renforcement des aides 
à l'exportation), IP.s objectifs n'ont pas véritablement évolué, et crci malr,ré 
le contexte de cris,i. 

Ains3, pour enlever toute ambigui:té, le Livret Vert présenté en 1985 
par la Communauté a rHppe]é "d'entrée de jeu, sa volonté de maintenir un large 
secteur agricole, et aussi de nombreux agriculteurs. I] s'agit donc de préset·ver 
des exploitations d{: type familial d'une efficacité suffisante et non pas 
de s'aligner sur 1111 mod~le de développement agricole, analogue à celui des 
Etats-Unis, par exemple, comportant cie larges espaces mais peu d'agriculteurs" (8). 

Cette constance des objectifs se retrouve pratiquement aussi .g\_ix Etats-Unis. 
Ainsi, en Décembre 1985, après l'adoption de la nouvelle loi agri.cule, le "Far~ 
Bill", alors que le texte initial était très libéral et avait pour objectifs 
de désengager l'Etat du secteur agricole et de réactiver les forces du marché, 
le texte final montre le maintien du soutien'et de la protection des revenus 
et des prix, et l'aide à la distribution •.. par une législation de reconquête 
des marchés extérieurs. "La traditionnelle politique de soutien des prix n'a 
donc pas été supprimée mais inversée. L'abaissement des taux de prêts de 
campagne (loan rates) marque la fin d'une politique d'incitation à la production 
et le début d'une politique d'incitation à la productivité" (9). 

Cependant, si l'on peut considérer que les deux politiques analysées ici 
sont "à objectifs quasi-fixes", les instruments de leur réalisation sont 
variables en 'fonction des caractéristiques politico-êconomique!>.Ce sont des 
conflits d'arbitrage entre des objectifs constants (la hiérarchie des objectifs) 
et non des changements d'objectifs qui ont obligé souvent à modifier les 
instruments des politiques agricoles tant Américaine qu 1 Européenne, sous 
la pression de contraintes externes ou internes .il. l'agriculture. 

II. DES CONTRAINTES COMMUNES ET DES INSTRUMENTS DE POLITIQUE SPECIFIQUES 

La flexibilité des instruments est rarement infinie, parce qu'interviennent 
des contraintes politiques, économiques, sociales ..• Ces contrainte~ imposent 
"des conditions aux limites" (JO) mais aussi relativisent l 'a11tonom1e des 
politiques agricoles. 

1°) Un_éventail_commun de contraintes multieles 

La liberté d'initiative des responsables des politiques agricoles est 
actuellement restreinte par de nombreüses contraintes (mais parfois moins 
qu'ils ne le prétendent aussi!). 
- Les changements dans l'environnement mondial conduisent obligatoirement ll une 
internationalisation des po]itiq11es agricoles. L'ouverture nécessaire des 
économies n 1 a pas épargné le secteur agricole obligeant désormais à induire 
des considérations i.nternationales à un moment où le contexte de crise rend plus 
difficile l'adaptation des politiques et diminue la marge de manoeuvre des 
gouvernements. Ceci explique d'ailleurs l'accentuation de l'affrontement 
Europe - Etats-Unis sur les m3rchés agricoles (11). 
- Les rapports avec le secteur non agricole (du moins dans les économies de marché 
développées) ont plusieurs aspects : l'achat d'intrants, la mobilisation de 
facteurs de production, la valeur des biens, la vente des produits, l'achat de 
biens de consommation (12). De nombreuses interactions difficilement 
contrôlables et quantifiables viennent ainsi créer une incertitude supplémentaire 
et constante quant aux résultats dans le secteur agricole. 
- Enfin~ un grand nombre de variables macro-économiques ei;sentielles, déterminées 
en grande partie par des facteurs extérieurs au secteur agricole mais l'affectant 
directement agissent de plus en plus en tant que contr.1intes (011 qm.tsi-objectifs) 
sur les décisions des Pouvoirs Publics dans le domaine agricole : en particulier; 
le niveau~du revenu réel, les taux de change, ) 'inflation, le déficit 
lrndgé ta i rè, 1 e taux de chomap,P. ..... 
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Les responsables agricoles Américains et Européens ont donc été amenés 
cef dernières années à tenir compte conjointement de deux enseignements 
essentiels (13) : 
. une agriculture intégrée dans une économie nationale subit nécessairement les 
effets de l'évolution économique générale quels que soient les efforts faits dans 
le domaine des politiques de prix et de revenus. Or, la politique agricole 
a été longtemps perçue avant tout comme une politique sectorielle tendant à 
_résoudre des problèmes spécifiques; aussi, actuellement doit-elle de plus 
en plus être intégrée dans l'ensemble de la politique économique. 

. Une agriculture intégrée aux marchés mondiaux sera toujours soumise aux 
choc-s venant de l 'extédeur. De plus, la multiplication des confrontations 
des politiques contribue il en atténuer la spécificité et l'originalité. 

D'une telle situation, une conséquence majeure II déjà découlé : avec 
l 1 intensification des interdépendances, il est de plus en plus difficile 
de maitriser l'impact des mesures -d'action et de trouver une rationalité à 
l'ensemble des politiques. Or, l'Haboration des politiques agricoles intégrées 
dans une politique générale exige aussi de définir des conceptions suffisamment 
générales présidant à la mise en oeuvre de mesures liées afin d'obtenir un 
résu~tat ayant lui-même un caract~re de généralité. Inversement. si trop de 
p11rt1cularismes sont retenus, il n'y aura pas de politiques, mais des actions 
ponctuelles ou hasardeuses. Une dialectique est donc nécessaire entre politique 
!':ectorielle et politique intégrée.Les choix d'objectifs aux Etats-Unis 
tendent à montrer qu'une telle dynamique est plus forte dans ce pays que dans 
la Communauté. Cela transparaît au niveau des réponses concrètes et des choix 
d'instruments, m11.is cela montre aus11i l'importance jouée par le cadre 
institutionnel dans lequel sont élaborés les politiques économiques. 

L'instrument 1n.e1.jeur des deux politiques agricoles est l'action de soutien 
direct des revenus via les prix. La politique de laissez-faire en matière de 
prix agricoles ne se justifie, en effet, que si l'on est persuadé d'une 
allocation optimale des ressources. Or, par la politique agricole. les 
gouvernements et l'administration font échapper en partie le transfert de 
richesses aux relations "classiques" de la production et des échanges. 
La question devient alors de savoir quels s_ont les "meilleures" combinaisons 
possibles d'instruments? 

- Un système de prix "rigide" (où l'on a longtemps négligé la hiérarchie des prix 
connne instrument d'orientation) est le fondement de la P.A.C. La rigidité 
provient du fait qu'aucun contrôle n'est exercé sur la production et, par 
conséquent, le niveau de soutien a été longtemps inconditionnel, le système 
dP. 1.13 solid11rité fin13ncière ne li.ant pas le prix de soutien 
au niveau de la production (hormis pour la betterave à sucre et m11intenant 
le lait). Une garantie inconditionnelle, fondée sur un système de prix 
d'intervention ex-post et une protection tarifaire efficace par rapport à 
l'extérieur, ont donc été les instruments de la "philosophie" communautaire 
en matière de politique agricole. Les prix de soutien ont rempli deux fonctions 
difficilement compatibles du point de vue économique : l'équilibre des m;archés 
avec le maintien de prix st11bles et rémunérateurs. pour le plus grand nombre 
possible~ "Plus précisément, un objectif de politique socialta été systématiquement 
greffé sOr la fonction normale du mécanisme des prix (la réconciliation des 
offres et des demandes) de façon telle que la dimension normative (l'objectif) 
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s'oppose à la dimension organique (la [onction)" (JI,). L/3 P.A.C. 13pparnît 
donc comme un compromis entre deux loRiques, l'une d' flffi.c:tcité et l ',1.utre 
d'équité. Mais la réorientation de l ';1tilisation de ces instruments au nom 
d'une plus grande effic11cité en mettant en av1tnt les lois du marché tente 
actuellement de les dissocier. 

- Un système de "defici1mcy paymf'nts" qui jmc.tapose un contrôle volontaire 
de la production avec une respons11bilité finanrière limitée de 111 part 
du gouvernement avec, à h. base, un prix d'objectif (Taq~et Pri.ce) caractérise 
la politique Américaine . La méthode consiste à ~arnntir le prix à 1:1 producti.on 
au moyen de versements budgétaires destinés à compl.ét.er les recettes obtenues 
sur le marché. Le paiement effectif dépend du nive11u au.,11el s'est ét11bli 
le prix garanti par rapport au prix de marché, le prix mondb1l étant le prix de 
référence. Si le prix du marché tomhe en desso11s du nive.:iu d'objectif, des 
paiements compensatoires sont faits. A ceux-ci, est très souvent associé 
le système des contingents de surface pour contrôler les quantités éligibles 
aux paiements compensatoires. "Les prix continnr>:nt donc, p.ir leur flexibilité, 
à remplir leur rôle d'alloc;ation des ressources avec une garantie à la 
baisse acceptée volontairement par les fermiers et '111'ils paient sons forme 
d'allocations de surfaces" (15). 11 y a donc juxtaposition d'une garantie de 
revenus et une responsabilité financière gouvernementale limitée. 

Cependant, les deux systèmes de prix conduisent ég1Jlement à une déconnexion 
par rapport aux prix du m;arché mondial, car leur fonctionnement exige, dans les 
deux cas, une protection aux frontières. Dans le C13S de 111 C.E.E., il s'agit du 
système des prélèvements-restitutions, alors que dans le cas Américain, l'écart 
entre le prix (inférieur) du marché lié au marché mondial et le prix intérieur 
garanti est comblé par des paiements compensatoires, C'est donc dans le 
domaine de la protection externe que les mécanismes utilisés p11r la C.E.E. 
di.fièrent de plus de ceux appliqués aux Etats-Unis. 
- Dans le premier cas, des restitutions doivent ab11isser au niveau des prix 
du marché mondi11l les -prix des produits agricoles cie la communauté. 
- Dans le second, des paiements compensatoires permettent aux producteurs 
de vendre il un prix inférieur i'I celui qui leur ser13it nécP.!'lsaire pour obtenir 
un revenu équitable. Les producteurs Américains peuvent exportf'r sans aidP., 
parce qu'ils bénéficient de prix bas. De plus, les aides il. la promotion 
commerciale, les crédits il. l'exportation, les aides 11Jimentaires (au départ 
dans le cadre de la Public Law 480 , et depuis 1985 du Romlli lncentive 
Commodity Export Program BICEP) sont des instruments eHicnces pour développer 
les exportations. Le nouveau progra1m1e HICF.P est la pr~mi~re illustration 
de la nouvelle stratégie Améric11ine du "Targeting", c'est-à-dire! du cibbtge 
produit-pays. De nouvelles subventions vont p!?rmettre de pr~lever sur les 
stocks fédéraux ,I' intervention des denrées pour les céder gratuitement aux 
exportateurs Américains afin que ces derniers puissent les offrir en prime 
pour enr:ourager les pays importateurs il acheter. 

Cette stratégie Américaine a sa propre logique et sa r:ihle préférentielle 
la Communauté. CeÜe-ci ne doit pas se dissimuler ses fajblesses : 

- d'une part, la rigueur budgét:tire peut la contraindre à l'inaction si la 
situation mondiale s'aggrave. 

- D'autre part, son système de restitution est bem1coup plus visible que les 
aides Am~ricaines à l'exportation (dont le montant global est d'ailleurs 
largement comparable au budget Europi!en), ce q11i la renrl plus vulnérable dani1 
le cadre des négociations commerciales ar:t11ellement en cours (GATT). 
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II l. DES PROCESSUS lNST ITUTIONNELS PLUS PRAGMATIQUES QUF. LES IDEOLOGIES 

Le terme dP. "politique économique" est diversement défini. Ainsi, pour 
Jan TINBERGEN, i 1 recouvre toute action en mati ère économique d I un centre 
de décision doté d'une échelle de valeurs et de. moyens d'intervention propres, 
quelle que soit la nature juridique (publique ou privée) de ce centre de 
décision (16). A cette conception très large, il peut être préféré une 
conception restrictive à savoir que la politique économique désigne alors 
l'ensemble des décisions de l'Etat en matière économique (17). 

Si l'on se situe dans cette deuxième perspective, comparer des politiques 
oblige alors à comparer aussi la conception même de la politique économique 
qui anime les responsables politiques et leurs conseillers les élaborant, 
ainsi que les procédures institutionnelles auxquelles ils sont contraints. 

I") Une_o2ti9.ue_Eositive_o_e2osée_à_une_oeti9.ue normative en matière de_p_olitigue_ 

Avec la P.A.C., la communauté a conçu une politiqu_e 
agricole privilégiant "ce qui est", alors que les responsables Américains 
tendent à privilégier "ce qui devrait être". 

- Pour les Européen.<;, et d'une manière schématique, "ce qui est" la réalité 
agricole se caractérise par: 

. un milieu qui obéit â des mécanismes ne ressortissant qu'en partie 
à la "science des richesses" 

. Une allocation des ressources qui ne peut jamais être optimale 
en raison de contraintes de _rigidité des facteurs, de distorsions spatiales, 
de coûts de transaction non maîtrisés, d'une information imparfaite et incertaine. 

, llne logique de la production contraignant la logique de l'échange. 
. Des Etats régulateurs interférant dans les mécanismes l!:conomiques et 

ayant une conception de la protection du mllrché domestique cOnsidérée comme 
"normale" et effective. Elle est même nécessaire puisque les gouvernements 
n'ont pas pour seul objectif l'accroissement du bien-être du consommateur 
par la maximisation des échanges. Ils doivent assu1·er la réalisation de nombreux 
autres objectifs spécialement en matière agricole. Le libre échange ne peut 
donc constituer une approche raisonnable puisque toutes les difficultés 
qui constituent le coeur du problème agricole et justifient la mise en p1ace 
des politiques de soutien sont évacuées de façon mécanique par le choix 
d'hypothèses irréalistes, notamment le pleioemploi et la mobilité des ressonn:es, 

Une justification théorique de l'intervention étatique est également av,1ncée 
avec, pour bases, les spécificités du secteur agricole et une analyse qui 
conduit à recommander des instruments de stabilisation du marché. En effet, 
les fluctuations dl'. l'offre face 3. une demande inélastique en fonction du prix ex
pliquent l'instabilité des marchés agricoles (et même parfois, dans les 
conditions décrétées par le théorème de Cobweb, le phénomène cyclique). De plus, 
la faible élasticité de la demande alimentaire en fonction du revenu face à 
une relative immobilité de la main d'oeuvre agricole explique, en grande partie, 
la faiblesse relative du revenu agricole et sert à justifier des mesures 
socio-culturelles d'aides à la cessation de l'activité agricole ou des aides 
pour la survie d'agriculteurs en surnombre. 

Une~politique ;igricole n'est donc pas le résultat d'un comportement étatique 
rationnel au sens néo-classique du terme avec, à la base, des procédures d' 
optimisation, mais d'un comportement à r;itionalité collective complexe, intéressée 
aut:int par la cohérence des décisions il prendre que par leur efficacité concrète. 
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En revanche, la conception Américaine de la politique repose dava~1tage sur 
"ce qui devrait être" à savoir le fonctionnement libre du système de marché 
et, en particulier, le libre-échange. 

. un outil con:eptuel'majeur: la microéconoll,lie 

. une idée centrale : le marché doit guider la production et celle-ci doit 
se localiser là où, comparativement, les conditions sont les meilleures. De plus, 
l'offre agricole résulte des décisions des agriculteurs prises de manière à 
maximiser une fonction d'utilité sous des contraintes imposées par l'environnement 
technico-économique (18). 

• Conséquences : tout ce qui a trop tendance à déconnecter la production 
du marché - par exemple, les syst~mes communautaires de soutien des prix -
est néfaste, De même, ce qui contribue au maintien artificiel d'une production ou 
ce qui contrarie le jeu de la concurrence doit être supprimé plus ou moins 
progressivement. La protection du revenu par les prix est contestée à partir du 
moment où elle contribue par une offre qui ne tient pas compte de l'état du 
marché mondial li déstabiliser le marché. "Le libre-échange devrait dHoucher 
sur une allocation optimale des facteurs de production afin de pouvoir bénéficier 
d 1 .un avantage comparatif à 1 'exportation" (19). La politique agricole ne doit 
alors être qu'un moyen d'obtenir l'agencement optimal de moyens permettant 
d'atteindre des finalités individuelles et données par aille.un;. 

En privilégi~nt "ce qui devrait être", la logique Américaine utilise un 
schéma économique connue présupposé et ces implications sont mises au. service d'une 
idéologie libérale ou néo-libérale, Il est vrai cependant que la politique agricole 
qui en découle met alors plus l'accent sur les prescriptions découlant du principe 
de l 1optimum que sur le système spécifique de jugements de valeur qui les 
fondent (20). Le libéralisme devient alors une arme plus qu'une règle de conduite 
puisqu'en fait, ils mettent en place une réglementation agricole (interne et externe)• 
les empêchant d'obtenir le libre-échange "souhaité". 

Cependant les conceptions "a priori,. des divers gouvernements ne doivent 
pas faire oublier que les choix d'instruments sont aussi contraints par l'ensemble 
des institutions qui permettent l'élaboration des politiques. 

2°) Le_rôle_maieur_des_institutions_dans_la_~rocédure_de_d~~!~!~~ 

Les institutions sont des lieux d'élaboration de politiques économiques 
où deux rationalités (économique et politique) s'affrontent dans un processus 
séquentiel, où l'incertitude des résultats joue un grand rôle et où les 
règles de décision sont prépondérantes. 

Ainsi 0 que ce soit aux Etats-Unis ou dans la C.E.E., les politiques 
agricoles sont le résultat d'un processus séquentiel d'é]ahoration des politiques 
agricoles: 

- dans le court terme, il est dirigé par des conflits d'intérêt (principalement 
économiques). Ces intérêts s'organisent pour influencer les autorités publiques 
et les conflits sont regardés au travers des institutions politiques. 

- dans le_long terme, les forces économiques affectent les intérêts et leurs 
poids relatlfs et donc le processus politique (21). 
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!gi_ les facteurs économiques agiss:mt dans le long tee-me sont également repérables 
aux Etats-Unis et en Europe (marché du tc-avnil, évolution de la demande, 
technologie ... ), en nvanche, les groupes d'intérêt impliqués dans le processus 
d'élaboration et de décision des politiques agricoles sont distincts (22). 
Ainsi, aux Etats-Unis, ce sont Jes organisations agricoles spécialisées par 
produits qui sont les plus favoc-ahles il l'intervention de l'Etat sur les marchés 
et les plus influentes. Tc-ès puissantes au plan politique, on les voit mal 
accepter un démantèlemf'nt de la politique suivie depuis dP.s décennies • De 
plus, les intérêts des industries agro-aliment:dres en amont et en aval de la 
production sont organüês de façon très complexes au Congrès qui joue un rôle 
capi.tal dans la définition de politique agricole. 

En revanche, en Europe, les organisations il caractère général jouent 
un rôle dominant sans être toutefois exclusif. Le niveau national de discussion 
avec les Pouvoirs Publics est par conséquent privilégié. Le pouvoir socio
politique y est également organisé (partis politiques, associations coopératives, 
négociants .•.. ). Dans un tel contexte, le principal lieu d'intervention 
des groupes de pression se situe au nivei:1.u des gouvernements nationaux. 
Par conséquent, au niveau Européen et au sein de la Commission, toute décision 
est nécess11irement le résultat d'un compromis entre douze gouvernements, ce qui 
laisse une marge de manoeuvre très limitée à la Commission (auss·i bien sur 
le plan Européen que sur le plan international) (23). 

Cf!pendant, un groupe d'intérêts spécifiques joue un rôle il la fois. 
complémentaire et différencié dans les deux entités économiques : les flrmes 
multin:ttionales agro-alimentaires qui entretiennent des rapports avec les trois 
m,<1.rchés : Américain, Européen et mondial. Les deux politiques sont alors 
obligé~sde composer avec de telles organisations, renforçant ainsi leur 
interdépendance. 

LI obligation de compromis est donc une nécessité gouvernementale des 
deux côtés de l'Atlantique. 

- compromis interne : entre intérêts conflictuels qui ne sont pas obli
gatoirement satisfaits par le résultat final, mais qui est accepté car chacun 
sait que, dans le cadre du processus politique qui le forge, rien de mieux 
n'est possible à un moment donné. Or, les institutions Américaines apparaissent 
comme permettant plus facilement l'obtention d'un compromis et son évolution 
(ne s~rait-ce qu'en raison de la périodicité quasi-constante du débat, puis 
de la définition des politiques agricoles tous les quatre ou cinq ans). 
Au nom d'une idéologie libérale, le compromis politique ne doit pas empêcher 
les lois du marc.hé d'agir !QI: le compr?mis de façon très pragmatique. 

En revanche, la P.A.C. repose plus sur un statu quo rigide oil modifier 
une donnée, c'est modi.fier l'ensemble. Seule la crise institutionnelle de 
1979 a tenté de remettre en cause ou tout au moins d'attirer l'attention sur 
la nécessité de modification. Le dogmatisme idéologique n'est pas de mis,e. 

- compromis externe : la demande de protection et 
la nécessité d'exporter les excédents croissants conduisant souvent à des . 
contradictions internes les deux entités sont obligées d'accepter , un compromis 
iuutuel sur Jes marchés internationaux. Ainsi, au début des années cinquante, 
un compromis rigide a été obtenu dans le cadre du GATT, marquant un con~ensus 
en faveur ae la libération des échanges; mais il n'a pas suivi l'évolution 
des marchés. Or, act11,~llement, on assiste à une rupture de c~ consensus su~ 
la division internationale du travail dans un contexte de cr1se. Des p:essions 
accrues se font tant irnr le plan politique qu'économique sur les marches 
internationaux. 
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Dans un tel contexte, l'Europe a un "handicap institutionnel" p11isq11e 
"toute sa politique agricole est foDllée sur un compromis initi.11, pour le 
moins ambivalent, entre le marché intra-communautaire et. les marchés extérieurs, 
celui des Etats-Unis en particulier, et sur leqne.l se gre[fe un compromis 
implicite entre des choix de spécialisation i.nternntinnale divergents effectuéi:; 
par les Etats membres bien avant l'unification des marchés Européens" (2l,). 
De plus, le poids des gouvernements nationaux dans les dfcisions communau
taires laisse une marge de manoeuvre très limitée ;I la Commil'lsion dans les 
négociations intern.:i.tion:iles. Cela explique aussi sans doute le côté 
"défensif" de la P.A.C. dans le conflit Etats-Unis - Europe. 

La conception d'une politique ag_ri.cole est donc liêf> ;I un procl'.'ssus temporel 
et complexe. L'arbitrage entre 1 'efficacité et 1 'équité est d'autant pl11s 
difficile que les instruments utilisés sont "interventionistes". Mais cet 
arbitrage inévitable n 1 est pas uniquement celui de quelques responsables. 
Même si 1a politique agricole est soumise aux normes de 1 'économie marchande,· 
elle demeure un choix pour toute une société et par consêq11ent illw:ltre il 
un moment donné les alliances de groupes de pression et d'intérêts qui la 
composent . 

Comparer les politiques Américnine et Européenne revient donc .11. avoir 
eu l'ambition de comparer deux sociétés, 
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•. 

Cett.e rwte o l' ornbif.lon, peut - être démesurée, d' analyser brièvement., en 

ne retenant. q1w l' essentiel, le., misons e:rplf<111ant le conflit actuel entre les ETATS 

- UNIS et ln CEr-: en matière agricole. 

Elle vise oussf à proposer wt schéma de division du travail entre ces deux 

ensembles et tenr.em de proposer des politiques dont l' adoption devrait permettre 

d'atténuer I' intens(té de.'I litige.'!. 

1l ,'1 1 agit là, rn quelque sorte, d'Wte nouvelle politique agricole commune 

(PAC} remplaçant celle mise en place, ou milieu des nnnée., 60, dans wte période 

fo.'lte où lo CEE ét.nit importatrice neU.e. 

La situation actuelle, radicalement, différente en raison d' excédents nol.ahles 

pour presque torw les gmnds produit,, e:rige ww réorlentntion globale de la PAC. 

lJes propositions seront donc faites en ce sens. 

Cert.ain.'I considèrent qu' une telle attitude normative ne convient pas ù un 

économiste sérieux .•• 

UN CONFUT ENHŒ VEUX SYSTEMES AGHICOLES VF. PLUS EN PLUS 

SEMntABl,ES 

Une première roi.<mn, essent.ielle, du conflit. enf.re fris ngdcull.ures des ETATS 

- UNIS el de la CEF: est la .c1imilll11de de leurs orientations productives. Il s'agit, 

dans les deux cas, d' og,.icuHures ::l'Uri.out tempérées , ln composante sul.J-tropfcole 

del' agriculture des ETATS- UNIS étant toutefois plus forte que celle del' EUROPE, 

avec prépondérance des producUorrn animales. 

Il ,,, agit., en second lie1.4 d' ogrlcuHures très modemes, à houf.e technologie 

ayant bénéficié, nu cours ries dernières décennies, d' une subst.lWUon massive du 

capital ar1 trovail et dans lesqueUe., les agriculteurs sortt soul.enw~ par un ré.,enu 

pufs:mnt et efficace d' fnsUtutiomr les aidant dons leur,'!' progrè!f. Ce fait est 

généralement. odrnü~. Ce quf est moins bien connu, en particulier mu· ETATS - UNIS, 

c' est que les stnicture:~ og,-tcoles ( dimension de.'I e.x:ploit.otiom;, proportions entre 

facteurs... ont 

profonde que les 

subi, en EUROPE, une tronformotio11-111,Jdemii:r0Uon presque aussi 

tedmologfes elles-mêmes. Il y a eu concentration, l,olsse massive 

del' emploi, spécialisation, Intégration verticale. 

Ces phénomène., sont masqués si an s' appuie :mr les statist.lques concemont 

le nombre des explottation:J et leurs dlmension8 moyennes en hectares. Ce qu' ll 

faut regarder plutôt, c'est la part de la production globale n.,;surée par le sou:J groupe 

des e:rploltatlons dépns:mnt u,1 cert~in seuil de dimensions à partir duquel l'essentiel 

des économies liées à l'échelle est. atteint. (1) 

Ce processu., de décontot.ion structurelle a atteint des degrés très élevés 

pour : l' aviculture ; I' élevage porcin ; la prodrwtfon lait.1ère, du moins dons wte 

vaste zone s' étendant de l' Ouest de la Fronce ou Jut.lnnd : la culture des céréales, 

du mofns de la région Cenl.re en Fronce ou JuHond en pos::mnt par le IJassln Parisien 

et. l' Est de l' Angleterre ; la culture des bett.emve.'I à sucre, surlout en France : 

une bonne partie de la culture !'tpéciallsée des légumes et fmits. Certes, ceci ne 

concerne pas les zones défavori.,;ées (montagnes, ou l'essentiel du Sud de l'EUROPE. 

(1)- Ainsi, par exemple, si l'on consld~re qu'une exploitation lalti~re est suscepti

ble d'être erflcace à partir de QO vaches laitières, il apparait que 85% du trou

peau laitier du Royaume Uni était dam: de!. uni Ms de cette caMgorle. 

( 1983). Pays - Bas: 75% : Danemark: 52%. 



La décantation structurelle a ainsi creusé un énorme écart entre deux composantes 

de l'<1griculture européenne. D' un côté un noyau solide coniposé de grandes 

exploitallon'i ( en terme de chiffres d' affaires ) capables d'assimiler la plupart des 

innovations prévisibles, d' Investir el de subir des baisses de prix parce que leurs 

colÎts wiltalres sont abaissés par la technologie, l' équipement et les économies 

d'échelle. De l'autre côté ( avec, bien entendu, w1e frange de tronsftion complexe}, 

une masse de microe.rplottatlons lnef{icnces et pauvres souvent dirigées par des 

agriculteurs âgés ou travaillant à temps partiel, 

Ce second groupe, largement nwjorltalre en effectifs, pose de graves problôm<?s 

de pauvreté et exige d1 énormes efforts en termes de tmnferts sociaux, de politique 

de développement régional, d' aménagement mral. Mais ces problèmes sont intemes 

à I' EUUOPE et ue concernent en rien les conflits CEE-ETATS - UNIS qui portent 

sur des tonnes - ou des militons de tonnes - de produits. Ces denrées proviennent 

du noyau solide non des montagnes ou des déserts qui ne produisent pas grand chose, 

vendent très peu et c.rportent moins encore. Nous ne discuterons donc pas davantage 

let de cette masse pauvre même si, pour la poHtique européenne Interne, elle est 

très Importante. Soulignons seulement que .ses difficultés sont catL,ées non par la 

concurrence étrangère mais par la cmfssance merveilleuse de la productivité de 

la terre et du travail dans les bo,mes plaines européennes. 

l,e second élément clef est donc que la décantation structurelle fait que la 

concurrence entre les vraies eiploltations productives européennes et leurs 

homologues d' Amér1<1ue ( où il y a aussi une grande mojorite de sous-productifs) 

se fait sur la base sinon d' une réelle égalité dtt moins d' écarts de dtmen.<iions 

acceptables ( formule certes vogue •.• ). 

Une troisième donnée de base est le caractère exportateur net des deux 

agricultures concurrentes - surtout si on met à part les produits tropicaux ( café, 

fro.lts e.:rot.lques, caoutchouc par e.rernple ). Pour I' agriculture des E1'A 1'S -UNIS, 

ccll.e caroctéri:,;tfque est bien entendu ancienne et massive. Pour lo CE'E, elle est 

récente mois e11 voie de devenir elle aussi considérable. Ceci provient, dans les ileux 

cas, de la confnmtaLion d' w1e agriculture à haute technologfe, donc poussée à produire 

sm1s cesse davnntage sous la 11resslon d' un noyou dominant d' agriculteurs bien 

éduqués, fortement mouvés et irrigués en innovations nombreuses par Wl puissant 

appareil de recherche, avec une demcmde intérieure stagnante ( population en très 

faible croissance, du moins en EUHOPE, faible augmentation des revenus des mé,wges, 

élasticités de la demande devant les variations des revenus quasi nulles en raison 

◄ 
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de fn saturation très générale des besoins alimentaires ). Presque toute la croissance 

annuelle de la producUou agricole est donc disponible pour ollmenter les exportations 

ou l'accumulation de stocks. 

Cette annlyse est élémentaire et difficilement contestable. Ce qu' H faut 

souligner, c' est I' ampleur des conséquences de ces phénoménl:s sur les marchés 

mondiaux. Le tau..r de croissance de la production agricole des ETA1'S UNIS pour. 

ta période 19(W - 80 a été de l'ordre de 3% pur an. l'our la CEE/10, fi a été de 1,896 

par an pour 1973-83. Appliqués à deu..r des plus fmportant.<J producteurs agricoles 

mondiaux et ,1u premier et second e.rportoteur de produits agro-alimentaires, de 

tels tnu..r d' e..rponsion ne sont supportables que si les marchés mondiaux se développent 

rapidement, comme dons les mmées 70. Qu' une récession mondiale survienne et 

c'est le choc brutal entre les ETATS - UNIS et la CEE. 

Enfin, Wle quatrième donnée de {und marque la similitude des deux ensembles 

agricoles : l'ampleur du soutien public, l'ancienneté et la persistance des mesures 

de poJIUque agricole, même si elles soulèvent .rie 11ombreuses protestattons de la 

part cles économistes. Ce poids poUtlque des agiiculteurs et de leurs organisations 

se tradult par le vote, en décembrel985, de la loi ngricole la plus coûteuse de l' 

histoire des ETATS - UNIS ( alors que I' e.récuti/' s' éLait déclaré en faveur d'Wle 

lof beaucoup moins fntervenUonniste et de crédits budgétaires nettement réduits). 

Du côté ew·opéen, il y a aussi 1m soutien, at>c,·mnt et maintes fois dénoncé, d 1w1e 

minorité d'agriculteurs riches. 

Si on accepte cette analyse, il n' y a rien de surprenant d ce que les deux 

plus puissantes agricultures du monde, poussées par la pression lrrésislilJle de la 

haute technologie, se heurtent sur les marchés tiers. 

I~ES HASES IJ' UNF. IJJVISION LOGIQUE l){J THAVAll, ENTRE CEE ET ETA1'S -

UNIS 

S'agissant de deu..r ensembles répondant à w1 même type de logique économique, 

U est justifié. de les comparer sur la base des c,1i1ts de produclion et des éléments 

physiques les sous tendant .Bien entendu. il reste un pro/Jlème de taux de change, 

mais il n' est pos t1éralson11able d' e,<;pérer que les variations lJullar/Ecu ne seront 

pas trop amples outour de la quasi parit.é actuelle . 
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I,' agriculture cornmunout.oire ( dans smi noyml efficace, bien entendu ) 

possèd<! un cert.oin avanl.ogr, sur les EJ'A rs - UNIS ( et plus encom sur le Ccmad(!) 

en matière faitière • Cecf est lié à ww gronrle compétence technique, à w1 bo11 

mat.ériel.généUque ( t.ouf.e.<; les grondes races bovines sont, ne l' oubllon.-; pos, ri' 

origine europé1mne ), à ries animaux en bonne .<:onté et, surtout, à une ollmentoHon 

relativrrn1ent. pell onéreuse en rnison de la douceur du climat. de I' Ouest européen 

permett.ant ww longue saison de pâturage • Seule la Nouvelle - Zélande peut arriver 

- et arrive - 0 obtenir des coûts plus bas • Mais elle ne saurait, malgré son avant.age 

incontestable, approvisionner le monde entier • 1) Europe atlantique vient, en 

qualité de " second best ", après la Notivelle - Zélande et, il me semble, nettement 

avant le Nord - Est des ETA 1"S - UNIS au.r hivers lon!JS et froids et où les prix 

octuet'l, :mpérieurs à ceux de la CEE, n' emp~Chfmt pas de nombreux agrfcultew·s 

de faire fnillff.e • Il e.riMe certes, à côté rlu sysf.~me loitler du Nord - Est f,-oid 

des E:TA TS - UNIS, un système du Sud - Ouest, ( Colifomfe, Arizona, •• ) sans hiver 

quf est pmlmlJlernent plu.'! efficace • Mais fl repmm sur des fourrages irrigués pnr 

de I' eau largement sulJventlonnée et son expnnsion e.'lt limitée par la mretA de 

ceUe eau . 11am; l' ensemble, en termes de coût.,'l~ de prf.r de vente actuels ( et 

de qualité des fromages ! ), I' EUH.OPE e,'lt en bonne posWon par rapport aux F,J"A TS 

- UNIS qui d()ivent se protéger derrière des q11otas qui sont un des points les plu,'l 

faibles de lei,r dos:,ier. 

Pour les céréales, nmts di:,posons d' une comparai.son économique toute 

récent.e, solide et difficilement contesf.able de H.F. Stonton ( 1986 ) • Il conclut. 

qu' avec le.'l f.mu:- de change actuels, le.'l bonnes exploitations céréalières d<? ln 

France du Nord ou de I' Est de l'Angleterre produisent le blé avec des coût.~ plutôt 

moindres que ceux des Grondes Plaines arides des ETATS - UNIS. Pour l'orge, 

peu importante nu.r ETATS - UNIS, I' nvnntn9e de I' F,urope est nussl assez nP-1 .• En 

revanche, le mai's mnéricain, produit dan.'l de.'l conditlom1 de clloleur el. de 

pluvfomét.rie estivale plus élevées que celles de I' EUH.OPE, est nettement rnoin.~ 

coût.eux à prodtlire que don.'l lo CEE. St l'EUROPE peut donc logiquement envi.-:<1r1er 

d' exporter du blé et de l' orge, elle ferait. un bon calcul en importnnf. dnvont.nue 

de rnnl.'l • Ceci ne signifie naturellement nullement lo disparition du mni:, en 

EUROPE cor l' élosticfté de l' offre aux ETATS - UNIS ne semble pas tell<? que 

ce pays puisse remplacer totalement la product.irm européenne ( qut n'est poudont 

que de l'ordre du dizième de celle des ETATS - UNIS). Les plus efficaces devrnicnt 

donc survivre • 

Le cos des groine,'l oléagineuses ( colza, l.011mesnl, éwmt.11ellement .~oja 

en Andalousie e::t un peu de même nature qrm celui du mn(.'l • Les F:TATS -

UNIS sonf. plus efficaces, mois des pronré.~ nénétique,,; consfrfémhles, réalisés 

en F.UHOPE depuis quelques années, penneU.ent dP. penser que, si les aides de 

lo PAC - manifestement trop généreuses - étoif!nt. supprimées, une notable 

production européenne subsisteroH • Les import.al.ions de .<Jojo n' augmentemlent 

donc probablement pas beaucoup, d' outonf. plu.,; que le rééquilibrage des rapports 

de prix protéines/amidon, actuellement trop fnvombl<!s ou..r protéi11es, conduira 

à 1me diminution de lo port du soja dons les rar.ton.-:. 

En matière de viande bovine et ovine, le <lossler de ln compétltfvit.é comparée 

de l' EUROPE est très complexe • Il semble clair que les gmnds élevages e:.rten,'lifs 

de,"J pny.'l à faibles voleurs foncfère,'l, comme 1 'Australie ou l'Argentine, produisent 

avec des coûts record. Mnl.'J comme ln Nouvelle - Zélnnrl<? pour le loft, fi ne peuvent 

satisfaire [0111.e la demande . Il faut donc avoir recours à u11e couche moirrn favorisée 

de producteurs . Il .~emble que certaines régio11s de coUine.'l orrosée.~ rl' EUROPE 

pourraient, moyennant une baisse rles valeurs foncfèms ocl.ueUernertt démfsonnobles, 

arriver en as.~ez bonne posHion • 

L' engraissement intensif des nombreux venux laitiers européens ( tourillon, boby

beef, vitelloni ••• ) est aus..~i, finalement, o::sez e(ficnce pour produire une viande 

quf se vend facilement pour les collecUvHé.'l et ot E:UHOl'E Méridionale Ceci 

mériterait des recherches ,'lolides pour justifier ce qui re,'lte du domaine de l' 

hypoth~se et dépend beaucoup du niveau de la demande • 

Enfin, en ce qui concerne le vin, les fmH.'l, les lé91m1es ou, dans le domaine 

animal, le porc, ln volaille m1 les œ11fs, la compét.Hivité européenne semble os..wrée, 

du moins après la baisse des prix des céréales q11I étévent. actuellement les coûts 

dons l'élevage porcin et avicole • 

Au toi.al, l' mwlyse qui vient d'être présentée, cerf.es très sornmnire, permet 

de penser que, dans les négocioUons comrnercfnles de demofn, ln cm.; peut présenter 

piusleur,'l do:t'liers solides j1rntifinnt sa présence _ sur le.'l marchés e:ttérieur.'I sur 

la base de la cmnpétitivité et non des .<JuUVentlons • Ceci est très import.ont pour 

s' attaquer aux Américoin,'l avec les arguments de crnîts cornpnré.'l qu'ils utilisent 

sans ce:-se Ceci esl beaucoup plus efficace que de pleumicher, à la mode 

traditionnelle ries Européens, .<Jur la pauvreté de no.q "puysnn,'l " et leur rôle socfql 

- ce qui ne conceme en rien le débat commercial actuel • 

Encore fout-fi que des marchés existent. 
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l,f,;S MARCIIES MONDIAUX OFFRENT ENCOHI:• DES PERSPECTl\'ES DE 

CROISSANCE 

Au cours des années 70, quand le voJu,ue des échanges mondiaux de produits 

agricoles augmentait au rythme de 7 à 8% par un, un grand optimisme régnait 

parmi les principaux producteurs et exportateurs . l'endant les années 80, ce ryVu11e 

de croissonce a nettement lxlîssé . M,1is l1nrs .l'année 1985, tl est resté poslli{. 

Une vague ,le pessimisme s' est cependant répnndue • ll serait bien nécessaire 

de trouver un juste milieu entre ces tendmwes opposée.'! en raison de l' Importance 

de ceU.e question de la demande pour Les perspecLlves d11 conflit qui fait 11 objet 

de la présente note • Si les marchés mondinu.x doivent se contracter, le confllt 

sera très vif. S'ils se développent, la tension s' atténuera • 

En se C(lntonnant à l' essentiel - car il y aurait place pour des volumes sur 

ce thême - plusieurs faits dominent. 

l,a population mondiale continue à croitre nu rythme très élevé de 1,8% 

par on et les e{/'orts pour maitriser la natalité restent peu efficaces. En partlculier 

dans les pays en voie d' industrialisutlon ( type Inde, Egypte ou Bréstl ), l'élastlcHé 

revenus de la d(!mande pour les produits alimentaires est élevée • Il suffirait donc 

d' w1e pctile croissance des salaires réels, avec ln rnonétarisation caractérisant 

le passoge de ir économie de subsistance au S(lfariat, pour créer une forte demande 

alimentaire, en particulier sous forme de proclufts animaux. Ceci se répercutemit 

sur les marchés momlimu en crénnt des besoins d' irnportattons en céréales ( et, 

probablement, oliment.s du bétail protétnitJues ). 

Duns ce scl1éma, le., agricultures tempérées, parUcuUèrernent efficaces 

en ces domaines, exporteraient des céréales vel's les pays chauds et souvent ctrides 

où ln production céréallère ( riz excepté ) a l'énorme inconvénient de ne pas foumir 

assez d' emplois aux micro-exploitations surpeuplées qui y dominent • En revancl1e, 

bien entendu, il faut que les pays développés acceptent les importations en 

proven(lnce de ces pays en début d' industrialisation • S'il s1agll de pétrole ou de 

minerais, H n'y o pas trop de problème ; lu difficulté e.slle protecttonntsme Industriel 

tllus,_ré por l' accord multi-fit,res . Mals cet.te question sort de notre sujet et 1t1i 

mu spécialité • 

J>armi les ac~eteur3 potentiels de produits européens on peut mentionner 

tout le bassin méditerl'anéen : l' Alaérie, qui est obligée d' Importer molntenont 

60% de son olimentation ; I' Egypte, qui, dons aucun schérna, n' arrive à se nourrir; 
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le Moyen-Orient ; plusieurs pays d'Afrique Noire pas trop pauvres ..• Pour peu 

que la cmissm1ce économique mondiale s' accélére, même d' un seul point, ou 

que les moussons soient médiocres sur l'Inde pendant deu.x ou trois ans, la situation 

des marchés mondiaux des céréales se renverserait . 

Dans celle optique, l'existence en EUHOPE d' un noyau solide et dominant 

( en volumes de production mais non en effectifs ) d' exploitations agricoles bien 

structurées et à haute technologie doit être considéré comme un atout • Encore 

faut-li les guider par des politiques agricoles convenables • 

UNE HE'MISE EN ORJJHE DE-: LA PAC , J>H.EALAIJLE A UNE POSITION 

FOHTE DANS LES NEGOCJAJ'IONS COMMERCJAI,ES 

l,e fait essentiel est le passage - récent - d(' ln CEE d' w1e position déflcitofre 

à une situation excédentaire nette pour ta plupart des produits agricoles tempérés 

Annexe 1 ). Un pays importateur peut faire ce qu'il veut . Se protéger des 

tmportatlons est un droit lié à la souveraineté nutlonale • Un exportateur net est 

beaucoup moins libre, li doit, sous peine de s'e.rposer à des représames, suivre 

certaines régles de bonne conduite sur les marcltés mondiaux • Ceci exige, dans 

le cas de la CEE, une nouvelle PAC et, en pal'ticultei; la renonciation au dumping, 

c'est à dire des niveaux de pr1x proches de ceru du murché mondial stabilisé • 

Alors, et alors seulement, la CEE pourra se présenter avec Wle conscience 

( dans la mesure où cela existe pour une communauté) en repos dans les négociations 

intemalionales. Car il faut bfen négocier; l'escalade du dumping et de.'l subventions 

est suicidaire • 

LES PRINCIPAUX ASPEC1'S IN1'EH.NES D'UNE NOUVELLE PAC 

La présente note concerne certes les conflits externes • Muls, pour les 

minimiser, il faut, en premier lieu, de bonnes politi(1ues lntemes. Celles-ci doivent 

comporter essentiellement: 

- des prix proches de ceux du marché momliol ; 

- des mécanismes de stabilisation des prix agl'icoles; 

- des aides directes de soutien de certains l'evenus; 

- des mesures d'incitation à la transfomrntion stmcturelle ; 

- des interventions visant à sauvegarder l'environnement et la qualité des 

produits. 



BA/SSF: ET SJ'ABILISATION IJES PRIX 

ta pléthore, l'occumulotion des stocks, la position exportatrice de la CEE, 

tout _cela justifie la bols.se des prix. Elle e::it nécessaire aussi pour pouvoir consacrer 

les res."lources financières de la Commw10uté aux tâche.Cf, prioritaires par rapport 

0 l'agriculture, de la réindusl.riolisatfon et du rééquflfbmge social Nord-Sud. 

Malheureusement, des générations de politicien'f, d'économfstes rnroux agrorlonistes, 

d'en.<1eignants et de cansefllers agricoles fronçais ont pos.cié leur temp,"l à raconter 

aux agriculteurs qu'ils allnlent être a(fronchis des controlntes de la loi inique 

de l'offre et de la demande manifestation de la brutalité du régime capitafi::ite. 

CeR ogric!lllcurs mal informés ont donc besoin d'une cure de réoUsme et la mission 

des politiciens et de leurs conseillers est mafnten.ant de leur expliquer le changement 

radical de la situation et le caractère inéluctable et durable de la baisse des prix. 

Il est douteux qu'ils le fasse.nt sons w,e forte contrainte de l'ensemble de la 

collectivité des économistes et des décideurs politiques ou plus haut niveau • 

Plus coPcrètement, en considérnnt que le toux de change à peu près normal 

correspond à une parité du Dollar et de l' Ecu, Il serait raisonnable que le prix 

du blé près dmJ port., de la CEE soit de l' ordre de HO Ecu/t. Ceci correspond 

à .120 $/t FOH porl.s du Golfe du Me.rfque avec w, droit de douane de JO% ad 

volorem à l' entrée dons la CEE ( qui sero Justifié ultérieurement ). Traduit en 

francs ceci dorme ncf.ueUement un peu moln., de 1.000 F/t soit 1096 de baisse 

- supportable pour les bons agriculteurs • Ce-cl correspond ou.,sf à 3,25 $/bushel 

ports du Golfe. soit. main::: de 2, 75 $/bu dan., ln plupart des zones productrices, 

qui sont loin de la mer • Ce prix est certainement Insupportablement bas pour 

les producteur:,; américains qui, avec les payements compensatoires ( deflciency 

poyments ) actuels recoivent 4,38 $/1.>u • L ' ensemble de notre calcul est donc 

nettement pes ... imi.1te et son résuUat ( 140 F.:cu/t: en culture # 1.000 fi'/l soit 

10% de baisse ) extrême , Compton.'i donc, pour le blé, W1 prix II normal "de 140 

à 150 Ecu.Il !mit 1.000 à J.050 Fil. 

Pour le mai;<i et l'orge, n seroH conforme à l' hnbHude des marchés mondiaux 

d'envisager des prix de prè., de JO% inférieurs mt blé soit 125 à 135 Ecu/t ( 900 

à 950 Fit ). Ceci seraH assez dttr à supporter pour de nombreux producteurs de 

mais européms. l,e soutien act.uel des oléanineux est certainement tout à {ait 

excessif ( colza 120 Ecu/t, toume.•ml 520 F:cu/l ). Il serait, normal d' envisager 

:wo à 350 Ecu/t., cc qui, compte tenu des énormes progrè::i réalisés depuis quelques 

années, n' empêcherait pas de nombreux producteurs Je. maintenir ces culf.ures 

dans leurs rotat.ions. 
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l,a bni:;se des prix des céréales permet.trait d' envisager une bois.'le de I' 

ordre de 10% des prix du porc, des volailles et des œu{.'l - pour le plwJ grand bien 

des consommolet1rs • Mols ces produits, pratiquement non soutenus par la PAC, 

sont déjà libéralisés • Compte tenu de l'ampleur des excédents laitiers, une bolsse 

de 15% du prix du lait semlt souhaitable • Mai.'I li est probnblement polttiquement 

difficile de dépasser JO% • Ceci semlt supportable pour les nrif.onnique.<1, les IJonots, 

les Néerlandais et les meilleurs producteurs vas r.rop endetté11 de l' Ouest de la 

Fronce. l.' adaptation serait plus cfl{flclle pour les producteurs de l' F:st de ln France, 

en montagne 11urtout, et pour l' J\llemngne du Sud, Rurtout dnns l' hypot.hèse de 

fa suppression - b1dfspensoble pour que l' EIUHOPE agricole fonctionne - des 

montants compensato(res monétaires • Mols, après tout, ln signification profonde 

du Marché Commun, c' est l' éHmfnotfon de., producteur,, 0 hnuts coûts au bénéfl~e 

des producteurs à bas coûts, c' est à dfre, dons le cos du loft, à hivers doux et 

courts. End' autres termes, la logique veut que- lo Bretagne progresse ou détriment 

des Alpes et de la Davière. 

Prix plus bas donc mols prix stobfllsés. En effet, le11 exploitations modernes, 

quf constituent le noyau solfde de l'agriculture européenne et qu' H fout promouvoir, 

sont caractérisées por des consommations tntermédfo!res représent.ont de l' ordre 

de ta moitié de lo productfon finale • Comme le!! pri.T réels de ces consommoUons 

fntermédlalres sont plutôt. rigides, toute bois.,e des recel,tes se traduit por une 

baisse de lo voleur ajoutée environ doubfe en vorintfon relaUve • Lo variation 

du revenu agricole, plus ample encore, est mol support.ée dons une société comme 

la notre qui valorise hautement la st.abflfté • I'ufsque tes prix des denrées agricoles 

de bose sont, en raison de 11 • tnélasttcité de leur demande devant les variations 

de prix, très instables, U est Ju.,Ufié de tenl.er de luUer contre les baisses trop 

marquées des prix ( empêcher des housses n' est poR,lble que 111 les marchés mondiaux 

sont approvislonnés;s' U y o pénurie globale, U n' y a guère de solution stabilisatrice} 

l,o méthode de choix pour obtenir cette correction des bnlsse.'I excessives de prix 

est celle., des payements compensatoires ( defic!ency poyments ) qu( évfte I' 

accumulatlon de stocks publics difficiles à gérer . Ces payement.s pourraient 

lnt.erve11ir en cos de baisse de prix dépossont 10% en des.'lou., du p,ix r'normal" 

envisagé ci-dessus • Sauf crise globale grave., Il n' y ourait donc Heu d' y avoir 

recour11 qu' assez exceptionnellement, une année sur trois, por exemple. 

DES SOU111,NS DES REVENUS 

Il faut aus.'li mer.tre en place, en particulier à t' !nf.enUon des agriculteurs 
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ayant récemment fait des tnvestissements et encouru des dettes, W1 système d1 

aides directes de soutten des revenus. Le passage de I' ancienne PAC, aux prix 

fortement soutenus, à une nouvelle PAC avec des prix proches de ceux des marchés 

mondiaux est une sorte de rupture de contrat qul Justifie une tndemnlsatton. Comme 

l'écrit fort Jw:tement François Duchêne ( Duchêne et al, 1985, f. 22 l J: 

" compensatton ta farmers and regions • • • ls the (undamental problem of any 

stratcgy of Jowerfng prtces ". ll semble que la méthode la meilleure pour organiser 

cette indemntsatton doive s' Inspirer de celle proposée, dès 1970, par le rapport 

Urt ( l11stitut AUonUque Jet suivie par Bergmann ( 1979 }, 

Ce système serait assis sur le nombre d'hectares de céréales et d'oléagineux 

et sur les effectifs de ruminants adultes existant dans chaque exploitation au 

cours d' une période de base ( antérieure J. Ainsi les changements d' orientation 

ne sernient pas freinés. I~es taux d'indemnisation seraient fonction des rendements 

moyens par hectare ou par animal multipliés par la baisse des prix de soutien de 

l'ancienne PAC par rapport à la nouveJle. ( Voir calcul en annexe J. V exclusion, 

de l' assise envisagée, de toute une série de produits, actuellement soutenus par 

l' ancienne PAC, se justifie par diverses raisons. Les producteurs de betteraves 

à sucre ont probablement trop bénéficié de la PAC; Us sont peu nombreux; leur 

exclusion peut donc se défendre. Plus complexe est le cas des cultures pérennes 

comme la vigne ( à vin ordinaire J ou les oliviers, actueUement très fortement 

soutenues. li semble que, dans leur cas, des primes d' arrachage ,salent préférables 

à des indemnités annuelles . \ 
' 

Ces aid1:s directes de soutien des revenus seraient temporaires ( JO ans1J, 

décroissantes dans le temps et plafonn.ées par exploitation • Elles seraient mises 

en place dan.~ le cadre de contrat3 lndlvfduels avec les agriculteurs qui, en contre~ 

partie cles aides, s' engageraient à suivre des rèr1les de bonne conduite en matière 

foncière, d' environnement, de mise en marché, de fourniture de données 

statistiques, de fïscaltté, • •• 

CONTINUER J.ES MESURES STRUCTURELLES ET SAUVEGARDER L' 

ENVIHONNEMENT 

Vu I' objet de la présente note - le conflit avec les ET A TS - UNIS - ces 

questions ne seront qu' esquissées • Il est cloir, toutefois, que dans l' optique d' 

une politique de bolsse des prix, seules pourront subsister les mellleLtres 

exploitattons, celles dont les dimensions sont suffisantes et qui atteignent w1 t.rès 

• 

l 
bon niveau dans la technologie et la gestion. C' est dire toute l' importance des 

politiques visant à accroitre l' Importance et l' efficacité du " noyau solide " de 

l'agriculture européenne • 

La difficulté est que ces politiques entrainent, en quelque sorte comme 

sous - produit de l'amélioration des structures, w1e tendance à accroitre les volumes 

produits -qui n' est plus souhaitable dans la conjoncture actuelle des marchés. 

Il faudra donc tenter de concilier ces aspects contradictoires • 

Les principales politiques structurelles visent à agir sur la population agricole 

retraites, metueure préparation des /eunes ruraux aux activités non agricoles}, 

le foncier ( encouragement à la mobilité des terres, zonage pour éviter la contagion 

des prix élevés Ués aux usages non agricoles du sol J et les dimensions des 

exploitations ( abandon des entraves à la concentration J. L' un des aspects les 

plus complexes concerne Je financement des inv,1stissements • Il semble injustifié, 

devant la pléthore actuelle, d' encourager les lnvestls.~ements agrfcoles par des 

bonifications d'intérêts ou des subventions en capltul. Mats ceci aura l'inconvénient 

de renforcer le caractère liérédltalre et éltttste du métier d' ogrtculteur .•• 

Dans le même esprit, la politique à sulw-e en matière de recherches et 

d' innovations révèle des contradictions préoccupantes • L' w, des fondements 

de la crise agricole européenne étant Ja croissance rapide de l'offre sou,"l la pression 

de la technologie, U est tentant de freiner celte-cl en réduisant l' effort de 

recherche ou en orientant les recherches vers les plantes ornementales et les 

gazons de golf tout en Ucencfant les conseillers agricoles. Mals 1uie telle stratégie 

serait tnopéra11te et inopportune • La recherche orJricole est de plus crjJtus privée 

et multinationale; une baisse de l' effort pubUc ne réduirait guère lo production 

tout en accroissant la dépendance & Freiner la diffusion des innovations est presque 

hnposslbl~ quand les agriculteurs savent Ure • En outre, dans le climat de vive 

concurrence intercontinentale <1ut régne actuellement, il serait suicidaire que 

l' EUROl-'E compromette sa bonne position technologique en freinant la recherche. 

La situation démographique mondiale e:rlge au contraire w1e persistance des efforts 

d' accroi~sement des rendements. 

Une des rares voles conclliant maintien de recherches agronomic1ues actives 

et meilleure maitrise de I' offre consiste à mieux sauvegarder l' environnement 

et la qualité de.'j produits. Quand la famine règne, il n'est pas possible de renoncer 

à utiliser W1 insecticide dangereux mals efficace co11n11e le VIH' • En période de 

pléthore, il est justifié d' interdire, comme la CEE vient de le faire, l' emploi 

dans l'élevage d' hormones de croissance dont I' innocuité pour I' homme n' est 

pas prouvée • li faut signaler, à ce propos, que de nombreuses recherches ont des 
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effets favornbles .o;ur l' environnement • Ainsf la créotion de variétes résf:'ltantes 

à tel pnmslt.e permet de réduire I' emploi des produits chimiques • ( En outre, 

les changements dans les mpports de prix vont. conduire les agriculteurs à dfmfnuer, 

dan.,; bien des cas, leurs con:mmmatlons d' engrais avec des effets favorables sur 

la teneur en nitrates et phosphate., des nappes phréatiques et cours d'eau J. 

Enfin, il est logique de penser que si les consommateurs sont exigeants 

et si le système de tronsformotion-commercialisalion rhm,n ère comme il faut 

la " qualité " des produHs, les ngricull.eur,, feront en .<iorte de sat.fsfafre ce., désirs, 

pour le plu.,; grand bien de I' emploi et, probnblfrntent, des revenu., agricoles. Mnis, 

sur les marchi:fa mondimu-, c' est proboblement le prix plwJ que la qualité ,1ut 

con.,;titue l' él(i,11ent déterminant. 

UNE PLUS Gl<ANVE OUVERTURE VE L' F.UIWPE A LA GONCURl!ENCE 

Une EUROPE agricole à haute technologie, bonne efficacité et production 

excédentaire doit accepter ln concurrence. Ceci exige : 

- une moindre protection avec renonciation nux prélévements variables; 

- une protection toutefois étendue à tous les produits; 

- des rc1gles o:tc;uront une meilleure tmnsporence sur les marchés ; 

- une lut.if! contre les prix exces.c;ivement. bn.<J • 

Ln CEE doit accepter d' importer dovnnt.oge de produits agricoles que :ms 

concurnmts produisent plus efficacement et nmrmcer à se protéger par la mét.lmde 

des pn~lèvemlë!nt.~ variables difflcflemetit défendable • Cet abandon permettra 

à la CEE d' exiger des ETATS - UNIS qu' ils renoncent à leurs systéme.c; de 

re,,;trfctions quonW.atlves, surtout. en mat.ière de produits laitiers. 

En revanche, pour tenir compte du fait qu' elle ménage ses sols et foumit 

à ses agrlcuU.eurs une large protection sociale, l' EU HOPE o le droit de se protéger 

contre les importations en provenance des pays qui dégradent leurs sols et n' 

a:;sument pas de charges sociales (J) • Ceci serait obtenu par W1 droit de douune 

ad valorem au f.atu, par exemple, de JO% • Ceci couvrirait tous les produits y 

compris les oléagineux, protéagfneux et produits de substitution des céréales • 

( 1) Une telle protection est presque Indispensable pour concr'1!tlser le principe -

fondamental - de la pr~fêrence communautaire. 

- 14 -

Sons doute li s' agit. de facteurs de production ( de la trnnsformatlon animale) 

mais leur exclusion actuelle du Tarif Douanier Commun conduit à des distorsions 

abusives dans la PAC et surtout à des gaspUloges regret.tables de protéines ( de 

Veer, 1984 ; Mahé, 1984). 

Lo conséquence pmtfque de ces deu.:r séries de me:~ure est que la CEE 

importera davantage de mot, et moins de soja . 1,es importations de pulpes d' 

ngn.mies et de corn gluf.en feed en provenance des ETATS - UNIS bofs.,;eront 

fortement Les exportat,mrs tltailandais de manioc devront. accepter des prix 

nettement abaissés - ce qui est assez grave pour ce pnys pnuvre, alor.1 qu' fi ne 

.semble guère justifié de trofJ s'inquiéter pour le., e:r:port.otetm; des ET A 1·s - UNIS. 

F,n acceptant des prix proches de ceux du marché rnonrlial et en utill!mnt, pour 

aider ses agriculteurs, de.s r,a:$nents compensatoires nu 1i1m des achats inf.ervention, 

lo CEE renonce implicitement au dumping • F.:lfe devmit le foire explicitement 

et solennellement et demander la rnfse en place ri' un ,,;yst.ème inf.entnUonal 

organisant une meilleure transporence sur les marchés mondiaux avec déclaration 

de chaque vente à un organisme intentotional ( GA 7T, pmboblement ). Cette 

déclaration préciserait tes quantités, qualités, prix et condif.lons de vente 

( transport, crédit, ••• ) • 

Il semble aus.,1 souhaitable de lutter contre les prix trop bas • Sons doute 

la différence entre des prix bas - toujours soulm!tahles pour nccro1tre les revenus 

réels - et de., prix trop ba.~ - décourageant les producteurs, perUtrbont les courants 

d' échanges normaux et, ffnolernent, se retountont contre les Intérêts des 

consommot.eur.s - est subjective • Mols quand I' Argentine, désespérément à cours 

de devise.,, offre du blé à mofns de Jd0$/t, comme à I' aufornne 198.5, la situation 

n'est pm~ saine • lin régime de prix rnfnlmmu à l' impf)rtotlon semble alors 

souhait.able ( avec de.<J prélévements variables pour les faire respecter). 

CONCLUSION 

Les prodigieur progrès de l' agriculture européenne - du moin.,; dans les 

bonnes régions surtout du Nord - ont conduit, par un ret.oumement dialectique 

quf ne surprendra pas, à .'m crise grave • l,e passage - récent - à W1e situation 

excédentaire Impose une révi.'lfon profonde de la PAC, lo mi.'le en œuvre d' une 

nouvelle PAC avec des p,ix nettement plu., ba,<J. 

Sous /a pression irrésistible de mulUples prog~s teclmologique.i;, la production 

dépasse largement une rlemonde intérieure saturée • Après des ,'lfècle,<J de pénurie, 

justifiant des poliUques d' encouragement à ln produc/.1011, li fout. envisager de 
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freiner l'offre, de décourager les producteurs ayrico!es. 

Un tel retoumement est di(fici!ernent admis pClr les dirigeants politiques 

toujours e11cti11s à flatter et encourager plutôt qu'à promettre du san~de la sueur, 

del' effort et des larmes, Ils se heurtent au.r agrm•ianistes,très puls.•rnnts en France 

( et en Allcmc1gne ), en particulier parmi les économlst.es ruraux. Ceux-cl a{firmcut, 

sans jmnais prouver, que le métier d' agriculteur ( ils porlent plutôt de paysuns) 

est. a.<fsorU de vertus particulières ( sens moral, pratique religieuse, résistance 

ou copHc1llsme ... ) , 

ll.':1 soulignent ausst - et c' est plus sérieux - que la stratégie à base de haute 

t.echnologle, de changement structurel et de bas prix n' est valable que pour le 

"noyuu solide "de bonnes exploitations dons les bo11nes ,.égions. Les aut,.es seraient 

condamnés et les zones défavorisées deviendraient des déserts • Il est exact que 

les progrès sur les bonnes terres rendent redomfrmtes les mauvaises • Mais cette 

question doft être truitée surtout pur des remèdes non agricoles • L' avenir des 

zones défavorisées, à climat ogréabJe du moins, est dans les activités industrielles 

ou de servîcea _légères ( télématique ) avec agriculture à temps partiel ou d' 

agrément • Pour convaincre les ingénieurs et industriels de demain de s' installer 

dons les Alpes du Sud ou le Minho, il faut plutôt se préoccuper d' infmstruclure 

( roules, aérnports, écoles, hÔpitaw:, télécomm1utlcatlon, zonage, protection 

esthétique des puysaycs ••• ) que d' agricultu,.e. 

bien 

Finalement la stotégte bas 

la seule réaliste Mais 

pri.r, découragement des agriculteurs 

il ne faut pas la pousser trop 

semble 

loin 

Mfcro-économiquement, H ne parait pus judicieux de repousser du secteur agricole 

trop de jeunes d)1mmiques car l'enthousi<lsme e.'>t toujours nécessaire, 

Moero-économiquement - heureusement - les perspectives des marchés 

mondiou.r ne justifient pas un freinage trop marqué de l'agriculture européenne. 

Le confllt avec les E1'A1'S - UNIS peut être atténué sawi contraction de la 

production de la CEE si W1e modeste reprise économique générale créant des 

emplois, de,'i revenus et donc des demandes alimentaires ( chez les "non saturés") 

se mm1ifest.e. Ve toute rnm1ière, les EJ'ATS - UNIS doivent reconnaitre que 

l1ugricult.ure <le la CEE, dtt moins dons son noyau essentiel, est efficace . Il faut 

que les Europé-ë'!ns le disent sans cesse au Heu de pleurnicher • Les problèmes se 

résoudront alors par la compétitivité comparée - qui ne doit pas faire peur aw: 

François (1) - la concurrence honnête et la ,H.w:ussîon raisonnable plutôt que par 

l' escalmle destmctrice du dumping, 

(1) Ceci est be.iucoup moins vrai pour I' Allemagne. surtout du Sud, nettement 

défavorisée par des sols el climats médiocres et des structures étriquées • Son 

déclin agricole doit être accepté • 1 

ANNEXE 1 - L' AGHICUl,'J'URE COMMUNAUTAIHE EXCEDENJ'AJHE 

Princlpmtx tau.rd' autosuffisance agricoles CEE/JO - 1982/83 

Produits nettement excédentaires 

Beurre 147 

Sucre 141 

Poudre de luit éc,.émé 133 

mé 124 

Orge 114 

Viande de volailles 111 

'foutes céréales 109 

Fromhues 107 

Bœuf et Veau 105 

Produits en éguilibre 

Oeufs 

Tout.es viandes 

Porc 

Vin 

Pc,mrnes de terre 

Légumes frais 

i">roduits en net déficit 

Fruits frais 
( hors agmmes) 

Afui:S 

Viande ovine et caprine 

ntz 

Olé,1gineux végé tau.r 

Agrumes 

103 

102 

102 

102 

101 

gg 

84 

78 

75 

69 

56 

45 

Source : CEE Commission. Rapport sur la situation de I' ngrlcult11re dans la Com

rnunaut.é ( 1985 ) • 

Note: JI s' aqit de moyennes triennales centrées sur la campagne 1982/1983 pour 

les végét.ou.r et sur l'année 1983 pour les produits animau.r. 

Commentaires: Pour la CEE' à si.r, en 1956 - 60, il n' yavalt aucW1 produit dons la 

catégorie excédentaire. Ce fait montre bien l'ampleur et la rapidité du pas

sage à une stluotion de surplus. Avec l'Espagne et le Portugal ( aux niveaux 

actuels) le taux pour les ,1grurnes passe à 69 et celui dtt riz à 125. 
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Si le statut de "monnaie" de l'Ecu doll'lle encore lieu a de 
nombreux débats, les marchés internationaux n'en ont pas moins fait 
aujourd'hui lt! deuxième véhlcule monétaire et finimcler après le Dollar 
sur l'euromarché. 

Porté par l'importante publicité publique et privée dont il 
est l'objet -publicité entièrement gratuite et d'une ampleur encore 
inégalée dans la communauté fimtncière internationale- 1 il présente de 
plus en plus lee qualités qu'un intervenant économique est en droit 
d'attendre d'une "monnaie" avec des particularités spécifiques tenant il 
sa construct:l.on et il l'origine finalement de son incontestable succ~s. 

I - L'Ecu panier de monnaies 

Créé en 1975 sous le vocable d'Unité de Compte Européenne, 
l 'F.cu fut lancé par les gouvernements de la Communauté en 1979 avec le 
Système Monétaire F.uropéen. 

Par définition 1 1 Ecu est un panier de monnaies de type 
ouvert, c'est-à-dire Autorisant deR changements de pondération entre 
le9 monnaieR le compoeant mais aussi l'intégration de nouvelles 
monnaies, rendue nécessaire par l'élargissement de la Communauté. Les 
conditions de révision du premler ont été statutalrement fixées lors de 
sa création et ne peuvent s'effectuer qu'a date fixe tous les cinq ans 
(septembre 1979, eeptembre 1984, eeptembre 1989) ou a le demande d'un 
pays membre, lorsque le poids de sa monnaie nationale dans le panier a 
varié de plus de 25 %. 

La question de l'entrée de !'Escudo portugais et de la Peseta 
espagnole dans la composition du panier ne se posera donc vraisembla
blement pas avant 1989. 

2 

Au-deli'I de li:1 partlcfpntion AU panler de monn:des, la défini
tion du SyRtème ~lonélalre Européen est avnnt tout d'être un régime de 
taux de chnnge, garnnt pRr com1équent de Ja stahlllté de l'Ecu : 

- pour chaque monnaie ().ivre Sterling et llnu:hme exceptés) est défini 
un taux pivot en Eclt assorti d'une 1narge de [lm:tuatlon de+ ou 

2,25 % (+ ou - 6 % pour la Lire italienne) ; 

des indicateurs cle divergence hllnténrnx entre clrncune des monn:1ies 
du panier (75 % de la marge de fluctuation) donnent le signal d'une 
fluctuation trop import11nte des taux de change par rapport au taux 
pivot et appellent des lntervention9 sur les marchf!s de l:1 part des 
deux banques centrales concernées; 

- enfin, 20 7. des avoirs officiels de dollars et d'or sont échangés 
contre des ëcus avec le Fonds Européen de Coopération Monétaire (FF:COH) 
sous forme de swaps renouvelables tom, les troJs mols ; le but étant 
ici de permettre il une unité monétaire européenne de i::ervlr ,le véhicule 
privilé~ié de circulation de fonds entre hanques ce11trRles, aux dépens 
du Dollar co1nme cela est pour.tant resté le cas. 

Il - L'Ecu offlclcl 

La plus importante innovation de la décision ~1,ropée11nc 
visant la crl!Rtion du SME, a Bavoir l'Ecu officiel, n'a pns répondu nux 
espérances. 

L'Ecu figurant au ,hi Lan des B;inqncs Centrales de chacun de9 
pays de la CEE est la contrepartie de 20 r. de leurs réserves d'or et de 
dollars. C'est ainsi que depuis 1979, du fnlt des lmport;intes fluctua
tions de l'or puis du dollar, d'nhondantes 1piantltés d'l':cu ont été 
créée9 ou détruites : le volume de Ecu 27 mi lllardfl, inscrit RII b.llnn 
des Banques Centrales de ]A CEF. E>,n m1:irs 1979, est p:rnsé il. F:cu 50 
milliards en avril 1981 puis à Ecu 38 milliards en julllet 1981, à 
F:cu 53 mlllJards à 1A fin de 1983, Ecu 52 mllll.1.nli:; au Jl mars 1985 et 
à Ecu 44 mUliards au Jl mars 1986. 

Ces phénomi:lnes de création ou de destruction automatique ne 
sont à l'évldence pas ,le nature à inc.lter les 8:111q11es Centrales .l 
mettre en oeuvre une polltiq11e spécifiqu('; de l'Ec:11 qul est donc essen
tiellement considéré comme une unité de compte et riHE"ment comme un 
Instrument d'intervention sur les marchés des changes. 
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Les Banques Centrales ont cependant pris en mars 1985 un 
certain nombre de mesures qui devraient renforcer il terme 1 1 Ecu 
officiel : 

- rémunération des positions nettes en Ecu calcull!e sur la base des 
taux d I lntér~t il court terme au lieu de la moyenne des taux 
<l'escompte, 

- possibilité offerte aux Banques Centrales communautaires de mobiliser 
une partie de leurs Ecu contre dollar, 

- possibilité offerte aux Organismes Monétaires lntenrntlonaux et il des 
Banques Cenlrales non communautaires de détenir des Ecu officiels, 

- suppression de la liml.te de 50 X à l'utilisation de l'Ecu pour le 
remboursement de dette entl"e Banques Centrales.· 

Il reste que le projet de créer une Banque Centrale 
européenne supranationale (Le Fonds ttonétaire Européen) ayant pouvoir 
de créer des Ecu et de jouer le rôle de prêteur de dernier ressort est 
jusqu'à ce jour resté lettre morte. C'est pourtant une étape 
essentielle à l'élévation de l 1 Ecu au rang de monnaie de réserve 
internationale susceptible de représenter un cont["epoids au dollar. 

Ill - L'F.cu privé 

Alo["s que depuis sa c["éation l'Ecu officiel ne connaissait 
que des évolutions symboliques, le marché de l 1 Ec11 p["iVé a suscité un 
engouement remarquable. 

Uans leu[" recherche de diversificallon hors du dollar, les 
créanciers comme les débiteurs ont trouvé dans l'Ecu une stabilité que 
le dollar u'a pas été en mesure d'offdr ces derni~res annl!!es. 

Les premiers bnlbutiements du marché se sont faits sur la 
base de constructlons obtenues à part)r de la définition officielle de 
l'Ecu (panier ouvert, etc) et destinl!e à déterminer un taux de change 
et un taux d'intérêt quelle •111e soit l'échéance pour cette monnaie, 

1 

Calculs de taux de change et d'intérêt en Ecu l ,. 
Quantités Taux de change Poids Taux d'intérêt 

(définitions cont["e dollar (7.) )H 
du 16.9.84) (ll.07.85) (IL.07.85) (IL.07.85) 

-------------- --------- --------------
DM ..... 0,719 2,1834 33,64 4,56 
f. ...... 0,0878 0,6608 13,57 9,94 
FF ..... 1,31 7,012 19 ,09 7,25 
Lit .... 140 1498, l 9,SS ll ,44 
Fl ..... 0,256 2,460 10.63 S,69 
FB ..... 3,71 ) 44,90 8,76 ) 7,25 
FLux ... 0,14 ) ) 
DKr .... 0,219 8,1450 2, 71 9,-
îfrl ... 0 ,00871 0,7251 L ,22 9,50 
Dr ..... l, l S 139 ,54 0,84 20, SU* 

, 1,022 100,00 7:IT 

* Taux d'escompte Taux dépôt Ecu 3tl 7,50 

Depuis son lancement en juin 1979 • 1 1 Ecu a été peu à peu 
admis à la cote officielle de plusieurs places européennes (tlilan, 
Rome. Paris, Bruxelles, Copenhague, Athènes, Amsterdam) et spr~s 
l'apparition en avril 1981 du premier emprunt obligataire en Ecu, pour 
le compte de la Socil!!té Financière pour les Télik_ommunlc11tions et 
!'Electronique (SFTE), s'est développé un véritRble marché permettant 
la fixation de prix et de taux issus de la confrontation d'une offre et 
d'une demande. Le marchl!! de• l 1 Ecu offre aujourd'hui une gamme la plus · 
large d'instruments financiers (taux flottants, révisables, coupon 
zéro, tranches différenciées, warrants, options de change, swaps , •• ) 
et monétaires {placements il, vue • .il terme, certlft.cats de dépôts 
négociables, crédits import-export), sans oublier les bous du Trésor, 
le papie[' commercial et les Sicav. 

Entre les mols de décembre 1984 et décE'mhre l9HS le marché de 
l'Ecu a pratiquement doublé, qu'il s'ègisse du m11rché financier 011 de 
l'activité bancaire, Initialement concentré sur la CEE entre un prêteur 
(l'UEBL), un intermédiaire (Royaume-Uni) et deux emprunteurs (l'Italie 
et la Fl"ance), il B 1est étendu géogl"aphiquement à l'ensemt->le de 
l't-:urope (Pays-Bas, P.spagne, pays nordiques) avec l'apparltl.on de plus 
en plus siguf.ficative d'intervenants extl"a-européens comme émetteurs ou 
déposants (l~tats-Unis et Japon, en pnrtlcul ier). 
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De même, au plan de l'Ecu privé, il convient enfin de souli
gnei:- que depul!i le début de l'année 1986 le système de clearing en I-:Cu 
eRt ai::suré par la Banque des Règlements Internationaux, aux dépens des 
cinq banques qui rempllssnlent jusqu'Êl présent cet office (Lloyds, 
Kredietbank, Cl"édit Lyonnais, Instltuto San Paolo di Torino, Société 
Générale de Banque), ce qui contribue à abaisser les coOts de transac
tion et apporter une caution supplémentall"e au marché. 

.Juin 1984 

Déc. 1984 

Juin 1985 

Déc. 1985 

Oécembc-e 

Décembre 

Décembre 

Décen1bre 

Activité bancaire en Ecu 
(en mds $) 

Opérations avec la client~le 

Marché Engagements 
inter- Total 

bancaire Créances F.n 

14,5 

19,9 

28,7 

,, 1 ,6 

l982 

1983 

1984 

1985 

En Ecu 

6,4 l,9 

8, l 2,5 

10, l 4,9 

12,6 7,3 

Estimation globale du marché 
(en mds $) 

Créances Souscriptions 

bancaires d'émissions 
(encours) • 

6,5 0,8 

ll,9 3,-

28,- 6,-

54,2 7,-

monnaies 
lcorn~osantesl ----1 1 
1 4 ,5 1 20,9 

1 
5,6 1 28 

5,2 38,8 

5,3 54 ,2 

Total 

7,3 

34 .-

61 ,2 

* Sont exclues les émiss.lons en r~cu par des rés:I dents sur leur 
propre marché : gouvernement ltallen en Italie, Société Hercule i\ 
New York, Royaume du Danemark à co·penlrngue et ADN à Amstenlam. 

6 

M,,lgC"ti 11uelques imperfections, le m,,rché de ! 'Ecu fonctionne 
corl:"eCtement ; la nlkess:lté de repasser par les nmnnntes composantes 
est de plus en plus rare et les récentes émissions de papier de 1 il 3 
mols par la BEl offrent il prlisent des "ponts" entre les échéances 
inférieures il un on et le marché obligataire. Sur ce marché il convient 
de souligner que les transactions avec chacun des pri11cl.paux market 
makers (au nombre de 15 environ) volent leur seul! maximum s'élever 
régulièrement (1 million d 1F,cus aujourd'hui). 

La meilleure stabilité des taux de change et d 1intér~t pin 
rapport a ce qui se passe sur le Dollar, la possibilité de réaliser deR 
s\.laps attractifs et la présence d'un rendement satlsFalsnnt (graphi
ques, annexes let 2) ont constitué les r11lsons fondament1tleR essen
tielles du développement de l'Ecu, il côté de dlsposltlons réglemen
taires privilégiées en France et en !talle, an seln des contrôles des 
changes que connaissent ces deux pays. 

Ni l'introduction de la Dntchme, nl l11 dév11l11atlon de la Lire 
italienne, nt la dévaluation du Franc n'ont entraîné de chocs signifi
catifs sur le marché de 1 'Ecu, ce qui contribue à renforcer son 
caractère de stnhilit~. Depuis quelques moh les taux de rendement des 
obligations en Ecu se sont même tendanclellement situés en deRsous du 
taux théorique (pondération des taux nationaux), reflétant la confiance 
des Investisseurs (graphique, Annexe J). 

Cependant l'utilisation privée de l'Ecu reste cantonnée i\ ln 
sphère financii'l:re j les Initiatives prises par certaines entreprises ou 
certainesbanques ne semblent jusqu'il ce jour répertoriées qu'il titre de 
curiosité : 

facturation intra-entreprise en F.cu (Sa:lnt-Gohaln). 
- cotation de certaines mnti~res premières ngrlc1He en l-:Cu (Lesieur), 

constitution d'un c:1pital én Ecu (Crédit Agricole, Côte d'Or, 
Saint-Gobain), 
- chèque de voyage, carte bancaire Visa en Ecu, 

Lil encore l'Ecu appnratt plus proche d'une monmde de compte 
que d'une monnaie a pnrt enti~re. 

T.V - L'avenir de l 1Ecu 

Si Le succès de l 1 Ecu a longtemps é lé .1. t t r l lrné nux dl ver
gences éconor11ique!'l existnnt au sefn de la CEF., entre pnys i'I excédent 
d'épnrgne et inflation basse et pays dé(icltRire" et à inrhtlon 
élevée, l'expérience récente montre que la meilleure convlc':rgence dei; 
politiques et des résultitts économiques des pays 111emhres de la 
Communauté, en accroiss:1nt le caractère de stabilité de l'l~cu, en n 
accéléré son lléve.loppe11n,nt. 
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Sans conve["gence économique il ne peut y avoir: 

- ni aholitlo1 des divers contrôles des changes encore en vigueur en 
Italie, en Fr.mec et en Belgique, 

- ni harmonisation de la fiscalité touchant particulii!rement les biens, 
les entreprises et les capitaux, 

sans lesquelles l'Ecu ne pourra devenir une monnaie altec-natlve à 
chacune des monnaies nationales. 

A moyen tenue, deux événements majeurs permettraient 
d'asseoir l'Ecu au rang des monnaies internationales à côté du Dollar 
et du Yen 

- le premier concerne la participation de la !.ivre Sterling au méca
nisme de change auquel elle ne s'est jamais associée~ C['afgnant que son 
caractèl"e hauteme!lt instable fasse voleC" en éclat le SUE j la Livl'e est 
en effet une monnaie liée à la fols au prix du pétrole, qui détermine 
la valeur de l'actif pétrole présent dans les réserves de tler du Nord, 
et au Dollar com11te tenu de l'importance du centre financier de la City 
et des capltaux qui. y transitent. Devant les conséquences économiques 
désastreuses pour l'industriè, de l'instabilité du taux de change 
outre-Manche, de plus en plus d'officiels britanniques se déclarent 
favorables à l'intégration pleine et entière de la Livre Sterling au 
Sf1E ; 

- le deuxlème est relatif à la reconnaissance de l'Ecu comme monnaie de 
la part des autor.ltés monétaires de RFA. L'Ecu est en effet asslmllé à 
un indice outre-Rhin et son utilisation comme m~yen d'endettement est 
interdite, en vertu de la clause constJtutJonnelle de non-lndexaLion ; 
la reconnaisance allemande passe semble-t-il par le rétablissement de 
la liberté des changes et des mouvements de capitaux et par une plus 
grande convergence des politiques économiques avec, en toile de fond, 
le souci d'éviter l'inflation importée (en RFA} par l 1 l'!lévation de 
l'Ecu au rang de monnaie. 

Il n,sle aussi l'incertitude qne fait peser l'éventuelle 
intégrat lon de la Peseta et de 1 1 Escudo au panier en septembre 1989, 
incertitude bien réelle lorsque l'on mesure aujourd'hui le succès que 
rencontrent les émissions d'obligatiohs à lrols 11ns. Compte tenu du 
poids de l'Espagne et du Portugal au sein de la Communauté à L>ouze, lc•R 
monnaies de ces Jeux pays renlreraicnt dans J. 'Ecu avec des poids 
respectifs que l'on peul estimer à 5 ,S % pour la Peseta et à l % pour 
!'Escudo. 

Uu c6tl'! des regrets 11 faut aussi noter que si l 'Ecu privé Ji 
"financier" se développe rapidement, l'Ecu commercial -facturation par 
exemple- lui connait un succ~s beaucoup plus limité. 

Enf ln, la coexistence d'un Ecu prl vl'! et d'un Ecu public dana 
deux réseaux étanches où c.lrcule le même concept monétaire reste 
instable. En cas d'une crise dans le circuit privé la minute de vérité 
sonnera pour les banques centrales européennes "prl''!teur de dernier 
ressort'· ; selon l'attitude qu'elles adopteront, elles feront de l'Ecu 
la monnaie de.l'Europe ou elles le relègueront eu rôle secondaire 
d'unité de compte. 

V - PLACE DE L'ECU DANS LA DIVERSIFICATION HORS DU DOLl,AR 

Après avoir connu un dEveloppement rapide tant sur le marché 
bancaire que sur l'euromarché jusqu'en mars 1985, l'activité en Ecu 
évolue depuis lors a un rythme beaucoup plus modéré t exprimé en taux 
de change constant de fin de trimestre, le taux moyen d'expansion 
trimestriel des avoirs en Ecu des banques déclarantes à la BRI est 
revenu de$ 6,8 mds pour la période de six mols se terminent en mars 
1986 a$ 3,4 mda au coure des douze mols suivants. l.'Ecu s'est vu ainsi 
quelque peu ficlipsfi par le Deutschemark dont la croissance des avoirs 
passait dans le même temps de$ 3 1 2 a 6 0 3 mds et surtout par- le yen 
qui, sur les mêmes bases de comparaison, progressait de$ 2,3 à 
8,5 tnds. 

Des constatations similaires peuvent être faites A partir des 
statistiques d'fimisaiona internationales d 1 obllgatlons qui mettent en 
évidence le recul relatif de la part de l'Ecu au sein des monnaies 
autres que le dollar au profit principalement du DH et du yen. 

Septembre 1984 a Avril 1965 4 1 
mare 1985 mars 1986 1 

Variation des avoirs a taux de change constant 1 
fin de trimestre (md V ·1 

1 1 
Ecu + 6,8 1 + 3,4 1 

"" + 3,2 1 + 6,3 1 
Yen + 2,3 1 + 8,5 1 

1 1 
IPart des émlesione intenrntionales d'ohligationsl 
1 en monnaies autres gue le dollar ~;q 1 
1 l 1 

Ecu 1 16,S 1 15 1 
DH 1 15 0 9 1 19,8 1 
Yen i 20,8 25,3 1 

1 1 
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Un fscteur lmport9nt de dlmtnutlon du r61e de l'Ecu sur les 
e11r01narchéR, dans la période la pluA récente, a ét6 l'lnverelon du 
comportement d'endettement dime cette devlse des entités italiennes et 
françalsee oupr~s de leurs banques résidentes liée a l'assoupllssement 
des restrlctlons officielles eur l'uttllsatlon de la lire et du franc 
pour le financement du commerce extérieur ainsi qu'a la baisse den taux 
d 1 lntér@t dans ces deux pays. 

La diminution de l'attrait de l'Ecu, que l'on constnte depuis 
le début de l'année, semble donc liée a lo convergence des taux 
d' lntér@t entre les pays participant ou SHE conjuguée avec certaines 
mesures de llbéralleatlon des marchés des capitaux. 

Il reste que sans occuper le devant de la scène comme en 
1985, rlen n'indique que la croissance du marché de l'Ecu solt sur le 
point de s'interrompre. Elle n'est mn]gr~ tout pas favorisée 
relativf"ment aux monnaieA fortes par les changements intervenus dnns 
l 1 environnement financier international. 
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Le Système Monétaire Européen a été imaginé au moment 

où le système de Bretton-Woods était amendé pour la deuxième fois. 

L'élimination du rôle de l'or et la légalisation des taux de change 

flottants a incité les pays européens à rétablir un certain ordre 

monétaire fondé sur la stabilité et la convertibilité de leurs monnaies. 

Ils voulaient en même temps se rendre moins dépendants du système 

monétaire international qui restait largement dominé par le dollar US. 

C~la ne veut pas dire que le· S.M.E. a été organi~é contre _les Etats

Unis ni que l'Ecu ait été conçu initiale~ent pour concurrencer leur 

monnaie. 

Sept années sont passées et si l'initiative commtunautaire 

n'a pas été consolidée comme on l'espérait, son succès n'est plus 

contesté. Il l'est d'autant moins que l'Ecu n'est pas resté enfermé 

dans le cercle étroit des banques centrales. Les banques commerciales, 

les emprunteurs, les épargnants se sont emparé de la formule que le 

marché s'est mis à développer à sa façon. Cette évolution pose en 

termes nouveaux la relation de l'Ecu au dollar. En nous situant dans 

une perspective institutionnelle, nous allons examiner dans quelle 

mesure la monnaie européenne ~=-1~~~ et la monnaie internationale 

~=-!~=~~ se trouvent aujourd'hui en concurrence 

~:~=~-officiel n'est pas en soi un concurrent du dollar, mais 

il peut le d~venir et le fonctionnement du S.M.E. n'est pas 

sans conséquences pour la monnaie US. 

L'Ecu_privé s'est posé d'e~blée comme un concurrent du dollar, 

mais il ne pourra l'être effectivement que s'il continue à 

progresser rapidement. 

2. 

A. L'ECU OFFICIEL ET LE DOLLAR 

a) L'Ecu avoir de réserve 

L'apparition des avoirs en Ecus au bilan des banques 

centrales européennes ne peut être analysé en termes de concurrence 

à l'égard du dollar. Pour deux raisons 

- il y a susbstitution d'Ecus aux dollars transférés au FECOM, 

il n'y a pas de créat_ion ""'ette d'une nouvelle forme de liquidité 

internationale. En cela, les Ecus sont en retrait par .rapport 

aux DTS qui ont été créés "ex nihilo'' dans les comptes du F.M.I. 

et qui devaient précisément permettre une croissance suffisante 

des liquidités internationales sans une augmentation du déficit 

de la balance des paiements américaine. 

- la substitution est provisoire puisque le transfert a la forme 

de crédits croisés renouvelés tous les trois mois. De cette façon, 

les banques centrales conservent la propriété des dollars trans-

férés elle continuent d'en percevoir l'intérêt et elles ne 

courent aucun risque de change. En cela le S.M.E. est aussi un 

compte de substitution, mais qui va moins loin que celui imaginé 

par le F.M.I. et que les pays ont refusé en 1980 parce qu'ils ne 

pouvaient pas se mettre d'accord, précisément, sur le financement 

de ce compte : qui prendrait à sa charge, le cas échéant, l'écart 

d'intérêt et la différence de change? 

Les Ecus ne peuvent donc être perçus pour l'instant 

comme un concurrent des dollars bien que, quantitativement, leur 

importance pour les banques centrales soit à peu près la même. Les 

Ecus sont en effet substitués également aux avoirs en or des banques 

centrales, évalués au prix du marché, et cette substitution est ajustée 

tous les trois mois. Nous avons calculé que,du dernier trimestre 1980 

au second trimestre 1985, les Ecus détenus par les banques centrales 
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communautaires ont représenté de 95 à 115% de leurs avoirs en dollars (1). 

Les réformes qui ont été d'ores et déjà envisagées 

peuvent renforcer le rôle de l'Ecu et en faire un véritable concurrent 

du dollar. r'1 en serait ainsi 

- Si la Communauté décidait de sortir de la phase provisoire et de 

rendre définitifs les transferts d'or et de dollars au FECOM. On 

serait alors en présence d'une substitution parfaite qui supposerait 

résolues bien des difficultés il faudrait notamment décider du 

statut du FECOM et de l'usage qu'il pourrait faire cte·ses avoirs. 

La substitution envisagée pourrait prendre beaucoup d'importance 

si des pays non membres du Système étaient ~utorisés à céder une 

partie de leurs avoirs en or et en dollars et à participer au 

système de l'Ecu qui déborderait des frontières de l'Europe des 

Douze. 

- Si la Communauté décidait de pousser plus loin l'autonomie du S.M.E. 

La création d'Ecus pourrait alors 

dépendre moins des variations du cours de l'or sur les marchés, 

voire même ne plus être liée à un transfert de leurs avoirs 

en or par les banques centrales. 

dépendre d'un transfert de sa monnaie nationale par chaque 

banque centrale, comme cela a été envisagé à la conférence 

de Brême. La création de la monnaie internationale européenne 

s'accompagnerait d'une destruction de monnaies nationales au 

sein de la Communauté. 

dépendre des crédits accordés par le FECOM aux pays membres 

en difficultés. Cette étape ultime marquerait l'aboutissement 

naturel du S.M.E. Elle permettrait à la Communauté d'exercer 

(1). Au 30 juin 1985, les avoirs en Ecus s'élevaient à 51,l milliards dont 12,6 représentaient 
la valeur des dollars transférés. Les banques centrales ayant transféré 20% de leurs avoirs 
en dollars en conservaient donc quatre fois plus, soit la contrevaleur en Ecus de 50,4 
milliards. Les avoirs en Ecus des banques centrales dépassaient légèrement à cette date 
leurs avoirs en dollars. Nous avons utilisé les données publiées par J. Van YPERSELE, Le 
Système Monétaire Européen. 2ème édition 1984, page 64. et S. MICOSS1 1 The intervention-
and financing mechanisms of the E.M.S. and the role of the ECU, Bancn Nazionale del Lavoro, 
Quarterly_Review, décembre 1985, page 335. 

4. 

pleinement le pouvoir monétaire et de bénéficier d'un certain 

seigneuriage dans la mesure où elie pourrait utiliser ses Ecus 

dans ses relations avec des pays tiers (2). 

Ce pouvoir monétaire réduirait d'autant celui des Etats-Unis. Et 

le seigneuriage perdrait son véritable sens puisqu'il n'y aurait 

plus monopole. 

b) L'Ecu 1 monnaie de règlement 

Comme des limites sont fixées aux variations de leur 

monnaie, les banques centrales sont tenues d'intervenir sur les marchés 

des changes. Elles vont donc avoir besoin de plus de réserves que dans 

un système de changes flottants. Comme le dollar est la principale 

monnaie d'intervention, elles vont être incitées à en détenir davantage .. 

En fait, les choses sont un peu différentes car les banques centrales 

vont pouvoir utiliser leurs Ecus, bien qu'elles ne puissent les utiliser 

que d'une façon indirecte. 

- Aux_marges_de_variations, les interventions qui sont obligatoires 

se font en monnaies des partenaires. Pour éviter qu'une monnaie 

nationale n'aitun rôle privilégié au sein du système, les banques 

se sont engagées à limiter leurs avoirs en leurs monnaies respec

tives aux fonds de roulement indispensables. Elles se procurent 

les monnaies nécessaires à ces interventions par le financement 

à très court terme qui peut être remboursé partiellement par une 

cession d'Scus. La mobilisation~~ Q2~1 des Ecus pour financer 

les interventions marginales contribue à réduire les interventions 

en dollars et à éviter qu'elles ne soient remplacées par des inter

ventions en deutsche marks. En fait, 12% seulement des interven-

(2). On peut comparer cette évolution à celle du dollar qui peut être créé en tant que 
monna)_e i.nternationale en contrepartie 

d'une augmentation des avoirs en or des Etats-Unis - seule solution dans un système 
de convertibilité parfaite en métal 

d'une acquisition de produits ou de titres étrangers achetés en dollars par des 
résidents US 

de crédits en dollars accordés directement à des non-résidents par des banques 
américaines. 
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tiens ont été effectuées à la marge et les règlements en Ecus 

ont été l'exception (3). 

- A_l'intérieur_des_marges_de_variations, les interventions qui 

sont facultatives peuvent se faire en toutes monnaies. En fait, 

depuis le mois de mars 1979, les deux tiers de ces interventions 

se sont faites en dollars, mais il semble que la part effectuée 

en monnaies communautaires tend à s'élever (4). Cette tendance 

devrait se confirmer avec le nouveau mécanisme mis en place au 

mois de juin 1985 les banques centrales peuvent maintenant 

mobiliser une partie de leurs avoirs en Ecus contre dollars 

auprès des autres banques centrales et elles peuvent demander 

à l'une d'elles de convertir ces dollars en sa monnaie. Bien 

que cette faculté de mobiliser les Ecus ~~ ~D1~ pour financer 

des interventions intramarginales soit encore restreinte dans 

son montant et sa durée, elle devrait entrainer peu à peu une 

diminution des interventions en dollars. 

Ce résultat aurait pu être atteint d'une autre façon 

par l'extension du financement à très court terme aux interventions 

intramarginales. Cette réforme a été souvent envisagée, mais comme 

ces interventions ne sont pas obligatoires, les banques centrales 

étaient réticentes à devoir fournir leur monnaie à leurs partenaires 

et elles tenaient à ce que leur engagement soit limité, BiP-n que 

la solution adoptée ne fasse pas de l'Ecu un avoir aussi facilement 

utilisable que le DTS, elle renforce sa négociabilité et améliore ses 

qualités monétaires. D'autres solutions peuvent être envisagées, 

notanment celle qui permettrait des interventions directes en Ecus 

le statut de l'Ecu en tant que numéraire s'en trouverait modifié. 

{3). S. MICOSSI, art.cit., page 332. Le peu d'importance des règle~ents en Ecus peut signifier 
que les positiOnS-SüF les marchés se sont rapidement retournées. Le pays emprunteur peut 
rembourser en la monnaie du pays créancier s'il a été ensuite amené à l'acheter pour la 
soutenir. Il peut aussi prêter sa propre monnaie au pays créancier qui en a besoin pour 
soutenir la sienne. C'est la compensation - tout à fait naturelle - qui permet de réduire 
les règlements en Ecus. 

(4). S. MICOSSI, ~~!~~~!-, pp.331 et 333 et J. Van YPERSELE, ~E~-~!!~• pp. 85-86. 

6. 

c) L'Ecu, unité de compte 

On dit souvent qu'à l'heure actuelle l'Ecu est un 

panier de monnaies, ou plutôt qu'il n'est que cela. Dans la mesure 

où il se définit par rapport aux monnaies communautaires, il n'a pas 

en lui-même d•autonomie et il ne saurait être comparé au dollar qui, 

lui, est une véritable monnaie dans la mesure où il se définit par 

lui-même. 

Cet argument doit être discuté. L'Ecu est un avoir 

détenu par les banques centrales sous forme d'un compte auprès du 

FECOM. C'est sa valeur qui est celle d'un panier. Autant dire qu'elle 

est déterminée chaque jour par l'application d'une formule. La formule 

est certes compliquée, et on en déduit que la solution est originale. 

N'est-elle pas tout simplement arbitraire, comme est arbitraire la 

valeur!~~!!~!~ donnée à toute monnaie, quelle qu'elle soit. Le franc 

a bien été défini par la loi de Germinal par référence à un certain 

poids d'or - ou d'argent - deux métaux qui à l'époque servaient aussi 

de monnaie et avaient une valeur en eux-mêmes. Il en a été de même 

pour le dollar US. Etait-ce la valeur du dollar que l'on a défini par 

un certain poids d'or, ou la valeur d'un certain poids d'or que l'on 

a en quelque sorte officialisé en lui donnant le nom d'un dollar? 

Peu à peu le dollar en tant qu'unité de valeur a pris ses distances 

vis-à-vis de l'or. 

Il n'a plus été seulement la valeur d'une pièce d'un certain 

poids mais la valeur d'un billet qui en lui-même n'avait aucune 

valeur. Il n'a eu une valeur autonome qu'en ayant une nature, 

une existence autonome. 

Ce billet n'a plus été seule~ent créé en con~repartie d'un dépêt 

de métal auquel il se substituait. Il a été créé ex nihilo, en 

contrepartie de crédits accordés oar les banques en fonction des 

besoins de leurs clients. 
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Il en sera de mJme de l'Ecu. Pour que sa valeur ne 

soit plus calculée par l'application d'une formule, il faut qu'il 

devienne une entité autonome et qu'il en soit créé en fonction des 

besoins qui s'expriment. Il faut pour cela à la fois que des agents 

puissent en ·détenir et que des banques puissent en créer. On peut 

imaginer que les banques centrales interviennent directement en Ecus 

sur les marchés et défendent une certaine valeur de la monnaie euro

péenne. Mais cela suppose 

que ces Ecus vendus par les banques centrales puissent être 

effectivement détenus par les agents qui· les achèten~ - sous 

forme de comptes auprès du FECOM ... 

que les banques centrales se donnent d'un commun accord les règles 

indispensables à assurer une certaine régulation de cette création 

8. 

niveau de ces relations que l'Ecu peut entrer en concurrence avec le 

dollar, à l'occasion des méc2nismes auxquels ils sont tous deux liés, 

a savoir 

l'intermédiation financière les banques de l'Ecu peuvent entrer 

en concurrence avec les euro-banques 

la circulation de la monnaie internationale le système de 

compensation de l'Ecu peut entrer en concurrence avec les 

banques américaines 

la création de- monnaie internationale .le __ système monétaire de 

l'Ecu peut entrer en concurrence avec l'économie américaine. 

a) L'intermédiation financière 

monétaire... Les banques commerciales situées hors des Etats-Unis 

On voit mal comment ces conditions pourraient être remplies et comment 

l'Ecu officiel, doté d'une valeur autonome, pourrait devenir un 

concurrent du dollar US. Mais en tant que monnaie internationale, le 

dollar US est une monnaie e~~~~~ dont la quantité dépend des trans

actions internationales US. Ce n'est pas l'Ecu officiel mais l'Ecu 

privé qui peut entrer en concurrence avec le dollar, même si pour 

l'instant les choses ne font que commencer. 

9. L'ECU PRIVE ET LE DOLLAR 

Los agents économiques peuvent préférer l'Ecu au dollar 

pour libeller Ces opérations financières, pour prêter et pour emprunter. 

Il n'est à cet 6gar1 ~u•une clalise d'indexation bascie sur une uniti ~e 

c~mpte dont la valeur est coll~ du panier, car s'il est dcijà sotci sur 

certaines places, l'Ec~ ne peut pas s'écarter vraiment du cours calculé 

par les services de la Communauté. Mais bien que la valeur des deux 

Ecus soit la même, on est en présence 

de deux relations dette-créance entre 

de deux monnaies différentes, 

des agents diffcirents. C'est au 
( 5) 

qui reçoivent des dép6ts et accordent des crédits en dollars - ce· sont 

les euro-banques - peuvent aussi bien recevoir des dép6ts et accorder 

des crédits en Ecus. A bien des égards, ces opérations ne sont pas 

différentes et on considère souvent l'Ecu comme une euro-monnaie. 

elles sont effectuées dans une monnaie qui n'est pas la monnaie 

locale 

elles ne peuvent être refinancées auprès d'une banque centrale 

qui garantisse - à certaines conditions - la liquidité des banques 

concernées 

elles ne sont pas réglementées et en particulier les dépôts ne 

sont .pas soumis à réserves. 

Les opérations en Ecus se sont donc développées r~pi

dement depuis q~elques années. Les engagements des banques en Ecus ont 

doublé par rapport à leurs en0agements en èollars en 1984 puis en 192~ 

(5). Les raisons en sont bien connues. Les avantages en ~atière èe 

risque de chan~e et de rendement que trouvent les emprunteurt et les 

. Ce rapport est passé de 0,88% à la fin de 1983 à 1,85% 
3.R.I., Svolution èe l'activité ban:::;~~'.:--~~!:'..~'.:::::!~'::'.::~~!: 
annexe statistique, page 5. 

fin 84 et 3,73% fin 85 . 
, 1er trimestre 1986, juill~t 
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épargnants sont renforcés par l'instabilité grandissante du dollar, 

Dans les pays où le contrôle des changes le permet, la plupart des 

banques offrent à leurs clients des services en Ecus, ?arfois pour 

des montants très modestes qui concourent à démocratiser la monnaie 

européenne et font des dépôts ou des crédits en Ecus des concurrents 

des dépôts ou des crédits en monnaies nationales (6). 

Entre l'Ecu et l'euro-dollar il y a cependant une diffé

rence, non pas au niveau de leur statut, mais du fait des mécanismes 

mis en jeu. Lorsqu'une euro-banque reçoit un dépôt en dollars, il faut 

nécessairement que des dollars en compte dans une banque située aux 

Etats-Unis soient transférés à son profit. Lorsqu'elle reçoit un dépôt 

en Ecus, ce sont nécessairement des francs ou des lires que son client 

dépose ou fait transférer en lui demandant de lui ouvrir un compte 

en Ecus {7). Le crédit donne lieu à l'opération inverse. Cette diffé

rence est fondamentale. 

- Dans_le_cas_du_dollar, il n'y a pas substitution d'une monnaiP. 

à l'autre, il y a simplement transfert entre deux comptes bancaires 

où les dépôts sont et restent exprimés en dollars. Par conséquent 

les dépôts, les crédits, les dépôts peuvent s'enchainer naturel

lement et donner le jour à un processus d'accumulation qui permet 

une augmentation nette des liquidités en dollars. Le circuit de 

l'euro-dollar est intégré au circuit du dollar, ~ais ensemble ils 

forment un circuit fermé. 

~~~~-!~_cas_de_l'Scu, il y a substitution d'une ~onnaie à une 

autre, il y a donc destruction d'un dépôt en francs ou en lires 

et apparition d'un dépôt en Ecus. Chaqu~ jour les banaues doivent 

se couvrir du solde net de leurs opérations en faisant une opéra

tion de change en chacune des monn2~es du panier, sauf la leur. 

(6). Cf. les chroniaueo: ae P. CUif'î'3Ri::TIERE dans la re•;ue Surépargne. Depuis plusieurs années, 
les banques et les Caisses d'épargne au Luxembourg acceptent Ces dépôts à partir de 100 
Ecus. 

(7). Au ~oins au commencement àe ces opérations. Nous allons dire que ces dépôts peuvent 
aussi apparaitre à la suite d'un transfert d'une banque vers une autre ou du fait d'un 
crédit accordé par la banque. 

l O. 

Par conséquent, les crédits et les dépôts ne s'enchainent pas 

naturellement, il n'y a pas processus d'accumulation, il n'y a 

pas augmentation nette des liquidités. Les opérations en Ecus 

ne sent pas autonomes. On ne peut pas parler d'un circuit de 

l' Ecu. 

Malgré ce handicap, les opérations en Ecus progressent 

plus vite que les opérations en dollars. Elles devraient continuer 

de progresser plus rapidement, car peu à peu elles deviennent autonomes 

et un circuit commence à se dessiner. Dans la mesure où les banques 

sont sollicitées à la fois d'accueillir des dépôts et d'accorder des 

crédits en Ecus, l'équilibre s'établit de lui-même et permet de réduire 

la couverture au solde net des opérations. En d'autres termes, plus 

les banques font d'opérations, plus elles les font facilement, d'autant 

plus qu'elles peuvent accorder des crédits en Ecus en créditant direc

tement des comptes dans leurs livres, faisant ainsi surgir le chainon 

manquant ... 

b) La circulation de monnaie 

C'est là une autre différence fondamentale - au niveau 

des mécanismes toujours - entre les opérations en euro-dollars et en 

Ecus. Les dépôts en dollars hors des Etats-Unis sont des dépôts à 

terme, attirés par l'intér~t plus élevé que les banques peuvent offrir 

puisque ces dép5ts ne sent pa9 assujettis aux réserves. Les euro-dollar.· 

ne sont jamais de la monnaie au sens strict, ils font parti~ des liqui

dités au sens large. C'est pourquoi toutes les opérations effectuées 

sur les dép6ts en dollars hor= des Etats-Unis rendent ncicessaire un 

tr3nsfert de dollars entre deux comptes courants ouverts dans ~es 

banques 3ux Stats-Unis. Il en ~st ainsi chaq11e fois que dans le ~onde 

une banque ~eut transférer des dollars pour le compte d'un client 

elle ne peut pas exécuter ce transfert par elle-mi~e, elle doit passer 

par son correspondant aux Etats-Unis qui seul peut exécuter mat~riel

lement si l'on peut dire ,cette opération. 
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Les dépôts en Ecus au contraire sont aussi bien des 

dépôts à vue que des dépôts à terme. Ils sont, pour ~artie, de la 
monnaie au sens strict. Les banques peuvent donc transférer directe □ ent 

des Ecus dans leurs livres, entre les comptes de leurs clients. Cela 
n'a pas été sans soulever des diff'.cult"s. L 1 ~ - ~ orsque es banques se sont 

mises à ouvrir des comptes à vue en Ecus, elles ont dû faire face dès 

le prernier jour à l'obligation d'exécuter les transferts. Et elles ont 

dû très vite imaginer une procédure de compensation pour faciliter 

leur tâche, La compensation a d'abord été ''artisanale'', assurée au 

cou~par coup par la Kredietbank; elle a été ensuite organisée entre 

les cinq banques MESR; elle est maintenant institutionnalisée la 

B.R.I. a accepté de centraliser les opérations et les règlements. C'est 

un véritable système de compensation de l'Ecu qui a commencé à fonc

tionner. Il fait concurrence non pas au système américain de compen

sation sur lequel les euro-banques ne sont pas directement branchées, 

mais aux banques américaines qui leur servent de relais. 

La compensation en Ecus a un certain nombre d'avantages 

Elle est plus_facile un pourcentage non négligeable des trans-

actions peut se trouver compensé au sein même de chaque banque. 

Les institutions concernées ne sont pas toutes dans le même 

fuseau horaire, mais le décalage est nettement ~oins important 

qu'avec les Etats-Unis. Un inconvénient cependant ne peut être 

les jours fériés ne sont pas to11s les ~a~ec dans les 

douze ~ays eur0péen3 et certains jours les banques 

pas se cou~rir en toutes les monnaies du pani~r. 

ne peuve:-it 

Elle est :oins_coGteus~ puisque l'ense~ble des 

compcns~e chaque jour et que seul le solde net 

règlement. Ce r~glernent peut m&me ~tre retardé 

o::iérations est 

fait l'obje~ d'u:-i 

puisque ~e:::; formules 

aiitomatiGues de crédit sont prévues. Les banques potirront donc 

conserver des avoirs en Ecus modérés auprès de la 3.R.I., alors 

qu'elles conservent habituellement des avoirs importants chez 

leurs correspondants aux Etats-Unis. 

12. 

- Elle est ~~!~~-risquée puisqu'une procédure existe qui permet 

aux banques débitrices et créditrices en Ecus de se financer les 

unes les autres selon des modalités et à des conditions prévues. 

Il existe bien un marché de l'euro-dollar, mais les taux y sont 

très fluctuants. Lorsqu'ils s'élèvent, les banques peuvent se 

refinancer auprès de banques américaines, mais à des conditions 

qui dépendent de la conjoncture et de la politique monétaire 

Etats-Unis (8). 

aux 

Les avantages qu'offre l'utilisation des Ecùs comme 

monnaie de règlement entre les pays européens sont ceux que présente 

une compensation institutionnelle organisée qui se substitue à une 

compensation de fait au coup par coup. Ces avantages ne peuvent que 

se renforcer à mesure que les transactions progressent et que l'intérêt 

même de cette compensation grandit. 

c) L'expansion des liquidités 

Les dépôts à terme ne peuvent augmenter au bilan des 

banques que si les dépôts à vue - dans ces mêmes banques ou dans 

d'autres - diminuent. Les dollars qui viennent se loger dans des 

banques hors des Etats-Unis étaient nécessairement au crédit de 

comptes courants ouverts dans des banques aux Etats-Unis. De même, 

initialement les dépôts en Scus sont apparus au bilan des banques à 

la suite d'un transfert de monnaies nationales, c'est-à-dire par 

di~inution de comptes coura~ts. To1Jt a changé dès l'instant que des 

banques ont ouvert dan3 leurs livres des comptes courants en Ecus. 

Elles peuvent lors accor~':r des crédits non pas en cédant des mcnna!~s 

nationales, mais en cr4ditant directement ces comptes. Il n'y a plus 

(3). Le pourcentage èes transactions int<:rbancaires en C::cus a commencé à diminuer lente'.::ent 
(85% à la fin de 1985). Il est encore supérieur au pourcentage des transactions inter
bancaires sur l'euro-dollar (ï6,4%). Cf. B.R.I., op.cit., pp. 5-7. Il devrait diminuer 
plus rapidement avec la mise en place du système-dë-Oëmpensation. 
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seulement substitution d'une monnaie à l'autre, il y a création d'une 

monnaie nouvelle. Les banques opèrent en Ecus comme dans leur propre 

oonnaie. Un système monétaire de l'Ecu se met en place qui va se 

dévelop~er à mesure que les agents multiplient leurs opérations et 

que le circuit de l'Ecu, devenant de plus en plus autonome, s'étend 

progressivement (9). 

En dollars, les euro-banques ne font toujours que de 

l'intermédiation 

fait ailleurs 

elles transforment les échéances. La création se 

elle se fait aux Etats-Unis, ou plutôt elle dépend 

des transactions internationales des Etats-Unis avec le reste du monde. 

Les dollars US deviennent de la monnaie internationale chaque fois 

que des résidents US importent des produits étrangers, que des épar

gnants US achètent des titres étrangers ou que des banques américaines 

prêtent des dollars à l'étranger. Toutes ces opérations se matérialisent 

nécessairement par une inscription au crédit des cornptes en dollars 

ouverts aux Etats-Unis à des non-résidents. Cette création internatio

nale de dollars a été longtemps liée à l'accumulation d'avoirs US sur 

l'étranger, elle est maintenant liée principalement au déficit de la 

balance des paiements courante américaine 

128 milliards de dollars (10). 

en 1985, elle a atteint 

Peut-on parler de concurrence entre ces deux mécanismes 

de création monétaire internationale? A l'heure actuelle certainement 

pas autant qu'on puisse les mesurer, à la fin de 1985, les Ecus 

ainsi c~éés pa~ les banques européennes reprcisentent 1,6% des dollars 

transférés par les ~tots-U:11s au reste du rnon1e {11). Mais les 

(9). Nous avons analysé en détail ces oriératio:is dans "La cré2tion d'Ecus privés", Eur6pargn<ë, 
juin 1936, pp. 1?-25. 

10). ;'°':'der2l_Re:ser~e_:=.ulletin, j=iillet 1986, page A 53. NotrP. analyse qui met l'accen'::. sur 
la creat1on :::oneta1r~ u1ter:1ationale p3r les r':tats-Unis s'oppose à la thèse O.!':.::;. qui 
considère se'..lle:-:icnt l' inter:nédiation financière in':-":rnationale : il faut créer 18 rr.onnaie 
avant de la transformer en liquidités. 

11). Nous mesurons cette créat:!.on d'Ecus p.:ir l'ensemble des crédits en Ecus accordés à des 
non-banques : 12,3 milliards de dollars en 1985. Cf. 8.R.I., Rapport annuel 1986, page 11~
Le total de::; enR;ag':'rr.ents US l'!nvers le reste du monde, mesurant la creation.monetaire intcr
!"lat anale ;:,ar les Etats-Unis. s'élève à ce moment-là à 1.011 milliards de dollars. :Survey 
of urrent 5usines:., juin 1985, page 40 et !"ederal_Reserve_Bulletin, juillet 1986, pagë--
A 5 
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opérations en Scus progressent de plus en plus rapide~ent, on le sait, 

et surtout la part de ces Ecus que les banques peuvent créer ''ex 

nihilo'' augmente en même temps que le volume de ces opérations elles

mêmes. A mesure que le nombre des agents intéressés grandit, à mesure 

que des transactions sont réglées en Ecus - et la mise en place d'une 

procédure de compensation va jouer un rôle essentiel à cet égard - le 

circuit de l'Ecu s'étend et favorise l'enchainement des crédits et des 

dépôts. On voit mal les autorités ne pas s'en préoccuper un jour ou 

l'autre, soit en organisant une coopération étroite entre les banques 

centrales, s-Oit· en mettant en place une institution centrale communau

taire. L'Europe aurait alors la maitrise d'une monnaie qui ne serait 

plus limitée aux frontières nationales, ni même aux frontières de 

l'Europe si des pays tiers acceptaient de la détenir et de l'utiliser 

comme ils détiennent et utilisent maintenant des dollars (12). 

X 

X X 

En fin de compte, ce n'est pas l'Ecu officiel qui est le 

principal concurrent du dollar, c'est l'Ecu privé. Il ne l'est encore 

que potentiellement, mais il le sera Sans doute de plus en plus car il 

est aussi - pour ne pas dire d'abord - une monnaie de transaction. Les 

p.,ays européens ne font-ilG pas 51% de leurs échanges entre eux, 65% 

avec l'ensemble de l'Europe et 83% avec des pays dont les échanges sont 

principalement tournés vers l'Europe ( 13). Et ces pr0grès mijmes de l'EcL 

pr1v6, s'ils font évoluer le Syst~me Mo:1étaire Européen, rendront l'Ecu 

officiel à son tour davantage concurrent du dollar. 

12). Les opératicns effectuées avec des banques 0u des agents non-bancaires hors èe la CëE 
se développe:-::. rnpide:i,ent : elles représentent fin :!5 entre 10 et 2')% des opénitions en 
Ecus. Cela laisse .supposer "u:1 élargissement de la :Jase i;éographique du marc!"",.f nu-delà 
ctu c~rcle in::.tial des ;,oy:, rr.1>~':>res Gr: la CF:é:". B.R.I., ~~22'.;~!;-~~:!::!'.:!_!2~~. poge 114. 

( i 3). Ces pourcentages sont donnés p;1r R. TRIFFill, Pour un renforcement du SME : une réponse 
du ?rof. Triffin aux réticences allemandes, ?roblèmes_2conomiques, 6 no\"embre 1935, pp. 
19-24. 
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Ce succ~s de l'Ecu privé contraste avec l'échec du DTS 

privé. Cela tient d'abord à ce que l'Ecu a un support politique qui, 

s-"l'\.S faire défaut au DTS puisqu'il a bien fallu décider de le mettre 

en place, ne suffit plus maintenant à consolider son rôle au sein du 

système monétaire international. Mais cela ne tient-il pas aussi, pré

cisément, à ce que le DTS a été perçu comme trop proche du dollar pour 

en être un réel substitut alors que l'Ecu, monnaie européenne, s'est 

présenté rapidement comme une alternative au dollar? 

• 
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Alors que les annees cinquante et soixante ont marque l'apo;,;:ee des investissements 

americains en Europe. la periode qui a suivi a· au contraire ete 1e· iemoin de leur decli~. 

puis du renversement des flux d'investissements directs de !"Europe vers les Etat.s:-l]nis 

Aujourd'hui les Etats-Gois accueillent plus d'investissments directs en provenance de 

!"Europe q_u ils n. en n effenuent eu:'!>me.nes sur le ,:ontinent europeen 

Ce renversement de tendance a engendre une remise en cause des schl!mas 

tht:oriques, explicatifs. dans la mesure ou les analyses des investissements directs et de 

la multinationalisation des firmes etaient tournees vers le phenomene americai.a Il est 

necessaire alors de trouve1· de nouvelles grilles analytiques capables de s'appliquer 

aussi bien aux investissements americains a l'étranger et en particulier en Europe 

qu aux im·estis:semec.ts europeens, et japoc.ais. quis implantent aux Etats-îJni:s 

1 LE RENVERSEMENT DES TENDANCES DES INVESTISSEMENTS DIRECTS ENTRE LES 
ETATS-UNIS ET L'EUROPE. 

1 - la lente dégradation de la supprématie américaine dans les 

investissements directs internationaux. 

Le tableau 1 çi~de:ssous retrace les évolutions des sorties d' innstissements directs 

durant les annees soixante et soixante-dix pour les Etats-Unis et les principaux pays 

developpe~ 

La situat1•in .1 p:-1.1f-,nderr:e:1t -:PJ!uee Le p0ids <les Etats-1.·ni::: Jar:s !es ex-portatior.~ 

J 1r.\·est1:-Sèments tlirec~~ passe de'.:,\,~":, a 4S 2":, t:~ se sil:uanl po11:- l,t prr:mi-:re Luis i:r. 

dtss,;us tlt: la harre des 51.1'':, en 19-3 Lts principaux pays dr: ht i.\immun;Hile voii:n: 

quant a c:ux leur pans accroitre lit: zq 6 a_;:- 5'':, 

L analy:-e des autre~ pays indique que ceux qui connaissent l evolulion la plus 

rapid(.: de Jeu.:- part relati\"(! dans les exportat10ns d in\·est1ssc;ncnts directs sont 

essentitllement lt: Canada la RF A et le Japon La Grantle-Bretagne i:st tou1uurs 

2 

durant cette periode .le deuxieme pays exportateur dïnvestissements directs aYec une 

pan se situant aux alentours de lY~, La France conscn-e egalement une part stable 

environ 5''.'~ L·Ir.alie joue quant a elle un role tres faih!e avec 11ne pan dans les 

in,·estissements s etab{issant autour de I ":> 

Tableau 1- Répartition par pays d'origine des courants dïnvestissements direct 
en provenance des pays à économ îe de marché 1963- 1980. 

1953155 1%9/71 1975/5(1 

Etats-Unis 5S.4 6û.9 46 2 

Grande-Bretagne 12.7 12.4 14.6 

R.FA 4.6 7.5 

Canada 1.9 2.6 6.S 

Japon 1.5 2,6 5.9 

Pays-Bas 2.2 4.3 5.6 

France 3,5 2.3 5.4 

Italie 2.7 2.3 

CEE- 25.- 295 

Ces ,-,·0Jut1ons en terme Je flux J invest1::-~t:mt"nts ::-ort,ints :>c :,1nstatent egalemt:n! 

au nin::au <li::s swrks d investissi:ments J1rects possetles .i l'E.·tran_Oier ainsi q_u au numbre 

de firme~ multinationales originaires Jes differents pays develüppes 

En !%:) les Etats-Cni~ possedai-:nt 49 z·~, tlu 5lork d inYest1sscme:H !nternational a 

travers le monde En [%1) ils n en possedent plus que 42 l': ... En terme de swck 

3 



l'émergence de la RF A. el du Japon est encore plus frappante qu',rn terme de flux 

Entre 196û et 1%0. la pan du premier passe de l,2'!'., a i.3% et celle du second de O.ï'fo à 

ï,2% obtenant ainsi la quatrieme et cinquieme place derriere les Etats-Unis. la Grande

Bretagne et les Pays-Bas 

Pour le nombre el la taille des grandes firmes multinationales. l'evolulion est 

identique Sur les 4S) plus grandes firmes multinationales 50.570 etaient originaires 

des Etats-Unis en 1962. 49.7% en 197i et 45,l~ en 1983. Les firmes multinationales 

japonaises apparaissent alors comme les plus dynamiques. 

Z -Investissements croisés et investissements directs aux Etats-Unis. 

Le phenomène observe précedemment s'est amplifié a la fin des années soixante dix 

et au début des années quatre vingt. 

En terme de flux d'investissements sortants, la part des Etats-Unis s'éffondre 

littéralement pour arriver à l;),6% en 1983/81 aprés avoir été de 30'- en 1980/81. Cet 

éffondrement s'effectue au profit de la Communauté européenne à 12 qui voit en 

1980/Sl sa part atteindre 52~ puis 55,7°1. en 1983/8-4. A l"întérieur de la Communauté, la 

Grande-Bretagne connait une nouveHe vigueur ses investissements à l'étranger 

représentent en 1983/81 24.2°1. du total mondial. Le Royaume-Uni redevient ainsi le 

premier pays exportateur d'investissements directs précédent le Japon. les Etats-Unis. 

le Canada, puis l'Allemagne fédérale. La France n'apparait qu'en septième position. 

Cette multipolarisation des centres d'investissements internationaux se double d'un 

phénomene logique qui est celui des in\·estissements croisés Dorenavant. au lieu 

d·avoir un pole in\·estisseur les autres nations etant des pays d'accueil. de nombreux 

pays sont a la friis pays d'urigine et d accueil des flux de capitaux 

Ces investissements croises peuvent etre empiriquement apprehendes a laide du 

ralio de B Balassa utilise dans l analyse des echanges 1mra-branche Soit a· ce ratio 

tel que a = [x - [m: 1::o:: • [m avec [x flux sortants dïn\'"e$ÜS$ements directs et [m 

flux rentrants d'investissements directs 
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Ce ratio connait trois positions tres typées si a = Cl . les investissements rentrants 

sont egaux aux sortants . la situation est celle d'un parfait croisement dïn vestissements 

Si a"' 1 il n y a que des învesüssements sortants, le pays esl un pays invt:stisseur. Si a= 

-1. il n·y a que des investissements rentrants, le pays est alors un pays uniquement 

d'accut?il Les situations intermediaires .qui sont le~ plus courantes. sont 

particulierement interessantes en dynamique dans la mesure ou le ratio se rapproche 

ou s ecarte de û. Entre les bornes • 0.33 et -0.33 les investissements sont fortement 

croises· a la borne superieure ( ... 0.33J. les inv-estissements sortants ne représentent 

encore que le double des investissements rentrants et vice versa à la borne inférieure 

Les résultats pour la période 1970-19&4 en terme de moyenne bi-a.nnuelle sont repris 

au tableau 2. 

Tableau 2: Ratios d'investissements croisés, moyenne bi-annuelle, 1970-1980 
pour les principaux pays industrialisés. 

1971/72 74/?'l 77/78 80/81 S3/S◄ 

Etats-Unis o.n 0.34 0,21 -0.22 -0.54 

Canada -0.66 -0,17 0,05 0,41 0,42 

Japon 0,lS 0.6q 0,91 0,87 0,90 

RF.A -0.39 -0.02 0.16 0.79 0.37 

5 

.. ,- ... .._ .... ____ ~. 

France -0.39 -0.41 -0.43 0,04 0,02 

Grande-Bretagne -0,09 -0.23 -0.13 (l_(lg 0.26 

Pays· Ba.$ -0.31 O.û5 0.35 û.23 1),55 

It.alie -û.56 -0.57 -û.55 û,01 0.24 

CEE/2 -() ,t5 -tl.?- -1)22 ()()J (l (l_i 

Source: Calculs effectues a partir de Panic M & C.Schîoppa ( 19861 

-
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Les resultats du ratio ..-! inYestis-ser.lents ,;i·oises soc.t ~res reveb.!.elirs Je la profonde 

e\·olution qui a eu iieu au cours de cetLe derniere decennie De pays fortement 

in\·estisseur les Et.ats-t:nis sont devenus pays d·accuei! avec un ratio en fin de periode 

egal a -0.54 Les evolucions in,"erses sont constatees pour le Japon les Pays-Bas et 

1 Allemagne federaie La situation des autres grands pays de la [ommunaute evolue 

egnlement dans le sens d un excedent:: in,·est1sser:1er.ts sortants su, les inn~st1ssemenis 

rentranLS Toutefois. ces pays comme l'Italie la Grande-Bretagne d ia France, 

conservent un ratio entre lïnten-alle -0.33 et -0.33 La France demeure Je seul pays qui 

connait encore des flux croises les plus equilibre:- c'est dire quelle n arrive pas, a 

!"inverse de ses partenaires. a jouer un role de pays investisseur 

Dans son ensemble. les flux d'investissements en provenance et Yers les pays de la 

Communaute sont for~ment croises a.lors qu au debut des annees soixante dix Ja CEE 
apparaissait encore comme une zone d'accueil. 

C'est egalement l'Europe qui represente la principale origine des investissements 

étrangers s'implantant aux Etats-Unis En 1980. l'Europe rea.lise 65,'-)% du total des 

investissements étrangers aux Etats-Unis. Ce pourcentage passe a 56.8% en 1984. La 

Grande-Bretagne effectue à elle seule 24% des investissements totaux en 1984 contre 

17% en 19Sû. Le Japon. les Pays-Bas. le Canada suivent la Grande-Bretagne Ces flux de 

capitaux sïnvestissent de plus en plus dans les services au détriment du secteur 

manufacturier (federal Reserve Bank. juin 1956). 

6 

Il - LA NECCESSITE D'UNE NOUVELLE APPROCHE THEORIQUE FACE AUX 

RECENTES EVOLUTIONS EMPIRIQUES. 

Les analyses théoriques construites dans le contexte de 1a 

supprématie des investissements américains. 

Les analyses theoriques contemporaines sont pour leur majorite calquees encore sur 

la réalite de la supprematie ami:ricaine des années soixante Dans ce sens elles ont 

beaucoup de difficulte a inti:rpn:ter les flux dïn,·estissements croises Par ailleurs les 

approches les plus utilisees developpent une perception unidimensionneile des 

inveslissements internationaux et de la multinationalisation des firmes 

Ces analyses sont basees en general sur une conception de hierarchisalion absolue 

des économies entre elles 

Il en est ainsi pour la theorie du cycle du produit developpee par R.Vernon et qui 

prend sa source analytique dans la notion de différence de technologie entre les pays 

et d'avantage monopolistique de la firme innovatrice. Pour cet auteur. seules les firmes 

americaines peuvent accéder a cet avantage monopolistique étant donné l'avance 

technologique des Etats-Unis sur les autres pays. Ces firmes investissent a l'étranger 

pour prolonger leur avantage monopolistique qui s'effrite au niveau technologique 

par les phenomenes d'imitation et pour Je transformer en un avantage lie à la courbe 

d'experience 

La conception etroite du cycle du produit que developpe R \."ernon lui fait d"ailleurs 

abandonner ::eue :inalyse face aux ;ihen 1Jmer.es modernes des investissement.$ .au 

beni:fi,,;e de la theorie de !J ,:oncurre11ce i.:np;irfaite o:t de la reac.ion ûligopolistique 

1 Yernun R 1-1-..;ii f.ette derniere est i:~alement largemenl insuffisante dans la mesuri: 

0u dle :se focalise co:nrletement s11r nne structtire type cie marche sans aucune 

reîeri:nce ,:. la nature Lies proùt:its ,l l 1Jr~ani:::ation de chaque firme et .iux avanta~e::: 

comparatits da::s dit!·erents pays d origiae CL d accueil des firmes multinationales 

l'ne .i.utre approche !J.rgement utilisee dans ri::-i:p!ication des im·.estissem.ents 

internationaux repose sur i existence de difference de cout Je production entre les 

7 



pays On reioint ià typiquement ! bien que tes auteurs utilisant cette analyse sen 

defendeml la conception de difforence d".1bondance de t'Jcteurs de production utilisee 

dans les modeles 1.heoriques du commerce international La encore la hierarchisation 

entre les pays est absolue et accentuee par la conception dichotomique du monde entre 

le Centre et la Peripherit: 

Les firmes des pays cte,·eioppes investissent ainsi dans les pays sous dèwloppcs afin 

ct·y exploiter la main d oeuvre bon marche et d'ausmenter leur profit en reexponant 

leur fabrication vers le centre L'ennui c'est que plus de i5% des investissements 

internationaux. meme lies a la fabrication de produits manufactures. s'effectuent entre 

pays déYeloppes et qu'en plus. un autre phenomène contemporain marquant reside 

dans J'emergence de nombreuses firmes multinationales en provenance du Tiers

Moade. Cette conception manicheenne du monde de-..renant caduque devant les faits. 

c·ertains auteurs se rattachent a nouveau au phenomene de concurrence 

oligopolistique entre firmes du Centre. 

Aujourd"hui. l'analyse qui devient la plus largement employee est celle de la theorie 

de l"internalisation prolongee de façon multidimensionnelle par rapproche éclectique 

de J.Dunning. Tres schématiquement. la théorie de l'internalisation indique que les 

grandes firmes ont le choix entre effectuer leurs transactions sur les marches . 

extérieurs â leur propre organisation. ou bien internaliser ces transactions à 

lïnterieur de leur organisation par !"intermédiaire d'un réseau de filiales Plus les 

coùts de transaction sur les marchés sont importants et plus les firmes ont tendance a 

organiser l'internalisation de leurs echanges nationaux et internationaux. 

Les échanges internationaux actuels se portent sur des produits finis ou 

intermediaires de plus en plus technologiques. avec des droits de propnete sur cette 

technolo~ie assez mal definis Les firmes . afin de sauvegarder leur secret et savoir

faire technl'logii..;,tu:s intern:ltisent alors leurs transactrnns intern.ationale5 

L'internalisation et 1 internalion:ibalio~ t·onl June di: pair 

Dans ce contexte the1Jrique .1 Dunning prend en comptl' tr::iis types d'a•.-;rn:,u:cs 

4u uni: firme Jnit pus5ell~r 1)U pou,·1lir exploiter afin Je s internati'Jn.tliser • .. es 

avantages sont i, l avantage monopolisuque obtenu grace a une innovatton vu a une 

pnsition dominante sur le marche 2 'l'avant.age a !'in1ernalis,1tion lie a la nature du 

produit echange et aux coûts de transaction rencontres sur le marche. et 3 · J'avantage 

a la locali;;atii.rn lie pour j.Dunning essentiellement aux rntits de production et 
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particulieremect de main d"oeuwe en vigueur dans le pays d·accueil et le pays 

d·origine. Si ces trois avantages sont simultanement presents. alors la firme qui opere 

sur les marches internationaux s internationalise sinon elle ne fait qu·exporter ou 

vendre ses licences et brevets 

A partir de cette gnlle analylique J.Dunning et.abli un cycle de lïm·estissement 

international· les pays ont une balance de flux dïnvestissement directs !J:x-[ml 

negai.it·e nulle ou positit·e en fonction des axantages ou désavantages obtenus par 

leurs firmes. Par rapport à l'etat de cette balance. on peut distinguer quatre groupes de 

nations les pays sous developpes, les pays en developpement et nouvellement 

industrialises. les pays industrialises et les Etats-Unis 

Le premier groupe· les pays sous developpes, a une balance des capitaux nulle dans la 

mesure où il n·y a ni investissement rentrant ni investissement sortant. Les firmes 

locales n'existent pratiquement pas donc elles ne peuvent dégager aucun des trois 

types d"avantages signalés. Par ail!eurs les firmes multinationales des autres pays n'ont 

pas d'avantage à venir se localiser dans ces économies dans la mesure où elles ne 

dègagent pas d"avantage à la localisation vu leur etat de sous développement trop 

important. 

Le deuxième groupe: les pays en développement et nouvellement industrialisés. 

connait une balance des capitaux fortement négative qui atteint ensuite un plancher 

puis connait un phènomene de renversement. Ainsi. les firmes des pays développés 

commencent a investir dans ces pays qui presentent certains avantages à la 

localisation Puis les propres firmes de ces pays nouvellement industrialises 

commencent elles mêmes à avoir la capacité de s'internationaliser. c'est à dire de 

de gager des avantages monopolistiques et d"internalisation. tout profitant à leur tour 

d'avantages a la localisation dans des pays ou la maln d oeuvre est moins couteuse De 

pays llniquement d'accueil des investissements internationaux. les nouveaux pay$ 

industrialises deviennent progressiYemenl pays d'nrigine d'nu le renversement dans 

l evoJucwn de leur balance des capitaux 

Le troisieme grou;,e de pays èSl celui des pays industriali:-es Leur b.ilan(t: de;:; 

capitaux di.::-ects a long terme redevient nulk mais (ette fois cela èXprime des flux 

rentrants et sortants importants c est a dire des in ,·estissements croises 
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Enfin. certains pays a,'ances et tout particulierement ies Ew.t.s-l'uis obtiennent une 

balance fortement positive dans la mesure ou leurs firmes degagent de nombreux 

avantages specifiqui:::s et ou elles sont susceptibles d expioiler des avantages a la 

localisation. dans les tous les pays partenaires des Etat.s~[nis 

Graphique 1: Cycle de l'investissemenl internntional et position des poys dan:; 
l'analyse de J.Dunning. 

Slnqapour • 
! 1127) 

• J•roa[qu 

-----J'-- •, 

• N<>uv.,ll -1,H•nde 

Au•t<•lie 

PN8 p•r ll•bitant j 1':171) 

Stade I Stade 2 Stade J 

Source: J.Dunning I i9~ 11.µ 11 'i 

Ainsi J Dunning apres avoir tente une synthese des dcterminants a la 

mullinatiunalisation t:l aux inn~stis:--ement$ internationaux rt:Lllmbç-Hi Jans h: piegt' 

de la h1e:-arcbisation absolue Etats-l'nis1aut1·es pays 
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2 - L'élaboration d'une analyse synthétique pour l'explication des 

nouvè&ux (lux d'investissements directs internationaux. 
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L e!aboration dune analyse syntht:t:que passe par la recherche dune grille __ 

cxplicativç capabk de:: appliquer a toute::: le::: :::ortes d'in.vi:stis:.-ement.::- inti:rnatiunaux 

et notamment a ceux qui echappent aux approches precedentes La volonte de Dunning 

de distinguer plusieurs types d avantages est tres utile et importante. Seule l'utilisation 

qu'il en fait s·a,·ere defaillante 

Il semble que les trois types d'avantages correspondent a trois niveaux d analyse le 

niveau micro-économique. le niveau méso et le niveau macro-économique 

Au niveau micro-économique. celui de la firme , est associé le concept d'avantage 

competitif lié à la capacité de l'entreprise d'être compétitive sur les marchés extérieurs 

et à cette fin, de dégager des avances technologiques ou organisationnelles sur ces 

concurrentes (cf.Porter M.,1985 l. 

Au second niveau correspond la structure industrielle de la branche. son aspect 

concurrentiel. oligopolistique ou monopolistique. Pour que J'avantage compétitif de la 

firme soit effectif sur les marches internationaux, il faut que la firme puisse ne pas 

subir les contraintes de la structure de marché Ce que l'on peut alors appeler la 

,·ontminte diiJternak.;.ition ( car ce n'est pas en soi un avantage) devra être réalisée 

par la firme qui veut rester competitiYe dans une structure de marché donnee 

Le troisième niveau macroéconomique est celui qui correspond a la notion 

d avantages comparatifs du pays ct·origine comme des pays d'acceuil Ces avantages 

comparatifs sont bases sur des differences entre les economies Ces differences sont en 

general au nombre de i.:tnq comme 1 enseigne la thc_orie du c0m~erce international ce 

sont des differences de technologie de dotati,rns factorielles de goûts et de demande 

d economie d cche!le et de structure de marche 

Le comportement de multinationalisation de la firme viendra de ce fait d'une 

c(\mparaison entre s,:in avanta~e competit1f et les avantages comparatif:: Je :-on pays 

d ongine Il peut y avoir soit une concordan.:e entre ces deux types d avantages soit 

une discordance 



Il r aura discordance lorsque la firmt: voulant presen·er ::;on avantage rnm_petitif. le 

creer ou le renforcei·. ne trounra pas sur son territoire national les avantages 

comparatifs requis pour cela La strategie optimale consistera alors a se 

multin,nional.iser Les firmes qui ne suivront pas cette strategie seront 

pro~ressivem1:nt exdues Je la rnncurrence îatcrnatiûnale De par sa 

muitinat10nalisation la firme remettra en concordance son avantage rnmpetitif et les 

avantages compara.ifs du pays a·accueil 

Les tableaux 3 et 4, en annexe. reprennent pour deux grands types de differences 

entre les pays differences de technologie et différences de dotat10ns factorielles. les 

cas de discordances incitant les firmes a se de localiser Les cas de remontee · des 

investissemencs internationaux des pays développes ou nouvellement industrialises 

vers les Etats-t:nis apparaissent alors 

Us peuvent être lies à des avances technologiques de certains pays dans des secteurs 

bien définis, l'avance technologique d'un pays sur l'autre devant être desagregée par 

secteur et sous-secteur. Le cycle du produit est ainsi renverse , il débute dans 

n'importe quel pays qui pour un produit a une firme en position d'avantage 

monopolistique, De facon oppposée, l'investissement aux Etats-unis peut être lié à 

l'avance technologique de ce pays lui-mème, l'implantation est alors effectuée pour 

accélerer l'imitation de nouveaux processus. 

D'un point de vue de dotations factorielles. l'implantation aux Etats-Cois peut être 

liee a une meilleure disponibilité d'une main d'oeuvre specifique et à. un coùt de 

production plus faible étant donné le taux de change Ceci n'existe pas obligatoirement 

d'une manière genérale. mais plutôt dans des secteurs particuliers 

Enfin les differences de demande et de croissance entre !es differents pays ont ioue 

~·es Je:-:1it::-es annet·s un role important La croissance arr.~·ricaine et L1.mpleur du 

marche. l importance de penetrer Je marche americain pour obtenir une envergure 

mnndia!1: r:-nt cte souvent !e premier determrnant d imp!dntatir.n 0utre atlantique 

Tous et;:'! aspects de la m.ultinati0n,11isatiùn s analysent er. ,ermc de !a discordance

concordance Je l approche synthelique que nous proposons 
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AX'.\EXES Déte1·:ninanl$ à la delocalisation 

Tableau 3 Déterminilnts a la délocalisation !ors de différences de technologie, 
discordance avantages compétitifs et comparatifs. 
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lecnmlog,t. -•leamonq!IJlkJinv• 
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~ - gour 
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_ ... ---- -· - ..... -,_ - - .... -~du~-
t.acalGl!IOn an " .,..,. • -·-Idem (2) ProrlUl!S 0!1l -·-- ....... 1"'"'421 -· --·-- - -- - • ----- - -· --...... .,._du 
Cydoœpro,!,al_d,... 
Il J11Y1 l 1ea1nOi:9t ..... -. 
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"" -· Oéloabsabon .... les ?Il" ...... "'~-"'-· --
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Tableau 4: Déterminants à la délocalisation lors de différences de dotations 
factorielles, discordance avantages compétitifs et avantages compnratifs. 
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•ut:ets de. la politique mon'êtaire dea Etats Unis aur les ,conomies de la 
Cot1111unaut6: quelques llbents d' appd.ciation" 

par ~bert Verrue (1) 

l. Introduction 

Depuis 1983 • 1' lvolution de 1' lcoa.omil! mo-ndiale e5t caract'êrhée (1) par 
unereprise de l'act1vit6 contrastant avec la rlcession des annles 1980-1983 
et s'accompagnant d 1 un m.ouvement.gên6ral de désinflation, (2) par de fortes 
variations des taux de change nominaux, (3) par la persistance voire 
l'aa&ravation des probl'èmes financiers internationaux et (4) par l'appari
tion d'imporcants. dlhêquilibres dans l_es comptes· courant.a. Parmi ces 
problèmes &troitemenc interd'êpendancs, l'accumulation d'impc:irtancs dêficits 
courants &ux Etats-Unis et d'excldents courant9 plus bport.ants encore au 
~&pon constitue de loin la premilre diffic\lltê à laquelle l'lconomie 
1110ndiale est aujourd'hui confrontêe : 

d'abord en raison de la taille des diséquilibres apparus de 1983 à 1986; 
enauita parce que l'accui::.ulation de t.ela dlalquilibres ne fait qua 
refli.tet" de pro.fondes divergences dans les politiques &:conomiques des 
principaux pays 1nduatrtal1sês; 
mfin parce que les voies par lesquelles sera recherchêe la rêsorption de 
ces dês&:quilibres dlterminet"ont três directement les lvolutions 
lconomiques eu L987 et 1988, 

Les effets de la politique monétaire des Etats Unis sur les !conomies 
europ~ennes peuvent ~tre apprlcils de diverses manières, L'une d'entt"e 
elles p!!!ut consistet' l analyser dl! manière quantitative l'impact de la 
variation de l'offre de monnaie de banque centrale aux Etats Unis sur les 
données 111onêtaire11 et par consêquent les conditions dans lesquelles les 
politiques :non&taires européennes doivent lt:re conduites: on dimontrera 
Unsi qu.e le dl!grê d'ouverture de chaque l\eonomie, sa aensibili t! aux 
110uvements de capit.aux d'origine extet"ne et sa polit.que de change 
d&terminent pour une large part. les effet.s riels de la politique monêtaire 
am.E.ric&ine, Une autre approche peut consister, en reprenant le modêle de 
b.se de Mu.ndell-i'leming, l d'b:r.onter les mêcanism.es de transmission des 
chocs œonit.aires d'origine externes pour des ~onomies qui, comme les 
lconomies europ&ennes, n'ont. ni lat.aille ni les effets de domination, que 
peut procurer une monnaie 1 statut particulier, pour ltre inse.nsible aux 
influences externes. On di.montrera dans ce cas que, selon le degrl\ de 
mobilit& des capitaux, lee politiques monétaires sont plus ou moins 
affecdes dans leur efficaeitê et dans leur degrl! de liberd., par des 
perturbations monfltaires d I origine externe. Une t.roisi~e approche, 
beaucoup plus empirique et essentiellement fondée sur l'actualité 
imm!diate, consiste 1 .se demander comment la. situation et les perspeetive's 
actuelle à très court t ■ rme de l'économie internationale affecte les 
Economies europêennes et comment cet effets peuvent 6voluer l échb.nce 
pr&visible. 

(1) L'auteur est fonctionnaire 1 la Cotm11.1se!on de• Con:munaut6a Euro
pl\ennes. Les opinion• et anal)"llea contenues dan• cet article sont 
exprimées l titra personnel et ne r■ :fl~tent pas n&:ceuairemenc la 
position de la Commisaion des Co11mnmaut6s turopêennaa .. / .. 
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La pré.tente contribution ·r■ tient cet ta troisiàae approche, elle. c:omporte 
dans un prmier temps une br\ve desct1pt1on dl! la situation et des 
perspectiv~s 1=:o.E.diaces de l'flconomie mondiale en mettant 1'1-C.cent sur las 
dia&quilibres de compte• courants. llle analyse, l partir d• quelques 
acflnarios simples, les conditions de d:sorption de ces dhl!:quilibres et 
examine, en conclusion, les principale. que.sr.ions que cette aituation pose 
aux politiques 'k:onomiques européenne, at en particulier aux politiques 
monG.tairea. -

2, Situation actuelle et perspectives immédiates de l'~conomie mondiale 

Dans 1es grandes lignes, la situation actuelle de l'!conomie mondiale 
pr!sente trot• caractlristiques: 
(i) une tendance au tassement de la croissance accompagnée d'une 

remarquable performance d'inflation, due elle-mime: ). un contaxte 
international excèptionnal; 

(ii) une grande r!sistance des d~•~uilibres de comptes courants l des 
ajustements 1pectac.ula.i'res des taux de change; 

(iii) une sen•ible d!gradation du ciment de La· cooplration mon!taire 
intarnationale. 

2,l Une tendance au tassement de la ct"oiseance et une excellant■ 
performance d'inflation 

L'accfil.ération de la baiaee des taux d'int~rlt ainai que la poutsuite de la 
dbinflation enregistrba en l985 et surtout la baisse du prix du p6trole 
avait conduit, pour 1986, l des: pr6visions da croissance tr!Ï 
encourageantes pour l'ensemble des pa'ys industrialisê.6 (1), Pour 1987 la 
poursuite de la croiuance. au m'me Î-y!hme lt.ait att.endue - un• acc6.U.rat1on 
~arginale. &tant ~!me envisagêe pOur la Communaut&. 

Les dflvelop~ements enregistr!s depuis le dêbut de 1986 ont !tê
1 

dans 
1 1

ensemble,icevants et les prêvisions de croissance pour cette année sont 
revus ~arg1nalement l la baisse, La. croiss&rtce serait dnsi umenie l 
environ 2,8 % pour l'ensemble des pays induatrialis&:s ainsi d'ailleurs que 
pour la Communaut6, La. t'&vi51on des pet"speetives de croissance conduit. à 
un correction marginale dee prévisions de croissance du coam:erc■ mondial ·1 

les illlportatious mondiales en volume. augmenteraient de 3,5% en 1986 et de 
3,6% en L987 contre une prévision initiale ·de 3,3% et de 3

1
8%, Pludeura 

facteurs expliquent l.& rivision de la perspective de croissance: 

lea effets de la baisse du prix du p6.trole ont &t! pr;obablem■nt astim.Ets 
de manière trop sym6trique à ceux de■ hausses du prix du brut de 1973 et 
de 1979, Or la baisse du brut a entratn~ une contraction mlcanique immE
di&te de la. consommation des pays exportateurs de pétrole sana s•~ccompa
gner im.édiatement d'une smêlioration de la demande interne dans les pays 
importateurs. S'y ajoute une baisse on non prm'ue des prix dea œatiirea 
premières i 

- à l'inverse, les effets de l'endettement et d'une grande circonspection 
de la part dea m6nagea et des entreprises dans les économies 1nduatr1al1-
de• ont lti sous-balula; 

- e.nfin lu export.ations dea paye ayant d&valul depuis la Un de 198.5 ont 
probablement ltA tcuchêH plua rapidement• qu• le.s exportations dea paya 
ayant divalu4. 

(1) Croiuance du PIB en volume de +3% pour l' anseœble daa payt 1nduact'ia
lisb aelon lH perspect.iVH lconomiques mondiale ■ du FMI d'avril 1986 
st eroissance dea paya de l'ODCE de 3,L% selon las prlvis1ons lconcm.i
ques des serv1c:aa de. la Comm1u1on da tlvrier L986, 

../ .. 
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Le développement cod~ré de la croissance contraste farte:nent avec la 
confirn.ation du nocessus de dêsinflati0:1, Il est gênêraleinenc adc.is qu'il 
n'ex1:3te guère, pour le womenc, de danger de repdse de l 1 1:1flacion dans 
les pays indusc:-ialisês. Toi.:cefois le11 ryth:lles très bas d'inflation 
enregiscrts aujourd'hui doivent beaucoup l la baisse du pri~ du pétrole et 
plus g~n~ralcmanc des ?l"ix des ~ati~res precières et des produits de ~ase, 
Au total l'inflation sous-jacente dans les pays industrialisés est 
c:ertafr,ecent supérieure à l'inflation observée. 

2.2 Les dêsl! uilibres des co::it1tee courants résistent à des a uecements 
spectacu aires des taux de change 

Les dlsêqu1libres de ccr.i.ptes courants accu:nul~s de 1983 A 1985 enc:-e les 
Etata-tinü1, le Japon et-. dans une bien moindre :::ieeure, la Corrmunaut~ n 1 ont 
aucune commune mesure avec ceux qui ont dtklench& les 11€!-vères crises du 
dollar de 1970-71 et de 1978•79, D' .importants ajustements de taux de 
change ont d~jà eu lieu A la suite dans un premier temps d'un renverset:1ent 
des anticipations sur le dollar puis d'une d~arche collective (Accords du 
Plau) pour auurer la poursuite de la baisse du $. 

Ces a ustettoente de taux de chan e n'a araissent toutefois as de nature A 
d~c:lencher un rocesaua de rhor tian suf isante de11 d~sl! uilihres des 
coa:ctes courants. Ainsi es ~volutione es premiers mois de 198 
confirm.ent ~ue les !tata-Unis continueraient d'enregistrer un d6ficit 
courant de l'ordre de 3% du PIB selon le FMI en 1986 tandis que l'excêdent 
courant du Japon d&paaaerait 4% du PIB. 

2.3 L'insuffisante ro ression de la coo êrat1on ~c:onom1 ue et monétaire 
internationale avec des cons quences au plan europ~en 

La premihe cona~auence de la persistance de forts dlaêquilibres dans les 
comptes courants est d'alimenter une tension croissante dans les relationa 
commerciales entre lea Etats-Unie, le Japon et la Com:nunautê. Cette 
ten9ion s'accompagne de menaces de surajuatement du $ et de pressions en 
'lue d'obtenir des modifications radicales de politiques êconomiquea au 
Japon et en Europe, A commencer par la Rêpublique F~d~rale d'Allemagne. Au 
tocal cette situation contraste fortement avec l'ajustement ordonn~ du taux 
de change du $ opêrf! ?Br l'action c.onétaire concertf!e à. la suite de la 
r~union du Pla:z:a, E:lle contraste plus encore avec l'impression d'accord de 
fond que le Sommet de Tokyo s'f!tait efforcé de donner sur la :1keasité, 
pour les prt:1cipaux pays i,.dustrialiaéa, de ::.ener des polit!ques 
êc.ano:n1ouea cohf!rentes et comos.tibles de ::i.anière a déclencher un ajustement 
crt!dibl~ deis sol:.:!e~ coura.nts: Aujourd' :lui, et à ~cht!ance pr~visi ble, les 
df?.afui_uilibres internes aux ~conor:iics amêricai::e et japonaise, riotamment 
dans le rapport êpargnc-tnvoscisae::ient, persistent. 

La deuxi~oe cons~auence l!Bt que les Ztats-l!nis continuent d' acc':.l::nuler 
d'~nor::,,es engagements ·11s-â-vis ;ie l'ext!!c-icur candis que le Japon voit à 
l'inverse croître sa position cr~d:L~rice. Faute de corrections appropr!éea 
cc.s deux ?h!no::iènes étroitement interc!~pendants, ne sont bien entendu ;,as 
soutenables, En eaux de change flexibles, la solution d'une tcllè 

• • I .• 
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situac.ion et ses cons~quences pour un systbe co=er-::.ial multilatéral 
ouvert dêpendr-ont princip,1ler.1ent de 1 1 alternative de poli::ique économique 
qui sera choisie aux Etats-Unis au cours des prochains cois 

- une r~sorption racide du d~ficit budgé.taire améri.cain exercerait des 
effets sur les t~ ::.nt'é.rit et aur le taux de change du S de nat•.::-e à 
accélérer l'ajuscer:ient du c~pte courant. Plue cet ajustement intervien
drait tôt, moins la nicessit'é. d'un exc~dent commercial arnêricain (et par 
conséquent d'un d&ficit commercial de la part des partenaires des Ztats
Unis) 9erait forte. Et ?lus la diffusion de pressions protectionnistes 
pourrait !tre contenue. 

l l'inverse, la oeraietance d'un d&ficit budgêtaire important aux Etats
Unis, - 1s perspective la plue probable aujourd'hui -, ne fait que pripa
rer 1' aggrav1ltion d' antici?ations de change !IUr le $, pr'êc'é.dant un 
aju.11tement l la baisee du $ d'e.utant plue important qu 1 il interviendra 
tard, L'ajustl!!llent commercial que devrait supporter l'Europe et le Japon 
en sera d 1 autant plus lourd, 

En attendant, la 3he coneêquence de la dégradation de la coop&ratioc mon~ 
taire internationale est de susciter des tensions l l' intêrieur du SME. 
Cette contrainte contraste avec les facteurs internes de con'lergence et de 
stabilisation qui devraient, depuis le r~aligneraent d'Ootll'larsum, suffire l 
ouv-rir une pêriode prolongée de calme monitaire par.ni le& pays du SME:. 

3. Les ers ectivee de rêaor tien des db! uilibres actuels de conce ts 
concrets: quelques se n&rios eimp a 

3,1 Lea ordres de grandeurs de la situation de d~part 

Lea dfu:&6quilibres de comptes courants entres principaux pays de groupes de 
pays industrialis&s ont atteint en 1985 des ordres de grandeur sans 
pr6cêdent. Le déficit courant amêricain ~tait de 118 m.rds US $, soit 3% du 
PIB, tandis que l'excédent courant japonais !cai t de 48 mrds $ • soit J, 6% 
du PIB. L'excf!dent courant de 14 mrds US $ de la Cominunsutê (environ 0,6% 
du PIB) para!.t relativement œodeste, ... bien qu'il recouvre des situations 
très diff~rencih.s. 

De tels d,R~quilibre& provoquent nêcl!ssairement, tet ou tard, du 
ajuste~ents de taux de change. te procesaua s'est engagê en février 1985 et 

9 1 est rêguli~rement accentuê: depuis lors, avec notamment le soutien de 
l'ac~ion concertée d~cidêe au Plaza en septembre 1985. ~n ter::iee de :aux de 
change effectifs no::linnux, le $ Hait, A la fin du 2ème trimestre 1986, 
1:-:.ff!r!.eur de 18/4 l 80n niveau ::n.oyen de 1985 (1) tandi3 que le Yen et l' t,cu 
étaient.; sup~r~eu::s de 28X et de 9% ps.r t"8.pport i leur :i.iv~au :::i.oyer. :ie 
1985, Cc ::muve?mer<.t a continu!! de s 1 accentuer au col!t"9 de l'hé 1986, Je 
sur-cro1: corr=:c les diff~rentiels d'inflation sont demeurés ~aibles au co~r9 
dcg deux dernt~res annt!ea, les taux de change effect~f :&.els ont vari~ dans 
des proposi:!ans analogues aux taux de change nominaux, 

L'un des priaclpauK ?roblèmes qui se poaent aux responsables de la 
politique économique des pays !ndustria.lisêa est d'ap?rêc!~r- dans quel:e 
mesure les change:uenta rêcents sont su&cept ibl1rn d'engager un processus 

( 1) Le :i.ivea11 ooyen des taux de- change en' 1985 paralt 
rêfêrence que les ~!veaux ~lavés de fêvd.cr--nars qui 
suffigamment longteDps pour affecter le comm.erce. 

un '.ll.eilleur de 
n'ont pas d\.!rê 

• • I •• 



- 5 -

cr~.:.'.Jla. dt! tééc:_1.:ili:J;:a~e Ces solC.e.<1 c.cu:-a:1:::s. si:-:on à quel:1(:1/ 
ccnCit.ion(3) un ~el processus ;:>ot.:.::rait ~tre engag~ 8C quella.s seraient. les 
:!.::::.plicati0:15 tle ?O:i...!.tiqt!e ~conc11:iqt.:.e, '.10ta.::..-::e::t de ;:iolicique :::o:1~tai::e. 

3,2 Qt!cl~ues 3c6rrnr!cs s!:::::1:!.Elh 

?ou= lklJ.irer une te lie ;irobl~ac:!.qi.:e, q:,iel-:t.:.e.'I ,:;c~na::-:.os ;ii::!;::l!f~ts ~ 
'.Doye:, ter.::.e ont êt~ si:nul!s à l'aide 

0

d'u:i. modèle !c:::;-:o::iêt:-!que 
int=:.:.at.:!.or.al, le :ttcdèle CC!-!PACT. Le sc~::a!"io de base consiste à ;:irojei:er 
l''avolut!.on des soldes courants à c:,.oyen ter::i.e des Eta.es Unis, du Japon et 
des Cormunautb à politiques lkono.:i.iques inchangées et en gelant les taux 
de change à leur niveau inoyen de 1985, Le rhultat de ce scênario, rhum~ 
dans le tableau 1 ci-après, fait claire~enc ressortir son caractère 
insoutenable: outre la conJ:1tante accu.":lulation de dettes extlh!.eures (de 
l'ordre de )7. du P!B par an par les Etats ~nis, il apparat: que les donn~es 
plus favorables au plan international (prix, pétrole) ont en fait pour 
effet d'augmenter les exc~dents japonais et européens, 

TAIILl!AU 1 
Projection de bB.se des balances courantes, 1986-1990 

Etats-Unis 

œilliards de $ 
% du PIB 

Japan 

billions de yens 
milliards de $ 
% du PIB 

g 

:::i.illiards d'Ecus 
r:iilliards do $ 
,: du ?I3 

1985 
rêellea 

- 118 
- 3,0 

+11,J 
+ 48 
+ 3, 7 

+ 19 
+ 14 
.J.Q, 6 

1986 1987 1988 1989 1990 
(,.,, • • •,,.,,, ,projetles,,,.,,,,,,.,,,,) 

-115 -119 -13B -160 -172 
-2.1 -2.6 -2.8 -J.O -3.0 

+15, 7 1-17 .8 +18, 5 +19.6 +21, 3 
+ 69 + 81 + 87 + 96 + 108 
+ 4,6 + 4,9 + 4.8 + 4,8 + 4.9 

~ 

+ 70 + 79 + HS + 86 ;- 92 
-t 33 + 5) + 69 +- il + 77 
•2. :J +2.: +2,l +2.0 •2.ù 

::n deuxi~e ;;c~nario peut ;:C~.i!.:Her à ::1e ::::::-::!e: .;ur- li=~ t:iu:< Je ;;:'.an~e 
noyens ;,révalan;; au deu.•ü;:::.t:! tr-.'..:::.t:!,n:::e :.siss. '..,es ;::oJ=c::!.8:-::; •!:':''!(:::~.'!es •;c.::
;;et~e Jas!:! ~e :-év~le:-.:: ~u'·:n :::?!.s :::od.c::ii::,~ ,1..-:i6l~"l':.".:t:::.J:1 ~nr -1:::;:0-:-:} ;d 
?:"Oj'!Ct:.'...J~ <.it: '::a:1•~ ,1i:-:sl :r~~ :.'ir::!~::_i.:.ê! :..'.! :,1':il,~i'.U ~. 
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TAlU.ZAU 2 
Projection des balances courantes 1986-1990 r~ulta-nt des 

modificatious des tau~ de change intervenues 
pendant le z:.ae tri:lestre 1986 

!.985 1986 1987 : 988 1939 1990 
obser•11!es ( ........... ,,.pr~Jet~es .......... , •. ,) 

Etats-Unis 

milliards de $ -118 -106 - 91 - 89 -105 -120 
% du PIB -3.0 -2.5 -2.0 -1.8 -2.0 -2,1 

Japon 

billions de yens +11,J +15-2 +12.4 +11.9 +13,0 +15,0 
milliards de $ + 48 + 89 + 78 + 77 + 87 +104 
.t du PlB +3,6 +4.5 +3,5 -1-3, 2 +3.3 +3.6 

g 

milliards d 1 Ecus + 19 + 69 + 44 + 35 + 37 + 49 
milliards do $ + 14 + 72 + 46 + 38 + 40 + 54 
% du PIB +o.6 -n.o +1.2 +o.9 +o.9 -1-1.1 

Cette nouvelle projection ne fait pu appat'a1tre de rtelle r'horption du 
dêficit courant aux Etats Unis tandis que l'excédent courant japonais 
demeure très êlevê et que celui de la Como.unautê cro!t lêg~rement. 

La conclusion provisoire que l'on peut tirer l ce stade est que le retour 
des co:iiptes courants l des niveaux soutenables exige des mesures 
supplhentaires par rapport aux ajustements de eaux de change qui ont êt& 
apport fis dans le passê rlkent, Les autoritêe amêricainea fonc valoir que 
seule une relance de l'absorption interne au Japon et en Europe, soutenue 
par des politiques appropri~ea, penettrait d'engager un mouver.ient 
suffisant de r@~quilibrage, Une telle prescription n.e r~sigce, gu~re à 
l' 11.nalyge, ::::1. effet les expor::ations ar.ifiricair.es ont en gfméral une 
~lasticitê-revenu basse tandis que l'~lasticit~-revenu de5 i.i:iport3t!.ons 
ao.êricain.es est par:ui les plus E:lev/!ie9 des ?ays industrial19 és. !.es 
caractér!.at!.ques exactement inven1es !1

1 -:ibservent ?Our les exportat!.ons et 
les ir.tj)ôr:ations j11ponai9e9, - la sit:uatLm de l'"::urope =ans son ense:-::':,li! 
étant .!.r.ter.:-:édia!.re. Au total on ?eut dif:!.c!.lement attendre è'·.::-:e 
accélfrat.:on des !.:::portati-;ir:s ja?o:-:aises et europf!er-.nes ,:;:u 1 ell~ per:::.et::e ;Je 
rfsorber Je ,nanl~n.• sign!.f!.cH!.ve le déf!.ci: cou:J.::'::. =~cic:,.i::. te rêin:.:.:H 
~!lt d'3i2..:.t:!'cl::a co:::":!...::1! ?:J.r !.es si:::u.l..i.t!.ons l!f~ec::..il!es J. :.':üde Cu :::oé.H~ 
::·rL'.::R-t::;:{ Je l 1oc::2 qui r&vèle qu' ur: ;rnin!: de c:--::i3sance sup;il~11:e::1-tai=c au 
..;.:iµor. o:t .:..i ?..t!pu':,llque E'~d~n.le d' ,\lli=:nagne ?ertè:ir-.t J .ins ;~e ;:,enet:::ai~ 
.::!',~nc=cr :.c. d6f~::it coun.nt 3r\~ri:::ain qt.:e ~•en-Jic,:,:, :,5 -::ir::!q ·..:s -~ ,1u tr.c.:c 
de la troL:lièr.ie ,innée. Au :oi::al une :eflation de la :.ie:i::ande che:: :es 
par:cnnir,•s industr!.alis~s .:l.cs "::Cscs i,;ni_;; dans les ;,ro;;or:i.,:1s '.1~ccssatces 
po•.1r :'édu!.:e de :1.ani~re si3nif!.c.ati·:e le dHici:: courant ar:iêt":'..:::ai:-. 
:, 111pp11r,1!: ~trc e:wis11genol.:?. 

. . I .. 
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Las .io:i.n~es :;;c;:uc:u::-ellea des !.;;:.?J:''.;3ti.ot.s ec des ex?or:ai:!.ons :;,;:.~r!.ca!.~e:1, 
évo":.:êes c!-(:essi.;s, c:inè.:.;.i3ent à penaer ::;u'·.:ne bai3se de l'a"csor::!.:::i:t 
k :er::e aux :E:ta es Unis es::. ;iro ?s ble:nen::. la nani ~re la pl us :-a :i !.ci·e .::a 
r~d-.:.!.re le d~fici::. couran: :amêr!.cai'.'I.. Un 3c~riar!n de ce ;:,:~e csc ;r~s~n:1 
da,::.s :..e :abhau J cl--iessci.:s. Il repose sur l'hY?OC'.":~se qu'l l'ei::::i::-~ de -.:a 
:r:.;p.:eu:- ':lud3~:o.i::u que ?:ep:-f!se:-1::.:':!ra.i::: u::e ap;,l!.c3t!.:n !.::.:.;,;::1:.e :.e :a 
:.o!. Gr:i.ra=-;\J.d~J.n-;i:i!.::.!:'l;s vie:ndrai: s' afouce::- une ec::!.on üt..c:::é.:ai:-::: 
rest:-!c:ive suppl~::::.en:.aire de .!. 1 orC:re de 1,:- du PB en l98ï et ~ t9aa, En 
raison prkisé:nenc des caractéristiques des Hascicités d' impor:.ations aux 
Etats Unis, un tel scénario apparait susceptible de t'&"lener le dUicit 
courant amêricain A un peu plus de 1,:: du PB .l l'horizon de 1990, suit un 
t11veau soutenable, Ce Jt.Qme scénario conduirait à stabiliser• à ::i.oyen ter::i.e 
l' axcêdent de la Co.n::,.unaut é. à environ 0 1 6-0, 7% du ?IB, A 1' :t.nverse la 

TABLRAU 3 
Projection de■ b&Luic.ea courantes 1986-1990 dana l'hy'ptbbe 
d'une reatriction budgétaire suppl~entaire aux Btats-Onis 

Etata-Unis 

milliards de $ 
X du ?IB 

billions de yens 
milliards de S 
% du PIB 

milliards d'Ecus 
milliards de S 
% du PIB 

la ;,o:.;i::ion ,:ouranc2 du 
un ex::.~dont de l'ord,1~ 
:..::lpr.,:::antc -,.ux ::t:1t'.i 

~ 11!§. ~ 1988 

-118 •106 • 77 - 58 - 62 - 62 
-3,0 -2.5 -1,7 -1,2 -1,2 -1. 1 

+11,3 +15,l +11,2 +9-5 +11. 1 +12.1 ... 48 ... 89 ... 69 + 62 + 76 + 86 
T 3.6 +4.5 +3.2 +2.6 ·H,9 +3.0 

-+- 19 -+- 69 -+- 40 + 27 + 25 + 3L 
-+- 14 -+- 70 -+- 42 -+- 29 -+- 28 -+- 17 
+o.s +2.0 +1.1 +0.7 +0.6 +o. 1 

Japon d~e::ur'! fc:-.d.i.-::.l:!ntal~l:!:1t ,,!~s~qai:!.l.J'::-!hi .J.ve:: 
de 3!: J·..: ?!'J ë.al,1ré u!".e ·::onr:r3c::LJn 'Jc:d;ét,1i::-~ 

L:-:!.:.. Tl a;,par;i.î.: .:ii:-.:d qu'·.1:~I:! :-;:ir.;!":J:.!.vr:. de 
l' cxc-S.ècnt s.:cu:-ant ~:i.;:o:-:a'...!l ex!..;!:! u:-:~ t1c:'..:::-. al2.J.n: ,1u :!~l:l ::~:. ::.t:!sur~~ 
::ê.ces11airas :,ou!' ::-ameoer 1 ':!Oy~:-. :c:--:::e :e. :i~f.'..c!.: cou:-a;-i: -ut<.:r'..:ni:1 ~ :;n 

:-.:.·:':!ac! sou:e:!n:i':l.i=. :.e ~t.:;:-.:i::.::: .:c:-.: les -:f!sul:~:E 10:c~ ;.ir':,sc:c:;~s .'.ar-.s ~<'.! 

r:.'l~L~llu :. :.:-~~sst.i::!l 11>;;-::-:! :es -~r~e:::; :!'·.::-;e :::;::::,::-.;!:.:.vr-. ~:: ,cE:-.. "tc'..: 
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TABI..ZÂU .\ 
Projection des balances courante$ 1986-1990 dans l'hypothèse 

d'une restri~tion budg~taire aux &tata-Guis, d 1 tme expar:u,ion bw:ig~taire 
au Japon et d 1 \Dle appr~iatiou aupplâentaire du yen 

11.§1. 1w. .lli?. ~ 1983 ~ 
Etac3-1J.i.is 

milliards de$ -118 -106 - 68 - 48 - 47 - 45 
% du PIB -3,0 -2,.5 -1.s -1,0 -o.9 -o.8 

Japon 

billions de yens +ll.3 +15.l 1-10.5 1-4. 7 +3,4 +4,0 
milliards de $ + 48 + 89 + 83 + 44 -+- ll -+- 40 
% du PU +3,6 +4.5 +3.0 +1.3 +0,9 +1.1. 

CE 

milliards d 'Ecus -+- 19 + 69 + 40 + JS + 37 + 44 
milliards de$ + 14 + 70 + 41 + 37 + 40 + 50 
% du PIB +0.6 +2.0 +1.1 -+-0,9 +o.9 +1.0 

CoCl!ll.e on le constate ce sc!nario ramène progressivement 1 1 exeêdent eourant 
japonais l un niveau auppor:able (+1,1% du PIB ! l'horizon de 1990) en ~kte 
teci.ps qu'il apporte un effet supplimentaire de rl!!:sorption de l'excédent 
smêricain (-0,8% du PIB a l'horizon de 1990). 

3. uel ues 
particulier 

conclusions 
de politique 

sur les 
con taire 

roblè::les de ol 1 t1 ue êconomi ue et en 

Le niveau actuel dea dêsêquilibres des comptes courants entre les 
principaux pays i::i.dustrialisés est tel qu'il n'est pas ;:osaible de confier 
aux seuls ajustements de taux de chan~e ta tlche d' .:1.pporter les correct!.o~.s 
nécessaires, ~n d'autres ter~es des actions coopérar:ives de po2.itique 
économiques sont r-iéceasair"es, Celles-ci concerneront d'autant plus les 
politiques :non~tairas que les trsnsactions fi:-:anciè!'es dêter:-:iinent de 
::ianière croü1sante le :i.i·1eau de!:! taux de ::!':ange. Cl:-:q conséquences de !.a 
si::uat.~on -lct'.lelle déter::i.!.n~ron:: t=ès d!.:ec::e111en:: le .::ontenu possi':,le <H. 

souhli:::ible :!es r~ac::ions de ;,oll::i.que ;cor:.o::iiqt.:e: 

- '.e con~éq1;ance la ;,lus ~viè.e:-:::e. est ~ue l~r, c:!.f!si!qu.!.L.!.',res èe co::::;:::~s 
•:oura:.::, ',lui H~ :1onc accl.!:lul~:1 :.on:: :~i~ 1ut? :~ur réso:::-:::::!.,:m ,e ;.ie·;::: 
,i'~r~.-:!.:;a·.;!:!:: -1.u':!. l'hori.:on Je J .l:. :.i:::!Î'.!t!S, .:::1 ::ont1~q•-:2r-.ce il ':!St 1 
c:-,1i""cd:-!! '"!llC, ~~me <c?n 11do;:,cant C.ès 'lU'-"l11:-d':"':•.Ji :'.:c9 "'.le~unis de poli::ic_ue 
_c,,. .. ,.,..,, .• _ ::!!f:~-:il,~,; (c.1w J.'~n '.lO::,J;c ·•~::J:::. ;·J.:! :ë!pr~EP.n::t! :.~ 
:.c.~nar!.u ,:!c :-esr::riccion '.1udgéta.irc <1ux :C:tar:3 :;r-,!.:; •llor5 qua la ::.i.le .?n 
Jl:!UV!"e ..lt! l;.. ;'\UU'Jt!ll!:! ::&fo~!:! :'1!:IC3le J.Ut"3 ?0':.::' -!i:'et au C:.OU!"3 .ies 
;.ireni~res années Je creuser le '.lêfis.:i: :t::1éric3in), les .,ir'!.nci;:iaux ;.in)""> 
tndu'3t'!"in..1!.:.és devra~up?or:er pe::dant quclqu~ ::.e:np!I encore l~s 
consêqu~nc?.s .d' '.J:1C :it:-u.:cure :.i~sêqui2..:.';,t"~':! s.!e :::::notes ;;our:rnt3 :\U ;,.1..i.n 

Lnc.~rrrnt!.o:ial. 
../ .. 
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- La deuxiàne cons~uence est que ?endant cette ?ériode d'ajustement, qui a 
probablement commencf! avec le renvereement des anticipations sur le $ 
intervenu en flvrier 1985, il est à craindre que de tr~s fortes tensions 
"spontanêes" ne s'exercent sur les taux de change. Le danger deviendrait 
particuli~rement grand si les urchés dev aient se convaincre que le& 
pays indu11trialiaês entendent s'en remettre à l'ajustement de taux de 
change pour r&équilibrer les comptes courants, Outre qu'une telle 
tentative n'est guère susceptible d'atteindre l'objectif, elle 
11 1 accompagnerait inévitable!!ent d'un 11urajW1tement ("overshooting") des 
taux de change, 1 commencer par celui du$• 

En raison des ordres de grandeur des corrections nêeessatres, un tel cas 
de figure n'aurait probablement aucune coa.une mesure avec le probl~me de 
sous-êva.luation du $ de la fin des années 1980. Il est il craindre de 
surcrott qu'un nouveau dêrapage du $ l la baiue n'exerce un tel effet 
sur les pri~ internes aux Etats Unis qu'une politique mon~taire 
rigoureuse de stabilisation n'en devienne inêvitable. Une forte rêceasion 
rhquerait alors de se produire ce qui place:ait lea politiquee 
budg~taires et monêtaires en Europe, - et au Japon-, devant un choix de 
•relance en ca.caatrophe 1 très difficile. 

Il convient de surcroit de bien mesurer quelles sont les implications du 
niveau de l'endettement externe actuel des Etats Unis pour lea 
:lmplieationa des différents seênarioa. En effet cet endettement eec tel 
que les charges d1 1ntér!t exigeront le dêgagement d'excldenta commerciaux 
considlrables par les Etats Unis pour rlaorber progressivement le d•ficit 
courant. La contrepartie se retrouvera sous torr:i.e de trèa forces pouee~ea 
d'importations dans les autres pays induatrialisês, l COtlllllencer par 
l'Europe et le Japon. Cette situation finira ainsi tOt ou tard par 
exercer des eontraincea tr!a lourdea eur lea politiques êconoœiques. cana 
pluaieurs pays la situation budg~caire reste telle que cea contraintes 
auront tendance l se concentrer sur lea politiques monétaires. On 
mesurera le risque de cette perspective en relevant que les eaux 
d'utilisat.ton des capacités de production en Europe sont d'ores et dljl 
td:1 Uevês • 

Enfin, le contexte de croissance dans lequel s'effectuera l'ajustement 
dea soldes courants aura des implications pour l'ensemble de l' lconomie 
mondiale et pae seuleœent pour les êconornies induscrial1aêes. Sur ce 
plan, le niveau de l'endettement international exercera une lourde 
contrainte •. Il est pouible en effet d'envh~ger· que la rborpcion du 
d•fictt courant amêric&in et de l'excl!dent cour-ant japonais à un rythme 
de croissance en volume de l' ~conomie mondiale de l'ordre de ]% par an. 
Mais une celle performance, autTe qu'elle laisserait quaeirnent intact le 
problème de chCmage dans les paya industrial!.sh. 1 ne serait certa_ine111ent 
suffisante ~1 pour assurer une solution durable et sans heurt du problb.e 
de l'endettement des paye en d!veloppeaent ni pour êviter la persistance 
de lourdes contraintes gur le syscène financier internactonal . 

• 
• • 
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Les marchés internationaux de capitaux regroupent l'ensemble 
des financements à moyen et long terme mis à la disposition 
d'emprunteurs privés et publics, en dehors de leur pays. Ces marchés 
englobent aussi bien les emprunts obligataires internationaux et étrangers 
que les crédits consortiau1 internationaux . 

L'activité de ces marchés se développe à un rythme rapide .En 
1985, le volume des capitaux à moyen terme collectés sur ces marches 
atteignait 256 milliards de dollars. en hausse de 30~ par rapport a 1984. 
Ces euro-obligations en dollars ont été lancées en 1961. et sont toujours de 
loin les plus nombreuses. La première émission euro- obligataire en ECli 
date de 198 1. 

Cette ctude a pour objet d'examiner le de\·eloppemcnt du dollar 
et de l "ECU sur les marchés euro-obügataircs. 

La premicre partie présentera d"abord !"évolution du dollar et 
de l"ECU de 1982 àl 985 sur ces marches, avant de sïntercsscr a la 
diversification des participants pendant cette période. 

La deuxième partie sera consacrée à Ja diversification des titres 
emis: obligations classiques, obligations à taux flottants, obligations 
convertibles .... 

Enfin. la troisième partie tentera de dégager les perspectives de 
développement des marches euro-obligataires en dol1ars et en ECU . 

... I ... 
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1 LES P.\RTICIPA~J, AUX MARCHES El'RO-OBL!G.\ T.\ IRES E~ 001.L,:\RS ET 
E,~ ECl' 

line e\'Olution de la place respectiYC du dollar et de rECU 
commence a se dessiner sur les marches euro-obligataires depuis 1982. En 
1985. le dollar occupe toujours de loin la p~emierc place sur ces marche~. 
Toutefois. son importance relatiYe a diminue ,puisqu·euc passe de 84 ~ en 
19~2 à~ I • .. en 1985. Dam le mème temps. rECli .qui representaît 1.7 .., du 
total des operations. progresse rapidement et atteint 5.2 ~ . JJ se situe a la 
troisiemc place apres le dollar et Je deutschemark Le tableau 1 fait 
apparaitre la croissance des emissions en ECU. 

Tableau 1 

Enissio11s i'lternationales oar monnaies 

(en milliards de dollars) 

. 1qn ~~&l 1q! 'L 

Dollar des Etats-Unis 42, 23 39 21 65,33 
' Deutschemark 3,25 4,04 4,32 

ECU 0,82 2, 19 2,94 
Yen o, 50 0,23 1, 19 
Sterlinq 0,84 1, 15 3,96 

Ool lar austr;l ien - 0
1 

21 0,31 
Dollar canadien l, 20 1, 07 2,20 

Franc français - - -
Dollar néo-zélandais 0,02 0,03 0,04 

Autres monn.ùes 1 47 0, 97 1, 43 
' 

TOTAL 50, 33 1 50 ,10 

! 
81, 7? 

Source Tendances des marchés.de caoitaux 'JCDE. mars 19815 . 

.. /. 

,11fr 

96,48 

9,49 

7 ,04 

6, 54 

5,77 

-2,97 

2,82 

1,06 

1, 02 

' 
2, 24 

i 
/ 135, 43 
1 



- 3 -

On trouYe sur les marchés euro-obligataires trois types d'intervenants: les 
emprunteur:.:. les prèteurs ( qui appartiennent aux mémcs catégories ) et 
les intermédiaires (I) . 

• l - Les emprunteur~ 

Sur le marché des euro-obligations en dollars. les emprunteurs sont 
tres nombreux et divers : 

- les organismes internationaux, 
- tes gouvernements des pays de !'O.C.D.E. Œelgique. Danemark. Finlande. 

Grèce. Italie, Espagne, ... ), 
- Jes gouvernements des pays en développement ( Algeric. Hongrie, 

Malaisie .... ) 
- les banques centrales. 
·· les banques commerciales, 
- les sociétés industrîeHes américaines, japonaises, francaises, ... 

Au cours de Ja période étudiée, on note une évolution des participants. 
Les pays industrialisés prennent une part croissante des émissions 

sur ces marchés. Deux mouvements en sens contraire se sont dessinés. Les 
grandes sociétés ont emprunté davantage pour bénéficier de la baisse des 
taux dïntèrèt; Jes banques sont intervenues pour se refinanccer à de 
meilleures conditions: enfin. Jes investîseurs institutionnels ont pu 
diversifier leur portefeuille .Dans te même temps. les pays industrialisés 
ont eu moins recours à ces marchés pour des raisons d'équilibre de 
bJ.lJnccs des paiements. 

Le$ pays en cte~:eloppement ont diminue. au contraire. leur 
participation . d'une part. Jcs pays pétroliers, dèia trcs endettes. n· ont pu 
Jprcs 1:1 bai~sc du prix du pétrole. accroitre leur endettement d'autre pan. 
les pays non petroliers ont réduit leur déficit de balance des paiements et 
ont moins emprunte sur le marché des euro-dollar~. 

Sur le marché des euro-obligations en ECU . les premiers emprunteur~ 
ont surtout été des européens: 

- les org:1nismes européens: Ja B.E.I.. EURATOM. 
- les organismes financiers européens: Crédit NationaL banques italien -

nes, .. 

f l l pour plus de détails voir j. PEYRARD. Gestion financière internationale. 
Edition CLET. Paris. 1985. p. 206. 
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les gouvernements europecns: Republiquc italienne. 
des societes europeennes SOFTE. NERSA. SAINT GOB.\IN Caisse des 

TclecommunicJtions.. ... Ccs societes. qui recherchaient surtout une pro
tection contre le risque <le change. étaient originaire:.: de pays a dc,·isc~ 
faible:;_ Italie et France. 

Depuis deux am. une diYersification plus grande des emprunteur:: est 
obscrvec 

· de, societès japonaise,. comme SEIYlT. YOrnH,\MA empruntent en ECU 
pour diversifier Jeurs sources d"endettement. 

des societes americaincs commencent aussi a venir sur ce marche de 
1 ecu 

Le tableau 2 montre la diversification des emprunteurs au cour:: des troir 
dernieres annees. La part des emprunteurs n appartenant pas a la C.E.E est 
passee de 7: en 1983 à 10: en I q86_ 

ITALlE 
FRANCE 
OANE'IARK 
AUTRES PAYS DE LA CEE 
INSTITUTIONS " " 
JAPO~ 
ETATS-UNIS 
AUTRES EMPRUNTEURS 

TOTAL 

Sourct-:~.L-.L.E. 

Tahleau 2 

Opérations internationales d 1 emprunts en ECU 

(en mil liards d' ECIJ) 

! 
1983 1984 1935 

C,. 94 1.68 3.29 
0.60 0.57 1.84 
- 0.18 0.65 

0.23 0.30 1. 27 
0.62 1.00 0.83 
0.08 0.17 0.86 
O. 04 0.10 1.13 
0.70 2.08 3.31 

1 

3.11 1 6.08 13.18 
: 

/ 

' 

1 

r 
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2 · Les intermcdiaires 

Une éYolut1on se precise au cours de Ja pcriode quant aux 
intcrmedia.ires sur ces marchés. La aussi. on a~sistc à une diYcrsific;nion 
plus grande des euro-banques. 

Pour le~ émissions en euro-do!Jars. Jes banques chefs de file sont 
gcneralemcnt americaincs. ToutefoJ!:: les banques europccnnes et 
japonaises prennent une part active fîahleau 3 l. 

Pour les cu.ro-emissions en ECU. les premières banques chef de 
file ont eté belges et lu1embourgeoiscs. Depuisl985 on n~tc une évolution 
parmi les cinq plus importants chefs de file, on rclen? 3 banques francaiscs 
et 2 americaines, Tableau ◄ 1. 

T&bhau. 3 

Le 6 banques chefs d~ file des euro abJigotions en doll&rs 

Montant 1 
Rang Banques NoMbre en 1985 

Om 
~art ' 

' C6t')of Sv,Hl f,.,~ 805ro,,. 83 17275 7 "2 ' 2 ",,l!•.,u L .. ,.,., .., 7605 0 80 ' J s .. ,o..o,. B•c~t•, .. 7388 ~ ,., i • Mç•o .. ,. Gu"•...,r• " 1534S 0 • 7 
! • Gc-,.J"'"" $4i;,,5 35 5968 0 • J 

• Mç•.::•,. S:.u,,,u ., 5560 • 59 , '-'"•'·'"a .... "" Sw,01?11••"0 " 3'50 0 36 

• OiulSC>ot a .... 15 30~5 O 32 

• !\/s1 ... u•• S11::~ ■ ,s,u 36 ,~, " ~ S··t'-•5o• l,.,.,. .. , 8•::is '"'!•,.••·::.,•: 14 24'.9 2 " ~-

" L,::>•::l~ • 2,so o 23 

" c.-..... r~ e .... 7 21SC :l 23 
,; 5..,,,~ e ..... C::iuooa,,o, 15 1999 S " ;.: s~,.•••i. T ■ i,,;, " ,no o " '5 :;~.,,. o• AM1•~.1 • 1 75G 0 " ·-- -16 ;;,.,cuE Pa••e~~ " 11;9: S 1 • 

" S.:,~,n, G1.,1,u.! 9 1360 0 ,. 
18 •'""''-'H Mo.,,AC.I 3 1l~O 0 " ~~ v_.,.._.,c,., Stc:;•,.,ts " 13"0 0 " ,., 

a~~ .. Ro••• e ... ~. 9 1 J~O 0 ,. 
Source: Eurcmotey ,H~rs 198G 
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T&ble;iu 4 

Les ba~ques chP!s de file des P~ro obJi~~tions en ECU 

Rang Banques 
1984 85 Nombre ~1ontant Part 

Om .. 
' 1 a .... Ovl PAll!U$ 27 1224.7 " 1 3 ' "·"'•Oul N•TIOll&LI 01 Pu,s 6 615.9 9 1 
- J C1110,r Sv,n1 F,•sr Bosn,., • 586 8 ,., 
' • CW!:OIT L vo ..... ,, 7 408.9 • 1 
- 5 Mo•c•,. Gu•••,.TY 5 396 8 " ' • 8•-.ov1 B•u•H•H Lt.•o! ■ r 9 J2Ct S ., 
5 7 C1110,r Co,..,.,,.,,,u 01 f••"ct 7 278.7 .. , 
1 • K11t10,n1.-,.• 7 251.8 J 7 - 9 9.,..,., T•usr , 240.4 3.6 .. 10 Soc,tT1 c, .. ,._.u ' 228.1 H 

Source: Eurott,oney. P.-.;,rs I9S6 

ll·LES DIFFERENTS TYPES DEURO-OBLIGATIONS 

Chaque année de nouveaux titres apparaissent sur le:: marche:; 
euro obligataires. Cependant, tes inno\·ations sont beaucoup plus nom
hreusei-ur le marche des euro- dollars; _tes euro-obligations en ECl_l. malgré 
quC'lqucs tentatives restent encore tres ·classiques". 

Les euro obligations classiques 1 strai_g_h.l_Qonds t 

Ces obhgations sont des titres a taux d intcrét fixe . Elles sont surtout 
prcfcrécs en pcriodc de taux dïntcrêt bas. cc qui explique I<' fort 
accro1sscmcnt des emissions en 198 S. aussi bien sur le marche de:.: 
euro obligations en dollars qu en ECU. 

Le montant des emissions euro-obligataires a tauI fîic en dollars 
/ 
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représente environ 43~ du montant total des euro-obligations en dollars, 
alors quïl constitue la quasi totalité du montant des euro·-obligations 
émises en ECU. 

- 2 - Les emprunts à taux flottant ff1oating rate notes) 

Ces euro-obligations portent intérêt à taux variable, avec une marge 
ou "spread" au dessus du LIBOR ( London Interbank offered rate), 
généralement pris comme taux de référence. Elles se développent en 
période d'incertitude sur les taux. 

Le montant des emprunts a taux flottants en dollars représentaient. 
en 1985, plus de la moitié de celui des euro-obligations en dollars. Ils ont 
été émis aussi bien par des gouvernements que par des banques 
commerciales.La demande pour ces types d'euro-obligations s·expJique par: 

- Je rendement des titres , 
- les différentes techniques nouve11es utilisées (certificats de 

dépôts à moyen terme par les banques), 
• la grande liquidité du marché de ces titres. 

Les euro-obligations à taux flottants en ECU sont rares. On peut 
cependant citer en 1985 un emprunt de SAINT-GOBAIN ( 125 millions 
d'ECU) et de nrlande ( 150 millions). 

Le choix entre obligations à taux fixe et obligations à taux variable 
dépend de la situation respective des taux d'intérêt à long terme et à court 
terme. 

- 3 - Les emprunts convertibles en actions 

Ces obligations sont échangeables contre des actions des sociétés 
émettrices à cert.iines conditions. 

Elles représentent une part très faible du marche des euro
obligations en dollars (environ 5~): ce sont surtout des sociétés japonaise~ 
qui y am eu recours f SUMITOMO, CHOGUKU. NIPPON OIL .. 1. Elles sont très 
rares sur le marche de rECU f Société belge COTE ffORI. 

- 4 - Les emprunts à coupon zéro 

Ces emprunts ne portent pas intêrêt explkîte. mais ils prcscntent 
des avantages : 
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- pour l'emprunteur, puisque le taux actuariel est inférieur à celui des 
obligations classiques. 

- pour lïnvestisseur, surtout dans les pays oû le taux d'impôt est plus 
éleYé sur tes revenus que sur les gains en capital. 

Ils sont cependant trés rares sur 1e marché des euro-dollars 
( moins de 1 \ ) 

Les euro-obligations en ECU à coupon zéro sont peu nombreuses 
( NORDIC INVESTMENT BANK et B.E.J. en 1985) . Elles présentent pourtant 
un intérêt appréciable, car l'augmentation de valeur en capital lors du 
remboursement crée un risque que l'ECU peut diminuer. 

- 5 - Autres types d'emprunts euro-obligataires 

Certaines innovations conviennent à une situation donnée et ont 
parfois une durée de vie courte ( les Mini-max, par exemple ). Au contraire, 
d'autres semblent appelées à se développer tels les crédits multi-dcvises, 
qui permettent à l'emprunteur de payer des intérêts dans une devise et 
de rembourser le principal dans une autre devise . 

lII LES PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DES MARCHES EURO
OBLIGATAIRES EN DOLLARS ET EN ECU 

L'évolution observée des marchés depuis 1982 met en évidence des 
dfffêrenccs importantes selon les marchés . 

Ces différences tiennent: 
- au rôle occupé par ces monnaies dans le commerce international, 
- au taux d'intérêt des devises , 
- à Ja volatilité de ces devises . 

- 1 - Le rôle du dollar et de !'ECU dans tes relations internationales: 

La place prédommante du dollar sur les marches s'explique par plusieurs 
raisons : 

Le dollar est une monnaie internationale et une monnaie de réserve 
depuis longtemps. 11 est coté sur toutes les places et est universellement 
apprécié. 

Sur les marchés internationaux de capitaux. les emprunteurs les plus 
importants sont les grandes sociétés américaines. Comme leurs besoins sont 
en dollars, i1 est logique qu'ils recherchent des financements dans cette 
monnaie. 

. .. I ... 
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Les autres emprunteurs non américains demandent des dollars pour des 
besoins C!)mmerciaux, pour l'équilibre des balances des paiements, .. 

Au contraire du dollar, l'ECU est une monnaie composîte,encore peu connue 
du grand public. Une certaine période de temps s'écoulera avant que son 
usage ne se répande bien que la Banque Européenne d'Jnvestissemcnt joue 
un rôle important pour mieux le faire connaitre . 
Par exemple, en 1981, eJJe a lancé une émission en ECU aux Etats Unis, avec 
comme chef de file First Boston, Bear Stearns et Morgan Stanley. Si 
l'utilisation de J'ECU se répand dans les opérations commerciales, eJle se 
développera également dans les opérations financières et bancaires 
internationales. L'observation du marché montre qu·en moyenne 1a 
maturité des euro-obligations en ECU est actuellement pJus longue qu·en 
1982 et peut atteindre couramment plus de diI ans, ce qui est le signe 
d'une confiance croissante des emprunteurs et des prèteurs. 

- 2 - Les taux d'intérêt de l'euro-dollar et de !'ECU 

Les taut d'intérêt du dollar sur le marché des euro-doUars sont 
largement diffusés. Il n'en va pas de même du taux de !'ECU. Celui ci, qui 
était la moyenne pondérée des différentes monnaies composantes, tend 
maintenant à se déterminer de façon indépendante, sur les marchés 
intcrnationau1. Le taux de l'ECU peut être plus attractif que celui de 
l'euro-dollar. 

· 3 -La voJatiljté des devises 

Au cours des dernières années. le dollar s·est montré 
.. particulièrement volatil et les émissions en euro-dollars ont comporte des 

risques de change importants. surtout pour les emprunteurs non 
américains. Cette volatilité a contribué à rendre plus attrayantes des 
emissions en ct·autre·s devises, et notamment en ECU. En effet, le~ 
fluctuations de l'ECU ont éte nettement plus limitées que celles du dollar. et 
ceUes des monnaies composantes. L'ECU a pu permettre aux emprunteurs 
de diYcrsificr leur structure d'endettement et de minimiser le risque de 
change. 

• • • 
... /. 
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Au terme de cette étude, certaines conclusions apparaissent. Certes, le 
dollar conservera encore longtemps une place primordiale sur les marchés 
euro-obligataires. Cependant le rôle de l'ECU se développe rapidement. Les 
p:1rticipants, ainsi que les titres se diversifient. L'ECU n'est plus limité aux 
institutions et aux sociétes européennes Il devient une source de 
fin:1ncemcnt de sociétés américaines et japonaises, etc... et d'organisations 
internationales. Il offre également aux investisseurs des possibilités 
interessantcs de diversification de portefeuille. D'autres signes sont 
encourageants, tels le développement, depuis 1983, d'un marché 
secondaire actif et , depuis- 1986, ta création d'un marché de·s "futures ·· à 
New York (2). Toutefois, il faut garder présent à l'esprit que le 
développement de l'ECU s'explique, en partie, par sa relative stabilité sur 
le marché des changes. Un dollar bas à taux d'intérêt faible serait :i 
nouveau très attractif pour les emprunteurs. ainsi qu'en têmoigne le 
ralentissement observé au début de l'année 1986 . Pour que la part prise 
par L'ECU sur les marchés euro-obligataires s'accroisse, il faudra un 
renforcement de la coopération monétaire européenne, qui permette ta 
réalisation d'un grand espace financier européen . Il faudra également que 
les marchés européens développent de nouveaux instruments financiers. 
Enfin, la création d'un Fonds Monétaire Européen constituerait une étape 
importante dans cette voie. 

......... *••··-,. ........ . 
(2) Voir J. PEYRARD. Risque de change, Edition Vuibcrt, Paris, 1986, 
Chapitre 7, p. 125. 
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I NTnODI ICT ION 

:.eJon les estimations des N.Jt:i.ons Unies, les pnys de ·1a Com
m11nr.1uté Européenne (CE) et les Etat~ !Jnls (EU) représentaient 
cr1 19nO trois quRrts du stock rtcs investissements directs 
étnmr,ers (IDE) dans le monde. AJors que cettC proportion 
s'~levait encore à 81% en J971 1lcs flux d'lnvcstissements 
directs amêricair1s ont dimtnuês è la fin tlcR Années soixante
dix, Per1rlant la période 1966-10 les EU ~éalisaient encore 
les lieux-tiers des IDE mondJa1Jx contre seulement la moitié 
pend cm 1: les années 1976-80. Durant ces rnêmP,c, ré ri odes, la part 
relaU.ve des cinq pays les plu:-; importants de J a CE augmen
tait de 27 à 36 % (CTC, 1983,p.18). Bien q1Je les EU restèrent 
de loi~Lc plus important pays d'origine des investissements . 
directs, et donc des entreprises m1JltinationRleR (EMN), il 
est lnU:ressant de constater que ce vaste p;ciys <-!St redevenu 
rfopuiB peu de t.cmps le pays hôb~ qui reçoit Je plus d'IDE. 
On dojt retourner à la période d'avant 191'1 pour retrouver 
lcR r~u rlans une telle situaU.on. 

J1.n;qu'cn 1970,lc rapport entre le stock cumu.1:itt.r des inves-
1:isscmcnts rJ:l.rects détenus ù ] 'ftrahger et Je.s J.nvestisse
rnen1:s directs controlés par les 6trangers alix l~U s'élevait 
~ un coefficknt de 5,2. Ce ratio tomb~it à la moitié (2 5) 
au dôhut des ann6cs 1980. Pendant la périorlr:- 1~76-1981,' 
l' IDE ~e 1iirlgcant vers les EU s'élevait~ 2,R% de 1 1 in
vcsti13sement intérieur brut amôrJcain,contr·P. :;culement 0,6 % 
et J ,1 % pendant respectivement Jes période~~ '1960-70 et 
.l('.171-7:). Entre 1979 et 19811 l '.TDE venant d0s 1-:u augmentait 
,:1vcc ~~;%,Jusqu'à 233 milliarch, de dollar , t;mdis quel' 
.IDF: (lui se dirigeait vers les lm se multip11Dit par trois 
el: nl:tf~.lRnait un niveau de lf,O ml1liards de dollar {Dale, 
1183, p. 33-34). En 1979 les filiales étrang~r·~s employai
ent 900.000 personnes dans le .<:r,ctcur manuf;:½cturier des 
J::1.1, c:-r):-d. pret.Ne 5% de l'emp.lnj .industrie] t:otal. 

!Hen riu'tl n'y aJ.t pas eu un véritable repl.i des EMN améri
c:Jl.nes en r•:urope (Van Den L\u]ckc,.1979), ll y a certainement 
eu nne certaine réorientat.1on des nouveaux .i.nvestissements 
R111fricalns vers les pays qui fonl: partie du sol-disent 
"l'actfl.c Basin". Entre 1979 et 1.983, l'IDE nméricain au 
.JApon et d'autres pays du P11clf.i.(l1Je augmentai.t h un taux an111J. 
el de 20%, ce qui est troin fojs plus rapide que l'IDE 

:Jmér.f.cain en Europe. L'IDE ,lRpomd.s aux EU n pr.i.s un essor 
remar·qunble,puisqu'il augmcnt;dt; avec 3-10% de .J,4 à 15 
milljards de dollar. Déjà er1 1982 les invesl;jssements directs du 
.J;:ipon dôpassaient le nivertu de~; EMN françaJses et allemandes 
aux r.:u {Tsurumi,1986,p.23) 

ri 
i. 
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Le rap11orl; entre l' investissement direct amérJcrtJn en 
Europe et l'investJ.~sement européen aux EU s'élPvait en 
1973 ~ 2,7-1 pour J 'ensemble des secteurs et à 4,3 pour 
le secteur manufr,r;turler. Dix ans plus tard ces coefflcients 
étaient descendus jusqu'à 1,5 et 1,85. Que lr~s .lnvestlsseurs 
amér.lcrtins s'.lnl;éressaient de moins en moins à l'Europe 
est dômont:ré par la baisse du taux rie croissrmcc des stocks 
d'invesUssements dant: le secteur manufactu.rj_er de 52% en 
1973-77 à 22% en 1978-82 pour l'IDF, amérlcaln en Europe. 
Pour les mf:mcs périodes l'invest:lssement européen AUX EU 
montwlt de 90 ;'i 104 %. Environ 45 % de l'IDE amôdca:l.n se 
trouve (l;ms le1; pnys rlu Marché Commun, tandi.s que les pays 
qui font pnrtic de ln. CE réalisent 62 % de l'IDE aux EU 
{Lanterl, 19811,p.Gl). 

Une Rt1tre indication du fait que le soi-disant ''c1€f1 améri
cain·" rie .J . .1. Servan Schreiber n 'étal t que l'annonce d'un 
"défi rnultlrwtlonal", se trouve dans l'évolution dF.tns la 
composi.t.lon des J.UO premlèr-es firmes industrlell.er-; mondi
ales s11r base d11 chiffre d'affaires comme publiés par la 
revue Fortune. En l!lSB 74 des 100 EMN les plus grondes étai
ent d'origine américa.lne, contre 13 pour la CE des Slx et 
11 pour le Hoyc1.ume Un.l et aucune pour le Japon. Le nombre 
d'EMN nrnédcei.nes quJ. s'étaient classées dans ce peloton 
de tête di.mi.m1rd t; graduellement à 69 en 1966, 47 en 1..976 
et ,13 en 198?.. ·llnrant cette dernière année, la CF. des Dix 
avait cl~ssi") :111 entn~prises dans les cents prem:lènJs F.MN, 
tnndis que le .Japon en comptait déjà onze {Lemaitre et 
Goybct, 1984,p.60). 
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LA COMMUNAU'l'E EUROPEENNE 

Le TraJ.té de Rome (1957) ne mentionne pas explicitement les 
EMN. 11 n'y a que l'article 86 sur 1 1 abt1s de la pt1issance 
économlque des grandes entrepr'ises qui s I appl lquc surtout 
aux EMN, dont les avantages oligopolistiques sont leurs vrais 
atouts. En îait, dans la théorie de 1 1 1nté11ratj.on économique 
dans le contexte européen orfavait attaché assez peu d'im
portance aux IDt et EMN. 

A part des réactions de la Communauté aux mesures améri
caines contrt les paradis fiscaux (1962) et une proposition 
pour améliorer les informations sur les flux des capitaux 
(1965), la Commission de la CE ne s'était pas vraiment inté
ressée/aux IDE et les EMN.Les rapports publiés en 1970, mon
traient d'une p.3.rt l 1 ambivalence de la CE envers les EMN 
et indiquaient d'?Lutre part les fondements de la politique 
de contnpoids à laquelle souscrit la Commission de la CE. 
Dien que les prooositions de quelques experts nationaux 
quj/9n 19'/0 avaient i'édigé des études indi virtuel les, susci tè
rent beaucoup de réactions négatives outrq'Atlantique, la 
Commission de la Cf. niait de partager leur-,savis. Don Colonna, 
membre de la Commission, défendait dans son rapport sur 
la politique industrielle européenne la position que les 
entreprises communautaires devraient pouvoir faire contrepoids 
aux grandes entreprises américaines et japonaises aussi bien 
sur les marchés intérieurs que extérieurs. 

1 

Le rapport Colonna suggérait que plusieurs entraves légales 
et fiscales ne permettaient pas aux f'irmes européennes de 
réaliser la concentration économique n~cessaire. Il est cer
tain que

1
pendant de longues années,un a attaché trop d'im

portance au statut de la Société Anc•nyrne Européenne et que 
par conséquent l'harmonisation des systémes nationaux était 
négligée. La Oanque Eurpéenne d'lnvestlssement recevait 
la permission d'intervenir en faveur des initiatives qui 
pourraient mener à des fusions par dessus les frontières. 
Depuis 19731 le Aureau pour la Coëpération des Entreprises 
cherche à flider dés petites et ,lloyennP.s· entreprise~, qui 
cherct1ent elles-mêmes des partenaires dans d'autres pays 
de la CE. La Commission s'exprime aussi d 1 une façon posi-
tive sur l 't::1'.jsaimmage des entreprises de la CE dans le resU 
du momie et pense dans ce but de développer un système 
communautaire d'assurance des risques politiques des IDE. 
Voilà quelques exemples de l'attitude favorable de la 
Commission envers la multinationalisation des entreprises. 

La Conférence au Sommet à Paris (1972) et le mémo1'anctum 
danois (1973) ont amené la Commission à introduir-e en novem
bre UHJ, un projet de résolution au Consci.l relatif aux 
mesures que doit prendre la Communauté pour résoudre les 
problèmes soulevés par l'expansion des EMN. Ce pr·ojet, étant 
accompagné d' un avis de la Commission au Conseil, justifiait 
ces propositions en les plaçant dans une perspectlve plus lar
ge. Le projet tendait essentiellement à introduire, dès 
que possible,des réglémentations concernant un gr-and nom-
bre de points spécif'iques. Il était dès lors assez surpre
nant de constater qu'en 1976, l'année où les pays de la CE 
signaient à titre individuel les ''principes directeurs'' du 
code pour les EMN de l'OCDE, la Commission décida de retirer 1 

ses propositions antérieures. La Commission croyait avo.1 r 
commis une erreur tactique en mettant trop de mesures 
dans un même pnquet. Depuis lot·s la proposition la plus 
controvers1elle qui fut lancée séparément est celle Sltr 
l'information et la consultntlun des travailleurs dans les 
EMN (1983). 

Dans son mémo1·andum sur J es EMN de 1973 1 la Commisston 
promettait un r·apport annuel avec de 1 1 information de base 
sur les grandes entreprises nationales et multinationales, 
pourqu'on puisse se former une opinion sur la politique 
poursuivie par ses di.fféreutes entreprises. On pe1rnétJ t en 
particulier à des informations sur l'emploi, ]es investisse
ments, les profits, les impôts payés, les dépenses de r·echer
che et de développement, etc ... aussi bien pour la maison
mère que pour les filiales dans les différents pays d'ac
ceuil. Bien qwi la Commission n'ait pas tenu sa promesse, 
des pas importants ont été franchis dans le domaine de 
l'information pour les actionnaires et les créditeurs 
à la sui te de l'acceptation de la quatrième et la 8ep tJ ème 
directive du droit des sociétés. La proposition de dlrec
tive Vredeling veut aller encore plus loin en obligeant 
les EMN à infonuer les travailleurs dans les fi.lia]es d' 
une façon I'égulière et les prévenant d'avance de cer·taines 
décisions. 

La quatrième directive du}-lroit des sociétés (1978), qui 
harmonise les comptes annuels des sociétés de capital dans la 
Communauté, n' Inclut pas d'obligation à four·ntr des indi
cations sur 1.:i participation éverltuelle de la firme à un 
groupe multlnational. La septième directive (1983) par 
contre, vise explicitement les .firmes liées et les membres 
de groupes. Quand une soct.été-mère détient le pouvoir de 
décision dans d'autres finnes, des comptes consolidés doivent 
pe!'mettre ù' anc1lyser la :.;;1 tuation financière de l 'eotrepri se 
tout en excluant les transactions intragroupe. Les EMN 
s 1 1nquiète11t: beaucoup de la neuvième, mais provisoi.rc, 
proposition de ilirective du droit des sociétés, qui par·
tirait du pf'lnclpe que lu mai.son-mère et les îiliales 
font partie d'une seule entité économique avec une stratégie 
globale et un pouVoir de ùécision central. Si le Conseil de 
la CE accepttir:1it une telle proposition, la maison-mère 
serait par exemple considéf'ée comme responsable des dettes, 
du respect de ]a politlque coucurrentielle, et de la partici
pation des employés à la gesU.on de ses filiales. 

La proposition de directive Vredeling va déjà dans cette 
direction. La tnalson-mère d'un groupe multinutiouu.l qui emploit 
au moin·s lUOO personnes d1:1ns la Communauté devra fournir 
aux travail leur·s et leurs r·epr·ésentants des informations 
régulières sur l'actlvJ.té du groupeet sur les décisions 
avec des effets j mportantf;; pour les travailleurs, comme 
par exemple )a fermeture partielle ou totale d'une f.lli
ale,l'expansion ou le changement des activités, les chan
gements de 1 1 oqi;anisati on du gr·oupe, et le co11uncmcement 
ou la fin d'accords de collabor·ation avec d' autres entre
prises. Un aspect controvers.1e1 de la première version (1900) 
de la propn::;it1on de dirnctive Vredeling fût J.e"court
circuit" qui aurait per111is nux représentants des travAil
leurs d'avoir un accès rl11·ect aux 0 real decision makcrs" 
dans la rna:1.::-ion-mère.Dnnf; .le nouveau texte (198tl), cet 
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artlcle n été v1dé de son conlenu puisque 1er; travailleurs 
ne pulssent prendre contact que par écrit et: que la ré
ponse soit transmise par ]es djrigeants de l:i filiale. 

·Dnns ses tentatives de va]oriser les syn,ljcRts des travajlleurs 
comme des contrepoids envers leD EMN,lR Commission attache 
ber,1ucoup cl' intérêt à la transparence des oc tlvj tés mul tina
t.tonales; une proposit.lon rlatant de 1973, qu_,,Voulait obliger 
Jes EMN de notifïer la Commtss.ton de leurs Jntentions de 
fus.ton, a été adaptée et relancée en 1985. 

t'our compléter cette brève énumération oe lo poli tique oe 
1' 1u1,; de la CE il t·aut encore ment tonner la oirective sur les 
licenciements collectifs oes ~MN (1~72} et les oirectives 
sur l'assistance mutuelle des autorités fiscales nationales 
duns le domaine des impOts directs et indirects (1~77 et 
1 Y7Y). 

11 faut signaler nussi que la Commission de la CE est inter
venue auprès de la f'rance et de la Grencte Bretagne pour 
éliminer oes restrictions sur la mobilité ue l'lDE O. l'in
téricnr du Marché Commtm. La Commission essaye aussi ae 
limlter ln surenchère des incitants à oltirer oe nouveaux 
investisements étrangers. 
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Lt~S ETATS UNT.8 

Le princJpe fonrlament:al de la poli tique d'investissement 
dJrect des Etats Unis, est que le marché libre dolt déter
miner la direction des flu~ des capitaux pour que soit réalisée 
l'efficience économique dans le monde. Suite à cette position 
la politiq1Je de base des EU est celle du ''traitement national'', 
c.-à":d. que le cnpital étranger soit permis sur pied d'égi:ilité 
avec les investir:;seurs locaux (US Department oï Commerce,1976, 
p.141). Selon certains auteurs les EU auraient moins de 
restrictions pour l' l.DE que la plupart des autres pays in
dustrie]s. Pourtant, pour des raisons de sécurité natJonalc, 
les étrangers n'ont pas la permission d'investir dnns des 
secteurs li.PG nvec la navigation intérieure, les transports 
aêriens, l'énergie hydroélectrique et atomJque ainsi que 
le(défense. 

Pour des raisons de comptabilité, les investisseurs étr:m
gcrs qui prennent possession d'au moins lô pour-cent d' 
une entreprise Américaine ou ar,hètent un terraln de 200 
'acres' ou plus, doivent enreg.tstrer cette transact . .lon au 
Bureau of Econom1c A.nalysis du Ministère du Commerce. La 
"US Securitles and Exchange Commission" exige qu'une firme, 
qui achète 5 pour-cent ou plus des actions d'une entre
prise américalne cotée en bourse, doit signaler ce rachat 
et répondre à des ~uestions détaillées et délicates. Dans 
le secteur m1nier beaucoup d'investisseurs étrangers sont 
refusés p:irce que leur pays d'origine n'applique pas };:le 

règle de réciprocité aux investisseurs américalns. D'après 
un spéciali.ste canadien,il existe aux EU "a great v::i.riety 
of restrictive regulations and a confusing array of obstruc
t:lng Jega] hurdles, all creating a high degree of uncer
tainty, wh.lc~ltr::elf 1s perhaps the ult:lmate eff"ectlve bar 
to foreign lnvestment" (Patterson,1984, p.50). D' autre 
part il faut admettre que les lois et les prat:lques adml
nistr.l tives américaines qui sont une entrave À l' implan
tatJ on étrangère, sont imposés aux firmes locales au mê-
me t1 tre que les investisseurs étrangers. ne ce falt il île 
s'aglt par; touJours d'une vraie dlscrlmination, comme par 
exemple pour lns lois anti-trust. 

A la sui te de ] 'accroisi=;ement de l' IDE aux F.U et surtout 
des jnvestisscmcnts venant des pays de l'OPEP, plusieurs 
pnr]ementnircs exip;eaient une réglémentation plus restric
tive. l'our a.l.lôger ces critiques1 le président Ford créa 
en 1975 un Comité des Investissemr,nts Etranp;ers (Committee 
of foreip;n Jnvestment in the United States- CFIUS). Ce 
com.1.té a ,-eçu ~ommc fonctions: l'étude de l'évolution 
de J 'IDE nux ru; le recensement et l'examf.nation des :Inves
ti s:~0-mcnts qui pourraient avoir des e.ffets importants 
pour l':l.n!:érêt n.9.\:ionBl du pays; et l'ana.lyse de proposi
tions soumises en vue de mieu}t contrôler l'IDE aux EU. 
le Coml té dol I; n1Jssi entrer en Contact avec tout gouver
nement étrRngcr visant à réaliser un investissement im
port8.nt aux Eli par l'intermédiaire d'une firme ou d'une 
entreprise publique. N'étant pas très actif au début; de 
ses activltés le Comité a revu 25 cas entre 1980 et 1984, 
dont seulement un était un investissement d'un citoyen 
étr:mr,cr pr.1.vr!. tn falt, c'est la partici.paU.on grandissante 



des gouvernements étrangers à la mul tinatio11alisation de 
leurs entreprises qui a amené le Comité à s'intéresser 
pr(s:}u'exclusivement à des cas pareils (Dale .1984, p.28) 
Il faut préciser que le Comité lui-même n 1 0 aucune auto.~ 
rité à blo4uer un investissement étranger. S'il y aurait 
des conséquences néfastes d' un investissement particulier 
pour les EU, 11 a cependant la possibilité de falre appli
quer à son égard les lois américaines existantes ou de 
proposer de la législation nouvelle. Une autre linii te du 
CfIUS est que pendant que le projet soit à l'étude il n'y 
a pas moyen de retarder l'investisHement jusqu'à ce que 
l'investigation soit complête. 

Il y a plusieurs exemples où les polJ.tiques des états améri
cains Jndividuels envers l'IDE vont à l'c11contr-e de la 
poli tique ùu gouvernement fédéral. 'l'a11dls que le gouver·ne
ment américain est en principe opposé aux incitants de lo
calisation. les états en font largement usage. En 1975 
25 états votaient des lois qui limitaient la possiL1)1té 
pour les étrangers de se procurer du "farmland". Plusieurs 
états limitent l' investissement étranger dans les sec
teurs de la banque et de l'assurance (nosenthal ]980, p. 
145-47). La taxe unitaire sur les profits des EMN est aussi 
une création d'un nombre d'états américains, qui a causé 
pas mal de problèmes. 

En dépit de la poli tique de neutralité, 1 e gouve t·nement 
fédéral des EU vient à l'aide des investisseurs étrangers 
aux EU, par ex•~mple par 1 1 "lnvest in the Ut}A Office", 
par les attach,~s commerciaux dans les ambassades amér'i
caines et par (:ertaines mesures fiscales (ltose11thal, 
1980, p. 184-191). 

En ce qui concerne les investissements américains à l 1 étranger 
i 1 semble que la poli tique de neutral i tè ait été quel-
que peu abandonnée. Dans des déclarations récentes,ùes 
r:'esµonsables américains ont insisté sur la néce~s1té 
de regarder l'IDE dans les pays en voie de développement 
comme une l'orme primordiale d'assistance économique. 

CONFLITS IŒEL~l E'l' POTENTIELS 

Etant donné que la flexibilité des EMN est beaucoup plus 
grande que p(J11!' les firrnes uni-nationales, l' Etat-Nation 
est confronté avec des problèmes spéci:fiques et deg coûts 
d'adaptation plus élevés. Ces conflits éventuels reçoivent 
une dimension supplémentaire quand on tient compte de .l'in
fluence réel.le et poteuti.elle du pays d' origine sur 1 • 
economie du phys ,hôte par l'intermédiaire des filiales étran
gères. Chaque pays exerce sn souverainité, non seuJement 
sur ses 1·e.si:ior·tissants nat:lonaux, mais sur tous ses r·ésiclents. 
Certains pays, dont les Etats Unis. obligent les filiales é
trangères qui. foot parli.e de groupes multinationaux qui 
ont leur mai son-mère Stll' leur terri taire, de respecter les 
lois et les régléments du pays d'origine. Levitt (1970, p. 
XIII) appe]lait cette intervention du pays d'orlgi.ne dans 
les affaires du pays hôte L1e "l'impérialisme légal". Les 
EU ont. couune investisseur étranger dominant,créé pas 
mal de p1·oblùmes extro-territo'Liaux. On trouve des exem-
ples de co11flits entre ·les lois américaines et les obliga
tions nonuales qui pèsP.nt sur les filiales enregistn'.!es 
dans un pA.ys hôte dans le domaine de la polltique anti
trust, la limitation aux exportations et la pollti.que de 
la balancelle paiements. 

Dans le dom<dJLe de l 'ant.i-trust deux genres de problèmes 
peuvent se poser. Il y a d 1 abord la situation où le pays 
d'origine ou le pays hôte tombe sous une mesure anti-
trust et re.ruse l'application sur l'entité économique 
localisée sur leur territoire. Un autre problème pourra se 
poser quand le gouvernement est en faveur de certa1nes trans
actions qui sont sanct'lormés par des mesures anti-trust 
d'un autre pHys (CTC 19B:J,p.lü3), Un conflit récent oppo-
sa d'un côtJ~ un cartel de pr·oùucteurs d'uranium non-amé
ricaJ.ns et .leurs gouvernements respectifs, et d'un autr·e 
côté la mu] t:inationale amé1'.icaine Westinghouse av,~c le 
gouvernement américain. "lt will take some ti111e, .:ind som1~ 
remedial merwures of a convincing nature, be fore i ts 
(the US) fr•iic:nds and allies recover from the rca]isatlon 
that US couf·ts are prepnred Lo reward crlppling dwriages 
to punish non-US uranium p1·od11cers f'or nothing worse 
than tha t ttwy Ùave •adop ted defensi ve res trai.n ts 011 r.ompe ti -
tion, afte,· the US li;•~-1 1.hn:atened their survJ val and develop
ment by not only an einhar·go on imports, but L>y releasing 
ils own slockpiles - two mcasures which had kr1ocke(l 
the bott:0111 rn1t of the tn·nnium market" (Hermann 191\2, p.49). 

Plus dJ1·ect:e que dans les ic;.ituations anti-trust, est 1' 
in'fluence de~~ lois amér.lcr.dnes dans le domaine de l'ex
portation. 1-:11 effet, le "'l'rading with the Eriemy Act" et le 
"Foreign A:-;iwt:s Contra] Hcgulations", ne permettent pas 
de vendre de;, produits f;t1·utégiques à des pnys communi.Btes. 
Ces lois tiennent la maison-mère responsable pour le r·es
pect pa1· se~ filiales êtranJt~res. Pour les pays hôtes 
qui entl'et:11~11nent der; rolat.ions commerciales normales avec 
les pays communistes, cette attitude restrictive des EU 
peut rf:st1 l t;1, r· dans des pertes de commandes et donc d'emplois. 
Les deux causes célèbn~s r.<_1nt le cas de Freuhauf-France 
et le gazf.udt1c qui doit amener du gaz sibérien en Europe 
de l 1(hJc0l.. 

En l~G-1 ·in maison-mère nmèr·inaine Freuhr-1uf corpond:ion, im-



port:-rnt producteur de r::0mio11s 'lll.1.détenai t ?() % des acti.ons 
rlB Frcuh:-:HJf-Frr:ince, refus::üt r:otw la pres."',ion du .gouverne-
ment ;;i.méricain que sa fillnl.e exécute le contrnt dr. sous-
1:ral t:-:mce de "semi-trailers" ov~c la fir1110- H0,rllet pour 
18. livr:üson rle tracteurs à l;:'I Chine. La non-(,.,~Cution du 
contrat ét~i.t interprétôe cornrn0, une v:lolat.lon du clroi.t français 
~es sociétéR. Le tribunal tr·ouvnit une s0Jt1lior1 à ce dilemme 
pnr la nomination d 1 un dir.lgeé"lnt temporaire qui/dP.vrait 
veiller~ l'exécution de la cr>mmande de Dcrliet, ce q11i f1.
nn1~mc11t ~tait accepté par le Ministère des finances américain, 
Selon l'opinion de Hermann (1982,p.35) l'hi~tolre de 
Frf'!nhauf prouve que d'une pnrt l'adminlstrn.Uon am6rica:lne 
n'est pas très susceptible nux arguments de:; nutres pays, 
mn:l..s que d'aut:rt part elle s'Mlapte aux con!;rP,-rnesures qui sont 
prises. 

Même av;cmt que les premiers contrats e;, .19/.1] étaient signés 
nntro J 'Allemagne Fédérale et l'Union Sovi~tJ1111e et que des 
entrepri~es d'autres pays s 1 P.t1;tient intérr.s13Af~ à la con
struct.lon du gazéoduc de 1Jrenr,oi en. Sibérj8 il l'Europe de 
1 1 0110,:c:;t, :J.l était critiqu(, pnr les EU. Les américains cralg
nal~nt une trop gronde dé1,end:,nce de l'Europe de l'Ouest 
en n1;1tière énergétique et en voya:l.ent une JTif)nace pour la 
sécud té de l 'turope. Le r,ouvet'nement amérlcaln était con
val.ncu Que l'accord conclll nurait des consf:quences néfastes 
pour l'Europe et intervint en .tmposant des T'l'!strictions à 
1 'ut;i1:1.saUon de la technologle américaine drms le but de 
lP- bloquer. Quand le gouvernement améric~.in refusa que 
du mrd:éri.el américain ou du matériel produ.i.t sous licence 
am{,rjcairw serait vendu il l'Urdon Soviétique, le gouver
nement françab;;, italien, br.t tannique el; allemand rejet
taicnt la légalité d'une telle dêcision. Ilien q11e finale
m~nt les EU aient dO accepter· l 1 ex~cution des contrats, il 
~•cmhle que les conflits poU tiques ont fait. perdre de vue. 
les 8Spects économiques.Les f.trmes européennes ont accordés 
AUX ~ovi6tiques de conditionR <le crédit três Avantageuses, 
l:nndl s que la hal!:;se des pr:l.x du pétrole et du gaz et la 
formule du "product buy back" posent des problèmes majeurs. 
Lor>her et Friedland (1983, p.()9) pensent fH)r cont~ que ce 
prohlôrne est plus général: "Mnn.v of the probl~ms connected 
w:l_l:h the prescnt Siberl;m p:lpeline projer,t; underscore the 
fnct tt,at general legal R11:l.delines on large scale compen
sc1t.lon OP.reements are misr.1.np,". 

Un autre exemple de l'app.licat.lon extra-territoriale des 
lois am~rica111es sont lcR pni~mcnts illicit~s. Depuis 
19'77 les EU ne limitent pJw.; la poursui.te d~s pratlques 
de corruption n.ux membres de J. 'adminlstr;::d: 1 on américaine, 
mols lA prolongent allX paicmcr1ts douteux~ lies ronction
n:::ii.res 6trangers. Le "US fore.1p,n Corrupt rr::i.cti.ces Act" 
t.lent la maison-mP,re respons:;ih]e si elle ep,t nu courémt 
que des pots-de-vin ont f:U'- p::iyés par une de ses fJliales 
él:rnngP,res ou un de sei:; cmployP.ri à d~r. fonctionnaires, 
deR partis ou rl~condidats politique~. 

Un t rr.f. bmt nouveau rlans 1l~-rm les relatl•)ns entre les EU 
et. J<.!s mJtrerypays industrJel:c; 1 qu1 sont originrd.res d' IDE, 
P.st de nature fiscale. Le GySt.(~rne du "wor·ldwide unitary 
tRx~tion'', qu:I. a étê ndopt.f por un certain r1ombre d'états 
nm{~rlc::dns prend comme rP:vcnu imposable le 1:otal mondial 
dr, toutes les entreprises .IJ{;(:s avec la fi.t·me localisée 
r..;1.1r- leur terrtto.i.re. Le r.y:~!:t\1uc de 1'1.mpôl: 11nlt:üre 1 

P~burc Je 
une portlon du revenu total du groupe à J'un.1.té ]oca]lsée 
sur son f.crrl t:oJre,en SI:! basant sur la taille relative de 
1 'acti vi.té éconornique dails 1 'état même. Quand des f:U !ales 
6 lrnnp.(: res sont: tnc 1 ues dans un groupe uni tni re, des 
bénéfices ['éHlisés par la maison-mère étrangère ou les 
f111~les situ~cs en dehors des EU, peuvent @tre attribués 
Ô ln filiale 8m~rica1ne. Pour estimer la part relat:1.~e 
des filiales étrengôres, la plupart des états 11t11isent 
une moyenne de sa p::l.rt relative dans les Vf'ntes mond:l.ales, 
ainsl qu+-: les salai.res payés et l'actif connolidé.Cette 
méthode, q11i/est en contradiction avec la méthode utiJ isée 
par Je gouvernement îédéral et la méthode d'"-"lrm's length 
pricin~••. peut causer une double taxation qui n'est pa; 
prévu(.01J réglœpar les accords fiscaux existants. 8u:I te 
à la presB.i on d\J gouvernement br 1. t-annique , hollandais 
et cnnadlen et la m:mvaise publiclté pour les nouveaux 
inver.:tJ!>.seurs potent:lels, quelques-uns des 13 états qui en 
19130 nppliquatent le système de l'impôt unitaire l'ont 
depuis lors Rbandonnè. 

Jusqu'ici. les problèmes d'extraterritori_alité ont gr,ne
ralemcnt été con8idéré!. comme étant d'origine am6rtcalne. 
T..a mu.ltJ.m~l:ionalisatlon croissante des firmes européennes 
et l'expansion de l'IDE aux EU auront comme conséquence 
une augrnental:i.on de ce genre de problème pour les EU 
elles-mêmes. Déjà les américains se sont fort :Inquiété 
de la proliffration des multinationales publiques d'une 
part et dr,s efforts de la Commission de la CE à amélio-
rer la démocratie lndustrielle en donnant des droits spéciaux 
aux trav~.lll eurs des multinationales, d' autl:t""part. 

l,a po].itique d'IDE des EU s'i[lSpire du fait que les in
vcstlsseurs privés. nationaux et étrangers, se b;i,sent exclu
s:l.vement ~ur des facteurs économiques et qu'il n' y ait 
do1.1c pas besoin de prendre des mesures spécifj111iec. Par 
contre, qu-':lnrl les investisseurs étrangers sont controlés 
par un 6tnt l-tranger, il devient possihle que ces lnvestisse
ments soient ut1 lis{,s pour des buts politJques étr:mgères 
ou que ceR er1treprises obéissent ou tiennent compte ~es 
exigences de 1a polltique commerci.ale ou économique du 
pays d'origJne. C'est surtout le rapport Roscrithal (1980, 
p.140) QUi critiquait le gouvernement américaJn pour ne 
pas suf"i SBmment pre1idre en considération la por;slbil i té que 
l ::i. poursui te de bénffices élevés n·e sol t pas J. 'objectif 
prlr1clpol de la filiale étrangêre qui appartient à tJne 
multinat:lo11a]e publique. 

C'est sur ton t: dam:: des Bec teurs avec une importance s traté
giquc q11'on trouve des entreprises publiques, c,à~d. 
l 'énergi.c, .le tronsport, et les matières pt'ernif?1·es ainsi 
que de la technologie avancée. Les Nations Unies (CTC 1983, 
p.52) ont reccnsP. 42 entreprises publiques avec un chiffre 
d'nffni..ren rie plus d'un milliard de dollar. Tren!-.tde ces 
fir:rne..:: sont or.iginrd.re,o:::; des pays du Marché Commun et 
sont cornpat'8hl~s :ides firmes prlvées. La France, l'Ita-
l:lc Pt.l'l~spRRne placent respectlvement 6à7 er1trcprises 
dam:; cet\;e .Liste dP-8 42 plus grandes firmes publiques. 
En p.lu.s ]es p;1yr; du Marché Commun prennent les dix pre
mi~re~ p]ac~s dnns cette ''hit parade'' dmAntre1>rises d'~tat. 



Les miU.eux d'llffaires américains rejetèrent violemment 
la possibilit€ d'une application extra~territoriale de 
la proposi t.ion de directive Vredeling .sur 1 1 information 
et la consultation des travailleurs dans les entreprises 
mulquationales. Plusieurs memt.ires du Congrès américain 
form11lèrent même des contrt-mesures et voulorent prendre 
des représailles envers la Communauté. La deuxième version 
de la proposition stipule que si le centre cte prJse de 
décision d'une entreprise se situe dans un pays non-mem
bre, sa direction doit se :faire représenter dans la Com
munauté par un agent autorisé à remplir les exigences 
d'information et de consultation prévues dans la direc
tive. A déf<;ut d'un teJJagent la direction de chaque fili
ale concernee dans la CE sera considérée comme responsable 
vis-à-vis de ses obligations des articles 3 et 4. Cette 
formulation va moins loin que le texte original, qui pré
voyait dans le cas d'EMN n'assurant pas la présence au 
sein de la Communauté d'au moins une personne capable de 
remplir ces obligations, que la responsatii 1 i té incombait 
à la direction de la filiale avec l 'effeclif' le plus 
important dans la Communauté. Ce p1•incipe de la filiale 
hôtage étant abandonnée dans la nouvelle vecsion il 
semb} erai t que les EMN américaine~dient reçu des• garanties 
suffisantes d'absence de poursuites judiciaires dans 
leur pays d'acceuil de la Communauté (Van Den Bulcke, 
1984, p.2/43). 

CONCLUSION 

La croissance des inveE;tissements croisés (MUcch1e1i,19B2), 
n' a fait que renforcer la dominance des EU et des pays 
de la CE dans le domaine de l'investissement direct étran- ~ 
ger. Après Jes craintes européennes de la domination éco
nomique et politique des EMN américaines des années soixantes 
et l 'inqtdé tudc américaine sur l'expansion des investissements 
directs ven:-mt de l'Europe et de certains pays de l'OPEP 
dans la deux 1 ème moi lié des ar111ées soixante-dix, on a finale-
ment compris que les mult1.nationales sont ûn vrai phé-
nomène monctial. Chez les rnul tinationales les plus ruul
tinationali.sées le compo1·temcnt géocentrique ou la stra
tégie globale: est peu différent selon que l'EMN soit d'ori
gine améJ•ica1.ne ou eur·opéenne. Ce n'est que dans les pre
miers st:ades de la multinationalisation que les reflexes 
nationaux peuvent être important (Van Den Bulcke, 1984, p. 
258-259) . 

Que cela ait été, dans une certaine mesure 1 comprls, se mon
tre par la signature de.s "pr·incipes directeurs" pour les 
EMN de l 'ocnE, le code de bonne conduite du BIT s11r 1 'em
ploi et la politique sociale, l'accord du CNUCED sur les 
pratiques <.:ommerciales restrictives, et les délHH~ratiuns 
entre des membres du Congrès Américain et le Par1ement 
Européen sur le projet de code Lange-Gibbons. 'J'outefois 
il reste des situations de discrimination directe ou 
indirecte au sujet de l'IDE de l'un ou de l'autre coté 
de l 1 Atluntique. 

Les problèmes sur l'IDE entre les EU et la CE n'ont certai
nement po.s pris l'ampleur d'un certain nombre de confron
tations dans le domaine du commerce international. Dans 
certains cas les contactes entre les gouvernernentu ont 
aidé à résoudre ces conf"lits, tandis que dans d'autres 
cas ils étaient quand même moins graves que prévu. 

Dans le <lornnine de l 1anti-trust le code de la Cnuced sur 
les pratiques commerciales restrictives(1980) stipule 
que le pays industriel qui entame une investigation 
devrait en prévenir le pays de la maison-mère de cette 
entreprise et qu'on devrait faire appèl à une consu]tation 
pour essayer· dq minimiser les conflits jurirliques. En 
plus l'OCIJE a recommandé en 1979 une procédure de concll.ia
tion par laquelle un pays qui est concerné par des prati
ques com111er·ciales restrictives trouvant leur origine dans 
un pays étr:_anger, doit s'adresser à l'état en questio11 
pour corriger cette pratique. Les EU ont aussi conclu 
des accord::;; bilatéraux sur l'anti-trust avec le Canada, 
l'Australie et l'Allemagne Fédérale. 

Pour le contrôle des exportations envers des pays communis
tes les tentatives des EU de prendre des mesures à travers 
les filiales étrangères des EMN américaines, n'ont pa!:> 
toujours eu le résultat envisagé et ont cr·8é des tensions 
sérieuse21 avec les pays hôtes. Dans le contexte de l'OTAN 
il existe un Conli té cle Coordination (Cocom) qu3/essnye _de 
limiter] 'accès des pays de l'Est aux produits de haute 
technologie avec un potentiel militaire. Mals de moins 
en moins de pays tiennent compte des listes Cocmn quand 



les retombées économique~. sont; considérées comme importan
tes. 

L' flpplication extra-territoriale da la lof amériaine sur 
les pa.tements illicites n'a Jusqu'ici pas r,!)usé tant de pro-
blèmes. Que cet aspect ait bf:!aucoup perdu defon inté,.êt 
eRt montré au::;si par le manque de progrè0 r6allsé dans 
les négociations sur un code des paiements illicites (lui 
sont: tenues dans le cadre de l'ONU. 

Le fait que certains étnt:r; ;,un6ricains a.icnt: Abandonné le 
système de l'impot unitaire est dO non seulement aux ob
Jeetions de pays européenr;, mais aussl p,qrce que le gou
vernement fédéral américain n'est pas très favorable à 
ce systi~me. 

Bien que les E1J aient accepté que les EMN do.\vent fournir 
des :l.nformations sur leurs opérations aux travallleurs 
dnns les .fil :!.ales• lors de la sip.;nature des codes volon
taires de l'OCDE et de l'OlT, leS EMN améri.aines se sont 
s~rieusement oppos6es à la proposition de directive Vre
dP,ling qui veut rendre cela obligatoire. Les EU s'in
quic=:tcnt aussi de 1 'influence croissante des mul tinatio
lcs d'état eurof>éens, ajnsi que de la poJjtique indus
trlel.le européenne. Il se pourrait en effel: qtie la poli
tique de rendre plus fortns et compétitjvos les entrepri
ses européennes soit réalis6e en discr1mln8nt envers les 
filiales américa.lnes étahlles en Europe. 

L08 F.MN ;:im~ricaines sont devenues tellement dépendant 
de la production étrangère et de la divis.l on internatio-
lc b !':Intérieur des groupes, que l'admin.i.stration amé~ 
rJca.ine f:lttache autant d'.importance B. ln l.i.herté d'investir 
li l'étrrmger q'au princlpc du libre commen~e. Les EU 
jnsJstent non seulement sur le rlroit de se,c:; sociétés de 
s'lmplanter à l'étranger;s' ùpposent aux obllgattons d' 
un certa:ln niveau d'export,11;1.on ou de so11st.nlitance lo
cale; et exigent l'application du traltement national 
entre[leurs filiales et leG entreprises autochtones. 
Les Eu voudraient que le c;AT'T' s'occupe p.l_us explicitement 
des questions où le commerce et l'investi.ssement interna
tional sont étroitement liés. 

1 
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La crise du système monétaire inlernetione] provoquée 

par l'inconvertibilité du dollar semble @lre arrivée à un 

tournent, mais eet loin d'@tre résolue. 

Il y e trente ens, Triffin remnrqueit déjà 

qu'une monnaie 11ationele ne peut prétendre garantir, à elle 

6eule, le stabilité d'un syst~me monétaire, sauf en ces de 

situations perticulièree destinées à 8tre résolues dans le 

court terme. Dena ce ces, le dilemne est le suivent: une 

crise déflationniste ou une crise inf]etionnisle. 

Une telle situation exige donc un examen approfondi qui 

prenne en compte l'ensemble des problèmes monétaires et fi-

nenciers. te développement et le ~ode de financement du sys-

tème économique international sont remis en discussion. La 

création d'un nouveau systè•e monétaire e&t la condition 

sine qua non pour permettre a le finance internationale 

d'avoir un développement équilibré et de jouer un r8le 
' 

dnns 

l'évolution mondiale. 

J. Le finnnce.111enl du développe11Jent 

En ce qui e trait eu financement 

l'espect Je plus importent à souligner 

nous assistons, è l'échelle mondiale, 

du 

est 

développement, 

qu'eujourd'hui 

è ln fin d'une phase 

de développement el AU début d'une no~~e]ie ipoque. Le pro-
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cessus d'inlégrolion mo11élnire en courA 11u nivenu p]"n~loire 

exige 

pnssé. 

u11 nouvel examen des solutions expérimenléee dnns le 

PrunonR par exemple les phnses qui ont r.nrectérisé 

l'industrialisation. Elles peuvent @tre remenéen à troiR mo

dèles fondamentaux: 

a) le premier est le modèle nnglais qui n été le premier 

exemple de révolution industrielle. Le développement indue-

trie] n pu s'eut.ofinencer dans une mes11re jnmeis égalée par 

la auite, gr3ce eux importants bénéfices découlent de l'in-

novation et de Je position de monopole nu niveau mondial; 

b) le second est le modèle ellemend, caractérisé pnr le r8Je 

de le banque 11ixte. Il s'agit d'un modèle typique des payA 

occidentaux parvenus eu stade de Je révolution industrielle 

avec un certain retard. Pour récupérer ce retard, ces peyR 

ont dO faire un ttbond en avent" allant eu-delà des copeciléA 

d'autofinancement de l'industrie. Pour assurer Je succès du 

processus d'industrialisation, 

ciper directement: 

le banque a donc dO y parti-

c) le troisième, enfin, est le modèle russe. Dons ce ces, Je 

retard accumulé était tel qu'il e nécessité ] 'intervention 

directe de l'Etnt à l'appui du développement. Prfcisons tout 

de suite que, dn~s ce cea historique, ln révolution bolche-

vique n accentué Je r81e programmateur de ]'Etel. 

Bien que très différents, ceA trois modèlrs ont en com-
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mun un lrnil essentiel: 

jours été financé par des 

Je développement industriel O tou-

ressources pour· le plupart d'ori-

ginc nelionnle. Onns ces trois modèles, l'objectif de l'é-

quilibre de la balance des paiements est compatible avec 

développement. 

le 

Or, dans le phase actuelle du développement, un fait 

nouveau appareît toujours plus clairement, c'est-à-dire le 

caractère caduc de ces modèles. Aucune de ces solutions ex

cours de l'histoire ne peut servir de fonde-périmentées eu 

ment au développement des pays du Tiers Monde puisque les 

ressourceE nécessaires pour passer du sous-développement au 

développement dépassent n tl t 1 e emen es capacités d"éporgne de 

ces pays. 

Une indication à caractère général ressort de ces 

serval ions: développement dépendra toujours plus de 

capacité d'effectuer des trensfcrle internationaux de 

le 

ob-

le 

rea:-

sources. On doit donc apprendre à vivre avec des déficits 

structurels, à long tcr-e, dans I t J ~ es comp es avec 'étranger 

des pays en voie de modernisation. 

llons le pessé, le croissonce économique e bénéficié de 

l'appui d'un développement f d en pro on eur qui a assuré le ri-

chesse, dons le cadre des différentes sociétés, à des cou-

ches touJ'ours pl11s vestes. U t 1 n e processus est sur le point 

de s'achever puivqu'il a engendré une division du travail el 

des revenus esse1,tiellement égalitaire. Le progrès de le di-

vision du travnil dépend nujourd'hui de le possibi.!ité 

d'egrendir les marchée, c'est-à-dire de le possibilité de 

mettre en oeuvre un déve]oppe•ent en extension. 

La question qui se pose est donc de savoir si le syetè-

me monétaire et financier est en mesure de soutenir le pro-

cessus que nous venons de décrire. S'il ne l'est pas, nous 

nous trouverons confrontés à l'alternative suivante: crise/ 

développement du système monétaire et financier ou bien 

crise/stagnation de l'économie eu niveau mondial. 

2. Un précédent historique 

Si le développement de l'éèonomie à l'éche]Je mondiale 

requiert le transfert systématique de reseources des pays 

industrialisée eux peyx en voie de développement, J'accrois-

sement de l'endettement international doit @tre considéré 

com■ e normal (fonction du développement) à condition toute-

fois que les conditions nécessaires existent (et que des mé

canismes financiers appropriés soient mis en oeuvre). 

Ce n'est pas le première fois qu'un tel problème se po

se. Il suffit en effet de considérer le précédent historique 

du r8le joué per le Grande Bretagne en lent que centre pro-

moteur du développement international, au nivenu lent réel 

(exportation de biens et services) que financier (en premier 

lieu, le City). L'analyse historique de ce précédent permet 

de cerner les conditions qui ont permis son succès ainsi que 
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•~~ ceuses de le crise qui suivit. 

Résumnnt les faits, nous pouvons dire que ce système e 
e 

se période de plus gronde stabilité (fin XIX début connu 
e 

XX siècle) lent que le Gronde Bretagne e été en mesure de 

cor-compeneer ses exportations de capiteux per ~n excédent 

respondanl de ln balance commerciale. Au cours de le période 

considérée, le Grande Bretagne a constamment été une expor-

lolrice nette de capiteux qui étaient investis è long terme 

• l'étranger. Gr&ce à l'organisation parfaite de le City, 

ces cepiteux servnient è financer les déficits structurels 

des pays en voie de développement. Cet écoulement de Copi-

taux pouvait ~lre r~o]isé sans compromettre le stabilité du 

syst~me et, en particulier, Je r8Je de le livre sterling en 

lent que principe]e monnaie de réserve et de peie•ent inter

nationa], puisqu'il était compensé par un excédent de le be

Jonce commerciaJe anglaise. En d'autres termes, les capitaux 

alloués par l'Angleterre sous forme de pr~ts et d' investis-

sements lui revenaient sous forme de demande de biens et de 

serviceR. Qui plus est, le stabilité de ce système était 

également garantie par le fait que, grftce à le City (princi-

pal centre financier international), l'Angleterre pouvait 

feire face eux pressions éventuelJes exercées sur ses réser-

ves d'or en attirent d'importantes quantités de métal jeune 

provenant surtout des pnys européens, me-

' noeuvres du tnux d'escompte de Je part 'de
0 

Ja flanque d'An10e-
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terre, 

Rien que tr~~ sommnires, ces indicntion~ suffiscnl pour 

tracer un tnblenu schématique du système finnncier et moné-

taire en vigueur~ Jn fin du si~cJe der11ier. 

Per une approche analogue, on peul affirmer que ln sys-

tème susdit n connu ln crise lorsque ln Grnnde Rrelngne n 

perdu se suprématie économique à la suite de l'expansion de 

le révolution industrie]Je. J,'apperilion sur Je scêne mon-

diele de deux nouvelles puissances économiques et po1iti-

ques, )'Allemagne el les Rtets-Unis, a provoq11é ]n crise de 

Je prédominance commerciale anglaise sur tous les mnrchés 

libres. Dès lors, i 1 o toujours été plue diffici]e à I• 

Grande Bretagne de compenser ses exportntions de capitaux 

rer un surplus correspondent de le balance commerciele. 

Sens nous engager plus avent dans l'examen de ce précé

dent 

est 

hiatorique, remarquons toutefois qu'il démontre qu'iJ 

possible de financer dee déficits atructurels il long 

terme des paye en voie de développement. 

Par ailleurs, ce précédent prouve nussi que Je finance

. t t· 1 ne peut. @tre ■ent du déveJoppP.ment, eu niveou 1n erna 1onn , 

garanti par un seul centre (un aeul pays) qu'en pr~sence de 

conditions spécifiques (suprématie économico-finnnciire), 

destinées à dispernître ovec le te~ps. 
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3. Ln siluntion nctuel}e, Le r8Je des liluls-1/nis 

Le précédent historique angluis peul nous permettre de 

déterminer dans quelle mesure les Etats-Unis peuvent geran-

tir, dans les conditions présentes, le finonce-ent du déve-

loppement iolernational. Il s'agit en dernière analyse de 

vérifier si les Etals-Unis sont à m@me de réitérer le précé-

dent historique eng)sls, compte tenu de la différence des 

scénerios polilico·-économiques. 

Comme dans le cos anglais, nous devons constater 

]'existence, pendant une certaine période, de conditions qui 

ont permis aux Etats-Unis de compenser des exportations i ■-

portantes de capiteux par un excédent de le balance coaimer-

chile. Au début de l'après-guerre, les Etats-Unie n'ont eu 

aucune difficulté è le faire; comme preuve d'une telle 

capacité~ limitons-nous à citer le plan Marshall. 

Plusieurs symptômes font penser que les conditions eus-

dites n'existent plus aujourd'hui. Toul comme, eu début du 

&iècle, l'émergence de l'Allemagne, de la France et des 

Elets-llnis ovsil effoibli le prédominance économique de le 

Gronde Bretagne, dès le fin des années 60, l'achèvement de 

l'Union dounniarii européenne a Oté eux Etals-Unis leur hégé

monie économique, jusqu"alors incontestée. 

Avec ]'expRDRÎOn de 1 a révolution industrielle, lu 

Grande Bretagne perdit le privil~ge d'@lre lo seule puiasen-

ce industrielle existent eu monde. Avec le naissance de le 

CEE, les 
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Etals-Unis ont perdu le privilêge d'~lre Je ' .s-eu) 

marché développé avec des dimensions continente les, conve-

nent aux techniques modernes de production. 

En 1943, l'année de Bretton Woods, l'économie américai

ne représentait 40% environ du PlB mondial; 90% des réserves 

mondiales 

industriel 

d'or était concentré à Fort Knox; le système 

américain tournait è plein régine elors que le 

reste du ■onde subissait les dévastations de le guerre. 

Aujourd'hui, le pourcentage du PJB mondial essuré par les 

Etale-Unis n'est plus que la moitié de ce qu'il était il y a 

quarante ans; les réserves de métal jeune ont été réparties; 

le reste du monde s'est développé à un rythme p1us accéléré 

que ]'économie américaine. 

Ces quelque& données cernent les limites historiques, 

insurmontables, du r8le ~ue les Etala-Unie peuvent jouer, Si 

d'une part le "poids'' des Etats-Unis sur l'économie mondiale 

a diminué, d'autre part la demande de monnaie et de finence 

internationale pour. étayer le déve]oppement et l'intégration 

économique à l'échelle mondiale a augmenté d'autant. Les 

deux effets s'ajoutent et engendrent le dés6qui]ibre. 

Dans ce cos aussi, notre analyse en restera là. Bien 

que sommaires, les considérations susdites suffisent è nous 

permettre de prendre acte des possibilités limitées qu'ont 

les Etole-Unis, dnns les conditions actuelles, d'aesurer à 

eux seuls un financement approprié du développement interna-
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l:i.,onn). Elles noue permettent ége)ement de cerner les limi-

tes d'une initiative visent à sortir définitive•ent de le 

slegnnlion ~ur le fondement d'un projet axé sur l'initiative 

américaine. 

4, Le 11u1rché européen des capitaux et. Je r8le de ]'ECU 

Dès les années 60, les paya européens ont joué eux ca-
tés des Etats-Unie un r&le importent dons le financement du 

développement et dons l'intégrnlion monétaire eu niveau in-

ternational. Ceci B été possible grftce à l'organiaation du 

marché de l'eurodollar. 

L'essor du commerce inlernnlionnl, alimenté surtout par 

l'Europe, a exigé le développement de le finance internatio-

noie, et européenne notamment. Ne disposent pas d'une mon-

neie européenne, l'Europe n'a pas pu créer un marché euro-

péen des cepileux; toutefois, utilisant une monnaie tierce 

(le dollar), elle a pu organiser un marché parallèle. 

Celte solution prouve la vigueur des ogents économiques 

du vieux continent qui, par l'initiative privée, ont pallié 

l'absence d'action publique dans un sèctcur (le finance in-

ternetionale) où celle-ci est appelée à jouer un r8le eseen

t iel. 

Certes, ces obs~rvalions soulignent l'importance de la 

finance européenne,' mais el les mett'e~ù euru i en lumière se 

frngililé. 

- IO -

]] est difficilement pensnble que l~s plnceA 

nes puissent parvenir à transformer, de fnçon stnhle et ~ndé-

finimcnt, des musses croissantes de dép8ts è court terme en 

à lon,t terine, en continuont è utiliAer une monnaie 

"étrangère". Une tel]e limite est de nnture institulionnel-

le, abstraction faite de toute autre contingence possible. 

Pour résoudre un problème onn]ogue de trensformntion 
e 

qui s'étnit présenté, dès le XIX siècle, sur le merchr. in-

terne pour des transnctions internes, les pays industriali-

créàrent les banques centrnles nationales. 

commerciales européennes agissant sur le marché internetio-

ne peuvent se fier è un pr@teur en dernier ressort 

("lender of ]est resort") en do]lerA. Le recours eux bnnquee 

centrelea netionelee, en tant que détentrices de réserves en 

dollars, • ln m~me valeur - dons cette hypolh~~e - que le 

recourn è une houque privée jouissent simplement d"une plus 

gronde faculté d'endettement en dollnrs. Lorsqu'une deviee 

outre que celle nntionele est en jeu, les hnnques centrelee 

ne se eoustreient pas è ln logique de ln finance privée. 

L'instnbilité du dollar et l'explosion dr. le demande de 

finance internationale causéee por le choc pétrolier ont ac

cru le frogililé du système. 

L'instabilité du dollar engendre des risq,1es que le• 

eurobenques parviennent difficilement è maîtriser, vu José-

peretion existent entre lee opérations netio11eles et inter-
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nnlioneles. 

Le recyclnKe des excédents pétroliers a accru à son 

tour le quenlité des capiteux d'origine élrengère sur les 

pinces financières et a donc causé une volatilité majeure 

des cours. 

Un tel conleKle fait ressortir toujours plus clairement 

Je responsabilité que l'Europe est appelée à avoir dans le 

Le solution de le crise du système monétaire international. 

discussion tourne autour de le création d'une monnaie euro-

péenne qui soit en mesure d'épeuler le dollar en tant qu"ou

til de réserve. 

11 est à remarquer cependant que, face aux difficultés 

de l'intégration monétaire européenne eu niveau gouvernemen-

Lol, le marché privé a su prendre l'initiative. De fait, 

nous assistons aujourd'hui à le croissance exponentielle du 

marché de l'Ecu. 

Quelques observations suffisent pour évaluer l'impor-

tance de ce phénomène. Si les Ecus officiels représentent 

ectue]lcmenl une part considérable des réserves détenues par 

les banques centrales européennes (pour l'Italie, l'Ecu oc-

cupe 

Ecus 

le troisième position après l'or et le 

privée ont enregistré un développement 

dollar), les 

encore plus 

significatif. I,' Ecu privé est de plus en plus utilisé dans 

les transactions financières et commerciales au niveau in-

lernotionnl. Par ordre d'importance, il est ln troisième de-
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vise sur le marché des valeurs européennes einei que (dans 

les trnnsactions de l"Italie avec l'étranger, précédé seule

ment par le dollar et par le deutschemark. 

L'Ecu a dQ surmonter un grand nombre d'obstacles avent 

d'atteindre une telle position. Les mécanismes de création 

dee Ecus sont différents dans le secteur public et dans 

secteur privé. Lee élebliseements privés ne peuvent 

s'adresser eux établissements publica pour obtenir des 

le 

pee 

Ecus 

officielsj 

destruction) 

iJ S doivent procéder à le constitution (et à le 

d'Ecus en fonction de le demande du marché et 

le coQt d'une telle opération est entièrement è leur charge. 

Ceci n'a pas emp@ché le marché de se développer. Le mise sur 

pied prochainement d'un accord de compensation, voulu per 

quelques-unes des principales banques commerciales européen-

nes, fera cerleine■ent chuter ces coOts. Ceci éliminera le 

condition d'inf~riorité relative de l'Bcu à l'égard des au-

tres devises et en accroître la diffusion. 

Pour estimer l'ampleur du marché privé de l'Ecu, il est 

nécessaire de tenir compte du fait que ce •erché découle 

d'une demande ''effective'' des agents économiques qui n'est 

pas étayée par Je création d'une base monétaire de le part 

des pouvoirs ·publics. C'est là que réside une des principe-

lee différences entre le marché de l'Ecu el le me1·cl1é de 

l'eurodollar. 

inflationniste, 

Alors que ce dernier a souvent eu un i1111pect 

le marché de l'Ecu ne présente aucun risque 
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dé ce l{enre. U11 des aspects les plus critiques du syslt''ime 

monéteire inlernelionel instauré durenl l'epr~e-guerre e été 

ln nécessité d•nssurer unP. croissance optimale du stock mon-

die) de 111onneie, dans le cadre global de le communauté in-

lernnlioneJe. J,e développement du marché de )'eurodollar • 
nggrevé cette situetioh puisqu'il a contribué à trane ■ ettre 

et è amplifier les tendances inflationnistes (ou 

nisles) des Etats-Unie par le truchement de le 

lion de Je base monétaire inlernetionele. 

défletion

multiplice-

Aujourd'hui, le marché de l'Ecu ne peut pas avoir un 

tel impact inflelionnisle et, probeblement, il ne l'aura je-

maie à l'avenir. En effet, den& le& condition& 

l'Rcu n'est pos è proprement perler une devise; 

actuelles, 

i] n"existe 

donc pas une base monétaire et il ne peut donc y avoir aucun 

effet 

l'Ecu 

mu1tip1icoteur de l'inflation. La tronaformetion de 

en monnaie, autrement dit le réalisation de l'Union 

montHeire européenne, modifiera cette situntion tout en 

créent les conditions pour un contrôle européen du marché 

européen des capiteux. 

Cependant, un fait est certain: dans le mnrché de 

]'Ecu, le aecteur privée eu une évolution plus repide que 

les établissements publics, ce qui n bouleversé ]es rapports 

traditionnels existnnt entre ceR deux secteurs. 

re, les Ecus officiels détenus pur les benques 

Pour l'heu

centrn]es 

dene leurs réserves en vertu des accords du SME et lee Ecus 
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privés circulnnl sur le morché constituent deux compnrli-

mente sép&rés. Les banques centrales ne peuvent pas 

férer 

tend le 

eux agents priv~s Jeure réserveR de devises en 

que le conlralre se fait très Bouvent. Le• 

centreles désireuses de s'epprovisionner en Reus en 

lrene

Ecug, 

banques 

des accorde du SME peuvent recourir au mnrché. C'est 

mnri;(e 

tou-

jours ainsi que procèdent le& benques centrn)ee ne fnisnnt 

pas partie du SME, ffi&ie on peut en dire eutont des banques 

centrales de le CEE qui entendent accroitre Jeurs disponibi-

1 ités. 

l'Ecu 

tntif 

A cet égard, nous pouvons affirmer que 1o diffusion de 

remporte actuellement un succès quentitolif et queli-

tout outre que celui obtenu par ]es unités de compte 

précédentes. Nous assistons eu succèe d'une monnaie perellè-

le qui e'impose d'une manière irréversible ruiequ'e]le ré-

pond eux besoin& toujours plus clairement exprimés de l'éco

noMie. 

Le succès de ]'Ecu vient donc encourn"er 1e noisennce 

d'une véritable Union monétaire européenne qui constitue à 

&on tour le condition eesentie1le pour l'effirmnlion défini

tive de l'Ecu. 

Les troil'I considérations ci-après nous perm~lt~nt de 

déterminer dans quelle mesure un tel eboulissemenl esl 

sible (el pos seu1ement nécessaire): 

l ) Nous vivons eujourd'hui une situetio11 de bi-monétnrisme. 



L'Ecu circule déji oux c8tés des monnaies européennes; celle 

circulation vo en s'accroissent grflce À )'initiative privée. 

En vertu de le loi de Gresham, selon laquelle tout monnaie 

bonne est théseurisée, )'Heu a déjè commencé à remplacer les 

monnaies européennes, et plus particulièrement les moins 

fortes, tout comme il s'eppr~te à remplacer le dollar eu ni

veau international. 

2) A l'époque du lancement du SME, ]'objectif visé éleil le 

création d'une banque centrele européenne émettent une mon-

noie européenne. Vu le succès de ]'Ecu, il s'agit aujour-

de créer une banque centrale chargée de contr6ler une 

monnaie déjà en circulation. Le succès de l'Ecu a acculé les 

eutorités monétaires. Il leur est toujours plus dif'ficile 

d'ajourner le solution de la contradiction actuelle. 

3) Le progrès d11 processus de réforme institutionnelle d~ le 

Communauté délimite le cadre naturel de le crèetion de la 

monnaie européenne. Comme l'a judicieusement souligné M. 

Poehl, le gouverneur de le Bundesbank, le création d'une vé-

ri table union m<1nélaire requiert le fondation d'une b-anque 

centrale européenne qui, à son tour, 

lilulionnelle de Je Communauté. 

Université de Pavie 

exige une réforme ine-
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EXTRATERRITORIAL EXPORT CONTROLS 

IN EUROPEAN-/1.MERICAN RELATIONS 

George A. llcrmnnn* 

JNTROnUCTlON 

The extraterr:ltorlal expor.t controls lmpoaed by the Reagan 

admln.lstration ln 1982 on equlpment for corlstruction of the Soviet

Eur.ope:rn n11tural gas pipeline are notorlous for the df scord they sowed 

between the United States and lts Western European 11lllr>s, 1 Although 

the pf.pell.ne dlsputE1 ltself has passed, 2 the underlylng sources of the 

conflfct, and therefore the pot(>ntl11l for future dlscord, clearly 

remnln. Even from A purely domcstic Jeg11l point of view, doubt 

subsi.c:ts ov!"r the rench of Americ11n Jurlndlctlon umfor l:he Export 

Aclrnini.stration Act of 1979, 3 the stntute relied upon hy the Reagan 

arlmlnl.stration. That doubt contim1cs, ln splte of the timendments to 

th!ê! Act passed by Congress in 1985 to clarify its scopc of 

nppUcation.4 

Sorne form of agreement within the Atlantic nlllRncc is urgently 

nr,edcd on the llmits of extraterritorial export cont:rols J.n furtherance 

of forcir,n polJcy objectives, The only serlous quest:lon, in my 

jodgmcnt, ls the form such agrr.l'rncnt. i:ihould takE'!. In thl.s paper, I 

con.o::lder thrt>e eltern11tlves to t:lrnt f'nd. Flrst, the Unt,1:ed State!:! and 

lts European,allies might agree thnt extraterritorial export controls 

for forr.ign pollcy objectives Arc nd ther proper' nor cff('.ctive enough 

to ju.o::tf.fy their further use. Second, the parties mf.ght negotinte an 

1 

• 

E1greement clarifying the exact limlts of legitim11te extr.1territori11l 

11ssertl.ons of thls gort, Flnally, the United Stntes nnd the European 

Communlty might set up a format framework for consultAtlon and 

negotiatlon bcfore any party imposes speclflc export controls for 

foretgn pollcy ends, at least where those controls are ,Hrected agAinst 

the Soviet Union or its allies. 

Background 

The imposition of martlnl law in Poland in la.te 1981 prompted the 

Reag1m adtninlstration, on December 29 of that year, to impose controls 

under the Export Adminhtration Act of 19795 on the export to the 

Soviet Union of Amerlcan equlpment for use in construction of the YRm~l 

naturnl gns pipeline. While American oil or gas trem:mf.s-sl.on equipment 

previously could be e:xported to the Soviet Union under a general 

license not requlring epeclfic spproval, 6 the Depsrtment of Commerce 

announced that 11 Sp(lcf_al velidated license would therenfter be 

requf.red. 7 The control~ were publicly justlfied es a mennn of pressure 

on the Soviet Unlon to 11ft martial law in Poland. But they clearly 

f!nough had thc longer-rnnge objective of reducing Uestern Europenn 

dependence on Soviet gas. 

Uhen, after some six i'nonth8, these controls d:l.d not rrove 

effective in slowlng construction of the pipeline, the Adm1.nistratfon 

extemh•d d,cm drAmilticAlly. Under the June 22, 19R2 amr.ndments, the 

controls also covered exports by (1) forelgn firmS 111/lnuf;icturlng 

pipeline construction equipment based on Americàn technology w-here 

2 



either the use of that technology was subject to a licensing agreement 

with or rcquired payment of royalties to an American "persan," or the 

foreign flrm had agreed to abide by United States export controls, and 

by (2) American•owned or ~controlled foreign flrros, regardless of the 

origin of the equipment or of the underlylng technology. Horeover, the 

controls would apply even where contracta had already been slgned wlth 

the Soviet: Union prior to imposition of the initial sanctlous in 

December. 8 

The reactlon ln Western Europe, where most of the affected foreign 

flrms were located, was swift and negative, The Conindssion of the 

European Cornmunitie:i issued detailed commenta seeking to show the 

illegslity of extraterritorial and retroactlve sanctions both under the 

Export Administration Act and under international law, 9 The British 

Secretal·y of State for Trade lnvoked the Protection of Trading 

lnterests Act of l98olO to, compel certain British companies to 

disregard the Alnerican threac. 11 Fronce llkcwlse ordered French 

companles to honor contracta already concluded wlth the Soviet Union.12 

The ltalian and West German governments, while not fonnally compelling 

performance, urged thclr flrms to honor existing agreements . 13 

In fact, moBt of the European llcensees and subsidlaries chose to 

observe the laws of thelr state of incorporation and place of business, 

shlpplng to the Soviet Union the controlled comprossors, rotors, 

turbines, and other equlpment for construction of the pipeline_ 14 The 

United States Department of Commerce then proceeded to impose the 

statutory sanctions. To each flrm violating the embargo lt. lssued 

temporary dental orders hlocklng, for an initial and renewable perlod 
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of thlrty days, the transfer from the United States to the sanctloned 

firm of ail Amerlcan technology or products. 15 The denial orders in 

turn were challenged by severAl flrms ln administrative procecdlngs and 

ln federal court_ 16 

Thus, what began as a set of sanctions agalnst the Soviet Union 

became a wide-ranglng European•Aumrican dispute. Irouically. the 

Soviet. Union continued recelving the pipeline equiprnent it needed, but 

European flrms found themselves eut off from future supplies of 

Amerlcan goods and technology. The immedlate affects of the embargo 

were brought to an end on November 13, 1982, when President Reagan 

termlnated both the 1981 and 1982 pipeline controls,17 but European• 

American tensions were not. Whlle President Reagan was able to 

announce at the same tlme a "substantlal agreement" wfth the Europeans 

to curb credits to the Soviets and to forego new purchases of Soviet 

naturel gas whlle studylng alternative energy sources, 18 the fact 

remalns that France publlcly dlssoclated itself from any suc:h 

understanding, 19 and the agreement dld not even purport to a<ldress the 

legallty of the extraterritorial application of sanctions. Horeover, 

the lifting of controls occurred before any federal court could rule on 

the question. 20 

Nevertheless, the controversy surroundlng the pipeline affair •· 

coupled wlth the. actuel expiration of the Export Administration Act in 

Septea1ber 1983 21 - - provided Congress wlth an opportunlty to address 

the legal and policy aspects of extraterritorial export controls. 

Legislatlon was proposed ln Congress and debated extensively, durJng 

whlch tlme the President issued on Executive Order incorporiltlng the 

4 



provlslons of the Export Admlnlstr:Ation Act ln thelr entlrety, thereby 

contlnulng the basic export contn,l framework. 22 

Finally, on June 27, 1985, hoth hou.ses passed reR.uthorizntlon 

l1l11s, 23 lf>glslation that unfortunnt:ely failed to r:esolve the 

extrntf>rritorinlt.ty lssue. 24 The Prci;ldent thus continue!'! to enjoy 

sweerlnr, authority to "prohibit or curtnil the exportation of any 

good!'l. technology, or other infot:m.P .. tJ.illl....fil!Jl1ect t.o th~ jurlsdiction of 

the United States or. exported hy any person suhject to the Jurisdlction 

Q.(_tl)~...J!.fil.ted States, to the extf'nt necessnry t-o furf:!rnr slgnificnntly 

the: foreign pollcy of the United Stntes or to fulfill lts declered 

l.nternfltional obligatJong," 25 The one point of contention the 1985 

Export Administration Act emendments do resolve is contrnct snnctity. 

The Act now prohiblt9 the appl.lcat:lon of foreign pollcy controls to 

exports already suh.1ect to exl$tlng con1:r:acts, unless the President 

deter:mf.nei; that: (:t) "a breach of the peRCI'! poses n .9erious a.nd direct 

threcAt to the strateglc lnterf>.st. of the (U.S.J"; (b) t:he "prohibition 

or cur.tnllment of such contracts ... wt 11 be lnstrumentAl ln remedylng 

the si tuntton poslng the direct thre'lt:"; And (c) "the e:ii:port controln 

will continue only so long as the d:lx('ct thrf>at perslsts."26 This 

"strateglc f.nterests" exception hns y<>t to be invoked by the President 

but is An obvlous candldRte for llbnral interpretatlon. 

i\ll ln all, Congress hes faf led to ·assure Amer:I cnn tmd Europesn 

e:ltporters that the United States wlll refrain from 1.mposing 

extr.nterritorlal export controls for forelgn polie.y purposes. And 

since l:he Export Administration Act does not Agnin explre untll 1989, 27 

tt probnbly wlll not find nnother enrly opportunity to rlo so. The 

executive hnmch l,::: now hest sltunted to remove thls obst;:icle to better 

Europe.nn-Americm1 relations and, glven the lnternatlonR.1 charncter of 

the problem, lntergovernmental negotlattons would seem to be the 

preferred appronch. 

Solutions 

1. A flrst, and f.n some ways drastic, solution to t.he t.ensions 

caused by Auierlca'n use of extrsterritorisl export controls for foreign 

pollcy purposcs would be for the United States simply to Abandon them. 

In fact, unllnteral embargoes 'have generally been found lnflffectlve in 

lnfluencing the behavior of the str:onger nstlons, 28 and Amerlcnn export 

controls tnrgetlng the Soviet Union hsve proven to be no exception. To 

be sure, unllnternlly fmposed sanctions still may have .some symbollc 

polltlcal value ln both domestic and foreign arenas; but the ndded 

value of mnking those srmctlons extraterritorial ln scnpe ls hlghly 

questlonable. While ""e cnn not be sure how much the extension of 

export contro]s tQ foreign llcem1oe.~ nnd suhsldJnr~1-" .,, 1 ·.,ngthens their 

eff~ctivenesR, we do know that, wltho1.~t public .surpnrt hy allled 

governmentR, Jt can do conRtdernhle polltlcal lvtrrn tn r·l,ro nlllance and 

ther:ehy dE!fent lts own p11rpose. AR Jan nranthu wr.tt~s ln hl!! !'lrtide 

on the Atlnntlc nllinnce, "a unilnterally imposed po}lcy 1:wy provide 

coheslon f.n the short-term, but it wlll most C(!Ttalnly create subtle 

tenslons nnd latent confllcts that will burst forth ln the longer

term .... 29 
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Nevertheless, the limitation of foreign policy export controls to 

United States terri tory is an unlikely solution. Though the matter, as 

noted, is speculative, strlctly territorial sanctions do open up the 

posslbllity of evasion through the use of licensing arrangements and 

foreign subsidlaries, 30 Evasion, if substantlal enough, could drain 

such sanctions even of thelr symbollc effect, whlle dlsfavorlng smallor 

companles less able to circumvent them. Horeover, conflnlng foreign 

pollcy export controls to American firms would requlre a preclse 

delimitatlon of such controls from "national security• controls which 

slmply cannot be slmilarly confined. 31 European governments, Amcricnn 

and European exportera, and Congress itself would have dlfflculty, 

espocially wlthout access to classlfied information, refuting the 

national security claims mounted by the executlve branch in support of 

any given extraterritorial export controls. Finally, and apart from 

any such enforcement complications, the United States is unlikely to 

forswear the extraterritorial applicati~n of les foreign pollcy export 

controls without securing major concessions from Europe on other 

controversial trade regulatlon issues. 

2. A qulte dlfferent approach would be for the United States to 

elaborate some general principles for determlning the legitimacy of 

extraterritorial trmle controls. While most commentators have doubted 

the legallty of the June 22 amendments both under dornestic and 

international law,32 it mlght be possible at this tl111e to achlcve 

consensus in favor of a more limited theory of extraterritorlality 

agalnst which to Judge the legality of any partlcular sanctions ln the 

1 

future. Account would presumably he taken of tl1e natlonality of 

corporations and of technology, and the kinds of circum:.tances under 

whlch such natlonnlity might overt:ide a more strictly territodal 

jurisdictlon. 

A theory of limited extraterritorial jurisdiction could 

conceivably be codified on elther a unilateral or multilateral basis. 

Any such unllate1:al effort would normally Pe undertaken by Congress. 

But Congress• total failure in the 1985 amendments to define 

•tnformation.,. or ... peraon subject to the jurisdiction of the Unl.ted 

States• caste dol1bt on its wlllingness or ability to do so. Besldes, 

we have no assurance that a national product w-ould ln fact bridge the 

gap that èurrently separates European and A.111erican positlons. 

In fact, mucl~ stands to be gatned by a general dialogue withln the 

alliance over the extraterritorial use of export controls to foreign 

policy ends. '1110 published commenta of the Commission of the Europenn 

Communities al1:eady furnish a reasonably detalled staten1ent of European 

views on the subjuct, Moreover, there la reason to antlclpate some 

convergence, on the level of general principle, between the European 

and American positions. For exmnple, the broad clalin that technology 

remalns Amertcan even after leavfng the country is dublous under 

lnternational law, 33 Snd the question of jurisdiction over a forelgn 

subsidiary based on ownership or control is worthy of and suhject to 

further debate. 3' 1 A mutual accommodation of view-s would be preferable 

not only to a succession of disputes over speciflc controls, but also 

to the rule of lmo1 that mlght emerge from a body such as the 

International Court of Justice. 
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Thf' overrhltng problem wlth !'loch an lnternatlon:tl codlficntlon of 

prlnclples of extraterritorial ,Jurhdlction ls not so much 't:hat 

agreement wonld be hard to reach (thongh that ls surely the case), but 

that it could never be sufficlently detatled, Many yeAn; of judiclal 

nnd politlcal construction of such n code would be needed hefore lt 

could provide a significant measure of guidance on the f!xtraterritorlal 

imponltion of export controls, and even then disagreemf!nt over its 

speclflc applications would be a virtual certalnty. 

). This last: observation suggests that the more effective 

vehl.cle for achlevf_ng lnternationnl agrr.ement may be an institutional 

one, nnmely R permanent board of consultntion between the United States 

nnd the European Communlties (or lts member states) cnpnble of 

addresning disputes over speclflc forelgn pollcy export controls as 

tl1ey 11rlse. ln fact, the board could be utilized pr.l.or to the 

implr:-mentatfon of any such control t.hnt ls capable of nffecting an 

Amlè!rlcnn or European firm, and f.rn•npectlve of whet;her it may be 

cl,isslff.ed RS extrnterritorisl. ln view of the relative 

f.n<'!f[ectlveness of unllateral economic snnctlons genend.ly, all the 

stnt-.es involved have an lnterest in steps that might lucreane 

lnternatlonnl support of thelr lnltintlves, even at the prlce of modest 

sub.o:;tant:ivP- concessions to their 11llie!'I. A board of eonnultAtlon is 

such A step. 

Thl!'l more concrete approach to resolving tenslnn!-1 lrns diBtinct 

nrlvnntnge!'l, chlef a'llong them the po.,;sJ.hJ.llty of adJustl11g general 

nttJ.t1..1des to the uso of export contro]g ln foreign poltcy to fit 

9 

pnrtlculnr: sets of clrcumstances, To use the pipeline i:i.f[nlr AS an 

exmnple, the E11rope11ns mlght have been Able to persu11de the Rengnn 

11dmlnii-;trntfon thnt Western Europe's pecullAr enerp,y supply situation 

Justlff.ed R rclnxlltion in mensures nddresslng the Soviet Union. 

Relevant historicnl fnctors could elso have been brought: to henr. 35 At 

the snme time, a frnmework. for speclfic consultntlon mlght hnve allowed 

the part les to focus less on their pnrtners' public rhetorlc, whlch 

serves mnl.nly to create domestic polltical support, and more on 

achlevlng concrete results at the bargalnlng table. Agnln, each slde 

of the Alllsnce clenrly needs the other's cooperAtlon if Soviet 

aspirations are to be contalned. 

This is·not to minlmlze the politlcal and economic obstacles to 

achieving agreement on particular forelgn policy sanctionn. ln fact, 

it is hecause of those very obstacles that one cannot rP11listically 

expect, in the U.S, -E.E.C. context, to me.ke one party's right to impose 

forelgn export controls conditional upon the other's assent. The mere 

fact of making the consultations (rather than the result:s) blndlng h a 

slgnlficant enough gain, partlcularly if format and nigulnr channels 

for thelr conduct are put loto place. Nor do I dispute Frofessor 

Ahbott'!il contention thnt consultation agreements on forelgn export 

controls, though bl.ndi.ng ln th@ sense I use that term, "would do 11.ttle 

to reduce tl1e commerclAl uncertainty that such rcgulnti.on croates. " 36 

Commerc 1.al uncertainty lnheres ln export: controls them.,;elves _ The need 

l!il to avoid compounding that uncertainty with lnternnti.onnl pollticAl 

mf sunderstandlng. 
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Conclusion 

Though the urgency and tone of tensions between tho United Stutes 

and lts European allies have subsided wlth the lifting of export 

controls over construction of the Soviet pipeline, the jurlsdictional 

claims underlying that dispute remain unresolved and continue to cloud 

European•American relations. Cong_ress' failure to address, much le-ss 

resolve. those claims puts an additional premium on reaching an 

understanding within the alliance on the proper limits of 

extraterritoriality in foreign policy export controls. 

This paper has considered three distinct approaches to achleving 

such understandlng. While acknowledging the substantlal dlfficulties 

that ·esch spprosch entails, the paper concludes that binding agreements 

to consult over the use of particular foreign policy export controls 

stand the greatest chance of success. In fact, consensus on the 

general prlnciples governlng these controls la more llkely to emerge 

from a record of success over tlme ln such concrete negotiations than 

from any sbstract codification effort. Even the modest extent to which 

the allies recently consulted and actually achieved a measure of 

concerted action in response to Libyen terrorlsm wes a positive step in 

that very direction. 
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" L 'Eurore n benoin t!e!'l Ets.t·s-Unis d • Amériq_ue 
Ete.ts-Urd s d '/lmérique ont besoin dé 1 1 .Europe. " 

J les 

François MITTERRA!iD 

, 
• Réflc:don~ sn'r 1ft poli tique extérieure de la France " 

(Introduction à vingt-ci.nq discours, 1981-1985) 
,."ra.ris, Fayard, 1966, p.215 

A l'issue du dernier conflit mondial, l'Europe de Yalta 
se retrouve profondément divisée, méfiante à l'égard de l'Allemagne 
vaincue, puis rapidem(,nt plongée da.no un conte.X.te de guerre froide et 
d'affronti:?mcnt entre l'Est et l'Ouest riui va dominer la question de sa 
siécuri té et de sa défense. Pour se pr~munir contre le danger allemand 
tout en ~ffinnant aux yeux des Etats-Unis leur volonté de coopération, 
ln Fr-é\.nce,. la Grande-Bretagne et le Bf-niilux signent •:m 1948 le traité de 
Bruxe] les qui crée l'Union occidentale, pacie militaire d ! assistance 
mutuelle en ca!'J' d'agression et traité dr! coopération )1o]itique, économique, 
sociale et cult.urelle. Mais la mcnnc1:1 soviétique devient prépondérante et 
l'alliance avec les Etats-Unis apraraît aux pays de l'Europe de l'Ouest 
comme le ~eul moyen de résister aux cnt.reprises de l'URSS. La sécurité 
européenne sera désormais organisfie détnS un cadre atlMtique (1) avec des 
structures militaires intégrées domim;es rar les Américains q_ui apportent 
à l 'Eurore la gar<111tie de leurs forces s·t.ationnf.es sur le continent et de 
leur dis:;uasion nuc]faire. L'Union occidentale se retrouve dès 1950 noyée 
dnns cet en6emble. 

Afin d 1 intégrer l '.Allcmri..,;ne de l 'Ouer;t dans _le système 
européen de défense tout en contrôlant son réarmement, la France propose 
le traité de Communauté européenne de rl~fense, dont l'échec, en 1954, 
va ébr~nler profondé~ent et durablement les bases de la Commu...~auté naiR
sante. Comme succédar_i~ , seront sign-1s, le 2) octobre 1954, les Accords de 
Paris qui modifient le traité de Bruxelles en l'élargiA~ant à l'Allemagne 
(qu 1 ils soumettent toutefois A certaines limitationA en matière d'armements) 
(2) et à l'Italie. La R.F.A. entre dnn~ l'OTAN en 1955. Les Pactes sont en 
Plo.ce· èu côté occidental. 

La nouvelle Union de l'Europe occidPntale se heurte dès son 
retour f'ur scène à. la logiqueatlnnUque cp1i,- nu nom rle l'efficacité de la 
défense ocnidcnta.le, veut q_ue celle-ci soit t>ntièrement soumi"e à l'OTAN. 
Le principe de non-concurrence (3) av':!c cette dernière la vi<t.o l peu pr~s 
totalement de !'la substance. Dans le m~me temvs, · se!'! compétences en mntière 
de cooi::ération politique, économique, aociale et ·cuHurelle !'!ont confisquées, 
d'abonl par le Conseil de l'Europe, pulF.1 par les Communautés. Aussi, 
tombc-t-elle peu à peu en léthargie (-1), limitant son rôle nu contrôle asser: 
formel du niveau des armements des forces nationales non sowniees à l'OTAN. 

Toutefois, malgré sn mise en sommeil, elle reste la seule 
organisnt1on proprement européenne compétente en matière de sécurité et de 
défeni;e. Après l'échec dP.s plans Fouchc_t, en dépit des efforts de certains, 
ln Communauté européenne n'a pas réussi à intégrer véri.ta.blement dans son 
domaine d'activité la dimension de sécurité. Dans le cafire de la coopération, 
politique née des rapforts Davignon et du Sommet de raris de 1974, atrèe. 
le Conseil euroréen de Londres de 1981, les.Etats membres pèuvent, certes, 
débattre des aspecte politiques des problèmes de sécurit~. Mais la Communauté 
s'interdit d'aller au-delà, et de toutes façons, les d.lvergencee entre les 
Douze rendent pour l'instant peu vraisemblable toute possibilité réelle de 
travailler de concert dans le domaine de la sécurité r.t de la défense. 

l'ourtent, comme l'écrit Jacque~· Sorpr.lsa. ! " la prise de 
conscience par la. quaa:1-totalité des opinions publiques européennes des 

déséquilibres apparus dans les raprorts de force entre l 1Est et l'Ouest 
accorde indéniablement une actualité suraigu~ à 1' idi,e de d(': fer.se de 
l'Europe" (5). Le Contexte international, dominé par la rivalité deo deux 
Super-Grands a évolué d~puis la mise en place du système de sécurité 
atlantique. La parité nucléaire des grandes puissances, le déclin re]atit 
de l'influence américaine , les malentendus transatlantiques nés des af
frontements entre la Communaut~ et les Rtats-Unis ont conduit à repenser 
les termes de la défense de l'Europe t comment donner aux Eoropéens plus 
de crédibilité dans le dialogue transatlantique, dans un souci de rééqui
librage de l'Alliance, com~ent àccrOître la participation de l'Europe à 
la défense de ses intérGte propres en matière de sécurité 7 

-2-

Sous l'impulsion de la IF'rence, sept des F.tat~ membres des_ 
CommUJ1,autéE!1 les sept pays formant l'Union d·e l'Europe occidentale, ont prie 
l'initiative d'une relance de cet instrument, l'UFX> réactiv~e pouvant s'af
firmer comme " l'amorce d'une dimension euroréenne de la sécurité 11 (6). 

La. prine de conscience de la spécificité de la sécurité 
européenne sous-tend la question de savoir si l'UEX) revitalisée peut @tre 
conçue comme "une rarticipation organisée de l'Europe l l'Alliance atlan
tique". (7) 

I - UNE PRISE DE CONSCIENCE DE LA SPECIFICITE DE LA SECURITE EUROPEENNE 

Les six partenaires de la. France eu tiein de l 'UEX>, hostiles 
depuis la CIW à toute résurgence d'une Europe de la d4fense, étaient restés 
réticents jusQ_u 'à une période. récente aux suggestions françnises de réac
tivation de l'Uro, notamment A celle de Michel Jobert en 1973 (8). En 
revanche, ils acceptent les propositions de relance de cette institution 
que le gouvernement français leur sou.met à partir de 1981, a]ors même que 
François Miterrand prend- position sans ambiguité en faveur da l'Alliance 
atlantique pour garantir la Béeurité européenne. l, 1 affnire d~s euromissiles 
Vient de secouer l'Rurope et A révélé à l'opinion l'~tat d~ ~rise latent 
d'l l'Alliance, l'érosion de la dissua.'-'lion nucl~aire tit 1 r-"1.Th.nt, le cnrac
tère spécifique des in-té!:'~tB d~ ~écurité européeris qu'il 3'r,v,f.t dès ](.,re de 
faire valoir et de dêfendi-e au ::min du système de Gécuri t,; .. ,-:ci.denta.l~ 

I - 1) LA CRISE DE L' ALLlANCEJTLAl!TI_\i.UE 

La crine eat né~ essentiellement. des progrèA ùe l'intégration 
européenne, d'une évolution divergente des relations que l& Comrr:unauté et 
les Etats-Unis entretiennent reepectivsment avec l'Union Soviétique et des 
ajustements eucceGeifs aprortés à la stratégie de l'Alliance • 

Le déveloprement économique de l'Europe a fa.i.t d_es Communatité~ 
européennes un concurrent potentiel pour leB Etats-Unis et lR rivalité com
merciale et technologiq~e entre ces deux pSîes de l 1Allinnce est une source 
de tensions et de conflits permanents, aggravés par la r~cession mondiale. 
Au plan strict de la. défense, l'irritation d.es Eta.te-Unis gr;:tndit devant 
"1' égoïsme" d'une Europe dont ils voudraient _quê la prospé!'"i té économique 
entratne une participation croissante aux dépenses de 1 1 Alliance (9) 1 elle 
se traduit notamment par des menaces de retrait des forCes améric~ines 
ntationnéee sur le continent européen. 



A ~es tensions au plan économique e'ajoutent de fortes diver
gences pol.i l.i,-1_nr:8 en ce qui ,:oncerne l'évolution des relations è.u monda oc
cidental av,,,:: 1 r. 'hl oc sovif't iq11e. L' invasi.on rar l'URSS de l I Afghanistan, 
fin 1979, a i'nr,,,é le glas d'une période de· détente entre ]es deux Super-Grands. 
L'Am.friq_ue dn i!ef1.P,•m er.visagc déRormais les relations internationales en 
termes bipol ê, ire;; d'affrontement Est-Ouest. r.<=is la Communauté euro·péenne 
refuse de reniettre en cause los acquiB de la détente et entend conserver ses 
liens avec 1 1Unian soviétique, filt-ce au prix d 1un accroissement de sa 
dépendance ~t de sa vulnérabilité. 

Ces malentendus transat }antiques, néS de 1 1 affirmation 
malaisée d'une certaine identité européenne face aux Etats-Unis qui admettent 
difficilement que soit remis en cause leur leadership e •accompagnent, dans 
le domaine de la défense, d'une évolution stratégique qui provoque des inter
rogations croissantes sur la garantie nucléaire américaine. La sécurité du 
vieux continent repose en effet, face à son adversaire pot~ntiel l'Union so
viétique, sur la certitude de l'engagement des Etats-Unis aux c6tés de 
l'Europe en cas de conflit. En dernière analyse, elle dérend du parapluie 
nucléaire américain e·t de 1a crédibilité de la diosuasion stratégique. 
Or, la menace d'une rupture de celle-ci, du fait d'un découplage américano

européen grandit et renforce les craintes de voir la dissuasion affaiblie 
par l'éventualité d'un conflit limité à la scène européenne. 

La substitution, aux USA, de la doctrine stratégique de la 
"riposte flexible" à la théorie de la "destruction mutuelle assurée 11 rend 
vraisemblable un échan,~e nucléaire en Europe. Et l'installation dee euro
missiles (10), décidée en 1979, pour rétablir l'équilibre avec les forces 
nucléaires de théntre :;oviétiques peut @tre interprétée aussi bien comme 
un élément d'engagement américain que comme un risque de guerre nucléaire 
limitée, avec rarticipation locale des Américaine qui se réservent la déci
sion de l'emploi de l'arme atomique. 

On est pat3sé ainsi d'une strà.tégie de "non-guerre" à. ,celle 
d'une guerre plausible, combinant dans Wle ''bataille de l'avant", face à 
une éventuelle a·ttaque soviétique, les f<irces conventionnelles, chimiques, 
nucléaires, sans que l'on puisse être certain de l'engagement des f'orces 
stratégiques des Etats-Unis, dans le. mesure où leur territoire n'est pas 
directement menac6. En cas d 1 aitaque conventionnelle, les forces de l'OTAN 
sont largement inférieures à celles du Pacte de Varsovie et le seuil de 
l'échange nucléaire n'est, en conséquence, pas très élevé. 

Ainsi la contiroverse sur les euromi~siles a-t-elle contribué 
à révéler à l'opinion les vulnérabilités de la défense de l'Europe occiden
tale·. Des mouvements pacifistes, hostiles à 1 1 implantation des Pershing II 
et des missiles de croisière se sont développés dans certains Etats membres 
des Communautés, notamment en République fédérale d'Allemagne. En réaction, 
se sont multipliées les prines de conscience de la nécessité d'accroître 
la part de reSî>Onsabili tP, des Européens dans leur défense. Ceci s I est tra
duit notamment dano les débats sur l'intérêt de renforcer le "pilier euro
péen" de l'Alliance atlantique. 

l - 2) LE "PILIER EUROPEEN" DE L'ALLIANCE A'.l'LANTI!iUE 

L·'affaiblissement et l'ina.dartation relative du système de 
sécurité atlantique signifient-ils pour autant que l 1 on puisse lui sub-
ati tuer actuellement ur.e "défense européenne" de l'Europe.? 

Les controverses sont nombreuses,. Deux grandes écoles 
s'affrontent essentiellement I l'une "J1oatule une Europe de la défen!'le "non 
alignée 11

, hors de 1 'Alliance atlantique, solution de rupture" 1 l'autre"" 
"no la couçoi t que comme partie intégrante de cette ml!me alliance en révisar.t 
C:ventuellenient les structures • solut:lou évolutive (11)."Parmi les "évo1.ui.ion
nietea" qui choisissent àe rester dans l'Alliance, on peut distinguer ,·r 
les partisans d'une réorganisation mineure de l'Alliance ayant pour but une 
meilleure répartition des tllches entre alliés et les "intégrationnistes", 
souvent proches du rouvement européen ••• Entre les uns et les autrea, on 
retrouve le clivage qui, sur le plan politique, sépare ceux qui prônent sir::
plement une ~lus grande cohésion entre partenaires européens et ceux qui 
plaident pour une fédération des Etats-Unis d'Europe, pour un véritable bloc 
européen de défense"(12). Cette idée gardera, semble-t-il, un caractère my
thique tant que la construction européenne n 1 aura pas atteint un degré d' inté
gration politique suffisant pour concevoir une intégration militaire. 

L'Alliance atlantique constitue, pour l'instant, le seul oaè.re 
valable dans lequel on puisse assurer la sécuri\l de l'Europe occidentale. 
Mais, pour confor·ter la défense èe l'Europe, 11 faut envisager un rééquili
brage du système au prof'it des Européens. C'eei le.concept do l'Alliance à 
deux pi liera qui évoque ''le souhait d'un renforcement du r6le et des responsa
bilités des pays européens au sein de l'OTAN•(l3), face au partenaire améri
cain -dont l'appoint et la pr~sence restent indispensables- afin que leo 
intér3ts européens soient mieux prie en compte. 

Ceci signifie, pour les Etats européens, le dépassement d'un 
certain état d 1 "a~siotés" pour aller vers une prise en charge effectivo de la 
défense de leur continent; en y contribua.nt plue activement. Il s'agit, cor.1.r.e 
l'écrit Pierre Lellouche, de "réconoi.lier l'Alliance avec un effort déterminé 
en vue de réaliser une coopération européenne en matière de défense" (14). 

Compte tenu des réalités politiques actuelles, la réalieatton 
du "pilier européen" dE l'Alliance ne peut passer que par une approche pra?a.-
tique, "à petite pas", où différentes mesures permettraient de développer des 
positions communes, concernant par exemple le contrôle des armements, la poli
tique étrangère, la. coopération en matière de rroduction d'armes, le renforce
ment du potentiel conventionnel, 1 1 Rurope de l'espace ••• L'existence de la 
CooJ•ération franco-allemande dans le domaine de la défense, le développement 
de la force française d'action rapide, les déclarations du gouvernement fr~n
çais sur l'imbrication de la sécurité de la France et de celle de ses alliés 
vont aussi dans ce sens. Ce qui est certain, c'est que, pour dégager un conse1,
sus qui permette aux Américains d'avoir en face d'eux un -ensemble européen 
plus homogène, "un forum doit exister qui permette aux Européens de défendre 
les intér@ts qu'ils ont en commun". (15) 

Les ELats-Unis qui, jusqu'à une période récente s'étaient mon
trés f'ort réticents à toute persrective de donner consistance au pilier euro
péen de l 1Allinnce, devant la crise subie par la plupart des pays de l'Europe 
occidentale avec le développement des idées neutralistes et de l'agitation 
pacifiste, ont été conduits à considérer qu'une Europe plus responsable de sa 
sécurité serait un allié pl~s sOr. 

C1 eot dans oe double contexte de l'Alliance atlantique et de la 
construction européenne que s'inacrit l 1effort de relance de l 'UFX) qui cherche 
à Wllêliorer et potei1tialfser la contribution européenne à la dëfense de l '!:-u
:uope. Une plus grande conver~ence des politiques de défense des pays europ4ens 
ne peut que contribuer au renforcement de l.' idée et de J 'identité européer.r.es 
et à un dialogue plus fructueux au sein de _l'Alliance atlantique~ 



Il - UUE PATITICIFATION ORGAMISEE DE J,'EllROPE A L'ALLIMlCE ATLANTIQUE 

nes solidarités évidentes unissent les Ei.iropéens malgré leurs 
diff~rences de statut et leure divergences conceptuelles. Le problème de h 
d~fcn~e dè l'Europe est celui de sav~ir comment donner une expression effec
tive l ces solidarités. 

J,a const l tutlon du pilier européen de l'Alliance semble Otre 
rour les Européens une solution d'avenir. Or la Coinmuna.uté européenne qui a 
permis, outre l'intégration économiqne, la création d'une entité européenne 
essentielle d:tns le dialogue avec les Etats-Unis, ne &'nppr@te pns à déve
lopper sa r.ropre dimension militaire ; elle n'a pas réussi la concrétisation, 
dans une structure de concertation, d'une poli\iqae de défense des Etats
memhl-cn. Elle envisage, tout au plua, un renforcen1ent des mécanismes de la 
coopération politique , l 1 Acte unique européen de f_évrier 1986 (16), en cours 
de ratii'ication, qui fàit référence à la volonté des Etats de transf'ormer·r 
1 'enoemble de leurs relations en une Un.ion européenne, introduit, tout en re
rrcnfl.nt lt?r. formulations anciennen, lfl- notion de "coopération sur les ques
tions de séc11ri té européenne entre les ltf:lutes f"arties Contractantes, membres 
de$ Communr.iutés européP.nnes", concept qui ne figurait jusque là dans aucun 
document .1gr6é par les gouvernements. Mais les pays de la Communauté, face 
aux obstacles dont l '01Jtion irlandaise de neutralité reste le plus important, 

ne peuvent, aujourd'hui encore, pii.rler ':!ntre eux des asl'ects spécifiques de 
leurs problèmes de déf(mse. C'est Hi. que r~side one des raisons principales 
de la réactivation de l'Uro. 

Four la France, à l'origine de cette revitalisation, l'uro a 
"le mérite de rassembler des Etats a_yant fait l peu prés les ml!!mes choix" (17). 
El le présente la double possibilité de discussion parlementaire et gouverne
mentale, d:in!': un cadre t:uropéen déjà. disponible, !Hi &. 1' Alliance atlantique 
et spécifiquement politique. Ce qu'ils n'ont pu faire à neuf, puis à dix, et 
mainten:lnt, à douze, les ·Sept ont d-5cidé de le faire entre eux. Et il l'i 1 est 
pas sans intérêt de relever que l'Acte ,mique européen, lui-m€îme, déclare que 
"les dispositions du présent traité ne font pan obstacle à. l'existence d'une 
coorér;J.tion f'lus ~traite dans le dom"'-ine de la sécurit~ entre certaines Hautes 
Farties Contractantes dans le cadre de l 1Union de l'Europe occidentale et de 
1 'Alliance a.tlantique',' (18). 

Dans une telle perspcct:I vc, 1 'Union de l'Europe occidentale 
réar,tivée g 1 nffirme bien comme un des éléments dû processus de construction 
européenne, comme ! 'amorce d'une d.imem:iion européenne de la sécurité, ébauche 
d'une concP-rtation communautaire étendue au domaine de ]a défense. 

Du fait des 4émarch~s françaisen en vue de relancer l'activité 
de cette institution, la.question s'est donc trouvée posée de savoir ai l'UEXJ 
devait t?tr~ régénérée ou si elle était conrlamnée à vi-géter. Les réticences 
initiales rle certains Etats-membres ne portaient que $Ur le oadre instituti~n
nel et l'accord des Sept était en revanche acquis, pour de multiples raisons, 
quant 3 la nécessité de renfôrcer l'identité européenne au sein de l'Allian~e. 
"Les Sept possèdaient chacun leurs raisons bien national..e!ë de faire de "l 'e11ro
péen". Et l'UID restait à cet égard la moins mauvaise des solutione"(l9). 

A la fin de 1983, h Conseil de l'TJ-00 d~cidait de chr~rger un 
groupe de travail de préparer pour juin 1984, un projet de terle définissant 
les réformes au..:xquelles il convehait de rrocèder pour rendre vie à l'UEX.l. 
A l'issue de la réunion du Conseil," à Parie, le 12 juin 1984, un document ét;;.it 
diffusé mett2nt en marche le processus qui devait aboutir, les dernières inter
dictions imposées à la RFA en mati~re d'armements conventionnels ayant été 
levées, }ore de la célébration du trentième anniversaire des Accords de P2ris, 
à Rome. Le 27 octobre 1984, le~ ministres des •affaires étrangères et de la 
défense publiaient l.a "Déclaration" qui constitué, éh quelque sorte, 1' aote âe 
re-naissance de l'UIOO (20). 

La déclaration de Rome présente un int1fr@t considérable "parce 
qu'elle définit, pour la première fois, de façon à la fois officielle et col
lective, ce que peut 3tre l'existence Comm~e des Sept d~na le domaine de la 
défense" (21). fi::lle reste cependant encore e.ese:z. imprécise dans plusieurs de 
ses aspects et certaines des décisions prises ou des orientations définies ont 
dQ ~tre oomplètées, notrunment lors de la réunion des ministres des affaires 
étrangères et de la défense qui s'est tentie, b Bonn, les 22 et 2) avril 1985 
(22). 

ta déolaration de home apraratt comme moins marquée par des 
idées nouvelles que par lR perspective d'édifier un second pilier dans les r~p
portA entre l'F.ttrope occidentale et les Etats-Unis. C'est pourquoi, après avoir, 
dans une décll'l.rntion d!intention souligné son atte.chement aux objectifs du 
Tre.ité de Bruxelles modifié, après avoir insisté sur le caractère indivisible 
de la l!H~curité dans la zone du Traité de l'Atlantique nord,_ arrès avoir passé 
en revue tous l~s problèmes sur lesqU.els il serait s01ù1ai table d'approfondir 
la coopération (cela va de la limitation des armements aux incidences pour 
l'Europe des situations de crise dans d'autres régions du monde), elle vise à 
permettre une meilleure utilisation du cadre institutionnel existant, l l'in~é
rieur duquel l'identité de la politique de sécurité de l'Europe occidentale 
doit s'inscrire. A cet ef'fet, l'aooent est mis sur trois pointe majeurs. 

D'une part, il es\ .admis une intensification des processus de 
consultation et de coord.ina.tion en mati~re de politiques de sécurité et de 
défense au sein du Conseil· des rninistree'(qui se réunira, à l'avenir, normale
ment, deux fois par n.n, ies réunions ra.osemblant les mini.!ttres des affaires 
étTangèree et les ministres de la défense), du Conseil permanent (qui approfon
dira les vues e:xprimPes pas les ministres et assurera le suivi de leurs déci
sions) et de l'Assemblée Rin:d qu'entre toutes ces instances. 11 devrait, 
~ntre autres, en résulter une meilleure information des opinions publiques, 
seul moyen de les ro.pprocher, dans une peretJective démocratique, de la notion 
de défense. 

D1 outre part, leA deux organes techniques dérendant de l'uro, 
!'Agence pour le contr6le des armements et le Cbmité permenent des armements, 
vont @tre restructurés et vont voir leurs fonctions redéfinies. 

Il eat, enfin, prévu de multi_plier les contacts avec les Ji!tats 
qui ne font pRs partie de l'Union en vue de mieux les informer. 

11 restait à rrendre des mesures et des dispositions rour con
crétiser ce qui le plus souvent avait fté déclaré sous forme de principes et 
lever quelques incertitûdeo. 

A B:,nn, ·les ministres des affaires étrangères et de la défense 
ont réaffirmé leur détermination de renforcer leur soli dari té et celle qui les 
.lie à Jeure alliés de 1 1 Alliance atlantique. S' agitrnant • dea organes techniques 



de 1 'UEX:l, ib, ont pris des décisions irq1ortantes de réorganisation, encore 
incomplÊtes toutefois, puisqu'elles définissent, de manière un peu brèv~, 
de nouveaux organes mais pas leurs activitÉs. Il a été convenu d'établir 
sous l'intitulé général d' "Agences chargées des questions de sécurité", ' 
trois nouvelles structures I une agence rour l'étude des ouestions de con
trôle -des armements et du désarmement, une agence pour 1 •étude des ques
tions de sécurité et de défense, une agence pour le déveloprement de la 
coopération en matière d'armement. 

A la réunion ministérielle de Rome du 14 novembre 1985, ces 
trois agences ont été dotées, chacune, d 1 Wl directeur et la définition de 
leurs tGches a été présentée comme un processus en évolution les mandats 
qui leur sont confiP.s devant être adaptables. A la fin de 1987 le Secré
taire général de l'UEX) préparera un rapport exhaustif sur leur' fonctionne
ment en vue de leur attribuer, plus tard, des missions permanentes ou de 
longue durée. 

tariat 
chargé 
lement 

Un a.utr,:1 souci des ministres a été le renforcement du Secré
général de l'UEX) qui, ~vec i"a réforme de l'organisation, se trouve 
d'assurer la contihuité d 1 Wle action, d'un travail qui n'est pas seu
de nature bureaucratique mais qui revit aussi un caractère politique. 

1
• • _ ,Une, réronse y a été apr,ortée, aussi, le 14 novembre, J>uis-

qu 11 a ete creé, a côté de la division administrative-du secrétariat une 
division politique. On comprend, dèe lors, l'importance du choix du S;cré
taire général qui doit €.tre non seulement un administra-ieur mais un homme 
politique susceptible d'insuffler à 1•uro le dynamisme.nécessaire pour 
qu'elle devienne, réellement, le lieu où s'élabore une politique de défense 
et qu'ell~ anticipe, dans les domaines qui sont les siens, ce que pourrait 
être l'Union européenne, but que se sont assignés les Douze et parmi eux, 
~es Sept de l'UEO : 11! processus de la construction européenne resterait 
1ncoravlet s'il ne prenait pas en compte les préoccups.tions de sécurité et 
de défense. 

Une défense commune intégrée ne peut précéder la naissance 
d'une entité politique mais ce n'est pas une contribution négligeable à 
l~édification européenne - même si elle est liée à la notion d'Europe à plu
s1eurs vitesses, à "géométrie variable" - que de permettre aux Européens 
pas à pas, une rrh:e de conscience du caractère commun de leur sécurité e"t 
de maintenir actif cet important élément de la coopération européenne que 
les Communautés ne sont pan en mesure, pour le moment, d'exprimer et de con
crétiser. 

II - 2) 1_'1lB!,U.QII~ ]!'!JJ{§ ..QOJlC§fl!A_!ION COI.U'1UNAU'l'AHŒ E'l'F.t<DUE AU 
J!(>MAINE DE LA DEFENSE - - - - - - - - - - - - - -

"L'Europe communautaire, tout en constituant le forum le 
plus approprié pour le développement d'une dimension globalè de la sécurité 
reste cependant déficiente de ce point de vue à cause du manque d'unanimité 
quant à la réalisati.on d 1 une politique commune danS ·ce domaine" (23). 
Puisque les Douze n'estiment pas encore venu le moment de doter la construc
tion européenne dea compétences de défense, l'UID res·te le seul centre euro
péen de réflexion et de concertation dans ce domaine. Elle seule peut donner 
un contenu politique à la défense européenne et elle doit assœner pleinement 
cette responsabilité tout en étant prête à s 1adapter aux évolutions éventu
elles• -

Le fait que l 'UEX) ar,rar·aisse ainsi comme l'un des P.1€ments è.,;i 
]'oeuvre de construction européenne comrorte, pour elle, une s~rie de consé
quences. Sa réactivàtion pa!'Jee par .la clarification de ses rar-çorts avec "'les 
paye membres des Communautés gui. n'appartiennent pas au groupé des Sept et ;:ar 
l'établissement de relations plue efficaces avec celles-ci. 

Une Communauté ~ont sep·t membres font partie de 
non, peut être confrontée à des tensions inutiles. La question 
est de savoir si l'UED peut s 1élargir. 

{ 
l 'UEO et cinq 
qui se rose 

L'élargissement de l'UrX, est prévu par le Traité de Bruxelles 
modifié. On peut difficilement, de Jllus, créer un pilier européen de ia défer:se 
avec deux catégories d'Etats J ceux qu,i ont le droit d'eilhérer et ceux qui r.e 
l'ont pas;, A une organisation dont la 'défense européenne est devenue l 'obje"; 
essentiel, il parait raisonnable d'associer, dès que poesï ble, ] es paye qui 
le désirent, e 1 ils souscrivent à ses_ objectifs, en l'occurence le renforcem-:-nt 
des efforts euroyJéene en matière de Sécurité et de défense dans le cadre de 

--.l'Alliance atlantique. En outre, on ne peut souhaiter laisser en dehors de 
l'UEX>, certains Etats d'Europe dont· elle a besoin sur le plan'de la stratégie 
et de la défense. Il est logique, enfin, que le souci qu'ont les douze pays 
de la.!Communauté de fonder une Union européenne, les conduise à faire en aorte 
qu'il n'y ait plue de distinction entre eux et ceux de l'UEX>. 

L 1 adhéGion de l'Espagne et du Portugal aux Communautés et leur 
participation consécutive à la coopération politique posent concrètement le 
ptoblème de leur entrée dans l'UEX>. 

· Concevant sa candidature à l'UEX} comme un complément normal 
de sa candidature â la Com:nunauté I le l'ortuga.l a dépod sa demande officiel:e 
d 1 ~hésion, e_n ootobre 1984, alors que l'Espagne manifestf'-lt, seulement, son 
interêt pour cette organisation. Face à ces démarches, au sein du Conseil, 
la plupart des membres de l 'U_EXl affichent une sympe.thie de princi pc mais 
restent assez réservés. Ainsi, à Venise, les 29 et 30 avril 1986, lors de la 
réunion des ,.J,-Jnistres des affaires é-trangères et de la défense il a été in
diqué que des 11conte,cts" auraient lieu entre,d'une part, le ee~rétariat et 
la présidence en exercice, et d'auLre part, l'Espagne et le Portugal. "Il faut 
dii;;:cuter avec ca.;pays, a dit M.Andreotti, le nouveau schéma que noue voulons 

donner aux tr~vaux de l'UEX> suite à l'initiative de relance" (24). De telles 
tergiversations ne peuvent qu'être préjudiciables Ion ne pourra vraiment 
accélérer le processus de l'unification politiqu~ de l'Eurore que ai l'UEO 
est ouverte à d'autres Etats européens. h't on voit mal comment le problème 
posé par la candidature portugaise resterait sans réponse. 

. Partie intégrante de· l'oeuvre de construction européenne, 
l'UEX> doit avoir, avec les Communautés, les rarP.orts les plus suivis de coor
dination et de coopération. Cela entraine la néèessité de définir et de mettre 
en oeuvre les rrocédures les pluij aptes à la réalisation de tels raprorts, 
ceci d'autant plue que le risque existe d'un éparpillemen·t dee tâches entre 
un trop grand nombre d'organes. 

Ainsi, le r6le du Conseil de l'UFD, réuni au niveau des ~tû-= 
nistres de la défense, demande à être préciSé. Ceux-ci,· dans la· rerspective 
d'un déveloPrement des ?onsultations po1itiques avec les Douze, semblent de
voir assumer des responsabilités esseO"tiellee puisque c•est d'eux que peut 
venir l'impulsion à une politique européenne de défense. C'eat leur seule pté
sence au sein du Conseil qui donnera à l 'UID sa· marque spécifique d_1 organi
sation de la participation européenne à la déf:Onse de l'Europ~ (25), qui en 
fera l'esqu~sse de ce que pourrait ê·tre, dans- une Union européenne f~ture !iont 



les comrt·tences seraient étenducr,. au dornaine de la 1Jf'curit~, l 'ore;a.ne chP.!"[,'S 
.ac }R d<'ifcnsP.. 

De rr,f!me, dans la "JJ.:'-clarntion" de Rome, les ministres ont .. ËOU-

lifTié l'ut.i11t~ qu'aur2.it, à leurs yP-ux, ie dPvelorr~:nent du dialogue enf,r~ 
~l'Assef"!blée et d'autres rar]ements 011 institutions p1.rl1>mentaires" {26). Lors 
de sa trentième session ordinaire, le 4 dfcemlire 1984, l 'Assel!!bH e s'est ren
ch~e nur le rapport prFsenté par Lord Reay, au nom de la Commissiôn des af
f:i.irer,. g~néralen où il mentionne que "l'Assemblée n toujours été sensible~ 
cette utilité. Certes sa composition f:tit que ses relntions avec l'Assemb1'2e 
parlem~nt.aire du Conseil de l'Europe nc posent pas .de véritable problème"(27). 
"Il n'en est pas de même, ajoute-t-il, dans le cas du rarlement européen. A 
pl11rd0urr: reir:l.ses, des invitationi::: ont ét~ a.dress~er; ri. cette assernhHes pour 
qu'elle se fasse représenter officiellcm:r.nt par des observateurs à nos sessions. 
F.lle ne l'a. jamai.a fait - m@me si tel groupe politique du Ps.rlement euror.éen 
n envoy't-. p:!.rfoia une •iélégation - et elle n'a jamais invité d'observateurs de 
l'UDJ à. partlciper à titre officiel à. oes eesr;ions ••• Il paraît en tout cas 
difficile que l'Assnm·Jlée de l'U:'X> prenne de nouvelles initie.tives (28) tant 
que le rRrlc::1ent européen n'aura pM f~it connaître GCs propres vues eur un 
éventu'è!l dialogue avec l'Àssemblée de l'UF.0" (?9). 

C'est le probl~me de 1~ complémentarité institutionnelle entre 
l 'UDJ ~t les Communaut~s européenn!'!a qui est ici posé, celui des intere.ctione 
entre la. rel;:,nce de l'Union ot ln Comm,inauté de l'Acte unique européen, d'une 
cohabitation entre l'U"9:> et l'Europ!'! dos Douze I c'ost aussi.,dans une certa.i.ne 
m~sure, celui d'une Europe à géom(tric variable, susceptibla de rrolongeœents 
politiques, celui de 11 l 1 articulation, comme dit Phi.lippe Moreau-Defargee entre 
le f;yntème des Douze et les réunions désormais rég,tlièree, deux fois J'Sr e.n; 
d('s ministres des ;Effai.res étraneère9 et de ceux do la ~éfense, au sein do 
l 'UW ••• A la. différence des formules de géom/itrie variable dans le domaine 
monr>tairc ou dans celui de ! 'industrie, le cas de la Mlfense soulève la question 
des rnpportR entre deux organisations à la fois inàérondantes, égales, maie 
cliffér~ntrJs dans leur corr:position" (30). 

Presque deux ans après ln Déc]aration d~ Rome, il a.ppara1t 
encore bien difficile d'apprécier la rén.lité de la ré:1.ctivation de l'UEXJ et 
de ~avoir 8i elle est effectivement sur la voie qui en fera le pilier euroréen 
de l 'Allin.nce atlantique. "La question ne tient pas i:tu:x institutione ellee
mêmeti qui, dann ll\ situation mouvante oit se trouve_nt aujourd'hui celles de 
l 'UF.XJ, peuvent l'!tre amén.?.gées, conf0rm4ment à. la volonté des gouvernements. 
Mais ell!? est liée è. ]a posoibili"té de constituer un tel pilier et à la volon~ 
té r~P.lle qu'ont les gouvernements ù'y rarvenir. Aucun autre orgP-nisme, 
existant ou imaginable pour. le proche avenir, ne serait susceptible de parvenir 
à ce r~sultat si les Sert ne sont !)D!'l capables de le fnire de.ns le ca:dre assez 
malléable que leur offrent aujourè'hui len divers organes de l'UEXJ, allégés 
de leur, obligations anciennes. C'est rlonc sur des qu,::istions beaucoup plus 
fonda.mentales qu'il convient que les e;ouvernemente -s_'entendent a.'ila veulent, 
d'une façon ou d'une a.utre, susciter 1~ naissance d'une entité européenne. 
dans l'Alliance atlantique et; malgré les efforts accorryplis en cette direction, 
il n'efl·t pas du tout certain qu'ilti soii:-nt d'accord r,our y parvenir" (31). 

Il aurait t'ité pluo sati!'lfaieant de leur voir adopter une a·tti
tude communr,, ou encore concerté~ ou du moins coordonnée fa.ce à leur éventuelle 
participation aux recherches sui l'initiative américaine de défense stratégique. 

-10-

Cependant malgré toutes lea incertitudes qui dcimeurent, la 
question de la participation organisée de l'Europe occidentale à la défense 
européenne a bien ét~ posée. A la session de rrintemps de 1 'Asr-:e";blée de 
l 'Um, le 3 juin 1986, 1,1.Tinrlemann a estirné ''que ne dessi.ne graduellement 
une forme nouvelle d'activité de coopération, rroche par vn côté de l 'Allia.::ce 
atlantique et par l'autre de la Comr.,unauté européenne" (32). 

L'UEXJ revitalisée peut permettre la réalisation du pilier euro
péen qui assurera à l'Allinnce atlantique avec un meilleur équilibre, un 
renforcement, certain. La construction du J)ilier europt'ien, elle, passe par le 
développement de la coopération européenne de défense c'est-~-dire par la 
réactivation de l'uro et l'établissement de relations entre cellè-èi et les 
Communautés européennes. Une telle entreprise fli elle risque d'abord de per
turber les relations aveo les Etats-Unis, contribuera, par ln suite, à stabi
liser et à resserrer, de façon durable, les relations entre les Etats-Unis et 
l'Europe occidentale et partant entre les Etate-Unis et les Gommunautes euro
péenneA •. 
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l'hostilité de l'Allemagne .. et de la Grande-Bretagne. 

9 - La participation des Etats européens aux dépenses de l'Alliance représente 
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a) Les Hautes farties Contractantes estiment qu'une coopération plus 
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En dehors des pays A.C.P., la Communauté européenne atta
che un intérêt particulier au développement de ses relations 
avec les groupements régionaux s'instituant entre les pays du 
Tiers_Monde en général (A.S.E.A.N., Groupe Andin, S.E.L.A.). 
L-... Amérique Centrale n'est pas absente des préoccupations euro

péennes ces dernièr~s années, d'autant que cette sous-région a 
su rechercher, dès les années soixante, des modalités d'intégra
tion servant de précédent à d'autres expériences existant sur 
l'ensemble du Continent Latino-américain. 

Cependant, la détérioration de la situation socio-économique 

en Amérique centrale ces dernières années, ajoutée à une inser
tion progressive des ·conflits ainsi engendrés dans le cadre de 

de l'antagonisme Est-Ouest pvéoccupe sensiblement les autorités 
européennes. 

Les Etats-Unis,pour leur part,perçoivent la situation explosi
ve en Amérique Centrale comme une menace directe de leur terri
toire national et ceci pour la première fois dans leur histoire, 
depuis la guerre anglo-américaine de 1812-1814-. "Le Salvador 

est plus proche du Texas que celui-ci ne l'est du ifassachussetts, 
et le Nicaragua plus proche de Miami que la Floride de Washing
ton". ·(discours du Président Reag8.n du 27 avril 198J. ). 

2 

Ces deux perceptions d'un même problème de part et d'autre de 
l'Atlantique ont entrainé des positions divergentes entre les res
ponsables de Washington et les instances communautaires, obligeant 
les uns et les autres à agir séparément avec des moyens divers 

voir même opposés, sans qu'à aucun moment une action concertée 
n'ait été envisagée. 

La communauté européenne a cherché à resserrer ses liens éco
nomiques et politiques avec les états d'Amérique Centrale, no

tamment ces derniers mois, comme nous le verrons. Mais cette dé
marche, aussi légitime soit-elle, trouve ses limites face aux 

positions nordaméricaines et aux réalités sur le terrain. 

I) CEE-USA: deux perceptions d'une même réalité. 

Les positions respectives des USA et des européens face à 

l'Amérique Centrale reflètent en partie les perceptions diffé
rentes que l'on peut avoir de part et d'autre de la réalité mon
diale dans son ensemble. 

0 Les Etats-Unis ont toujours perçu l'Amérique Centrale comme 

un des enjeux stratégiques entre l'Est et l'Ouest tout comme 
l'A~anïstan, le Moyen Orient ou l_'Afrique du Sud. Et le rôle 
des soviétiques dans les Caraïbes ces dernières décennies a 
suffi à les persuader que la.détente n'a pas réussi hors d'Europe. 

\·/ashington ne manque pas de rappeler que les Etats Unis ont sou
tenu non sans risques les britanniques pour reprendre les Iles 
Malouines en 1982 et constater, non sans amertume deux ans plus 

tard, que les européens se sont empressés de condamner le débar
quement des marines US à la Grenade. Les Etats-Unis, conscients dé 
leurs responsabilités mondiales, cherchent, à l'occasion du pro

blème centre américain, à mobiliser leurs alliés en montrant les 
preuves des infiltrations cubano·-soviétiques à quelques centaines 
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de kilomètres de .frontières du Tex"as< 1 l 
Sans doute l'administration Reagan n"est pas unanimement parti

sane de la fermeté( 2 ): le débat entre la stratégie de l'affron
tement et une politique plus pragmatique ne semble pas ~tre clos 

au sein des institutions fédérales. Les revers politiques et mili
bi.ires des américains au Vietnam ou au Proche Orient (Iran ou Li
ban) incitent également une partie de l'opinion nord-américaine à 
une certaine prudence. De plus, les états latino-américains sou
haitEr,t éviter l'escalade susceptible de les atteindre à terme; 
leur position s'est concrétisée par la constitution du groupe 
de Contadora créé le 9 Janvier 198) par le Mexique, le Panama, 

la Colombie et le Vénézuéla, pour rechercher des solutions paci
fiques aux conflits d'Amérique Centrale. 

0 Enfin, leurs alliés occidentaux et notamment l'Europe sont loin 
de faire une analyse similaire à le leur. Les diverses positions 

prises par les institutions communautaires révèlent que les res
ponsables européens mettent en avant les causes de cette insta
bilité politique et militaire en invoquant misère, inégalités so

ciales et confiscation du pouvoir dans la plupart de ces pays 

centraméricains. Pour la CEE, la détérioration de la situation 
socio-économique en Amérique Centrale ne peut q.u' engendrer des 
conflits avivés par l'antagonisme Est-Ouest·( J). C'est la raison 

(1) Lire à ce sujet:"responsabilités mondiales amer1caines et repli 
européen" de 1. Eagleburger. P.P.S. N°490. 15 Juin 1984. Documen
tation Française. 

( 2) Voir l '·article de M. Philippe Moreau Defarges "Les Etats-Unis 
du Président Reagan face à l'Amérique Centrale et aux Caraîbes 
(1981-1985)" N.E.D. N°4?82. 1985. Documentation Française. 

(J) Voir le Dossier de l'Europe: la C.E. et l'Amérique Latine. 
Juin-Juillet 1986 pp.9-10. 

pou~ laquelle la communauté a, dès 1982, majoré sensiblement ses 
. aides à la région (60% des aides de l'Amérique Latine en 1985) 

en donnant la priorité au développement des structures rurales. 

Et par la sui te, les instances communautaires _ont cherché à déve
lopper une coopération économique et commerciale avec l'ensemble 
des partenaires étatiques dans cette région tant dans le secteur 

agricole que le secteur urbanisé afin d'améliorer les situations 
alimentaire et sanitaire • 

Par ailleurs, l'Europe a su montrer au travers de cette coopé
ration son souci de lutter en faveur de la défense des droits 
de l'Homme d'une part et des structures démocratiques d'autre 
part. Pour cela elle a, dès l98J, appuyé la démarche du Groupe 
de Contadora qui s'est employé à rechercher des solutions paci
fiques fondées sur la non-ingérence, le désarmement, le pluralisme 

politique. Sans chercher à assumer elle-même ce rôle de média
teur, car les instances européennes ont compris que cette lourde 

tâche devait incomber aux latino-américains eux-même pour éviter 
les risques d'une confrontation directe avec les USA qui euraient 

sans doute, de leur point de vue, dénoncer l'ingérence européenne 
au nom de la doctriner.ionroe.Cr, la démarche de la Contadora est 
la. mise en oeuvre d'une volonté latine américaine autonome de 
trouver une formule de paix et elle vient justifier opportunément 

les efforts européens: "ce sont les latine américains qui la dé
sirent, ce n"est pas une ingérence européenne dans les affaires 
centre-américaines". 

Forte de ces principes, l'Europe a réussi à concrétiser, non 

sans mal, une coopération avec les états de l'Amérique Centrale, 

mais sans pour autant réussir~ coordonner ses efforts avec les 
Etats Unis. 

II) Un difficile consensus Us.A-CEE. 

Dès la Conférence de San-Jos~-de Costa-Rica en Septembre 1984, 
les Ministres de la CEE (y compris déjà ceux de l'Espagne et du 
Portugal), ceux du groupe de la Condatora et ceux des pays· 
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signataires du Trai.té G4néral d'intégration économique Centre 

américain (Costa-Rica, Guatemala, Honduras, Nicaragua et Salvador) 

ont su donner un caractère contractuel entre les deux parties 
pour appuyer les efforts de paix de la Contadora et resserrer 

les liens politiques et économiques entre les deux régions. 

Ces efforts vont se concrétiser lors de la Conférence de Luxem
bourg des 11 et 12 Novembre 1985 où plusieurs textes communs seront 

adoptés. L'un notamment, "l'acte final", réitère l'appui de la 
CEE à "une solution pacifique régionale, globale et négociée afin 
de me~tre un terme à la violence et à l'instabilité dans la région"(: 
en prevoyant d'. t· t t" 1 . . . ins 1 u ionna iser un dialogue politique. Four cela, 
une réunion est prévue chaque année; la prochaine aura lieu fin 
1986 au Guatemala. 

Par ailleurs, un accord de coopération a été conclu entre la CEE 

et les pays du Traité centre américain et Panama. Cet accord s'ins
pire du modèle déjà utilisé par la communauté dans ses relations· 

avec d'autres pays en développement (ASEAN, Pacte Andin, Brésil, 
Inde, Fakistan). C'est un accord de caractère évolutif qui fixe 
les objectifs (commerciaux, économiques et pour le développement 
de la région) et définit les méthodes et modalités pour les at

teindre. Notamment, il prévoit un "accroissement substentiel" de 
l'aide financière fournie aux pays de l'isthme. Cette aide est 

demeurée jusqu'alors assez modeste (40 millions d'ECU en 1984), 
mais cette augmentation à venir est destinée à favoriser les 
efforts de coopération régionale, développement rural et améliora
tion des situations alimentaire et sanitaire. 

Conformément à l'article 228 du Traité, son entrée en vigueur 
est subordonnée à une consultation de l'Assemblée Européenne et 
à une décision du Conseil. 

Le Parlement de Strasbourg a émis le 15 Mai 1986 un avis favora
ble sur une proposition de la Commission en souhaitant qu'elle 
entre en vigueur le plus rapidement possible avec des crédits dou
blés dans les années à venir (80 ~- d'ECU). 

(1) J.O. no.C. 292 du 14/11/,985 pp.4 et s. et Bull. CE. 11-1985 
points 1-2- 1 et s. 

• 
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Mais le Parlement désapprouve la position du Conseil qui n'a pas 

souhaité y inclure la coopération politique. Il invite toutefois 

la Commission à l'informer régulièrement de la miSe en oeuvre 
de cet accord et le Conseil à lui fournir les informations sur la 
teneur du dialogue politique avec les Etats de l'Amérique Centrale(!' 

Le Conseil adopte le 25 Juin 1986 un règlement concernant la 
conclusion de cet accord de coopération du 12 Novembre 1985,cour

ro:-:.n2nt ainsi les efforts d.~s ins~ances européennes afin de resser
rer ses liens essentielleme~~rq~s l'immédiat;et en partie 
politiques, dans la mesure où la CEE soutient sans réserve les 

Etats du Groupe de Contadora dans leur recherche d'un plan de paix 
pour l'Amérique Centrale. 

Bien que cet accord -adopté défini tivemen_t- soit en retrait sen
sible par rapport aux positions du Parlement qui aurait souhaité 

un dialogue politique plus régulier et une aide globale Plus subs
tantielle, il a le mérite de situer politiquement l'Europe par 

J'tJJ)port aux différents partenaires concernés par les problèmes de la 
région. 

Mais en s'appuyant inconditionnellement sur les positions des 

Etats de la Contadora, la CEE lie son sort à l'avenir des posi
tions de ces Etats. Or, les positions de ce groupe sont loin de 

faire l'unanimité sur la scène internationale. 
Les Etats-Unis tout d'abord, sans vouloir d'emblée rejeter les 

propositions de paix élaborées par les Etats de la Contadora, 
s'emploient à démontrer l'inéfficacité de ces solutions pacifiques 

fondées sur la non-ingérence, le désarmement. Ceci contraindrait 
les USA à reconnaître tacitement le régime de r,:anagua et à désar

mer les opposants à ce régime. Aussi, contraints de se rendre 
aux rendez-:vous diplomatiques, Washington ne compte guère abandon

ner le terrain et les pressiâns militaires; il cherche à démon
trer l'inefficacité de la Contadora en s'évertuant à ouvrir d'au
res espaces de négociation (réunions bilatérales ou même Organi
sation des Etats Américains). Managua n'a pas caché non plus 
ses craintes concernant les manques de précision sur l'ampleur 
et la fréquence des étapes du désarmement dans la région qui pour
rait profiter aux antisandinistes et au Salvador par exemple . 

(1) Voir JO C.16 Mai 1986 et F.E. Textes 5/Bé p.41. 
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De plus, les Etats de la Contadora, tout comme les Etats d'A

mérique Centrale n'interprètent pas complètement de la même manière 
les modalités d'application du désarmement et des procédures de 
contrôle. 
A Washington comme à Managua notamment, l'épreuve de force est 

encore engagée, la méfiance est réciproque et les Etats de la Conta
dora ont encore beaucoup à faire pour parvenir à convaincre les 
différentes parties engagées dans la région(l). Mais si le plan 

de paix des quatre Etats médiateurs n'est pas entendu sur le ter

rain, cela rend d'autant plus fragile à moyen terme la position 
de la CEE à l'égard de la région. 
Cela réduirait rapidement la coopération CEE-Amérique Centrale à 

un simple accord commercial en "gommant" les positions politiques 
vivement souhaitées par les parlementaires européens et donnerait 

raison au Conseil plus prudent sur cet aspect. 
Il est vrai que l'Europe a par ailleurs d'autres sujets de dis

cussions avec les Etats-Unis en matière commerciale et agricole 
et elle ne peut se payer le luxe d'ouvrir un nouveau front de 
négociation dans l'immédiat sur un sujet où les deux parties ne 

font guère la même analyse. 

De plus, les Etats Unis, tout comme l'URSS sont plus encl:ins 
à traiter le dossier de l'Amérique Centrale directement lors des 

rencontres (ou sommets) parmi les nombreux dossiers régionaux 
qui font l'objet de contentieux entre l'Est et l'Ouest . Ces négo

ciations directes entre les deux super-grands sans tenir compte 
des nations intéressées sont redoutées par les latino-américains 
eux-mêmes. 

~';ais les positions 

mérite de contribuer 
sio_n internationale: 

de la CEE sur l'Amérique Centrale o~ le 
à donner au projet européen sa véritable dimen
éviter le partage du monde entre les 2 super-

grands; et les instances communautaires ont réussi à se démarquer 

des positions des Etats-Unis et de l'Union Soviétique en cherchant 
à situer également les conflits militaires et les tensions politi
ques dans leur dimension régionale et non pas uniquement dans le 

cadre des rapports Est-Ouest. 

(l)_ Voir l'article de B.Guetta. Le Monde du 22 Mai 1986. 
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]NTrlOIJIICTlCN 

1. ·) - Le 23 m.--:irs 1983, le présfrknt-. flf'!ët.Wm, dans lm d.iscours retentissant 

"derrnnrfn,Lt à. ta. ccnr1X.mau,fé. 6,c,Ù,.n,l;Lf-UJ,-'c,, de ( ÔCll't J prn_-1.f1 do_ ~r rm,l__n,œ.

nnnt (~c,,ô.} t~ à ,ln cau,ô.e. M l.'l11,r,rn1UA. Q..t de fn. p,.ûx morv::IA.f,.,.(P,, et de, 

nn,-'A. donner f.<>,ô. moyo..11,ô. <k!. rend.ro.. r_p.4 nsmoA. n1u-~,(_rc,_~ -inn~.R.6.". 

11 s'Rg:lssait d'étudier la possiblUté de d;~~loycr dans l'Espace 

un nombre Approprié de satellites à p~H'lir desqt1els po11rrR.ient être détroits 

en voJ, pnr <les nrmes nouvelles (fa.l~ccaux ]oser, frl'i.sccnux de neutrons ••. )

lrs misc;_iJ.es ou les têtes nucll•nires N"tnemls. 

l\ long terme, le pro,ict: ouvrn.i t des persp,:-ct;ives st:J•atégiques ré

vol.utt.<-.rmalres, puisqu'il tend /1 substituer au sysUmc actuel de dissuasion, 

r.ys l:t:rn~ offensif" basé sur 

me de dissuasl.on défensif 

la destn,cl:.ion mutuelle ;isc;uréc (M.A.D. )
1 

un systè

épar,w1ant les vles hunalnes tiflvCrses. Projet moral 

e·t dès lors mob1lisateur, mais dont J;'t réallsation ~si: très contestée, tnnt 

sont consldérables les inconnues à mni triser (coO.t de 1 'opérntion, vulnéra

b-i .lité dC's satellites, possi.bilf.l:é d''X"lmr,per à leur acUon par des missiles 

b. h;isse a.ltib..1de - missiles de croisièrer)et:c .,.)· (.1). 

A court: terme, l'idée d'une desl:ruction en vol des missiles ndver

ses ét:-ii t !:iea1.1cottp moins novatt·i.c~. 11;-ins les onnées 60 d6,Jà ]es sov.létiques 

l:lV8ic,it: cal'lf1Çf1cé à entourer Mosc011 d'un réseau de mirc;s:ilcs ant.-l-missJles 

( 1) - L'ouvt•~ge de Robert ,JAS1HU,•l, ''L'Arme nuc.léa.11-c condrnnnéc'', Paris, 
F,eon:"11.ca 1~85, présente une c.xcclJente argumcnt:nl ion en .faveur de 
ln rea.l:f.sal:1on technique d'un systCTne de défcni~c strntégiqi.Je. . 

1 

Gnlosh, rna.is cc système de défense étant ,ju_,~é d6sl:abilisnlc1ir d::ins la pers

pective d'une rÉ::duct-lon équll-lbrée des armes strat:é.9:fqt1es (car il pousse 

(2 

l 'adversafre A ln nnJ] tipJ.Jcation de ses propres missUes oITensi fs pour ten

ter rie le SR{:urer) il n'avait été autoris'1! par le traité A.B.M. · conclu le 

26 1mi. 1972 r.ntre ·1es deux super-grands, que pour un site chvcw1. 

tes Et:.al;s-Unis reprenaient donc une voie pa.rticllœrnl explorée 

pnr les nisses, mais une vole ,juridiquement entravée par le tra-1 té A.B.M.· 

celui-cl. toutefois, s·'.il inf::en:Ht le d~loiement de missi.les anUbalistiqt.1es 

s~ nouvel nccord entre les deux sig,-.ataircs, ne restf'f!i11t par ln recherche. 

C'est dRns ce dcm-iine que l'initiative neagan est, à court: 1-:enne, -lrrportant, 

pnr ]n scmnc considérable qu'elle envisage d'nf'"fecter 8HX recherches i:iut" 

la fai!:mbilité et la rentabllit~ des tedmolog.les de la défense strntégique-

26 milJ lanlc; de dollars èn cinq ans, qtiido:Jvent ~tremis ~ lndl~,posHion d'

une nouvellr. orgc1nisati.on créée au sein du départeincnt de .la cMfcnse - j_ •or

wu,Jsation de ln défense stratégiqtJC - et d.lrigée par le général Abrahamsori.. 

Une telle smme .fait dès lors p.-"'lSser l'intérêt strritéglq,J~ à long 

t;erme de l' I.l>.S. derrière sori. intérêt technologiqt1e et éconon.lqoe à court 

terme : elle laisse espérer un développement accéléré des tecltniques de poin-. 

te associéeg à .la réalisntion de cet énorme pro,fet militai.l'e avec des retom

bées .inévituhlcs dons les epplicatJons civiles. 

2.) - C'est dnns cette perspective qu•à la fln nnrs 1985, Je secrétaire mné

ricai.n ii ln défen,c;e, M. We:hiberger, allait écr.lre aux f',ouvcn,ancnl!'I des Etats 

monbres de l 'Allinnce atfanf:Jque - ainsi, d·'ailleurs, qo':oiu ,lapon et à Israël 

pour leur proposer de lui indiquer, dans les 60 .Jours (2), lr.ur "-t.111:6..rêt ert 

uie. de>. porU.cÂpr;,.r mt Prc>9rot7mC! cfu. r,:,.cJ-terch,;,. -9 • .71.S. "• 

(2) - l..'cx.igr:-r1cf.• d'un lel déJn-l, ju.._~ée très désinvolte par tous Jcs destina
f:.,7irc;, dut êtrP- pnr la suite es~e. l..e texte dr.. Ja lettre de C. · 
Wcinbcrge1· se t:rouvc daJIS le rapport van del' llcr_ghe à 1 'As~arblée de 
1 'U.F..O. (cf. Jnfr-n, note 15) Doc. J.033, p-, 93 



C'est celle propositJon offïciellc du gouven\anent amél'icaln 

qui amenait dès 1 :ws les gouve1Tl6nents européens à prerrlre position sur 

l'initiative du pl"ésident Rea._i:;.m. Ils allaient y répon:U--e en considéra

tion tant de leurs conceptions stratégiques sur la déîense de l'Emope 

que de leur intérêt: éconanique à prunouvoir ]eW'S indu.stries ùnns les 

secteurs de technologie avancée (I). Ces intérêts et ces conceptions mal

heureusenent très divergents ont amené jusqu'à présent des 1•é.actions très. 

diverses, tant unilatérales que collectives (II). 
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I. -· LES HEALlTF:S EIJROPEINiES VACE AUX PHOPOSITIONS /\MFJllCAJNES DE PAH-

TICIPATlON /\ L'I.0.6. 

L'Europe occidentnle et les Etats européens ne peuvent m<mquer 

d'être afTectés par l'I.D.6. du président Reagan el: par 1a proposition 

d'y participer. 

El le l'est aux deux poinL~ de vue qui ont été déjà d(,gagés et 

qui s'foposrnt à l'an0lyse : le point de vue stratégique, à long tenne, 

de la défense de l 'Eurq:>e, et le pl)int de vue éconanique, à coud: terme, 

de son ciévelopponent technologique. Sur ces deux points de vue s'en ,1:1;ref

fe un troisième, qui peut oriE>nler Ja répcrase qui leur sera donnée : le 

point de vue politique de l'indépendance de l'Ewupe par ruppeort nux 

Etats-Unis. 

A. -· L 1 LO.S. l~T LA DEFENSE DE L'EUIIOPE. 

Face à la 11guet'l-e. d.v.. é.w.tl.e.4", les .frontières étaUques sont 

dérisoires et l'Europe apparaît p.lus que Janais carme une uni té dont i 1 

s'agit de prése1ver globalement la sécurité. 

1;:n po:o;nnt le prob.l<:'me le plus schématiquement poss'illle, cette 

sécurité, qui reposait principalement sur l'engagonent tunéricaln de dis

suader l'adver-sa·ir-e soviétique par lu menace de représailles rn1cléaü-es, 

et accessoiJ'<lUCnt sur la dissu.asirn1 nucléaire française et britannique, 

se trouve rLln î se ..:n cause à deux: é.l,(anJs_. 

1) - L'Europe esl-l~Uc susceptible d'être protégée P3r l'J.f).S. 

arnéricaine? Ilien ri' jnlerdi t de ,,enser· que le résenu de snte] 1 i tes améri

cains déployé dans 1 1 Espace penne ttc ur, jour de détruire en vol non seu-
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.lct!l('lll les mlssi.les interconl:inenta11x soviétiques 7:inc{•s contre les Etn.ts

Un.ir, mais nussi .les miss.iles ~ moyern,e portéP. qui scr.:1.ient tnncés sur 1•

Eur·0pe occiècnt;nJe ; certes ln <lur(•c de vol est: plus courte, et leur des

b-,Jcl:ion devrait être menée pins rnpi.rkment, mals c'Pflt une difficulté 

suppl/:mPnl:nlre qi_d, rcp]acée rl:ins l 'er1sar,ble de c~l.lcs fll.l' il· :faudra vain

crv-:, nr. do.i.t pas être t.nsunnon\-;:ihlc. 

2) - L'Europe est-eJlc nwn;,icf:c par une J .IJ.S.· so;,,iéHque ? Il 

n'y n en effet auc:trne rnlson Oc penser que l'Union soviétique ne pui.sse 

se rioter à son 1:our d'un 11bou.W.P.r ~JntiaL" de défense contre des missi

lffi Dméri.cni.n.~, puisqu'aussi b.ien e]le possède dé,jà, on l'a rappelé, des 

missnes nnt:i---missiles di.sposés rn.1lom~ de Moscou. Quelle serait alors, 

pot1r 1 'Europe, J B 1:onséquence d' Lin,:, .i.nvulnérabllj té soviétique aux mena

ces de dissuasion nucléaire amf:'T'.l.cnine, brH:annJffl.K' r:,tt rr.:inçaise ? 

On rnt:rcvoi.t dès lorn, rlnns une perspective t'~idr:mnent lointaine 

c-t H.1.éalo.i.re, lo. d~valorisution de ces Jorces de dl.s!';tmsiOh qui repia

CC'r;ll.f: 8lors paradoxalanent l 'Eutnpe r..ous ]A. mennce exclusive des for

cr:-s conventionnelles soviéti.ques - doh1:es évidf:fl'l1y•11I: d'r.irmes tactiques 

nucJôaircs ou autres - qui, dmc11n le sa:lt, sont Jm•gr'f1Y!r1t plus narbreu

scs cric celles de l'O.T.J\,N.·. 

3) - Dans cette perspect:.i.vc sl:ra-t:égique, l 'nlternative entre 

une rfpc->nse uniqt1(~ de l 'EllrOJJ<:! OIi de~• réponses dh•pcrsées des Etnts eu

ropér.ns aux propositions améri.cnin~ est grosse d'impJJ.cations politi

q.1cs. Soule, en effet, une réponse du pran.ler typr rst: susceptible de 

pcsr.r sur l 'or.:lenUl.tion sl;ratégiquo des responsnb]c.:;; mnéPicains, de fa

çon à cc qu'iJs adopl:cnt l'l.lJ.S.•nH,'C exigences d'une d(•fçnse de l'Eu

rope ~n plus de CE:lles d'une déf•~nsr:- des E:t" ... 1.b~-l!nis ; ln seconde ne peut 

csp~rcr q1.1e prlvHégier les int/~1-ê!·s l-corlOOllqucs des 1::1;..·üs les plus ha

biles. 
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A. -· l.'T.D.S. J::T LE l,ll·VELO!'P[·MFNT f.CONC:MJQJE or: L'EtJnm•r,:. 

1) - !.,'offre faite aux lndustri.es européennes de pnrt:l.ciper au pro

grrnnne de N'cllf'l'Che I.D.S.· 1c.'Ht ;\ priori s&:-lui.sante. Sur 1P~ mi11.lar'tts dr: dol

lnrds in.scrl t:s SIIJ' ceU:e 1 ignc du buclget amér·.lcain, ~! les pciwenl c!capércr en 

oblenJr une pnrtic for·!; uUle n1J développement de Jeurs invcst:-i.ssc-'fncnL9. 

/\ pnrt.i.r de là, des Oll)lo.ls peuvenl: être cré8s p,_,ur· ln. rénUsatlon 

des taches qui leur St:!ront confiées. Elles peuvent enfin E>spérer Jwoflter de 

lo lechnolo.,;i;lc que les runfo•icains leur ccmnuniqueront pour HCC~.lérm• le pro

cessu!=':. 

2) - M.-,is une réflexion moins opt1miste amènP .\ craindre que les 

entreprises etwopéennes ne soient sollicitées que dnns le!'l dcmaines où el.les 

sont: plus p'-:'rforTMnteR qur, les Flméricnines et où el.les 'ne riRqucnt; p,1s de di

vulguer des secrets ml.tit:d.res, de sorte que la participatlon européennes 

rlsque de se Umit:ct· à une venl:e de brevets qui livrer·a .11;1, \:r:-chnolo.~ie euro

péenne aux Etnts-lln.is, et non l'inverse, tRndis que les c-hercl1et1r-s européens 

seront :incil:és à parUr aux Eto.ts-Unis (brain-drain). 

3) - Contre ces rlan,_~ers, des corwention-1 hllntéralcr.. peuvent b.ien 

s'eflorcer <l'obtenir des Etat.-;-Unis dans l'établissenent: dr.s n,ntra.ts nvec 

les in.-lu~triels du p.c'"l.ys contrnctant le respect des lnt:érêts de C(" dern.ter en 

mat-ière de brevets, ou d'rnplols ; mais cOTflle elles auront i:1us~i pour but de 

favoriser le d~vcloppement; de ces contrats par rapport aux entreprises con

o..uTenl;!'cs des flUf;res pn.ys europ~cn, elles resteront très vn_gucs. 

!..fi. enco,·c, s'Hs veulent éviter d'être réduits à ln sous-traitance 

rl'un p1-o_ç1;rrnnnl" nm(•r.\r;nin cr.il A été décidé sans eux, lB!'l El.:nts européens doi

vent: se 1·c_gt'Ot1per, Jnncer un pro,grarrrne européen de formation l;echnolo.s,tique 

attractlf pnttr .Te,11'S i11dt1Rl;rles et, seulement après, traiter de pulss:mce à 

puissance ;ivcc les E\:ats-Unis, Telle est l'idée du pro.Jet r::urckn qt1l sera 
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évoqué infrn, réaction ln plw; prcmetteuse pour l 1nvenil' de l 'Eur<ve en re

lalion av,'C la JH'nposition américaine. 

Il· - LES REACTIOt-JS EUROPEENN~ AUX PHOPOSITIONS AMEHICAINES Dl~ PARTICJPA-

-------"'---------"'="'""'=o"'::"'"="'="'"'"'"'"'"'"'"'"'"'"'"'"'"'="'"' .... "' .................. ,,, .......................... ,.,"'"'"'="'· 
TION A L'LD.S.· 

Sans présenter de façon détaillée les réactions <les dit'férents 

Etats européens, qui font l'objet d'une autre crnmunication, on doit partir 

de la constatation qu'elles se sont présentées en ordre dispersé et répar

ties en deux cow·ants opposés, Oès lors, les réactions qui dans divers ca

dres insti t:utionnel~1 multilatéraux auraient pu exprimer un point de vue eu-

ropéen ne pouvaü-!Ilt qu'être insignifiantes, à l'exception du },rogrunme 

péen de développanent: technologique, et spécialement du p1ujet: Eureka. 

A. - ms ltF.ACfla-4S JNDIVIOOEUES. 

euro-

1) - Ln frnnce est à la tête des Etats européens qui ont maniîesté 

lelll"S réserves les plus vives à 1 1 1.D.S, (3). Dès le 2 ffi<'li 1985, soi.t huit 

jours apri.:s la lettre du secrétaire américain à la défense, le président Mit

terand expliquait au pl'ésident Reagan, qu I il rencontrai.t au srnrnet de Bonn, 

les rai.sotis d'une attitude négative dent il ne s'est pas dépal'li depuis (4). 

(3) - n:m•tres Etats, canne la Grèce, partagent, dans LUîe 11:w,ge mcsur>e, les 
reserves de la ("rance. 

(4) - Bien avMt, d'ailleurs, et de f'açon plus académique, le président Mit
tenul<l avait exprimé sa résePve à l'égard de l'l.D.S.-duns son discours 
à l 'Ass~léc Général~ de l '0.N.U. en seple1brc 1983 ; voir également 
les expJ1catiorc:i du ministre de la dél'ense, □ 1arles J-IEllNll, en réponse à 
Q.O. TAITT1NGEl1 et Ct-1/\llt,ŒT, J.0.-SP.n.-c.n., 28 avril 1984, p. 512. 
la l'1·1:mce a d'ailleurs réclamé, le 12 juin lfü.14, à la Conîérence de Ge
nève.de~ quru·an~e Et.ats sw- le désannancnt, la limitation des systènes 
de m1ss1les anl:1-missiles et anti-sate) 1 i tes et l' interd i.ction des sys
tèmes d' annes à énergie dirigée et à faisceaux de part iculcs. 
Pour rn1e \.Ue d'enseuble de la posilion ïrançaise, voir l'entretien de 
M. ()UlU~S, ministre de la déf'cnse, au ''Morrle" du 18 déce11dJ1·e 1985 et 
su~·tout les développer_nents de François Mi tterund drms son ouvrage•: 
"Jleflcxions sur la politique étr<lll,._Ç(ère de la l"ntnce'', Pm·is, fuyard, 
1986, spécialonc11t pp. 55-63. 
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Elles (!X[J1'ime11t t..>sscnlie.11.nm:-nt les intérêts stp;;1t.égiquc ·et poli

tique d'un pays q11i 1·a1.t repose,, sa séc111•ité sur une fo1·ce d0. dis~1msi{111 

nationale et qtd 1 'a consll'\li te pour ne pas dépendre excJ.usivonr..:nL de ln 

bonne volonté r.-u1iéricniue. Le p1·ési<lent de la Hépuh] ique esl.ime que, à sup

poser que le bottcl ic-1• spatial américain protège un jout' ciTicacement ]es 

Etats-Unis et 111êml: ] •1::urope, il mettrait l'Europe, et en p,-iPticul ier ln 

France, sous ]a rwol.c;ction intégrale des Etats-Unis, et sous la mcnrlce dè 

la supériori lé d~n [or-ces convenl:iormel les soviétiques. A· court terme, et 

dans la lignée de ce qui a toujours été la position française depuis 1 'avè

nement de la 5ème lllpublique, il veut sauvegarder l'indépendance éconunlque 

de l'Europe dans le d~u,aine des h~c.;hnolo.'!,!;ies de pointe et notainncnL des uti

lisations paci.fiqu.:.'S de } 'Espace, atL9sj lutte-t-il contre l 'util isaUon des 

irrlustries europé011111>s cunne sous-traitantes du prcigra~n•ie ].U.S.•riui ne sm1-

1-ait aboutir q11'à l 'exlxie des cerveaux et des brevets outre atJant·Jq1_1e, et 

est-il à l'orlgine du projet Eureka (cf. irûra). 

L'avèneuent, depuis le 16 mars 1986, d'une ua.jorité et d'un gou

vernement de droite "coltabl-tant" avt:.>c le président socialif.te, et certains 

propos tenus le 22 mai par le Premier ministre (5), ont pu laisser c1·'0i.rc 

qu'un changanent rwlical était en passe <le se produir>e sur. l'altitude fran

çaise envers 1 1 1.0.s .. Il serrble en réal.ité, coopte tenu <le déclarations 

faites peu après pat· des marbres du gouvernement ( 6), qu'il s •agisse seule

ment d 1 un inf'lécl1issrnlent dans le sens d'wre participation plus favoi•able 

d'industriels îrail<;_'.n.is à des progrnn.nes nméricains. mais qui ne ,,<.,nettait 

pas en cause l'option stratégique fondamentnle de la France en faveur d'

une dissuasion 11uclôaire irdépendanl;e. 

2) - L'altitude des Elat-s eur"<Jpéens ouvertement fa.vori'lbles à 1 1 -

I.D.S. n-'est pas cxe11ptc d'aut>i.gui.té. 

(5) - ''Le Monde'' 24 mai, p. 5·. - 11 nvait d'ailleurs déjà ouvert certaines 
perspecUves d'évolution' en évoqunnt l'I.D.S. dnns sa déclaration de 
politique Gt',11é1·ale au Parlement du 9·avril (,J,0,-A·.N.-C·.H.·, 10 avril, 
p. 91) : "Ilot.,.._~ clevoi..r Mt dt2. ,'(>.ùlM.r a%ÂR11Li_f à. c-.RU·e. évolu,t-i.cin (ré
~.d.,tnnt. cfo~ , '\!•:IH!1'<..-l1,;o/.1 .o.i ,r .( 1 /). 1J. S. J, ro.vc. d6..cal.ngoo kdirw-l .. oqi..quP..ô wû ... 
pourrv.« .. en.t vn , ... ;,,,1nlte.r, ck 119,.i1' .. f.,i.r 0!.l)(. adapl:aLi..on,t.l néc,;,A6lû.,·<>A ,!t de 
ne pa4 -loÂ..-Oô<!'' i!.d1t.iflfle.r W/2 ocr.n4.Î..n1l4 de rP~erJ'Q.r -la -:w-UclorLté. euro
p.<!en,1,z ,, • 

(6) - Réponses du minii~tre dt~s Affaires étrangères, M. Jean-lkn1nrd HAJM(NU 
à une Q.O. 1-"nirn;oin PONCET dcv;:nat le Sénat, le 27 mai, ,I.O.-SP...11.-C.H., 
28 mni l!ltfü, p. 873, ~t du minisl.l'e de la défense, M·. GlflAUD, à· uneU.G. 
SQIIELE devunt: le Sénat, le 29 mai, J·.O.-Sén.-C.11., ao ma.1, p~ 980. 



Pr,-:,mi.<':!rc à avoir applm1e.li li 1.' initiative nrn{-1·ica.i.nc, dP.s le mols 

d,~ dl'<:'•"'lnl)r~ 1~84 Jo1'S d'l1n· voy,1:ge n11x Etnt:s-llnis où <>l Je av:iit rencontré 

le président: lteagnn it Crnnp Oavjd (7), 1w0nière à nvoi.r si_,,?;né avec les f.l;nts

llnis, le fi dé-canhre 1985, lUl accord de cooi)érntion s111· 1~1 r·cd1erche Qllns le 

dcmaine d8 l'I.n.s.,· non pl.Oli.é rm1· nilJ<>urs, Mlle Timl:cl1er ~ffllble avo.lr vou

lu n~Ut·cr d'une oppt'Obation de f;içnde- du projet strnt-.1\~iquc du présidPnt 

l!e;ig:éln (qui n 'excltll P,'.18 des réserves s I gni:fie.'lti.ves sur .I.A. limi t-.ation de 

l'.T .n.s. à- la recherche, le rm.inti.cn de Jn dtsst.t;\sjon nucJ/::aire et lare

cherche (l 1une rf.duction équilibrée d~s anuanents) des cti.vldcndcs éconc:mi

qucs, en fnvoris;mt 1 'accès dès lobo1·ntoires et des l.nd11sl:1•ies britanniques 

rn.1x c0nt;1·nts conclus par les anér.icains d1:ins le encire de l'I.D.S.· 

1_,., position de la R.F.A.~ l'égard de l'J.U.s. n'o cessé de révé

Jcr tn1 prof'Oftd rnbarrns (8). Prise cnt_:rc son at;t:achement fJ. l'égard del'-

0.1'./\.N. sor laquelle repose sa sécurité, son souci de méJ1q~er l 1U.Ft.S.S. 

dont les f'orces seraient vite à sa portP- et sa fidélité à l'Europe dont 

el.Je est, avec la Fronce, 1 'un des pili.ct-s essentiels, p.,--irt;agée au sein 

ni:nte d11 gouvernement entre les parti.snns d'un renfon::::anent des liens ovec 

les J<:tat:s-lJnis - le ministre de 1 'éconani.P., M. Bmgemann, et, :finalanent 

le clmncel.ler Kohl lui-fflrnle - et les déf81lseurs de l '11nfîication européen

ne - le ministre des a[Taires étrmw:?:!rc5 M. Genscher - la TT .F .A. a n.nalanent 

sl.gné avec les E1:Rts-Unis, le 27 mars .19R6 deux nccordc: secrets qui· ne le 

sont resb~s que tro:f.s s1:mai.nes (9). 

Tls cc:nprennent un volet strntéglque, qui, dnns .lC? respect du tr"ai

té /\.1].M., prévoit dC?s édvmges d'i.nform-:itions au fur et à mesure du dévelop

pement du 1wogr::'lfm'le I.D.S., qui pourrnit être utilisé au renforcement de la 

(7) - Voir la posit:ion de Mne 1hatcher à C711'lf) David en décetrbre 1985 et les 
exp 1. icaU.onH du secrétaire d'r::t:at s:lr Gcofïrey llowc le 15 ma'rs 1985 
ct,,n-:; le rapport préc.lté de R. Vfln der Bergh à l'/\ssar-.Jlée de l'U.E.O., 
IJoc. 1033, p. BR-91. 

(8) - Cf. C.1 aude ,JUT..I.Di : "Le tr.i.angl c a] J.onnncl", in "I.e M,_,nde diplcmatique", 
,ju.in 1985. 

(9) - Voir J.'snalyse du texte divuJgu6 k )8 avril pm· le Jrn1mal de Cologne 
Exp1-css, rl.·ms ''f...e Monde'' des 20-21 nvril 1986. 
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dP.fense rie l '/\l.h:,n;i.1;11"!, vn.l,·c de l 'f.urope, et un volet éeononiquc qui tcrrl 

à rnvoriscr Jps rcchr.rchcs effccl1Jér.s sous contrat par des entreprises al

loinndes en b.dss::u1f: C<'pl":rxfanl aux Et..1ts-llnlf:l une ~rande m.,rge de pouvoJr 

discrél,ionnnin~ dans I.e l:rnit011P.nt des firmes allon,3 ncJcs 

si.on pnr ce.Ucs-c:i deH t;echn.iques mises au point dans ](' 

et d,'Jn~ lA di rru-

A côté <le CC!5 deux P,'l,VS ayant si,w-ié des traités, d'nutres ccmoo 

l'It;al.ie, ont mmoncé - f:ln noût 1985, à la suite d'une vi~i{e à ncrne du 

.~6néral /\hrnli;:,nnon - .leur volonté de pari::.-Ldper actlvffl'l!Jnl: au pro.twarrme de 

t-echerchC' dP. 1' f .n.s., ni"Ji!'I san.c:; concl'étiser cette volonté pnr 1n~ ccrwen

tion. 

U. - LES rŒ/\CT1.0NS COf.lJ.::CTlVES. 

l..es réactions à ln pt'oposit.ion américaine enregisl:t-éC's d:ms le ca

dre de dlvp.rses instil-1.1Uon5 Jnternationales dépendent évldcmnent des COffl)é

tences de ces institutions, rJV"ds plus encore, de leur CU7l}OSltlon. 

1) - L'O.T.A.N.· 

Cf•ntrée sur les Etats-Unis, l 'Orgnn.lsnt-ion atlan

tique ne prnwait avoJ.r qu'une pos.ltion À. priori :fnvorable à 1' .in:1 tiative omé

f'icaine tempérée cepcnd.,nt pnr les réserves de cert'Rins gouvcn1onenf'_q euro

péens,. en particulier celles du gouvernement :frruiçais, dons les organC's am<

quels il est représenté. 

C'est a1nc::;i que le Groupe des plons nucléaires, auquf"l la France ne 

particJpe f"'lS, pns plus d'ailleurs que l'Irlarrle, le Portugal et le l..t,xmbour,~, 

a approuvé !'I.D.S. dès l<? 27 mars 1985 à Luxemourg, c'est-à-dlro te lende

rrain de l'envoi de ln lett:re du secrétait>e à la déïense We1I1bergpr en ces ter

mes : 

'7lou-d dorinon/.i ,w-t,,n:,. apP«Â.. au prog~ de rec:lw.r-
d11:t r.fo,~ /',,{"n,tA-UnU 6ur ce-:\ ~dvtologu,A do,i,t_ fA 
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bu,t Q.6.t CW. J''{!.nforc~r ta ù:lnbi...LU.,i ~t. fü du.Y.i.wM~.o,l 
à. .-fu,c\. ,ti.vea,.P(. relt,.i.u d'a.nrl(>/.!>. mtelécû.re<'). offw14Â ... -
ll<?.4. Ct?-4 ·re.d,,:,,r-che6, 11.-.Ji~ dan.n ,(.P. •~ect du. 
t.-1'.û ... .té. A.lJ.'1//., l'Qpondent. ru.oc irLûirêlô dv. 4<lnLl'U..é. 
,ll:>. -l'O.J.A.tl. et. doivent. coot.Uiwu·. A· ce pn,po-:'), 
,iou.o. ac.cueil..1.~ avec ooll4tac.1Â ... on le. fnU.: qw,! f.,...,o_ 

Ctn-t~-1ln¼ itivi..t.en,t !e.t..Uv.J. aWM à (l,L,J,i <!I' W.u,· 
pc,.,-.t,:...d._patA.Ofi à ce prog.ramœ 11 ( 10) • 

Celle approbntion, donnée dans ln perspective stratégique qui est 

celle de l'O.T.A.N., limitée ceperrlanl par le ra11pel des obligations décou

lant du traité A.U.M., est beaucoup plus elliptique dans le cmfre du Con

seil de l'Allantique rlord, organe politique où siège la Flance, qui s'est 

contenté de soutenir ]es Etats-Unis dans lew-s négocialions nvec l'U.H.S.S., 

à Genève, noUlflJTlCOt 11-:lli.r de.6. ~"2.ô d 1a.nr.u,,. dé.fer'-6-i..ve-:,. eA..: ~i~" (11). 

Uuant à l'Asseni>lée des parlementaires de l'O.T.A,N.·, organe in

fonnel et beaucoup plus libre à l'égard du gouvei-nc111ent américain, il n'a. 

pu se mettre d'accord, dans sa session tenue à San Ft'alleisco du 10 au 15 

octobre 19A5 (1lle sur une résolution qui, v.xée sur le respect du traité 

A.D.M., insiste sut• Je développmient des seules recherches sur les techno

logjes ctérensives (12). 

(10) - Bevue de l'O.T.A.N.•, n° 2, avril 1985, p·. 33, § 4. 
Le m&ne Canité des plans nucléaires a corûinné, plus discrètement, 
son soutien à ] 1 1.D.S.-lors de sa session de Würzburg du 21 mars 
1906 en "appiyrud: ierrrrzmr.ud: k po.l..n.t de. t.iue gé.,1é.ra.l d>M D:at..e.-llnJ...d. 
oo.r 1RA ,6y,ôti>Jlie.a à po,.tke inte.-m&llau-e, -WA -6y,t\tk,nr24 -0.t..ral.égi.queo. 
et. l>M -.\yd~ d'00004 dé,~~ et. -t,pa,U.al.4!.<\ 11 • (Hevue de 1 10.T.A.N.·, 
n° 2, avril 1986 1 p·. 33, §•3). 
Ma.is cette discrétiOO apparente cacherait ("I.e Monde" 22 nnrs 1986, 
p. 24) un abandon d'un projet, un naneut soutenu pur l'A1lu11agne, d'
une "inWaÂÂ.I.IQ. de. dê..t'f!!J-"'1Q. e.uropé,mne11 jugée si.iperflue dnns la mesu
r·e où l'J.O.S. américain senble capable de nculraliser les missiles 
à nK.Jycnne, voire à courte portée. 

(11) - Sf'-ssions ministérielles de Lisbonne, les 6 cl: 7 juin 19fl5 (Hevue de 
l'O.T.A.N., n° 3, ,juin 1985, p. 29, § 6), et de BnvceJles, les 12 
et l3 décaibre 1985, eod. loc., n° 6, décernhre 1985, p. 21. 

La même position est soutenue par le Conité du plml de défense (ses
sion de Bruxelles, 3 décerrbre 1985, Revue de l'O.T.A.N.·, n° 6, dé
ccmlwe 1985, p. 24, §· 2). 

(12) - llevue de 1 10.T.A.N., n° 6, décenbre 1985, p. 16. 
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2) - C'f:st évi<.la11nent l 'U.1•;.o., organisation. excJusiv<.rn,c.nt euro

péenne et ca11p1•<:11.u1t-. tous Jes El.aLs l{lli cooptent dan.~ le de.ma.in<: de la dé

fense de l'Europe, qui pouvait se fai1•e le p<>t•le parole d'une posiUon eu-

1-opéenne unie f'.1ce ;1ux proposil:il111s 1111if:l'lcaines. C-'est le rôle qu," sen As

smillée pnrlouenU1i,··e, et: not:.aurnenl $Oil président, a1n•ait voulu 111.i voir 

jouer. Mé1is c'est ,u1:_;si le cad1·e (i:lns lequel les divergences enl1•<~ ses rno-n

bres, évoq11ées plus li;1ut, se sont fni les sentir le plus cr1u~llft1l('nl: en 

obligeant son organe décisionnel, le Conseil des minist:i·cs, à se 1·é:duire 

au silence. 

L'Assonbl(~e, organe Jlitrlnnenl.ni.re, indépendant el: pro-cu1"<lJ>é<~11, 

avait pris les devant:::, en adoptrnü, dl.~s le 4 déceubre 1984 une résolution 

n° 413, sur la bas•c" d'un rappt1r•t Wi:lldtL900 sur les util:isati.on.s militaires 

de l'Espace rcccmu;_uickmt au Cosls(~j l ",L 1u.g.lr en tw¾. que pr'f.ncÂ.pnl -ln<l-t,,,

ment poliÂÂflue ,fo. concerta-U..on-~n,l,119ouverne1~, d'une po,li.AA.t111e ~.1a<\L-

,;iuropéenne wû .. :tŒe dari/.l.. l.e. cl.onxW1e d',,,t.i.,(,i,~t.i..ou rrn.,(,Uj:u._.re de ,l'G,ô.p<icQ. 11 (13). 

fiépondm1t à cette rccam1ui)d:1ticn, le 11 avril 19H5, le CormeU 

s'était contenté de soullguet' q11e l'J.D.S.·ne se vou.lalt qu'tm programne 

de recherche et; qu'il ne devait pns êl.J•ci autre dlOf:;e, cu1pte tenu du ti,<.d

té A.B.M. dont H fallait e111pêd1er 1 1ét~)sion (14). 

Mais la question allait être reprise dans son ensoub]c par l'As

senblée, sous ]e t:l.lre ",(, 18.a-op,:!. lace à .l'.J.:!J.S. 1' ; le Comi.l;é des prési

dents chargeait, le 24 septrnbr-e 1985, les trois cam1issions des queslions 

de Défense, des Affaires Générales et. la Com1ission scienUfïque, d·'exruni

ner la question sous tous ses _ac;p,~cts. A la suite de ces élu.des {l5), p)u-

(13) Docunent: 993, 8 novenbre 1904, Asseni>lée U.E.O., Actes officiels, 
Décanbre 1904, p. 160. 

(14) - Voir le text.e de cette l'É'fJ(111se en note dans la recounandation n° 
528, publiée ci-après ~n n1u1t-:xc. 

(15) - ces ét.uks correspondent l-t plttsicurs rapports publiés dans les Ac
tes offic:iels de l 1 Assari)iée de l'U.E.O.~ 31ène session, décerrhre 
1985 : rappor·t van der Her_gh sur ",l'U.C.O. · tac.e à l...'.J.'.b.S. - ~ 
~eclA de .fa ,-létQ.11,-.1e.11 doc. 11" 1033 ; - rapport llerl'icr s1w 1'.C. 1

-

U.C.O. face. à l'.J.11.S. -·k pLli.e.r <!L.U'Opée.n de. -l'AWnn.c..e. a.U.an
:Ll..qu.e" doc. n" 1034 ; -· Vi.ipporl. de M. Lenzer sur 11.C'U.C.O. e.-L 
l'J • .71.S, -·P1-i.11.CÂ.peô cllrec.I(>1t1~ ili!gagé.,o. à -ln <.\UUe. du. c.0U(><j1W. 6t.U' 

le défi. -6(.V.i.U.ul pour l 'l:«•'O{ll2- 11
, doc. n° 10:36. 
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si_c'111-s rccom1andnl:ions furent ndn11té<•~; pnt• l'AS!~CTnbll'.c lP- -1 dl-c{_'fTUre l!185, 

dont l:1 plu~ irrporl.nnte, la rcC(.l"1k7tKln1 ·ion n" 47.8 prist' st1r rapport v::in 

dC'n l1e1-~d•, "ro.corrrrnnd~ QU Co,v.\,r;,.,Lf_ .-f'nrlnp),;,,r w1.r;t .,..:,poo1•w_ ,:n,m-un,o_ à. t,'&t.L

U.n.tL1,ç, orn6.1ri..r.n.U1P.. ri,~ d6:(·Qn-ô.e -ô.hYdPqi.rr11c>. ••• ''i · 

Cc tr:·xle - publié en r,rn1cxe c.i-1;,près - J,. p_lt1i5 corplet et le 

pins r·i.d1e sur ln question de la réron:c;(~ européCT1ne ~ l 'J .ll.S. publié ;) 

cc jour, dewii t: m.-'1.JJ-ietu·et.isement se hc1wl:c1· aux div.lsiuns internes du Con

sr~·i l qi,i., r·é1.1ni à Venise le 30 avr•jJ 198G, ne put que r.(ll~.51:aler que "WA 

t,nvn,oc. d<>. 1!11.C..O. d,;,.v,uw,,l con.t.A.mmr il portR.r 611r .f.t>/.J q110MÀ..otUI. -ti..&6 

t"Jlt. fll"O<JHmtrn de r-v.d1,?.irdw. ~,u- l'.9.1!.S. c>.-t ~.u> fR.'6 i..npf;xaV_f"W po!-i...l,v:-..0-

<'ot:.rnJ-<!9-i.qtw/.l p011r .(.'l'.oropo." ( 16). 

lJ;inR ce drnnine, il -faut R;,111:~ d<_111tc savoir s~ contenter de peu 

cl i~e r·{:.fouir, avec le secr·étA.ire ,Q/,nf.,•:~J. de J.•U.r-:.o.-, /1.lfrcnd Cahen, de 

cc CJllf' ".C 11/.C.O. · e>/2t .fa .(J.eJdR. en.co.iJ-dc>. où /Q-6 r<.?.f.(tr?.>d.,-,,M No· l 1.'J • .7,.S. -:1e 

profo11qc>11,t 64t·i..<?11-6cmon,t" (J.7). Mais, e!3L-ce.vrahtn1t la seule? L'U.E.O. 

11'csl:-•~llc pas en p.-:is~e d'être, A,1r· ce poi.nt, concurrcnc:fr-~pnr les Counu

nnulé!'l e1,1r'Opécnnes ? 

3) - Les Ccmnunautés européennes 

Il est bien entendu que les 

f'nnm1n::tutés ne sont pas c~tentes P.11 nnU.ère de d~ff:'11sr;?. 

M-·üs fo pnrticipation de J 'l~tiropf> à l 'I.D.S., c.rnporte, on y a 

sur.rismm11:·nl .i.nsi.sté, un aspect de CCffllf.U tJon technoJo_g.lque entre indus

l!•i.r:-s omér.icnincs et curopt?ennes. F.n f:wodst'lflt Eu.rekA, C01nne on va le 

voir p.lus loin, les Cctm1un::iutés s'ef'forcent, i.ndircctonent, de faire pen

cl1er ln bal.ance du côté de l'Europe. 

D'nui::re part, ln défense csl-. étroHonent liée à fa pol.itiquè 

(Jfî) - Europe, n• 4312, 1er mai 198fî. 

( J 7) - Europe, n• 4,)30, 2· juin l.986. 

(" 

1 

~trmw;ère, r:-t ln pol.J 1:-iquc P.Lrangère frdl: l'objet de ];i cooP•-~t·::i.t:ion poll

tiqi_1c qi.d ne> cessP. de se renforcer entt'e les Gottverr1ur1C11l;s dr:>s Et.Als man

bres, et t. lnq11cl lP le l'arkmr.nt europé<!n consacre une al-:h::nf;iQn r:lc pl.1.L~ 

CTl plus vi,~i.lnntr,. 

L'Aci;e Uniq11e etn'l:".>péen a, clnns ce dc,na.l.ne, ouvc1·t Utl<" perspr-c-

1:ive pn:.'llnc!;l.1:1.1se <.-l.-:111s son Article 30 § 6 rn) les H,P.C.· ~e d'3clnt·cnt "di.A

,-10,;'IÔ...e.6 à c.oonlon11<!.r dovnn-1:0go . .(pu~ po-1,U.Â..c,,M 00.J' b;,4J, aôf_1r:,,c,tti. (l0lLti..qiwA 

<>.t 6son.a1«-"W1?A ,fo .f..n. ,;"if.,cw·i.,tâ" ajoutant encore, - ce flllÎ sœi.>Jr, vi.Rer dl

rectonent] '.l.l).S. - qi1'c]J("S 1160,,-.,t ~WIPA à prÔAQn.ro.r (_o.A r__ondW.-<J/111 

t,;,.chnr,.f . .ory;_,7r10..A Q.-t -i11d1,,6.l,,-,i..,.(.(,:,4J, néc.M<";o-i..r<?~ à (Aw• <\6.cu.rU:6}'. 

S;111s ;i'l.lcn,-Jr-c ]'{'f1trée en vigueur de 1 11\cte Un-iq,t~, te Pnrlonent 

r,uropf.en rJ cons:~cr'(~, le 15 1ml 1986, un vaste débat sur Ja s<1'c11rité euro

pf-r,nne ctms le c:.idn~ de ln conpéral:i.on poli.tique dans leq11el i.1 s'est-. no

t.nnmc-nt in!nrrogf.c s11r J.'nrJJw.,rtunJ.té d'une part.lci.pation europ(:l"'nnc t, l'

J.D.S.· (.18)-

I.--i confus_i(){1 dPs d(·bvts et des votes sur ce point !':e111ble m.,.l

heurcusancnt nvolr f:!.6 à .l'jrn:i~e de la diversité d~ pos.lUotm grJ1weme

mentalcs. IJéJ:) le 2J nvri.l fa Cc:nmission de l'énergie s'étni t p;irlngée 

par 17 c/17 voix, et n'nvnil donc pas ack,pté tm rap~rt Ford cMf":.1voré1ble 

à ]a parU.c·ip.1!:ion cur'O)l('ennri à 1 11.D.S.· (19). F.n séance pl.énlére, ont 

été rejeté~ m.1.s!'II hl.en .les 1:cxles qui condrnrnaient l' I .D.$. · et les Etats 

qui l'ont: nccepléc (ré~olutton des socfa.listes llaensch et Pnnkerl:) que 

ceux qu:I. l';iJ)JJrouvaJ.cnt (r&-,oJution Le Pen) (20). 

l..cs mi.nist:res, qu;inf-; i\ eux, ont discuté sans térk,in, lot~ d'une 

réunion informelle de COOfX°J·;:lt.ton politique tenue les 7 et 8 juin des re

lations Et:al:s-l1nis - Europe ce qul a sans doute pennls de ne pRS ébnJ-lter 

leurs dl vergences ( 2.L). 

( 18) Europe, n• 4318, 15 m.,i' et n• 4320, 17 mai. 

(19) Europe, n• 4307, 24 ~vril. 

(20) - Europe, n• 4320 préc i l.é 

(21) - F.urope, n• 4J35, 9 juin 1986. 
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Finaloncnt, la seule vui.x officiel]e qui se soit clai,,ement expri

mée rn1 non des Cc.mnunautés sur l 'attil:ude à nvoir en face des piupositions 

uméricaiiws est celle du vice président de la Ccmnisi,drn~, M. Nai·,jes, qui dans 

un message adressé le 18 déceubre 1985 aux Gouve1nunents des Etats ncnbrcs 

(22) attirait leur attention sur leurn capacités limitées en personnel qua

lifié et en ressources fin.,ncières ainsi que sur le 1·isque d'lUl transfer•t 

de technologie d:'lflS le sens Europe - Etats-Unis en eus d'acceptation de lei,_u-, 

part. 

c. - u~s PIKX;JW,f,.1ES EllllOPEENS. 

Au-delà de:; prises de position, ma:U1eureusouent dive1·gcntes, des 

Etats européens sur l 'opportunil:é <le participer à l' I.D.S., cer'taincs réac

tions indirectes, ma:is peut être les plus prunettcuses, prern1ent la fonne 

de programnes europét:ns tendant à concurrencer' les sirènes nmél'ica.ines dans 

la con..,;itrucl:ion d'une Europe de la technologie - <.:'est le projet Eurcka _ 

et - dans lU1C moindre ffiCSW"'e - d'une Europe spatiale. 

L'idée d'un progr·arune interétat:ique Lenc..lnnt à favo

riser la réaUsat.ion dli projets conclus entre industriels el chercheurs eu

ropéens drnis les dunaines de la haute technologie est une initiative ïran

çaise qui mû,·issait doucement depuis le sannet occidental de Versailles, 

mais qui a pris corps en réponse à la proposition américaine de participa

tion à l'I.D.S .. qui lui a servi de révélateur (23). 

Of"f'iciellanent, il ne s'agit pas de cont1'Cr 1 11.D.S. :•on insiste 

sur le ïuit que les b:X±lnologies envisagées par Eurtka sont civiles et non 

militaires ; le burl,g:ct qu.i doit lui être consacré, quoique sél'ieux (la Fran-

(22) - Europe, n° 4228, 19 décartœe 1985. 

(23) - Sur• l'historique du projet, voir la note française du 17 juil1et 1985, 
in P.E.F., juillet-août 1985, p. 26. 
Sur son inspiration, voir l'ouvrage pré<.:ité de F. Mitter•a.iid, "Héf1exiŒ1S 
sur la politique extérieure de la France''· 
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cc a annoncé dès lû départ 1 miJ.I iant rte francs, espérant un effet de conta

gion) ne le p1:1,11et.ti·ait pas d1~ Loule façon. Mais il est bit:n év.idcnt: qu'Eu

rcka ne peut m..u1q11cr· d'cx::casioru1er une concurrence financièl'e avec l'I.D.S.· 

pour les entr·eprises curopéenne:j qui, n'ayant que des moyens 41,tl imités, de

vront choisir cnt.rc les deux. L'~uullj Uon est évidœment de favorî~~er un 

d1oix européen. 

Chr·ono]ogiquanent, le go11vf~r,1onent français a adressé, Je 17 avril 

1985 (donc 3 stmni,ies après la lettre de M. Weinberger) un 111émot'nnc.l1un à lous 

les Gouvernancnl.s d,•s pays de l'Europe occidentale. Après avoir ceç;u 17 ré

ponses favorabJes, le gouvemem,~nt français a réuni à Paris, Je 17 juil.let 

suivant, les 11a,~~(,je,~ de -l.a t.ed11mf.ogW ~e.11 où les 17 minist1-es pré

sents ont procl;uné la naissance d'E111·d<a (24), mais c'est à une secoide réu

ni.on, tenue à ll:1r1(lVJ~~ les 5 et 6 11ove:11b1-e qu'a été adoptée p..-"1.f' ]es 18 minis

tres présents (les mf"'lncs plus ];--1 Turquie) la "Ou:irte. 11 ct•~ur'el<a (25). 

1.,e pro,iel. Eureka a su;;.ci.té d'évidentes réserves du côté de ln Cern

mission des D.:0111unaulés (26) qui. se sentait frustrée des bénéf.ices qu'elle 

attendait pow' Je r·cnforcanent de l'lUlité de l'Europe cannunautaire des ef

forts qu'elle n1ène dt'puis quelques to1ps en -faveur d'une politique de la 

recherche (projetr~ 1•:sprit, a,,ite , ltn.ce et autres progr.:Ulfflf!B d 1F1cli<)l1S) et 

du côté des pelits Etnt."'> craignant que leurs inchlStrJes soient défavodsées 

au profit de c1~lJP.s des grnn:L'i (27). t-tüs les Gouven1ements favcwubles nu 

projet 1 1ont fait nvaliser par Je Conseil européen de Milan, le 2fJ juin 1985 

qui s'est déc],.1r·é i':1.vorable à son ouve1•l:ure aux aul:res pays européc11s (28). 

(25) - Texte d8ni; Ew'Ope Doclmcnls, n° 1380, 22 noveubre J~JB5 et D./\.1.•, 
1er ,janvi e1• 1986. 

(26) - Europe, n<> 4202 du 12 nov1uiwe 1985, &iitoria].. 

(27) Voir l'interview de L. Tindemans à "Libre Belgique", dans Europe, 
n° 4134, 18 juillet 1985. 

(28) - Conclusions publiées dans P.E.F., mai-juin 1985, p. 141. 
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S;1ns doute ne pouvatt:-on S(' JH'i.ver, p0t1P ,-._.nror•ccr "-l'D1rop,;;,. d". 

(.n l_c>.d1110(.og-iP- 11 fHce à lR techno1o_<.tir. nméricni.ne, du C(1ncnurs des Etats 

110n m•.Tnbres. On s'est donc conl:enl.f.. cl'nr..:~oc.fer, d'un<"! 1ri:1nlè.re qui ne mrm

qurril rns d' intérr.sser les juri.stes, mnis qu~ les d.inrn!'\ions réduites de 

<.:"c-Ll;c co1m1nlcatlon ne permel;l:enl: pas d~ précjscr, le!':, r(Jlmn.mautés à 

F.urckn ( 29). 

2) - L'Agence Spa.Hale r.ttropf:c-nne 

Le rmnon1nin cks ri)actions -

i.ndirecb"~s - à 1 1 1.D.S. serait incc,111pleL si n'était pns rn_, moins mention

ntc ]n nouvelle orh~ntati.on des p1·ogn11ITTIE.'S Rdopf:ls 1vw les Eta.ts monbres 

de l 'A_gcnce Sp;ltiale Eoropéenne. Ccrl:es cette inst.i.biti.,_-.n, dont la -fusée 

/\ri::rnc est GCtuellanent le plus bPélU fleuron, u. des rwf:nccupatlons exclu

si.V('ln<:nt pacifjques - comie F:urdŒ - nHis son dcrnaim~ rl'nclion - "ln. re

cJ,r;>,1rchc>. P.t -1.n. -tP.<e:"lmolog-i..e -t,{Xl,t.,ln,(e, ,r;,,t /,:,w•ô apP--ll.cnV..,:v11.'.> .!'1(.-.a.f,fo,l,:w. '2l"t. \JUQ 

,le .f.viu• uf).,,li_<ln-tÀ.on. à c:IR.6. (V-1.6 ,ôr_Â__oJt,U .... i i rlm•-1. r;>,t, pour ,fo-<\ ~116.tP.m,;,4 ~wc. 

np<~.8"".1-U.0t1ttC?.f.6 d 'app.f.A.CO.li..nn" (30) n1 font 1 'instrument pr.ivilégié d'Etats 

n11·1)pé,:--r1:=: d6:=:i.rcux d'éclwpper à ln dcmirm~lon éconanique :-unéricnine dm15 

.1 'E:=;pnc~. 

Le coût et 1 'aléa des rcchr-rch~s spatiales ont: ,Jusqu'à présent 

!:rop s011vent nmené les Etats 1œmbres de l'A.s.r.. à 11cçc-ptcr les proposi

l;lr,ns nm~ricni.nr.s en s'associant à des programnes d<i ln N./\.S.A .. Tel f"ut 

le cns d,-,. Spncelab const:niit sous Ja responsabilité (le 1 'All6M.gne pour 

]c pt'0~·11mTIC n!œricain Apollo. 

(29) - 1~, v.it:::ilité d'Ei1reka - y C<.tllfWli;; J 'nbandon de ln méfiance des petits, 
1-:1.;il:s - serrble s'être rrrmifC:"Sb~e à la Jèrne confér"("~nce minlstérielle 
qui s'rst tenue à l.ondres le JO J11.ln 1986 - "1 . .c Mor-de" du 2 juillet -
où 62 projet..~ représentant; un frwcst:issonent de 1 'or-dre de 14 mU.
linrds de ïrm,cs ont été npprouvé8, tondis qu'él;nit décidée la mise 
en plnce à Bn1xe.lles d'un secrétariat "léger" de s0pt menôres. 

(JO} - SE'l.on les leITTies du préruT01.i.le dr. ]a Convention <lu 30 mai 1975 créant 
1 '/\.S.E.-

(17 

F:n janvier 1985 encore, le Conseil des ministres de l'A.8.E. a· 

pris ln dl•ci8ion de p;n-tJc.iper au progri:mne nméricAin Col!.tnbus de stat.i.on 

r:patialc en con:=:truisnnt une plnte--fonnc européenne récup{·r·nbJe qu:I. sera 

lancée par ];J nnvc-U.c nrnér.i.cainc (31). 

Ce n•('~I; qti'en Juin 1986 que le Conseil des minlst:N'~ de l'A.S.E. 

a pri.s nt cor1Sidér•nUon le pro.Jet frru,çois d'avion spatinl - sorl:e de n..,
vette s1,al:i.:lle - ll<'nw~s, proTii.er rms néces!'lnir-e à la mise m placP d'une 

station ~péltinlc put-oni:•nt européenne (32). Il ii'est pas in!:ertlit de penser 

que les rérJ.ex.ions échnn,gées dPptdS des mofs à l'occosJon d~ ] 'I.D.S. nient 

ét~ pour q11el.qt_1c chose d:ms ce toon1ant pris en directinn d'une rmîtrise 

euror~enne dP. .l' T::Spm:-. .-.. 

1er ,lui lkt 1986 

Directeur dn C.E.IJ.N. 

(31) - Voi.r le rapport l..anz.~r cité note 15. 

(32) - "T.r. Monde" 28 ,iuin J9RG et "L'Est Républicain" 28 juin 1986. 
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11:)(TF.S ADOJ'l f.s 

L'Assemblée, 

RECOMMANDATION n• 428 

n,r l'U.E.O. fou A l'lnitiati,tt dtt dl/tttUf! stratlgiqutt 
- L 'lnitiati,tt dtt di/rnstt strotlgi(Jllf! 

(Us aspects dtt la difrnstt) 

ONZlf.ME SE:ANCE 

(i) Considérant l'lnilialive de défense stratégique annoncée par le Présklt:nt Reagan en mars 1983 et 
l'offre faite par le Sccrêtaire américain à la défense en mars 1985, invitanl les pays alliés à examiner la 
possibilité de conlribuer aux efforts sur les "'technologies de niveau non équivalent aux composanics 
desABM »; 

(ii) Considérant que le développement des techniques de défense s1)aliale exige que les alliës 
européens des {:]ats-Unis enlreprennenl tous les efforts nëcessaircs pour maîuiscr les technologies 
nouvelles qui pourraient prendre un jour place dans un système défensif efficace; 

(iii) Persuadêe que l'Europe doil poursuivre oollecûvement Je dévcloppcmcnl d'une 1cchnologic 
spaliale indépendanle destinée à des applica1ions tant civiles que défensives qui renforceront sa sécurité 
cl oontribueront 4 la vtrificalion des accords de contrôle des armements et aux mesures de·confiancc; 

(iv) Se fèlicitanl de Ioule coopération avec les l!tats-Unis dans le domaine de la technologie de 
défense visant 4 renforcer la :.écurité et la stabilité, A privilégier la recherche en faveur de systtmes 
défensifs nouveaux sans por1cr atteinte al.lX accords existants sur Je cunlrôle de!i armements ni compro-
metlre la négociation d'accords fuluf'5; · 

(v) Exprimant le souhait que le programme I.D.S. ne meltc pas en cause la politique de dissuasion 
nucléaire qui ne peul que rcnforocr la défense de l'Europe; 

(vi) Se fèlicitant de l'amélioration des perspectives de progrts des négociations bilatérales sur t< les 
armes spatiales cl nucléaires tant stratégiques que de portée intcm1édiaire ~. se félicitant également de 
l'auitude que le Conseil a prise li l'égard de l'I.O.S. dans sa réponse 4 la Reconunanda1ion n• 411 ', 
considérant que la nature des propositions de participation au programme I.D.S. adressées aull. alliés 
europtens des hais-Unis n'a pas élé jusqu'4 présent suffisamment précisêe par les autorités améri
caines, 

REOOMMANUE AU CONSEIL 

1. O'adoplcr une rtponse commune à l'initiative amêricainc de défense stratégique ou, si cela 
n'apparait pas possible, de préciser lt:s intérêts propres 4 l'Europe da11s ce domaine en harmonisant, 
dans la mesure du possible, les réponSt~s des sept pays membres de l'U.E.O.: 

(a) soulignant l'importance d'éviter une course aux am1emenls dans l'espace; 

(b) acccptanl les recherches compatibles avec les accords aclucls sur le contrôle des armcmen·ts el 
propres. de par leur nature et leur ampleur, à renforcer la stabilité cl la sécurilé ~ 

(c) pcrmc11an1 à l'industrie européenne de s'associer 4 tous les domaines de la rcchcrd1e sur 
l'I.D.S. dans des conditions assurant l'établissement d'un vtrilable échange de technologie; 

(d) en veillant a ce que les rép,Jnscs des membres de l'U.E.O. à l'invita1ion américaine ne 
compromcllcnt pas le développement des capacités de l'Europe en matière de technologie c1 
en encourageant le dévcloppcmcnl de ces capacités, nolammcnt par la mise eu œuvre rapide 
du progrnmme Eurcka ; 

1. • J. Le Conseil se U:licile de ce que les l:111.ts-Unis et l'Union Sovittique onl entamé une 11tgudation globale, c·es1-A-dire 
po1t.ant sur les armes spatiales ainsi que 111r les armes nudbircs slraltgiques et de ponfe ÎlllennMiaire. Il esl'trc que ces ntgo
ci11in11s abouiiron1 A des rtJuctions su~1anJielles, bluiliblies, vtrifi1blcs el au niveau le plus blls pmsil,le des aunes rrncléairc,s. 
U Cn11seil note que la Stra/f-gir Def,nu lnitia1i,·, {SUI) annonctt p;ar les t1a1s--Unis consiste en un progn1mme de recherche 
$C>cnlilique et que, de ox rait. il oc coum;vienl pas au~ dispositio11s du traité ABM de 1972. Le Conseil pense, d"auut pa11. que la 
rccheiche en bboratoire ne se prêle ras, des n1csures de contrôle des am1cme,.11. Des cu:iis ou dé1,loicmcnts s'y rap(>Ortant 
dcvmnl par contre faire l"objtl d'_une négociation, conformtment au1 disposilions du Imité ABM. <:omplc 1e1111 de la m;,.nitrc 
dont ce 1rai1t a conu-ibué a 1111tab1lilt, k Conseil souligne l'iml,IO<Unce d"cn emptcher l'~ro5ion. • 
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TEXl f.S "DOl'l'fs 
____________________________ 0~21EMESEAN~ 

2· De donner fa priorité, avec une insistance a · 1-, fins de la défense cl du contrôle de, a, , P rtJcu I re, à un programme eurof}een commun aux: 
Co'n · · me/lH'II s comportanl des •• , 11·, d' 1 . 

muni~a11:ms, c1 à l'e11couragemcru de la rccherch . - l', _1 1;s o Jservalwn et de 1élé-
cadre de I A.S.E. cl des Con1munau1és europêenues. e technologique c1v1lc du type Eureka dans le 

3· .. 1~ prier tous JcS pays concernés de faire eu • • 
éqml1.bres cl vérifiables limitanl les armes nu 1e!?r1e qu auc~n obslac/c ne soit OJJposé l\ tics accords 
fav:onscr la poursui1<•. et l'al>outissement des né~oci::t: stralé&:iques c! ~e _portée intermédiaire et de 
talion des armement:; dans les trois domaines où Il on! ~ov1éto-a!llenca1ncs de Gentve sur la limi-
4 ,. . . . c es ont.,(., cntrepnses; . 

: ~ ms1slcr s~r la nécessité, lorsque les résultats scr n d" . . 
partenaires europecns ,t'examiner les incidences tant polo} ispo,ubles: ~o~r les l::1a1s-lJ111s et leurs 
luclles des recherd1es sur l'i.D.S.; 1 iques que md1taircs et slralégiqucs éven• 

5. De charger la nouvelle Agence pour l'étude des . 
désanncment de préscnlcr un rappor1 annuel sur l'inciden qu~st;?,"~ de conlrôle d~s armcmen1s cl du 
6 De . . _ ce e · .S. sur le contrnle des annements. 

· . veiller :m mam11cn des capaci1és nucléaires di · • . ' 
sécunté de l'Europe ne sera pas clfec1iveme111 assurée ':i~aHves de I Alhance allan1ique tant que la 
posée par J'adCt1ua1io11 de la capacilé de· défense par ~utres moyens Cl de considérer la question 
fonction du développement de l'lniüa1ivc d, d•fi conv~_11onnelle, dans la si1ua1ion acluelle et en 

., cuse stnu,..61que. 
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- 1 

L'impact des problèmes de défense dans les relations internationales, 

vu à travers les débats du Parlement européen depuis 1982. 

Il peut paraitre paradoxal de vouloir traiter de l'impact des problèmes 

de défense sur les relations transatlantiques à la lumière des travaux du 

Parlement européen alors que la Communauté européenne et ses institutions 

n'ont aucune compétence explicite en matière de sécurité et de défense. 

Pourtant, depuis le milieu des années 70, le Parlement européen a 

marqué un intérêt croissant pour les problèmes de défense vus sous l'angle 

des aspects politiques et économiques de la sécurité qui sont discutés dans 

le cadre de la Coopération politique, comme il a été admis officiellement 

par le rapport de Londres des ministres des Affaires Etrangères d'octobre 1981 

et la déclaration de Stuttgart surl'Union Européenne de juin 1983. Il s'est 

cependant toujours abstenu de se pencher sur le fond des problèmes de défense. 

En ce qui concerne le dialogue transatlantique, le P.E. s'intéresse 

surtout aux problèmea d'ordre économique ; mais il a été amen€ à s'inquiéter 

des désaccords existant entre les Etats-Unis et ses partenaires européens 

de l'Alliance Atlantique sur les problèmes de la défense et des armements, 

d'autant plus que ceux-ci ont un impact psychologique qui rejaillit en 

l'aggravant sur le contentieux économique et commercial Etats-Unis/Communauté. 

Il a donc recherché les moyens de réduire les divergences relatives à la 

défense et d'améliorer par là les relations entre les Etats-Unis et la 

Communauté Européenne. 

1. Malentendus et divergences 

Sans qu'ils soient toujours expressément cités dans les résolutions 

volées par le Parlement, ni même dans les rapports soumis par sa commission 

politique, les problèmes de défense qui donnent matière à divergences entre 

les Etats-Unis et l'Europe entre 1982 et aujourd'hui sont 

- le partage des charges de la défense entre les deux rives de l'Atlantique 

- l'infléchissement de la stratégie de l'0lAN 

- les missiles balistiques de portée intermédiaire 

- la course aux armements et son corollaire la recherche d'accords sur le 

désarmement 
1'105 dans son principe même et dans la participation éventuelle des pays 

européens. 

_t 
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A. les opinions publiques 

1 e problème le plus ancien est celui da partage des charges de la 

défe11se entre les deux rives de l'Atlantique. Du côté américain, comme l'expose 

le rapport Htinsch adopté en avril 1984 (1), dominent une irritation et une 

déception croissante à l'égard des alliés européens dont la puissance écono

mique el commerciale , conséquence acceptée d'avance par les [tats-Unis de 

leur politique de soutien è l'Europe depuis la fin de la guerre, justifierait 

è leurs yeux une plus grande contribution européenne à l'effort de défense 

de l'Alliance Atlantique, alors que les Etats-Unis supportent, en chiffres 

absolus, le gros des dépenses militaires de l'OlAN. Le pilier européen 

souhaité par le président Kennedy pour soutenir avec le pilier américain 

J 'édifice de l'alliance occidental,, n'est pas encore solide. Les Américains 

s'inquiètent également de l'évolution des opinions publiques européennes : 

une enquête réalisée en 1983 par l'Atlantik Institut montre que le nombre 

des Européens qui affirment voir la sécurité de l'Occident reposer sur la 

c~opération entre l'Europe occidentale et les Etats-Unis va en décroissant. 

Le danger pour l'Europe réside dans la renaissance du traditionnel isolation

nisme américain que rappelle le projet de rapport de M. Bernard-Reymond (2) 

de novembre 1985. 11 fait état de l'amendement proposé au Sénat américain 

par le sénateur Nunn en juin 1984 celui-ci repoussé seulement par 55 voix 

contre 11, prévoyait la réduction à l'horizon 1990 d'un tiers des forces 

américaines stationnées en Europe, si cette dernière ne prenait pas plus 

fermement en charge ses propres problèmes de défense. 

Du côté européen, les opinions publiques sont divisées sur le bien

fondé des efforts de défense : en particulier les mouvements pacifistes 

aperçoivent dans la stratégie américaine et le développement des armements 

nucléaires plus de danger que de sécurité pour l'Europe ; plus généralement 

leurs critiques ne fonl qu'~xprimer l'inquiétude née du développement de 

la technologie des armements, alors qu'à l'inverse chez les stratèges la 

tendance serait plutôt de craindre une certaine relativisation de la place 

du nucléaire dans la panoplie générale. De plus en plus d'Européens doutent 

d'un engagement automatique américain et craignent que les Etats-Unis 

(J) Voir en annexe 1 la liste des rapports et débats de référence. 

(2) Voir annexe 1 

• 
, 
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n'en\1.isnqent une querre ]lm)t(:c dans J.-Jquc.l.le 1 1(urope occjdenlcle scrvjrail 

flp tt,f·ôlre d 1 npér,:1lion!; r, l'tiffronter.wnt d1•r.; Super Grands et en scr;Jjl 

f.1n;JJ1:ml'nt 18 virt.)me. Cl:1ialns juqvmr:nls port<':~;; r;ur des sujets haulement 

corit n:\1f:r!::;r:; conHIH~ .1 1 1D~::i et J r·s curor11.i s~_; i 1 e~-;, J 1 ,:lt tcnlion nouvel le portée 

c:-nix i:!Ifflt-:'~> C'hl111ique5 f'l <:n1x anm~s iJ r:JyrJ111tf-:t11er1l rerdorc(:, Je retroit 

tin1qrc:;~;1t de:; uqJve::i rnicJ{~1irL:s tact1qur-s du Lt1f,fltre européen aint:;j que 

\, .. r10t,vf'<·llJ f'()ncept.. stratéqique du g{:r1t~r,:iJ floyers s!appuyant sur 1er, 
11 tf'cl1111i.!uqies émergenter_;" rPriforcent relie tend:ince. 

!Jrlf, puhlicJJLion <1u Cor,qr·ès d"'' Ctnts-lln.is (3) - cilée par le rnpporl 

!Ji.1.iql~rup ndoplé par le P.t. en j;.:.1nv1cr J9U3 - analysant ln crise que connsît 

l '/\ll.iar1ct_-. At.1,Htt.iqué, f"rnirnit u,.: exe,npJ P inquiétant des formes ex t rémes 

que peul prr:11dre la pL:-rcepL ion que Jes pArlenaires ont Jes uns des autres. 
1Tn [urore ( ... ) une bonne pitrl:iP de:> medi::-:s et certains responsables de 

muU\.iCl!11~nt:-; <..H1t.1-nuclf;:11r1.~:-; or1L r-,ré~:;cnté Jcs [tnts-Unis comme fr·nppl:s de foJj_e 

( .•. ), mPnés par un row--boy tfméraire prfd_ [:1. f;3.1re feu( .•. ). Aux Etats-Unis 

on ~3c représente Jef; Europc .... en~: cormm., c1Ps p;-::i.cj f.isles manquant de volonté, 

,c-1hu:;és par J,1 pr.up;1g;::i.nde ~-JHIJt':t iqut! ( ... ), p1-êls 8 dépJoyer Je d:rBpeau de 

l,.:1 cnpitu.!rit.ion f1 }.';:1pp;:1·J1 iun de::~; prt·:'1J1:î?~re~; cJjfficultés". 

Uuoiqu'jJ en sojl des divcrgerices qui se n,anifestent entre Européens 

d 1 u11t..: p<nt r.t entre /-\mf:r.icain:_; 1·l fu1·opt~f'n~,; de l 1aulre, i.1 a existé une 

n,;1jori té 8u Paf.11:'rlit.'r1t PurofJ(,cri r-n 11u\,etnbre 190-) pour adopter une r~soJut.ion 

f--'f"!Cnur;-1~earil J es gouvcrr1l'lllt'r1t ~-; 8 s'en len.i r ?1 J n double décision pr J sn au 

sein de l 'f,J.l1.1nce Al.lant.iqu(: e11 dl'.ct:mbre 197~1 sur Je dépJoiement des euro

n11:;~1 !r:~; t".n réponse i1 celui der; S'.J-:-:n Pt ~:;ur 1 'ouverlure de nt)gociations 

,,vf-~r l 'Ur1ior, Sov:if'tique sur .lP rci r-;1jt.. t1U ln rPduclion de s~s SS-20 déployés 

fnct: ,j ! 1 1 urupe oct:ider1l.~Jc. Lette ;C'~;olut ion qu_i. fut adoptée par 170 voix 

1·nr1t J"l• ]UH 1't 2'.:> <.::i.bslent ion~-, e~]t rem~ŒqtH:'.J.l.c du fr-Lit quP. le Par]f~mcnl europ(:en 

,.-1 1 p;;r le biHis d'un Gt~hr1l p(J11f.j(~u1·, 1.,ris::; p;ir t i sur une qUt~stion de sl.rcJté:gje. 

Le f-J<irlcmerll europPen toniht> en qP11i'-rf.il ci'nccord pour regretter que 

le~-. 1 tat~;-Un.is, forts dt: lt•ur puJ~.:~;;:~n::--r· et. d!~ leur rüJe de leader dans 

1
1 :i.l l i,111c-i>, pn'nn1·11l de-s df'ci':i.iun s:Jr;:;: :)!;<;u]tt·r lcur0 alJit~s européens. le 

(_',) 'Trj:;P r--1u seir1 dr 1'1\llin:irr- f:i..tI,n1t.iwt:1' 0
, rr~rporl rédigé ?1 J'inlent1on de 

J;1 cur11111j~)!·;irin rle~~ rl'.l;-di.ons e,t{;rie1Jrp~; du Sf~nrd de~:; flnt~:;-LJrijs, Wa5hù1yt.on, 

m,11·s J 9/l?. 



r<:q ... ,purt K!epsch, nclurt.é f•n ~11.n· l 19fl!1 1 s'exprime Ainsi : 11 La Lendnncc de 

l 'ar.Jrn_in_i~.d rnl.ion du pri.'>~nd1..•11t f1en,J<.m ?-i pn~ndre des inilioti\1es spectHculnires 

i-:,~1r1~; consul ter au prP.aJ able l<-".; f.1r:1y:..-, eur()péen:~ membres de J. 1 A.ll i:"::Jnce a 

p! tH.1oqué un,~ [Ht~occu~J:Jl ion qi.~1 ,t·r.i~ ,~ F:'n f.urupc occi denta.le". Le Par lPmenl 

1~1,·u1J~~n est ~ncore d'arcord p□ (J1· lJÔ(Jlorer qu~ les [tats-Unis ne tiennent 

p,ir; ~;tJff i'.:1nrnment compte dt·s J.ntért~ts de~, f uropé(~ns dans leurs négociations 

;;_n1r~c t 'Ul<SS. Lors d'un d~tJ,:.il au Parlement européen en jujJ.}et. 198), M. Prag 

(ED, R-U), est jnlervenu pour f8jr~ 1·crn~1·quer que, faute pour l 1 Europe de 

1 1 Uuest de pouvr1ir parler d'une seule voi~t les véritables négoclations se 

dérnuJ ent entre les deux i:;uperptd ssrtnres, en particulier celles sur les 

m1~.1siJcs b.:d îstjques à moyf1nne portée (4), el que les Etats-Unis ont lancé 

l'Jr1ilJHlive de dffer1se st1·at6qique sans auCLJ11e consultation préalable de leurs 

BJ]Jés ~lJropéens) alors que c~s detJX flr·0blèmcs intéressent directemer,t l'Eurcipe 

de l'Ouest. 

11 Des dt:ux côtés de l 1 /\t lr.nt . .iquP., on devrn se rendre compte que les 

.1nlérêls de l'Europe en m::itièrl' de ~•;(!•eurj_té ne sont plus identiques à ceux 

ck"''.:i L t o Lt:i-Urü s, m3 is peuvPnL ?1 J I nccr.is:i on rerouper ces derniers. L 'j ntérêl 

::;uprême de ! 1 [uror,P. es{· d'emp~cher, et p<JS seulement de limiter, le déclen-

chi-_•mr·i 1l d' u1H~ guerre sur le r.-nnt üwril eucopét·11 11 
( Happort H3nsch). 

"ïaule pour l 'F.u.ropc dr~ l 'Oue:.1t de f)Oll\1oir parler d'une seule vo.ix 11 
••• , 

ses poJnt.:-; dP vue ne r,ont na~-_; pr]~: t:n compte, i.l en résulte des mnlenlendus 

et de8 1·3ncoeurs de parl et t'. 1:JL1tre de l 1 AtJ □ntique. 

Le Parlement euror6,· , •-,t i,,nf~Ji!f':1:t•r1t conscient de l'importance de 

c1:s probl0mes dont i 1 tJ <1{!_,:it.Li ft p!u<;ir-urL3 repr1.ses au cours de ces dernières 

J c:1 fj cJ{,J I té 3 1 'Al.i _f.anu~ 

?:1 compter pour S<-1 ~,érur 1 t.J· 

ct?~;aq6i·: pour □ ffirmer le principe de 

:c1u,· Pt \3 nt'cPssité pour l'Europe de continuer 

lt hr!ui·!.ic·r- nucléaire américain pendant. de 

riomlJJ'tlllSes années ent nre. l :• .;1·.lf:lflt·n· t .irupôen a oussi été constant pour 

,1(11.:!'(~1,, ccttP- i;iltrntjon au se.in de l'Alliance 

(/~) Mé11qré l'aE;socJrd i()ri 111,~· 
1 ,;1.,pf't~n~, 8 l'P-volution de la position dPfendue 

f•HJ" le~. /\m6r.icnin!-; :..;•.H t··· r,, (]liL:'.·>t H>n rbn~:; lt:' cadre d'un qroupe consultRtif 

,;pl'-" .1 ,i1 ( su; J. 
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en attendant que celle-ci soit en mesure d'assurer elle-même sa défense. 

Il a préconisé en matière de sécurité et de défense des mesures visant à 

développer la concertation et la coopération européenne, condition indispen

sable à l'amélioration et à l'approfondissement des relations transatlantiques 

pour lesquels d'autres mesures sont proposées. 

A. Développement de la coopération européenne 

Le rapport Haagerup, adopté en janvier 1983, constate que ni l'U.E~., 

ni l'Eurogroupe, ni le Groupe Indépendant Européen de Programme (G.l.E.P.), 

malgré leurs mérites respectifs,ne constituent le cadre approprié pour le 

développement de la coopération européenne en matière de défense. Il recommande 

que la Coopération Politique Européenne (CPE) joue un rôle croissant dans 

la notion de sécurité européenne qui se développe, et sans prédire si l'avenir 

conduira ou non à doter la Communauté d'une dimension militaire, il estime 

que la CPE, pour apporter une contribution au débat sur la limitation et la 

réduction des armements, devrait se préoccuper du déploiement des armements, 

de l'évaluation des forces et autres questions se rapportant à la défense. 

Cette résolution du Parlement européen basée sur le rapport Klepsch et 

adoptant celui-ci en avril 1984 charge sa commission politique de créer une· 

sous-commission permanente chargée d'étudier les aspects politiques et économi

ques de la sécurité afin de lui permettre de préparer les débats de séance 

plénière et les questions à poser aux ministres des Affaires ~trangères. Cette 

sous-commission sera créée après les élections européennes de juin 1984 sous 

le nom de ''sous-commission sécurité et désarmement''. 

La résolution d'avril 1984 basée sur le rapport Hansch "demande que les 

consultations permanentes organisées dans le cadre de la CPE soient élargies aux 

relations avec l'Amérique du Nord et utilisées également pour défendre plus 

énergiquement les intérêts européens au sein de l'Alliance''. 

Le projet de rapport Bernard-Reymond de novembre 1985 recommande toute 

une série de mesures destinées à permettre une meilleure concertation des Etats 

membres de la Communauté en vue de définir des positions communes sur les aspects 

politiques de la sécurité en ce qui concerne l'Europe, sans qu'il s'agisse 
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d'examiner les problèmes militaires'~tricto-sensu''. 11 préconise pour cela 

des réunions conjointes et périodiques des ministres des Affaires Etrangères 

et de la Défense, ainsi que des directeurs politiques des ministères des 

Affaires Etrangères et des chefs d'Etat-Major, enfin des réunions des ministres 

de la Défense. 

Alors que le rapport Klepsch avait déjà suggéré la possibilité de créer 

des liens souples entre le Parlement européen et l'Assemblée de l'UEO, le projet 

de rapport Bernard-Reymond 1ecommande l'instauration de liens organiques entre 

la CEE et l'UEO et notamment la désignation des membres de l'Assemblée de l'UEO 

parmi les parlementaires européens des pays concernés. Enfin le projet Bernard

Reymond propose la création d'un ''Centre Européen d'Etudes Stratégiques'' placé 

sous l'autorité directe du Président du Conseil de l'UEO. 11 serait chargé 

"d'élucider les conséquences pour l'Europe des évolutions stratégiques proposées, 

d'évaluer les intérêts européens dans les négociations sur le désarmement entre 

les deux Grands, de réfléchir et de suggérer des évolutions allant dans le sens 

de la réalisation progressive d'un Pôle Européen de Défense". 

La résolution basée sur le rapport Fergusson et adoptée en octobre 1983 

au sujet de l'approvisionnement en armements dans le cadre d'une politique 

industrielle commune( ..• ) recommande d'accroître la coopération européenne dans 

ce domaine, notamment dans le but de renforcer la capacité de défense de l'Europe 

cette coopération doit se manifester dans le cadre de l'Eurogroupe et dans celui 

du GlEP et être complétée par un élargissement de la coopération entre le GlEP 

et les Etats-Unis. 

1outes ces mesures prises ou recommandées en vue d'unifier les positions 

et les efforts des Etats membres de la Communauté ne peuvent que favoriser 

l'amélioration du dialogue transatlantique. 

B. Amélioration et approfondissement du dialogue transatlantique 

Quand il a à plusieurs reprises regretté ce qu'on a appelé les crises de 

l'Alliance Atlantique, le Parlement Européen a toujours considéré que pour aplanir 

les divergences et dissiper la méfiance, les Etats-Unis et l'Europe devaient 

pratiquer de façon systématique l'échange d'informations et la concertation en 

temps opportun, conditions du respect de l'égalité des droits dans la prise des 
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décisions. Chaque partie doit tenir compte des intérêts et des impératifs de 

l'autre, non seulement dans le cadre de l'Alliance Atlantique pour l'organisation 

de la défense commune, mais aussi dans celui des négociations Est-Ouest où le 

partenaire européen n'est pas représenté. 

Différentes propositions ont été avancées concernant soit la CPE, soit 

le Parlement européen. 

La résolution basée sur le rapport Klepsch demande aux ministres des 

Affaires Etrangères se réunissant dans le cadre de la CPE que soit effective leur 

consultation avec le gouvernement américain'' en ce qui concerne les initiatives 

importantes relatives à la politique étrangère, y compris celles qui ont une 

incidence sur la sécurité comme les négociations Est-Ouest sur le contrôle des 

armements''. 

La résolution d'avril 1984 basée sur le rapport Hansch qui traite des 

relations politiques entre la CEE et les Etals-Unis demande à nouveau que les 

attributions de politique étrangère et de sécurité soient intégrées à la politique 

de la Communauté, et souhaite que soient pleinement utilisés les mécanismes prévus 

par le Rapport de Londres el "concernant le maintien des contacts entre le 

Président de la CPE et les pays très importants" (donc les Etals-Unis bien que 

non cités), ainsi que les entretiens au sommet introduits depuis 1981 entre les 

principaux responsables du gouvernement des Etats-Unis et de la Commission des 

Communautés. 

La résolution de juillet 1985 sur la dimension politique et économique 

de la sécurité européenne dans le cadre de la CPE "invite le Conseil à engager 

des consultations efficaces entre les ministres des Affaires Etrangères réunis 

dans le cadre de la Coopération politique et le gouvernement des Etats-Unis sur 

les initiatives importantes intéressant les relations extérieures et la sécurité". 

Cependant le gouvernement des Etats-Unis ne paraît pas toujours enclin à 

se concerter avec la CEE, au moins sur les problèmes du désarmement. Considérant 

sans doute l'importance que revêt pour lui le théâtre du Pacifique, il semble 

préférer, comme en octobre 1985, inviter à la concertation les grands pays 

industrialisés qui incluent le Japon. A cette invitation le Parlement européen 

a réagi par un débat d'urgence el le vote d'une résolution demandant que soit 
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également invité le Président en exercice du Conseil de la Communauté 

qui participe habituellement aux sommets économiques des grands pays 

industrialisés. 

La résolution basée sur le rapport Hansch déjà cité estime en outre 

que le Parlement européen, élu directement pour représenter les peuples d'Europe 

est dans une position unique pour représenter les intérêts européens dans les 

pays tiers ; elle espère une coopération plus étroite entre le Parlement européen 

et le Congrès des Etats-Unis et charge sa délégation officielle pour les relations 

avec celui-ci de renforcer les contacts. En effet, des rencontres ont lieu en 

principe deux fois par an depuis 1972 entre une délégation du Parlement européen 

et une délégation du Congrès pour permettre des échanges de vues sur les 

problèmes d'actualité. 

D'autres mesures sont encore proposées pour intensifier contacts et 

échanges d'informations des deux côtés de l'Atlantique, au niveau des autorités 

nationales et des associations. 

Etant donné que tous les membres actuels de la Communauté sont membres 

de l'Alliance Atlantique à l'exception de l'un d'entre eux, la résolution de 

janvier 1983 sur le rapport Haagerup estime urgent "de mieux coordonner les 

consultations qui ont lieu dans le cadre de la Coopération politique européenne 

et du Conseil Atlantique lorsque sont abordés des problèmes politiques et écono

miques touchant à la paix et à la sécurité en Europe". La résolution votée sur 

le rapport Klepsch en avril 1984 revient sur le même sujet en invitant les 

ministres des Affaires Etrangères se réunissant dans le cadre de la CP[ "à exposer 

d'une seule voix au sein du Conseil de l'Atlantique les positions des Etats mem

bres", ce qui suppose une concertation préalable dans le cadre de la CPE. 11 est 

important de prè~iser que lors des débats sur les rapports Haagerup et Klepsch, 

l'évocation de ces liens entre la CPE et l'Alliance Atlantique a donné lieu à 

de très vives controverses. 

* 

* * 
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Le Parlement européen, soucieux de rééquilibrer l'Alliance et de 

dissiper les divergences qui pèsent sur le climat du dialogue transatlantique, 

a voulu que la Communauté Européenne étende ses attributions à la politique 

extérieure jusqu'à y inclure les aspects politiques de la sécurité ; et des 

tendances se manifestent actuellement pour que la Communauté s'intéresse également 

dans le cadre de la Coopération politique européenne aux questions de défense. 

Le Parlement européen a montré qu'il voulait jouer son rôle dans cette mise en 

oeuvre de la Coopération politique et, grâce à son action propre dans ses 

relations avec le Congrès des Etats-Unis, exercer une influence sur l'évolution 

du dialogue transatlantique. 
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Annexe 1 

Rapports et débats de référence 

- Rapport intérimaire de Mme GREDAL "sur les aspects politiques des relations 

entre la Communauté et les Etats-Unis d'Amérique" adopté en juin 19B2. 

• • 

- Rapport de M. HAAGERUP ''sur la Coopération politique européen,,e et la sécurité 

européenne'', adopté en janvier 19B3. 

- Rapport de M. FERGUSSON "sur l'approvisionnement en armements dans le cadre 

d'une politique industrielle commune et sur les ventes d'armes", adopté en 

octobre 19B3. 

Rapport de M. KLEPSCH ''sur les intérêts, les risques et les besoins européens 

communs en matière de sécurité", adopté en avril 19B4 • 

• 
- Rapport de M. HANSCH sur les relations politiques entre la Communauté Européenne 

et les Etats-Unis d'Amériquei adopté en avril 19B4. 

- Projet de rapport de M. BERNARD-REYMOND ''sur la sécurité de l'Europe occidentale'' 

achevé en novembre 19B5, non encore discuté en session plénière. 

- Débat et résolution sur les euromissiles, novembre 19B3. 

- Débat et résolution sur les négociations de Genève relatives au désarmement, 

décembre 19B4. 

- Débat et résolution sur la dimension politique et économique de la sécurité 

européenne dans le cadre de la Coopération politique européenne, juillet 1985. 

- Débat et résolution sur l'initiative du président des Etats-Unis d'inviter les 

sept principaux pays industrialisés en vue de préparer le sommet de Genève, 

octobre 19B5. 

Débat et résolutions sur l'interdiction des armes chimiques, juin 1986. 
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,Schéma du Rapport de Christian FRANCK, Chargé de Cours aux 

Facultés de Namur, Maître de Conférences à l'Université Catholique de 

Louvain. 

Histoire èt Modèles des Relations Euro-américaines --------- ---- ----

Trois modèles relationnels semblent avoir déterminé la politique américaine 

à l'égard de l'Europe occidentale: le leadership et le rapport hiérachique 

de la "Pax Americana"; la doctrine des "TWO Pillars" de l'Alliance 

atlantique; la multipopularité polittque de cinq centres de puissance qui 

se démarque de la bipolarité militaire 

Ces trois modèles caractérisent trois phases des rapports transatlantiques. 

Dans la mesure où ils expriment une formulation simple, aucun d'eux ne 

représente pour aucune période l'intégralité des relations euro

américaines. Mais combinés selon des intensités variables, ils 

constituent pourtant les principaux composants de la politique européenne des 

Etats-Unis. 

1. Le modèle de la "Pax Americana" est celui qu'adopte Truman à partir de 

1947. Renonçant à l'isolationnisme, les Etats-Unis s'engagent économiquement 

et militairement en Europe. 

Engagement qui signifiait à Moscou que'~'l 'Europe était sphère d'influence 

américaine ... C'était un signal pour l'U.R.S.S. : jusque-là, pas plus loin"(!). 

Dans ce contexte, le soutien de Washington à l'intégration européenne tenait à 

ce que celle-ci offrait la formule (Communauté Européenne de Défense) permettant 

de lever des divisions allemandes." Contairiment" militaire à 1' égard de 1 'Union 

soviétique, la Pax Americana consistait aussi à faire naître un ordre 

monétaire et commercial conforme à l'intérêt économique américain. 

Cette hégémonie sur la politique économique mondiale s'implantait d'autant 

plus qu'elle prenait la forme, et aussi la substance,d'une coopération (2)• 

(1) Harrison, Europe in Question, Allen and Unwin, pl57. 

(2) Cfr. à ce sujet Robert O.Keohane, After Hegemony_: Cooperation ans Discord in the 
World Political Economy, Prisceton University Preso, 1984, p.179. 



2. Le modèle des "TWO Pillars", ou de l' Atlantic Partnership" est formulé par 

J.F. Kennedy dans son discours de Philadelphie du 4 juillet 1962 :" Nous ne 

considérons pas une Europe forte et unie comme une.rivale, mais comme un 

partenaire •••.• avec lequel nous pourrions traiter sue une base de pleine 

égalité ••• " (1) 

C'est l'avènement de la puissance commerciale de la C.E.E. ainsi que le discours 

gaulliste sur l'indépendance européenne qui suscitent à Washington le nouveau 

modèle des rapports transatlantiques. L'égalité des partenaires se trouvait 

toutefois hypothéquée par le-monopole nucléaire américain. Si elle trouvait à 

s'exprimer réellement dans le cadre commercial du Kennedy Round, elle 

restait également neutralisée par le"privilège exorbitant" de la monnaie 

"as good as gold". 

3. Le modèle multipolaire fut à l'origine envisagé par G'/F. Kennan pour qui 

le "containment" de la puissance soviétique passait par l'aide économique à 

l'Europe occidentale plus que par l'engagement militaire. 

Le redressement économique de l'Europe océidentale devait lui permettre de 

retrouver la capacité d'une puissance qui ferait contrepoids en 

Europe à l'Union Soviétique et qui participerait ainsi à une sorte de 

"balance of power" à 1' échelle mondiale (2), 

Le thème de la multipolarité politique, même si elle se juxtapose à la 

bipolarité militaire, reviendra à l'avant-plan avec Henry Kissinger. Est-ce sous 

l'influence de son conseiller et de réminiscences historiques du politologue de 

Harvard que le Président Nixon proposera une nouvelle vision des rapports 

internationaux basée sur 1 'équilibre des puissances?'.' Je pense, dira-t-il, que 

le monde sera plus sûr et meilleur si nous avons les Etats-Unis, l'Europe, 

l'Union Soviétique, la Chine, le Japon, tous puissants et sains, chacun 

équilibrant l'autre, non pas en jouant l'un contre l'autre, mais un véritable 

équilibre"(3) 

(1) Pour une analyse du "Partnership", cfr notre article:"Evolution des 
relations interatlantiques : Europe-E. U •. ; . Etudes Internationales, décembre 76. 

(2) Kennan memorandum, "Considerations affecting the conclusion of a North 
Atlantic Security Pact", 1948. 

(3) Cité et connnenté par R. Aron, la République Impériale, Callrnann-Levy, 1973, 
1973,p.156. 



La stru.cture pentapolaire était une mélange d'hypothèse d'école et de réalité 

naissante. L'Administration Nixon-Kissinger structurait en fait sa politique 

étrangère à la fois sur un condominium sovieto-americain (pour les armes 

nucléaires),sur unjeu triangulaire Whasington, Mosen, Pékin en même temps 

qu'elle proposait aux alliés Européens et Japonais une nouvelle"charte 

atlantique" .(discours du Président Nixon du 23 avril I 973) qui rappelait 

notamment les limites qu'impose à la compétition économique et à l'autonomie 

des politiques étrangère~_, les liens de l'Alliance atlantique. Tout en 

J 

évoquant la multipolarité, les Administrations Nixon et Ford réactivaient une 

combinaison ambigüe d'offre de partnership et de rappel du leadership américain 

(relations stratégiques avec Moscou; ·contrôle exclusif de la poudrière du 

Moyen-Orient). En même temps s'affirme le déclin de l'hégémonie monétaire. 

Si Kissinger se livrait à des considérations spéculatives sur le monde pentapolair, 

proposait dans sa nouvelle charte atlantique un nouveau partnership mais 

réactivait en fait le leadership américain, l'Administration Carter entendait 

revenir à un schéma plus simple, qui semble appartenir à la vision de la 

politique étrangère des candidats du Parti démocrate; il y a des alliés 

privilégiés, les Européens, avec qui le "partnership" doit être renforcé (1). 

Mais ce retour au modèle del' "equal partnership" fut marqué par les incertitudes 

de la politique étrangère de J. Carter. 

Surpris par les tâtonnements de la présidence démocrate et le recul du 

leadership américain, les Européens s'intêrrogèrent davantage sur l'avenir du 

leadership U.S. qu'ils ne décidèrent d'en pallier les carences en renforçant leur 

unité. 

Ave l'Administration Reagan, le discours sur l'Alliance occidentale reprenait 

force sans que les rapports, froids, avec Moscou, ne nuis~nt à sa sincérité. 

C'est au co"ntraire la pugnacité militante de Reagan, contrastant avec une 

vision européenne plus modérée des rapports Est-Ouest, qui fit renaître l'image 

d'u~e volonté américaine de leadership. En même temps, l'attrait de 11 l'ëconomie

monde" du Pacifique, la poussée au Congrès pour un désengagement militaire en Euror 

les compétitions commerciales et monétüires transatlantiques annonçaient, pour 

peu que les négociations militaires Est-Ouest réussissent, une relance de la 

rnultipolarité. 

(!) Cfr. les critiques de Genges Ball in Diplomacy for a Crowded Word, 1976. 
Le Chap. 9, "Western Europe in Desarray", reflète les critiques démocrates à 
l'égard de la politique européenne des Administrations Nixon et Ford. 
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Les Etats Unis et les Europeens de l, Ouest face au 
desarmement. Pour quel les raisons traiter ce theme? Comment le 
traiter. sous quel angle? 

La raison pr1nc1pale, qu-a mise en evtdence. en 1982 et 1983. 
la question des eurom1ss1 les est qu· 11 existe entre europeens et 
amer1ca1ns des d1fferences ae point de vue. et parfois des 
divergences. Cela. a la mème epoque pouvait étre constate aussi 
dans Je cadre des Nations Unies Cl). Comme plusieurs negoc1at1ons 
a··arms contrai ou de desarmement tres importantes sont en cours. 
de meme que d· importants p.rogrammes de modern1sat1on des forces. 

11 est ev1dent que J·unite de l'Ouest, ou sa d1v1s1on. vont peser 
cons1derablement sur ces entreprises. L1ees au caractere 

J·a\ l 1ance occidentale. 
e 1 1 e un facteur de 

democratigue et relativement equ111bre de 
el les constttuent tres nettement pour 
fraçnl1te et pour }·autre partie un levier. 

A cet egard. 1 I est 1nteressant de remarquer que 1- annee 
dern1ere M Adelman, le Directeur de \·Agence pour J·arms contra) 
et le aesarmement des Etats Unis a prononce un long discours. 
publie dans le Bulletin du Departement d·-Etat. sous le titre "The 
chai Jenge of negoc1at1ng by democrac1es''C2). Son d1agnost1c est 
que: "the greatest strengths of our democrat1cs 1nst1tut1ons can 
aise cause the most d1fficulties ta those of us out there. on the 
front l ines, try1ng to make progress 1n arms contrai''. Les causes 
ae d1ff1cu!te pr1nc1pa!es qu··11 enonce sont: 

le publ 1c qu1 passe trop rapidement de J·enthous1asme au 
plus vtf desappo1ntement: 

- les med1as qu1 confondent accord de paix et accord d··arms 
control et ne savent pas attendre: 

- 1·· 1mposs1b1 ! 1te ou se trouve \•'Ouest de garder le secret: 
- les changements ct·actm1n1strat1on trop frequents: 

les divergences d~op1n1on aux Etats Unis <Congres, 
adm1 n I strat Ion). 

Curieusement. 1 J ne mentionne pas. parmi les d1ff1cultes, les 
al 11es. C·est sans doute parce que le suJet est tabou, trop 
del1cat. Car le roJe des al I iés est 1nden1ab\e. On dit souvent 
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que ce sont eux qu1, en 1983. ont obtenu de l'Adrn1nistrat1on 
Reagan qu· el le abandonne la pos1t1on 0-0, que ce sont eux aussi 
qu1, J·annee dern1ere, ont pousse Washington à 1nd1quer que les 
Etats Unis continueraient à observer les accords SALT. Bref les 
al 11es pesent beaucoup. dans ces negoc1at1ons. La part de ce 
facteur a certainement augmente depuis la double dec1s1son de 
1979. Le President, le Secréta 1re d,.Etat ne manquent d· a1 ! leurs 
pas de souligner la concertation avec !es alliés et, a 
}·occasion. de la pratiquer ostensiblement. La carte des allies 
des Etats Unis est aussi Jouee regul iérement par les Soviétiques. 
Ell~ le fut pendant la bataille des euromiss1les, elle \_·est pour 
la negociation de Geneve C3). Une prem1ere d1rect1on de recherche 
est donc de faire le point sur les pos1t1ons respecttves des 
amer1cains et des europeens <si ceux-ci 
commune), de constater les points de 
d1fferences les plus sensibles. 

Une seconde raison d'etudier notre theme 

ont une position 
convergence et les 

et une seconde 
d1rect1on 
permettent 

de recherche- est que manifestement les mecan1smes qu1 
aux Etats Unis et aux al l 1es europeens de se 

concerter. vo1re la volante de concertation. ne paraissent pas 
touJours parfaits. A cet egard un ep1sode recent vaut d·etre 
rappele. Il se situe a la fin de l·annee dern1ere. Pour les 
con su I ter en prev I s Ion du Sommet de Geneve. ! e Pres I dent Reagan a 
invite les d1r1geants du groupe des sept pays 1ndustr1al 1ses a 
une reun1on a New York. L'intention était certainement excellente 
mais la man1ere ne l,.éta1t pas. La Maison blanche a annonçe les 
1nv1tations le 30 septembre. sans avoir consulte au prealable par 
la vo1e d1plomat1que les invites potentiels. comme c··est l·usage. 
Plusieurs ont aopr1s 1··inv1tat1on avant meme de ta reçevoir. 
Certaines de ces personnalites etant presentes à New York pour la 
session de t··Assemblee generale des Nations Unies, la réunion a 
eu Jieu. mais el le a irrité passablement, ceux qu1 Y eta1ent 
convies qui ont perçu l'lnv1tation comme une convocation et les 
autres al lies qu1 n•étaient pas consultes. Le President Mitterand 
a decl1ne 1•·inv1tat1on. M Tindemans a rappelé que !,.OTAN est le 
cadre approprie pour les consultations entre al liés. Finalement. 
M Shu ! tz a dù proposer de se rendre a Bruxe 1 1 es pour rencontrer 
les ministres des pays de J·al\1ance dans une reun1on spec1ale du 
Conse11 atlantique. le 15 octobre. Mais pour des raisons de 
calendrier \a reun1on qui n·a pu reun1r que 9 ministres a eu 
l,.a1r d~une rençontre de raccroc (bien que le Secreta1re d~Etat 
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ait sa1s1 \·occas1on pour confirmer que les Etats Unis s·en 
tiendraient a une 1nterprétat1on etro1te du traite ABM).(4) Cet 
avatar a éte salutaire puisque M Reagan. apres le Sommet de 
Geneve s··est rendu en personne a Bruxelles pour en exposer les 

resultats aux al lies le 21 novembre. Cet ep1sode ne rend 
ev1demment pas compte de 1··ord1na1re des relations entre al l 1es 

mais 11 montre bien en revanche que de veritables "couacs" 

peuvent se produire et que l'on ne peut accepter sans y regarder 
de plus pres les habituel les declarat1ons sur J·exce\ Jence des 
mécanismes de consultation et de cooperation et sur leur bon 
fonct1onnement. 

POSITIONS SUR LE FOND, UNITE ET DIVERGENCES 

De pr1me abord la situation peut sembler tres sat1sfa1sante. A 
Geneve. Vienne. Stockholm. Bruxelles, les Occidentaux parlent, 
dit-on. d·une meme voix. Dans les negoc1at1ons mult1laterales, 
l l s ont une pas I t Ion commune. Lorsqu, il s- ag I t de negoc I a t 1 ans 
b1 laterales americano- sov1et1ques, les al l 1es soutiennent 
ordinairement la pos1t1on de negoc1at1on de Washington. 

Cette presentation des choses est nettement ''opt1m1ste''. Cela 
tient beaucoup a 1·opt1que adoptee: on Juge a partir du 
comportement dans les grandes negoc1at1ons. Cette approche est 
necessa1re mais el le ne suffit pas. En det1n1t1ve. c·est 
effectivement la que comptent l'unité des europeens et des 
amer1caLns ou les divergences qu1 les separent. Mais cons1derer 
uniquement les grandes negoc1at1ons actuel les <Stockholm. Vienne, 
Genève) donne une image déformee en la matiere. Ces negoc1at1ons, 
qu1 se deroulent de plus en plus devant \-'op1nion publ 1que, sont 
trop "sensibles'', leur enJeu trop éleve. Un effet de deformat1on 
se produit. generalement en faveur de \-'unité de pos1t1on. 
Conscients de Jouer une partie tres importante, ou leur uni te est 
déc1s1ve, les al I lés serrent les rangs et dissimulent des 
difterences d·approche parfois importantes. Ce n-est que 
1 orsqu-'on touche a des points Juges essentiels que les 
divergences apparaissent au grand Jour. 

De tel les divergences se manifestent, par exemple en ce qu1 
concerne 1 e programme SDI ou. à un degre moindre, sur les FNI. 
les MCB)FR, le désarmement pour le développement, VOH"e les 
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depenses m1lita1res ou certaines questions discutees à Stockholm. 
Plusieurs de ces thèmes font !/objet d/une communication 
spéciale. Mais en ne comptabilisant que ces divergences la. on ne 
rend pas compte de la réalité. En d•'autres termes, en disant: il 
y a unité mais aussi des divergences, quelques unes Cce\ les qu1 
viennent d,,étre ment1onnees> sont importantes. on ne traduit pas 
correctement la situation presente n1 ]/évolution qui est en 
cours. Il semble plus exact d•'inverser la proposition et de dire 
qu'entre les al 11es. ce sont actuellement les divergences, la 
d1vers1té qu1 dominent mais qu•'ils parv1_ennent. parce qu-·11s 
partagent 
\e SOUCI 

certains principes fondamentaux <5) et parce qu··11s ont 
de présenter dans !es négociations un front commun, à 

ma1nten1r pour !·essentiel une unité de façade. 
C.'est a cette conclusion que !·'on parvient lorsque l .. on 

combine le su1v1 des grandes negoc1at1ons avec une analyse des 
attitudes aux Nations Unies. Ce complément est indispensable. Les 
travaux de 1··organ1sat1on mondiale sont quantitativement assez 
nombreux. II s sont auss I tres per t I nen ts parce que des proJ ets 
sensibles. pour lesquels existe a des degres divers pour 1 ··ouest 
l"enJeu de l,,un1té ou de la div1s1on, accompagnent des te:<tes 
plus detaches apparemment au moins de l/actual1te. L·ensemble 
offre la poss1b1 lite de voir avec beaucoup plus de prec1s1on les 
conceptions amer1ca1nes et europeennes. Le tait que les debats 
des Nations Unies soient publics et su1v1s par des votes renforce 
cons1derablement, en 1ntrodu1sant un élement de mesure, \ .. interet 
de ]·examen. En bref. on peut dire que cet examen permet de 
reequ1!1brer l"op1n1on que 1-'on se forge en cons1derant les 
grandes negoc1at1~ins. d'avo1•r une v1s1on plus complète et plus 
ptec1se et t~es ~tile pour apercevoir les évolutions. 

Quel est donc le panorama qui s,.offre aux Nations Unies? 
Pour donner a cet expose une plus grande efficacité, i I faut 

rappeler br1evement les resultats des analyses faites sur la 37 
eme session (6). Ces analyses, qui portaient sur les résolutions 
relevant du theme du desarmement nuc\eaire. plus exactement sur 8 
resolutions cons1dérees comme tres s1gn1ficatives. montraient que 
s1 a 1-'Est 1··un1te de comportement était forte et s"entendait 
Roumanie comprise, sauf un cas <résolution peu sensible sur la 
competence de l'Assemblee), à 1 .. 0uest regna1t la d1v1s1on. Plus 
prec1sement. on pouvait. parmi tes pays de 1··Alliance atlantique 
d1st1nguer quatre cercles concentriques: 
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- au centre un noyau dur en opposlt1on constante avec la 
maJor1té: Etats Unis, Royaume Uni. RFA, France, Italie, Turquie, 
Belgique, Canada et Luxembourg; 

- le 2 eme cercle éta1t compose de la Norvege et des Pays Bas 
qui se d1st1ngua1ent des autres l fois sur la question de la 
bombe a neutrons; 

- le 3 éme cercle eta1t celui d~une dlss1dence plus forte. 
L· Espagne s·eta1t abstenue sur le theme.de la prevent1on de la 
guerre nucléa1r·e (2 fois), Je Portugal et \•'Islande se separa1ent 

sur la bombe à neutrons et sur le gel des armes nuclea1res: 
la Gréce se retrouvait enfin seule dans le 4 éme cercle. 

El le se d1st1nguait régulièrement du vote occ1dental. sauf sur le 
point le moins délicat. A 4 reprises, el le votait même avec la 
maJorlte de l'Assemblee et donc avec l'adversaire. 

Un autre point remarquable était que les Occidentaux se 
trouvaient sur la defensive. contraints par la maJorite à dire 
''non" ou s~11s n .. osaient pas. a s··absten1r. 

A la fin de 1985, le paysage est fondamentalement 
! .. Ouest est en pos1t1on défensive et d1v1se. 

L'Ouest en position défensive. 

!e meme: 

Une bonne partie des 91 resolutions et dec1s1ons de 
[ .. Assemblée gènerale <40 ème session) ont ete adoptées sans vote 
C32), ou sans qu' 1nterv1enne un vote negatif <20 cas) mais alors 
le texte en cause est peu sensible. S•"il en va autrement. 1I Y a 
opposition ouverte. 

Cela s,.est produit à 39 reprises. Les opposants sont tou,Jours 
peu nombreux. On peut decomp ter: 7 cas de "non" i so 1 es. 11 cas de 
votes negat1fs inférieurs a 10, 20 cas de votes negat1fs situés 
entre 10 et 20 et un seul cas ou le texte a rencontre plus de 20 
oppos1t1ons <rés 40/159, 21 votes contre sur 159 Etats membres). 

Ces votes negat1fs sont, et de très \01n, le fait des 
Occidentaux et, moins souvent, de leurs "amis"- Israël. le Japon, 
voire l'Australie ou la Nouvel le Zélande). Les votes négatifs 
isolés sont tous occidentaux <6 votes des Etats Unis. 1 vote de 
la France). 

Les Occidentaux ne sont qu··except1onnel lement en pos1t1on 
offensive <cas des res. 40/91 B, 40/92 C, 40/94 Kl. 

On ne peut constater qu'une fois un front commun des grands. 
Sur 40/1·59 (" Application des dispositions de sécurité collective 
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de la Charte ... ") • les Etats Unis. la France, le Royaume Uni et 
! .. URSS ont voté "non". 

Ordinairement l'Est vote avec la maJor1té. L'URSS et les pays 
social 1stes ne sont isoles en position de "non" que 3 fois. Parmi 
les Non alignes, il n .. y a qu ✓ un cas de réel le oppos1tlon. celui 
de 1··1nde, que suivent le Bhoutan et Maurice, sur 40/83. 

Si !/on considère les comportements individuels, 11 apparait 
que les Etats-Unis sont n.ettement les plus durs avec 34 votes 
"non" devant la France 27 et le Royaume Uni 26. Les autres 
occidentaux sont Join d·etre aussi fermes. 

Les Occidentaux divises. 

Un premier moyen de tester la cohesion de l'Ouest est de voir 
comment votent les pays membres de \'Al l1ance atlantique lorsque 
1-·un d'entre-eux adopte une pos1t1on negatlve. 

Cela s·est produit 35 fois. Les Etats Unis ont vote contre le 
texte propose 34 fois. Les plus durs des Occidentaux apres eux 
étant la France et Je Royaume Uni avec respectivement 27 et 26 
votes negatlfs. on voit que Washington n,.a pas eté su1v1 
totalement dans sa pos1t1on d·extreme fermete vis a vis de la 
maJor1te. La France par ex., ttes dure, plus meme que les Etats 
Unis. sur les questions nuclea1res, s·est generalement abstenue 
dans les autres cas <40/6, 40/90, 40/150, 40/151 A, 40/152 G) ou 
meme a voté pour <40/94 F. 40/151 G). De son côté l'admistrat1on 
amer1ca1ne n·a pas su1v1 Paris, qu1 a vote "non" sur la 
resolution <40/94 G), el le s,.est seulement abstenue. 

Mais le point le plus important est sans doute que les autres 
occidentaux sont loin de partager la fermeté des trois puissances 
nuclea1res. Les suivants les plus proches ne votent "non'' que 19 
fois <Allemagne RF et Belgique). Viennent ensuite le Portugal 
(17), le Canada et \/Italie <16). le Luxembourg et les Pays Bas 
C15) et !a Turquie <14). L'Espagne et la Norvège n'émettent que 
13 votes négatifs. l'Islande 12. Je Danemark 10 et la Grece 
aucun. II n ,• y a donc aucun vote en b I oc que 1 .. on cons i dére 
J'AI l1ance atlantique, la Comrnunaute ou l'UEO. 

Si l'on etablit, entre les resolutions, un tri pour isoler 
plus del icates cette conclusion n'est pas modif1ee. Pour 
resolut1ons qui touchent au nucléaire, qui 
on peut decompter: 

sont au nombre de 

les 
les 
16, 

- 6 cas de "non" co 1 1 ect if à 

40/151 F, 40/152 A, 40/152C, 
l'exception de la Grèce (40/94 H, 
40/85) pour 5 résolutions et, une 
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fois, à 1-·exception de la Grèce et du Luxembourg (40/152 C): 

- auxquels s,'ajoutent 3 cas de "non" maJor1taire (plus de 8 

membres de 1 /Al J iance votant "non"): 40/151E, 40/152H, 40/70; 
cas <40/151C) ou la major1té <8 Etats) se prononce 

contre; 
- 4 cas ou !a maJor1té est favorable à 1~abstent1on <40/1520, 

40/S0A et B. 40/88). certains pays de l / Al 1 lance votant cependant 
contre: 

un 

- dans 

al l 1e. 
1 cas la majorité est nettement pour <40/94G) alorsque 

la France, a vote contre la résolut1on et que les 2 
autres puissances nuclea1res se sont abstenues. 

Pour les resolut1ons qu1 concernent le nuclea1re Cl 1ste en 
annexe 1), un pointage 1ndiv1duel montre que 1~Etat le plus dur 
est 1 a France < 16 "non") ce qu 1 n'est pas etonnant dans I a mesure 
ou notre pays est extremement dependant du nucléaire. devant les 
2 autres puissances nuclea1res <15 "non"). Ces 3 pays sont 
beaucoup plus opposes que leurs partenaires car viennent ensuite. 
avec seulement 10 "non" la Belgique, Je Canada. \-'Italie. et le 
Portugal. 

A 1· inverse. la Grece a vote 13 fois avec la maJor1te de 
J·Assemb!ee, sa d1ss1dence se confirme donc ae façon tres nette. 
meme st el le s·est abstenue en 3 circonstances. Et el le n·est 
plus seule. 

On aperçoit qu··un deuxième groupe de dissidents se dessine 
nettement au Nord avec la Norvege C3 oui et 6 abstentions) et le 
Danemark <4 oui et 6 abstentions>. L'Espagne compte 2 oui et 9 
abstentions. 1- Islande 2 oui et 8 abstentions. L'AI Jemagne el le 
meme. s1 el le n'a vote qu'une fols avec la maJor1té <sur 40/94G) 
s·est abstenue 7 fois et la Turquie. longtemps cons1deree comme 
un enfant modele vote cette fo1é c1 2 fols "ou1'' et s·abst1ent 5 
fors. Il est net que l'effet de blocage qu1 pourrait s'attacher 
au "oui". au vote avec l,.adversa1re, ne Joue pas. 

Si on en vient aux quelques textes qui touchent reel lement de 
tres pres a !a securite de 1 ··Ai J iance <40/151F,E,C, 40/94H. 
40/!52A,H.O>, 11 semble, dans la mesure ou une comparaison avec 
les votes de 1982 est possible. qu'il y ait certains stgnes 
d'evolut1on vers moins de cohes1on sur le ''gel''. Un autre point 
intéressant est que, alors qu'en 1985 le theme des essais 
nuclea1res est tres sensible puisque directement lie a la 
negoc1ation de Geneve, on peut ma!gre la position negat1ve de 
Washington, de \a France et du Royaume Uni noter une tendance 

largement 
40/88). Sur 

maJorita1re en 
la résolution 

majorité (Canada. Danemark. 
Bas. Turquie). 
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faveur de l'abstention <40/80 A et B. 
40/81. 8 Etats suivront même la 

Espagne.Grèce, Islande, Norvège, Pays 

Ces chiffres démontrent la division des pays membres de 
l'A\ l 1ance atlantique en ce qu1 concerne Je desarmement. Le 
consensus entre eux s·'affa1bl1t. Il est manifeste que les Etats 
Unis et plus genéralement les puissances nucléaires de l'al\Jance 
n·arr1vent pas a convaincre leurs partenaires d'avoir une 
pos1t1on commune sur les questions nuclea1res et que ces derniers 
se sentent de plus en plus libres ou tenus de prendre leurs 
distances. Certes sauf la Grece qu1 est maintenant bien 1nstal lee 
dans sa pos1t1on particulière. aucun Etat n'atteint le point de 
rupture mais Je noyau dur se réduit aux trois puissances 

nucleaires. 
Mème s1 ! .. unité, qui n,·exi.ste Jamais au plan de l'Alliance ou 

a celui de la Communaute peut être constatée parfois au niveau 
plus étroit de 1~UEO tpar ex 40/94H, 40/l51E ... ), on ne voit en 
aucun cas se dessiner une pos1t1on europeenne et \~on peut voir 
aussi que la France et J'AI lemagne sont actuellement bien loin 
1 .. une de ! .. autre. A cause de !a forte présence au Royaume Unt des 
ant1nuclea1res. 11 paraJt d1ff1clle de songer a un couple de 
remplacement. France- Grande Bretagne. 

Ces conclusions 
dehors du secteur 
cons 1 derer-: 40/90. 
annexe 2 les titres). 

sont confirmées. s I on mene 1 ,• ana I yse en 
du nuclea1re. Ici 5 resolut1ons sont a 
40/92, 40/94 I, 40/11 et 40/94 K. <voir en 

La dernière voit l'Ouest. par exception, dans une posture 
offensive et sur el le les 16 de l'Al l1ance sont rassembles. Mais 
1 J n'en va pas de même sur les 4 autres cas. Sur 40/90 (armes de 
destruction massive) seuls les Etats Unis ont vote contre, tous 
!es autres membres de J'AI 1 iance ont choisi, y compris les deux 
puissances nuclea1res. l'abstention. S1 la d1scip\1ne est plus 
marquee sur 40/94 I < 15 "non" , 1 absten t 1 on de 1 a Grèce> et sur 
40/92 A 13 "non" et 3 abstentions du Canada. Danemark et 
Grece>. Jes résultats du vote sur 40/111 sont particulièrement 
interessants. Comme son titre Je laisse entendre, cette 
resolut1on est "sensible " en raison du l 1en qu1 y figure 
les armes nucléaires, la doctrine de la dissuasion et 
emploi. Pourtant, les votes se partagent: 9 "non", 1 

avec 
le non 
"oui" 
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(Grèce), 6 abstentions (Danemark, Espagne, Islande, Luxembourg, 
Norvège, Turquie). 

Dans tout cela. on aperçoit nettement deux avertissements. 
L'un s'adresse aux Etats Unis. Ils ont choisi d'etre durs mais on 
voit que l'adhes1on que suscite cette polit1que, dans le champ du 
desarmement est I imitee. Le second và a la France. El Je peut 
mesurer que, si l'evolut1on aperçue se continue, sa posit1on tres 
dépendante a 1~égard du nuclea1re va devenir extremement délicate 
et qu'elle risque de connaitre dans les prochaines annees, pour 
peu que M Gorbatchev pousse ses 1n1tiat1ves sur les INF. des 
temps part1cul ierement dtfflclles. Ces resultats. ces 
appréciations doivent etre pondérés par le souci qu;ont !es 
al lies de maintenir 1/Al l 1ance et un front autant que possible un 
front uni a la table de negociation. evoques plus haut. Mais il 
est clair que 1··unite n-est plus de !·ordre du donne, elle est et 
sera sans doute davantage encore dans les annees a venir a creer, 

a ma1nten1r. 

LES MECANISMES DE DIALOGUE ET DE COORDINATION. 

Ces mecan 1smes, qui s'appuient sur des engagements pris de se 
consulter, sont nombreux. Ils existent dans le c~dre atlantique, 
dans le cadre de la Communaute, dans celui de 1/UEO. et au niveau 

b1latera!. 
Plusieurs eléments intéressants doivent ici être signales. 

Les mecan1smes permettant les consultations entre al 11es et 
1··1ntens1té de ces consultations varient tout d~abord selon les 
negoc1ations. Ainsi. les consultations sont el les tres intenses 
et structurées en ce qui concerne les M<BlFR. En revanche, 
l' intens1te de consultation est faible à la Conterence du 
desarmement. 11 n'existe pas 1c1 de ree! mécanisme. 

Les donnees du probleme a resoudre par la consultation et le 
poids respectif des Etats Unis et des al 11és europeens varient en 
outre considerablement selon les cas. Aux Nations Unies. a Geneve 
ou a Ne~ York, chacun prend ordinairement une pos1t1on 
1nd1vuelle. Il s·ag1t de s,1nformer. de •coordonner les votes. 
plus rarement de presenter un proJet commun. A Vlenne, aux 
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M<B>FR, il faut arriver a une position commune. Aux negoc1at1ons 
b1 laterales de Genève. les Etats Unis sont seuls en face des 
soviétiques. Il s,ag1ra a nouveau fondamentalement d,informer. 
pour recueillir s1 possible un soutien des al liés pour leur 
position de negociation. Mais sur certains aspects, le poids reel 
de ces al lies est considérable. par ex sur les FNI ou encore bien 
sùr en ce qu1 concerne !a prise en compte des forces nucléaires 
françaises ou br1tann1ques. 

Certaines difficultés. enfin, existent au 
mecan1smes et de leur fonctionnement. L··ep1sode 

niveau des 
signale en 

1ntroduct1on est loin d'être isolé. Deux autres cas recents sont 
eux aussi très si9n1f1catifs: 

- le premier est relatif a !a présidence du Groupe consultatif 
spec1al (consultations sur les negociat1ons b1laterales) sur les 
FN I . L · exerc I ce de cet te pres I dence par une personna 1 1 te 
amer1ca1ne a éte cons1dere comme une anomal 1e. Ce type 
d,organ1sme, a-t-on dit. est ord1na1rement pres1de par un 
fonct1onna1re du Secrétariat internat1cnal. D·autre part les 
declarations de M Burt ont eté cons1derees comme ne retletant pas 
touJours les vues de l'ensemble du groupe. Certains espera1ent 
que le depart de M Burt permettrait de changer Je systeme .. 
Celui- c1 n·a cependant pas éte modifie puisque le successeur de 
M Burt est M Allen Holmes. Directeur des affaires po! it1ques et 
m1\1ta1res au Departement d·'Etat. Il s·ag1t la d··une contestation 
des modalités d•'exerc1ce du leadership america1n et de ce 
leadership lu1- mème. 

le second cas 11 lustre la concurrence entre mecan1smes de 
consultation et spec1alement entre les mecan1smes qu1 incluent 
amer1ca1ns et europeens et les mecan1smes qu1 pourraient se 
développer entre europeens. Il est survenu en 1985, en liaison 
avec la reforme de J •'UEO. Dans I e cadre de cette réforme. est 
prevue I a créa t Ion d/ une Agence sur 1 e desarmemen t. Ma 1 s une 
concertation propre aux europeens. dans le cadre de 1/UEO. dans 
ce domaine semble avoir en raison de 1··opposition des Etats Unis. 
une certaine difficulté à se développer. Au mois de février 1985. 
une reun1on des experts européens du desarmement a ete convoguee 
a Bonn mais n··a pu aboutir a aucun resu!tat sérieux à la suite 
ct··une demarche de M Burt. Apres un avatar comme celui-la, on peut 
s· interroger sur le developpement d,une activ1te reelle du 
Conseil de l'UEO dans Je domaine du desarmement et dans celui des 
politiques de défense. Dans le rapport de la Commission des 
questions de défense et des armements, on peut lire à ce propos: 
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"La Comm1 ss 1 on reconna I t que, s 1 J es pas 1 tians des 

all 1es europeens peuvent être coordonnées dans le cadre de la 
cooperat1on pal 1t1que europeenne et avoir suffisamment de poids 
au sein du Conseil de 1-·atlantique Nord, il n.,y a pas d·'interét 

part1cul 1er a ce que le Consei J de 1/UEO poursuive de son côté 
les memes d1scuss1ons de man1ere systematique. Ce mecan1sme doit 
neanmo1s exister- afin de permettre aux pays de l"UEO de se 
consulter et d~adopter des positions col lect1ves sur les 
problemes importants poses par le desarmement et Je contrôle des 
armements chaque fois que leur nature mil 1ta1re exclut une 
ver1table discussion dans le cadre de la cooperatton pol1t1que 
europeenne: d·autre part les consultations dans le cadre de 

·· OTMl n ··attachent pas aux pas i t Ions europeennes toute 
J·1mportance qui conv1endra1t" <7). 

Le 2 decembre. J'Assemblee de !-'UEO a su1v1 sa Comm1ss1on et 
adopte une recommandation n• 425 dans !aquel le el le demande au 
Conse11: 

''De ver! 1er a ce que le mecan1sme et la pratique ces 
consultations au sein de l'OTAN attachent toute importance 
requise au:< positions des pa','s al 11es sur tous les problemes du 
desarmement et du contrôle des armements: 

2 De procéder lui mème a des d1scuss1ons prel 1mina1res sur les 
questions du desarmement et au contrôle des armements des lors 
qu·un gouvernement membre estime que la pos1t1on europeenne n·est 
pas suffisamment prise en cons1derat1on au sein de l OTAH ou que 
la cooperat1on politique europeenne n·a pas ete en mesure 
d··exam1ner la question". 

D' év 1 den ce I es mec an I smes de con su 1 ta t Ion gr I ncen t beaucoup 
plus qu·on ne le dit. Cela tient a deux causes qu1 sont 1nt1memnt 
l 1ees. La prem1ere est que les Etats Unis ont dans le domaine du 
desarmement et veulent continuer a avoir- une position 
dominante. presque exclusive, qu1 ne correspond plus a la 
real1te. Un cas type a cet egard est celui des FHI. La 
negoc1at1on est b1laterale. Pourtant s1 les Etats Unis sont 
concernes en tant que possesseurs des m1ss1 les. certains 
europeens le .. sont tout autant parce qu·Etats d .. accue1I. On peut 
presque dire que les premiers concernés sont en dehors de la 
negoc1ation. Cela produit nature! Jement une négociation parai lè\e 
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parmi les allies, dont les mécanismes dits de consultation 
doivent assumer une bonne part de la charge a lorsque que tel le 
n· est pas leur raison d· être. En outre la cadre de ] •'OTAN <qui 
est celui de la consultation) déborde le groupe des Etats 
directement intéresses. 

La seconde cause qu· il faut évoquer est 1 ·· incapacité des 
europeens. malgré l'UE□ et la cooperat1on pal 1t1que d·adopter une 
pos1t1on commune. 

Pour faire mieux. on essaye de renforcer les mecan1smes 
<reforme de l'UEO. proJet de traite sur la cooperat1on europeenne 
en matière de pal 1t1que etrangere). Sans doute peut 11 être 
envisage de les amél1orer. notamment à la Conference du 
desarmement ou a t··Assemblée génerale des Nations Unies ou meme 
dans le cadre atlantique et europeen. Mais. il est clair qu·au 
stade actuel la solution des diff,cultes n··est pas là n1 dans la 
decouverte ct·un moyen miracle pour renforcer la cooperat1on. 

Une part d·ameliorat1on peut venir du simple respect des 
règles elementa1~es de la coopeéat1on. De ce point de vue le 
com::::orternent des Etats Unis. qu· i 1 s .. ag1sse de la lettre de M 
We1nberger aux al l 1es. de la "convocation" ct·octobre 1985 ou 
surtout de la déc1s1on unilatérale de changer de concept 
strateg1que. represente une remarquable accumulation de 
maladresses. èe comportement denote une ignorance profonde des 
evolut1ons intervenues dans les relat19ns entre allies et la 
situation de 1/Europe et une considérable exagerat1on de la 
capac1te des Etats Unis de ma1nten1r la cohes1on du camp 
occidental et de "reco! Ier" les morceaux. L/Europe n··est pas en 
s1tuat1on de parler d·une seule vo1x. mais el le peut ne pas 
suivre et peser de façon consider-able sur la relation Etats Unis 
- URSS. Dans le contexte actuel, cet effet negat1f est entre les 
mains non seulement des pr1nc1paux europeens mais presque de 
chaque membre de l "Al l 1ance. On perçoit bien par exemple qu·une 
dec1s1on negat1ve sur les eur-om1ssi les aux Pays Bas aurait eu une 
influence considerable sur la suite du programme de modernisation 
de !'Ail iance et sur ,Alliance el le meme. 

Du coté europeen, i I est remarquable de constater; qu··au moment 
ou !'on veut renforcer les mecan1smes. J·examen du dossier du 
desarmement fa1t apparattre des divergences importantes notamment 
au sujet du nuclea1re et permet d"aperçevo1r la part d'lllus1on 

, 
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qu1 s·attache a \•-idée d"une défense europeenne ou à celle de la 

cooperat1on franco al \emande en matière de défense. Cela ne peut, 
pour J·aven1r qu;lnciter à la modestie des initiatives et au 
realisme. On peut mème craindre qu··au delà des discours et 

proJets ct·un1on, un processus inverse soit en marche depuis 

quelques annees. 

NOTES 

Cl) Gui Jhaud1s <JF) Le desarmement nuclea1re aux Nations Unies et 
la sécurité de l"Euroçie. Ares. 1983, pp 403-422. 
(2) Discours de Grand Rapids, 3 novembre 1985. DSB. Jan.1986. n· 

2106 
(3) Gvi lhaudis CJF). La dip\omat1e du mégaphone. Ares. la course 

aux armements et I e desarmemen t. 1986. 
<4) Cette pcects1on avait deJà eté ctonnee par Je President Reagan 
le 11 octobre. Mais tant le President que le Secreta1re d/Etat 
estiment que sur le fond l 'înterpretat1on large soutenue par M Mc 
Farlane dans son discours du 6 octobre est justifiée (texte dans 

DSB 2105). 
<5)Le point commun fondamental qui unit les Occidentaux est 
certainement leur attachement à la transparence. qui est l 1e au 
caractere ouvert de leurs societés. Les consequences a en tirer 
peuvent parfo1_s ètre é'{aluee? differemment mais· c- est ce souci de 
transparence qu1 sert de ciment a Stockholm. Vienne ou aux 

Nations Unies. 
<6> Voir !/article cité à la note 1. 
<7)UEO Assemblée. Commîss1on 
armements. Le desarmement. 
1043. p312. Ce rapport a été 
contre O et 1 abstention. 

des questions de défense et des 
Rapport, 22 novembre 1985. Doc UEO 

adopté par !a Commisslon par 13 voix 

Annexe 1 

Resolutions relatives au desarmement nuclea1re 

specialement les Occidentaux. 

1nteressant 

40/70 Rapport du Comite 
1~efficac1té du pr1nc1pe 
relations internationales. 
40/80 A et B Cessation de 
d'armes nuclea1res. 

special 
du non 

toutes les 
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pour le renforcement de 
recours a la force dans les 

explosions exper1mentales 

40/81 Necessî té urgente de conclure un tra1 té d., 1nterdict1on 
complète des essais nuc\ea1res. 
40/85 Conclus1on d'une convention 1nternat1onale suc le 

renforcement de 
nucléaires contre 

la secur1te des 
l'ut1l 1sat1on ou 

Etats non dotes d'armes 
la menace d~ut1lisation 

d-armes nuclea1res. 
40/88 App l i cati on de la reso lut Ion 39/60 de l ., Assemb 1 ée genera le 
relative a la cessation 1mmed1ate et à 1., interd1ct1on des essa1s 
d·armes nucléaires. 
40/94 G Interd1ct1on de la production de matieres fiss1 les à des 
fins d·armements. 
40/94 H Gel des armements nucléaires. 
40/151 C Gel des armements nuclea1res. 
40/'151 E Gel des armements nucléaires. 
40/151 F Convention sur l 1nterd1ct1on de 1·ut1l1sat1on des armes 

nuclea1res. 
40/152 A Non ut11 lsat1on des armes nuc!ea1res et prevent1on de la 
guerre nuclea1re. 
40/152 C Les armes nucléaires sous tous leurs aspects. 
40/152 H Interdiction de 1 ·arme nucleaire à neutrons. 
40/ 152. P Cessat Ion de 1 a course aux armements nue I ea Ires et 
desarmement nucléaire. 
40/152 Q Prevent1on d.,une guerre nuclea1re. 

40/ 90 
nouveaux 

Anneve 2 

Interdiction de la mise au point et de la fabrication de 
types ct·armes de destruction mass1ve et de nouveaux 

systemes de tel les armes. 
40/ 92 A Interd1ct1on des armes ch1m1ques et bacteriolo91ques. 
40/ 94 I L1m1tation de la course aux armements navals: 1 imitation 
et reduct1on des armements navals et appl1cat1on aux mers et 
oceans de mesures propres a accrottre la confiance. 

40/ 111 Droits de l'homme et utll1sat1on du progres de la science 

et de la technique. 
40/94 K Informations objectives sur les questions m1 l ltaic-es. 
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COOPERATION POLITIQUE ET CONFLIT DU MOYEN-ORIENT 

DIVERGENCES EUROPE - ETATS-UNIS 

Le conflit du Moyen-Orient, plus précisément le conflit israélo

arabe, a introduit une dimension nouvelle dans les relations Europe - Etats-Unis. 

Les Etats-Unis n'ont élaboré une politique moyen-orientale qu'après 

la deuxième guerre mondiale, à la suite de l'affaiblissement des puissances euro

péennes et n'ont véritablement fait leur entrée sur cette scène régionale que dans 

les années 1960. 

L1 Europe au début des années 1970, dans le cadre de la coopération 

politique entre partenaires de la Communauté Européenne a choisi le Moyen-Orient 

comme l'un de ses domaines d'actions prioritaires. 

A première vue, les alliés atlantiques ont dans cette région du monde des intérêts 

identiques ou convergents touchant à la sécurité, l'approvisionnement en pétrole et 

le règlement du conflit isra~lo-arabe. En fait, leur Cot111Dunauté d'intérêts s'est tra

duite par des politiques divergentes, liées sans doute à une plus grande vulnérabi

lité de l'Europe sur le plan énergétique, une partialité plus grande des Etats-Unis 

à l'égard d'Israël, une inégalité des capacités d'intervention sur les plans militaire 

et politique. Face au conflit isra~lo-arabe la cohésion politique européenne s'est 

incontestablement développée, réalisant un accord quant aux grands principes qui 

doivent présider à un règlement. Hais l'intégration eur.opéenne suscite encore une 

attitude ambigüe des Etats-Unis pour lesquels une Europe unie, sur le plan politique, 

reste attractive en termes de relations Est-Ouest pourvu qu'elle ne soit pas unie 

dans une opposition simultanée aux deux superpuissances. 

- 2 -

C'est i ce titre que la coopération politique européenne va susciter de nombreux 

malentendus dans les relations transatlantiques. 

_LES_MALENTENDUS_ 

- En 1973, l'Europe s'affirme sur la scène internationale. I,e refus 

de plusieurs Etats européens d'accorder à l'allié attlantique les bases et facilités 

aériennes à destination d'Israël,lèur& rétiéences à opposer un front commun à l'offen

sive pétrolière arabe irritent les décideurs américains enclins à penser que l'Europe 

ne peut guère contribuer à la solution du problème du Moyen-Orient. 

Le dialogue Euro-Arabe est considéré comme une barrière élevée entre l'Europe 

et les Etats-Unis sur la question énergétique, moyennant un engagement des Euro

péens sur l'avenir des Palestiniens et le retrait d'Israël des territoires occupés 

en 1967. Les alliés divergent sur les procédures, voire les objectifs. 

Par leur déclaration du 6 novembre 1973, les neuf définissent leur approche du 

conflit israélo-arabe, équilibrant leur appui à la résolution 242 du Conseil de 

Sécurité des Nations-Unies par une reconnaissance des "droits légitimes des Pales

tiniens" complétée à Londres les 29/30 juin 1977 par 1 'accent porté sur la question 

nationale, la "néeesi.iité d'une patrie", 

Simultanément les difficultés de la communication transatlantique empruntent les voies 

du compromis de Gymnich (avril 1974) par lequel les neuf acceptent d'associer les 

Etats-Unis à la CP E (1), 

La recherche d'une solution devait toutefois être peu à peu monopolisée par les 

Etats-Unis dont la diplomatie des petits pa~menée par M. Kissinger, conduit à 

des négociations bilatérales et des accords limités au cours de la période 1973-

1975. 

- A la que·stion posée de savoir si 1 'Europe pourrait constituer une 

alternative au rôle des Etats-Unis au Moyen-Orient répond, en un certain sens, le 

processus de Camp David et une certaine dépendance européenne vis à vis des Etats

Unis. Ce processus (1977-1978) s'inscrit dans une stratégie qui suit une logique, 

des objectifs et intègre des facteurs qui ne sont pas ceux de l'Europe. Reprenant, 

après une courte hésitation du Président Carter, la méthode des petits pas elle vise 

à renforcer le camp arabe pro-américain et affaiblir la capacité d'intervention 

soviétique au Moyen-Orient. 
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Il est difficile de dire si les Européens se sont alignés ou non sur la straté-

gie américaine, mais il est certain que les mécanismes naissants de la CP E n 1 ont 

pas permis d'anticiper et de gommer toutes les nuances entre partenaires européens. 

Certains parmi eux, et non des moindres, sont sensibles aux aspects Est-Ouest et 

aux implications possibles de l'Alliance atlantique sur les marches de la zone 

couverte par le traité. Les pressions américaines n'ont d'ailleurs pas manqué.; 

rappelant les arguments militaires déjà évoqués en 1974 (MM, Nixon et Kissinger). 

Au cours des trois phases du processus (initiative Sadate, novembre 1977 -

accords de Camp David, septembre 1978 - Traité de paix du 26 mars 1979) les européens 

ont précisé leur position selon une ligne longtemps incertaine laissant apparaître 

quelques distances entre la France et ses partenaires (RFA - Danemark - Pays-Bas) 

quant à l'initiative Egyptienne et aux orientations de Camp David en tant que jalon 

vers une paix globale au Moyen-Orient (2). 

Le 29 Hars 1979 l'Europe, affirmant sa propre démarche, rejoint la France qui désap

prouve le traité Egypto-Israélien dont les lacunes tant au plan de la procédure que 

des principes sont soulignés; en filigrane apparaît la critique de toute paix 

séparée. Les neuf réitèrent les termes de leur déclaration de Londres de 1977, prise 

comme un tout indissociable, y ajoutant la nécessité d'associer les représentants 

du peuple palestinien à la négociation. Ainsi à l'initiative de la France, servant 

d'agent catalyseur, est introduite une nouvelle variable dans l'approche européenne 

du conflit israélo-arabe, la question palestinienne en tant que question nationale, 

qui fait l'originalité de la CP Epar rapport aux Etats-Unis (3), 

La politique européenne manque toutefois de dimension stratégique. Faute d,',orien

tation à moyen terme elle ne peut anticiper sur l'événement et va se satisfaire de 

réagir à des initiatives prises ailleurs,sauf à revêtir une plus ou moins grande 

acuité au gré des événements. Il faut noter que le traité Egypto-lsraélien de 

1979 officialise fla participation directe des Etats-Unis au maintien de la paix et 

de la stabilité dans la région (4). Les Crises des années 1980-1982 suroôt cependant 

un effet bénéfique sur la CP E que le rapport~de Londres (13 octobre 1981) prépare 

il mieux appréhender les situations chaudes grâce à une procédure adaptée, L'année 

1981 sera fertile en événements au Hayen-Orient (5) ; l'année 1980 avait été celle 

d'une "initiative européenne, presque un défi I", 

b~!~!!!ATIVE EUROPEENNE, UN DEFIT 

- Le 13 juin 1980 les neuf adoptent à-Venise une déclaration qui 

traduit l'immense chemin parcouru par l'Europe à l'égard de la question palesti

nienne; abandonnant l'optique de réfugiés de la rP.solution 242 du Conseil de 

Sécurité de 1 '0 N U, ils soulignent "le droit à l'autodétermination" du "peuple 

palestinien" et la nécessité "'d I associer 1 1 0 L P.., il la négociation. 

Cette réponse des neuf, -point culminant de dix années de CP E, au processus de 

Camp David témoigne ae la convergence progressive des positions nationales europé

ennes sur le conflit israélo-arabe depui~ les premières initiatives de Valéry Giscard 

D'Estaing en 1974 jusqu'au ralliement spectaculaire de la RFA; épousant d'une cer

taine manière les positions majoritaires des Nations Unies. A première vue le fossé 

s'élargit entre les politiques européenne et américaine sous les présidences de 

J. Carter et R. Reagan. Désormais les européens semblent édifier leurs positions 

communes autour de leurs différences mutuelles avec les Etats-Unis; des diver

gences réelles existent à la fois de fond et de procédure, 

L'Europe est sensible A l'apparente indifférerice des Etats-Unis aux préoccupa-

tions spécifiquement européennes au moyen-Orient et à sa contribution possible à 

la recherche de la paix. Elle constate l'incapacité des Etats-Unis à exercer un 

contrôle (leverage) d'Israël pour une politique proche-orientale plus équilibrée. 

Ayant abandonné la Conférence de Genève, après l'initiative de Sadate, les Américains 

s'en tiennent au seul processus de Camp David. Le succès d'estime obtenu avec le 

retrait d'Israël du SinaI ne peut dissimuler la fragilité des relations entre les 

alliés atlantiques (6). 

Or le traitement du conflit israélo-arabe suppose,·une action à plusieurs niveaux 

et sur plusieurs plans (diplomatique, politique, militaire) que les européens ne 

peuvent globalement assumer. Il existe des limites à l'initiative européenne. Les Etats-

Unis et Israël accueillent défavorablement la déclaration de Venise et l'expriment 

vivement (cf. Carter - Kissinger) en rappelant les liens inévitables entre la 

défense et toute véritable politique étrangère (7). 

Les européens sont troublés et s'engagent dans des missions exploratoires sans 

grande efficacité ni parfois conviction (missions Thorn, Van der Klauw, Lord 

Carrington) qui entraînent une certaine hibernation de l'action des neuf, voire 

un rapprochement avec les Etats-Unis (Conseil européen de Luxembourg du 2 décembre 

1980 et 29/30 juin 1981) (8), Entre la fin de la mission Van der Klauw en juillet 

1981 et l'aggravation de la crise du Liban en juin 1982 les positions européennes 

se sont quelque peu affadie.a sous l'effet non négligeable du changement d'atti-

tude de la France et de certains partenaires sensibles au droit de regard des Etats

Unis sur la scène proche-orientale, La crise du Liban s'accompagne d'un véritable 

piétinement diplomatique des européens face à la relance américaine. 
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- Le Liban et les dix, stratégie européenne ou atlantiste 7 L'Europe 

disparaît de la scène. 

Du 6 juin (début de 1 'opération "paix en Galill,';e') jusqu'au 30 aotlt (départ des 

palestiniens de Beyrouth) l'Europe aura été hors jeu, se satisfaisant de décla

rations redondantes puis d'un long silence révélateur des différences d'approche 

sur le sort à réserver aux palestiniens, sinon sur la question libanaise; les con

sidérations transatlantiques ayant pesé lourdement sur la CP E (9). 

L'évolution des positions européennes s'était fait jour depuis quelques mois avec 

l'infléchissement de la diplomatie française dans une direction qui l'éloignait de 

l'esprit sinon de la lettre de la détlaration de Venise.F. Mitterrand, au pouvoir 

depuis mai 1981, avait êté l'un des rares responsables politiques français A avoir 

apprécié l'initiative Sadate et le processus de Camp David qui devait conduire A 

"un bon traité" en 1979 (10). Lors de son voyage officiel en Israël en mars 1982 

il rappela qu'il n'avait jamais été tr~s favorable l l'initiative de Venise parce 

qu'elle avait "implicitement rejeté, au bénéfice d'une négociation globale, la 

procédure de Camp David", efficace à ses yeux (11). Sa défiance il l'égard d'ul1.e 

nêgociation quin~mprunterait pas les voies de Gen~ve ou de l'enceinte Onusienne est 

une défiance à l'égard de l'Europe grsnde absente de son discours à la Knesset. 

Pour le chef de l'Etat français, 11il appartient à ceux qui vivent dans cette région 

du monde de débattre et de réglerlee affaires quiles concernent" (12). M, Cheysson 

aussi avait remarqué que tant que les socialistes seraient au gouvernement de la 

France il n'y aurait pas de plan français pour le conflit israélo-arabe ni davantage 

de 11plan ou initiative européenne" (7 décembre 1981, en Israël), tout en ne négli

geant pas un soutien à l'ailemodérée de l'O L P. 

Alors que la stratégie de la France avait visé l approfondir la démarche de l'Europe 

au bénéfice d'une escalade sémantique remarquable, la nouvelle évaluation de la 

situation au Moyen-Orient reflétait les tentatives américaines tendant à ramener 

l'Europe à une vue atlantiste du conflit. M. Tindemans apporte un soutien 11public 

et sans équivoque" aux accords de Camp David lors d'un voyage à Jérusalem au 

titre de la C p E (30/31 mai et Ier juin 1982) (13). La déclaration du Conseil 

européen A Bruxelles les 28/29 juin 1982 ne mentionne plus le droit des palesti

niens à une patrie et n'insiste gu~re sur la nécessité d'associer l'O L P comme 

interlocuteur indispensable à la négociation. Version édulcorée du texte de 

Venise elle décide toutefois la suspension de la signature du 2ème protocole 

f&nancier CEE - Israël et de la réunion du Conseil de coopération (14). 

Au moment même où pour la premiË!re fois les européens utilisent les ressources 

économiques de la CEE en soutien il leur action dans le cadre de la coopération 

politique, leur position sur le conflit israélo-arabe ne va plus dans le sens d'un 

apPrOfOndisseffl~~t: 
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La dérive atlantiste a été facilitée par la RFA ; M. Gensher 

a suggéré de tenir compte du point de vue des Etats-Unis pour définir "une position 

occidentale commune" (15) cette coordination s'inscrivant dès lors dans une 

stratégie différente qui ne cherche pas à donner une réponse au problème palestinien 

mais il éloigner 1 1 0 L Pet faciliter des négociations entre Israël et la Jordanie. 

La déclaration des IDiôistres des affaires étrangères des dix du 20 septembre 1982 

se présentera comme une relecture de la déclaration de Venise qui avalise la 
11 politique des petits pas11

; rappelant de façon elliptique "le droit à l'auto

détermination pour les palestiniens avec tout ce que cela implique 11
, tout en 

faisant référence au plan arabede Fez du 9 septembre 1982. 

Entre temps la France a refait cavalier seul et préféré s'exprimer au Conseil 

de Sécurité de l'ONU, y déposant un projet de résolution avec l 1 Egypte le 28 

juillet 1982 demandant le retfhit de toutes les forces étrangères du Liban, un 

règlement négocii.! et la mise en oeuvre des "drOits nationaux légitimes du peuple 

palestinien", ainsi que la reconnaissance mutuelle des parties concernées. Cette 

option en faveur d'un autre forwn que celui de la CP E ne renforcera pas la crédi

bilité politique des dix qui s'lhaient engagés à "parler d'une seule voix" sur le 

plan international par le rapport de Londres du 13 octobre 1981. Tout comme 

ils l'avaient fait entre Israël et l'Egypte, les Etats-Unis vont arbitrer le règle

ment entre Israël et le Liban, 

- L'Europe est prise de court par le plan Reagan du Ier septembre 

1982. Le plan propose une certaine vision de "l'option jordanienne" que la France 

va cultiver (16) et marque surtout un tournant dans l'approche américaine de la 

question palestinienne. C'est aussi une version plus raffinée du processus de 

Camp David qui va voir les Etats-Unis opérer un glissement du rôle de médiateur 

vers celui de partenaire à part entiË!re dans la négociation. Exposant leurs propres 

conceptions de la paix au Moyen-Orient les Américains s'efforcent d'y rallier les 

parties concernées alors que l'Europe s'enlise entre la non-existence et l 1 alignement. 

L'EUROPE ENTRE LA NON-EXISTENCE ET_L'ALIGNEMENT 

- La fin de l'année 1982 voit fleurir les plans de paix pour le 

proche-Orient : le plan Reagan, résolution du sommet arabe de Fez constituant une 

variante du plan Fahd d 1 ao0t 1981, plan Brejnev. Seule l'Europe n'a point de plan 

depuis la déclaration de Venise qui demeure la pierre angulaire de la politique des 

dix. Elle accueille avec satisfaction le plan Reagan et aussi le plan de Fez 

(conclusions de la présidence - Copenhague 3/4 décembre 1982). Toùte autre initid

tive était barrée (Veto américain au projet frànco-égyptien du 28 juillet 1982)1 

les Etats-UriiS vont Pliü~Hir mener le jeu, acquérir une aorte de monopole de ld 
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diplomatie dans la région (négociation de la force multi-nationaled'interpo

sition à Beyrouth par Ph. Habib, aoGt 1982 - Conclusion de l'accord libano

israélien du 17 mai 1983). 

Au cours de l 1 année 1983, et par lè suite, la CEE se trouve de plus en plus 

confrontée à des problèmes intérie.urs qui attirent toute son attention : disci

pline budgétaire, contribution britannique, questions agricoles, élargissement. 

Sur le conflit israélo-arabe l'Europe se détermine par rapport aux projets élaborés 

ailleurs. 

Le Conseil européen (Bruxelles 21/22 mars 1983) soutient les efforts des Etats

Unis au Liban, tout en rappelant les principes directeurs de la politique des dix 

"le droit à une existence sûre pour tous les Etats de la région, y compris Israël
11 

et "la justice pour tous les peuples, y compris le droit il l 1autodétermination du 

peuple palestinien avec tout ce que cela implique" ; "toutes les parties concer

nées devront participer aux négociations, y compris le peuple palestinien et 

l 'O L P devra y être associée". 

Les dix se félici~ent des discussions ouvertes entre la Jordanie et 1 10 L Pet 

estiment que "les efforts déployés par les Etats-Unis continueront à être indis

pensables" à l 1établissement de conditions propices il la négociation. Dans ce 

contexte, ils expriment l'intention de maintenir leurs contacts aux proche-

Orient et de faciliter 11une évolution vers des compromis et des solutions 

négociées". Tandis que l'usage decepluriel laisse se confinner l'acceptation impli

cite du processus de Camp David (le conseil de Stuttgart des 17/19 juin 1983 

approuve l'accord libano-israélien comme "une étape qui doit être suivie d'autres"), 

la position des dix sur la question palestinienne n'a guère évolué laissant dans 

un flou artistique le contenu et les modalités du droit à l'autodétermination. Un 

nouveau projet de déclaration sera pourtant mis en chantier mais ne sera approuvé 

ni par le sommet d'Athènes du 4 décembre 1983 ni par celui de Bruxelles du 19/20 

mars 1984, donnant à l'Europe selon l'expression de M. Andréas Papandréou "l'image 

de la nudité" (17). Le texte repris par le Conseil des Ministres de la Comnunauté 

le 27 mars 1984 reste fort plat sans novation, sauf l'allusion au 11 r6le 

important" que le Conseil de Sécurité des Nations-Unies· pourrait jouer dans la 

recherche d'une "solution du conflit négociée par les parties". 

En fait, la CPE se traduit par un parfait immobilisme qui se nourrit de réactions 

aux initiatives et actions des Etats-Unis. Les désaccords avec le plan Reagan sont 

limités à la nature de la future "entité" palestinienne ~t au niveau de la 

conférence internationale devant accueillir la négociation entre les parties 

concernées. Les ministres des affaires étrangères des dix réunis à Luxembourg le 

29 avril 1985 entérinent l'accord jordano-palestinien du 11 février 1985 et pro

diguent tous leurs encouragements à cette forme de diplomatie. Les Etats-Unis, 
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seul acteur sur le terr,in, tentent de promouvoir l'option jordanienne qui 

va faire d'eux le point de passage obligé de toute tentative de négociation et 

de règlement du conflit. L'année 1985 connaît une intense activité diplomatique 

autour des efforts du roi Hussei~et enregistre une réévaluation de la politique 

européenne qui la rapproche sensiblement des positions américaines sur le deve~ 

nir palestinien exprimé dans le plan Reagan (18), Les dix à Dublin les 3/4 décembre 

198.S, apportent leur appui à des 11négociat:ions directes", 1 10 L Pétant associée 

mais non exclusivement (19}. 

Le paramètre américain remplace le paramètre israélien dans la ctistallisation 

des politiques européennes sur le conflit israélo-arabe. Réunis de façon infor

melle aux Pays-Bas le 8 juin l986 les ministres des affaires étrangères des 

douze envisagent une "intensification du dialogue" entre la CEE et Washington au 

sujet des coriflits régionaux. L'Europe doit "soutenir les initiatives des 

forces modérées pour obtenir une solution politique et non militaire". S'agissant 

du conflit israélo-arabe la Communauté, devant la situation d'impasse actuelle, 

appelle les forces en présence à faire preuve de "sens du compromis" tout en 

respectant les impératifs de sécurité inscrits dans la déclaration de Venise de 

1980; mais elle exclut "toute nouvelle initiative de paix européenne" 

estimant sa démarche la plus "pratique" qui soit (20), Ce discret appel à 

Israël n'est-il pas aussi un aveu d'alignement sur les position• des Etats

Unis? L'Europe ne contribue--elle pas à l'impasse au Moyen-Orient 7 

- Car la stratégie des Etats-Unie n'est pas sans difficultés, Leur 

désir de mettre en place une nouvelle organisation politique du Moyen-Orient sous 

leur contr6le doit tenir compte des aspirations et contraintes des acteurs locaux. Or 

le processus de Camp David et les traités auxquels il a abouti ne lèvent pas toute 

ambiguîté pour la partie arabe, notamment les palestiniens (21). Par ailleurs 

l'amorce d'une coopération stratégique avec Israël a été considérée par le roi 

Hussein co1mne un obstacle à la paixdsns la région (22). 

Les Etats-Unis vont infléchir leur politique au début de 1984 (abandon de 1 'accord 

libano-israélien - retrait de la FM N) tout en maintenant les axes du plan 

Reagan, Hais l'échec de l'accord jordano-palestinien du Il février 1985 (23) 

suscité par les difficultés des pourparlers avec les Etats-Unis, les réticences 

de l'O L P 3 l'égard de la résolution 242 qui implique la reconnaissance d'Israël 

(24), le double refus des négociations directes de la part de la Jordanie et 

Israël (25), enfin la dérive de l'O L P consécutive à la recrudescence des actions 

terroristes, crée un vide diplomatique et politique que l'Europe ne semble pas 

pouvoir combler. 
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En conclusion la contribution de l'Europe à la solution du Conflit 

du Moyen-Orient, dans le cadre de la coopération politique, n'aura pas été impres

sionnante. Les européens ont conduit une politique essentiellement déclaratoire 

faute probablement de moyens adéquats, pour développer des initiatives plus 

concrètes. La structure et le fonctionnement de la CP E sont sans doute res

ponsables pour une part de cet état de fait; et on peut s'interroger sur la 

valeur propre ajoutée de la CP Epar rapport aux politiques étrangères des pays 

membres qui poursuivent parfois, sous le manteau européen, des objectifs nationaux. 

L'Europe, plus que les Etats-Unis éprouve les difficultés d'une diplomatie à plu

sieurs niveaux; ne disposant pas (ou ne pouvant utiliser aisément) les instru

ments d'action tratidionnels de toute véritable politique étrangère, à savoir les 

moyens de pressions· politiques, économiques,financières et surtout militaires, 

C'est sans doute surue plan que s'éclairent les divergences entre l'Europe et les 

E.tats-Unis dont le Moyen-Orient est un test appréciable. Au-delà des objectifs pour

suivis et des priorités qui ne sont pas toujours clairement définies, la·goestion 

essentielle demeure celle de la place des·p4ttért8Îté!J"concurrents danS le système 

international (26). Les Etats-Unis conservent les privilèges et prérogatives du 

leadership que leur confère leur rôle stratégique mondial et restent le pays clef 

au Moyen-Orient. L'Europe n'a d'ailleurs jamais voulu se sUbstitUer l eux et 

continue d'accepter leur rôle particulier. Un vrai r8le de l'europe supposerait une 

modification des schémas intellectuels, imaginant la sécurité en méditerranée sans 

les grands 

européenne 

ce qui autoriserait une véritable politique étrangère indépendante 
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DEFENSE, DESARMEMENT ET DIALOGUE TRANSATLANTIQUE 

On entend beaucoup parler ces derniers temps de 

tensions transatlantiques. Des sommités de la politique 

étrangère, de part et d'autre de l'Atlantique, dénoncent un 

affaiblissement de l'ouverture d'esprit et de la tolérance 

qui caractérisaient les relations interalliées. Certains at

tribuent ce phénomène à l"'américanisation 11 de l'Amérique, 

certains à l'"europanisation" de l'Europe, d'autres à ces 

deux causes à la fois. Des experts comme Larry Eagleburger 

et Ralf Dahrendorf affirment que de nouvelles divergences 

d'intérêt fondamentales sont apparues et prédisent que, si 

l'on n'y prend garde, des tendances peut-être irréversibles 

vont pousser l'Europe et l'Amérique encore un peu plus loin 

l'une de l'autre. MM. Kissinger et Brzezinski, eux non plus, 

n'ont guère contribué à apaiser les esprits en suggérant 

pour des raisons différentes, que les Etats-Unis commencent 

à réfléchir à un rapatriement de leurs troupes, même si, en 

fait, cette thèse trouve jusqu'ici peu d'écho chez leurs 

concitoyens. C'est peut-être la question figurant en sous

titre d'une série de brochures publiées récemment par le 

Council of Foreign Relations de New-York "l'Atlantique 

est-il en train de s'élargir ?" 

l'ambiguité du climat actuel. 

Le paradoxe 

qui symbolise le mieux 

Le paradoxe, que David Abshire, Ambassadeur des 

Etats-Unis auprès de l'OTAN, a fait ressortir dans un 
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discours prononcé récemment devant l'Association du Traité 

Atlantique, tient au fait que, malgré tout ce que l'on peut 

dire des "tensions" qui l'agitent, l'OTAN se porte beaucoup 

mieux qu'elle ne l'a fait depuis de nombreuses années. 

Observateur averti des affaires internationales, M. Abshire 

déclarait ainsi que : ''les rouages de l'OTAN tournent bien 

ses multiples comités travaillent en liaison les uns avec 

les autres sa vision est plus créatrice et plus large 

qu'elle ne l'a jamais été elle sait discerner les priori-

tés et a le sens de la stratégie politique. L'OTAN a trouvé 

une vitalité nouvelle en s'attachant à rentabiliser les in

vestissements que nous consacrons à la défense''. 

J'ajouterai pour ma part que c'est là un jugement 

auquel souscrit la grande majorité de ceux qui, comme moi, 

travaillent à l'OTAN même ou ont directement à connaître des 

questions politiques, de sécurité et de désarmement que 

traitent l'Alliance. Sur ces grandes questions, les Alliés 

ont pratiqué une consultation et une concertation approfon

die qui ont été exemplaires ces dernières années. On ne peut 

que se féliciter du soin et de la constance avec lesquels 

ils se sont tenus informés et sont parvenus à s'entendre, 

non seulement sur les négociations stratégiques de Genève, 

mais sur la plupart des autres sujets importants débattus 

entre l'Est et l'Ouest. Il y a eu, naturellement, des diver

gences entre les seize pays membres, par exemple, sur des 

concepts de défense comme l'IDS, suc le terrorisme, la 
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Libye, SALT II et d'autres questions. Certaines de ces di

vergences étaient particulièrement vives et difficiles à 

aplanir. Pourtant, comme la plupart des ''crises de l'an der

nier'' - ainsi qu'on les dénomme à l'OTAN, elles ont été gra

duellement surmontées (la plupart des points que "l'on ne 

fait que mentionner", par exemple, ne prêtent plus guère à 

controverse) ou bien elles se sont ajoutées à la courte 

liste des problèmes dont l'Alliance a simplement appris à 

s'accommoder. Au demeurant, les tensions sont inévitables en~ 

tre seize partenaires. Quand bien même, surtout, si l'on 

considère que notre Organisation a près de quarante années 

d'existence et qu'elle remplit son rôle de sécurité et son 

rôle politique dans un contexte mondial qui évolue à une vi

tesse effarante, on peut dire que l'OTAN se comporte très 

bien. 

Pour bien préciser mon propos, je commencerai par 

évoquer certains des aspects de la défense de l'OTAN sur 

lesquels on a moins l'habitude de s'attarder. 

La nécessité d'améliorer la défense classique 

Il était devenu de plus en plus manifeste à la fin 

des années 70 que la "triade" de la dissuasion de l'OTAN 

avait besoin d'être renforcée, particulièrement en ce qui 

concerne la défense classiq1;1e. La décision de déployer des 

FNI avait en grande partie contrebalancé les déploiements de 

missiles soviétiques de théâtre à moyenne portée du type 

SS-20. Mais l'affaiblissement relatif du potentiel classique 
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de l'OTAN, après des années de rigu·eur budgétaire dans la 

plupart des pays membres, nous avait placé dans une situa-

tian où les responsables étaient amenés à souligner avec 

de plus en plus d'insistance que seule une riposte nucléaire 

précoce serait de nature à arrêter une attaque classique 

concertée de l'adversaire. A ces mises en garde sont 

venues s'ajouter (alors que les contre-déploiements de FNI 

étaient en cours) les appréhensions de beaucoup de nos 

concitoyens devant les dangers que présentait à leur yeux 

une trop grande dépendance des pays occidentaux à l'égard de 

l'arme nucléaire, appréhensions qui faisaient rena1tre la 

tentation de désarmement nucléaire unilatéral partiel ou 

complet. Pour tout embrouiller, ces diverses questions sont 

venues s'entremêler au début des années 80 dans l'écheveau 

des polémiques transatlantiques sur le partage des charges. 

Du côté américain, le premier amendement Nunn a bien montré 

toute la gravité que revêtaient, pour le Congrès, les insuf

fisances du dispositif de défense classique en Europe, ce 

que les alliés européens ont admis à leur tour. C'est dans 

ce contexte que, lors de la réunion au sommet de Bonn en 

1982, a été pris au plus haut niveau politique l'engagement 

solennel de consacrer un effort particulier à l'amélioration 

des forces classiques de l'OTAN, engagement qui a éé réaf

firmé par la suite aux réunions ministérielles et dans les 

communiqués de l'OTAN. 

Une nouvelle ''stratégie des ressources'' fondée sur une meil

leure planification 
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Si l'''initiative de défense classique'', vocable 

sous lequel ce processus a finalement été désigné. représen

tait une gageure, c'était naturellement à cause de son am-

pleur, cac rien ne laissait vraiment augurer une 

augmentation radicale des budgets de la défense. La première 

étape a donc consisté à mettre· au point une nouvelle 

"stratégie des ressources" fondée sur une meilleure appré

ciation militaire, c'est-à-dire sur une meilleure évaluation 

de la manière dont nous devrions en fait nous organiser face 

au Pacte de Varsovie. Dans la seconde étape, liée à la pre

mière, 11 s'agissait de recencer les principales insuffisan

ces de notre dispositif. Les données obtenues au cours de 

ces évaluations, qui font maintenant partie des réalités 

quotidiennes de l'OTAN, sont ensuite rassemblées pour servir 

de base à la définition et à l'examen annuel d'un cadre 

conceptuel militaire. Ce cadre constitue un nouvel instru

ment essentiel, qui permet d'établir les plans militaires de 

l'Alliance et de projeter ses besoins sur vingt ans, et non 

plus sur six ou sept ans seulement. C'est là un horizon 

beaucoup plus réaliste, compte tenu du temps nécessaire pour 

développer des systèmes d'armes modernes faisant appel aux 

technologies de pointe et pour apporter les ajustements tac

tiques et stratégiques qui s'imposent. 

Ce processus de planification amélioré, et à plus 

long terme, permet également aux membres de l'Alliance de 

collaborer d'une façon plus économique à la résolution de 
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leurs problèmes d'acquisition, en recourant à une coopéra

tion transatlantique dans le domaine des armements, et à 

d'autres formes de synergie. Parmi les résultats obtenus 

grâce à cette formule, on peut citer les systèmes lance-ro

quettes multitubes et leurs ogives à guidage terminal, pro-

jet commun pour lequel la participation financière des 

Etats-Unis s'établit à 40% et celle des pays européens à 60% 

et qui aurait été beaucoup plus coûteux s'il avait été réa-

lisé séparément tel est le cas également du programme de 

frégate OTAN pour les années 90, qui permet aux pays membres 

de se procurer 125 de ces navires pour le pr•ix de 100, ou 

encore de la flotte aérienne de détection lointaine et de 

contrôle (programme AWACS). Tous ces programmes contribuent 

effectivement à inverser une tendance alarmante au 

"désarmement structurel'' qui était sensible dans les années 

70. 

Il est bien évident qu'en matière de production 

d'armements, les pays alliés se livrent encore à une concur

rence intense, et souvent stérile, dans un contexte qui 

n'est pas seulement transatlantique. Même s'il en est ainsi, 

et même si les problèmes sont légion, on s'oriente désormais 

vers une utilisation plus intelligente des ressources qui 

a pour but de rentabiliser les investissements des pays 

alliés. A cet égard, il va de soi que l'OTAN reconnait plei

nement l'importance de l'intégration progressive de l'Europe 

au sein d'un véritable marché commun. De même, on saisit 
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mieux que par le passé les dangers d'une "fuite des cer

veaux'' européens et l'intérêt d'un processus transatlantique 

commun de développement technologique. Cet état d'esprit se 

reflite, par exemple, dans l'amendement d~ ''codéveloppement'' 

proposé par le Sénateur Nunn et adopté l'an dernier en vue 

de financer le lancement de projets transatlantiques de dé

veloppement en commun. Il est peut-être aussi à l'origine 

d'un certain changement d'attitude de plusieurs gouverne

ments européens, mieux disposés à participer aux recherches 

sur !'IDS, dans le cadre d'un programme original et forte

ment controversé, mais dont les retombées technologiques 

possibles devraient être profitables à chacun d'entre nous. 

Les résultats globaux de ces initiatives prises ré

cemment - avec quelques autres - dans le domaine de la sé

curité ne pourront bien sûr se faire pleinement sentir qu'à 

plus longue échéance. Les compressions budgétaires opérées 

dans certains pays clés de la zone européenne de l'OTAN, 

ainsi que l'amendement Gramm-Rudman aux Etats-Unis, limite

ront inévitablement le rythme auquel le potentiel de défense 

classique peut être amélioré. Le protectionnisme, des deux 

côtés de l'Atlantique, pourrait encore compliquer notre 

tâche. Il est toutefois indubitable que l'Alliance suit 

maintenant une politique mieux adaptée et plus intelligente 

de planification et d'acquisition dans le domaine de la 

défense. 

Le volet politique là aussi, la ténacité est payante 
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Néanmoins, le volet politique de votre action est 

celui pour lequel les progrès les plus importants sont ac

tuellement enregistrés. 

Vous vous rappellerez qu'il était clair dès les pre-

miers jours de l'Alliance qu'une dissuasion classique et nu-

cléaire efficace contre toute tentative de 

soviétique ne pouvait constituer qu'une partie 

pression 

certes 

d'une importance capitale du rôle de l'OTAN, et que la 

consultation politique interalliée serait au moins tout aus

si importante pour nous permettre de résister aux manoeuvres 

scissionnistes de l'URSS, à ses "campagnes pour la paix" et 

aux autres tactiques qu'elle emploie afin de dissocier 

l'Europe de l'Amérique du nord et de diviser les Européens 

entre eux. Nous savions aussi que l'une et l'autre seraient 

vitales pour relancer le dialogue Est-Ouest et parvenir à 

des accords de désarmement susceptibles d'assurer à tous une 

même et authentique sécurité. 

Ce sont les Trois Sages et, pour une part encore 

plus grande, M. Harmel dans son célèbre rapport qui ont mis 

au point cette double formule de la force et du réalisme de 

l'Alliance, base d'un dialogue constructif entre l'Est et 

l'Ouest. La mettre en pratique n'a pas, de toute évidence, 

été chose facile au cours de longues années où nous avons vu 

l'URSS manifester son hostilité, se livrer à des aggressions 

périodiques - dont l'occupation de l'Afghanistan est l'exem

ple le plus récent - et refuser avec obstination de négocier 
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sérieusement. Mais, comme l'a dit récemment un ambassadeur à 

l'OTAN, la ténacité des Occidentaux, qui pourvoient comme il 

convient à leur sécurité tout en restant ouverts à la dis-

cussion, commence peut-être maintenant à leur rapporter 

d'assez beaux bénéfices. 

Pour ne citer qu'un exemple récent, je rappellerai 

que les Soviétiques étaient manifestement convaincus en dé

ployant leurs SS-20 que l'OTAN ne saurait pas trouver la vo

lonté politique collective de réagir efficacement. De 1979 à 

1983, ils ont alors monté une campagne politique de grande 

envergure pour contraindre l'OTAN à ne pas déployer de nou

veaux systèmes FNI en Europe occidentale après que la déci-

sion en eut été prise. Il y a eu des menaces, des 

manifestations, des bruits de sabre et de sombres mises en 

garde. Hais l'Alliance a tenu bon et le déploiement a 

commencé. Les Soviétiques ont alors quitté les START et les 

négociations sur les FNI. Mais ils n'ont pa~ tardé à se ren

dre compte qu'ils ne pouvaient gagner dans les rues des vil

les d'Europe occidentale ce qu'ils ne voulaient pas négocier 

dans les salles de conférences de Genève. Moscou est ainsi 

revenu à la table de négociations. La démarche unifiée de 

l'Alliance avait été payante. 

Puis, à la fin de 1983, une fois atteint le tour

nant du débat sur les FNI, les Alliés ont décidé de faire le 

point sur l'évolution des rapports Est-Ouest et de préparer 

une relance du dialogue Est-Ouest. L'étude de 1984 sur les 
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point sur l'évolution des rapports Est-Ouest et de préparer 

une relance du dialogue Est-Ouest. L'étude de 1984 sur les 

relations Est-Ouest, qui résultait de cette décision, et la 

déclaration de Washington qui en résumait les conclusions 

ont constitué les bases de la spectaculaire intensification 

du dialogue Est-Ouest à laquelle nous avons assisté en 1985 

depuis la "percée" réalisée lors de la rencontre 

ShÛltz-Gromyko et l'ouverture des pourparlers de Genève su, 

les systèmes nucléaires et spatiaux jusqu'au sommet 

Reagan-Gorbatchev, en novembre. Tout au long de ce proces

sus, on a vu se dérouler au sein de l'Alliance d'intenses 

consultations, dont le temps fort a été la rencontre du pré

sident Reagan avec les chefs de gouvernements alliés à 

l'OTAN, immédiatement après le sommet de Genève. Le ministre 

italien des affaires étrangères, M. Andreotti, familier des 

affaires de l'OTAN pratiquement depuis sa création, a ob

servé que ce processus de consultation était absolument sans 

précédent. L'OTAN était demeurée unie. 

Il reste à n'en pas douter beaucoup de chemin à 

faire pour parvenir à la stabilité et à la sécurité authen

tiques que nous attendons tous de la ma1trise des armements. 

Mais il est également hors de doute que nous avons progressé 

davantage que beaucoup ne l'estimaient possible aux jours 

sombres de 1983. 

Les pourparlers de Genève sur les systèmes nucléai

res et spatiaux ont permis de trouver un terrain d'entente 
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teindre ces objectifs. L'Union soviétique, a, pour la pre

mière fois, admis le principe de réductions substantielles 

des armements nucléaires offensifs, et ne se borne plus à 

cherher à légitimer èt à limiter les niveaux existants. 

L'objectif du président Reagan - une réduction de 

50% des arsenaux nucléaires et, finalement l'élimination de 

toutes les armes nucléaires offensives est aujourd'hui 

l'objectif accepté par les deux parties aux négociations. Il 

reste, certes, de réelles divergences de vues sur la façon 

d'atteindre équitablement cet objectf, mais les Occidentaux 

ont réussi à engager les Soviétiques dans un dialogue d'une 

importance historique. A l'avenir, les accords de maltrise 

des armements seront jaugés en fonction des réductions - et 

non pas des simples limitations - convenues. 

Par ailleurs la Europe (CDE) s'est achevée sur un 

accord, dont les résultats concrets, il est vrai, n'ont pas 

encore été pleinement évalués. Du côté occidental, bon nom

bre de participants reconnaissent qu'fl ne s'agit là que 

d'un premier pas, de dimension modeste, vers l'instauration 

de la confiance. Ce pas est néanmoins prometteur dans l'op

tique de la Conférence-bilan de la CSCE qui va s'ouvrir à 

Vienne, et notamment en ce qui concerne les nouvelles ini

tiatives qui pourraient être envisagées dans le domaine· des 

forces classiques. Comme nous le savons tous, l'URSS ne 

s'est guère illustrée dans le passé par son respect des 

droits de l'homme, et la situation ne s'est pas beaucoup 
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améliorée. Le système soviétique ne sort d'ailleurs pas au

réolé de l'affaire Daniloff. Et pourtant, il pourrait y 

avoir quelque perspective de progrès graduel dans la volonté 

déclarée de M. Gobatchev de travailler à la modernisation de 

la société soviétique, objectif qui devrait conduire à de 

nouvelles ouvertures vers l'Ouest. La poursuite du processus 

de la CSCE sera donc importante, à la fois en tant que méca

nisme pour l'instauration de mesures de confiance et comme 

moyen de pression sur Moscou dans le domaine des droits de 

l'homme. 

Bien entendu, l'amélioration des chances de succès 

des nég~~iations de Genève sur les missiles nucléaires à 

portée intermédiaire présente, pour l'Europe, l'intérêt le 

plus immédiat. Au moment où ce texte est rédigé, on annonce 

que MM. Reagan et Gorbatchev se rencontreront bientôt à 

Reykjavik pour préparer un sommet plus formel, au cours du

quel des accords nucléaires pourraient être conclus. Certes, 

il s'agit là, non pas d'un aboutissement, mais seulement 

d'un nouveau départ, qui n'est d'ailleurs pas encore assuré. 

Néànmoins, si nous devons tous demeurer très prudents en at

tendant les résultats, les perspectives semblent plus pro

metteuses qu'elles ne l'étaient depuis des années. On peut 

maintenant espérer que le tournant dans la course aux arme

ments nucléaires a été pris, à la condition - naturellement 

essentielle 

séiieusement. 

que l'URSS soit finalement prête à négocier 
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Les nouveaux défis qui nous attendent 

Si tel était le cas, ce serait pour le monde occi-

dental une réalisation qui, par sa portée considérable, 

éclipserait .le malaise qui marque le climat de ces derniers 

mois. 

Ces récentes irritations sont principalement attri

buables à des problèmes de communication, eux-mêmes imputa

bles en partie aux différences de dynamique de nos seize 

systèmes politiques, et en partie aussi à des questions de 

style, ou à la trop grande rapidité des mesures prises par 

les gouvernements mesures qui sont cependant apparues 

moins contestables une fois examinées et placées dans le 

contexte plus large de nos problèmes Est-Ouest communs. 

Ainsi, après le véritable tollé qu'avait suscité dans l'opi

nion publique l'abrogation par les Etats-Unis du traité SALT 

II, cette mesure est envisagée aujourd'hui avec plus de sé

rénité qu'en mai dernier, compte tenu des réels progrès ac

complis maintenant dans le domaine du désarmement, alors que 

le volume des récriminations au sujet du non-respect de ce 

traité par l'Union soviétique a considérablement baissé. De 

même, la nécessité de réagir plus efficacement au terrorisme 

est mieux comprise dans l'ensemble de l'Alliance que ce 

n'était le cas il y a deux ans. 

Ce qui importe beaucoup plus à l'heure actuelle, 

c'est que l'OTAN n'aille pas détruire son unité politique au 
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moment même où les choses pourraient enfin commencer à bou

ger dans l'arène des relations Est-Ouest. L'heure n'est pas 

aux jalousies entre Alliés, ni à la recherche de quelques 

gains nationaux, ni surtout à une euphorie prématurée et à 

un optimisme excessif avant qu'un marché ait été effective

ment conclu entre l'Est et l'Ouest. Enfin, point extrêmement 

important l'heure n'est pas non plus au désarmement nu-

cléaire unilatéral 

Car les négociations entre l'Est et l'Ouest ne font 

que commencer. Comme par le passé, l'Union soviétique s'y 

montrera un interlocuteur entêté et très difficile. Le main

tien de la cohésion des Alliés dans leurs objectifs et dans 

leurs tactiques demeurera donc essentiel si nous voulons 

éviter de n'obtenir que des accords de pure forme ou d'être 

dupés sur des questions de sécurité qui touchent à notre 

avenir. D'autre part, Moscou cherchera toujours à agir sur 

l'opinion publique de nos pays en passant au-dessus des 

chefs de gouvernement, et elle pourrait y parvenir mieux en

core que par le passé. Il faudra donc continuer à placer 

tout cela dans son contexte, et à résister. 

En résumé, il est évident que nous ne pouvons tou

jours pas nous permettre de laisser entamer l'unité des 

Alliés. Car même si nous progressons _quelque peu dans la 

voie du désarmement le maintien de la prépondérance so

viétique sur la masse territoriale eurasienne exigera que 

nous restions unis, afin que Moscou n'obtienne pas par des 

- i4 -



- 15 -

moyens poli tiques ce qu'elle n'a pas pu obtenir après de 

nombreuses années de pressions plus directe,, 

Au-delà de toutes ces mises en garde, on a néan

moins le sentiment à Bruxelles que les choses s'améliorent. 
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FACTEURS IMPLICITES DES RELATIONS 

EUROPE-ETATS-UNIS 

Réflexions sur la stabilité de l'alliance 

J.C. Masclet 

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, les rapports 

entre les .Etats-Unis et les pays de l'Europe de l'Ouest ont pris 

la forme d'une alliance politique, économique et militaire. Le 

traité de Washington du 4 avril 1949, sur la base duquel sera 

édifiée l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord (O.T.A.N.), 

constitue l'élément dur de ce dispositif. Il convient toute

fois de considérer que des Etats qui n'ont pas adhéré à ce trai

té, tels que l'Irlande ou l'Espagne jusqu'en 1983, n'en appar

tiennent pas moins au camp occidental, leurs relations extérieu

res se développant essentiellement dans ce cadre. 

La vie de l'Alliance atlantique paraît être une succession 

de malaises, malentendus, tensions et di>.saccords entre ses mem

bres, particulièrement entre les Etats-Unis et certains de leurs 

alliés. On ne peut manquer d'être surpris par la diversité, la 

constance et l'ampleur de ces divergences. Elles suggèrent l'idée 

d'une dissociation progressive, à tout le moins d'un avenir menacé. 

Dans le même temps on observe qu'après quatre décennies, l'al

liance subsiste sans que sa structure fondamentale ait beaucoup 

évolué (ce qui peut suggérer soit l'idée de son excellence soit 

celle de son inadaptation). Sur le plan militaire, elle s'est 

élargie à l'Espagne et elle se renforce depuis la décision 

de décembre 1969 de moderniser les forces nucléaires de théâtre 

de l'O.T.A.N. en Europe. Sur les plans économique et diplomati-

que les relations s'intensifient entre les membres de l'alliance, 

favorisées par le retour périodique des négociations co=erciales, 

symbolisées par la tenue des sommets des pays occiden-

taux, consolidées par le mouvement naturel des échanges entre 

systèmes à économie de marché. 

Ainsi, malgré des désaccords persistants et graves, l'alli

ance demeure. 

Les réflexions qui suivent, non exemptes de subjectivité 

mais comment pourrait-il en être autrement en l'absence d'une théo

rie généralement acceptée des alliances qui fournirait des instru

ments d'analyse incontestés - s'ordonnent autour de ce paradoxe. 
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Il nous semble que èe paradoxe suggère l'existence de facteurs qui res

tent généralement à l'arrière-plan du discours politique ou diplomatique, mais 

qui déterminent les attitudes des pays membres dans leurs relations mutuelles. 

Ces facteurs implicites apparaissent lorsque l'on met· face à face les causes 

les plus reconnues de désaccord entre alliés et la faiblesse des effets qu'elles 

produisent: 

- la non-coincidence des intérêts et des points de vue européens 

et américain (I) • 

Les dilemnes de l'alliance résultant des doutes émis sur la 

valeur de la garantie américaine qu'avive l'inégalité persistante 

au sein de l'alliance (II). 

Ils se manifestent aussi dans le poids des facteurs extra - diplomatiques 

et en particulier socio-culturels,,:(:, Jo,·•., - p:,l•(·ù7._.e,o {=). 
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Les divergences dans les intérêts et les conceptions des 

membres de l'Alliance atlantique ont souvent été soulignées et 

parfois exploitées. Il convient de se demander pourquoi elles 

n'ont eu que des effets limités sur les rapports transatlanti

ques. 
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Le risque le plus grave pour toute alliance réside dans les 

conflits qui peuvent survenir entre ses membres. L'Alliance atlan

tique n'est pas à l'abri de conflits "localisés". Le plus im

portant est sans doute celui qui oppose la Grèce et la Turquie 

à propos de Chypre. Il a entraîné des conséquences sérieuses sur 

les rapports entre chacun de ces deux pays, les Etats-Unis et l'Al

liance atlantique au point de soulever la question des modalités de 

leur participation: restrictions apportées par la Turquie à l'u

tilisation des bases américaines existant sur son territoire, 

retrait de la Grèce de l'organisation militaire de l'alliance. Ce 

conflit affecte la solidité du flanc sud du dispositif militaire 

allié. Mais pour aucun des deux pays il n'a conduit à l'irrémé

diable, c'est-à-dire à la dénonciation de l'alliance. Telle est 

la constatation que l'on peut faire, encore que, malgré les signes 

d'un apaisement dans les rapports de ces deux pays avec les Etats

Unis, une aggravation de la situation ne puisse être écartée. Les 

conflits de ce type, à enjeu territorial, sont toutefois l'excep

tion. Conflit bilatéral également, celui survenu en 1974 entre 

l'Islanl~ et la Grande-Bretagne à propos des pêcheries. De tels dif-

férends, à propos desquels on mesure l'insuffisance des procé-

dures de règlement pacifique au sein de l'alliance, n'ont pas d'ef

fet en dehors du cercle des Etats en conflit, en d'autres termes 

ils affectent l'extension de l'alliance et non son existence. 

La non-coïncidence des intérêts américains et européens cons

titue une donnr.e plus générale. La perception du monde que l'on 

a depuis Washington n'est pas celle que l'on a des capitales euro

péennes. Les nécessi.,...tés vitales pour les Etats-Unis ne sont pas 
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ipso facto des nécessités vitales pour les alliés européens. Et 

il y a des différences d'analyse et de conception qui peuvent con

duire à des actions contradictoires. 

Les affaires de décolonisation ont montré dans le passé que 

les Américains étaient prêts à sacrifier les intérêts de leurs 

alliés de l'O.T,A.N. pour s'assurer l'appui ou l'amitié des pays 

du tiers monde, pour s'ouvrir au nom du libéralisme des marchés 

jusque là réservés ou par une sorte d'inClination morale de leur po

litique, ces trois raisons se confortant l'une l'autre. En 1949, 

lorsque les Pays-Bas ont décidé d'intervenir militairement en In

donésie, les Etats-Unis n'ont pas hésité à suspendre l'aide Uar

shall, sanction économique d'un comportement politique qui sera 

suffisamment efficace pour que les Pays-Bas s'inclinent dès le 

mois d'août de la même année. Les divergences avec la Belgique ont 

été vives à propos de l'action militaire de ce pays au Congo en 

1960, comme elles l'ont été avec la France à propos de Madagascar, 

du Maroc, de la Tunisie. Puis l'affaire algérienne a montré que 

sur ce type de problème les pressions alliées ne pouvaient 

faire fléchir l'intransigeance américaine. La crise de Suez aura 

été le symbole de cette attitude, avec comme résultat un désas·· 

tre diplomatique pour la Grande-Bretagne et la France, l'évacua

tion de la zone du canal ayant été imposée d'abord par les Etats

Unis. Dans ces occasions la grande puissance américaine a refusé 

de faire siens les intérêts de ses alliéS. Elle n'aura manqué à 

cette règle qu'une fois, au Viet Nam, où la lutte contre le com

munisme occultera le caractère premier du conflit, à savoir la 

lutte pour l'indépendance du peuple vietnamien. 

En sens inverse, l'adhésion à la politique américaine n'est 

nullement assuré dans tous les cas. Ainsi le débarquement améri

cain au Liban en 1958, puis la guerre du Viet Nam et l'opération 

en République dominicaine, la politique à l'égard du Nacaragua sont 

des actions avec lesquelles les alliés européens prendront des 

distances. Les différences d'appréciation sont manifestes sur la 

politique des Etats-Unis en Amérique latine et centrale, sur la 

politique au Moyen-Orient ou sur les principes des rapports Nord-

Sud. L'attitude à l'égard des pays arabes après l'embargo sur les 

livraisons de pétrole de 1973 a mis en lumière une divergence d'inté

rêt,; dont on trouve ai sèment la raison dans la forte dépendance éner

gétique de l'Europe à l'égard de la production arabe. nu même ordre 
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est la différence sensible d'appréciation sur l'attitude à adopter 

à l'égard de la Lybie et du terrorisme, le bombardement d'objectifs 

lybiens n'ayant,en Europe, trouvé grâce qu'aux yeux de la Grande

Bretagne. 

Ainsi apparaissent et quelquefois s'affrontent des visions dif

férentes de la politique internationale Ot.L- plus prosaïquement des 

intérêts .,,"6::onaux. 

La question que pose cette constatation est celle de savoir 

si l'on peut être solidaires dans une partie du monde, en l'occu

rence sur le terrain européen et atlantique, et adversaires dans une 

autre partie. Il es"e--clair"qù'un conflit 'grave dans une région 

du monde ne peut manquer d'avoir des répercussions globales sur l'en

semble des relations des pays affectés par ce conflit. Aussi ces 

divergences ne doivent-elles pas être sous-estimées pour l'avenir. 

Pour le présent, deux facteurs nous paraissent en atténuer les 

effets. 

- Le premier est l'absence de dimension politique et militaire de 

l'Europe. Malgré son poids économique, l'Europe n'est pas perçue 

comme un acteur puissant de la politique mondiale. Par conséquent là 

où s'exerce l'influence des Etats-Unis, la portée du point de vue 

européen est négligeable. On en a l'exemple avec le conflit du 

Moyen-Orient, malgré les liens historiques entre les pays de cette 

zone géographique et plusieurs puissances européennes. Le passage 

de la puissance économique à la puissance diplomatique n'est nulle

ment automatique. Il suppose une volonté. Or l'Europe ne paraît 

pas prête à consentir l'investissement politique et militaire sans 

lequel il est impossible d'exercer une influence durable sur les 

affaires des autres régions du monde. Elle ne paraît pas prête 

non plus à assumer les risques d'une politique mondiale, à la dif

férence des Etats-Unis. Seule la France échappe à ce jugement pour 

ce qui concâd~eaJ~ttdi~8u9iincophone où elle exerce pour son pro

pre compte/ila fois sur des moyens politiques, économiques et mi

litaires et une forte détermination. Mais ici, il y a coïncidence 

et non opposition entre les points de vue américain et français, en 

ce que l'action de la France contribue à l'ancrage de certains Etats 

africains au camp occidental. 
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Généralement les exhortations, conseils ou condamnations des 

gouvernements européens ne sont pas susceptibles de se traduire en 

action. Les déclarations auxquelles aboutit la coopération poli

tique entre les douze n'ont pas de prise sur les évènements. lussi 

elles satisfont les apparences, procurent l'illusion d'exister mais 

ne suffisent pas à asseoir une influence. Les conséquences que 

peuvent avoir les désaccords avec les Etats-Unis sont limitées par 

le fait même que ceux-ci se manifestent sur le plan verbal et non 

,dans les actes. 

- Le second élément est l'absence d'unité du camp européen. L'Eu

rope n'apparaît pas comme un ensemble homogène. Le degré de désap

probation que peut susciter la politique américaine, les conséquences 

à en tirer, l'adhésion à des orientations différentes sont fort 

variables suivant les Etats. Ceci ne permet pas la définition d'une 

politique commune. 

Ainsi la position particulière des Etats européens en ma-

tière d'approvisionnement pétrolier n'a pas donné naissance à une 

politique commune distincte de celle des Etats-Unis, la plupart des 

pays européens, à l'exception de la France, s'étant retrouvés au

tour de l'allié américain dans l'Agence internationale de l'éner

gie. De même, il est clair que les dirigeants européens n'ont pas 

les moyens de suivre une politique de taux d'intérêts réellement 

autonome vis 

restrictions 

à vis des Etats-Unis : une telle politique suppose des 
Or 

aux mouvements de capitaux,/IT n'existe pas entre pays 

membres de la C.E.E. une communauté de vues suffisante pour que 

des mesures de cette·nature puissent être instaurées. Il en résulte 

que les tentatives de relance des économies européennes se trouvent 

freinées par des taux d'intérêt trop élev~s En matière conmerciale, 

les institutions communautaires, notamment la Commission, ont sen

siblement affermi leur attitude à l'égard des Etats-Unis. Ceci 

montre que la C.E.E est à même de répliquer avec vigueur à des pres

sions extérieures. Mais il reste très difficile aux Etats membres 

de se mettre d'accord. Ceci affaiblit la position de négociation 

de la Communauté, l'empêche de mener une véritable stratégie commer

ciale, de sorte qu'elle réagit plus qu'elle n'agit. 
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Au surplus toute divergence avec les Etats-Unis accroît par 

contrecoup les divisions du camp européen, interdisant par là-même 

de donner au point de vue européen une expression politique effi

cace. 

Les débats sur la défense européenne sont particulièrement 

significatifs à cet égard, la défense étant le test le plus probant 

de la volonté d'union des E)Jropéens et de leur capacité à relever les 

défis extérieurs. Le refus dfsgouvernements d'Europe, hors la France, 

soulign~ par l'épisode du plan Fauchet et confirmé depuis, d'aborder 

les problèmes de défense sous un angle spécifiquement européen, montre 

à la fois qu'ils ne veulent pas de défense européenne 

et qu'ils ne veulent pas opposer une ligne indépendante à 

celle des Etats-Unis ou plutôt qu'ils ne veulent pas de défense euro

péenne parce qu'ils ne veulen'.: pas de lig: .. 0. indépendante de celle 

des Etats-Unis. 

Il est clair que la plupart des pays européens estiment 

sans qu'ils aient besoin de le dire - qu'une défense européen-

ne autonome seraik inefficace et dangereuse. Inefficace, parce 

qu'elle ne pourrait avant longtemps offrir une réplique valable, 

atteindre un niveau technologie suffisant pour faire réfléchir l'ad-

versaire potentiel. Inefficace aussi parce que son maniement risquerait 

d'être paralysé par la procédure collective commandant son emploi. Dange

reuse parce qu'elle pourrait constituer une invitation aux Etats-

Unis à réduire leur contribution, à moins qu'elle ne leur fournisse 

le prétexte attendu pour ce faire. La protection américaine leur 

paraît finalement moins hasardeuse,4ue les chemins de 1 'indépendance 

militaire. Aussi la relation militaire n'est-elle pas une relation 

d'ensemble à ensemble, mais une relation des Etats-Unis avec chacun 

des pays européens pris isolèment comme le montrent encore les ré-

ponses diverses et dispersées faites par ces pays à l'offre améri-

caine de participation aux recherches liées à !'Initiative de Dé-

fense Stratégique du Président Reagan. Il est profitable aux Etats-

Unis d'employer avec ses partenaires la tactique éprouvée d 1Horace 

contre les Curiaces. 

En sorrnne la majorité des Etats européens donne en ce domaine 

essentiel priorité à l'alliance atlantique sur l'alliance européen

ne. L'{j:iion européenne est éviderrnnent inexistante sur le plan de 

l'influence extérieure tant qu'elle n'a pas les moyens d'une dé-

fense autonome. 
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Les différences d'approche entre pays européens tienn€nt à des 

évaluations encore très distinctes des rapports avec les Etats-Unis. 

La comparaison des politiques anglaise, allemande et française fait 

bien apparaître la diversité de leurs inspirations. La Grande-Bre

tagne n'a jamais tout à fait renoncé, malgré l'indifférence des 

Etats-Unis, au rôle de l'allié privilégié, celui dont on écoute vo

lontiers les conseils,qui peut être, à l'occasion, l'intermédiaire 

de confiance avec le bloc de l'Est ou les autres alliés européens. 

La recherche de ce rôle la rend plus sensible au point de vue amé

ricain et moins disposée à se prêter aux vues des E.uropéens "indé

pendantist~s". _ Cette attitude se manifeste aussi bien sur le plan 

militaire, qu'économique ou monétaire. La communauté de langues 

entretient en outre le sentiment d'une communauté indéfectible d'in

térêts sinon même d'une filiation. La politique allemande est mar

quée par les séquelles de la guerre et de l'après-guerre. Une recon

naissance authentique l'anime pour la compréhension dont les Etats

Unis ont fait preuve à l'égard de l'ennemi vaincu, en favorisant 

sa résurrection politique et économique (attitude qui contraste 

avec celle des Soviétiques dans les territoires qu'ils occupent). 

La crise de Berlin de 1948-1949 renforcera ce sentiment. Privée 

de l'intégralité des moyens militaires de sa défense par les ac

cords de Paris, voisine immédiate du bloc de l'Est, la République 

fédérale est tributaire de la présence des troupes américaines et de 

la gar a,tie de l 'O. T.A.N. La politique allemande est fondée sur la 

confiance à inspirer aux Américains pour que ceux-ci continuent 

d'apporter leur confiance et leur protection à la République fédé

rale. Ni la détente, ni l' O.tpolitik n'ont modifié cette ligne 

fondamentale. L'Allemagne fédérale sera le seul pays euro-

péen à ne pas dénoncer la politique américaine au Viet-Nam, car 

que vaudrait la garantie américaine accordée à l'allié allemand 

si cette garantie n'était pas honorée pour l'allié vietnamien. Aus

si les allemands donnent-ils la priorité à l'alliance américaine 

sur tout autre type d'alliance • Pour les .Alle-

mands, l' lhion européenne se conçoit exclusivement dans le cadre 

atlantique. Le préambule ajouté par le Bundestag au traité de 

l'Elysée symbolise ce fait. en citant comme premier impératif de la 

politique allemande : "le maintien et la consolidation de 1' entente 
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étroite entre l'Europe et les Etats-Unis -''avant la réunification, 

- 9 -

l 'O.T.A.N. et ... · l'Europe des Communautés européennes. La dif

férence est radicale avec·la politique gaullienne. Sans faire 

remonter le désaccord à la France libre, citons l'affaire algérien

ne, la conception d'une défense nationale dissociée de l'O.T.A.N. 

ou celle des rapports Est-Ouest. La France fait figure d'une op

position interne au sein de l'Alliance atlantique, opposition 

qui tend délibérèment à limiter l'influence des Etats-Unis et qui 

n'hésite pas à se placer dans la perspective d'une dissolution 

des alliances ... si l'évolution du contexte international le per

met. "L'Alliance atlantique est actuellement nécessaire à la défense 

du monde libre", déclare le Général de Gaulle dans un Message au 

Parlement du 11 décembre 1962, ce·qui sous-entend qu'un jour vien

dra où cette alliance ne sera plus indispensable, qu'elle corres

pond à un moment passager de la conjoncture internationale. Très 

vive dans la période 1962-1968 la contestation a perdu de sa vi

gueur et de son impact au fur et à mesure que l'idée d'une troi

sième force à égale distance des Etats-Unis et de l'Union soviéti

que a cessé d'être l'axe de la politique étrangère française. La 

position française toujours fidèle aux orientations gaulliennes est 

demeurée isolée, la Grè,e seule ayant adopté une attitude à certains 

égards comparable. La plupart des partenaires européens se recon

naissent mieux dans la formule de l'homme d'Etat belge P.H. Spaak, 

au lendemain de l'échec du Plan Fauchet : "une Europe intégrée 

ne doit pas, ne peut pas avoir la volonté d'être une troisième force 

mondiale" (Réalités, mai 1962). 

Ces évaluations nationales font preuve d'une singulière perma

nence. Elles reposent sur des facteurs à la fois historiques et 

psychologiques qui conditionnent les analyses et les points de vue, 

et qui, pour n'être pas explicites, n'en déterminent pas moins 

l'action des Etats concernés et expliquent la différence de leurs 

réactions. 

Ainsi les divergences d'appréciation sur des questions de poli

tique internationale et les différences objectives d'intérêts 

entre les pays européens et les Etats-Unis perdent leur pouvoir 

de dissociation du fait même que les points de vue et intérêts eu

ropéens ne peuvent se traduire en une politique cohérente et auto

nome, sous-tendue par une volonté et pourvue de moyens d'action 

réels. 
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Le traité de Washington concrétise l'engagement des Etats

Unis dans les affaires européennes et la garantie demandée au 

lendemain de la guerre par les Etats européens. La crédibilité 

de cette garantie est mise en question depuis les années 1960. 

D'autre part l'inégalité existant entre les alliés a été sou

lignée et présentée comme un facteur de tension 1 5uivant l'idée 

que le faible ne pourrait accepter de le demeurer indéfiniment 

et que la fin de cette situation de faiblesse marquerait le point 

à partir duquel l'éclatement de l'alliance serait inévitable. 

C'est autour de ces deux idées;crédibilité de la garantie 

américaine, inégalité entre les membres de l'alliance qu'a été 

développé le thème de la crise de l'Alliance atlantique. A par

tir des années 1960, dans une atmosphère générale déjà marquée 

par la détente qui paraissait suivre une courbe asymptotique, 

prête à s'épanouir en coexistence pacifiqu~, tous les espoirs 

étaient permis aux forces nouvelles : la Chine, le tiers··monde, 

l'Europe bien sûr. On entrevoyait la dissolution des blocs tant 

décriés. On pensait que ceux-ci étaient affectés de vices in

ternes qui menaient à leur éclatement dont on soulignait d'au

tant mieux le caractère inévitable qu'on se gardait d'en indi

quer le terme. Tout craquement était le signe avant-coureur de 

l'effondrement des structures anciennes sous la poussée d'un mon

de nouveau. La littérature, souvent onirique, suscitée par les 

questions stratégiques, apportait sa contribution : une opinion 

répandue voulait que l'une des conséquences de l'arme atomique 

fut la fin des alliances; la dissuasion ne pouvant jouer que pour 

les intérêts vitaux d'un pays, il était impossible de l'étendre 

à d'autres territoires que celui de l'heureux possesseur. L'ar

me atomique supposant l'autonomie de la décision ne se partage pas 

et est incompàtible avec toute alliance défensive, toute structure 

intégrée comme celle de 1 10.T.A.N. La politique française a 

trouvé un appui dans ces thèses. En somme l'alliance était mena

cée à la fois par la détente entre adversaires potentiels et par 

la tension entre partenaires. 

- tci -
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Aujourd'hui on parle beaucoup moins de crise à propos de l' /iJ.

liance atlantique. Pourtant, les éléments objectifs qui justi

fiaient ces analyses sont toujours présents. Il convient de se 

demander pourquoi ils n'ont pas pesé plus lourd sur les rapports 

transatlantiques. 

La crédibilité de la garantie américaine 

L'équilibre atomique entre l'Est et l'Ouest a provoqué une 

évolution des conceptions stratégiques américaines et fait naître 

au sein de l'Alliance atlantique deux c_raintes contradictoires 

mais également justifiées: 

- celle que les Etats-Unis reculent devant l'utilisation de l'ar

me atomique si l'enjeu est seulement européen, et plus encore, s'il 

est d'une importance limitée. A cela s'ajoute une question adja

cente,. : les Etats-Unis mettront-ils en oeuvre tous leurs moyens 

dans un conflit en Europe s'ils ont la certitude de supporter une 

risposte sur leur propre sol que rend possible la possession par 

l'Union soviétique d'engins intercontinentaux; 

- celle qu'ils se servent de cette arme en anéantissant à la fois 

ennemis et alliés. Les pays ayant sur leur sol des bases de lan

cement de missiles de l'O.T.A.N. se sentent particulièrement con

cernés par une telle perspective, qui mobilise aussi une partie 

de l'opinion publique aux idées pacifistes. 

Toute évolution des conceptions stratégiques ou des techni

ques qui influent sur elles est appréciée en fonction de ces crain

tes. Le débat récent sur !'Initiative de Défense stratégique 

du Président Reagan en apporte un nouveau témoignage. 

Les réponses à un tel dilemne pouvaient _être recherchées 

dans deux directions : le partage de la décision nucléaire au 

sein de l'O.T.A.N. ou la mise en place d'une force européenne 

indépendante. Partage de la décision nucléaire au sein del' 

O.T.A.N. : tel était l'objectif recherché, mais non atteint par 

le projet de force multilatérale discuté de 1960 à 1964. Non at

teint puisque l'utilisation de l'armement nucléaire dont cette 

force aurait été équipée supposait l'accord des Etats-Unis. L'e-

xistence des forces de dissuasion britannique ét française ne 

peut être tenue pour un partage de la décision tant que la doc

trine d'emploi de celles-ci demeure liée à des objectifs de dé

fense strictement nationaux. Cette stratégi~ intégrerait-elle 

des objectifs de défense européens que la décision d'emploi res

terait nationale, de sorte que les mêmes doutes à l'égard d'un 

empl0i effectif seraient justifiés de la part des alliés non do

tés de forces nucléaires et singulièrement de l'Allemagne: pour

quoi ce pays aurait-il plus confiance dans la ga.rantie nucléaire 

française ou britannique que dans la garantie nucléaire améri

'àîiI}_~).ll\1n~~por~e de rappeler que la plupart des membres européens 

/OTI._t_ renoncé à l'acquisition de l 'anne nucléaire en signant le 

traité du 1., juillet 1968 sur la non-prolifération. Ce renon

cement ne peut rester sans conséquence sur la recherche d'une 

garantie extérieure la plus efficace possible. Mise en place 

d'une force européenne indépendante: Après l'échec de la C.E.D., 

les débats sur le Plan Fauchet ont montré combien une solution 

de ce type était éloignée. La défense demeure le sujet tabou 

de l'Union européenne. La timide avancée réalisée par l'Acte uni

que européen avec 1 'extension de la concertation politique à la 

sécurité souffre de l'exclusion maintenue des questions propre

ment militaires et de la faiblesse générale du processus de coo

pération (1). Au sein de l' O.T.A.N, le groupe européen indépen

dant de projets (G.E.I.P) auquel participent tous les pays eu

ropéens y compris la France ne fait encore, après dix an~, que 

poser les bases d'une coopération technologique en matière de 

production d'armements en étudiant les besoins nationaux et leur 

éventuelle coordination, alors que la question demeure à l'évi

dence dominée par la compétition des producteurs nationaux. Quant 

à l'Eurogroupe, dont la France est absente, son but est expli

citement de renforcer l'alliance en organisant plus efficacement 

et en donnant plus de cohérence à l'apport européen et non de déga

ger une politique défensive propre à l'Europe. 

( 1) article 30, 6a): "Les hautes parties contractantes ..• sont dis
posées à coordonner davantage leurs positions sur les aspects poli
tique et économique de la sécurité." 
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Faute d'une alternative, le système mis en place il y a bien-

tôt quarante ans se perpétue avec ses deux piliers : le maintien 

en Europe d'unités - otages américaines et une organisation défen

sive alliée suffisammentpuissa~-C'est pourquoi l'attachement à 

la présence de forces américaines sur le sol européen demeure si 

fort. En Allemagne bien sûr où la plus grande partie de ces forces 

est stationnée. Mais il y a lieu de relever l'appui donné à cette 

présence par les autres pays européens et notamment par la France, 

qui continue de penser que ce qui est mauvais pour elle est excel

lent pour ses voisins. La France apporte aussi un appui politique 

significatif à la modernisation des forces nucléaires de l'O.T.A.N. 

sur la base de la décision prise en 1969. Tel est le sens du dis

cours prononcé le 20 janvier 1984 par le Président François rtitterrand 

devant le Bundestag. Ces deux éléments semblent garantir que les 

Etats-Unis considéreront bien la défense de l'Europe comme essen

tielle et ne se contenteront pas d'une stratégie périphérique 

qui, à la limite, pourrait accepter, dans un premier temps, l'oc

cupation d'une partie de l'Europe. Mais force est de convenir que 

ces gages matériels ne suffisent pas à résoudre le problème soulevé, 

dans la mesure où il s'agit d'un problème de crédibilité au regard 

duquel les croyances tiennent une place au moins aussi grande que 

les faits. C'est pourquoi il importe d'aller plus loin et de s'in

terroger sur l'importance de l'enjeu européen pour la po1itique amé

ricaine, étant supposé que plus cet enjeu sera jugé essentiel, 

plus forte sera la crédibilité de l'intervention. 

La politique américaine est i,·opli~ ✓!~ dans beaucoup de points du 

monde. Vue de Washington, l'Europe n'est qu'un secteur parmi d'au

tres où sont également engagés et de manière parfois urgente des in

térêts américains : Amérique latine et centra1e, Proche-Orient, 

Pacifique, Asie, Océan indien. Mais il ne faut pas pour autant 

sous-estimer l'importance de l'Europe pour la politique de puis

sance des Etats-Unis. Le soutien européen, c'est-à-dire la partici

pation de l'Europe au monde occidental, constitue un élPment à dé

faut duquel leur position de première puissance mondiale serait 

gravement menacée, La défection ou l'effondrement de l'Europe 

marquerait sans doute la fin de la supériorité américaine. En som

me, pour rester forts ou rester les plus forts, les Etats-Unis 

ont besoin de l'appui des alliés européens. Cet appui consolide 

leur rang dans le monde. Plus la concurrence apportée par l'Union 

soviétique est vive, plus cet élément est important. En somme 

- 14 -

l'Europe constitue un élément indispensable de l'équilibre des 

forces favorab1e aux Etats-Unis. La force économique de l'Oc

cident repose sur une zone active Amérique-Europe aujourd'hui éten

due au Japon. Le poids économique et la stabilité politique des 

partenaires européens en ftir.t des alliés irremplaçables. D'autre 

part, la compétition pour la puissance est aujourd'hui aussi une 

compétition pour la promotion d'un système économique et social qui, 

pour les Etats-Unis, est le système de type libéral dont ils sont 

les représentants et les champions. Dans cette perspective égale

ment l'Europe joue un rôle essentiel, comme étant la seconde ère 

géographique, la seconde vitrine, de la démocratie libérale, démon

trant par son existence même la vitalité de ce système politique. 

Dans 1 'ouvrage paru en 1970 intitulé "between tw& ages"Zbi

gniew Brzezinski porte l'appréciation suivante : "du point de vue 
les 

de l'Amérique, les changements ,t>lus importants et les plus promet-

teurs qui se produiront dans les prochaines années se manifeste

ront en Europe de l'Ouest et au Japon. L'aptitude que montreront 

ces pays à maintenir leur taux de croissance économique et à conser

ver des formes politiques relativement (on laisse à l'auteur la 

responsabilité de cet adverbe) démocratiques agira plus profondément 

sur l'évolution d'un nouveau système international que ne pourront 

le faire des modifications éventuelles dans les relations américano

soviétiques. C'est de l'Europe de l'Ouest et du Japon que provien

dront probablement des initiatives destinées à donner une nouvelle 

texture aux relations internationales, et comme ces régions sont, 

de même que l'Amérique, à l'avant-garde du progrès scientifique 

et technologique, elles sont, avec elle, les plus importantes du 

globe". 

S'il est vrai que la puissance est à la fois l'objectif et 

le fondement de la politique étrangère, l'alliance européenne cons-

titue pour les Etats-Unis un appoint irremplaçable Celle-ci 

ne peut se maintenir sans un engagement militaire, qui est sans 

doute plus solide que certains ana1ystes ou certains politiques 

ne le disent. Et c'est bien finalement cette conviction, 

cette confiance inavouée dans la protection qu'assure la puissance amé

ricaine qui ins,pire les comportements de la majorité des pays 

membres de l'al..,liance. 
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L'inégalité entre les membres de l'Alliance 

Le système de défense européen repose sur la garantie améri

caine, dans une situation où l'insécurité demeure. La garantie 

du fort au faible implique une situation d'inégalité, dont les 

conséquences dépassent le terrain strictement militaire. 

En l'absence d'une menace précise, d'une agression visible

ment préparée
1
le déséquilibre des forces suffit à créer un sen

timent d'insécurité, sentiment d'autant plus vif que le déséqui

libre est important ou continue de s'accroître. A cet égard, on 

ne peut manquer d'être frappé par la pennanence des situations. 

La localisation de la menace n'a pas changé depuis les années 

1947-1949. Son degré non plus. Le développement militaire de l 'U

nion soviétique n'a pas cessé, creusant la différence avec l'état 

de l'armement des pays européens. L'installation des fusées 

SS20 sur les frontières de l'Europe de l'Ouest n'a fait que rappe

ler une écrasante supériorité, avec comme conséquence prévisi-

ble la résurgence du sentiment d'insécurité. Or, si les Euro

péens ont restauré leur puissance économique,leur effort militaire 

reste sans commune mesure avec celui de l'Union soviétique, de 

sorte que le déséquilibre existant au lendemain de la guerre se 

perpétue quarante ans plus tard malgré les recommandations inces

santes du Conseil atlantique. Nulle part la directive émise par 

celui-ci en 1985 et prônant une augmentation réelle de 37. des res

sources affectées aux forces classiques n'a été respectée. L'é

tat de celles-ci a encore justifié qu'en mai 1985 soit adopté un 

plan d'action en faveur de l'amélioration de la défense classi

que. L'accession de la France et de la Grande-Bretagne à l'arme 

atomique n'a guère modifié cette situation tant en raison de l'af

fectation de ces forces à la défense d'intérêts nationaux que 

de leur•-disproportion quantitativ·e et qualitative avec les for

ces nucléaires de 1 'Union soviétique, Le sentiment d'insécurité 

n'ayant pas perdu sa raison d'être au moins pour la plupart des 

Etats européens et aucune réponse européenne n'étant actuel-

lement possible, la recherche de la garantie américaine demeure 

l'élément clé des politiques de défense européennes, la France ex

ceptée. Le dernier communiqué de l'Eurogroupe (Bruxelles, 21 mai 

1986) aurait pu être écrit en 1950 (sauf la mention du Pacte de 

Varsovie) "Notant avec préoccupation que le Pacte de Varsovie 

poursuit l'accroissement de ses forces militaires, les ministres 

ont souligné que la présence d'importantes forces armées nord amé

ricaines en Europe et leur potentiel de renforcement rapide, ainsi 

que le maintien de l'engagement stratégique des Etats-Unis, res

tent des éléments cruciaux pour garantir la sécurité de 1 'Europe 

et de l'Alliance dans son ensemble". 

Rien ne symbolise mieux la dépendance européenne en cette 

matière que l'agencement des négociations sur le désarmement qui 
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sont un volet essentiel des rapports Est-Ouest. Les Etats-Unis 

accompagnés du Canada, participent à la conférence sur la sécurité 

et la coopération en Europe, comme à la conférence de Stockholm 

sur le désarmement en Europe. Ils jouent les premiers rôles 

avec l'Union soviétique dans les négociations sur la réduction 

mutuelle et équilibrée des forces en Europe (Europe du Centre), alors 

que tous les pays européens ne sont pas présents. Les négocia

tions sur les armements stratégiques ou les forces nucléaires in

termédiaires dont les conséquences pour l'Europe sont évidentes, 

sont jalousement réglées par le duopole américano-soviétique, sans 

participation européenne. Ainsi, un éventuel accord américano

soviétique sur les forces nucléaires intermédiaires peut remettre 

en cause les objectifs fixés par la décision de décembre 1979, ap

prouvée par 1 'ensemble des alliés. La question de la maîtrise 

du dialogue sur la sécurité illustre l'inégalité au sein de l'al

liance. 

Mais il ne saurait y avoir d'étanchéité entre les différents 

secteurs de la politique. De sorte que la dépendance militaire 

a des conséquences sur l'ensemble des relations des Etats euro

péens avec les Etats-Unis : économiques, commerciaux, monétaires 

ou diplomatiques.q,iel que soit l'avantage que les Etats-Unis ti

rent de l'alliance, pour leur rang dans le monde 

ils ne peuvent éviter de rechercher leS profi(S supplémentaires 

que leur supériorité leur permet d'escompter. Sur le plan stra

tégique elle permet aux Etats-Unis d'imposer leurs conceptions à 

leurs alliés. Le passage de la stratégie des représailles massives 

à la stratégie de la riposte graduée au sein de l'O.T.A.N. résulte 

d'une décision du gouvernement américain. Tantôt, restant sur un 

plan strictement militaire, il s'agit de demander une participa

tion accrue à l'effort commun, un partage du poids financier de 

l'alliance. Tantôt, quittant le terrain strictement militaire, 

on estime que la garantie doit être payée d'un soutien à la di

plomatie américaine. Pour les Etats-Unis, l'alliance est sou-

vent comprise, nonobstant l'article 6 qui en limite le champ d'ap

plication à l'Europe et à l'Atlantique, comme comportant un enga

gement général d'assistance au moins diplomatique à la politique des 
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Etats-Unis. Ainsi admettent-ils difficilement les protestations 

allemandes lors de l'utilisation des bases américaines en Alle

magne pour accélérer le ravitaillement en matériel d'Israël lors 

de la quatrième guerre israëlo-arabe ou le refus français de 

survol aérien à l'occasion du récent bonbardement en Lybie. Ni 

Israël ni la Lybie ne sont pourtant dans l'espace couvert par le 

traité de Washington. Les Etats-Unis trouvent aussi légitime que 

l'Europe les aide à résoudre leurs problèmes économiques et moné

taires puisqu'ils assument l'essentiel du fardeau militaire de 

l'alliance. Et si l'Europe ne le fait pas de bon gré, ils s'es

timent fondés à l'imposer par des décisions unilatérales, comme 

celles du 15 août 197]. mettant officiellement fin à la converti

bilité du dollar en or, la nouvelle dévaluation du dollar du 12 

février 1983, les décisions sur les taux d'intérêt et surtout 

les mesures tarifaires ou contingentaires. 
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En sens inverse, les Etats européens savent qu'il leur sera 

demandé d'inévitables sacrifices. Même s'ils s'efforcent de li

miter le prix à payer, il ne peuvent éviter que celui-ci soit réel, 

en terme de concessions économiques ou commerciales, de connnandes 

d'armement ou .. d~"· retenue diplomatique. Chacun des désaccords 

économiques, en matière agricole, sidérurgique, de transports ma

ritimes ou aériens, de textile, de prestations de services ou en 

mati.ère monétaire met en cause, en arrière-plan, l'ensemble des 

rapports transatlantiques, y compris militaires, et les données 

militaires pèsent implicitement sur les solutions retenues. Ce 

n'est donc pas un équilibre, appréciable en termes pu-

rement économiques, qui est recherché, mais un équilibre entre ce 

que les un? estiment légitime de demander compte tenu de l'ensem

ble des rapports transatlantiques et ce que les autres acceptent 

de payer pour prix de ces rapports. 

Les Européens restent en position de demandeur au terme de 

l'échange. Le refus d'une solution défensive européenne à comme 

revers l'acceptation du leadership américain. Cette acceptation 

comporte implicitement l'idée que, si l'on peut résister, on ne 

peut rejeter totalement les demandes des Etats-Unis sur d'autres 

terrains que le terrain militaire, car la elobalisation des enjeux 

de négociation est présente à l'esprit de tout dirigeant européen. 

Le r-iaintien de cette situation est facilité par le fait qu'à l 'ori

gine l'alliance n'est pas un fait de domination, qu'elle a été 

un objectif avoué des Etats européens. D'autre part la multila-
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téralisation de cette relation de dépendance en atténue la rigueur. 

Enfin et surtout l'alliance repose sur le sentiment d'une communau

té de civilisation. 

- III -

Depuis longtemps, avant même la seconde guerre mondiale, 

pour les relations Etats-Unis-Europe, il existe des réalités 

économiques, sociologiques et culturelles transationales qui 

façonnent la vision que les peuples et leurs dirigeants se font 

de l'avenir. Ces représentations limitent les choix possibles.Elles 

conditionnent la politique des Etats plus fortement qu'il n'v 

paraît. 

La politique extérieure n'est plus seulement aujourd'hui 

l 'oeuvre du Diplomate et du &>ldat, Le &,mmerçant y joue un 

rôle appréciable. Les forces économiques sont un acteur à part 

entière. De ce point de vue il est utile de rappeler que l'es

pace atlantique constitue la zone des échanges les plus intenses, 

celle où les participations croisées, les investissements, les 

multinationales sont les plus nombreux. Il y a là une diplomatie 

parallèle qui tisse des liens puissants. L'apparition au devant de 

la scène de conflits et de désaccords économiques ne peut masquer 

le fait essentiel qui est k'imbrication progressive 

des économies occidentales, A cet égard le dévelop-

pement économique communautaire, tant qu'il n'est pas au service 

d'un projet distinct, contribue à consolider la solidarité atlan

tique (l'Espagne aurait-elle confirmé son appartenance à l'Alli

ance atlantique si elle n'avait pas été admise dans la C.E.E.?) 

Ces faits ont été suffisamment soulignés pour qu'on soit dispensé 

d'insister. 

En revanche on s'est moins interrogé sur les aspects 

socio-politiques et socio-culturels de l'alliance. 



Il existe en effet un autre défi pour l'Alliance atlantique 

c'est le maintien d'une certaine identité des systèmes politiques 

et sociaux de part et d'autre de l'Atlantique. Il ne fait aucun 

doute que si cette identité était atteinte, c'est l'alliance elle

même qui perdrait sa raison d'être. H.Kissinger déclarait bru

talement en décembre 1975 dans un discours prononcé devant les 

ambassadeurs américains en Europe que •t~rrivée au pouvoir des 

connnunistes dans certains pays de l'Europe de l'Ouest justifie

rait le retrait dct;GI's d'Europe et entraînerait la dislocation de 

l'O.T.A.N. ~u'il y ait eu là une pression sur certains pays euro

péens en période électorale, cela ne fait pas de doute. L'ana

lyse qui sous tend cette appréciation est néanmoins exacte. Le 

maintien d'une identité de systèmes politiques est certainement. 

à long terme, plus important pour l'avenir de l'Alliance atlanti

que que telle ou telle évoluti0r de la stratégie militaire. 

Or ce maintien dépend de l'adhésion des opinions pul1liqu~s. 

Si l'on suit les r,'.;sultats des sondn~es on ohs~rv<'! 

une certaine vers<ttilit6 de l'q,inion, lès opinion;, puhlioucs dans 

chaque pays. L'imar.e de l'Europe aux Etats-Unis et plus encore 

1' ir.inr.;e de cha<JUC p.,ys européen, 1' imar,e --les Etats-llnis en Europe 

subissent le contrecoup des péripéties politiques. En France on 

se souvient de l 'ant-iaméricanismc n~ ;i prop0s de l'affaire c\e ~ucz 

et de celle d'i\lf;érie. C'est dans les rapports franco··améri.cains 

que les tensions ont été les plus vives: il importe d'indiqucr 

qu'elles sont de moindre amplitu<le dnn3 d'autres pays, notarn"lent 

en Grande-Bretagne, en ~épuhlique fP.dé.rale ou dans les pays clu Tié-

nélux mais peuvent être aussi violentes en Grèce ou en Espar.ne. 

La coli'!re de 1 'opinion puhlique af'lé.ricaine devant le refus rie la 

France d'autoriser le survol de son territoire ln:·s c!c l'opf'ration 

de hombardement en Lyhie, constitue, outre atlantique, la dernière 

de ces poussées èe fièvre. 
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Mais ces évolutions enregistrées au sismographe des sondages 

n'intéressent que la surface des choses. Si l'on veut hien essayer 

d'apercevoir la vag,ue r,ous 1' écume, on conviendra que le sentiment 

d'appartf'.nance à une même civilisation, l 'adhf'sion aux mê!Tles valeurs 

dominent. C'est sur ce sentimrnt r,ue !:'a,,puie 1., volont~ d'alli 

ance. [),,ns des Etats 'llli connaissent le rZ"~ .. .._ de i.'o!"linion 

r,11J-,,li<]ue, le:; politiques nation;\Jc:; ne rcuvP.nt s'(icarter ni trop 

ni durablement des i,H-:es aux(!uclles l'opinion 'l,f\i(·re. 
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En d'autres'·ternes il existe une conception commune dans les 

opinions publiques : t,a persi.'itance rl.E> ce soutien au travers des 

années de l'après-guerre ne peut qu'E>n avo:i.r renforc'! la soliclitf. 

Bien sûr ce sentiment n'est pns ér,alement nartagi:i d,1.ns tous 

les pays européens ni dans chaq~e p:tys par tonte.s les composantes 

de la société. Il y a des réfractaires. Mais il a sumont~ les 

prin~ipales épreuves. Le débat idéologique sur la civilisation oc

cidentale a connu deux moments difficiles avant d'entrer dans une 

phase d'accalmie. Le premier moment difficile se situe au lende

main du second conflit mondial. Il a des Antêcé,lents dctns les an-· 

nées 1930. _La situation économique et les aspirations sociales 

provo(juent dans tous les pays européens un glissement à gauche. 

Celui-ci renforce la critique du capitalisme qu'incarnent les 

Etats-Unis et témoigne de la volonté d'une autre orientation 

politique et sociale. Pour une partie de l'opinion, le marxis-

me constitue la réponse appropriée. Pour une autre partie, 

un tel bouleversemEnt n'est pas souhaitable et c'est l'idée d'une 

troisième voif.qui s'impose, s'écartant du modèle améri,.ain autant 

que du modèle so·viétique. La volonté de créer une société et une 

économie très différentes de celles de l 'avant··gv,,..1"! anime une 

grande partie de la Résistance en France. Mais, en fait, nulle 

part 1,_,s mouvt>ments de résistance ne se limitent à l'idée natio

nale. Des aspirations identiques existent d.:1.ns tous les autres 

pays européens, Italie, Allemagne, Belgique ou Danemark. Le re

tour au désordre économique et :i. 1' injustice sociale est exclu. 

Or ceux-ci sont imputés J. une certaine forme de capitalisme dont 

les Etats-Unis sont les représentants. Le Labour Party triol'lphe 

en 1945 en Grande-Bretagne malgré le prestige de Winston Churchill. 

La droite est déconsidérée pour son attitude avant et parfois 

pendant la guerre. En France, socialistes et connnunistes réali

sent des scores électoraux très élevés. Cette poussée à gauche 

ne trouve pas ses modèles outre-atlantique, puisque l'idéologie 

des Etats-Unis reste fidèle au libéralisme. L'heure est plutôt 

à la critique du capitalisme et de la société américaine. Les 

Etats-Unis font office de repoussoir plutôt que de modè.le. 

Les politiques économiques et sociales de l'après-guerre 

ne marqueront cependant pas une véritable rupture par rapport à 

l'économie du marché et de libre-entreprise et la thèse d'une 

troisième voie économique et sociale va s'estomper à la faveur 
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de la réussite économique. En Allemagne ffü'li'rale, le modèle lihé

ral retrouve très vite son lustre parce qu'il représente les 

libertés contre ! 'oppression, la démocratie contre le nazisme. 

M,;,:_me <;Î le: débat ··.'eut pcs totalement clos, une partie de 

l'opinion européenne faisant allégta,ce au narxisme, on peut con

sidérer que les irlées et aspirations de l'après-guerre n'ont 

pas 1.-ompu le front idéologique occidental et substitu' au sys·· 

tème auquel sont identifiés les Etats-Unis un système foncièrement 

différent. 

Le second moment se situe en 196n. La critique rle la sociét~ 

de consommation touche essentiellement le mod;:;le occidental, L'o

pinion "j.,1-1ne" d'Europe est-elle en train de découvrir des va-

leurs radic-.alement différentes. La critique des Etats-Unis, favo

risée par la politique vietnamiennerest virulente. La guerre 

du Viet-Nam a des conséquences très graves sur l'image des Etats

Unis en Europe et ranime la critique de la société capitaliste oc

cidentale. Une autre vision des rapports entre les peuples ap-

paraît, dans un monde plus égalitaire et plus généreux. Cette 

critique, féconde, et cette recherche de valeurs nouvelles pour les 

rapports entre les individus et entre les peuples ne changeront 

pas profondt'ment l'opinion sur la question des rapports transa

t"!-antiques. On peut trouver une première explication d.:i.ns le fait 

que cette critique échoue dans la formulation d'un modèle alter

natif, tandis que le modèle socialiste a perdu sa force d'at

traction et que l'invasion de la Tchi-i.coslovaquie en août 1968 lui 

porte un coup supplémentaire. On peut en trouver une seconde 

dans le fait que le mouvement de contestation ne divise pas le 

monde occidental, mais lui est en fait commun: même l'antiamé

ricanisme des années Viet-Nam prend aux Etats-Unis S'!S apparences 

extérieures, ses comportements et ... sa base intellectuelle. 1968 

marque peut-être la premit1J.7; crise de conscience du monde occi

dental, mais nP provoque/a~· sein de celui-ci les scissions que 

certains appelaient de leurs voeux. 

Ces deux remises en question. idéologiques n'auront donc été 

que de fausses alertes. F.lles n'ont pas modifié le consensus 

autour du modèle de société. 

Il est frappant que les difficultés économiques et la crise 

de l'emploi que connaît le monde occidental depuis 1973 naient pas 

dom',é naissance, de part et d'autre de l'Atlantique, à des visions 
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sociales foncièrement différentes. Au contraire, les politiques 

européennes interrogent la polttiriue américaine plus qu'elles ne 

la rejettent. La crise ne s'accompagne pas d'un renouvellement 

idéologique. On assiste à la recherche de solutions dans un ca-· 

dre constant, qui est celui de l'économie de marché au plan na

tional et international. La crise est vécue connue une crise d'arlap-

tation, non connue une crise de rupture. On peut en trouver la rai

son dans le fait que la puissance d'attraction exercée par le 

communisme, suiv~nt Moscou ou suivant Pékin, a d~cliné dans les ~n

nées 1970. s'il n'y a plu~ ,-1(' rr:odèle à l'Est, quel autre modèle 

choisir que le modèle occidental1 même 

quand on en aperçoit les imperfections1. La vogue des idées li

bérales aux Etats-Unis comme dans les pays etr,rq,éens trouve ici 

un soutien puissant. Le sentiment dominant demeure que la pros

périté est née d'une interdépendance de fait des économies occi

dentales, et que ce qui dans le passé à favorisé leur développe

ment est le meilleur gage de l'évolution à venir. Le modèle po

litique, économique et social paraît sinon excellent, du moins le 

meilleur. 

En outre sur le plan culturel e~ intellectuel les années 1980 

paraissent dominées par les effets des évolutions technologiques 

qui multiplie11t les é.changes, unifient les modes de vie et les 

modalités de travail. L'échange transatlantique dans les domai-

nes des créations artistiques, par-

ticulièrement de la musique, du cinéma, de la télévision exer-

ce une profonde influence sur les mentali1:és, l<>cs moeurs, les 

modes, les divertissements. Il· façonne une unité culturelle au-

jourd'hui immédiatement perceptible. L'unité 

ou coÏnçidence des recherches technologiques, intellectuelles, 

des mouvements culturels et artistiques ne peut que renforcer 

l'adhésion à des modèles communs. 

Les effets politiques des changements culturels ne sont pas 

aisément perceptibles. Ils ne sont peut-être pas immédiats. Mais 

on peut considérer qu'ils vont dans le sens de l'unité des con

ceptions de la société, de la culture et de la u·ivilisation et cons

tituent par ccnséquent un facteur de renforcement du lien transa

tlantique. 



Ceci soulève au moins deux questions essentielles pour le devenir de l'Europe. 

La première, pour le présent, est de savoir si le renforcement de l'Alliance 

atlantique, ainsi accepté et recherché, est compatible avec l'émereence d'une 

Europe politique, décidée à prendre en mains-a propre défense et sa politique 

extérieure ou si la consolidation de la communauté atlantique vide par avance 

le projet européen de sa substance en lui interdisant les chemins ·de l'autonomie, 

c'est-à-dire la réalisation de son identité. La seconde,pour l'avenir,est de 

savoir si une Europe unie demeurera une all~iée compte tenu des divergences 

d'intérêts aujourJhui dissimulé11J ou minimis~sJ,Ce danger est suffisamment perçu 

pour que la politique américaine ait cessé de soutenir inconditionnellement 

l'entreprise ~S;,tfi,1;":'éomme elle a pu le :faire après la ~erre, au moment 

de la C.E.C.A., du plan Pleven, ou de la création et du démarrage des Commu,.gautés 

J
,J,,.Pt;,J~,t,fi.ft:i 

européennes. La proposition de partnership contenue dans le discours du President 

Kennedy est la dernière initiative américaine pour favoriser le renforcement in

terne de l'Europe et son échec marque un tournant de ln politique des Etats Unis. 

Depuis, les progrès de l'Europe sont appréciés par ceux-ci 1 l'aune de leurs in

t~érêts nationaux.. 

Ainsi, les rapports avec les Etats Unis restent-ils l'une des clès de l'union 

politique de l'Europe. 
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J.liU REACTJORr; Dm:; liTATS Jll!NBRES DH I.A. COJIJlUHAUTB 

FACR A 1.'I.D.S. 

Le 2:3 mars lfl83 Je Président Relfsl'ln prend "tme Jn.ftfatlve qui promet de 

c:h,,nser le cours de 1 'hl.st.olre de l 'h11manlté" U). Il s 'ag1t de substltuer ln 

~;écvr.fté 1111,tuelle nsstrn?e A 111 destn,ct fan mutuelle llSSUrée que nous promettent 

les str·ntPges en c,,s de conflft entt-e Jps 15r.:indes pulsst1nces. Un Vllsfa:• 

rrogrl'lmme de recherclw, l'/nltllltlve de lM.>fense Strntéglque (JDSJ, 

dont le 1mt est "l 'é.1.inlln,7Uon de li'! menllce que représentent les mlsslJes 

sf.r.:1té5iq11es nuclbtfres", 

In.ttlalement considéré commE' chimérique, relev,,nt de Ja science~flction 

p.lus que de lt1 stratq:[Je, le projet, bientôt h.,pU!'.é 'Suerre des étolles", ne 

.s-uscJte p~nd,lnt presque deu,Y ans que des nfoctions stéréotypées, avant que l'on 

prenne enfin conscie11ce des enjeux polJtiq11es et strat.églques mttls aussi 

konomiqve.s et t.echnologJq11es d11 progrnmme de recherche ensagé (2). 

l,'l.PS, dnnt les oh}ecU.fs et les moyens ont ét~ peu .1 peu précisés avec ltt 

c,·é,1tlon de l'Organlsalfon de l'lJlS Ue S!JJO) dlrlgt>e par le Génér,,J Abr
11

Jmmson, 

cf_ lPs premiPres tJ..llo..::lltions de crédits p,'lr le Congrés, constitue un défi fancé 

A l'Union SovléUque comme fWK lllliés européens des Etats-Unis (3). L'objectif 
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"d'intercepter et di? détruire le5 m}sslles bnllst.fq,ms sl'1,<tlél5lq11e.s llvnnt qu'ils 

ne touchent notre .sol uv Cl?]r,f de nos l"llliP.s" représente une promesse 

d'lnvul11én,bilJf,é et une nrnrvelle frontMre ro111 l'Am,~r1q11p aJm;J qu'une fin 

morale pulsqu'll s'a8.if· de "sat1ver des vies hum1dnPs p.lutôt qulë.' <l'llva}r 1.1 vengl?r 

leur perte", m,1fs 11 t()mpt avec hl strt1M9le de dfos1ms.lon qui .1 ,1ssuré "depuis 

plus de trente nns une p.dx de f11Jt r,,11tre les gnwdes pulss,,ncps de l '/Jt'!mlsphPre 

11ord, tandis qu'1m po11 pnrtoot les confl.lts se mtdt.lpl.llltent" tdnsi q11e le 

rerppelnft H. Hltterurnd det.•,.rnt }'Assemblée Générnle de l'ONU (4). Cette strlltê9ie 

qui lnt.erdlt A 1·asn•:-::se11r d'env1sL18er la v.lctoire puisque snn tPrrlto.fre demeure 

vuliién,ble .; une fr.1ppe en rJpost.e de la v.lct.lme, 11v1Jft .fn!"q11'lc.l condo1t .>\ 

écllrter le dévPloppement dté's t1rmes défensives e11vlsllgl> d,rns les llnnées 

solxnnte. Et le Trt1ltt> du 26 m,d 1972 s11r fa lJndtat.lon des syst{>m12.s de défense 

llntlmlsslles bnllstlques constlt11e une pièce mnltresse des accords de maltr.lsf" 

des t,rmements qui ont permis d'étttbllr 

l'Ouest. 

un équ.lllf>re refot:lf entre l'Est et 

Jfttls JI est rapidement tJppttru quP., m~me l"'l les ob}Pct.lfs str,,Mg.lques 

proposés par le f'ré.s.ldent Reaglln ne pouvaient ~tre atf.etnts, l'effort ré11l1st! 

pour la rechercJ,e scle11tlflq11e, les cnMJts consncr-l>s twx sclr,rrcf's "d11res" et 1111,c 

tL>chnologles émersen/·ps do.lvent. produire des effet.,; sensll11f's srir frs Industries 

ttmérlc,'1.ines de pointe. De nombrPux secteurs civlls béuéf.lc.ieront des retombtHE>s 

technolngiq11es de l'IDS qu.l po11rntlt donner lit/X Btllts--lln.ls 

détermi,uint au pllln de .1,-, compétltlvlté industrielle. 

L'Jf)S, perç11e d'11bord comme un cbanlfement Jmprov.lsf> de la rolltlque de 

défense- des Etttl.s-/lnJs, 11 éM ttccuelll.le -'VE'C rl>servf' en Eu,-ope où l'on lJ crnint 

la refance de ln course avx arnrement.s et ltt rupfore de l 'Pqu111bre l!tablf nvec 

difflctilté sur .le continent A 1B suite de lll crise des Eurom.lsslles. Les 

gouvernements européPns, 1rrHés de ne pas avo.lr étA cons111Ms, ont rPdouM 

bie11tôt que les Eï,,ts-un.ls ne prennent une ttwrnce lrn~mPdfoble d"ns ltt 

compétition entre les p.,ys déi·eloppés. Fttce au dor1hle rléfl technologique et 

stratégique qu1 leur était foncé, lls ont ré11lJ.I dlfféremment ml!me s'Jls ont 

nppréhendé Je rlsq1m de façon semblllble. LPs lnqulétt,des p.1r·pfllement l>prouvée5 

11,1Uonaux et 

d1flére11ts -11-

-1- 11'ont p8S empkhé les Etats europ~P.115, .se.ln.n lPurs lnté1~ts 

leur poslt.lon d,,ns l 'Alllnnce, d'opérer r,ns11.lte des chof,r 
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1 - LES INQUIETUDES EUROPEENNES A LA SUITii DE L'IDS 

L'WS n'est aujnurd'hui qu'un progrlJmme de recherche dont les résult.its 

sont lncerf.flins. Elle n'en repr·ésente pas 110Jns un défJ pour 1 'Europe quJ 

pourrait, s1 elle ne 1·éllg1t p.,s, se trouver marglnlllisée dans le Jeu 

Jntf.'r·ntttional; hypothèse lourde de conséq11ences pour notre nive,,u de vie, notre 

indépendance et pour 1., p.,ix s11r le caritlnent. Les Et,,ts-unls sont Jes 11u1Hres 

tf11 Je11 du côté occldeutal, et les Européens, tout en s'efforç11.nt de peser sur lP.s 

dêclslons de 1 'Alllllnce Atltwtlque, s'lnqu1ète11t des lncertJtudes de la politique 

llmél'lclline autllnt que des risques que les syst~mes de défense ant1111lss1les 

font peser sur l'équlllbre nfaJ1si, en Europe et sur l'ét•olution des relations 

entre l'Est et l '011est. 

A> Le"-.1.=rJl.tudJ.•,w,alli.!Jjw,:, 

Le pi·osnunmt..• IDS est 11 crédible? Le pronostic de faisabillté scientifique 

et technique est disc1,té. On rencontre des Juge1nents opposés IDtlis égtdement 

pé1 emptolr es: "lrré.'llfo,'lble" dé...--Jarent }(, Kt:tc Nanuu"ll et ses amis, "l '1111posslble 

d 'filer risque de devenir possible de 1.,ço11 spectt1cul1Jlre" repond le Professeur 

Edrn1t1n1 reller (5). "lncertt1in", "on ne Slllt p1Js si l'JDS est praticable" Jugent 

les politiques {6). [ln peut raisonnable.ment penser que la crédibll1té du 

pro,<Jrllmme dépend ,li>!'..~ crédits qui seront eng.,gés et du nivellu d'efficacité qui 

sen., demltndé t1u systëme, Les recherclH:>S produiront des résultats qui 

moài.fiPtont lE.•s dmim~~s strt1tégiq11es, m~me s'1ls ne permettent p.1s d'atteindre 

Je hut fixé foltl,1lement.. H~tls Justement un peut aujourd'hui se demllnder quel est 

Je bot pmirsulvl; les focertitudes porte1Jt sur trois po1nts: 

JJ L'oi>,lf•c:tif .-éd c/11 1•:o,'?rtuame: 

Apr·t>s plusieurs 1wls de déb,,ts on ne distingue plus trl's bie11 cet objectif. 

8'ag1t-il cvn11ne le pté!'U}'llit cl'af,ord Je f'résitle11(: /,'N:iff,'.l/J de réollser un "dôme" 

nu UJJ "l,uu,::lier sp,1U-,J" parfltitement ét.l11che quJ rendrait effectivement 

impuiss,,ntes les .,naes nucléaires et les feutit tomt>er en clésuét.ude, ou s'asJt-

11 cwnrae mi l't1dmet généndement en Europe â la suil:e tle la proposition de M. 

Velnl1e1}{1?1 de "détenainer s'il ex1ste des teL~lwologies déferislves rent~'lbles qui 
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pourndent accroitre la dlssuasion et la stablllt.é" (7). Bref G0t1h1dte -t-on 

éliminer les miss11es nucléaires balistiques ou au contr,,lre mett.re en place un 

système de protection des seuls objectifs stratégiques qoi gt1rantisse leur 

survie en Clis d'llgression, préserve la CltpaciM de frappe en riposte et donc 

renforce la dissultsion au lieu de la détruire. 

Pour certtlins les deux objectifs ne sont p:rs contradJctolres mais 

pouraient tHre atteints successivement suivant 1ll m,1turntion des techniques 

étudiées<B>. Po11rtnnt les deux types de défense relévent de strlttég.les opposées 

et 11 est pllrndoxal de consacrer des sommes colossales à un protrramme de 

recherche destiné a ttssurer lll protection d'un arsentJi nucléltire dont on t1Jfirme 

avoir pour but flnttl de se débarrltsser! 

2) La volonté politique de réaliser 1 'IVS: 

L'IDS est un projet à long tenue qui implique un effort soutenu de 

plusieurs décennies si l'un veut atteindre Je t,11t fixé lnitill.lement. Le 

calendrier de nfallsation de l'IDS prévoit une diz~,lne d'années pour év11luer et 

choisir les techniques qui seront développées et au mo.lns une trental11e d'arinées 

pour la rét1lis11tlan d'un bouclier spatial (9). Les orientatlcms déf.lnies pt1r le 

Président Rell,r;an devront donc être confirmées par pfosietir s présidents 

successifs et des crédits considérables votés ptJl' le Con3rés. Or un débnt s'est 

engt15é lJUX Et.!tts-Unis sur l'opportunité de l']IlS, Pllls de sfa mille scientlfiques 

out siBné une décforatlon déft1vorable. Des 11nc.lens responsnbles de la polltlque 

de défense des Et:Jts-Unis comme HH. Jfttc Nllmarlt, Georses Kenrllfn, Hnc George 

Bundy et Gérard Smlth condamnent un projet "irréalisnble, dést.nbllisateur et 

contrnfre A l.ll pollt1que de contrôle des nrmements" U0J. Les tendances hostiles 

aux nrmes nucléaires ne sont pt1s pour autant f,,von,b.les j 1111 bouclier spnt1lll 

qui a pour objet de les rendre obsolètes. Le choix du Fré51dent Rengan n'est 

donc ~"IS tofolement irréversible. 

Le Consré:,; est déJA réticent devant les derot111des de crédits de 

l'AdmlnlstraUon. ['our fl/J tot.:11 de 33 milliards de dolbrs counrnts de 1984 A 

1990, J1 a accepté e11 uovetllbre 1985 1111 budget de 2,75 milliards au lleu des 3,7 

cle111M1dés. f'ow l 'lln111Ë'e t Jcc:de 8'1, m, lleu des 5,3 demandés la Chltmbre des 

représerd.trnts propo,c;e 3,1 el le Sénat 3,9 Ul). Ces coupes ne mettent plis le 

Jlf-U,!p<tmme en pér.11 mtis e.l.lt?s en a.l10113eront les dé.fols de réalisat.ion et. vont 

(fans Je sens d'un dPplo/P-ment. rart.Je/, prosressif et pe11t-iHre né3cx:1é. 
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3) !,es perspec:tJves d/_l)lomntiques: 

81 le preo3r.1mml' de IT'C'h,;,rd1e n't?st p,'.IS conf,,-,,fn, lHI Tra.fté sur les Alllf de 

1972, celllt-d JntPrdJt )P. dé1rpJappP.mP.nt et le d{>ploJemPnt des ttrmes défPnsfres. 

Le~~ lïf,1ts-rlnJs ,'lrHtumt de fa vlofotlon du TraJté 11,n les Soviétiques et des 

1 ecfH?J ches qu '.Us pmirsufi,f"."11t dlscrP.temen t (12 J. En accPptnnt cet argume11 t la 

Gr,,nrle·-1Jrr::/.,'.18ne el fa RF/l 0nt sm1.1Jsné leur 11lt.Jc/1e111ent flll Traité et leur déslr 

<fr:• négocier tt1'eç l'UJ,,'S,S nwrnl. d'ent.reprendre fe déploiement d'un système 

défrnsJf tvt..1] 011 p.-irf.lel (13). La Fnwc:e pour sa p1u-t sovhalte un plttn de 

1Jmll.'1tion des nollrP.l.les technologies ant1ballstlques (14). Ces réserves des 

Rlllés ef Je- dl!bt qv! se pourst1it m,x Etats--Unis cond11fs'c'nt pttrfofs à t?nvlsager 

Je prosramme ll1S commP. une simple monnaie d'échange uUlisnble tiu cours di>S 

né5oc.'l.1tlons de Genève sur fa 111l1itrfae des t1r111ements qu'll l1t1ralt contribué à 

réamorçer. Cinq anclens responsables ltmérkains ont ainsi proposé un moratoire 

de dix l'ns sur le:::: cssllis liés à l '!DS et le I'résJdent Rell,'flln doit régull~rP.ment 

dém,::,nt.Jr son lntentlrm dP céder sur CP point (15). 

P .1 Les.__1_is q_uca,_,s_tr ~l_tég lq ues. 

I, 'T/18 relancP. Pn Europe et 1111 sein de l 'Allfonce un débnt q11e 1 'on croy1Jlt 

np,ilsé .1prés fa cr!Ge dl?s Euromfsslles. Elle permet à l'URSS d'en appeller ~ 

J 'oplnion publlq11e oççfdentale en 11ccusant les Etats-Unis de relllncer 111 course 

lWX lH meme11ts. En Europe occldentale trois risques mttJeurs ont été dénoncés. 

1) Ltt destabllisat.lon de la stratégle de dissuélsfon. 

L.1 stn1!:é3ie dP dlssuttslon li mlJJntenu la paix et l 'éq111llbre i'D Europe 

depr,ts 11.1 fin de ln :;econde guerre mondfole. Est-11 prudt?nt de SUff8érer que Ill 

FCtrttU',<flE' q11l nous ., n.ssuré ltt pllix doit IHre n;,.fet.h, et qu'll fout t1dopter une 

pasfore fondéP .":'t1r Jes "rmes défensives, dont on .,vaH Jusqu'Jcl critiqué fo 

pert.fJJ<>IICP ,1 11 co111.•s dPs né,qocfotions s11r ln lJmJt.,itfon d,;,s armements 

st.r11tt,qlques? tes 1Ir1rorl:ens sont llnflnimes, fls c111J3nent 11ne destllbllis<1tion des 

,-pJ.,f..fons Est.-011esf. Pom· .Ill RFA Il f,wt "mtdntmdr· .Ill .straU>gle ttlllée de fa 

riru.ste .1fTL1dt1ée t.'lnt qu'll n'y a pas d'nlternntJve snt.isfoisrnte pour prévenir la 

guerre" 06). Le ministre britnnn.lque des llffliires étrm13ères est s~v~re: "les 

parofr:s et les ~ve.o; n,~ sm1rt1/e1Jt justifier ce que lP Premier Hinlstre a qt1,1llflé 

d'tifflrmat.lon dtin,s-er,.-,u.-;-e A savoir qu'un système st1pérfeur A la disstu1slon 
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nrwlé,:dre est j nat.r,, p01tée ,:1 l'heure nctuelfr•" 07!,Selon If. Nit.lerT,1nd "l'J[)S 

{'fJIIJ" un temps rl,S/cr·mlné dt'mCUJ"f'rB 11n fllct.mn de désl.,1t>lll~11Uon". rJne 

"destt1bl1J.s,,tlo11 co11c,~pl.uP.1le, précise H. '-'ull~s, quJ peut remettre en ciwse 

,·,1pidemf"'nt les rol!lf(/Ues de dtc-fem_;e du mrJ1Jde occidentt1.l, 11lnn:; que rlen n'est 

pn'lt pour s'y s11l•sf./l11P.1" <Un. 

?.l L!J difficulté d'lHl,,J)ter ]'IDS m1 théflfre europét:m: 

Qt1.1f.re cl,1nw-'rs ont. été mf?nt.lonnés: 

- l'efflc,1cJté relat.tve du boucllf.'r Pt Sll vuln&rabillté: .le /louc.lfer spatfol 

pand t sur toJJt efffcace con tr,;, les m.fsslles it tr,1Jec:tofr-e 1ml fs tique, Est~ 11 

utflis11 b}e pour prot68 er l'fü,ropf' contre des mlssiles à tr,,jPctaJr-e f.endtre et 

dont le vol est trts bref? Si l'on pense q11e J,., mennc€' en fü,rope est d'abord 

convenU011nelle, l'llJS ne constltu'? évidemment pRs UIIP rt-pnw=e llpprapriée. "Il 

f1wt évf ter 1 'npptir 1 t lnn de nouvenux ch11mps de m.111flce si l.1.1t-s au dessom; do 

nive,1u nudéti1re" dt>claralt Je Ch,1nceller Kohl llU Btmdest11g lP 18 llvrl.l 1P85, Et 

selon Jf. lluwe "11 n'y nuudt 11t1c1m llVnntllse it se dol,er d'1lllf' liflnr> Hnginot du 

XXTe siè.::.le qt1l rfr:q11r.•r,1Jt d'~tre pris€' tl revers p~"lr dP.s cant1"1>-mPSt/l'es ~JmplPs 

et, de l'f_mte évldPncP., molns cu1lt1:111ses" (19). 

- lll crnffse lll/X <'Il mf'ments: Le ,IPplalemf'nt dt?s armes défensfvf'S rfans rm camp 

entrnlnl?n:t Jnévft,,/J/pment le dt,plolement dtms l 'm,tre c.1mp d';,rmes de m~.me 

n11t11re et prol>llblement tiussi de nouvelles armes offensives pour stitlirer ln 

ri-5fense, lll contournPr ou la perforer. L,., course nux nrmemenf.s que crnl,,;rient les 

gouvernements e11roréens sernit relnncée 11vec ses conséquences pour les 

finances pt1bllq11es et sur ] 'opinion. L 'l[IS pourrlllt déclencher et i'ncmiu,fier "un 

déferlement nuclénlr@" (20.1 mll15 l'Europe est aussi p,1rllct11lèrement v11Jnérnble A 

ln menllce de nmn•eJl,:,s armes conventionnel.les. 

Je risque do r!A:,mpltige: le risque existe, c:ontnl.fre.ment ,t une llnnl.yse 

r/>pfl.nd11P (21 J. [,es Al lamands et les Frtrnçc1is le rerlo11tent, SJ les Sodétlques 

p,,1rven,1.lent comme les Aml>rlcc,in~ A déplaye>r un l1011cl1Pr· spnfi,,1 eiflc11ce, la 

territoire de 1',41]1,1ncP SP tro111'Pr,1Jt divisé en de11x ~nnPs de séc1wltl> .lnégtile. 

Nn crfllg111111t plu.s frl=' représllillP..":' nmé1Jcnlnes l'URSS aur,,.ft ]Ps m1tfns llbre-s en 

FuropP et pourut.lt ril.Jlfser lti supérJorJM de ses forces cfasslqm?s. Les Elttl;s·· 

Unis ne s1wrnie11t. ll.lors apporter qu'une g1trantie- de 1mrtlclpntlfJn A 1ll 9uerre en 

F.urope et non plr,s 11n>? 5.1nmtle de p11lx. 

- la pm-te de créffl,fl.lté des forces strL1tégJq11es fr,11tçllise.c; et: l,r-ftannJq11es: La 

France et. Jtt Gr,,ndP-111-Pt,,sn,;i qttJ peuvent m1Jot1rd'/111i protf>ger leur lnd~pendt1nce 



suke à _/i:.•1w.s forces ,wclé:1ires rentreraient dans le r.:1ng si le déploiement p.'Jr 

J'f!RSS J'1Uï11es défonslves mrntila1t fa cr{>dibJlité de r.es forces. Les deux 

snuven1c111e11ts so11h,1i ten t .le qua et demeurent réticents dev."Jnt. Ja 

pe1s1-,ect.1ve rie déj'loiement de nouvelles armes et. 18 nécessité d'un effort 

fin,rncier et t.eçh110.log.lq1m pour maintenir 1.., cap11clté de pénétration de leurs 

t1rmes m1clt>.1Jres, 

,1) J, 'él:>nrnlemen t de l 'oplnlou /'IJlilique: 

Bn Eun:•pe comme llll,'f Ett1ts-Unis existe 1m fort. counrnt hostile aux arnes 

n11cléL1ires. C't.'St j lui que s't1dresst1it le Président Reagan espéntnt le séduire. 

SL'rns succés. 1!11 Europe les trav,,illistes brltnnniqlles, le PvdA néerlandais, le 

5TD allemL1ml se smit prononcés contre l'IDS. Pourtant l'espoir d'él1mJ11er la 

JDeJ1 .. 1ce J1uclP. .. ,.tre risque d'entrainer un rejet 1111ssif de la dissu,,sion avant q11e 

l'un pL1lsse disposer Je nouvelles ormes. Le risque d'instabilité llU cours de ltt 

phase de transition a étê slgmtlé pt1r le Ch.'tncelier Kohl. ''Nous devons nous 

gerder de Sl1sclter des espoirs qu'il pourrait i,tre impassible de réaliser" 

décltirent les Fn,nçtds et les Brittrnnlques (22). Le consensus M où 11 e.•dste, 

comme en Fr .. 1nce, pourntlt ~tre brisé, le counrnt hostile au nucléaire renforcé. 

Et. l 'llnion Savlétlq11e sentit le seul Hlllfllll/lt. 

Ces incertitudes débouchent finalement sur une certitude d'ordre 

éco11omiqfle, mi,is c'est un risque supplémentaire pour les Européens: la première 

conséqllence de l'IVS sera de contribuer à la révtJlorfsation de llt recherche dt1ns 

les tmlversltés et les entreprises .:tmériclllnes. L'inténH technolqgique du 

prngrnmme est tel et ses applications industrielles si prometteuses, selon une 

étvde réttl.lsée po11r le ministère du redéploie.ment 1ndustrlel, qu'on pourrait 

presque dire que si le prcyrttmme J[)S at>outlt à des résultt1ts décevants sur le 

plan stratégitJue, 11 aura permis la 1·éalislltlo11 par les Etats-unis d'un effort de 

recl1erche-developpeme11t q111 s11Jflntlt ptir ses conséquences à long terme à 

Jt1stlfier son ilrnce111m1t (23>. L'Europe doit ré115ir pour ne ptis ~tre distt1ncée 

d.,ns fa compétition industrielle dans les domttines qui bénéflcleron t de 

retombées suhsttrn tielles: robotique, 

automtttlque de véhicules ... Il s'agit 

in telllgence 

ea 

trrtiflclelle, pllotage 

d'éviter un découplttge 

technologique, car les Et.'tts-Unis ne prendront des risques pour défendre 

] 'Europe que si elle constitue un enjeu dôtermiIJont pour 1 'éq11Jlll:>re mondlttl. 
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II - LES CHOIX Of'ERF.S EN REPONSE A L'IDS 

1•;':lce ctu défl mn,~rlcain les Européens ne peuvent se conlenler de manifester 

leur inquiétude, Jls dolvent et préciser leurs c>rt.frms st1---..ltPBiques et 

teçhnologiques. lnc.,1,i1Mes de se mettre d'ttccord poUJ élabo,-er une politique 

coinmwie <JU1 tienne compf-e des nouvelles menaces et des no1welles technlques, 

Jes Européens se trotJVf'llt divisés par 1 'offre américalne de pt1rtlclp,'ttlon tiu 

programme JDS. Jf. Wetnl•er3er J11vlte les Européens A s'assurer que "dt1us le cas 

d'une éventuelle dér:islon future de déployer des systemes défenslls, 1ti sécurité 

des trlllés aussi toien que celle df;S Etnts-Unis contre 1 'agression en serolt 

renforcée" (24). Les uns comme llt Grande-Bretagne et: fo NFA cmt rapidement 

euvistrgé une réponse favornble. D't1utres ptrys, cumme ltt Fnwce, jugettnt l'offre 

ft1lletcleuse ont souhaité proposer d'twiies rép011ses, d'm1tres choix. Jf.,1.fs y "'-t-

11 une altenuitfve? 

A) La PO d le l p.J tlaD.JULJJL.agL1Jllll1l.e._.W,S_ 

L'Administration amérlcalne propose en mars 1985 a dix-lwit p~ys, les 

membres de 1 'Allit.wce Atlantique ainsl que 1 'Austra.lie, le .fnpnn, fa Corée du Sud 

et Israël de participer .1ux recherches sur l'IDS. K. Velnl>erger devait. focmuler 

cette proposltlon de mttn.l~re ptrrticullèrement mt11lldraite en dem1:wda11t une 

réponse "dllnS les 60 Jours". Le tan camminB tolre s11scJ te des rt>actions 

défnvon,bles; " mie manlere tout d fait déplacée de gér·er les relations e1Jtre 

trlliés" déclttre 111 Commission des questions de défense et des armements de 

l'Assemblée de l'IŒO <25). 

En fait les p.1ys lnvltés sont inégalement concernt1s, l 'admfoistrt1tlon 

ttméricaine estime que la Grande-Bretagne, 1o: RFA, ln Frt111CP et 1 'ltlll le ainsi que 

quelques entreprises commel'hillips ou Christfon Rouslng disposent en Europe du 

potentiel nécess,,1t·e pour .,pporter une contribution utile <26J. 

Les quatre pays cités ont soubolté lors du Consell des ministres de l'UEO 

réuni j Bonn le 2,'J avril 1985 "poursuivre les refle:dons communes afln de 

parvenir aut.:mt que possible J une réttctlon coordonnée de leurs Houvernements A 

l'invittttion des Et-ats-Unis de participer llU progrtJmme de recherche" (27). Uue 

réponse commune atlr"tJit pu peser s11r les orientat1011s strtJtéglques du progn1mme. 
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Jf,'llS ln concertllt.im1 {>chnuer,1 et ch,'l<711e p.,ys n'•pr.m,frc'l conformément A ses 

/:r,•1r1.fl:Jons polll.fq11P.s rot ,1 ses Jnt(,,n'!lt~ 11,JUomwx. 

J.) /,e re}et dp )'Jnvjf-./Jon. 

Un prem.f,,,- ,51·rml'e de pnys, hostfle A 1tt mlllt-llri.slltion de J 'espllce et 

hn•mffl•le ,111 respt'CI du tndté de 1972 sur le>s ADN rejetf.e un accouf 

lnter,5011vernement,11 ,1vec les Ebts-Unis t.out en m1torisltnt les entreprises 

privées qrtl fo pr.mrntJent A pllrl.fr;Jppr ,w progrl'lmme. Il s'Bgft du Danemark où 

le Parlement vote ,Ms le 26 m11rs 1985 une résofotio11 défavorable A Ill 

p,1rt.Jcfpallon A ln rrchercl,e et lit/ développement d';,rroes sptttillle.s, de fo 

Nnrv~gf?, p..·ir t1ne décfon1t1on gotwernementllle lit/ I',1dement en avrll 1985, des 

rays--Rëtti- et du C.ln,,d.,, p,1r ,me dl!clnration de leur premier ministre en 

.srptemhre 1985, enfin de hi Frttnçe. 

LP l'lér.ident Jf.ltterrnnd s'est d'embl/>e d~clm·~ hostile A 1 'IDS dont 11 

rP}P.t.fe le concept, cr,,isnnnt ,me relttnce de ln course aux armements, llf 

desfc1l11lls.1tlon de l 'ense111ble de ltt sc~ne straté5Jq11e el la perte de crédibillté 

des fvrct's m1cléc,lres ntttlonllles. En outre le projet dont la faisabillté est 

douler,se, ne constltoe p..,s une rt>ponse nppropri~ A 1B me>nnce en Europe et llf 

proposition nméricllJne ne visP qu'..t drainer les compétences européennes au 

pro.fJt ries fit,1ts·-Unfa (28>. Lors do S(Jlllmt?t des p,1ys développés, A Bonn, If. 

Hitt.err,"fn,J rlécfore q11e ln France ne p,,rtlclpera ptts llU progrttJJJme J[)S. Toutefois 

les entJeprlses f,-,,nçnlses Jnté~ssées, on cite Jflltrn, Tho111son-CSF, Aérospl1tittle, 

Sod!?rn et Bull, pounmt apporter leur contributlon si le gouvernement ttmérlcaln 

le sot1lu11f.e (29>. 

Conl.rlf.lrement A certninl:'s nttentes, le chllngement de gouvernement 

cnnséc11tif llltX l-lectlrms du 16 mttrs 1986 n 'li pns modifié la position fntnçaise, 

l,."t pfot.e-forme de l 'oppositfon so11haftltlt "une position europt>ennt> sur i1t 

p,1rtic./p,1t.io11". Avnnt .m~me les élections des précis.Ions sont apportées, Selon J(, 

CJ1in1c "nos i11dt1sh-Jels devllfent poovofr Vlllariser leur sttvoir faire dnns le 

c-,1dre de ce prosr.1111mf' qui Intéresse l'11n de nos alll&s" (30). Et si H.Gfr1tud 

crHJqunit fo dtweté ,ie la'attltude prise A l'é3ard des Et:ats-l.fnis dl!ns ln 

q11,=,stJon de 1 'JJ)S, Il Jv:,ealt "l 'an,,lyse de ce concept (pttr H. J{Jtterrand) 

ir,-~prochttble lttnt d,"'fns ses consid/.r,,nts techniques que dans les }VBements qui 

sont portés sur se.s conséquences polltlq11es et ml.lffolres prl!vislbles" (31>. Lli 

cohttbitatlon ét<,Jt donc possible. Premier Hinistr@, N. Chirac conflrme "li ne 

s'tt.",lt pas de rechercher on accord précis, type Gn1nde-Fret,,gne vu RFA, m,,ls de 
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ne p,,s ,-ester A / 'P.c1;1rl, de ce srand 11HJ11vement inév.tt;.,blc, irrtverslh.le et 

jr,st.ifM" (32). Ce, tes le ton change, plu.s llmènr>, mals 11'f posfUon du 

gouvernement Jnwç,,Js rleme11re id@n tiqttP. 

2) J,'acceoptaUon de J 'lnvillltion: 

Un de11xième flT-OUJ>I? rnssemb}e les pnys fnvorttb.les A une pllr-t.fclpntian A 

l'JDS . .tsraël, le J,1prm (33), J'ltallP, 1tt GrnndP-llret.ff5ne At ln RFA nccepf.ent le 

principe d'un accord ln tergouvernement.al. Si les llrif ,,1wiqur>s dé.slrent 

Jlllllntenir des refot.ions sp~c1ll.1es ttvec Vashln5ton, les lwt., f"S pllys sont. strns 

doute trop dépendrrn ts rie i1<1sl1lngton pour refuser fo m,1fo q111 /e11r est tendue. 

D'ttllleurs, le J,"lpon, J '1tttlle et lt1 RFA peuvent esrt>rer gr,kr-! aux nouvelles 

t.echnolq'Iles se dot.er d'une défP.11se moderne en faisnnt l'lmpttssP. srir les ttrmes 

nucMtdres quf leu,- sunt Jnte1·dltes, 

En mttrs 1985, H. Crn:d déclare devant le Congrés amérlclfln que l'/tBlfe 

soutient le programme' IDS. JI, Granelli précise cependllnt q11e fo coopf>rntion 

envisagée est limitée au programme de recherche. De nomhre11se.s ent,-P.pr.ü:::.,:;,s 

ft.,Jfennes sont intéressées: Flat, Olfvettl, li1'I, lfonted.lson ... HnJs les ltllliens ne 

se sont I'llS pressés de co11clure l'accord, If. Andreotti inslstttnt sur l'usnge 

clvll cles découvertes éventuelles et sur ln nécessaire négocfotion qui devr.,ft 

précéder une éventuelle décision de d~plafement (34). 

Lors des visites de If. lfltt.errand et de H. Gorbatcliev, HmP Thatcher avalt 

pttnl en 1tccord nvei.--: ses interlocuteurs(35), mals ses prévpnt:Jons A l'ésard rie 

l'IDS sont levées A l'isue de sa rencontre lt Cllmp D;ivid avec If, Ret1gt111 le 22 

décembre 1984. Un communiqué énonce les qutttre points que les Britanniques 

soulignent: 

- les Occidentaux ne veulent ptts s'assurer ltt svpériorlt/> mals maintenir un 

~ulllbre compte tenu des rl>alls.:itlons soviétiques. 

- le déploiement JM .,li prc,grt1mme JDS devr., fllire l'objet de nêgocfat.Jons pour 

respecter les obligatlons d11 trttiM ABK 

- l 'object.if global est de renl"orcer, non 

les négociations Est-Ouest devront 

de S1'per Jtt dlSSt/85.lotJ. 

tendre t\ établir la sécurité 

réd11ctlon des missiles offensifs des. deux camps. 

par la 

L'hostillté df.>s trnvBilllstes, les réservP.s du roln.istre des Afftllres 

Etrnngères et du mlJJlsfre de la Défense, l'incertitude de 1 'l>quJpe de réfle:don 

sur le SIJI, n 'eropéchen t ptts .1 'vt1v1?rfore dl? m~soclatlo11s. Lors de J 'entrevue 

Haseltlne--lielnberser du 22 Juillet 1985, J., Granrle--BreVtgne rlem,wde ries 
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Bllr;wf.les à /'rt}I'PS d,?s tnwsferts de technologie, des droits de propriété 

Jnt.c,JJpcfue.1./e et l',1t.trtbutlon d',,,,e s,,b,·entlo,, 1 1 J m 11 111t1 e .,ux pr-ojets des 

entrerrls1:.>s l 1rfl~1111dqt1es. L'accord est stsné Je 6 déct~mbre 1984, 11 prévoit dlx

huU duro,,Jnes <le coopérntlon. Secret, 11 ne donne Jll-'S pntfère s.'Jtlsfactlon aux 

hrit.nwliques, mt1Js 11111:., enveloppe estimée à u,1 mlll1.1r·d de dolfors est promise. 

EJJ février 1!186 11n bure.,u de ltr p,u-Ucip.,tlon a,, SDI est créé lit/ JlinlsMre 

de 1., /léfe11se t•t on f~;t.Jme qu'une dizaine de contrnts ont été signés pour une 

Vlllevr cle 100 (J(J{) A 3UO 000 livres. L 'lndust.rle br1 tllnnique est concernée par un 

systëme d'foter·ceptlon ilPs missiles il courte portée, l'étude des intercepteurs en 

rh:1sf' termlrillle pour :,f.opper les vl>lllcules de rentr~ ndverses, le doml'line des 

onfi1111t.e11rs et ltt dé(unse des contre~·mesures. Les sodétés concernées sont 

Ell"itfah Aerosp.,ce, F,?rnwt.i, Httrcanl et Plessr.-y, ainsi que 1 'universlté 

d'Fdlml,ut11B (36}. 

le gouvi?rnemcnt. <1/lemtmd entre le souci de méru1ger ]'Ostpolitik et une 

opinion p11blique défovorablc et d'autre part les hPureuses perspectives offertes 

,.4 Stt rléfe11se et à son ind11strie lJ semblé ptJrfogé. Le 8PD, les Verts, mtJis ttusl 

le f',uti Libénd et son diri5e1rnt, N. Genscher, le mfoist:re des Alft1ires 

E(.urngè11c.,s, ét11ient di?L1vn111bles A 1'/fJS; la CSU avec }l. Stra11ss, t111e pttrtle de 

fa CJ)U lH'l'L"": H. Wï,rner, le ministre de ltt Dé[ense, soulrnltafent un accord, Aprés 

.ivolr vainement t~nv.lst1giS une prise de poslt.fa11 cammu11e t1vec lll France, le 

Chtince.ller s'ent€'11d avec Hme Tli.,tcher lors du sommet de llmin en mal 1985. La 

poslt.ion .,llem.111d,_, est alors déflule I'IH" une Jécl.:in.1tio11 du Chirncelier devant le 

Fumlf,sl,18 le 18 avr 11 19/l~i et par le llv,·e bl,,,.- 19"" bl - ~ ._,_, p11 ié p.ir le mln.tstél'e 

<If• ltt J)t,fense. "l,'J[)S <:>si. Justifiée, polJtJquement 11écPssttlre, et dt1ns l'tntér~t 
,., s,_;,:urlté de l'OcL'idtmt", /.a NFA srn1ht1ite ,~xercer son lnfl11ence s11r 

1'811.""emf,Je du n10./Pt. t·,,,t· e,, s'•cs t d / ù r '· · - ,.._ urt1u, cm oui., rm e re,~he1·che bien déterminé, 

el.le et'J'ére le llb1e éch:rn3e desx ré.sult,:1ts obtem,s et l'IDS ne doit ras être 

wrn voiB J sens imlque c,spirttnt vers les Iitats-UTJis ./f:,s c,,p,,cUés de l'El!rope 

<37). 

I.e Corise.fl des ministres du 18 déce111b1·e 19tl5, .,prés bien des b{>slbtlmis, 

dé,_:Jde 1 'ouve,-/.ure des 11f:>aociat.lo11s lll't~c /w~ E•t.,t,-l,n/• J a ,.._ - . '=' so11s t1 responsabflit.é 
de H B,rngemt11111, le mJ11/st.re de l'Economie, ce qui dol/. mettre l',;1cce 11 t sur les 

aspects civils et. tl'duwlq-,Jq11es ci11 prvgrllmme. Un ll,xord est. si3né Je 27 mllrs 

198G et bien qr,p secfr,f pvl>llê trois semuilles p.lus Llrd }'li/" Je Ki.>lner Express. 

Il compienrl en t1n11exe 11ne .lettre de H. lla115e111a11n sur l'inst.llnce de coordinlltlon, 

deox let.tres de H. ~·e111l>er5er sur 111 coopérlll-ion IH't?c Jes firmes de Berlfii et 
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sur la compétence du lflilistère de la Défense, enf.tn tin échange de lettres sur 

l'encadre11Jent du commerce avec l'Est. Le te:cte de l'ttcord p1·op1·eme11t d.lt <14 

pt11Jes> llutorfse le gouvernement des Etttts-Unis à concl11re directement des 

contrt1ts t1vec des firmes allemandes ou des Jnstltt1ts de recherche conformément 

aw, lois amêr.icll1nes <point 5-1). Ltt particfptttion des entreprises allemt1ndes 

doit ~tre fttcflitêe sor ltt LMse d'une honnète et vr,,Je concurrence (5-2). le 

gouvernement des Etats-unis doit fournir 11ux entreprises les informt1tions 

nécessaires (5-3). Enfin les résulttJts seront protégés pour t?mp~cher un 

tamsfert de tecxhnolo5le vers une destlntttion interdite <7). Le Gouvernement 

des Etats-Unis "s'efforce d'admettie comme poursuiv.'Jnt des flns non mllltaires 

l'utllisltt.lon des plllns de 1·echerche non classifié~• dans le domtd11e des 

technologies IDS" et les <'lcconls existants notamment': 1 'accord ABH de 1972 

seront respectés. Bien modeste succés pour 1ll [)IJrt.fe .-,Uemande qui n'a en folt 

ubt.enu aucune gar3ntie sur le bénéfice des tnrnsferts de l.e..-hnofrt'fle et. s11r les 

sul>ventlons aux entreprises allem.111des. Parmi celles--,-;.f Hessersch1aiclt, f)o,·nler, 

D:tlmler Bentz, Sie11Je11.s sont concernées {38). 

Fi11alemerit, malgré les ttpp,1rences la situatlu11 des 8'..,_'rnds Et.'.lt.s européens 

est voisine, le déploiement d'un système ttntlndsslles leu1· pt.1r.:1issant lointain, 

aJé.,to1re et nég-odllble, lls s'attache11t comme les Allemt111ds A ln perspective de 

"rmlssance de teclrnolu3ies rêvo.luttomrnfres d.:rns le secteur civ.11" c'39>, comJ1Je 

les Brlt.11rniq11es à la possiblllf.é "d'.:ivoir une capacité de recl1e1clie efflcltce 

dau.s dE.>S secteurs importants de la technologie de polrite" <40>, commt? les 

Frt'lf1Çt1is n J.1 11é,:e.ss./t.é de "poursuivre uJJe vellle tech11olosl,7ue" (4 I > . .De toute 

111,rnlt>re leurs erdreprlses parUc.lper011t A l'll>S si les litat.s-ll11fs y ont intérêt, 

q11'1m llCCord soit ou 110n co11clu m1 nlve.:itt des gm,vernement.s. CPt1x·-cl n'ont 

obtenu aucvne g.,r.:mt.le q11,,11t A lit maltrlse d'P1Jsem/,Ie du projet., qt1t111t IJUX 

crédits octroyés, pf <JOMtt à l'utllls,itlon des ,ést1lt.t1ts des reche1·ches. Les 

cr·édlts 1Jtl:rlllll.Ss .'H!X en t.repr lses restent lt1ibles, la fédération des 

sclentifiqt1es ,,mérfct1f11s les estime A 1¾ du montant total dr1 p1ogrt1mme, d'twtres 

estlmt1Um1s \'Old J11s,1r1't1 3¾. <42). Vigila11t, le Sénat. t1 de1a.111d(> que les c011tr,1fs 

soient co11clus en priorité m1x Ett1l.s--U1ds pou1 éviter 1,, coucw-re11ce des 

ontreprist?s e11rupéeu11rs <'13). 

H) Les....A.U.t1:e~J.'.Ji!UJS 
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Exh;le-t-11 une lflfernatlve poslt.fve A ltt part1cipLit1on .,u prosramme IDS 

n1nrs que les tenfof./ves de concertaUon entre les Euro~tms pour nésocler une 

ns-sn.d,,il:ion équ1librf'I? A l'IDS ont é<..-houé? Plusieurs propositions ont été 

avc1 nçée.c, de.s mt>surr.-s m1tionRJes .sont A l 'étodf'. Ces opt.1ons peuvent "tre 

r·esrouré•~~ Soo.s q11i.l f, e rubriques. 

l J Les tPntnUve:; d'Jnterd1ct1on mi de llmft1tt,Jon de la m1litRrisatlon de 

l'esp,,ce: Taus les f'c1J'S rmropéens s'affirment égalc,ment rt?spectueux du Trait~ de 

1972 sur les AFH. J,,, prwlPment dnnois II soulu1ltf> son extension, Ln France 11 
rn'!~en(.f' pl 11sle1irs r1·orasil.ions A l 'ONII et A fo Confé1--P11ce d11 Désarmement ,,t 

GPn~vp, On peut. menlturrner Je projet dP cré,,tlon d'ime agence internationale de 

f'clf.P.llltes de con/.rôle, formull! le 30 tMl 1978 par le Prlsldent G1scard 

d'Esltdn!î et. r.1ppeJP f'ar le Président H1tforrand en 1983. Le 12 juln 1984 111 

Fnince a propos.é 11ne "limitation dlÎment. contrôlé!.? des nouvelles technolosles 

kt11sliquf's", des engnse111ents limlt.és, prosresslfs et vériflttbles sendent pris 

p,,r .lf:'s ,r;n.mdes pul.ss,,nces sur qt1.'Jtre points: 

limlfotlan stricte des s_ystèmes antislltellHes, 

interdiction de dP.pla1ement des système.s d'armes tl énergie dirigée capttbles 

rie détr11ire dPs mlssllf>s l,;iJJstlq111?s, 

renforçfé>m~ .. nt du sy~f.ëme de d/>cllirttt.lon des objets sr,,Um,x, 

re11forcemPnl de l'immunll.é de certttins objets spaU,,ux (44). 

2)· LE's pro.lets de défense de l'Europe, fonrwlés en tenllnt compte des nouvelles 

le(:linoJogles: Dés le 7 février 1984, le Prés1dent Hitlf>ITand rropose A Lli Hnye 

une commun,1t1té européPnne de l 'esp.:ice qui él11dieraft Je lancement d'une silition 

spatfolP. m1lit11Jre hcil>Jtt§e. Ce th~me est ensuite repris: "11 faut porwoir 

observer ce 

L 'Evrope el 
q11i se pll!é-se d11ns l 'espllce, 11 faut pauvolr aller dans l 'espnce". 

1tt Frltnce ne peuvent se désint-értosser des nouvelles technologies 

sp1tUllles t;llns mettre .leur lndépe11dllnce en péril (45>. 

Le mfnistre ,'!llemand de lll Défense, K. ·vorner, s;onge A un projet spé...-:lfiqufé' 

de défense européenne contre les missiles A courLe portée, Ce projet a été 

envls.'ls~ lnrs df'.'s rencm1tres frC1nco-1ille1nllndes dv début de l'année 1986 s;ous le 

nom ri'lnlt.il1tivp dP dffrmse européenne, JDfi. 1, '.idée d'une défense ttérlenne 

él:trl{le " f>M t-511lement. foncée: Je.s pnys e,wopéPn . .-:: {,tudicraient ensemble les 

moye11s de défend.re , A 1 ',,Jde de mfanes ,; clmrfiP clnss.lque, les ,1érodromes et 

les sites str.1Mgiques, ce qu1 rendrlllt une offensive ennem)P, pl11s 1'116nto1re. Le 

projet pourrnlt intéresser et assoc.ler les puisslJnces nucMairi?s et le.,; tmtres 

('46). 

H11is c'est curieusement une nouvelle offre llméricalne de coop{m!ttlon qui 

pantlt 1B plus avancée polsque 1 'nrmée de terre des Etats-Unis l>tudle un projet 

de défense antimlss;_lles pour les nni?ées 90 (projet ATBJf) twquel des soc1étés 

comme Jfntr11, Thomson et l'Aérosp,,tillle envfs.,gent de pllrtlclper (47). 

3) Les projets destinés A relever le défi technologique: 

11 doivent permettre A l'Europe de maltrlser les nouvelles techn1q11es et lt 

1'1nverse de l'JDS, projet mlllt11.ln;, dont on Ltttend des n;,tombl>r--s sul1sf.t1ntlelles 

pour le mlt~hé clvll, les connltissances et le 1;ovoir ftilre qu'lls permettront 

d',,cquérlr pourront P.tre éventirelle.ment ut111sées nu profit de lt.t défense. 

Le plus ambitieux de ces projets a éM ltmcé pnr le Président Kftterrnnd 

sous le nom d'Eur~ka, Il s'nslt d'une communnuté er,ropéenne de ln technologie qui 

est propœée lt l'ensemble de l'Europe ocldentale. 19 pnys pttrticlpalent li lit 

réunion du 30 Juin 1986 qui a Pnvisltgé 62 projets de coopér,1Uon et lll créc1tlon 

d'un secrétarfot. penrurnent A Bruxelles. Certnlns de ces rrojets recoupent le 

programme lDS: opt.ron(que, grnnds ordinateurs, lntelllgenc:e llrt.lflcfelle, J.,sers 

de puissance, lttlscr>1111x de partlcvles; d'autres E:ont purement civifr:: tMév.fslon 

A htwte défin.ltlon <18). 

L'ABPIICe Sp,1t.i.,,Je eorop~e,ine li conclu avec .lit NASA un nccord r1-évny11nt lll 

p..1rtlcip,1f Ion de 1 'Hnrope nu fll"OflT"tJmme 11mérlcnin df' J,"lflCrmf'nt d'une stllUon 

spt1tlnle h11l,lt.ée flpr ltout 1986), T.le m,!!me les prosnimmes Arfano:>··V et Hermè-s fon 

nvion sp11llnl c.1pohlc d'empor·ter s.i.Y pll.SSllfiersJ dnivenl· rerroef.tre de maitriser 

des techniques que les milltlllres rouront ultérieun>ment vt.ilisfl?r. 

4) Let; pc,rad@S face A un s;ysMme de d{,fense antim.fsslles: 

Lli Fr11nce é/11die lei; contre-mesures qui peuvent préserver ln crédlblllt.é de 

1tt force de dissunsion nationale, si l 'll11ion Savll>tlque dlspas.,Jt A termE' 

d'11nsystème efic~,ce de défense antlmiss;lles. On dlst .. lns11'=': 

- les aides ,,t ln pénét.rntlon: drwclssement des t~tfi's nud,i,1/res, ut11isnt.lon de 

ffl<'ttf>rlaux nouvt?lTt1x, mfsp en rot,1Uon du mlsslle s1,r lv.1-m~me.,. 

- les procédés l'ermPLf.11nt de diminuer 111 gJsn11t111-c n1d,1r de.~ mJ.ssJJP.s ou }lJ 

d11rée de la plwse de p, opul5lon, dP brou.i.l.ler ou de leur r ,..,- Jp sy.o;tt>me de 

détection. 
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- les mesures de s11t.riratlon de la défense: augmentation du nombre des m1ss11es 

· offensifs, tir en sa.lve. 

les p1 nç;édés de contournement: tir tendu, utillsatlon de missiles de 

croisl~re,pour la f~1lirlc.:itlon desquels une coopération franco-brltannlque 

pouradt. êtr·e e11vlsa36? {4J'>, 

l'ut.Jlist11ion de s.,tellltes ou de missiles tueurs pour aveusler le sysMme 

lldverse (f0 >. 

Lli mlllt.af'ist1Unn de 1 'espace sur lttquelle le prosrtJmme IDS a ttttlré 

l '-,tt.ention est l1trgement entllmée et st1ns doute inéluctable, Les JMYS qui 

vovdcont ga1·der li"tir fodépend,rnce dev1·ont se doter des moyens adaptés 6' leur 

rnp.:tcit.é pour défendre le1w territoire. Les Dégocltttions Est-Ouest freineront 

peol-~t·re le processus Je mise en pfoce des armes défensives, .mals leur 

déplole111m1t aura }Jeu probal:ile.me11t de miwière progressive et négociée. La Frllnce 

dispose des mrJye11s pour préserver 1., c1édiblllté de ses moyens nlltlOnaux de 

df,ss11.,sion potir p.lusteurs décennies. Ht1ls A terme fo Jlwitrfse dP.s nouvelles 

tecl,noJoxJes esl inrllspensable, d'aut1tnt plus que Jps lmplict1tions civiles de 

110ml>1e des dmutdJJE'S d'él11de Jnscrlts lW porogn1m1oe IDS sont consld~ntbles. 

Pilote d'un effort suvtenu, le fossé technologlq11e entre les deux rives de 

l'Atl.:rnllqoe s'él.'113·.fr,,Jt l'W pafot de 1wus 1·éduire A l'ét.,t de satellites de 

1 'Amérique, Cet effm t. exlse J .. ,t-,leme11t une cuopér,1tlo11, trop embryonnaire 

Ju:,qu'kl'. e1Jtl"e E11rop,?,?11s. Une reflexion s'impose sur fo défense européenne de 

1if.,1n..11J1 si t/Ot/!3 nP voulons ptts nous voir imposer les solutions conçues trnx 

EL<i ts-Lm Js. Et dés .·wjourd 'hui c'est à 1 'é<:;helle e11rvpüen11e que } 'effort de 

reche1che, .,ct11ell,?me11t trop dispersé, doit f>tre 01x,1nlsé. 

Jean-f'ierre MAURY 

/Tulver si M de l'erpigrum 
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1 

LES conTRAOICTJons O( LA SOLIDARITE nllCLEAIR(. 

En lançant, en 1983, le programme I.D.S., le Président Ronald REAGAij 

ne pouvait manquer de réactiver l'éternelle polémfriue sur les relations Etats-

Unis/Europe, en mat1e·re de se·curftô, m, ·t 1 f E • ~ -,~e sasc1 e a crante des uropeens 

devant toute 1muvelle fnftiatfve stratégique américaine. 

Principal enjeu du conrlit Est-Oùest, l'Europe occidentale. à 

l'exception relative de la France, s'est montrée totalement incapable 

d'org~nfser de manière autonome et efficace sa propre défense. Oepufs le 

retentissant échec de la Cornmunauté Européenne de Défense, les européens, 

toutes tendances poli tf ques général cment confondues, se sont finalement 

accomodés d'un système, peu gratifiant pour leur souveraineté, mafs quf a eu le 

rem<1rquable mérite de leur assurer la plus longue rérfode de paix qu'ils aient 

jamais connue. 

la garantie amérfcafne à laq1.1cllc ils s'en remettent, repose sur le 

principe général de l'article 5 du Traité de l'Atlantique "lord, qui veut que 

tout!? attaque année, contre 1 'une ou plusieurs des puis!-ances signataires. soft 

considérée couine une attaque contr" t,·,11tes les I' t· t l ~ ar 1es, e es engagent donc au 

m~rne titre que les Parties agressées. 

!' , 

\ 1 
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11 y a donc couplage de la sécurité de 1 'furope et de celle des Etats 

Unis dans les principes, et les all tés se sont efforcés, rlepuis 1949, 

d'organiser le système atlantique de telle façon que ce couplage soft 

consolidé, et que l'engagement de la puissance protectrice ne dépende pas de sa 

seule volonté, et de l'appréciation de ses propres intérêts. Le maintien d'un 

important contingent américain sur le territoire européen, l'adoption de 

doctrines stratégiques visant à porter le combat chez l'adversaire potentiel, 

le développement des consultations au sein des organfsatfons de l'OTAN sur les 

questions politiques et militaires, procèdent de cette préoccupation. 

f1afs la véritable difficulté réside dans la nature de la garantie 

américaine qui ne peut être que nucléaire. Oans la.logique de la destruction 

mutuel le assurée qui préside à 1 'équflibre stratégf que Est-Ouest, la défense du 

théatre européen doit nécessairement impliquer une option nucléafre, sans 

laquelle elle ne saurait être crédible. Or, le monopole nucléaire américain 

appelle le monopole de la décision d'utiliser. pour h défense de 1 'Europe, une 

anne dont l'emploi entrainerait les représailles de l'adversaire sur le 

territoire américain : c'est seul qu'on choisit de risquer sa vie pour sauver 

autrui. 

le système atlantique n'a afnsf cessé d'osciller entre la menace d'un 

découplage -c'est-à-dire d'une césure radicale en.tre la défense des Etats Unis 

et celle de 1 'Europe- et les nécessités d'une coopérati,:n ;·i.!nforcée qui rend ce 

découplage plus improb,1ble. 

I.e déploiement dans certains pays eurorër:11:-; d'armes nucléaires 

nméricaines, la tentative de cré<1tion au début des ann6es 60 d'une force 

nucléaire multilatérale transportée par ~es bâtiments de sur•face, le mfse en 

place au sein de l'OTAN d'un Comité des affaires de défense nucléaire pufs d'un 

groupe de planification nucléaire. expriment cette constante préoccupation. 



Mais c'est surtout l 1 affaire des ~uro-missiles qui a donné au débat 

sur le découplage toute son ampleur. L1 fnstallation, à partir de 1973, des 

premiers missiles soviétiques à portée fntennédiaire, introduisait en effet un 

facteur de changement radicalement nouveau dans la problématique de la défense 

européenne. la crédibilité de cette dernière repose, tout entière. sur l'unité 

de la menace à laquelle elle est supposée faire face, et· qui implique 1 'unité 

de la riposte. Jusc1u'au milieu des années 70, Soviétiques et.Américains se 

dissuadaient mutuellement, du fait de 1 'équflibre reJatif de leurs moyens 

nucléaires strate'giqu s L'URSS e • . • .• ne pouvait menacer l'Europe que d'une 

attaque conventionnelle qui aurait immédiatement mis directement en cause les 

Américains par l 'intennédiaire de leurs troupes basées dans les pays européens. 

En d'autres tennes, le déferlement d'une armée blindée soviétique 1 F sur a R •• A, 

aurait eu le même effet que le largage d'une .division aéroportée sur 1 'Alaska. 

Dès lors, toute intervention en Europe OU\"rait l'option nucléaire, du côté 

américain, et 1 'U.R.S.S. se trouvait face au risque d 1 une confrontation 

nucléaire directe aux conséquences incalculables. En se dotant de moyens 

nucléaires opérationnels précis, braqués sur les objectifs européen·s, elle 

déréglait le système. En effet, à l'attaque conventionnelle fmpltquant 

immédiatement les américains, elle pouvait, dorénavant, substituer l'attaque 

nucléaire dirigée contre les seuls intérêts européens, et épargnant ceux des 

Etats-Unis en Europe. Les soviétiques se mettaient ainsi en position de faire 

la guerre aux seuls européens, et la crédfbiltié de la garantie américaine se 

trouvait alors fortement compromise. Co1J111ent, en effet, ne pas craindre qu'en 

cas de menace nucléaire sur la seule Europe, les Etats-Unis ne préfèrent la 

négociation à l'initiative d'un affrontement direct avec l'U.R.S.S. 

Le fameux découplage était ainsf réalisé puisque, désonnais. 11 unité 

de la menace étant rompue, l'unité de la rfppste 1 'était également. L'enjeu 

stratégique était considérable, et l'objectif soviétique d'isoler l'Europe de 

l 1ensemble atlantique bien près d'être atteint. 

'1 

' 
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La mobilisation exceptionnelle de la mouvance conuuuniste en Europe <if 
1 '0uest, et la manipulation de 1 'opinion pour la dresser contre la douhl~ 

décision de l 1 0TMl. témoignent de la pertinence de la réplique. A l'évidencet 

en installant Pershing et Cruse missiles dans différents pays européens, 1 '0TAN 

déjouait l 1 effet de sanctuarisatfon des Etats-Unis découlant du déploiement des 

SS 20. Surtout, en refusant de partager avec les américains la responsabi 1 i té 

d'utilisation de ces annes. et en insistant pour qu'elles soient cependant 

déployées en Europe, les occidentaux reconstruisaient leur unité stratégique, 

pufsqu 1 une attaque en Europe des euromissiles soviétiques frapperait aussi des 

annes américaines servies par des soldats américains, condition de mise en jeu 

de la dissuasion nucléaire. 

A peine conduite à son ternie cette contre offensive victorieuse, les 

occidentaux vont à ~cuveau mettre en péril le concept fondamental de leur unité 

stratégique, mais cette fois de leur propre initiative et non du fait d'une 

manoeuvre de l'adversaire. l'I.O.S. constitue en effet un défi au système 

atlantique de défense d'une tout autre portée car, dans son achëvement ultime, 

elle entraine une mutation globale de l'équilibre de sécurité Est-Ouest. Elle 

n1 aboutit en effet qu'à remplacer la dis~uasion par vulnérabilité également 

assurée des deux adversaires, par l'impossibilité objective de la guerre 

nucléaire du fait de l'invulnérabilité pareillement aménagée, à l'Est comme à 

l 1 0uest. 

La finalité de l'initiative REAGAN est donc révolutionnaire 

puisqu'elle fait reposer la paix nucléaire, non plus sur l'égale perfonnance 

des glaives de deux adversaires dépourvus de boucliers, mais sur l'égale 

efficacité de leurs boucliers rendant leurs glai~es inutiles. C'est en ce sens 

·q.1 1 il convient d'entendre les propositions américaines de coopération avec les 

soviétiques, dans l,1 mise au point d'un système de défense spatiale. Y voir une 
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imanoeuvre de la diplomatie des Etats IJnis relève d'une incompréhension totale 

.~de la nouvelle logique. 11 s'agit, ii :.a manière, d'une mesure d' 11 Anns Control" 

qui devrait pennettre dP. déboucher sur un nouvel équilibre d'invulnérabilité 

réciproque. Comment croire, en crfet, que 1 'IJRSS, déJà dotée d'un premier 

bouclier anti-nucléaire, disposant d'un ~ystème de défonsc civile lui assurant 

une capacité de survie à une frar,pe atomf que supérieure _à celle de 

1 'adversaire, regarderait, 1 'anne au pied, les Etats Unis se lancer dans une 

course à la construction d'une défense spatiale, que leur suprématie 

scientifique, technologique, et surtout économique,. financière, et de gestion, 

leur assure de gagner 7 la tentation serait bien grande pour le Kremlin de 

provoquer la confrontation avant d'être dépassé, et mis en état d'infériorité. 

de manière, sans doute, irrévocable. 

US Lll\11ES OIJ COIJPLAGE. 

C'est dans ce contexte d'une mutation globale de l'équilibre nucléaire 

Est-Oui:!st que l'Europe s'interroge. Elle est d'autant plus fondée à le faire 

que le fam~ux syndrome du découplage se dessine à nouveau derrière 1 'I.D.S. 

Une réflexion sur les effets de 1'1.0.S. sur la sécurité de l'Europe, 

et sur l 1effectivité de la garantie que lui apportent les F.tats Unis, est sans 

nul doute hasardeuse, mais elle n'est pas pour autant vaine. Il y va, en effet. 

non seulement de son indépendance vis-à-vis de l'U.R.S.S., mais aussi de la 

consolidation de son autonomie au sein d'un ensemble atlantique où elle n'a 

jamais su affirmer son ideni:fté propre. 

Le Président Reagan, en lançant son fnftfative de.défense stratégique, 

a-t-fl laché les guides.aux démons du découplage? Cette question appelle tout 

d'abord une clarification des tennes car celui de découplage est 

particulièrement ambigü. 

' 1 
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- Oa11s la tenni no 1 ogi e po 1 itico-mfl Haire, f 1 a en p remf er 1 i eu un sens 

technique : il s'agit de la dfconnexion des conditions d'utilhation du 

nucléaire, des conditions opérationnelles générales. 

0,1ns le c;idre de la doctrine initiale des rept·ésailles massives, toute 

attaque frontale de l'U.R.S.S. entraine une réplique atomique. la doctrine 

a le mérite de la simplicité. Elle est dictée par la rusticité de 

l'anncrnent et par la pauvreté des arsenaux: dans la période 1954 - 62. 11 y 

a couplage entre l'attaque et la représaille atomfque. 

le progrès technologique va, comme 11 se doit, entrainer une plus 

grande sophistication de la doctrine. L'apparition d'options nouvelles, 

soit conventionnelles, soit au sein de l'option nucléaire générale, 

débouche sur une logi~Je d'utflisatfon du nucléaire qui n'est plus couplée 

aux conditions militaires sur le terrain. Pour parler simplement, on ne va 

plus forcément répliquer à une attaque de l'U.R.S.S. par des représailles 

nucléaires massives. Et c 1est ainsi qu'à partir de 1966, avec l'adoption de 

la doctrine de la ripostP. adàptée, le nucléaire va être déconnecté de la 

sitw1tion militaire sur le terrain. C'est le "découplage" au sens technique 

puisque désonnais le facteur incertitude va revêtir une place toujours plus 

grande dans la doctrine stratégfque de 1 'Alliance. les multiples options 

nucléaires ne sont, elles- mêmes, que des options mflftafr'es pannf 

d'autres. Y recourir dépend d'une appréciation du pouvoir polftfque, et 

n'est pas . la conséquence automatique de l'évolution mllftafre sur le 

terrain. 

- Il convient toutefois de remarquer que, même dans cette acceptfon 

technique, le découpl.lge a aussi le sens politique qu'on luf confère 

généralement, celui d'une divergence d'intérêts stratégiques entré l'Europe 

et les Etats-Unis. Avec là nouvelle doctrine de la riposte adaptée, les 

européens sont, eux aus:.i, dans 1 'fncertftude de 1 'engagement mflftafre 

américain en c,1s d'agression soviétique. C'est ce sens politique quf 

prévalait dans le débat des euro-missiles au début des années BO, 



- Enfin, le tenne découplage a un sens vague. Il recouvre } 'apparition· de 

failles entre les partenaires américains et européens qui affecteraient la 

cohésion stratégique de l'Alliance. Ainsi entendu. le découplage est une 

~onnée permanente des relations transatlantiques. L1 Alliance étant. par 

excellence, inégalitaire en raison du quasi monopole nucléaire des 

Etats-Unis, le couplage s'établit entre un partenaire qui en assure le 

leadership, et les européens qui s'en remettent à la décision de leur 

protecteur. De ce point de vue, la cohérence et l'unité stratégique de 

l'Alliance sont déjà fortement contestées, du fait de la remise en cause du 

monopole nucléaire américain par le développement de la force française de 

dissuasio11. Cette dernière représente, non seulement un pôle autonome 

d'initiative nucléaire, mais fait également appel à une stratégie hérétique 

d'ut11isatfon (possibilité de représailles massives et d'usage en premier 

du nucléaire). De surcroit, le refus de certains membres de l'Alliance de 

participer à son organisation mi11taire 1 constitue l'expression la plus 

évidente de cette constante, qui fait de l 1existence des forces centrifuges 

une donnée politique du système atlantique. 

Ainsi, en raison d1 une perception différente des menaces quf existent 

non seulement entre Européens et Américains, mais aussi entre les Européens 

eux-mêmes, ce découplage, au sens banal du tenne, pèse continuellement sur les 

initiatives stratégiques qui peuvent être prises par les membres de l'Alliance. 

le risque de découplage se présente alors de façon souvent contradictoire. 11 

se manifeste lorsque les européens refusent de s'associer à une initiative 

mflitafre américaine jugée intempestive. Mais il apparait également, lorsque 

ces mêmes européens font grief aux américains de se tourner trop résolument 

vers d'autres rùgions du monde (le Pacifique par exemple), y voyant un prélude 

à un désengagement en Europe, qui les laisserait sans défense face à 

l 'agressfon. 

l'l.D.S. FACTEUR OE HEVISIDN GLODAI.[ DE LA DEFENSE ATLANTIQUE 1 

Sous ré~crve de ces précisions, la question se ramène dès 
l 

lorSji 

savoir quels effets 1'1.0,S. peut avoir sur la protection américaine de 

l'Europe, sur la garantie nucléaire, ei sur la cohésion de l'Alliance 

atlantique. 11 va de soi qu 1aucune réponse certaine ne peut être apportée à une 

telle interrogation dont les innombrables facteurs sont, pour beaucoup, autant 

d1inconnues. Les réactions dëjà suscitées par cette initiative et son contenu 

aujourd'hui plus précis, pennettent toutefois d'avancer certaines hypothèses 

ou, pour le moins, de mieux poser les problèmes. 

L'initiative de Défense Stratégique est avant tout un progra11une de 

recherche ambitieux qui devrait dêbouciler, au début du XXème siècle, sur le 

déploiement d'un système d1 annes de haute technologie, capable de neutraliser 

les missiles de l'adversaire à un mome~t donné de leur trajectoire. Dans 

l'tiypothèse d'une efficacité totale. un tel système aboutit à la sanctua

risatfon absOlue du territoire qu'il protège, et. le met hors de portée de tirs 

stratégiques de l 1ennemf. 

Ainsi résun1ée, 111.0.S. pèse sur les relations Europe/Etats-Unis en 

tennes militaires bien sûr, mais aussi dans l'ordre politique co111me dans celui 

de l 1 économie. 

La grande question stratégique est celle de la protection quel 1Europe 

peut attendr~ d'un tel système. et comment son système de sécurité en est 

affecté. On ne peut évidemment y répondre qu'en indiquant quelques pistes de 

réflexion, tant sont grandes les incertitudes qui demeurent, el pour longtemps 

encore. 
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Si on se pl;:ice dans l 'll)'poth,~se optimale d'un bouclier efficace à 

on peut se demander, d'abord, si q protection engloberait le territoire 

J. européen. Oa11s ce ca!; évidemment, la défense de l 1E11rope serait, dans 1 'ordre 

strntégique, totalement assurée par les Etats-Unis. A l'abri d'une agression 

par missiles tirés du territoire de l'U.R.S.S.~ les européens n'auraient plus à 

redouter qu'une attaque conventionnelle. Mais le problème ne peut. être examiné 

qu'à la lumière d'une deuxième hypothèse qui concerne 1 'IJ.R.S.S. Si cette 

dernière ne dispose pas d'un bouclier identique, doté d'une efficacité 

comparable, toute réflexion stratégique devient élucubration car les Etats-Unis 

sont alors maîtres du monde. Par contre, dans le c:as d'une fnvulnérahflité 

partagée, le sort de 1 'Europe devient préoccu·pant. Oans cette l'\ypothèse, en 

effet, les deux superpuissances ne peuvent plus se porter de coups nucléaires 

sur leurs territoires respectifs. Dès lors. leurs possibilités d'affrontement 

sont doubles pri nci pa 1 ement conventionne 11 es sur tous 1 es théatres 

extérieurs, subsidiairement nucléaires sur ces mêmP.s théatres. On peut même 

supposer que leurs intérêts vitaux étant complètement à l'abri, c'est avec une 

vigueur nouvelle qu'elles traiteront le sujet. Moscou peut alors, sans craindre 

une vitrification de l'Union soviétique,~ utiliser des moyens nucléaires pour 

protéger les dernières conquêtes du socialisme en Afghanistan ou en Angola, et 

Washington faire de même dans les Cararbcs ou en /\mérique centrale. 

L 'tlJROPt [NTRt ornx SANCTUAIRES 7 

Et 1 'EurQpe ? Si elle n'est pa.s elle-même sanctuarisée. elle est un 

thé a tre extérieur. Demeurant 1 e pri ne i pa 1 enjeu du confl 1t Es t.-Ouest, e 11 e est 

à la merci d'une attaque soviétique qui peut être aussi bien conVentionnelle 

que nucléaire. Sa capacité de riposte est dérisoire. Sur le plan conventionnel, 

Cn raison de son handica·p considér,1ble, en moyens et en potentialité 

opératfonnellr:?, face aux forces clilssiques soviétique~ ; mais aussi sur le pliln 

nucléaire, qu 'il ' 1 s ag sse de moyens nméricains ou des forces natfonàles, 

• 1 
1 
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notamment frani;;iise, car on répugne naturellement à tirer sur son propre 

territoire et sur sa propre population. Cette question mérite toutefois d'être 

discutée car la sophistiution croissante des projectiles nucléaires peut la 
/ 

nuancer. La précision du tir, la _sélectivité des effets font, dans ce cas 

précis, du nuclé11ire tactique un moyen de pallier les insuff{sances des forces 

classiques. Leur disponibilité adaptée demeure donc ess~ntielle. 

En résumé, on peut dire sur ce point que, dans l'flYpothèse d'une 

sanctuarisation partagée du territoire des deux superpuissances qui, du côté 

occidental. ne serait pas étendu à l'Europe, cette dernières~ trouve en état 

d'extrême vulnérabilité. Que peut-elle attendre de la protection américaine? 

Conti nue-t-e 11 e à en dépendre ou est-e 11 e abandonné~ à son sort ? C'est, bien 

entendu, sa volonté politique de rester ancrée à l'ensemble atlantique qui 

constitue 1 e pré a 1 ah 1 c obligé de toute réponse. Etant supposée ac qui se, on peut 

estimer que la dynamique d'une telle hypothèse va dans le sens d'une 

coopération plus étroite entre les Etats-Unis et 1 'Europe. Sa défense va en 

effet dépendre d'un double facteur : sa capacité de réaction sur le théatre 

européen et sa capacité d'initiative sur les théatres extérieurs. Dans les deux 

cas, une stratégie étroitement concertée avec l '.l\mérfque et une combfriaison de 

l'ensemble des moyens militaires atlantiques s'impose. 

Sur le théatre européen. la fafblesse des moyens conventionnels, 

l 1atomisation des années nationales, rend vitale la coopération avec les Etats

Unis, seuls capables d'apporter le renforcement nécessaire des forces 

classiques et d'assurer, par l'intermédiaire de l'O.T.A.~ .• l'unité de 

commandement indispensable. St la guerre européenne doit être conventionnelle 

et nucléaire tact1 q11e, une coopération stratégi qUe et militaire renforcée avec 

les Etàts-lJnis est dans l'ordre logiqUe des choses. Sauf si, bfen sûr, les 

Européens sont capables de définir une politique de défense autonome, de la 
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mettre en oeuvre et de mobiliser les moyens qu'elle suppose jusqu'à se. doter 

d'une I.D.S. européenne comme certains le préconisent et le croient possible ; 

en un mot, s'ils sont capables de se fédérer, ce qui relève du volontarisme et 

non de la force des choses. 

le théatre extra européen est appelé à devenir, dans·la prospective 

retenue, et sans doute plus encore qu 1 aujourd'hui, le lieu du conflit Est

Ouest. Deux raisons l'expliquent. 

La première \!eut que les prises de gage remplacent l'actuel chantage 

nucléaire rendu. inopérant par les boucliers spatiaux. La tentation sera grande 

de frapper l'adversaire dans ses intérêts périphériques et de négocier ensuite. 

la deuxième provient de la vague inéluctable du nucléaire sur ces 

ttiéatres extérieurs. l'anne nucléaire est en effet peu couteuse pour son 

efficacité. Elle a un très bon rapport qualité-prix. Son non usage provient de 

l'enchainement de destructions massives qu'il entrainerait. libérés de cette 

contrainte. les détenteurs du feu nucléaire auront, à l 1abri de leur bouclier 

spatial, la tentation bien forte de s'en servir. Pour régler leurs comptes, 

mais aussi pour faire la police. Il aurait été tout de meme plus commode et 

plus démonstratif d 1 envoyer un obus ,iucléaire sur un objectif libyen 

judicieusement choisi, que de mobiliser une anndda navale et aérienne. 

Selon cN éclairage, on peut alors fa1re deux t"emarques. 

Tout d 1 abord la nécessité de renforcer la coopération atlantique est 

manf feste. Un système de défense du théatre européen, qui appel le des actions 

en réponse sur le théatre extérieur, relève d'une stratégie commune dans la 

définition co111ne dans la mise en oeuvre. 

11 

Par ailleurs, les forces 11ucléafres nationales et, principalement ~ 
force française, conservent un usage stratégique. Cette dernière semble perdreJ 

toute utilité dès lors que le territoire soviétique est sanctuarisé et que, de 

surcroit, celui de la France ne l'est pas. Cette analyse parait fausse car elle 

demeure, malgré tout, un moyen de chantage et de négociation. Seuls les 

objectifs sur lesquels elle se braque sont modifiés et la menace de frappe peut 

encore stopper l 'advcrsaire ou l'amener à négocier. lls se situent à la 

périphérie : consentrattons navales par exemple, ou régimes amis. Il parait 

ainsi tristement évident que la mutation stratégique qui se dessine, fera, de 

tout ce qui n'est pas soviétique ou américain, des otages potentiels dans la 

grande rivalité planétaire des superpuissances. 

Enfin, on ne peut éluder les conséquences concevables d'une extension 

à l'Europe du bouclier spatial américain. 11 s'agit bien alors d'un bouclier 

spécifique adapté à l'interception de projectiles à trajectoire basse. 11 

semble bien que ·cela ne change rien à l 'twpothèse précédente d'une Europe sans 

protection. En effet, si une attaque nucléaire par des missiles de type SS 20 

par exemple est alors exclue, l'toipothèse de la guerre conventionnelle deineure 

aussi forte, ~e même que celle du recours au nucléaire tactique. On est dans 

les limites de la même· épure. que précedemment. la seule différence est 

pol 1t1 que l'extension à l 1Europe du bouclier spatial américain est la marque 

d'un engageme11t plus déterminé des Etats Uni~ et de leur solidarité avec les 

Européens. Il exprime donc un couï1lage atlantique consolidé. Il rejette· la 

réalisation d'une Europe de la défense. 
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LE COIJPI.AGE ODLI GE 

On voit ainsf que, dans le domaine stratégique, et dans 1 'to,pothèse 
d'une invulnérabilité partagée des Etats-Unis et de 1.' Il. R. S. S~; !'I.D.S. ne 
serait pas f;,cteur de découplage mais appellerait, pour une défense efficace de 
l'Europe, l'affinnation et l'organisation d'une coopération atlantique 

renforcée. Oe nouvelles doctrines devraient bfen sûr être élaborées et les 

différents facteurs de défense redéfinies, m.ais il semble bien difficile 

d'imaginer, sauf remise en cause des optfons diplomatiques fondamentales des 

européens, une df ssocfütion des systè111es de défense de part et d'autre de 
l'Atlantique. Rien, dans la nouvelle stratégie de la défense spatiale, ne 
paraît entrainer une telle évolution par seul effet mécanique. Tout 1 ndi que au 

contraire qu'elle nécessite pour les J-:uropéens une alliance plus étroite avec 

1
1

/\rnérique. Quant à cette dernière. elle ne prendrait plus le risque de mourir 

pour l '[urope. I.e prix à payer pour la maintenir dans sa mouvance s'en 

trouverait considérablement réduit par rapport à celui qu'il fmplfque 

aujourd'hui. 

Ces raisonnement ne valent que dans l'fl,Ypothèse précfse d'un 

déploiement intégral du bouclier spatial. Ils ne prennent pas en compfo 

l 't,ypothèse d'une protection incomplète qui laisserait subsister une part de 

dissuasion. C'est tout le problème de la période intermédfaire, aussi bien 

celle de la recherche et du développement que celle du déploiement. le risque 

de la montée aux extrêmes y sera grand si les deux acteurs principaux ne 

conduisent pas conjointement cette mutation par une négociation continue. 

'l 
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On peut supposer que dans cette phase sensible. le couplage 

atlantique sera confirmé, à condition également qu'un consensus clair soit 

réalisé au sein de l 'All lance et que les maladresses inîthles soient évitées. 

La coopération scientifique et industrielle qui se met en place autour de 

l'LO.S. devrait y porter. Elle est étudiée par ailleurs, m(1is f1 faut 

souligner ici son double effet synergique: 

Entre les américains et leurs alliés, l'offre faite aux industries 

européennes de participer au progrannne I.o.s; sera facteur d'une coopération 

plus grande. Certes, l'offre a été mal engagée, la rrance la houde et les 

rapports s'annoncent inégaux. • . Mais 1 a dynamique d'un projet dont 1 e coût 

pourrait atteindre une centaine de milliards de dollars entrainera, même en 

position subalterne de sous traitance, gouvernements et industriels de l 1 Europe 

à quf, pour la première fois dans l'histoire, 11 est offert de s'associer à iJne 

entreprise d'une telle ampleur. A elle de négocier sa participation en position 

de force. 

C'est là qu'apparaH alors le deuxième effet synergique : celui quf se 

développe entre les Européens. La coopération à l'I.D.S. se fera dans de 

médiocres con,litf ons pour eux s 1 1ls 1 'abordent en ordre dispersé. les ar!1uments 

qu'ils peuvent .produire pour obtenir leur jliste part, dépendent de la 

démonstration qu'ils feront de leurs capacités. A cet égard, 1 'effet se 

manifeste déjà au travers principalement du programme Eureka et de la navette 

llennès. le premier n'est évidemment pas une I.D.S. européenne : f1 a pour 

objectif de promouvoir une coopératfon technologf que européenne dans des 

secteurs d'avenir et d'y affronter la concurrence américaine et .faponaise. Sa 

finalité est avant tout civile mais elle peut avoir à l'évidence des retombées 

d"ans 1 'ordre des industries de défense. 11 a surtout une vocation symbolique 
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qui est d'affirnier la capacité des Européens à être présents dans les 

technologies du futur, et à devenir des partenaires recherchés pour leur 

créativité. et non seulement pour les coûts de revient plus bas qu'ils peuvent 

offrir. Une démonstration rapide de la crédibilité d'Eureka, et la confinnation 

de la vocation spatiale de l'Europe qu'Hennès pourrait apporter. dans un 

domaine plus proche de celui de la défense, constitueraient une bonne base de 

négociation. les Européens pourraient alors prétendre à la responsabilité de 

parties significatives du progranvne I.D.S. et passer par là même du rôle 

d'exécutants j celui de co-gérants. 

Ainsi serait cqnsolidé un couplage tcchnologi que et économique qui 

est, pour 1 'Europe, la condition du couplage stratégique. Ce dernier n'a de 

réalité que si l'Europe demeure un enjeu à préserver dans la compétition 

Est-Ouest. Son déclin économique est. à tenue, le principal risque de 

découplage auquel elle doit faire face. 

IHce, Septemlire 1986. 

1 
J 
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LA COOl'[IUITION NUCUAIH[ CIVILE ENTRE LES ETATS-UNIS 

ET L'EUROPE. 

l\1J moment oiJ cormnence l'aventure Euratom 

le fait atomique. en ses deux exploitations possibles, 

la civile et la militaire, préfigure et commence à 

inscrire d;ins 1Ps faits le défi technologique adressé 

à une Europe considérablrment. mais durablement, affai

blie par le second conflit mondial. 

L'asp~ct militaire des choseS semble réglé 

par 1 es accorrls de Pa ris (septembre-octobre 1954) 

cons~cutifs ~ l'échec dP. la CEO. La rentrée de la 

RF/\ dans l'OTAN. l« reconstitution partielle de ses 

forces ,1t1nées, sous contrôle \JEO, trouvent leur 

contrepartie d;:rns 1 a renonciation Ouest A 11 emande aux 

armes ABC. La mise en place du Pacte de Varsovie 

(avril 1955) a ;ichevé de cristalliser la cassure de 

l'Europe en deux blocs. La Défense de celui de l'Ouest 

est désormais arrimée d,1ns l'alliance atlantique au 

pnrapluie nucléaire américain. Il en résulte une sit.uo

tion très part.iculière. Elle est, par del~ la perte de 

puissance des Etats d'Europe pris isolément, la prise 

de conscience plus ou moins forte de la nécessaire soli

darité entre les deux rive::; de l'Atlantique. Aussi bien 

le rapport des forces fait que les questions européennes 

ont percfu leur spécificité et ne sont plus qu'une partie 

de celles (Jlli se traitent au principal ~ Washington ou à 

Moscou ( 1). 

Oe la sorte et dons la conviction générale qu'une défen

se indépenda·nte (voire même autonome des Etats-Unis) de 

1 'Europe est durablement hors de portée, Euratom s' i ns

crit dans 1 'évaluation d'un nouveau rapport de forces 

entre les puissances. mondiales, et. plus précisément 

occidentales. Cette évaluation repose de façon importantE 

sur une conviction (finalement assez conjoncturelle) 

qui est la possibilité de développer une puissance 

nucléaire régionale exclusivement pacifique parce que_ 

(1) l'analyse est faite par Reuter dans son manuel 
Thémis dès les premières éditions 

- 2 -

la cloison est étanche qui sépare les applications de 

l'atôme selon qu'elles sont civ·iles ou mili
1
taires. 

ce jeu d'idéf>S, très proche des thèses des fonctionnalistes 

postule qu'il· est jounble d'organiser une compétition non 

discriminaloire entre F.tals, de statut militaire différent, 

mais qui appartiennent tous deux :i. l'Alliance et qui tous 

deux. sont parti es contractantes à la CECI\ . Leader du pacte 

militaire, les [tats-llnis exerceront les plus fortes pres

sions pour que le traité réserve il, la France et à la RF/\ 'une 

égalité de chances dans la conquête de la ma1trise de 

l '/\tome pacifique. 

Or, alors que l'/\llemagne de l'Ouest voit 

interdire tout armement militaire. la France fait le double 

pnri d'acquérir une copacité civile (Plan quinriuénill de 

Gaillard 1950) P.t une force de frappe nationi'llc (î>é<:ision 

du Gouvernement Guy Mollet du 30 novembre 1956). En d'autres 

termes en tranchant en faveur de la liberté atonlique mili

t,1ire, les ilutorités fr;:inçaises introduisent une certaine 

discrimination vis ti. vis de l'Allemagne qui préoccupe 

Washington. Elle crée une interférence durable entre l'enjeu 

politique et industriel que représente la moît.rise du cycle 

industriel de l'énergie et les prohlèmes stratégiques. Cela 

explique l'économie du traité et appelle à une coopération 

renforcée avec les Etats-Unis. En effet, le rapport SPA/1.K 

(1955) enregi,;tre la perte de puissance de l'[urope" 

"/\ucun de nos pciys n'est :i 1 'échelle des efforts in111enses 

de recherche et des investissements fondomen taux <JU i donne

ront le dépr1rt il cette révolution technique que permet l'ère 

atomique". La résolution du Comité d'action pour les Etat.s

Unis d'Europe en tire les conséquences logi<iues "Nos pays 

ensembles sont capables de développer eux-mêmes une indus

trie nucléaire. Ils forment la seule région du monde qui 

puisse se mettre au niveau des grandes puissance5 mondia-~es. 

Mais séparérnnent ils ne. pourront rattraper leur retard. 

conséquence de la désunion européenne (1). 

Mais la nécessité c 1 a trement perçue d'en trepren

dre une action commune, implique aussi la mise au point 

(1) Daniel Pepy. Euratom Droit Social 1957. 
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d'une large coopération avec les Etats-Unis. Ceux-ci détien

nent une forte avance technologique. ils sont en position 

de monopole pour la fourniture de services d'enrichissement 

et sont liés avec les futurs Etats membres d'Euratom par 

des accords bilatéraux. Or 1 'approvisionnement en uranium 

(naturel et surtout enrichi) est une question cruciale pour 

l'Europe et place donc les Etats-Unis en situation de 
position dominante. La coopération nucléaire civile s'ins_

crit donc au départ dans un rapport du faible au fort dont 
1 

1 'enjeu est pour l'Europe de mettre en place un approvi- : 

sionnement et une capacité industrielle suffisamment autonome 

pour garantir li la Coninunauté une certaine indépendance. 

Pour les Etats-Unis, l'essentiel est d'interdire la 

µrolifération horizontale (Atomic Energy Act de 1953 et 

Conférence de Genève de 1956) et donc de subordonner l'ap

p;·ovisionnement de la Communauté à la certitude d'une 

utilisation exclusivement pacifique des matières radioactives: 

La tension dynamique entre le Frilnce et la RFA 

qui animera les négociations Euratom n'est en srnm1e qu'un 

épiphénor.1ène de 1 'enjeu glob,11. Il s'exprimera dans le. 

traité dans le tryptique : "Propriété - Contrôle - Régime· 

d';:1pprovisionnement" prolongé par l'article 84 qui vise à 

exclure les activités militaires. 

L'approvisionnement public des matières 

fissiles (Plutonium et Uranium Enrichi) dont le principe 

est incorporé à 1 'i\tomic Energy Act. se trouve partiellement 

transposé da~s le texte d'Euratorn sous la forme du droit 

d'appropriation co11111unautaire, limité aux matières fissiles 

sµéciales, et diss<;)cié de son contenu économique (1). Le 

système de contrôle qui vient se greffer sur le régime.de 

p1·opriété des matières fossiles, supporte la volonté de 

la Maison Blanche de soumettre ses partenaires européens à 

un engagement d'utilisation pacifique exclusive, en surveil

lant la circulation des dites matières. Toutefois, la 

surveillance exercée ne portera que sur la conformité de la 

destination civile des transactions. L'ensemble se trouvant 

scellé par les dispositions du chapitre VI qui régissent 

(1) G. Vedel : Le régime de propriété dans le traité 
Euratom AFDI 1957 

i 
i 
' 
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de façon dirigiste l'approvisionnement confié à une Agence 

Autonome disposant d'un droit exclusif de conclure des 

contrats de fournit.ures et d'un droit d'option sur les 

minerais, matières brutes et matières fossiles produits sur 

le territoire des Etats membres(article 52 ). Une manière 

de consensus s'installe donc entre les Etats-Unis et les 

hautes parties contractantes au traité que vient sceller 

l 'Accord de Coopération Euratom-Etats-Unis { 1), conc 1 u dans 

le droit fil du rapport des trois sages : "l'Europe béné

ficiera de l'expérience et de la capacité que les Etats

Unis so'nt en mesure de fournir pour faire démarrer rapide

ment l'éxécution d'un programme de centrales nucléaires 

(de 1000 MW d'ici à 1962) dans des conditions proches des 

limites de prix de revient de l'énergie classique en Europe. 

A leur tour, les Etats-Unis seront aussi à même, en s'assO-· 

ciant à ce progranine, d'accélérer leur propre développement 

industriel de l'énergie ato'mique à des fins pacif·iques". 

La coopération nucléaire civi1!flst donc au 

départ posée en tennes extrêmement larges. Elle englobe par 

delà les questions d'approvisionnement, le prograrnne 

Européen d'électrification nucléaire mais aussi les straté

gies industrielles. Mais, on le s<dt, l'expérience des plans 

quinquénaux tourne court. il fal lt.,t bien, dès 1967. consta

ter 1 'échec. les réalités atontiquEs avaient transcendé la 

portée de l'article 84 (vocation exclusivement pacifique 

d'Euratom). l'importance de l'enjeu politiqlle industriel 

que représente la maitrise de l'énergie nucléaire, jointe 

à la volonté française d'accéder à un armement stratégique 

indépendant {le départ du conN11ande111ent intégré de l'OTAN 

date de 1966 et atteste la volonté d'une défense nationale 

indépendante), la réplique allemande à ces prétentions ... 

Eurent raison de ces premiers projets d'association, dans' 

le cadre d'une coopération globale Etats-Unis-Euratom. 

Cette régression comporte. au moins d<'uX caractéristiques. 

{1) Georges Fischer: l'accord de coopérat·ion entre les 
Etats-Unis et Euratom AFDI 1958 p. 540 à 555. 
Texte de l'accord Joce 19 mars 1959 312/59. 

(2) Nous renvoyons au rapport de M. Pierre Strohl. Colloque 
SFOI de Nancy 1981. Ed. Pedone 1982 p. 127 et S. 

• 
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La première est le consensus des Etats membres pour effacer 

les dispositions dirigistes du chapitre VI au profit d'une 

procédure simplifiée, assez laxiste. Elle ramène l'Agence 

et dans son sillage Euratom à une action périférique. Elle 
est pour l'essentiel d'accompagner l'avancement des program

mes nationaux dont la juxtaposition donne visage à l'Europe 

nucléaire. 

La seconde est 1 'infléchissement des préoccupations de 

Washington, en liaison avec les brusques inversions de 

tendance des termes de l'offre et de la demande du march~
1 

nucléaire. La volonté d'éviter à tout prix la prolifération 

hori zonta 1 e des armements nue 1 éa ires s'impose de pl us en . 

plus aux modalités de l'approvisionnement de la Communauté. 

La coopération Etats-Unis - Euratom s'en trouVe 

profondément transformée. De cette évolution, parfois HeurtéE 

deux axes principaux semblent se dégager. 
1 

le premier à trait à l'approvisionnement lié 

!U système de contrôle international. Dans ce cadre le 

mouvement va vers l'émergence progressive d'Euratom comme 

acteur international du système de contrôle (1) tandis ·que 

se réduit la dépendance externe des Etats membres {diver.si

fication des sources géographiques_ d'approvisionnement e~ 

unrnium, constitution d'une capacité propre de production 

<l'UTS). 

Le second axe démultiplie en quelque sorte le_ 

pr~mier. Tandis qu'en marge de la lettre du traité s'affirme 

une Europe nue 1 éa ire, 1 es termes de 1 a coopération indus

trie 11 e {réalisations, recherches, tendances de l'import

PXport) s'inversent. Au dynamisme premier de l'industrie 

ï1méricaine qui se situe dans un rapport certain du fort au 

rnible, succède une période de marasme liée à la politique 

de non prolifération de la Maison Blanche. là encore le 

fîJible s'affranchit et devient compétiteur. Au fil des ans 

s'instaure une coopération industrielle et de recherches 

beaucoup plus équilibrée (II). 

6 -

1 - L'EMERGENCE PROGRESSIVE D'EURATOM COMME ACTEUR O'UN 

NOUVEL ORDRE NUCLEAIRE MONDIAL. 

Au départ est la conviction que l'approvision

nement américain offre toutes les garanties souhaitables et 
ceci pour longtemps. la constitution d~une unité de répar~

tion isotopique européenne -dont la rentabilité était 

d'ailleurs controversée fut même repoussée à plus tard-. 

En fait divers facteurs vont interférer pour établir dans 

la durée une coopération tranquille assura~t un approvision

nement régulier de 1 'Europe. Le marché de l'uranium naturel 

est caractérisé par un excès manifeste de l'offre sur la 

demande (1), le consensus qui existe sur la procédure 

simplifiée permet aux utilisateurs de traiter di rectemen_t 

avec les producteurs. la situation de monopole où se 

trouvent durablement les Etats-Unis pour' la fourniture d~ 

services d'enrichissement -d'ailleurs relayée par l 'Accord 

Etats-Unis-Euratom et qui transforme l'hypothèse l'Agence 

en un intermédiaire obligé ••. Bref. toutes ces considération~ 

font qué dans ces années où l'intégration co!TITlunautaire 

régresse, la coopér8tion progresse. On s'accomode alors d'un 

système de garanties portant sur la circulation des matières 

et donc limité à l'exercice des transactions. 11 est même 

permis d'avancer que le dispositif mis en place bénéficie 

principalement aux industries nucléaires américaines. 

les divisions intracolllllunautaires, le retard croissant dans 

la réalisation des progranmes permettent une large pénatra~ 

tion en Europe de la filière à eau légère par importation 

directe ou sous licence. par 1 e cana 1 de Westinghouse ou de 

General. Electric (2). Mais la collaboration paisible et 

prospère entre les deux rives de l'Atlantique va se trouver 

altérée par la 

introduire une 

survenance d'évènements nouver1ux qu1 vont 

tension entre la Maison Blanche et Euratom@ 

( 1) 

( 2) 

l'uranium naturel atteint son prix plancher en 1971. la 
CE/\ dispose alors d'un stock de 50.000 tonnes, dix fois 
le volume annuel des ventes internationales. Cette 
situation suscitera la constitution du Cartel de 
l'uranium qui regroupe les principaux producteurs mon
diaux (dont la France) à 1 'exclusion des Etats-Unis et 
de l'URSS. Sur ce point; P. Pringle, J. Spigelman 
Les harons de l'atours [d. du Seuil 1982. 
Goldschmidt op. cit p. 353 et suivantes. 



- 7 -

Cette crise, de façon paradoxale, tout en authentifiant le 

mauvais fonctionnement du traité, imposera l'Europe comme 

partenaire obligé au jeu nycléaire internati,onal.@) 

A - L'APPARITION D'UNE TENSION DANS LA COOPERATION ETATS

UNIS-EURATOM 

Pour aller a l'essentiel notons le retour en 

force des considérations militaires que l'on avait prématu
rP.ment estimées réglées. Elle se concrétisent par le retra'it 

français de l'OTAN (1966) puis par l'explosion indienne de 

1974. Deux évènements qui encadrent le traité de non prolifé

ration de 1968, et expliquent le durcissemrnt de la position 

de Washington, sensible aux limites du système de contrôle 

initial. la prise de conscience d'un risque nouveau de 
prnlifération horizontale coincide avec le déferlement de 

la crise du pétrole (1973) et la brusque inversion des 

tennes du marché nucléaire qui s 1 ensuit. Pour la première, 

fois la crainte de pénurie est à diverses reprises évoquée. 

l'ensemble aboutit à une révision de la politique 

américaine et 3. un sursaut de 1 'Europe en recherche d'une 

nouvelle politique énergétique (1). 

l'essentiel du changement nous semble être lié 

au traité de non prolifération qui traduit la modification 

del 'évaluation du risque. Celui-ci est désormais lié a 
la diffusion des technologies etJ la crainte de voir se 

développer des capacités industrielles concurrentes où 

1 'entente entre les deux super puissances conduit à séparer 

davantage les Etats selon qu'ils disposent ou non de 1 'arme 

atomique. Pour cette seconde catégorie, 1 'accès a la 

maitrise de l'énergie nucléaire pacifique n'est qu'une 

contrepartie (à aménager) du renoncement volonta'ire et 

dtlfinitif d'accéder à la bo1ube. Ce qui implique que 

l'encadrement international de la coopéi-ation nucléaire 

civile. Il ne saurait désonnais se limiter à la surveillance 

de la circulation des matières. Parallèlement. les Etats

Unis surpris par le démarrage simultané ( 1974-1975) de 

nombreux prograi1111es nationaux d'électrification nucléaire, 

(1) COM 550 (Fin) d'avril 1974. 
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émettent des doutes sur leur capacité de satisfaire dans , 

l'avenir la demande d'UTS. Ils proposent de soumettre leur 

contrats de fourniture à une clause conditiorrnelle de 

livraison. Parallèlement, les prix del 'uranium naturel 

connaissent une forte hausse liée certainement au renver

sement de la conjoncture et probablement auSsi à l'action 

du Cartel des producteurs (1). 

Les désordres du marché, le recul des exp loi ta

tions du monde industriel américain animent la tension qu,i 

se développe entre les Etats-Unis et l'Europe. la politique 

nucléaire présidentielle change et se développent des 

négociations. Elles visent à une normalisat'ion des rapports 

de forces. 

8 - LES NOUVELLES NEGOCIATIONS ET L'EMERGENCE DES 
EUROPEENS COMME PARTENAIRES NECESSAIRES AUX ETATS-UNIS 

Menées à l'initiative des américains elles se 

dédoublent en deux masses. Elles ouvrent, en premier lieu, 

un vaste débat sur le renforcement des garanties AIEA 

nécessaires à la canalisation du risque de prolifération. 

Elles conduisent ensuite à l'insertion du con-, 

trôle de sécurité Euratom dans le système mondial de 

l 'Agence de Vienne. 

les deux séries de négocations interfèrent 

toutefois et prolongent la politique nucléaire de la Mai

son Blanche qu1 en a fa1t une pr1or1té au plan militaire 

d'abord (NégociationsSALT) puis au civil (dans le cadre 

de la politique énergétique (2) et en liaison avec la 

( 1) 

(2) 

L'affaire du Cartel éclate durant l'été de 1976, 
une crise polémique s'ensuit qui déclenche une en
quête du gouverncmen-t américain, ainsi que de nom
breuses act'ions judiciaires dont celles de \4esting
house et de la Tennesse Valley Authority. Nous ren
voyons aux analyses de Pascal Girerd : /1.spects com
munautaires de l',ipprovisiormement en énergie nuclé
a'ire, lhèse d'Etat:. Lille II 19H6, p. 131! et s. 
Pour une approche de synthèse : Mathieu : la poli
tique énergétique ries Etats Unis bihn et perspec
tives. [!evue de l 'é11ergie n° 347 Octobre 1982 et 
:~t.r:; : la politique énergétique des Etats Unis. 
l'impact de 1 'Administration Reagan. même revue : 
n° 372 mars 198~. 
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question de la non prolifét·ation (1). Les discours des Pré

sidents C.1rter (7 avril 1977 (2) et Reagan (16 avril 1981) 

(3) encadtent la nouvelle l~gislation nucl~aire (NNPA) c'est 

il dire, ,1u principal, le Nuclear non proliferation /\et du 10 

mars 19713. Cette loi, toujours actuelle, reprend l'essentiel 

des positions que les Américains n'ont pas su imposer aux Eu

ropéens lors des conversations de Londres (4). Elle vient 

concrétiser Je changement de la politique m~née par le Prési

dent Carter et qui présente deux asrects au moins. le premier 

est de mettre un coup d'arrêt ilUX progr;,mmes américains en ma-· 

tière de retraitement et de surgénération tout en développant 

l'enrichissement. le deuxième est d'élargir et de renforcer le 

système de gat·anties instituées par le TNP (full Scope Safe

guards ou garanties totales). Le second volet de prétentions 

des Etats -Unis comport,1ient nolarm1ent : 

- l'élargissement d'un contrôle maximal aux Etats n'ayant pas 
ratifié le TNP 

- l'extension des garanties non seule-ment aux retransferts a 
des tiers, mais aussi aux opérations nationales présentant un 
risque p.trticulier de garanties. 

- Mais surtout les Etats Unis entendaient soumettre 

les transferts au consentement préalable (5) et étendre le sys

tème de garanties aux exportations de technologies (avec em

bargo sur les exportations sensibles). 

Cette politique du Président Carter, durement res

sentie par l'industrie américaine (au moment oll celles des 

( 1) 

(2) 

(3) 
(4) 

(5) 

la non prolifération fut l'un des enjeux de la campagne 
présidentielle de 1976 
Enerpresse n° 1816 du 3 mai 1977 
. lr. Monde du 9 avril 1977 un programme en sept points 
Enerpresse n° 2867 du 22/7/81 
B. f;oldschrnidt . L'énergie Bordas 1981 et le complexe ato
miqui:-, op. cit., p. 427 et 433 
. S. Courteix Exrort.ttions nucléaires et non prolifération 
Economi ca 1978. 
. ~asso J. et MilrSiltJd J.C. 
le Cl1Jb de L011dres et le conlrôle des transferts de tech
nologie nucléaire. l\rès 19B0 
Porte sur les opérations de retraitement réalisées à rar
tir de l'llranium américain. 
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pays d'Europe réussissent d'importantes percées) se heurte 

à lil France soutenuP. quoique de façon discrète par la RFA. 

1' I ta 1 ie et le Japon. Fondamenta 1 ement 1 es Européens ont vou-

lu préserver leut·s chnnces commerciales avec des pays tiers peu 

so11cieux d'ndhérer au TNP. Le code de conduite adopté en 

1977 et pul.Jlié en 1978 (1) renforce les garanties an

térieures : une "trigger list" regroupe l'ensemble des pro

duits dont 1 'exportation déclenche automatiquement l 1appl 1-

cation des clauses /\IEI\ (2), si les opérations d'enrichisse

ment à plus de 20 X réalisées à partir d'installations ayant 

fi:1it l'objet d'un transfert de technologie sont soumises au 

consentement (non préalable) du fournisseur (Article 8). si 

en cas de transfert de technologies sensibles, les parties 

invitées a rechercher un arrangen1ent sur les conditions d'ex

ploitation (retraitement notamment). les Européens étaient 

loin de s'être alignés sur les demandes américaines. l.e dan

ger de voir introduire une sorte de droit de suite sur les 

matières et équipements livrés (et donc un risque d'ingérence 

dans les choix industriels des rartenaires des Etats Unis par 

le biais du consentement préalable) était écarté. 

La Maison Blanche réagit et demanda la renégocia

tion de trois accords nucléaires qui avaient été conclus par la 

France et 11RFA avec des pays du tiers monde (3). Mais ici en

core le succès 'f'.ut mitigé. Seule la Corée dut s'incliner de

vant les pressions américaines. Ce fut la recession qui obli- · 

gea le Brésil à reconsidérer l'accord, et ce fut la France 

( 1) 
(2) 

( 3) 

Ce texte en est, repris par S. Courteix, op. cit., p. 189 
La liste Article 10a des directives élargit celle du Co
mité Zani:Jger intr.rne a l 'I\IEI\ 
Contrat entre la HF/\ et le Brésil du 27 juin 1975 qui vi
sait à la mise en place d'un cycle complet du combusti
ble nucléaire dans ce dernier rays. l\ccords conclus en 
1976 par 1~ rrance avec la Corée du Sud (livraison d'une 
usine de retraitement) et avec le Pakistan (même objet). 
Enerpresse n" 1632 et 1665 respectivement des 11-12 août 
et du 27 septembre 1976, et JORF du 8 juillet 1976, 
p. 4112 
Voir sur ces accords : 
. S. Co11rteix, op. cit .• 11. 199 
. Norman Gall: l'atome brésilien des retombées pour tous 
Esprit n° 12, Déc. 1976, p. 776 
. N.E.IJ. n° 4391.92.93 
L1 accord germano brésilien et Washington 

K. Kalser A la recherche d'un ordre nucléaire mondial 
Politique étr;ingère n° 21.918, p. 145 
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qui finalement renonça en 1978 au motif que la livraison du 

milt.érie·: sensible n'avatt pas d'utilité réelle 

L'initiative du Président Carter de lancer la 

conférence INFCE( International Nuclear Fuel Cycle Evaluation) 

en 1977 fit long feu. Elle visait à la double évaluation 

des besoins énergétiques mondiaux 

des techniques du cycle du combustible sous l'argle de la 

non-prolifération. Elle s'acheva deux ans plus tard sur le 

constat suivant : "La décision d'un gouvernement de se doter 

d'armes nucléaires est essentiellement de nature politique et 

motivée par des rai sons inhérentes a sa sécurité na t i anale 

.•. l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire n'est pas 
la plus simple, ni la plus économique voie à suivre pour la 

fabrication d'armes nucléaires" (1). 

C'était conclure à l'impossibilité scientifique 

de déterminer quelles techniques étaient les plus proliféran

tes, ce qui dédouanait le retraitement et la surgénération. 

Progressivement, le régime de la prolifération se 

transforme. 

Le fait qu'en termes de garanti es, ce sont 1 es 

derniers maillons de la chaine industrielle du combustible 

qui deviennent fondamentaux, impliquent une adaptation du sys

tème en place qui est désormais soustrait au leadership amé

ricain. Il repose sur la concertation entre Etats souverains 

détenteurs de techno 1 ogies sens ib 1 es, y compris 1 a RFA et 1 e 

Japon. ("Membres d'honneur du club atomique" selon l'expres

sion de M. Goldschmidt. L'approchetechnique doit être complé

tée par une évaluation plus politique du risque. Natt l 1idée 

d'une gestion internationale et préventive du cycle industriel 

à l 'nppui de mesures contractuelles. C'est à cette nouvelle ap

proche que se rallie le Président Reagan dès sa déclaration du 

16 juil let 1981 : "Nous devons restaurer la confiance dans le 

domaine de la coopération internationale sous réserve de l'a

doplion de mesures efficaces de garanties et de contrôle". 

(1) Co111.(B0) 316 final, p. 4 
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Beaucoup plus ''pro-nucl~aire 11 que son pr~decesseur le Pré
sident mènè une politique beaucoup plus libérale. Elle con

siste ~ lever les interdits édictés par l'administration 

Carter, à appliquer de façon plus souple la loi de 1978 et 

d'encourager les exportations américaines (1). En quelque 

sorte l'ordre des priorités {compte tenu des réticences du 

Congrès et plus spécialement du Sénat) a été inversé, il est 

de ne plus contrarier l'installation de réacteurs nucléaires 

ou le retraitement des déchets à l'Etranger pourvu qu'il s'a

gisse de nations disposant de programmes nucléaires avancés 

mais ne présentant pas un risque de prolifération (2). La fi

nalité est constante. rendre aux Etats Unis l'image rassuran

te d'un partenaire fiable, et sOr oeuvrant à une coopération 

nucléaire pacifique à condition qu'elle comporte des garanties 

appropriées. 

Bien entendu la transformation du construit nuclé

aire mondial et l'émergence des Européens conn1e partemdres ~ 

part entière de sa gestion, impliquait qu'ils fissent des ges

tes d'apaisement volontaires - ou forcés -, d'autant que 

l'Europe est demeurée jusqu'en 1982 au moins très dépendante 

en approvisionnement en U.T.S. et que de toute évidence, elle· 

le restera eO ce qui concerne 1 'uranium naturel. On a dime as

sisté au fur et à mesure que le jeu international llucléaire se 

rééquilibrait, à une_ normalisation des tensions entre les Eu

ropéens d'une part, les Etats Unis et l 1organisation mondiale 

(AIEA) de l'autre. 

Dans la partie de bras de fer qui opposait la 

France et la RFA aux Etats Unis, il était impensable d'envi

sager une rupture; c'est pourquoi l'essentiel de l'activité 

diplomatique et gouvernementale consista par delà la 9esticu

lation verbale (les nienaces, les débuts d'embargo. .. ) à sau

ver les apparences et à trouver un terrain d'entente servant 

de base à de nouvelles négociations. En octobre 1976, la Fran

ce définit les principes directeurs de sa politique nucléaire 

(1) Enerpresse n° 3091 du 10 ju'in 1982 

(2) White House Press Rclease, 16 juillet 19&1. cité par Katz, 
Hevue del 'énergie. wars 1985, op. cit., p. 162 
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extérieure (1). Elle entendait "garder la maHrise de sa po

litique d'exportation nucléaire" tout en renforçant "les dis

positions et garanties appropriées dans le domaine des équi

pements, dl'!s matières et des technologies". En décembre 1976 

{2) le qouvernement français prit la décislOn "de ne plus au

toriser jusqu'à nouvel ordre (souligné par nous) la signature 

de contrats bilatéraux portant sur la vente d'installations 

industrielles de retraitement du combustible irradié". En juin' 

1977 après consul ta t ion entre les deux gouvernements, Bonn s 'a-

1 i gna sur les positions françaises, en soulignant toutefois Qu'.il 

n'était pas riuestion de renoncer aux traités existants et A 

leur application (3). Cette noni1alisation des rapports reposait 

sur un autre .bloc de négociations qu·I était de faire rentrer 

le contrôle régional Euratom dans celui des garanties mondia

les .I\IE/\ (4). 1.L'Europe n'était pas en position de force. A la 

vulnérabilit~ de ses approvisionnements s'ajoutait le sens de 

l'évolution globale en terme de garanties. Peu .l peu son assi-

se s'est déplacée des premières vers les dernières phases du 

cycle. c'est à dire de la circulation des matières vers leur 

traitement techno 1 ogi que et industriel . En d'autres termes, au . 

clivage .Etats nucléaires militaires autres Etats tend .l se 

substituer une distinction entre puissances ,l technologie sen

sible et pays n'en disposant pas. S'établit donc une conver

gence entre des pressions internationales (l'Australie et le 

Canada relayant utilement les Etats Unis) et la nécessité 

objective de réadapter les garanties internationales. Il s'a

vérait difficile de laisser durablement cohabiter les règles 

(1) Morson Sylviane : la politique étrangère de la France en 
matière d'énergie nucléaire pacifique. Thèse III. Cycle 
Lille li, 1981 

(2) Eneqiresse n" 1722 du 17 décembre 1976 
(3) le Monde, 19.20 juin 1977. Enerpresse n° 1849 du 21 juin 

1977 
(4) Ce point excède largement les rapports nucléaires Etats 

Unis Europe, mais rejoint l'approche del 'administration 
Reagan qui entend conjuguer un ajustement mondial des ga
ranti es et une stabilisa t 1 On des "équ i 11 bres régi onau)(". 
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régionales d'Eur,1tom et celles rfe l'.I\IE/\. De longues et parfois 

difficiles négociations aboutirent à la conclusion des trois 

Accords tripartites: 

AIEA-EUR/\TOM, Etats membres ne disposant pas d'une force de 

frappe du 5 .avril 1973 (1) 

/\IEA-EÜRATOM Royaun\e Uni du 6 septembre 1976 (2) 
1 ' 1 

AIEA-EURATOM France du 27 juillet 1978 (3). 

La Colllllunauté avait su s'intégrer dans le système 

international de sécurité tout en réservant les intérêts de 

DHense du Royaume Uni et de la France dans le strict respect de· 

leur souveraineté. 

la voie était donc ouverte à l'instauration d'une coo

péra'tion globale beaucoup plus équilibrée. 

Il - LA MISE EN PLACE D'UNE COOPERATION ETATS-UNIS-EUROPE MIEUX . 

EQUILIBREE 

.l\u départ et pour une bonne quinzaine d'années, 

1 'industrie amfricaine bénéficie de la d~sunion des Etats membre·s 

d'Euratom, de leur refus diversifié de jouer le jeu de l'intégra

tion, de la dispersion des crédits et des recherches et donc de 

la multiplication non coordonnée des filières. ce!~ont, au prin

cipal, deux firmes américaines Westinghouse et General Electric 

qui ré1~ssirent une large pénétration des marchés européens soit 

par exportatio~ directe, soit par exploitation des licences. 

Globalement, il est estimé que de 1964 à 1974, les industriels 

d'Outre-Atlantique ont assuré 80 % des_constructions nucléaires 

extérieures au territoire américain.(4). 

(1) JOCE n" L 51/1 uu 22 février 1978 
(2) AIEA INFCIRC/263, novembre 1978 

(3) AIEA INFCIRC/290 décembre 1.981. Sur l'ensemble du problème 
nous renvoyons aux thèses : 
- de Alain FIQUET: Les problèmes de sécurité posés à l'Eurore 
communautaire p;ir sa politique nucléaire Thèse lllème çycle 
Lille li, décemhre 1981 ; 
- de Pascal GIRl.RD : Aspects communautaires de l 'approvision
nement en énergie nucléaire, Thèse d'Etat, Lille II sept. 1986 

(4) Ces données sont reprises de Goldschmidt op. cit. p. 353 et s. 
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En revanche la tendance s'inverse en Suite pour des 
raisons internes mais aussi externes. La cohtestation nucléaire 
qui déferfo ·a partir de 1969-1970, conrnence a produire ses effets· 

et sera relayée par la politique très malthusienne et dirigiste 
aussi du Président Carter. 

Au plan international, l'industrie nucléaire européenne monte en 

puissance, à co11111encer par celle de la RFA qui devient te premier·, 
concurrent sérieux des Etats-Unis entre 1968 et 1972. Durant cette 
période Siemens se dégage de la 11cence Westinghouse (1), fusionne 
avec l'AEG Telefunken pour créer la KWU (KRAFT WERKUNJON) qui 
emporte les premières grandes co111nandes extérieures (Argentine 
1968, Pays Bas 1969, Suisse 1970). 

1970: l'année où la France abandonne la filière 
graphite gaz au profit de la concurrente américaine dite a eau 

légère et où FX. Ortolt convnence à maitriser la riValité désas
treuse qui. se développait entre le CEA et EDF. Mais surtout le 
choix d'une ·seule filière même sous licence (FRAMATOME) "allait s~ 

traduire pour EDF par une adhésion à une politique industrielle 
de stabilité et de conmandes en série du même modèle d'une seule 
filière à un seul constructeur ..• la porte était ouverte a une 
présence française dans la compétition mondiale" (2). 

Enfin et toujour dans cette période critique 1970-1974 
l'Europe émerge dans la ma1trise du cycle industriel. Après bien 
des difficultés et sans se réunir sur un projet unique, les 

Européens se lancent dans l'aventure de l'enrichissement par 

Eurodif et dans une moindre mesure par URENCO interposés (3). la·· 
France réalise une première mondiale dans le domaine de la surgé.:. 

nération Phenix {pour 250 MW ) entre en fonctionnement en 1973 (4) 
la montée en puissance de l'industrie nucléaire les percées tech~ 

nologiques des progran,nes (surtout nationaux de recherche permettent 
aux Européens de faire échec aux pressions américaine~ et a la 

politique du Président Carter. Sous la ·présidence de ~on successeur 

( 1) Selon Goldschmidt op. cil. p. 35S. la moitié du parc ouest 
allemand de centrales sera constituée sans intervention de 
1 'industrie américaine. 

(2) id. p. 371 

(3} Enerpresse n° 2009 du 9 f~vrier 1978, Revue de l'Energie aoOt 
sept~mbre 1976. S. Courte1x, la coopération européenne dans le 
doma1ne de l'enrichissement de l 'Uranium AFOI 1974. 

(4) S. Morsan, Surrégénérateurs et usines de retraitement • de la 
Juxtaposition des politiques nationales ~ une stratégl~ conmu
nautaire RMC octobre 1979 p. 435. 
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deùx mouvements se dessinent nettement qui sont d'une part 
l'institutionnalisation de négociations beaucoup plus équilibrées 
sur l~s garanties A et d'autre part la naissance d'une coopé

ration entre les Etats-Unis et Euratom en matière de recherches 
nucléaire 8. 

A - L'INSTITUTIONNALISATION OE NEGOCIATIONS ETATS-UNIS-EUROPE 
BEAUCOUP PLUS EQUILIBREES. 

Avec 1 'administration Reagan nait la volonté de ré_ta
blir un climat de confiance lié au développement d'une nouvelle 
coopération industrie,lle et de recherche.nucléaires. Aux tenta\i-, 
ves tlégéllloniques succède une approche plus régionale dont la 
finalité est de consolider les alliances en assurant une 
meilleure stabilité Europe-Etats-Unis. l'action se développe sous 

deux aspects finalement complémentaires qui sont: 
- la reprise du débat sur les garanties dans le cadn~ de l 'AIEA, 
à partir de 1981 par le Comittee on Assurances of Suppl y {CAS). 

- la renégociation de 1 'accord de coopération Etats-Unis Euratom 
pour une application plus souple de la législation américaine de 
1978 (le Nuclear Non Pro11ferat1on ACT). 

Sur le premier point,il s'agit désonnais de concilier 

la sécurité d'approvisionnement en accord avec des principes 
mutuellement acceptés de no~ prolifération (1),Sans doute la mise 

en place d'un nouveau corps de principes régissant la coopération 

nucléaire. fut l 1 occasion d'une résurgence des prétentions améri
caines appu}'ées par le Canada face à une capacité de propositions 

alternatives plus cohérentes des Européens liée à leur acquisitior 
œ1amaitriseindustrielle du nucléaire. Ces négociations dont il 

serait prématuré d'évaluer les résultats, ont le mérite d'avoir 

établi des liens tlairs entre l'approvisionnement et la non 
prolifération.Conséquer.u·,1ent elles dépassent l'approche initiale 
trop exclusivement fondée sur les verrous techniques au profil 

de la prise en compte d'un ensemble de considérations économiques 

et politiques spécifiques aux pays en développement (2). Reste à 

(1) J. Hebert: le nouveau système de contrôle de sécurité. 
RTOE 1977, n° 2. 

(2) Agence d'approvisionnement d1[uratom Rapports annuels 1981-
82-83-84. 



déterminer le contenu et les bénéficitaires. 

Sur le second point, il convenait de réviser le traité 

de coopér;ition Euratom-Etats-Unis pour le rendre conforme à la 

nouvelle législation américaine. Bien qu'il demeurait valable 

jusqu'en 1995, la pression des Etats-Unis fut des plus vive, la 

meni'lce <l'ernhargo, à plusieurs reprises brandie ( 1) connut même un début 

d'exécution au printemps de 1978 (2). Mais à l'initiative de la 

France fa C(lriununauté résistr1. <:-t un compromis fut finalement trouvé. 

La C:onwmmauté «cceptai1t le principe d'une renégociation, en contre 

partie "le principe du consentement préalilhle" ne lui serait pas 

appliqué pendant deux ans (la durée des tr;waux de l'INFCE), le 

Président Reagan prolongea d'abord les délais de renégociation. 

Enfin, un accord fut conclu le 28 janvier 1987. pour une durée de 

cinq ans. Il "rendait maintenant fonnelles les relations existant 

depuis lon9temps entre les progranmes de recherches sur la non 

proliféra t"ion entre les deux parties. L'accord étab 1 i t des procé

dures re 1 a t ives aux échanges d' équ ipemcn ts, d' informations et de 

personnels entre la CEE et les Etats-Unis. Il fournit également 

l'ossature de futurs projets en coopération" (3). 

les conversations se poursuivent depuis tantôt infor

melles, tantôt ponctuées par la production d'un "document" précisant 

l'évolution des positions. Certes chaque année le Président pourrait 

ne pas renouveler sa renonciation (Waiver) à appliquer la nouvelle 

législation nucléaire de 1978. Or les accords Euratom-Hals-Unis 

ne comportent pas d'obligation de livrer directement ou non des 

matières d'origine américaine. l'évolution du ritpport de forces en 

termes de production rend la chose improbable et contraire à la 

volonté de développer la coopération entre les deux parties. (4) 

(1) Déclaration du Président Carter du 7 avril 1977. Enerpresse 
n° 1816 du 3 mai 1977. 

(2) le Monde du 4 mai 1978 : les Etats-Unis leurs livraisons des
tinées à un réacteur d'Euratom. 

(3) Enerpresse n" 3002 du 1er février 198?.. Résumé de la déclaration 
du Porte Parole CEL 

(4) le décret portant prorogation .pour un an de 1 'accord de coopé
ration a été signé par le Président Reagan le 28 février 1986. 
la pr;itique est constante depuis 1980. Europe EnE!rgie n" 241 
du 7 mars 1986. 
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En fait, les points de vue semblent se rapprocher en ce qui 

concerne le consentement préalable. L'actualité serait plutôt 

de négocier une limitiltion raisonnable du principe de la conta

mination ( 1) de façon à préserver les chances d'une industrie 

européenne devenue puissi\nt.e et compétitive y compris sur le 

marché an~ricain. Il est donc possible d'annmcer prudemment que 

1 a néqocia ti on durera encore longtemps ( 1 1 échéance d'une renégo

cia t ion globale est en 1995) à moins que les Européens n'esli

me-ot plus habile de mettre à profit le libéralisme de l'actuelle 

administration américaine. à présent très engagée dans la voie 

d'une coopération beaucoup plus équi 1 ihrée. 

B - LE DEVELOPPEMENT ACTUEL D'UNE COOPERATION NOUVELLE 

Reprenons en substance l'analyse que Joseph/\. Camil

leri (2} fait de l'évolution du rapport des forces nucléaires 

civiles entre les deux rives de l'Atlantique. Elle consiste à 

obserVer que l'échec du dessein internationaliste du Président 
1 ' 

Carter
1

que le pragmatisme de son successeur reflètent le déclin 

progressif de la capacité des Etats-Unis a avoir la main mise 

sur les conditions du conwnerce nucléaire international. Que ce 

déclin fait lui-même partie d'un phénomène plus large qui est· 

la conséquence directe de la reconstruction des économies euro

péenne et japonaise . Celle-ci jointe à l'annulation du capital, 

et à la sophistication croissante du savoir-f,:1ire technologique 

a réduit considérablement l'avantage économique américain. Mais 

en pl us de 1 a résurgence de "ces centres de pouvoir", des Etats 

et des marchés semi-périphériques (Orésil, Corée d~ Sud et Taiwan) 

commencent à influer sur la division internationale du travail, à 

constituer des alliances industrielles et technologiques, soit 

entre eux, soit avec l'un.ou l'autre des Etats centraux, le 

résultat fut un système international progressivement plus hété

rogène et compétitif qui fait, qu'aucun Etat pr1s_ isolément, 

abstraction faite de ses ressources militaires ou économiques, 

ne plus espérer le contrôler. 

(1) Principe selon lequel les matières nucléaires deviennent 
américaines dès lors qu'elles sont produites à p,1rt'ir de 
produits américains ou lorsqu'elles sont utilisées par les 
~quipements anufricains. Mais à p.1rtir dequelle riroportion ? 

(2) Joseph/\. C/\MILLERI. The state and Nuclear Power. Confllct 
and Conlrol in the Western World. Universit~ of Washington 
Press Seattle 1984, notanment p. 272 
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cette analyse rejoint celle que fit Monsi~ur François 

l'ONCEl devant l'Assemblée uatfonale il savoir l'apparition d'un 

échiqu·ier inlernational nouveau "il est sans doute prématuré de 

parler d'un monde multipolaire. Mais c'est bien dans cette di

reclion qu'évoluenl les relations internationales". (1) 

la coopération nucléaire entre l'Europe et les Etats 

Unis s'inscrit donc dans ce bouleversement: apparition d'une 

nouvelle puissance mondiale la Chine {2) et de "contre pouvoirs.'' 

tels que le Brésil, le Japon ou l 'Eurnpe (3). 

Tandis que la Cou.11Unauté Européenne co1111nence à glci ... 

baliser les recherches en matière de technologies avancées 

se n1ultiplicnt, depuis environ cinq ans, divers 

accords de coopération. Ils organisent soit une collaboration 

bilatérale entre les Etats-Unis et un Etat Européen, soit des 

conventions liant directement les Etats-Unis a Euratom, soit 

enfin de tels accords élargis a un tiers le Japon notanment. 

1 
A titre d'exemple, le C.E.A. français a passé des 

accords avec la 0.0.E. américaine en matière d'enrichissement 

de l'uranium par voie chimique (1979) 

- de r~cherche et développement dans le domaine des Réacteurs ·a 

neutrons rapides ( 1977) 

- de perfonnances des combustibles a enrichissement réduit (1981) 

- d'échanges dans le domaine des déchets nucléaires (1983) 

- de technologie des systèmes de télé-opération ou encore de comp-

tabilité des matières nucléaires 

Mais, par ailleurs, le C.E.A. travaille également 

avec la N.R.C. sur la sureté des réacteurs à eau ordinaire (1980) 

ou à neutrons rapides (1983) sur la gestion des déchets (1984} 

ou encore sur la séismicité (1985). .. 

Actuellement Euratom est lié aux Etats-Unis par cinq 

accords principaux (4}, tous postérieurs à 1982 et qui portent 

(1) I.e Monde du 4 mai 1979. 

(2) Accord de coopération nucléaire Chine-Etats-Unis Enerpresse 
n" 3952 du Hi novembre 1985 et n° 3959 du 26 novembre 1985 

( 3) 

( 4) 

Cf Ch. ZORYIHBE. Les politiques étrangères des grandes puis
sances que sais-je n° 2160 p.119 
Les accords sont conclus chacun pour une durée de cinq ans. 
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sur la fusion thermonucléaire contrôlée, la gestion des déchets 
rildioactifs, les techniques lie conlôle (safe1uards) ou le prograrrrne 

T.E.T. (1986). 

Si l'on S•en tient à la seule année 1986, on peut 

noter une nette accélération dans la conclusion des accords de 

coopération C.E.E.-Etats-Unis auxquels vient désonnais se join

dre le Japon : recherche relative a la fusion thermonucléaire 

(janvier-février) sur les effets de radiations. sur la santé et 

l'environnement (mai) sur la radio-pt·otection (déclaration d'in

tention du 7 juillet). ( 1) 

l'ensemble porte en principe sur trois volets : 

échanges d'informations et de chercheurs, mise au poir1t en com

mun de certains programmes de recherche, organisation de sémi na i -

res, rencontres ou colloques. 

Le développement de cette coopération s'étend 

d'ailleurs à d'autres domaines sensibles tels que la robotique 

par exemple. [n fait, l'apparition d'une industrie nucléaire 

européenne puissante qui est entrée en concurrence avec celle 

des Etats-Unis a permis de tourner la page de vieilles rivalités 

aujourd'~ui dépassées\ L'explosion des technologies a contraint. 

les partenaires du jeu nucléaire à trouver un second souffle e,1 

matière de coopération, qu1 les invite à une plus grande solida

rité dans la tenue des parfs scientHiques actuels. Il serait 

toutefois bien naîf de méconnaitre ou de minorer l'importance, 

des enjeux co11n1erciaux qui seront nécessairement porteurs de 

nouveaux conflits d'intérêt et donc de tensions futures. 11 

reste que la constitution d'une Europe forte qui soit pour les 

Ha ts-Uni s un véritable ra rtena ire et concurrent est probablement 

la meilleure garantie de prospérité pour l'occident et de sta-. 

bil ité couine condition nécessaire au maintien de la paix. 

Septembre 1986 

O. PlROTTE 

(1) Europe de l'énergie 1986 n° 238.239.240.241.24~ 246 et 
250 

J 
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ASPECTS INSTITUTIONNELS DU DIALOGUE TRANSATLANTIQUE 

par Jacques VANDAMME (1) 

(Note introductive pour une discussion) 

1. Dispersion dans le dialogue transatlantique 

Les difficultés du dialogue transatlantique tiennent pour une 

grande part à la dispersion des institutions dans le cadre desquelles il se 

développe. Il existe en effet un nombre important d'organisations fonction

nelles assurant les consultations entre les Etats-Unis et l'Europe Occiden

tale, ou du moins un grand nombre de pays de cette Europe. 

A cela s'ajoute que les pays de l'Europe ne participent pas tous 

ou pa~de·la même manière à ces institutions. 

Les questions commerciales sont traitées dans le cadre du G.A.T.T. 

La Communauté européenne comme telle y est représentée face non seulement 

aux Etats-Unis et aux autres pays européens démocratiques mais aux autres 

nations industrielles du monde. 

Les questions économiques générales et. celles ffi rapportant au 

développement sont discutéEGà l'O.E.C.D dont tous les pays industrialisés 

sont membres. 

Les questions monétaires sont traitées au Fonds Monétaire Inter-

national. 

Les problèmes de sécurité et de défense sont de la compétence de 

l'Alliance Atlantique dont un pays de la Communauté, l'Irlande, ne fait pas 

partie et dont deux pays, la Grèce et la France, ne font pas partie de 

l'organisation militaire intégrée. 

La liste pourrait être allongée par la mention d'une·série d'ins

titutions plus spécialisées telles que l'Agence de l'Energie, etc. 

(1) Professeur extraordinaire à l'Université de Leuven (Belgique) 
Professeur associé à l'Université René Descartes, Paris V 
Président de la Trans European Policy Studies Association (TEPSA) 



Les conclusions resteraient les mêmes 

1) le dialogue Etats-Unis-Europe se fait sur une base fonctionnelle 

a partir de problèmes spécifiques et distincts les uns des autres; 

2) les Européens se présentent dans toutes ces instances en ordre 

dispersé: certes dans le cadre du G.A.T.T., la Communauté comme telle 

parle d'une seule voix; certes il y a un effort de concertation entre les 

pays de la Communauté dans le cadre d'instances comme l'O.C.D.E. et 

l'Agence de l'Energie. 

Mais dans les questions importantes comme la sécurité, l'ordre 

monétaire international, le développement, ici la caractéristique est la 

dispersion pour ne pas dire la divergence des points de vue. 

3) En toute hypothèse, il n'y a pas de cadre institutionnel de ren

contre Etats-Unis-Communauté malgré quelques tentatives de consultation 

entre la coopération politique et le gouvernement des Etats-Unis, et 

malgré des initiatives, certes valables mais ponctuelles, telles que le 

COCütl (Light technology export control group) dans le cadre de l'O.E.C.D. 

2. Globalité des problèmes 

Ce gui caractérise cependant la nature des problèmes posés par 

2. 

les relations transatlantiques, c'est leur globalité et leur interdépendance. 

Il devient de plus en plus difficile de traiter les problèmes com

merciaux en négligeant les aspects monétaires. L'exemple récent de la hausse 

du yen et ses répercussions sur les relations commerciales Europe-Japon et 

Etats-Unis-Japon, en est un des premiers les plus significatifs. 

Comment peut-on valablement parler du partage du poids de la 

sécurité atlantique sans évoquer les problèmes de la croissance économique 

globale du monde industriel, des taux d'intérêt, des relations financières 

et monétaires? 



3. 

L'ampleur du déficit du budget américain et surtout la manière 

avec laquelle ce déficit est financé, intéresse au plus haut point les 

Européens: les exportations de capitaux de l'Europe vers les Etats-Unis, 

ces dernières années, en constitue la meilleure illustration. 

L'appel actuel des autorités américaines en faveur d'une relance 

économique plus active de l'Europe pour compenser la stagnation de la 

croissance outre-Atlantique est une nouvelle preuve évidente de la globa

lité des défis et des problèmes auxquels nous avons a faire face et qui a 

d'ailleurs été étudiée de façon systématique dans des études et colloques 

récents (1). 

Il faut ajouter que ces problèmes en cause ne sont pas simplement 

"techniques" ou "économiques": ils ont un contenu éminemment politique. 

Il suffit de songer aux efforts pour lutter contre la menace du terrorisme 

international : les implications en sont bien politiques, militaires et 

économiques par le biais des sanctions : on peut difficilement séparer 

l'examen de ces aspects. 

3. Tentative d'approche globale: les sommets occidentaux 

Cette globalité a été comprise par les dirigeants occidentaux 

qui a plusieurs reprises ont souligné la nécessité d'une approche d'ensemble 

de questions de plus en plus interdépendantes. 

(1) F.A.M. ALTING von GEUSAU "Allies in a turbulent world. Challenges to 
U. S. and Ives tern European Co-opera tion" , J.F. Kennedy Ins titu te, Tilburg, 
the Netherlands, 1982. 

Euro-American relations and global economic interdependance, Symposium 
organized by the College of Europe, 13-15. September 1984. 

The Troubled Alliance. Atlantic relations in the 198Os. 
Joint Studies in Public Policy 
Edited by Lawrence FREEDMAN, Heinemann, LONDON, 1983. 



Tant du côté américain que du côté européen , des 

appels pressants dans ce sens ont été formulés ces dernières années. 

Qui plus est, une tentative de dialogue global a été 

entreprise par le truchement des sommets du monde occidental au sujet 

desquels il existe déjà une abondante littérature (1). 

4. 

Ces sommets posent cependant de nombreux problèmes. D'abord 

celui de leur composition. A l'heure actuelle, et après des péripéties 

variées les pays participants sont les Etats-Unis, le Japon, le Canada, 

la Grande Bretagne, la France, la République Fédérale d'Allemagne et 

l'Italie. La Communauté y est représentée par le Président de la Commission 

et le Président du Conseil en fonction. Il est difficile de dire que la 

Communauté comme telle y est représentée et y parle d'une seule voix. On 

sait au contraire à quel point les pays de la Communauté sont souvent 

divisés sur les questions qui y sont discuté.es. Les tentatives de prépa

ration d'une position communautaire n'ont jamais été un grand succès, 

d'autant plus que certaines matières échappent à la compétence communau

taire. 

En second lieu on ne peut pas dire que ces sommets sont l'in

stitution appropriée pour couvrir la globalité du contentieux transatlan

tique. Le Japon i participe aussi et ce sont surtout les problèmes au 

niveau mondial qui y sont évoqués. Bien sûr les questions économiques 

et financières discutées intéressent au premier rang les relations euro

i.lméricaines mais leur approche au niveau mondial, certes nécessaires, risque 

de rendre les conclusions plus superficielles. 

(1) - Economie Summits and Western Decision-Making, edited b;' Cesare HERLINI, 
European Institute for Public Administration, Maastricht, 1984 

- Les Sommets Economiques : les politiques nationales à l'heure de l'in
terd~pendance, by Georges de MENIL, I.F.R.I., Paris, 1983 

- Hanging together, The Seven-Power Summits, by R. PUTNAfl and N. BAYNE, 
Royal Institute of International Aff airs, London, 1984. 



5. 

La raison principale de l'inadéquation des sommets.occiden

taux est leur caractère spectaculaire et les préoccupations de '1relations 

publiques 11 qui inspirent certains des participants à des degrés divers 

suivant les circonstances. Il en résulte une bonne dose de superficialité 

dans l'approche de certains problèmes et dans les résultats obtenus. 

Malgré leur nécessité, ils ne sont donc pas une réponse 

suffisante à la recherche d'une approche globale du contentieux Europe/ 

Etats-Unis. 

4. Une nouvelle approche 

Il convient dès lors de songer à un cadre nouveau pour or

ganiser le dialogue transatlantique et plus particulièrement le dialogue 

entre la Communauté et les Etats-Unis. 

Bien sûr le premier problème qui se pose est celui de la 

représentation et de la représentativité de la Communauté vers l'exté

rieure. 

Qui va parler au nom de la Communauté? Certes la question 

est règlée pour les questions commerciales et des événements récents 

ont montrée comment ce dialogue pouvait conduire à des résultats positifs 

lorsqu'il était mené avec fermeté, intelligence et habileté par les re

présentants de la Commission, dotés en l'occurrence de pouvoirs précis. 

Hais le problème est plus large que le commercial et pour 

les autres questions (relatives p.ex. l'ordre monétaire ou à la sécurité) la 

question n'est pas résolue. 

Il y a donc d'abord un problème du côté de la Communauté. 

Il est loin d'être insoluble puisque dans certaines circonstances comme 

p.ex. les sommets occidentaux on a trouvé des solutions de représentation 

ad hoc. 

D'autre part l'insertion de la coopération politique dans un 

concept d'union européenne amorcé par l'acte unique européen, devrait 

favoriser l'adoption de nouvelles formules. 

Il peut être rappelé à cette occasion que.le rapport Tindemans 

stir l'Union curo116enne esquissait une série de propositio11s dans ce sens. 

Dans l'hypothèse où se problème de 'représentation' serait 

rcisolu, il faudrait encore préciser le cadre nouveau du dialogue. 

A notre sens on pourrait le définir dans un traité de coopération 

englobant et <lévcloppa1~t les ébauches <lu mécanisme déja amorcés au 111ve.:iu 



6. 

Au niveau des Exécutifs, ce serait une sorte de Conseil 

d'association composé des représentants du gouvernement américain et 

d'une délégation combinée du Conseil et de la Commission des Communautés 

européennes. 

Au niveau des assemblées on pourrait envisager une assemblée 

mixte composée d'une délégation du Parlement européen face à une délégation 

mixte du Congrès et du Sénat américain. 

Tout ceci mériterait évidemment de plus amples développements 

notamment en ce qui cuncerne la définition des pouvoirs et des compétences 

des institutions en question. Mais comme il a été indiqué plus haut, le 

but de cette note est d'amorcer une première discussion et d'indiquer 

quelques pistes de réflexion. 

************************ 
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.. 

Lo dimension politique étrangère et sécurité fut toujours un 

élément-clef de l'intégration européenne, même si elle était exclue des 

Traités, Depuis les années soixante-dix, on a établi la doctrine des 

"deux piliers" sur lesquels repose tout progrès vers ! 'union européenne 

la Communauté et la coopération politique. Cette doctrine est maintenant 

confirmée et même renforcée dans !'Acte unique qui fait référence, d'une 

part, aux politiques, soit économique, soit extérieure, d'autre part, aux 

procédures, soit communautaire, soit de la coopération. 

- Que peut-on attendre des nouvelles dispositions de l'Acte sur 

la coopération européenne en matière de politique étrangère? Marquent

elles un progrès vers une coopération plus étroite ou ne sont-elles qu 1une 

codification du statut, voire un pas en arrière? 

La comparaison de l'Acte unique avec d 1autres textes sur la 

coopération politique - surtout la déclaration solennelle de Stuttgart et les 

rapports de Londres, de Luxembourg et de Copenhague - permettra d'appré-

cier les changements apportés. Il faut, également, souligner que pour la 

première fois, la coopération politique repose sur une base juridique. 

Un retiendra deux hypothèses alternatives. La première hypo

thèse est fondée sur une analyse du texte. Cette analyse ne permet pas 

de déceler un progrès : il y a plutôt une codifiation des dispositions 

existantes avec de petits pas en avant et peut-être aussi des pas en 

arrière. La deuxième hypothèse est fondée sur le caractère juridique qui 

donne à la coopération une nouvelle cohésion, un nouveau style de travail 

ou - comme les thêories internationales modernes le caractérisent - un 

nouveau "régime de coopération". 

Hous analyserons l'Acte unique au niveau de son imract tlircct sur 

la coopération politique (I) puis de ses conséquences plus générales sli.r les 

perspectives de l'Union européenne {II) 
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I - L'Acte unique et la coopération européenne en matière de politique étrangère 
------====--===------=============================-============================= 

a) Les dipositions de l'Acte unique reprennent les engagements précédents 

des parties contractantes visant à : 

s'informer mutuellement, 

se consulter avant de fixer leur position définitive, 

tenir compte des positions des autres partenaires, 

assurer le développement progressif et la définition de·s principes et 

objectifs communs (paragraphe 2). 

Les éléments principaux des procédures sont également repris 

- nombre des réunions des ministres, 

- association de la Commission et du Parlement (paragraphe 3) 

La formule sur la coordination des aspects politiques et économiques 

de la sécurité (paragraphe 6) se trouve déjà dans la Déclaration solennelle 

de Stuttgart. On peut également noter de petites modifications comme, par 

exemple, dans le paragraphe 2 c III où on parle d'~ point de référence et 

non d'un point central de référence. A Stuttgart, le Conseil Européen avait de

mandé des consultations dans ''toutes les questions importantes de la politique 

étrangère". Dans l 1 Acte unique, on parle de toutes les "questions ayant un 

intérêt général". 

Ces modifications sont probablement davantage le signe d'une 

rédaction du texte précipitée, qu'une indication précise sur de nouvelles 

directions. 

b) Les dispositions de 1 'Acte unique comportent des éléments nouveaux : 

- on parle, maintenant, après un long débat à la Conférence, d'une politique 

étrangère européenne (paragraphe 1)., 

- les "parties contractantes" s'efforcent d •éviter toutes prises de position 

qui nuisent à leur efficacité dans les relations internationales (paragraphe 

1 d) ; et elles s'abstiennent dans la mesure du possible de faire obstacle 

à la formation d'un consensus (paragraphe 3 c), 
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- la Commission a maintenant aussi, comme la Présidence, la responsabilité de 

veiller à la recherche d'une cohérence entre les politiques extérieures de la 

Communauté Européenne et les politiques convenues au sein de la coopération 

politique européenne {paragraphe 5), 

- l'élement le plus spectaculaire est celui de la création d'un secrétariat 

établi à Bruxelles (et non à Paris, comme la doctrine Fauchet l'avait prévue), 

Ce secrétariat assiste la Présidence dans la préparation et la mise en oeuvre 

des activités de la coopération politique ainsi que pour les questions admi

nistratives (paragraphe 10 g). Les règles du fonctionnement de ce secrétariat 

ne sont pas déterminées dans l'Acte unique comme certaines autres questions 

procédurales, elles seront décidées par les ministres à bref délai. On peut 

s'attendre à ce que le système actuel de la"Troika" soit élargi à cinq Pré

sidences. L'utilité et le caractère fonctionnel de ce secrétariat ne sont 

pas très clairs pour le moment. La séparation entre secrétariat et Présidence 

peut être source de difficultés, d'autant que la Présidence joue un rôle plus 

important que dans les autres procédures communautaires et qu'il n'existe pas 

d'équivalent à la Commission ou aux Représentants permanents des Etats rtÎembres. 

c) D'autres points importants ne sont pas réglés : 

- sauf des remarques très brèves dans le préambule de l'Acte unique, il n'y a 

pas d'énumération des buts, des principes et des contenus des politiques étran-

gères de l'Europe. L'identité européenne dans le système international n'est 

pas définie. 

- concernant la politique de sécurité, on retrouve la même formule développée 

par la Déclaration solennelle de Stuttgart, qui marque une volonté de coopé

ration étendue aux aspects politiques et économiques de la sécurité. Si l'on 

interpi·ète ce texte à 1 ',Jide des expériences, on ne voit plus de possibilités 

de discuter les questions centrales de la sécurité européenne comme dans les 

dernières années. Peut être peut-on spéculer que cette formule est utilisée 

par le Gouvernement et le Parlement de cerLiins pays pour conserver le statu 

quo sur ce point de désaccord. 

- les questions de la coopération culturelle dont on parle largement dans la 

Déclaration solennelle de Stuttgart, ne sont p<ls reprises. 

- le secrétclriat général du Conseil de l'Union européenne <.1vec le secrétaire 

génér-11 nommé pour quatre ans, dont la tâche principale ser<iit de g,H<lntir 

lâ cohérence avec les politiques extérieures de la Communauté (for-mule prévue 

dan~ le texte fr.:inco-illlemand pré~enté au sommet de 1·1ilan) n'est pas prévu 

dans les dispositions de l'r\cte unique. 
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Les déficits centraux de la coopération politique dans l'évolution 

des conceptions, dans la cohérence entre les politiques nationales et les 

positions communes, dans la solidarité et la cohésion entre les pays membres 

ainsi que dans la capacité de réagir à des évènements internationaux ne 

sont pas vraiment améliorés par ces nouvelles dispositions. Le texte peut 

même réduire la flexibilité de la coopération politique qui est vue comme 

une caractéristique positive de la diplomatie concertée, 

Cette première analyse peut alors suggérer que cette partie de 

l'Acte unique est plutôt une codification, peut être même inutile, du système 

existant qu'un pas en avant. 

S'il n'y a pas de progrès considérable dans les détails du texte, 

comparé avec d'autres rapports sur la coopération politique, on pourrait 

néanmoins argumenter, comme nous l'avons déjà souligné, que le caractère 

juridique peut changer fonaamentalement la cohésion entre les pays membres 

et le style de coopération politique. Par un acte juridique, on peut atteindre 

un plus haut degré de cohésion ainsi qu'un nouveau style de coopération, qui 

augmenteront l'efficacité de la politique étrangère. 

Le texte ne prévoit aucun contrôle juridique direct et indépendant. 

L~article 31 de l 'Acte unique européen dit 11 expressis verbis" que la compé

tence de la Cour de Justice des Communautés Européennes n'est pas applica

ble à la coopération politique. Il y existe bien sûr des possibilités de 

sanctions propres à chaque Traité international, par exemple par des rétor

sions, 

De toutes façons, il faut ajouter que ni les sanctions juridiques 

de la Cour de Justice, ni les rétorsions entre les Etats ne sont compatibles 

avec l'esprit de la coopération politique. On ne peut pas imaginer que la 

République Française doive payer 1.000 Ecus, pour ne pas avoir consulté ses 

partenaires avant de prendre une position au Tchad. De même, l'impossibili

té pour un Etat membre de se retirer de la coopération politique dans le 

c.:idre du nouveau texte ne constitue pùS un ,:irgument très valable. Quelqu'un 

qui ne veut plus coopérer avec .les autres est plus nuisible dans le système 

qu'en dehors. 

Si on ne peut pas contrôler juridiquement les obligations des 

partis contractants, le texte peut néanmoins cunslituer une référence de 

portée générale. La Commission et le Parlement Européen peuvent maintenant 

invoquer un texte à caractère juridique et contraignant. Et les Etats mem~ 

bres peuvent se référer au texte si de nouvelles formes de coopération sont 

envisagées. En ce sens, la forme d'un traité est, peut être, plus un facteur 

de réduction de la flexibilité qu'une force mobilisatrice. 
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La question-clef de toute cette partie de l 't\cte unique concerne 

la possibilité d'un nouveau style de coopération et d'une nouvelle cohésion. 

La manifestation d'une volonté politique dans un acte juridique peut avoir une 

répercussion sur les attitudes des membres. Les relations entre tes Etats 

membres reposent-elles sur une nouvelle base ? 

- la première argumentation de cette hypothèse sera que les acteurs de la 

diplomatie se sentent maintenant plus tenus de suivre le texte. Si on ratifie 

un traité, il faut rester fidèle à ses dispositions. C'est une dimension 

quasi morale avec une conséquence : si on ne suit pas les règles, on a des 

remords. C'est comme dans la vie quotidienne : si on passe au feu rouge, 

on a un sentiment de ne pas bien se comporter, même s'il n'y a pas de 

sanctions directes, 

Si l'on prend lesrésultats généraux sur la culture politique com

parée dans les Etats membres de la Communauté, il y a quelque littérature 

sur cela, on peut attendre des réactions différentes entre les pays. Certains 

gouvernements considèreront le texte juridique comme une obligation sérieuse. 

D'autres le prendront, peut être, comme un texte avec lequel on peut jouer 

et prouver son ingéniosité en échappant à certaines de ces obligations. La 

morale du groupe va s'orienter, peut être après certains délais, vers 

1 'interprétation la moins contraignante, 

une deuxième argumentation en raveur d'un nouveau climat, est basée sur des 

théories de la coopération internationale fondées sur le modèle de "priso

ners dilemma" et des biens publics, Selon l'argumentation de ces théories, 

le traité peut indiquer qu'on veut jouer le jeu parce que les autres le 

jouent. Et si tous suivent les regles, chaque Etat membre aura un profit 

considérable avec la réduction de l'incertitude pour ses propres politi-

q~es étrangères dans la vie internationale. Avec le saut qualit,:itif du 

traité, on peut être plus sûr de limiter le risque de domination par ses 

partenaires. Par intérêt propre, chaque E.tat devrait donc renforcer la 

nouvelle cohésion et le nouveau style de la coopération. 

- une trois.ième argumentation pour un nouveau climat est fondée sur l'idée 

que l',\cte unique dans on ensemble est un "packaqc deal" de plusieurs poli

tiques qu'on veut voire appliquées. Pour atteindre ses buts dans d';:iutres 

domaines chaque partenaire est préparé à investir aussi d,:ins le domaine 

de la coopération politique. 
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Au regard des deux hypothèses selon lesquelles l'Acte unique 

n'est qu'une codification inutile des procédures exist,:intes ou un saut 

qualitatif dans le sens de nouvelles attitudes et d'une nouvelle cohésion. 

Il apparait que les êlements de la première période seront décisifs pour 

l'évolution de la coopération politique, Un processus lent d'adaptation , 

ne permettrait pas d'échapper à l'approche traditionnelle. 

II - l'Acte unique et les perspectives de l'Union européenne 
-------------===================================-=========== 

1. l'Acte unique renforce l'évolution des liens plus étroits entre les 

deux approches par : 

le fait d'avoir un Acte unique, 

le fait de donner à la Commission la responsabilité de veiller au maintien 

de la cohérence, 

-l'association étroite ~u Parlement Européen, 

-l'installation du secrétariat à Bruxelles qui permet, en outre, d 1éviter 

un secrétariat général du Conseil de l'Union Européenne, dont le rôle et 

la place dans la construction européenne demeuraient incertains. 

2, l' Acte unique renforce l'évolution vers une rationalisation limitée des 

procédures existantes par : 

l'extension de la "Troika" vers un secrétariat souple, 

les articles concernant certaines attitudes au sein oe la coopération 

politique et aussi par 

- l'abstention de chaque réforme fondamentale vers un modèle soit plus 

fédéraliste soit plus intergouvernemental. 

3, L' Acte unique confirme l'évolution vers un parallélisme des politiques 

nationales et d'une politique européenne coordonnée. Du point de vue de la 

politique nationale, la diverslfication des politiques extér.ieures et la 

mult.i.plication des chemins que l'on peut poursuivre ne sont pas interrompues 

mais plutôt renforcées par les formules de l 'Acte unique. 

4. L'Acte unique confirme l'évolution vers un "poolinq of soverc.i.gntics" 

sans un transfert de souveraineté ni à la Communauté sous forme d'action 

commune, ni à un groupe commun comme dans les plans Fauchet. 

5. L 'Acte unique ne confirme pas l'évolution des années soixante vers des 

formules souples sans formes jur idiquemcnt contraignantes. 
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conclusions 

L'analyse, montre donc que la partie de l 'Acte unique concernant 

les dispositions sur la coopération en matière de politique extérieure est ca

ractérisée par des éléments identiques ou analogues aux autres parties de l'Acte 

unique : offrir un cadre juridique sans transfert de nouvelles compétences et 

sans boulverser l'équilibre existant, mais avec la possibilité de créer un nou

veau climat, un nouveau style fondé sur une pression morale engageant à suivre 

les textes et1 peut êtr~ sur la conviction que ces règles servent à l'intérêt 

propre de chaque Etat. 

Si on partage une telle interprétation, le succès de cette partie, de 

même que celui des autres parties de l'Acte unique, dépendra des premières 

e xpériences : si l 1esprit de Luxembourg fonctionne, si les 11packages 11 de 

Luxembourg sont équilibrés pour tous les membres, les possibilités de réussite 

nous paraissent sérieuse;.Sans un tel saut qualitatif dans les attitudes des 

Hautes Parties Contractantes, l 1Acte unique dans la partie de la coopération 

politique, comme dans les autres parties, sera une révision des traités 

qui après quelques années n I intéressera plus que les historiens. Si cette in

terprétation est correcte, on ne doit pas rechercher une évolution pragmatique, 

il faut, au contraire, mettre en oeuvre, immédiatement, le nouveau "régimen. 

La recherche d 1une évolution longue conduirait au maintien du style de coopé

ration de ces dernières années. 

La succès dépendra aussi des défis de l 1agenda international. S'il y 

a des problèmes d'un intérêt commun et avec une position forte et convergente 

comme ce fut le cas avec la Conférence sur la sécurité et la coopération en 

Europe dans les premières années de la coopération politique, ce nouveau style 

peut être créé et peut avoir une répercussion lonyue (lui, plus tard, peut aussi 

avoir des effets positifs sur d'autres problèmes plus difficiles pour les Douze. 

Si, au contraire, se présentent des défis internation.:iux ou quelques 

Etats membres jugent que la co,1.1.ition européenne n'est pas le cadre approprié 

pour trajter de ce problème, l'esprit de Luxembou[·g peut disp;iraitre assez vite. 

LEs succès d(~ notre deuxième hynothèse \ h,1s juridique donn<rnl une nouvelle 
'CNc. 

cohésion à l.:i coopération européenne) dépendr3YJes Et,1ts membres eux-mêmes et 

de li.l si tudtion internation,:ilc. 

Si, l1<.111scinri ,rns, j 1 y ,1 toujours m,1ti.èrc à discuter l.es possjbiJ.ités 

de reform11ler encore une fols ln coopération politique pour répondre ,l la clause 

de révision (paragrJphe 12), nous pourrons enpiriqucmcnt tester la validité des 

deux hypothèses que nous formulons aujourd'hui sur la nature et les conséquences 

de l'Acte Unique: nouvelle impulsion d la coopération politique ou co<.Jification 

inutile du statu quo. 

• 




